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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

5 a v r i l 1888. 

CAUTION '• JUDICATUM SOI.VI ••. — l'ROI'RIKTK INDUS
TRIELLE. — ACTION EX CONTREFAÇON. 

L'étranger demandeur en. réparation de contrefaçon eut .soumis à 
l'obligation île fournir la cautio juriicatum solvi, marne s'il est 
citoi/en d'un Etat ayant adhéré à la convention internationale 
du 20 mars 1884. 

(LA COMPAGNIE B E L G E DU TÉLÉPHONE ISELI. C . EDISON GOWKIt IIEI .L 

T E L E P H O N E COMPANY.) 

Le pourvoi était dirigé contre un a r r ê t do la cour 
d'appel do Bruxelles, du 2 8 juillet 1 8 8 7 , conçu en ces 
termes : 

AniiÉT. — Attendu que l'action de la société intimée a pour 
objet de faire déclarer la compagnie du Téléphone Bell contre
facteur de divers brevets dont l'intimée est eessionnaire, et, par 
suite, d'obtenir sa condamnation à des dommages-intérêts, avec, 
confiscation des appareils prétendument contrefaits et défense de 
les employer a l'avenir; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 16 du code civil, l'étranger 
demandeur est tenu de donner caution en toutes matières autres 
que celles de commerce; qu'il s'agit donc de rechercher si, 
comme le prétend l'intimée, elle se trouve réellement en matière 
de commerce ; 

« Attendu qu'il résulte des discussions préparatoires de la loi 
du 24 mai I8*>4, que le législateur a entendu donner au breveté 
un véritable droit de propriété sur l'objet de son invention, droit 
qui, de sa nature, constitue un droit civil ; 

« Qu'en effet, M. LF.I . IKYHE s'exprimait ainsi : « Les brevets 
« accordés confèrent un droit exclusif, un droit de propriété' qui 
« sera reconnu par la loi », et plus tard : « Nous ne devons rien 
« négliger pour assurer a la propriété créée par la loi en diseus-
« sion une protection efficace »; et que H . T E S C H , dans une 
séance suivante, disait également, sans rencontrer de contradic
tion : « La concession d'un brevet constitue une véritable pro
ie priété civile, propriété civile temporaire a la vérité, mais qui, 
« néanmoins, doit être subordonnée aux lois générales de la 
« société. » (Séances des 8 et 11 décembre 18S3, . 1 » » . pari., 
Ch. des représ., pp. 183, 184 et 21'2); 

« Attendu que la contrefaçon constitue donc une atteinte au 
droit civil du breveté, et que c'est à raison de ce caractère que la 
connaissance des actions qui en dérivent a été attribuée aux tri
bunaux civils; 

« Attendu que le législateur n'a pas hésité sur celte attribution 
de compétence ; qu'il ne lui est pas même venu à la pensée (pie 
les tribunaux de commerce pussent être compétents en cette ma
tière, et (pie la seule discussion qui s'est produite relativement à 
la compétence a été celle de savoir si l'ordonnance préalable à la 
description et à la saisie serait rendue par le président du tribunal 
civil ou par le juge de paix ; 

« Attendu que le silence du législateur sur cette question rend 
inadmissible l'opinion d'après laquelle le juge civil aurait été 

rendu compétent par'exception et par dérogation aux* principes 
généraux; que l'on ne trouve dans les diseussions aucune trace 
de cette manière de voir, et (pie si elle avait été celle du législa
teur, il aurait certainement donné une raison quelconque de 
cette dérogation, dont on ne peut indiquer aucun motif plausible; 

« Attendu que la contrefaçon n'est pas par elle-même un acte, 
commercial; qu'elle a pour objet de procurer a son auteur un 
bénéfice illicite, et qu'on ne peut pas plus attribuer le caractère 
d'un acte de commerce à la contrefaçon qu'à un délit commis par 
un commerçant dans un but de lucre ou pour faciliter les opéra
tions de son commerce; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
lorsqu'il s'agit de brevets d'invention, on se trouve, non pas en 
matière de commerce, mais en matière de droit civil; que, dès 
lors, la caution judicatum solvi pourrait être exigée de l'étranger, 
si l'article 16 du code civil était encore applicable en Belgique 
dans toute sa rigueur; 

« Mais attendu que l'article 2 de la convention conclue entre la 
Belgique et plusieurs autres puissances le 20 mars 1883, et ap
prouvée par la loi du .'i juillet 1884, est ainsi conçu : « Les sujets 
« ou citoyens de chacun des Eiats contractants jouiront dans tous 
« les autres Liais de l'I'nion, en ce qui concerne les brevets d'in-
« vention, etc., dos avantages que les lois respectives accordent 
c actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux. Kn 
« conséquence, ils auront la même protection que ceux-ci et le 
u même recours légal contre toute atteinte portée à leurs droits, 
« sous réserve de l'accomplissement des formalités et, des condi-
« lions imposées aux nationaux par la législation inlérieure de 
« chaque Etat » ; 

« Attendu que. d'après le protocole n" 3, annexé a la dite con
vention, il est entendu que la disposition finale de l'article 2 ne 
porte aucune atteinte à la législation de chacun des Etats contrac
tants, en ce qui concerne la procédure devant les tribunaux et la 
compétence de ces tribunaux ; 

« Attendu ipie la faculté de réclamer une caution judicatum 
solvi est un droit civil accordé aux Belges pour les protéger contre 
les entreprises téméraires des plaideurs étrangers; qu'on no peut 
la considérer comme une forme de procédure, c'est-à-dire comme 
un moyen de faire valoir un droit en justice; 

« Attendu (pie la loi du .'i juillet 1884 ayant accordé aux étran
gers la même protection qu'aux Belges pour la poursuite de leurs 
droits et leur ayant donné le même recours devant les tribunaux 
contre les atteintes qui y seraient portées, il s'ensuit que les étran
gers demandeurs doivent jouir des mêmes avantages que s'ils 
étaient Belges, et qu'étant mis sur la même ligne que les Belges, 
ils sont déchargés de l'obligation de fournir caution ; 

« Attendu (pie l'article 16 de la convention susdite porte que 
les Etats qui n'y ont pas pris part seront admis à y adhérer sur 
leur demande, et que cette adhésion emportera de plein droit 
admission à tous les avantages stipulés par la convention; 

« Attendu que la Grande-iiretagne a adhéré à la convention et 
notifié son accession dans la forme prescrite par la loi, ainsi que 
le constate la notification insérée au Moniteur du 14 juillet 1884; 

« Attendu (pie la société intimée est une société anglaise, ayant 
son siège à Londres, admise "à ester en justice en Belgique, en 
vertu de l'article 128 de la loi du 18 mai 1873 ; qu'elle est donc 
déchargée de l'obligation de fournir caution, en exécution de 
la loi 'du .'i juillet 188-i ; 

a Attendu que le moyen tiré de celle loi n'a pas été présenté 
par l'intimée, mais qu'il appartient aux tribunaux de suppléer 
ies moyens de droit omis par les parties et qu'ils sont tenus 
d'appliquer la loi qui régit le cas du litige, encore bien que les 
parties ne l'aient pas invoquée ; 



« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant, condamne l'ap
pelante aux dépens... » (Du 28 juillet 1887. — Plaid. M.Mei Buu-
.NARD, B t E B l Y C K Ct J l I . E S G l T I . I . K U Y . ) 

En so prononçant pour la cassation, le procureur 
général a développé les consii lérations suivantes : 

« l.a cassation qui vous est demandée t ruine son fondement 
dans l'article 16 du code civil, aux termes duquel « en toutes 
« matières, autres que celles de commerce, l'étranger qui sera 
« demandeur sera tenu de donner caution pour le payement des 
« frais et dommages-intérêts résultant du procès... » ; 

Tel est le princip- général qui forme le droit commun, et s'il 
n'est pas clairement démontré que la lui de 1884 l'a abrogé, c'est 
lui qui va nous servir de règle de déci-inn. 

Avant de vérifier ce point, sur lequel se meut la discussion 
tout entière, constatons que la législation spéciale relative aux 
garanties de protection qui entourent la propriété intellectuelle, 
a maintenu intact le principe consacré par le prédit article 10. 
Sous l'empire de la loi du 2."> janvier 1817. en effet, comme de 
celle du 24 niai 1834. les étrangers eut continué à être soumis à 
l'obligation de la caution. 

La loi du .'i juillet 1884 a-t-elle entendu innover et enlever à 
ses nationaux, bien moins une fa\eur qu'un préservatif salutaire; 
avait-elle un motif particulier de devancer les événements et, 
.ans attendre la réforme d e notre code de procédure en élabora-
lion, de déroger, sans nécessité aucune, au droit commun, et 
d'accorder immédiatement à l'étranger une immunité que,jusqu'à 
cette heure, elle lui refuse dans toutes les autre-; actions judiciai
res? Car ce droit, quoi qu'on dise, tient liè-n plus à la procédure, 
ii la manière de se comporter devant les tribunaux, qu'au droit 
civil, en ce qu'il ne touche pas au fond, à la justice du droit de 
l'étranger I I . IIÎOITAI',11.1. 1. art. Hi(i. n" 344.) 

Autre chose est le droit d'exploiter eu [ielg'ique un brevet, et 
autre chose celui de venir réclamer en justice la protection qui 
lui est due; cette distinction, qui tient à la nature des choses, n'a 
pas cessé d'être observée sous la législation antérieure. C'est ainsi 
que la loi du 2.'i janvier 1817, relative à la concession de droits 
exclusifs pour l'invention ou l'amélioration d'objets d'art et d'in
dustrie, par son article 6, reconnaissait au propriétaire d'un bre
vet, outre la faculté de l'exploiter, celle de poursuivre devant les 
tribunaux ceux qui porteraient atteinte à son droit. 

Tout en modifiant celle-ci, la loi du 24 mai 1834 n'en a pas 
moins cependant, par son article i , maintenu ces deux droits 
-ans cependant les confondre ct sans dispenser l'étranger de 
l'obligation de donner caution, lorsqu'il en est requis. (Tn.l . lKltE, 

n° 102.) 
Il n'était pa--' difficile aux auteurs de la loi du .'i juillet IS8'i de 

lever celte hairièn', s'ils le jugeaient coin cuir : niais c'est préci-
-étiicnt le conltaire qu'ils ont voulu, e| le rapport de la -•ection 
centrale de la Chambre des ropréM'iitan's en coupent un témoi
gnage trop formel pour autoriser la moindre contradiction. 

Ceci n'est pa- une proposition improvi-ee an hasard, comme i] 
s'en produit parfois au cours de discussions tumultueuses, mais 
bien le résultat d'une délibération réfléchie, -oeinise à l'agrément 
du Corps législatif par une section impôt huile : et comme elle n'a 
• encontre aucune opposition, au Sénat pa- plus qu'à la Chambre 
même, il est impossible de ne pas la consideier comme l'expres
sion la plus certaine et la plus autorisée de la volonté législative. 

Nous n'ignorons pas que pour en affaiblir l'autorité, on n'a 
reculé devant aucun moyen e t qu'on est ;111• "• jusqu'à l'attribuer à 
une erreur évidente; mais une supposi'i-e'. aussi téméraire doit 
être écartée par cette considération que la convention internat o-
naie de 1883, pour la protection de la p:•opriété industrielle, r'e-t 
que le résultat de longs travaux prépara'oires et de discu-sio-;-;, 
au cours desquels nous voyons se produire la question même qui 
fait l'objet de ce recours. En effet, au Congrès artistique de Paris, 
l'un de ses membres, M. Clunet. avait propo-é d'ajouter à l'arli-
cle 15 un paragraphe ainsi conçu : <c Le cas échéant, les étrangers 

(1) C O I N - D E U S I . E , Jouissance des droits civils, art. 10, n" 7. 
« Ce serait une grave erreur que de dispenser, dans ce cas, les 
« étrangers demandeurs de fournir caution. A l'aide d'un piivi-
« lège obtenu sans examen préalable et souvent pour un objet 
« tombé dans le domaine public, quelques étrangers auraient le 
« désastreux pouvoir d'entraver l'industrie française, ou de inet-
« tre à contribution nos fabricants, en leur inspirant la crainte 
« de supporter les frais nécosaire.- à h-ur défense. » 

R E N O L A K D , Traite' des brevets d'incenlinn, p. 308. 

(2) Le tait est confirmé par M. Assrn, dans la Revue de droit 
international et de législation comparée t. XIV. 1882. p. 103't. où 

« pourront faire valoir leurs droits en justice, sans être soumis 
« au dépôt d'une caution. » 

Mais un partisan de cette suppression, 31. Lionel Laroze, com
battit cet amendement, par le motit que le Congres, n'ayant été 
institué que pour étudier les questions de droits intellectuels, 
était sans compétence pour statuer sur une question toute de pro
cédure. Puis, après un échange d'observations entre M. Dognée 
(Belgique) et M. Pouillet, le paragraphe fut réservé (2). D A K R A S , 

Des'droits intellectuels. Paris, 1887, p. 299. 
L'honorable M. P E M E I I Ï , dans son rapport du 23 janvier 1884 

(Doatin. parlent., 1883-1884, p. 193j au nom de la section cen
trale, était donc bien fondé à dire : 

« U ne faut pas s'y tromper; en assimilant au regnieole, pour 
« la protection de leurs droits, les ressortissants aux autres 
« Etats de l'Union, la convention ne fait pas disparaître eomplô-
« lement les différences qui existent entre eux dans l'exercice de 
« ces droits. » 

« Ainsi, dans la plupart des Etats, l'étranger demandeur en 
« justice est tenu de fournir la caution juilieatum solvi. Bien 
« n'est innové en ce point à la législation particulière de chaque 
« Etat. » 

Ce commentai!e, donné par le législateur à sa volonté même, 
rend toute autre démonstration superflue. 

Nous concluons à la cassation. » 

L a Cour a rendu l 'arrê t suivant : 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen, déduit de la violation des 
articles 16 du code civil, 100 et 107 du code de procédure civile; 
de la violation et de la fausse application des articles l o r et 3 de 
la loi du 3 juillet 1SN4, approuvant la convention internationale 
du 20 mars 1883 pour la protection de la propriété littéraire ; 
de la violation et de la fausse application des articles 2 et 10 de 
la dite convention, et de l'article 3 de son protocole de clôture, 
en ce que l'arrêt attaqué a décidé que les citoyens des Etats 
signataires sont dispensés en Belgique de la caution jiidicntum 
solvi : 

« Attendu que la convention internationale du 20 mars 1883, 
mise en vigueur en Belgique par la loi du .'i juillet 1884, porte à 
son article 2, ij I " : « Les sujets ou citoyens de chacun des Etals 
« contractants jouiront dans tous les autres Etats de l'Union, en 
a ce qui concerne les brevets d'invention, les dessins ou modèles 
« industriels, les marques de fabrique ou de commerce et le nom 
« commercial, des avantages que les lois respectives accordent 
« actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux; » 

« Que ce. texte indique clairement que l'assimilation des sujets 
des divers Etats contractants n'est relative qu'aux droits et 
avantages résultant pour eux des lois qui réglementent les objets 
spécifiés par les termes précités, mais non d'une manière géné
rale, à ceux que concèdent toutes autres lois étrangères à ces 
matières ; 

v Que de même, lorsque le second paragraphe de cet article 
porte : « En conséquence, ils auront la inêmc protection que 
« ceux-ci et le même recours légal contre toute atteinte portée à 
« leurs droits, sons réserve de l'accomplissement des formalités 
« et des conditions imposées aux nationaux par la législation 
<i intérieure de chaque Etat, » ces termes se trouvent nécessaire
ment limités, quant à leur objet, par ceux ci-dessus rappelés du 
premier paragraphe auxquels ils se rapportent; 

« Qu'il suit de là que la convention n'a pas entendu, par cet 
article 2, priver le sujel d'un Etat dont la législation générale 
consacre le principe de l'article 10 du code Napoléon du droit de 
réclamer la cauliun jiidicatum solvi lorsqu'il est assigné en justice 
à raison d'un brevet d'invention, par un sujet d'un des autres Etats 
contractants, à moins qu'une loi spéciale de son pays sur cet objet 
ne lui ait enlevé ce droit : 

« Que, notamment, en Belgique, la loi du 24 mai 1834, sur 
les brevets d'invention, n'ayant pas affranchi l'élranger deman
deur de l'obligation de fournir la caution au défendeur belge qui 

il dit : « 11 a été bien entendu que cela ne s'applique point aux 
« conditions el formalités auxquelles les étrangers peuvent être 
« soumis, en cette qualité, quand ils ont des procès. Par eonsé-
« quent, dans les pays, comme la France et la Belgique, dans 
« lesquels est admise la caution judicatum solvi, le citoyen d'un 
« des Etats contactants, plaidant contre celui d'un autre Etat 
« devant un tribunal de ce dernier, devrait fournir celle garantie, 
« alors même que le procès serait relatif à une question de pro-
« priété industrielle, lilléraire ou artistique. » 

. . . « Les observations qui précèdent sont fondées sur les 
« explications les plus claires données par les membres de la 
« conférence. » 



la réclame, l'article 2 de la convention de 1883 n'a pas pu l'en 
dispenser davantage; 

« Attendu que cette portée du texte de la loi se trouve expres
sément conlirméc par les idées émises et les déclarations faites 
dans les travaux préparatoires du traité et de la loi belge qui l'a 
approuvé; 

« Qu'aussi bien les procès-verbaux de la conférence de Paris 
qui a précédé la conclusion du traité, que le rapport de la sec
tion centrale de la Cliambrc des représentants de Mexique, con
statent qu'on y a reconnu la nécessité d'interpréter l'article 2 par 
le n° 3 du protocole final, quels qu'en soient les termes, afin 
d'éviter toute équivoque sur le maintien de certains droits exis
tant au profit des nationaux, et notamment, en Belgique, du 
droit de réclamer la caution judicatum suivi de l'étranger deman
deur ; 

« Que ces déclarations doivent avoir la même force interpréta
tive de l'article 2, soit que leurs auteurs aient considéré ce droit 
comme l'exercice d'un droit civil, soit qu'ils l'aient envisagé 
comme une simple formalité de procédure, l'intention formelle 
de le maintenir au prolit des nationaux ayant été exprimée sans 
aucune discussion sur la nature particulière du droit ; 

« Attendu que le droit de réclamer la caution judicatum solvi 
a été donné au regnieole pour le gaianlir des pertes pécuniaires 
que peut lui faire subir, par un procès téméraire, un étranger se 
trouvant hors d'état de payer les frais auxquels il pourrait être 
condamné ; 

« Que ce motif existe aussi bien pour le regnieole assigné 
dans son pays pour contrefaçon de brevet par un sujet d'un des 
Etals île ITnion, que lorsqu'il est assigné par tout autre étranger; 

« Que déclarer, comme le fait l'arrêt attaqué, que l'étranger 
demandeur ne peut être astreint à fournir la caution, parce que 
la loi de 1884 l'a mis sur un pied d'égalité complète avec le re
gnieole, ce serait priver ce dernier d'un droit qu'il puise dans 
l'article 16 du code civil, par conséquent, rompre cette égalité, 
pour accorder sans utilité une faveur à l'étranger, ce qui ne peut 
avoir été l'intention du législateur; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que l'arrêt attaqué, 
en interprétant faussement l'article i de la convention de 1883 et 
l'article 3 de son protocole de clôture, a contrevenu à l'article 1 e r 

de la loi du 5 juillet 1884 ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

D E L E COURT et sur les conclusions conformes de M. MESDACII DE 

T E U K I E I . E , procureur général, casse...; renvoie la cause devant 
la cour d'appel de Gand... » (Du 5 avril 1888. — Plaid. MM™ DE 
MOT, BRUXARD, DoLEzel C U I L L E R ? . ) 

OBSERVATIONS. — Gand, 2 7 juillet 1 8 8 7 (BELG. JUD., 
infrà, p. 6 5 3 ) ; Liège, 6 murs 1 8 8 8 (BEI.G. JUD., infrà, 

p. 646) . 

M. DEMEUR. rapporteur de la section centrale de la 
Chambre des représentants , 2 5 janvier 1881 [Doc. 

pari, 1 8 8 3 - 1 8 8 4 , p. 1 9 5 . ) 

Conlrà : Dissertation de MCMAURICE FAI.LOISK (BEI.G. 
Jun. , 1 8 8 7 , p. 6 5 7 ) ; tribunal de ! iége, 2 6 mars 1 8 8 7 
(IBID, p. 727) ; CALMÉES, n° 4 1 9 . 

M . POULI.ET qui, dans sou Traité des marques de 
fabrique, s'était prononcé pour l'affranchissement de la 
caution, a, dans son Traité de la propriété littéraire, 

n° 8 5 6 , abandonné sa première opinion. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

5 a v r i l 1888. 

APPRÉCIATION SOUVERAINE. — CONTRAT. — INTERPRÉ
TATION. 

Le juge du fond interprète souverainement la portée d'un contrat. 

(LA SOCIÉTÉ B E L G E DU TÉLÉPHONE R E L L C. I .ECOMTE.) 

Le pourvoi é ta i t dirigé contre ou jugement du tribunal 
de commerce d'Anvers, du 2 3 juin 1 8 8 7 , reproduit BELG. 
JUD., suprîi, p. 1 7 6 . 

ARRÊT. — « Sur le seul moyen du pourvoi, déduit de la vio
lation et de la fausse application des articles 1131, 1132, 1133, 
1134, 1317 et 1319 du code civil et 07 de la Constitution, en ce 
que le jugement attaqué a méconnu la foi due au contrat judi
ciaire, précisé par les conclusions des parties, et à la convention 

intervenue et reconnue parcelles-ci; de plus, en ce que le dit 
jugement n'est pas motivé : 

« Attendu que par l'exploit introduclif d'instance, la demande
resse réclamait du défendeur le payement de la somme de 
2o0 francs, prix de l'abonnement d'une année au téléphone, et 
que le défendeur, pour repousser cette action, se fondait sur ce 
que le service téléphonique avait été interrompu a son préjudice 
durant plusieurs mois, par la faute de la compagnie demande
resse ; 

« Attendu que le jugement attaqué, intervenu sur ce débat, 
constate, d'une part, qu'il n'y a pas eu de faute imputable à la 
demanderesse dans les six premiers mois de l'abonnement, e' lui 
adjuge, en conséquence, la moitié de la somme réclamée, mais 
lui refuse, d'autre part, l'autre moitié, parle motif qu'à l'expira
tion du premier semestre, sur le refus du défendeur de payer son 
abonnement, elle avait fait couper le lil téléphonique et manifesté 
parce fait la volonté de résilier le contrat; 

« Attendu que celte décision rencontre les conclusions des 
parties sans en méconnaître la teneur ; que si le défendeur ne 
s'était pas prévalu de la résolution du contrat sur laquelle le juge
ment est fondé, le tribunal ne pouvait pas moins tenir compte de 
cette circonstance, sa mission l'obligeant à n'accueillir la demande 
que s'il la trouvait justiliée par l'ensemble des faits et des docu
ments de la cause; 

« Attendu que le même jugement ne méconnaît pas davantage 
la convention intervenue entre parties et dont il rappelle les sti
pulations ; qu'il induit de celles-ci que la compagnie, en cas de 
refus de payement, était autorisée à couper la communication en 
conservant, à litre de dommages-intérêts, son droit aux termes 
échus anlicipativemenl, mais infère, en outre, des dites clauses 
que le contrat n'allait pas jusqu'à concéder a la demanderesse la 
faculté de réclamer un nouveau ternie après la cessation du 
service ; 

« Attendu que cette interprétation, sur laquelle repose le dis
positif du jugement dénonce, est souveraine et ne donne point 
ouverture à cassation ; 

« Attendu que des considérations qui précèdent il ressort que 
le jugement attaqué est motive ; 

« Pai' ces motifs, la Cour, ouï 11. le conseiller IÎAVET en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. HESDACII DE T E R 

K I E I . E , procureur général, rejette... » • Du ."> avril 1888. —Plaid. 
M" DE MOT.) ' 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

6 mars 1888. 

B R E V E T l / l N V E N T I o N . — ACTE DE COMMERCE. — C A U T I O N 

« Ji:i)ICATU.M S O L V I ••. — TRAITÉS I N T E R N A T I O N A U X . 

Les atteintes aux droits des tilulttires de brevets d'invention sont 
des i/nasi-délits de l'orilrc civil, mòne quand elles sont commises 
par ilex comtner\Witf, qui en ¡<>nt l'oii)et d'une exploitation 
commerciale. 

l/i couuncrcialitédes a. tes et la compétence îles tribunaux de com
merce sont d'interprétation stricte. 

Les traités internationaux relatifs aux brevets d'invention laissent 
à chaque Elut contractant l'usage de la procédure, en vigueur, 
et maintiennent en conséquence le droit de requérir la caution 
judicatum solvi. 

( L E TÉLÉPHONE B E L L C. L E TÉLÉPHONE EDISON.) 

Voici en quels termes M . FAIDER, premier avocat 
çrénéral, s'exprima devant la Cour : 

« La compagnie Edison, établie en Angleterre, prétend que la 
compagnie du Téléphone Bell, qui fonctionne à Liège, contrevient, 
dans son exploitation, aux privilèges du brevet obtenu en Bel
gique par Kilison, des droits duquel elle est cessionnaire. 

A l'exploit inlroductif lancé par la société demanderesse, la 
compagnie Udì a répondu par l'exception dilatoire judicatum 
solvi, la demanderesse étant étrangère el par conséquent soumise 
à l'article 11.) du codi' civil, article organisé, au point de \ue île la 
procédure, par les articles Itili, 107 et Ai'.i du code de procédure 
civile. 

Celte prétention a été repousse par le tribunal de première 
instance de Liège devant le.pici le débat avait été introduit en 
exécution de la loi du i \ mai 18"¡4 sur les brevets d'invention. 

Le tribunal a jugé que la contrefaçon est un quasi-délit com
mercial; que la nature commerciale du l'ail incriminé doit prédo
miner malgré la comp l •ine attribuée aux tribunaux civils par 
la loi de ISb-i. 



Dès lors, la caution judicatum solvi notant pas due en matière 
commerciale, elle ne peut être exigée dan? l'espèce. 

Cette jurisprml 'liée est loin d'être universellement acceptée. 
En effet, jusqu'au 11 août 188(1 il) , date d'un arrêt de la cour 

de Garni, on admellait généralement <pie la contrefaçon n'élait 
pas un acte commercial, mais constituait une atteinte à un droit 
civil et était par conséquent de la compétence des tribunaux 
civils; c'est ce qu'a décidé la cour d.'cassation belge le 11 niai 
1882 (2), rejetant un pourvoi contre un arrêt de la cour de Cand 
du 5 août 1881 ¡5<. 

I.a cour de Bruxelles, dans deux arrêts de 1881 il), avait dé -idé 
la même chose; mais bàtons-nous de dire que ces décisions 
n'avaient trait qu'à la question de compétence et n'avaient pas eu 
à s'occupei' de la cani ion judicatum solvi. 

C'est plus récemment «pie cette question spéciale a été 
portée devant les tribunaux et a reçu les solutions les plus 
diverses appuyées sur des motifs très éloignés les uns îles autres. 

Cesi ainsi que la cour de Cand (5) a décidé que l'exception de 
l'article 16 du code civil en fa\enr des matières commerciales ne 
s'étend pas aux contestations qui naissent d'un quasi-délit. 

Et elle a accorile la caution après avoir reconnu, en 1886, la 
nature commerciale du quasi-délit résuLani de la contrefaçon. 

Le tribunal d'Anvers, par un jugemenl du -H lévrier 1887 ((»), 
se basant sur l'attribution de compétence aux tribunaux civils de 
par la loi de 185-1, classe ces contestation* dans les matières 
civiles et accorde la caution. 

Kntin, la cour île Bruxelles, le 28 juillet 1887 (7), conlinue a 
considérer la contrefaçon comme une atteinte à un droit mi l 
n'ayant pas le caractère d'un acte de commerce. 

Mais (die refuse néanmoins d'accorder la caution, en se fondant 
sur l'article 2 du traite international ratifié par la loi du 5 juillet 
1884, lequel, sous réserve des formalités et conditions imposées 
aux nationaux, assimile à ceux-ci les étrangers pour la protection 
de leurs droits. 

La caution judicatum .scivi n'est pas dit cet arrêt, une forme, 
de procédure. 

Ce dernier moyen n'avait pas été présenté par l'étranger de
mandeur, c'e-i-à-dire par la même compagnie anglaise qui plaide 
aujourd'hui a l.iege contre le Téléphone Bell liégeois. C'est d'of
fice que la cour de Bruxelles a soulevé ce moyen. Nous verrons 
plus tard si c'est avec raison. 

La question la plus delicate est celle qui a été résolue par le 
jugement a (¡110 eu laveur de l'étranger. 

A savoir la contrefaçon est-elle matière commerciale dispensée 
de la caution j/nlinitinu solvi? 

11 est clair que le premier juge a suivi le courant de la juris
prudence aujourd'hui bien établie sur la compétence des tribu
naux consulaires pour juger des quasi-delits commis par des 
négociants ou leurs préposés dans l'exercice ou à l'occasion de 
leur commerce. 

Le jugement ne veut considérer que la nature du fait et ne voit 
dans la compétence du tribunal civil en matière de brevets qu'une 
exception ne changeant pas le caractère, la nature du fait. Si 
celui-ciestcommercial.il prodiera de tous les avantages donnés 
au commerce et. spécialement, l'étranger demandeur dans une 
instance en contrefaçon sera dispensé de la caution. 

Il ne sera pas sans intérêt de rappeler brièvement comment 
s'est établie la jurisprudence belge sur la question de compé
tence en matière de quasi-délits imputés à des commerçants. 

Dans les premières années qui suivirent la promulgation de la 
loi de 1872, doni l'article 2 réputé actes de commerce toutes 
obligations de commerçants, à moins qu'il ne soit prouvé qu'elles 
ont une cause étrangère au commerce, la jurisprudence répugna 
à trop généraliser l'application de cet article i . La règle que les 
iribunaux do commerce sont une juridiction d'exception dominait 
les esprits et l'on avait peine à admettre que/» dubiola présomp
tion de non-commercialité dût prévaloir. Aussi interpréta-I-on 
dans le sens purement technique qu'il a dans le code civil le mot 
cause de l'article 2. 

La cause était alors « la considération juridique qui détermine 
« une personne à contractei un engagement ou qui, dans les en
ee gagements formés sans convention.justifie la disposition légale 
« imposant aux citoyens certaines prestations (8). » 

La conséquence était que la compétence commerciale ne s'im
posait aux quasi-délits (pie lorsque le fait, donnant lieu à répara-

(1) BEI .G. J I D . , infra, p. (¡52. 

(2) B E I . G . Jrn., 1882. p. 78b. 

(3) B E I . G . Jn>., 1882. p. 788. 

(4) B E I . G . . I L U . , 1881, p. 530 et 405. 

(5) B E I . G . J I D . , infra, p. 053. 

(6) JOURN. D E S T R I U . , 1887, p. 529, et B E I X . J I D . , 1887, p.727. 

lion, avait été posé pour favoriser le commerce de l'oblige et 
impliquait une pensée de lucre, la volonté de réaliser un bénéfice 
commercial. 

Si l'on s'en lient à celle formule qui a le'mérite d'être précise, 
mais qui a le tort d'être trop restrictive, on trouvera difficilement, 
en dehors des cas doleux, des quasi-délits commerciaux, la sim
ple faute dans l'exercice d'un commerce, si elle n'est pas causée 
par l'esprit de lucre, devant toujours être censée avoir une cause 
civile. 

Mais la jurisprudence se modifia et différents arrêts et juge
ments (9) ont réagi contre le système restrictif de la compétence 
commerciale en matière de quasi-délits. 

On alla (BEI.G. JUD.. 1879, p. 1516) jusqu'à étendre aux 
quasi-délits de presse la juridiction consulaire. C'était aller trop 
loin et votre cour a réagi contre cette exagération. 

Mais maintenant les trois cours du royaume sont d'accord pour 
ne plus exiger comme caractérisant la eommercialité d'un quasi-
délit l'esprit de lucre et pour ne plus donner au mot cause de 
l'article 2 de la loi de 1872 le sens étroit de motif déterminant 
de l'obligation contractée sans convention. 

Lnfin, ¡1 est admis que le fait culpeux posé par un commer
çant dans l'exercice ou à l'occasion de son commerce constitue 
une faute professionnelle ; que des faits se rattachant directement 
à l'exécution d'un acte de commerce sont commerciaux (abordage 
de deux bateaux) (10); que toute obligation contractée par un 
commerçant dans l'exercice de son commerce est réputée commer
ciale il»AS., 1881, 111, ¿00.1. etc., etc.. etc. 

Pourquoi avons-nous présenté succinctement cel historique? 
C'est qu'au point de vue des principes généraux existants au

jourd'hui, de par les lois de 1872 et de 1876, il justifierait com
plètement le raisonnement du jugement a f/tw, et si nous étions en 
matière commerciale ordinaire, nous n'aurions qu'à proposera la 
cour de le confirmer et dans ses motifs et dans son dispositif, 
c'est-à-dire que nous dirions que, dans ce cas, la caution judica
tum suivi n'est pas due, la matière étant commerciale. 

Cela ne ferait même pas île doute en matière de contrefaçon de 
marques de fabrique. 

Mais en matière de brevets, la loi de 1854 en a décidé autre
ment. 

Celle matière a été par le législateur assimilée complètement 
aux matières civiles. Ce n'est pas une attribution d'une juridiction 
exceptionnelle que celle loi a décrétée: il a été entendu et voulu 
que la compétence du tribunal civil s'imposait à raison de la 
nature des contestations nées de l'application de cette loi. 

Le législateur a créé une sorte de présomption juris et de jure 
que toute contrefaçon est matière civile, alors même qu'elle se
rait commise par un commerçant dans l'exercice de son com
merce, et ainsi se trouve faite d'avance, par une fiction légale 
peut-êlre. mais par la loi elle-même, la preuve que cette catégorie 
de faits ne rentre pas dans l'exercice de la profession du com
merçant. 

L'assimilaliim aux matières civiles es! complète : pour la juri
diction, pour la procédure, pour les moyens de preuves, la pro
priété' industrielle est protégée à l'égal de la propriété foncière et 
par les mêmes juges et par les mêmes moyens. 

Il est certain qu'en ce faisant, le législateur s'est placé plus au 
point de vue du breveté que de ceux qui empiéteraient sur ses 
droits; s'il est prouvé que telle a élé son intention, que telle 
par conséquent est la loi, le juge n'a pas à la critiquer, mais à 
s'y conformer. 

Or, cette [neuve résulte à l'évidence des discussions, d'où il 
ressort que le droit du breveté est un droit civil et que l'on a 
voulu créer un droit de propriété. C'est à ce titre que la loi de 
1854 a institué toute une procédure pour la réparation des lésions 
portées à ce droit spécial : c'est le président du tribunal civil et 
non celui du tribunal de commerce, qui peut ordonner la saisie, 
et remarquons en passant qu'on a voulu si peu dispenser le de
mandeur de sa caution judicatum solvi, que l'article 8 de cette 
loi crée une caution spéciale, toujours obligatoire pour l'étran
ger, avant tout débat contradictoire, alors qu'il demande seule
ment à faire faire la deseriplion des appareils prétendument con
trefaits. C'est une aggravation de l'article 16 du code civil, et la 
loi l'eût-elle voulue si elle avait considéré comme commerciales 
les contcsiaiions en matière de brevets? (Aujourd'hui cette obliga
tion a disparu; depuis 1884, elle esl devenue facultative.) 

(7) B E I . G . J I D . , suprà, p. 641. 

(8) B E I . G . J I D . , 1881, p. 492. 

(9) B E L C . J I D . , 1880, p. 1561 ; jug. Anvers (PAS. , 1881 111 

¿09). 

(10) B E I . G . J I D . , 1879, p. 951. 
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La question de savoir si la caution judicatum solvi est due 
en cette matière, a été discutée par MM. T U X I É R E , n° 192, et 
OI.IN et PicAim, n» 681. 

Aucun de ces auteurs n'a songé à contester la nature civile de 
ces conlesiaiions. Le seul motif de doute exposé par M. Tu.MÈRE, 
mais repoussé par lui, est tiré de ce que la loi semble avoir voulu 
mellre l'étranger sur le même pied que le national. Mais M. T I L -
ufciiE dit, avec raison, que la loi de 1854 n'ayant pas sur ce 
point dérogé au droit commun, celui-ci reste applicable. 

MM. OI.IN et PICARD (n0
 081) ne mettent pas en doute le carac 

tère civil du droit du breveté. Il est vrai qu'ils semblent tirer cette 
conséquence de l'attribution de compétence à la juridiction 
civile, et qu'on répond : L'attribution de compétence ne change 
pas la nature intrinsèque de la contestation, si la juridiction est 
exceptionnellement compétente. 

Mais nous avons vu que l'on a créé une propriété civile ; que 
c'est le caractère civil prédominant de ce droit qui a déterminé le 
choix delà compétence des tribunaux civils. On peut donc dire 
qu'ici il y a, non attribution exceptionnelle de compétence, mais 
une compétence donnée comme conséquence de la nature attri
buée par la loi à ce genre de contestations. 

Cela est d'autant plus clair, que la loi de 1817 était muette à 
cet égard, et qu'en France la question était controversée. 

La loi des brevets a, du reste, dans son ensemble un but d'in
térêt public. Le préambule de la loi de 1817 le disait déjà (11). 

Si l'on protège l'inventeur, ce n'est pas dans un intérêt com
mercial. Ce n'est pas comme commerçant qu'il est envisagé, c'est 
comme créateur, et s'il est vrai de dire que la contrefaçon ne 
donne lieu a réparation que par une exploitation commerciale, il 
n'en est pas moins vrai (pie cette exploitation porte atteinte à une 
propriété civile, et que cette dernière a dû être protégée comme 
droit civil. Cette idée de propriété domine dans la loi à l'exclu
sion de l'idée commerciale. 

Que ce ne soit pas une propriété de droit naturel, qu'elle ne soit 
que temporaire, nous l'admettons; mais aussi longtemps que le 
brevet est valable, il y a un droit exclusif qui ne trouve pas 
d'autre nom que celui de propriété (1*2). 

Peut-être si, au lieu d'être volée en 18"4, la loi l'avait été après 
la loi de 1872 et celle de 1876, le législateur eût voulu la faire 
mieux concorder avec les principes de ces deux dernières; mais 
enlin, celle-ci ne contient aucune dérogation à la loi de 1854, 
et comme le dit très bien le jugement d'Anvers, dont nous nous 
approprions les termes : 

« Attendu que la contrefaçon, lut-elle un quasi-délit commer-
« cial, la loi de 1870, par cela même qu'elle est une loi générale, 
« ne dérogerait pas à la loi spéciale du 24 mai 1854; que, par 
« suite, lors même que d'après les principes généraux sur la 
« compétence,on devrait aujourd'hui voir dans la contrefaçon un 
« quasi-délit commercial, ce quasi-délit n'en conserverait pas 
« moins un caractère civil qui lui a été imprimé par la législa-
« tion spéciale à la matière. » 

Ajoutons, dans cet ordre d'idées, que si la caution n'est pas 
exigée en matière commerciale, ce n'est pas uniquement par 
faveur pour le commerce, mais aussi parce que la procédure de
vant les tribunaux consulaires est rapide et peu coûteuse. Les 
deux raisons ont été données, et s'il existait un doute sur la ques
tion de savoir si, quand la loi a établi la compétence civile, la 
caution est due, le second motif de l'exception sciait d'un certain 
poids pour la solution, sans toutefois avoir la valeur d'un argu
ment décisif. 

Si l'on admettait que les lois de 1872 et 1876 ont dérogé, sur 
le point qui nous occupe, à la loi de 1854, il faudrait logique
ment aller plus loin et dire que les tribunaux civils sont devenus 
incompétents pour ce genre de procès. On n'ose pas aller jusque-
là. Donc, pas de dérogation ni spéciale ni générale. 

A notre sens donc, la loi de 1854 a fait des contestations en 
matière de brevets une matière civile de sa nature; et en l'ab
sence de toute dérogation ultérieure, elle reste debout tonte en
tière, et la preuve de la commercialité du fait incriminé n'est pas 
recevable, les lois de 1872 et de 1876 n'étant pas applicables à 
l'espèce. La présomption établie par ces lois est renversée. 

Il nous reste, pour épuiser ce point du débat, a rencontrer un 
argument de la cour d'appel de Gand, que nous ne comprenons 
pas. 

La cour semble admettre que la matière des brevets est 
commerciale; si elle ne le dit pas expressément dans son arrêt de 
1887. elle le dit dans son arrêt de 1886. 

Malgré cela, elle a accordé la caution en 1887, parce que, dit-
elle, l'exception de l'article 16 du code civil ne s'applique qu'aux 

relations naissant de conventions, et ensuite parce que l'inven
teur n'était pas lui-même commerçant. 

C'est évidemment ajouter à la loi, et les termes de l'article 16 
ne distinguent pas entre les conventions et les autres causes 
d'obligation de commerce ; l'article dit : « en toute matière autre 
« que celle de commerce », il est donc général, et le lait que le 
breveté demandeur en contrefaçon n'est pas lui-même commer
çant est indifférent si le débat est commercial de sa nature. 

Nous devons maintenant vérifier le bien ou le mal fondé du 
moyen produit d'office par la cour de Bruxelles et qui l'a amenée 
à refuser la caution en matière de brevets, bien qu'elle recon
naisse le caractère civil de ces contestations. 

Ce moyen est tiré du traité international de 1883, approuvé 
et ratifié par la loi du 5 juillet 1884. C'est l'article 2 de ce traité 
qui est invoqué. 

Cet article, interprété par l'article 3 du protocole, veut dire, 
d'après l'arrêt, qu'il n'est porté aucune atteinte à la législation de 
chaque Etat en ce qui concerne la procédure devant les tribu
naux et la compétence. 

Or, ajoute l'arrêt, l'exception judic-ilum solvi est un droit civil 
accordé ai' Belge pour le protéger contre les entreprises témé
raires des plaideurs étrangers. Elle ne peut être considérée 
comme une forme de procédure, c'est-à-dire comme un moyen de 
faire valoir un droit en justice. 

Si la fausseté de celte proposition est démontrée, la base du 
raisonnement fera défaut et la conséquence croulera. 

Or, si nous lisons ce que disent CARRÉ et CHAUVEAU (13) dans le 
préambule au tilre IX, Des exceptions, nous serons bientôt con
vaincu qu'il s'agit bien ici d'une exception de procédure et non 
d'une exception de fond, d'une exception dilatoire et non d'une 
exception péremptoire. 

Les exceptions dilatoires comprennent tous les moyens de 
défense qui se tirent de l'incapacité momentanée d'une des par
ties. 

Les exceptions péremptoires tendent à éteindre, à anéantir, soit 
l'instance introduite par l'exploit de demande, soit l'action elle-
même. 

Les exceptions péremptoires d'instance sont au nombre de 
deux seulement : 1" défaut de conciliation; 2° nullité de l'exploit. 
Dans ces deux cas, l'instance doit être recommencée ab ovo. En 
est-il ainsi dans l'exception judicatum solvi? Evidemment non : 
la caution une fois déposée, l'instance continue. 

On ne peut davantage classer cette exception parmi les excep
tions péremptoires de l'action, c'est-à-dire du fond. 

On appelle ainsi, par exemple, les tins de non-recevoir tirées 
du défaut de qualité de la chose jugée, de la compensation, de 
la prescription, etc. 

Il n'y a non plus aucune analogie entre notre exception et les 
différentes fins de non-recevoir. 

Aussi CARRÉ et C H A I V E A U disent-ils en termes formels que, 
parmi les exceptions dilatoires, la première à opposer aux ternies 
de l'article 166 du code de procédure civile, c'est l'exception 
judicatum solvi; car, sans cette caution, en vain examinerait-on 
le fond du procès. 

On appelle exception de procédure, celles qui sont nommément 
indiquées dans le code. Or, l'exception judicatum solvi est la 
première indiquée, et, par la place qu'elle occupe, il est démontré 
que le code la considère comme une exception de procédure, 
puisqu'il est reconnu que le titre IX, Des exceptions, ne s'occupe 
que de celle-ci. 

Du reste, le rapport du tribun FAISRE (14) éclaire la question; 
parlant du titre IX, il dit : « 11 ne peut être ici question des 
« exceptions dites péremptoires; celles-ci appartiennent au code 
« civil. » 

Donc, notre exception est une exception de pure procédure, 
puisque le fond ne peut être examiné avant qu'elle n'ait été 
jugée. 

Les membres de la conférence d'où est sorti le traité de 1883 
ne s'y sont pas trompés. L'n membre attira l'attention sur le texte 
de l'article 2 , in fine, du traité et dit qu'on pourrait en tirer la 
conséquence que la caution judicatum solvi était abolie. C'est 
alors que l'article 3 du protocole a été rédigé, et son but princi
pal, résultant clairement des observations échangées, notamment 
entre un membre belge, M. DE.MEIR, et le président, a été de dire 
clairement que rien n'était changé en cette matière. 

Et s'il pouvait rester un doute, il suffirait de lire les discus
sions (15/ qui ont précédé, à la Chambre belge, l'approbation du 
traité. La caution judicatum solvi a été formellement réservée. 
La seule disposition de la loi qui n'a plus paru compatible avec 

(11) T I L M É R E , p. 38. 

(12) Voir L E I . I K V R E , Ann. pari., 1853-54, pp. 183, 184, 212 , 

cité par l'arrêt de Bruxelles (BELC. JI ;D. , suprii, p. 641). 

(13) CARRÉ et CHAUVEAU, art. 166 et suiv., préambule. 
(14) DAI.I.OZ, Y» Exceptions, n° 24, note 2, p. 72. 

(15) Ann. pari., 1853-54, p. 195. 



le traité est le paragraphe final de l'article 8 de la loi belge, ren
dant obligatoire pour l'étranger la caution spéciale préalable à la 
description des objets ou appareils prétendument contrefaits. 

Ainsi l'interprétation législative est d'accord d'une part avec 
l'interprétation diplomatique, d'autre part avec la doctrine et la 
jurisprudence, qui ont toujours classé parmi les mesures de pro
cédure les exceptions nommément indiquées au titre IX du code 
de procédure civile. 

Ajoutons encore que l'arrêt de Gand, qui n'a précédé' que d'un 
jour l'arrêt de Bruxelles, y avait d'avance répondu en disant avec 
raison que la convention n'a d'autre but que d'assurer aux citoyens 
de chacun des Etals contractants les mêmes avantages qu'assurent 
aux nationaux les lois respectives de chaque Etat sur la matière 
qui forme l'objet de la convenlion. 

Nous croyons donc que la cour de Bruxelles, après avoir reconnu 
le caractère civil indélébile, de par la loi de 183-4, des procès en 
matière de brevets n'avait aucune raison de refuser la caution 
sollicitée par un défendeur belge contre un demandeur étranger 
et que la cour de Gand aurait dù la refuser si elle considère la 
matière comme commerciale. 

Par ces doubles considérations, nous concluons à la réforma
tion du jugement et à l'adjudication d'une caution dont le chiffre 
sera arbitré par la cour à un taux très intérieur au chiffre indiqué 
par l'appelante qui demande 100,OOO francs. 

Il ne faut pas perdre de vue que la caution ne doit garantir 
que les frais et éventuellement les dommages-intérêts résultant 
de l'instance, mais jamais les condamnations au fond. Adopter 
un chiffre trop élevé serait paralyser l'étranger. Tel n'est pas le 
but. Une mesure de protection pour le Belge ne peut être trans
formée en une mesure de vexation et d'ostracisme contre l'étran
ger. » 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que la partie appelante requiert la cau
tion judicatum solvi contre l'intimée qui est étrangère ; 

<c Attendu que pareille caution peut être exigée en toutes ma
tières, autres que celles de commerce; 

« Attendu que d'après l'article 10.'i de la Constitution, les tri
bunaux de commerce n'ont d'autres attributions que celles que 
leur confère la loi; d'où il résulte que les matières déférées a ces 
tribunaux sont seulement celles dont un texte formel détermine 
le caractère commercial ; 

« Attendu que les articles 2 et 3 de la loi du l.'i décembre 
1872 et 12 de la loi du 2.'> ma/s 1870, qui seuls définissent les 
actes de commerce, ne s'occupent pas des brevets, et qu'il résulte 
au contraire de la loi du 2.'i mai 18.'i-4, que l'action pour atteinte 
au droit civil du breveté est une action purement civile, de la 
compétence des tribunaux civils, aux termes de la règle générale 
inscrite en l'article 92 de la Constitution et répétée en l'article 8 
de la loi du 2.'i mars 1870; 

« Attendu que le caractère de celle action est indépendant de 
la qualité de commerçant que pourrait avoir le demandeur ou le 
défendeur, ou même de l'exploitation commerciale du brevet; 

« Qu'il s'agit donc dans la cause d'une matière civile de sa 
nature, restant civile même entre commerçants, et non d'une 
affaire de commerce qui cesserait ex< eptionnellement d'être com
merciale pour rentrer dans la règle générale de non-commercia-
lité; et qu'il est superflu d'examiner si l'obligation naissant du 
quasi-délit d'atteinte à un brevet, tombe sous l'application de la 
disposition finale de l'article 2 de la loi de 1872; 

« Attendu que le protocole explicatif de la convenlion du 
20 mars 1883, approuvée par la loi du o juillet 188-4, mentionne 
en son n° 3 qu'il n'est porté aucune atteinte à la législation de 
chacun des Etats contractants, en ce qui concerne la procédure 
suivie devant les tribunaux ; 

« Attendu que la conclusion à l'effet d'obliger l'étranger deman
deur à fournir la caution judicatum solvi, est une simple excep
tion de procédure, occupant môme le premier rang parmi les 
exceptions dont s'occupe nommément le code de procédure au 
titre IX, livre II, de la première partie; 

« Qu'il résulte du reste des procès-verbaux des séances de la 
Conférence chargée de préparer la convention, et qu'il a été 
déclaré dans les discussions de la loi de 188-4, qu'il n'était pas 
dérogé aux règles qui régissent la caution judicatum solvi ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M. le premier avocat général FAWEI'. , réforme le jugement a qito ; 
condamne l'intimée à fournir à l'appelant la caution judicatum 
solvi, à concurrence de 2,000 francs, etc.. » (Du 0 mars 1888. 
Plaid. MME S MESTREIT C. B I E B L Y C K . ) 

OBSERVATIONS. — A l'appui de l ' arrê t ci-dessus, on 
peut invoquer la règle que les lois générales , à moins de, 
disposition contraire, ne dérogent pas aux lois spéciales. ' 

Or, la question se présentait , dans les mêmes conditions, 
sous la législation antér i eure . 

Les brevets d'invention étaient réglés par la loi du 
31 décembre-7 janvier 1791, et par celle du 14-28 mai 
suivant. Cette matière était alors attr ibuée aux juges 
de paix. 

Intervinrent les articles G31 et suivants du code de 
commerce de 1807 qui définirent les actes de commerce 
et qui a t tr ibuèrent juridiction aux tribunaux consulaires 
pour connaître de ces actes. 

L a législation spéciale sur les brevets d'invention n'a 
pas été abrogée par le code de commerce, loi générale , 
et lesjuges de paix ont continué à juger les contestations 
sur les brevets, même exploités commercialement, 
même entre commerçants . 

C'est précisément la même situation qui s'est repro
duite sous le régime belge : la loi du 25 mai 1854, loi 
spéciale sur les brevets, n'a pas subi d'atteinte par 
l'adoption de la loi générale du 15 décembre 1872 (rem
plaçant le livre T ' , titre I e r , du code de commerce), ou 
de la loi générale sur la compétence du 25 mars 187(3. 

L a compétence civile est donc, en matière de brevets 
d'invention, la règle et cette règle est reconnue par une 
loi spéciale, à laquelle ne déroge pas la loi générale qui 
détermine les exceptions. 

Voir sur la question, tribunal de Bruxelles, 2 mars 
1887; Anvers 2-1 lévr ier 1887; tribunal de Liège, 
2C> mars 1887 (JOURN. DES TRIB., 1887, p. 529 et BEI.G. 
.Ici). , 1887, p. 727); Bruxelles, 28 juillet 1887 (BEI.G. 
JVD.,SU]JVÙ, p. 011); Gand, 27 juillet 1887 (BEI.G. JUD., 
in/rà, p. (553) et un travail inséré BELGIQUE JUDI
CIAIRE, 1887, p. 058. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

11 a o û t 1886. 

C O M P É T E N C E . — E X É C U T I O N P R O V I S O I R E . — B R E V E T . 

C O N T R E F A Ç O N ' . — D É F A U T D ' I N T F . R É T . 

L'action en dommages-intérêts du chef de contrefaçon de procédés 
industriels est de la compétence du tribunal de. première in
stance. 

S'il celici de concerner h jugement dont est appel, l'appelant est 
sans intérêt à obtenir la reformalion delà disposition qui aurait 
ordonné à toit l'exécution provisoire de ce jugement. 

L'article 20 de la Iti du 25 mars 1841 autorisele tribunal de, 
première instance à ordonner l'exécution provisoire dans tous 
les cas oii la lin n'en a pas disposé autrement. 

( U E l . F O S S E C . G t i A W I T Z . ) 

AKUÊT. — « Attendu qu'il est établi, et d'ailleurs reconnu 
entre parties, que les appelants, défendeurs en première instance, 
exploitent à lienaix une teinturerie et doivent, à raison de cette 
exploitation, être considérés comme commerçants, aux termes 
des articles 1er et 2 de la loi du 15 décembre 1872 ; 

« Attendu que l'action en dommages-intérêts diclée contre eux 
par l'intimé est fondée sur l'emploi industriel que les appelants 
auraient fait d'un procédé de teinture pour lequel l'intimé a pris 
un brevet; que cet emploi est la cause directe de l'obligation en 
réparation du dommage, cause dont l'intimé réclame l'exécution 
contre les appelants ; 

« Attendu que si le droit qu'invoque l'intimé, et dont la vio
lation sert de base à son action, est un droit civil, d'aulrc part, 
le fait par lequel celle violation aurait eu lieu et qui consiste à 
avoir procédé, dans un but industriel et commercial, à des opé
rations de teinture, rentre directement dans l'exercice de la pro
fession des appelants; 

« Attendu qu'il suit de là que, dans l'espèce, le quasi-délit 
qu'auraient commis les appelants en se servant, dans l'exercice 
de leur profession de teinturier, d'un procédé breveté en faveur 
de l'intimé, ne peut être considéré comme étranger à leur com
merce et constitue un acte qualifié commercial par la loi ; 

« Attendu que l'action dirigée contre les appelants à raison de 
cet acte est donc, d'après les principes établis par la loi du 
15 mars 1870, de la compétence des tribunaux de commerce; 



« Attendu, toutefois, que cette loi générale n'a pas dérogé; à la loi 
du 24 mai 1854, relative aux brevets d'invention, qui a déféré im
plicitement la connaissance des procès en contrefaçon aux tribu
naux de première instance; que celle attribution résulte tant des 
articles 6, 7, 8, 9 et 13 de la dite, loi que des opinions exprimées 
dans le rapport de la section centrale et au cours des discussions 
de la loi; qu'ainsi l'action de l'intimé est, en vertu de ces dispo
sitions spéciales encore en vigueur, de la compétence des tribu
naux de première instance; 

« Attendu, au surplus, qu'au vœu de l'article 33 de la loi du 
18 juin 18G9, lorsque aucun tribunal de commerce n'est établi 
dans un arrondissement, le tribunal de première instance y 
exerce la juridiction commerciale; 

« Attendu que la ville de lienaix, où !e= appelants ont leur 
domicile et où le fait qui sert de fondement à l'action de l'intimé 
aurait été commis, ne se trouve dans le ressort d'aucun tribunal de 
commerce ; qu'ainsi le tribunal de première instance d'Audenarde 
est en lotit cas compétent pour connaître de l'action, même si 
celle-ci était de nature commerciale ; 

« Attendu que, dès lors, le jugement devant être sur ce point 
continué par un arrêt exécutoire, les appelants sont sans intérêt 
à faire décider par ce même arrêt que le premier juge a eu lort 
de déclarer son jugement exécutoire par provision nonobstant 
appel; qu'a ce point de vue déjà leurs conclusions subsidiaires 
devraient être rojctécf ; qu'au surplus, la décision critiquée trouve 
sa justification dans la généralité des termes de l'article 20 de la 
loi du 2o mars 1841 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général DE GAMO.ND 

en son avis conforme, déclare l'appel non fonde; confirme le 
jugement dont appel; condamne les appelants aux dépens de 
l'instance d'appel... » (Du 11 août 1880. — Plaid. ,MM0S

 C A I . U E U 

et Ai.nr.itr MECIIEI .YNCK.I 

OHSKRVATION. — Voir les a r r ê t s qui précèdent cl celui 
qui suit. 

COUR D'APPEL DE GAND 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

27 j u i l l e t 1887. 

CAUTION » JUDICATUM SOLVI ». - BREVKT D INVE.NTION. 
CONTREFAÇON.—TRAITE AVEC LA FRANCK F.T D'AUTRES 
ÉTATS, DU ¿O MARS ISS:Î. 

.Si l'article 10 du code civil, ni la convention conclue, le 20 mars 
1883, avec la France et d'autres Etats ne dispensent le Français, 
demandeur en dommages-intérêts du chef d'atteinte portee aux 
il rails résultant d'un brevet d'invention, de fournir la caution 
judicatum solvi. 

(DOPCME ('.. f . H A W I T Z . 1 

AitiiÈT. — « Attendu (pie l'intimé réclame des dommages-in
térêts pour l'atteinte qu'il dit avoir été portée aux droits qui-ré
sultent pour lui de son brevet d'invention; 

« Que l'appelant demande que l'intimé, qui est étranger, four
nisse la caution judicatum solvi ; 

« Que l'intimé soutient ne pas devoir celte caution; qu'il in
voque : I o la convention conclue, le 20 mars 1883, avec la 
France et divers autres Liais, et approuvée par la loi du o juillet 
-1884; 2" l'exception consacrée par l'article 10 du code civil pour 
les matières de commerce; 

« Sur le premier moyen : 
« Attendu que la corvention du 20 mars 1883 porte sur les 

brevets d'invention, les dessins ou modèles industriels, les mar
ques de fabrique ou de commerce et le nom commercial ; 

« Qu'elle se borne à assurer aux sujets ou citoyens de cliacun 
des Etats contractants les avantages que les lois respectives accor
dent actuellement ou accorderont parla suite aux nationaux ; 

« Attendu que, dans la pensée des parties contractantes, les 
termes lins respectives se sont nécessairement rapportés aux lois 
de cliaque Ktat sur les matières qui formaient l'objet de la con
vention ; 

« Attendu que si la convention ajoute que les sujets de cliacun 
des Etats contractants auront la même protection que les natio
naux et le même recours légal contre toute atteinte portée à leurs 
droits, cette proposition, qui est formulée à titre de conséquence, 
doit être entendue dans les limites de la proposition principale 
d'où elle est déduite ; 

« Qu'elle ne comprend, dès lors, que la protection et le re
cours lois qu'ils sont définis par chaque loi spéciale; 

« Attendu que la loi belge sur les brevets d'invention ne ren

ferme aucune disposition sur la caution à fournir par le deman
deur qui revendique un brevet; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'article 3 du protocole annexé à la 
convention déchue qu'aucune atteinte n'est portée à la législation 
de cliacun des Etats contractants enee qui concerne la procédure 
suivie devant les tribunaux; que le rapporteur de la section cen
trale, qui a examiné la convention, en déduisait que rien n'était 
innové à la législation de chaque Etat quant à la caution judica
tum solvi; 

u Que, d'après le texte de la convention comme d'après le 
protocole qui l'explique, le premier moyen de l'intimé est donc 
non fondé ; 

« Sur le second moyen : 
« Attendu que l'article 10 du code civil est une disposition de 

droit privé introduite pour proléger les nationaux; que l'exception 
qu'il consacre n'est pas déterminée par l'intérêt du commerce en 
général, qu'elle tend uniquement à faciliter les transactions com
merciales des nationaux avec les étrangers; qu'on ne saurait 
l'étendre aux contestations qui n'ont pas leur source dans une 
convention, mais qui dérivent d'un prétendu délit ou quasi-délit; 
que, du reste, l'intimé, qui n'est pas commerçant et qui n'a pas 
fait acte de commerce, n'a aucun titre pour s'en prévaloir; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que. l'appelant est fondé 
à réclamer une caution de l'intimé; que, d'après les divers élé
ments de la procédure, cette caution peut être fixée à la somme 
de 1,000 francs; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï l'avis de M. DE PAI W , avocat général, 
met le jugement dont appel à néant; émendant, dit que dans la 
huitaine de la signification du présent arrêt, l'intimé fournira à 
l'appelant sûreté pour une somme de 1,000 francs ; condamne 
l'intimé aux dépens de première instance occasionnés par l'inci
dent ; le condamne aux dépens de l'insiance «l'appel... » (Du 
27 juillet 1887. — Plaid. MM" I I . CAI.I.IKU et MECHEIA.NCK.) 

OBSERVATION. — V . les a r r ê t s qui précèdent. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Du Roy de Blicquy, vice-présid. 

3 a v r i l 1888. 

BREVET. — SIMILITUDE D'OBJETS. — EXTENSION D'AP
PLICATION. — AMÉLIORATION D'ORGANES. — AVANTAGE 
INDUSTRIEL. — BREVETABILITÉ. — SPÉCIFICATION DE 
LA REVENDICATION. 

La ressemblance de deux objets ne, fait pas obstacle à ce qu'ils 
soient tous deux brevelables. 

Le perfectionnement apporte pur un tiers à une invention brevetée, 
peut être l'objet d'un brevet d'invention dans ses parties réelle
ment nouvelles. 

Sont considérés comme moyens nouveaux, constituant un avantage 
industriel brevetuble, l'emploi de. nialéiiaux donnant plus de 
solidité, et la simplification d'organes facilitant et généralisant 
l'emploi de l'objet. 

C'est ilans la revendication de la spécification jointe à la demande 
de brevet, que le juge doit rechercher ce que l'inventeur a entendu 
se réserver. 

(UI'I'MAN E T COHN C. F H 1 T Z N E R . ) 

J i"CE5iENT. — « Attendu que les héritiers l-'ril/.ner, dans leurs 
conclusions signifiées le l p r juin IS87, de même que leur auteur 
dans son brevet en date du 29 avril 1870. revendiquent unique
ment : 

« 1° L'emploi d'un anneau en acier étamé pour fixer le bou
chage au goulot de la bouteille; 

«' 2° L'emploi d'un cerceau d'acier en combinaison avec l'an
neau d'acier ; 

« 3° Le bouchon servant b bouclier l'eau de Seltz; 
« Attendu que les demandeurs le représentent 'à tort comme 

avant voulu faire breveter à son profil le système de levier appli
qué au bouchage des bouteilles, système dont l'invention appar
tient incontestablement à Cli. de Quillefeld ; 

« Attendu que le brevet litigieux doit être strictement renfermé 
dans son objet ; 

« Attendu que de Quillefeld employait un fil de fer au lieu 
d'un anneau en acier étamé pour faire le bouchage au goulot de 
la bouteille; que ce fil dans lequel s'accrochait la fourche levier 
n'offrait qu'une faibl • résistance pour le maniement de l'appareil ; 
qu'il était sujet à s'oxyder; qu'il ne pouvait que difficilement être 
enlevé- d'une bouteille pour être replacé sur une autre ; 

http://Ai.nr.it


« Attendu que le brevet de Frilzner a eu bour but de remédier 
à ces inconvénients, c'est-à-dire d'obtenir une solidité plus grande 
et de réaliser une économie; que sans doute la modification, 
objet exclusif du brevet, paraît peu importante; qu'il n'en est pas 
moins vrai qu'elle constituait une nouveaulé et qu'elle était de 
nature à réaliser un avantage industriel ; que dès lors elle élait 
brevetable ; 

« Attendu qu'il importe peu que cette modification ait été 
ultérieurement abandonnée par l'inventeur, lequel lui substitua 
des perfectionnements considérables; que pour l'apprécier, il 
faut se placer au moment où elle a été introduite et qu'il n'est 
pas douteux qu'à celte époque elle présentait un avantage appré
ciable pour le public; 

« Attendu que la demande n'est ni téméraire ni vexaloire; 
« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis M. DE HOON, 

substitut du procureur du roi, et rejetant expressément toutes 
conclusions plus amples ou contraires au présent jugement, dé
boute les demandeurs de leur aclion et les défendeurs de leur 
demande rcconventioniielle ; condamne les demandeurs aux 
dépens... » (Du 3 avril 1888. — Plaid. 3131« YV. D E H I E Z c. 
K L E Y E R et W I L R A U X . ) 

BIBLIOGRAPHIE. 

Code fiscal contenant les lois sur le timbre, l'enregis
trement, les successions, les hypothèques, le greffe, 
les amendes fiscales, et le nouveau multiplicateur 
officiel, avec annotations reliant entre eux les textes. 
donnant quelques interprétations et fusionnant toutes les par
ties disséminées de cette législation, par 11E.MII STÉVENART, 

notaire, docteur en droit. Bruxelles, Ferdinand Lareier. 
éditeur, 1888, 51C pages, gr. in-8". 

Ce titre donne une idée très exacte du livre. Le plan 
est excellemment conçu. L'exécution est i rréprochable . 
Sous des apparences modestes, le travail que la compo
sition de ce livre a exigé, est très considérable. L 'œuvre 
sera d'une haute util ité, qui lui garantit une pleine 
réussite . 

Les textes sont reproduits dans leur ordre chronolo
gique. Ils sont an nombre de trois cent vingt. I T n chiffre 
aussi élevé n'est point en l'honneur du légis lateur, et 
nous fait ressentir quelque pilié pour le contribuable 
qui doit se retrouver dans ce dédale. Près de 1,200 an
notations, de concordance et autres, sont destinées à 
faire connaître l'état actuel de notre législation fiscale, 
la combinaison des textes, à distinguer les textes abro
gés de ceux qui sont en vigueur, etc. Dans son intro
duction, l'auteur re lève un certain nombre de percep
tions qu'il tient pour illégales, d'autres qu'il regarde 
comme insuffisantes. C'est ainsi que, d'après lui, au lieu 
d'un droit fixe de 0,60. il ne faudrait percevoir que 0,27 
sur les significations d'avoué à avoué . Les lois sur le 
régime monétaire et les calculs imposés iSaiis la transi
tion du franc au florin des Pays-Bas et du florin au 
franc; celles qui ont ensuite établi des centimes addi
tionnels, ont encore compliqué le tarif des droits, déjà 
compliqué par la mult ipl ic i té des lois et la grande va
riété des actes soumis à l'impôt. Un exemple entre cent. 
Examinons un droit fixe, celui dont le taux actuel est à 
fr. 2-40. L'article 68, § 1, de la loi du 22 frimaire 
an V I I l'établit au taux de 1 fr. L'article 11 de la loi du 
13 mai 1824 l'élève à 88 cents. L'article 1 de la loi du 
30 décembre 1832 a pour effet de faire calculer ce droit 
à fr. 1-70. Les additionnels fixés par la loi du 19 dé
cembre 1842 le [iortent à fr. 2-21. L'article 5, § 1, de la 
loi du 5 juillet 1861 le rédui t a fr. 2-20. Enfin, l'art. I , 
§ 1, de la loi du 28 juillet 1879 l'élève au taux actuel de 
fr. 2-40. 

Les notes de concordance que nous lisons au bas des 
pages, facilitent les recherches et ramènent l'unité dans 
l'ensemble des textes, et se complète par une table al
phabétique des mat ières très détaillée. Nous ne croyons 
pas cependant que la connaissance de ceux-ci puisse 
suffire. I l faudra toujours une étude approfondie des 
règles qui dominent toute la mat ière de l'enregistre-

ment, comme aussi des principes de droit civil. L e livre 
de AI. STÉVENART ne dispense pas de cette connaissance 
préalable . Mais pour ceux qui l'ont acquise, il sera un 
guide excellent. 

L'hôpital de Saint-Julien et les asiles de nuit à An
vers depuis le X I V e siècle jusqu 'à nos jours, par 
E D . GEUDENS, chef de bureau aux hospices civils d'Anvers. 
Anvers, typographie Van Ael-Schoofs, un vol. petit in-i° de 
218 pages, 1887. 

Intéressante monographie, utile à consulter par ceux 
qui étudient la bienfaisance publique au moyen âge. 
L'hospital ité de nuit, pour temps très l imité, y était 
connue et pratiquée. Le grand nombre de pèlerins, de 
vagabonds et de mendiants donnait aux établissements 
de ce genre une certaine importance, dans les grandes 
villes surtout; comment empèchait-on le séjour trop 
prolongé dans les asiles de nuit et l'encouragement à la 
paresse? Défense était laite d'y loger plus de deux nuits 
consécutives. Et les pèlerins qui y étaient t rouvés une 
seconde fois avant expiration des quatorze jours, éta ient 
punis de bannissement pendant un an de la ville d'Anvers 
et de son territoire; et s'ils y reparaissaient pendant ce 
temps de bannissement, on leur amputait la phalange 
du doigt : nie! ci/ :ul/en mogev komen o// /tare comte 
Ici ran liaren riiujlieren. Ainsi porte le règlement du 
magistrat d'Anvers, du 12 septembre 1412 . 

Le travail de AL UTEUDENS est orné de planches et 
imprimé avec élégance. 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — J U d E . — NOMINATION. 

Par arrêté royal du '.) avril 1888, M. Van Duyse, docteur en 
droit, avoué, juge suppléant au tribunal dt première instance 
séant ii Termonde, est nommé juge au môme tribunal, en rem
placement de 31. Angelel, appelé à d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUOE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 9 avril 1888, M. Van De Perre, notaire à la 
résidence de Tamise, est nommé juge suppléant à la justice de 
paix de ce canton, en remplacement de M. Van Uaemdonck, 
démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 0 avril INNM, 31. Potlmans, docteur en droit, notaire 
ii la résidence de llasselt, est nommé juge suppléant a la justice 
de paix de ce canton, en remplacement de M. Vinkcnboscb. 

'JUSTICE U E PAIX. — G R E F F I E R . — DÉMISSION. Par arrêté royal 
du 0 avril 1888. la démission de M. Delvaux, de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du canton de Puers, est acceptée. 

TRIBUNAL W, PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION. Par arrêté royal du 12 avril 1888, M. liareel, juge 
au tribunal de première instance séant à Tournai, est désigné 
pour remplir, pendant le terme de trois ans, les fondions de 
juge d'instruction près le même tribunal. 

JUSTICE DE P A I X . — G R E F F I E R . — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 1-2 avril 1888, 31. Plaetsier, candidat huissier à Harle-
beke, commis greffier à la justice de paix du premier canton de 
Courtrai, est nommé greffier de la justice de paix du canton 
d'IIarlebcke, en remplacement de 31. De I.ombaerde, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 12 avril 1888, 31. Claeys, avocat a Furnes, 
est nommé avoué près le tribunal de première instance séant 
en cette ville, en remplacement de 31. Noterdaeme, démission
naire. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 12 avril 1888, 
31. Beyaert, docteur en droit, notaire à Melle, est nommé en la 
même qualité à la résidence de ('.and, en remplacement de 
31. Beysl, décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du IG avril 1888, 
31. ISouchout, candidat notaire à Bruges, est nommé notaire à 
Jabbeke, en remplacement de 31. Delanghe, appelé à une autre 
résidence. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

30 m a r s 1888 

O B L I G A T I O N . — R E T A R D . — F A U T E . — M I S E E N D E M E U R E . 

D I S P E N S E . — D O M M A G E S - I N T E R E T S . 

Un simple retard dans une obligation de faire ne constitue pas une 
faute qui rend le débiteur passible de dommages-intérêts, sans 
qu'il soit besoin d'une mise en demeure. 

L'article 1146 du code civil ne dispense le, créancier d'une mise en 
demeure que. lorsque l'exécution de faire n'est plus utilement 
possible, après le délai déterminé. 

Il résulte du texte <t de l'esprit des articles 1146<;/ 1147 du code 
civil, qu'en cas de retard dans l'exécution d'une obligation, des 
dommages-intérêts ne sont dus qu'à partir de la demeure et 
non d partir du retard qui a précédé la demeure. 

( A S S K L B E R G S ('.. D E B O N T I l I D D E I t . ) 

ARKÉT. — « Attendu que, par acte avenu devant M" De Ltonc-
ker, notaire à Bruxelles, le 31 juillet 1876. l'intimée a acheté des 
appelants un terrain à bâtir, situé entre les rues (laucheret et 
Joli y, avec la condition qu'elle devra ériger sur ce terrain des 
constructions déterminées endéae.s les quatre ans du jour de la 
vente ; 

« Attendu que pour justifier leur demande de dommages-inté
rêts, les appelants argumentent de ce que l'érection des construc
tions dont s'agit sur le terrain vendu, dans le délai fixé, était une 
des conditions sine qua non de la vente et du prix minime arrêté; 
de ce qu'il résulte de la nature de la convention, que l'intimée 
savait que l'inobservation de cette condition devait être nécessai
rement préjudiciable aux appelants; sur ce que, en conséquence, 
une mise en demeure n'était pas nécessaire pour forcer l'intimée 
à s'exécuter, puisqu'il s'agissait non d'un simple retard dans 
l'exécution de l'obligation contractée, mais de l'inexécution com
plète d'une obligation qui ne pouvait s'effectuer que dans un laps 
de temps déterminé; 

« Attendu que rien, dans l'acte de vente, ne l'ait supposer la 
rigueur du terme ; que cet acte ne mentionne aucun des motifs 
qui ont déterminé les parties à y inscrire l'obligation de faire des 
constructions sur le terrain vendu; que c'est donc sans raison 
probante que les appelants prétendent que cette obligation était 
la condition sine qua non du contrat et du prix prétendument 
minime de l'aliénation, parce qu'ils voulaient, par les construc
tions prévues, donner une plus-value à d'autres terrains qu'ils 
possédaient dans le voisinage et faciliter la vente de ceux-ci à un 
prix rémunérateur, tandis qu'au contraire l'intimée dit que les 
appelants n'ont exigé l'érection des constructions sujettes à dis
cussion, (pie dans le but de s'assurer un supplément de garantie 
réelle, le prix n'étant payable qu'endéans les neuf années du con
trat, et l'acte de vente stipulant que, jusqu'au parfait payement 
du prix, le terrain vendu, ensemble les constructions à y ériger 
ultérieurement, demeureront affectés du privilège spécial des ven
deurs ; 

« Attendu que, pour les mêmes motifs, on ne peut dire que 
l'intimée savait que sa prestation devait être effectuée dans un 
délai dont l'échéance serait nécessairement dommageable pour 

les appelants, et que la demeure résultait de la nature de la con
vention ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, le fait, par l'intimée, 
de n'avoir point érigé les constructions dans le délai assigné, 
constitue et ne constitue qu'un retard dans l'exécution de son 
obligation, qu'on pourrait également appeler inexécution, puis
que le retard est en réalité une inexécution de la prestation pro
mise; que les appelants ne précisent pas autrement l'inaction de 
l'intimée, ne lui reprochent ni dol ni mauvaise loi, ni laute 
quelconque en dehors du simple retard, qui la rendraient pas
sible de dommages-intérêts sans mise en demeure; 

« Attendu que la seule échéance du terme ne constitue le dé
biteur en demeure, aux termes de l'article 1139 du code civil, 
(pie lorsque, ce qui n'existe pas dans l'espèce, la convention 
porte qu'il en sera ainsi, sans qu'il soit besoin d'une sommation 
ou d'un acte équivalent; 

« Attendu que vainement les appelants argumentent de la dis
position de la partie finale de l'article 1146 du code civil, suivant 
laquelle une mise en demeure n'est pas nécessaire, pour ouvrir 
le droit à des dommages-intérêts, lorsque la chose que le débi
teur s'était obligé de faire, ne pouvait être faite que dans un 
certain temps qu'il a laissé passer; qu'en effet, cette disposition 
suppose que l'exécution de l'obligation de faire n'est plus utile
ment possible après le délai prévu, ce qui n'est pas le cas pour 
l'obligation litigieuse, qu'on l'interprète comme le font les appe
lants ou dans le sens qu'y attache l'intimée; 

« Attendu qu'une interpellation des appelants, dans les formes 
légales, était donc nécessaire pour constituer l'intimée en de
meure et la rendre passible de dommages-intérêts s'il y avait lieu; 

« Attendu (pie cette interpellation a été faite par une somma-
lion en date du 10 avril I88.Ï, et que les appelants prétendent 
en faire remonter les effets au 31 juillet 1880, jour de l'expira
tion du délai de quatre années, accordé à l'intimée pour l'exécu
tion de son obligation ; 

« Attendu que cette prétention n'est pas admissible : il résulte, 
en effet, du texte et de l'esprit des articles 1146 et 1147 du code 
civil qu'en cas de retard dans l'exécution d'une obligation, des 
dommages-intérêts ne sont dus qu'a partir de la demeure, c'est-
à-dire à partir du moment où le créancier a fait constater qu'il y 
a dommage pour lui, et non à partir du retard qui a précédé la 
demeure; si le créancier a pu souffrir un préjudice dès le mo
ment de ce retard, il ne peut s'en prendre qu'à lui de ne pas 
avoir sauvegardé ses intérêts, en constituant le débiteur en de
meure, et d'être resté dans l'inaction alors qu'il souffrait un 
dommage ; 

« Attendu... (sans intérêt) ; 
« Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, la 

Cour, écartant toutes conclusions plus amples ou contraires, et 
sans avoir égard aux offres de preuve, met l'appel à néant; con
firme le jugement a quo ; condamne les appelants aux dépens 
d'appel... » (Du 30 mars 1888. — Plaid. MMC S HOIJTEKIET c. 
DESMAUETS.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

8 m a r s 1888. 

A F F R È T E M E N T . — C H A R T E P A R T I E - — L O U A G E E N T I E R 

D U N A V I R E . - - - C H A R G E M E N T I N C O M P L E T . — C A P I 

T A I N E . — C H A R G E M E N T A P R O F I T . — F R E T . — R E S T I 

T U T I O N A L ' A F F R É T E U R . 



La charte partie est un contrat de louage maritime. 
l'affréteur qui s'est engagé à prendre un chargement entier et 

complet, loue le naviiecn totalité, et le fret entier est dû quand 
même le chargement ne serait pas complet. 

I.e capitaine ne peut charger à son profit d'autres marchandises 
que celles de l'affréteur, sans le consentement de celui-ci, quand 
même il y aurait plusieurs ports de décharge, et qu'à l'un de 
ceux-ci, en cours de voyage, le navire loué aurait été vidé en 
partie. 

Un navire loue' jusqu'à un point extrême, ne peut être rechargé 
en partie par le capitaine qui perçoit te fret entier convenu par 
l'affréteur. 

Le capitaine doit à l'affréteur les frets qu'il a gagnés en contraven
tion à la loi et à la charte partie. 

II0M.A.XD F R È R E S G . I .K CAPITAINE D O l ' S T O N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les appelants ont affrété le steamer 
Cardepec pour prendre une entière cargaison de marchandises et 
ainsi chargé, se lendre de Taganrog a un ou deux ports du 
lïovauinc-l'ni ou du continent entre Hambourg et le Havre, 
moyennant un fret par tonneau de 16 shellings 3 pences s'il y a 
déchargement à un seul port, et de 17 shellings 0 pences s'il y a 
déchargement à deux ports ; avec stipulation expresse qu'aucune 
autre marchandise que celle des ulfretcurs ne peut être embar
quée sans l'autorisation écrite de ceux-ci ; 

« Attendu que les affréteurs ont désigné pour port de destina
tion ou de décharge, Dunkerque et Anvers, le contrat se formant 
ainsi pour un voyage de la mer d'A/of à Anvers, comme point 
extrême; 

« Attendu que l'intimé soutient erronément que la charte 
partie litigieuse constitue un simple contrat de transport d'une 
cargaison complète, et non un louage de navire; que c'est là 
confondre le transport de marchandises qui peut être une des 
causes de l'affrètement avec le contrat de charte partie lui-même ; 

« Attendu que la charte partie ou affrètement qualifié par la 
loi « louage maritime » est une convention par laquelle on prend 
ou on donne en location, en tout ou en partie, un navire ou 
autre bâtiment destiné à la navigation ; 

« Attendu que lorsqu'un affréteur s'est engagé à prendre un 
chargement entier et complet, il y a affrètement total, quel que 
soit le mode de calcul du fret, celui-ci ne pouvant en rien modi
fier la nature du contrat; que le fret entier est dû quand même 
le chargement ne serait pas complet; 

« Attendu qu'en principe, celui qui a loué une chose en totalité 
peut seul en disposer et a un droit exclusif à tout ce que cette 
chose peut produire; que c'est conformément à ce principe que 
l'article 72 de la lui maritime du 21 août 187'J ,(.i\re II du nou
veau code de commerce) dispose que « si le navire est loué en 
(t totalité, quand même l'affréteur ne lui donnerait pas toute sa 
K charge, le capitaine ne peut prendre d'autres marchandises 
« sans le consentement de l'affréteur; s'il le fait, l'affréteur pro-
« file du fret ainsi gagné »; 

ic Attendu que l'interdiction de l'article 72 a été rappelée dans 
l'article 13 de la charte partie litigieuse pour le voyage commen
tant à la mer d'A/.of et s'achevanl à Anvers, qu'il y ait un seul 
port ou deux ports de destination; 

« Attendu que la division que font les premiers juges entre un 
affrètement en totalité jusqu'à bunkerque et un atliélément par
tiel entre Dunkerque et Anvers, ne trouve absolument aucune 
base dans la charte partie; qu'au contraire il résulte de son 
ensemble, que le navire loué en totalité et complètement chargé 
devait aller décharger soit dans un, soit dans deux ports de de<ii-
nation, au choix de l'affréteur, sans restriction des droits et les 
obligations de celui-ci ; 

«^Attendu que l'on ne peut admettre que le capitaine qui reçoit 
le fret pour la totalité de son navire, au prix le plus élevé s'il y 
a deux ports de destination, puisse utiliser à son profit une par
tie du navire dont le prix de location lui est déjà payé; 

« Attendu, dans l'espèce, que si l'affréteur avait choisi Anvers 
comme seul port de déchargement, ou avait renoncé à décharger 
à Dunkerque, le capitaine ne pouvait recevoir que le fret stipulé 
à la charte partie; qu'il ne se conçoit pas qu'il puisse, parce que 
le navire est allégé en cours de voyage, ajouter au fret promis 
qui représente la jouissance complète; que du reste la défense 
d'embarquer d'autres marchandises que celles de l'affréteur est 
générale, soit que le vide ait été laissé au port de charge ou ait 
été fait dans un port de décharge: que partant le capitaine ne 
pouvait utiliser le vide à son profit, ni entre Taganrog et Dun
kerque, ni entre Dunkerque et Anvers, puisque aux termes de 
l'article 72 précité de la loi maritime « le fréteur doit procurer à 
« l'affréteur la jouissance du navire telle qu'elle a été promise 
« par la convention » ; 

« Attendu qu'en vain l'intimé soutient que si les appelants 

avaient conservé droit à la jouissance de la partie du navire vidée 
à Dunkerque, ils auraient pu, ce qui ne leur était pas permis, 
embarquer de nouvelles marchandises à ce porl; 

« Attendu que si l'affréteur ne pouvait charger à Dunkerque, 
c'est que ce n'était pas là un port de charge, mais un port de 
décharge seulement; que, d'un autre côté, le capitaine ne pouvait 
y charger pour son compte, parce qu'il n'avait plus la jouissance 
du navire, dont le fret lui était payé en totalité jusqu'à Anvers; 

« Attendu que dans les contrats d'affrètement, les obligations 
des deux parties doivent être exécutées avec la plus grande ponc
tualité; que l'affréteur a pu, pour des raisons de convenance et 
d'intérêt, stipuler comme il a été l'ait dans la charte partie liti
gieuse, et défendre d'utiliser la portion du navire faite vide à 
Dunkerque en vue d'accélérer le voyage, de prévenir les retards 
et les inconvénients des rechargements, de décharger plus vile et 
plus facilement au dernier port de destination et d'autres avan
tages encore; 

« Attendu que le capilainc a violé la convention en disposant 
sans autorisation d'une partie du navire dont il n'avait pas la 
libre jouissance; qu'il doit à l'affréteur le fret qu'il a gagné de ce 
chef et s'élevant à fr. 3,173-7."i, chiffre non contesté; que l'appel 
du jugement est limité à la réclamation de ce fret indûment perçu 
par l'intimé qui, dans cette mesure, a touché deux fois le prix 
de location ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement a quo à néant, en 
ce qu'il a déclaré non fondée la réclamation du fret gagné par 
l'appelant en contravention à l'article 72 de la loi maritime et des 
stipulations de la charte partie; émendant quant à ce, condamne 
l'intimé à payer aux appelants la somme de fr. 3,173-75 en prin
cipal, avec les intérêts commerciaux à dater du 7 octobre 1880, 
date de la première mise en demeure: le condamne aux dépens 
des deux instances... » (Du 8 mars 1888. — Plaid. >1.U1'5 V. JACOIIS 

et G. LKCI.KIICQ.'J 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

23 d é c e m b r e 1887. 

A l ' P E E . — R E C E V A B I L I T E . — I N T E R R O G A T O I R E S U R F A I T S 

E T A R T I C L E S . — O P P O S I T I O N . — A C Q U I E S C E M E N T . 

Le fait d'avuir, depuis le jugement a quo sur lequel on est intimé, 
répondu sans opposition, protestation ou réserve à un interroga
toire sur faits et articles ordonné par arrêt, sur requête de l'ap
pelant, ne rend pas l'intimé non reccvable à opposer à l'appel 
l'acquiescement de l'appelant au jugement a quo. 

J . 11. SAKTAN 0. P. J . SAETAN.) 

ARRÊT. — « Sur la lin de non-recevoir opposée par l'appelant 
au moyen par lequel l'intimé prétend rendre l'appel non rece-
vable : 

« Attendu qu'il est de principe et de jurisprudence qu'il ne 
peut être l'ait opposition au jugement ou à l'arrêt qui ordonne un 
interrogatoire sur faits et articles, à moins qu'elle ne se fonde sur 
l'incompétence du juge ou sur un excès de pouvoir ; 

« (jue, dans f espèce, l'opposition de l'intimé n'aurait pu avoir 
pour objet que de discuter la pertinence des questions et qu'elle 
n'eût en conséquence pas été admise; 

« Qu'il n'y a donc aucun argument à tirer de ce que l'intimé 
se soit abstenu d'un acte de procédure évidemment inopérant el 
frustratoire ; 

« Attendu que l'appelant prétend, en outre, trouver dans la 
circonstance que l'intimé a subi l'interrogatoire susdit sans pro
testation ni réserve, la preuve, non d'un acquiescement comme 
l'appelant le dit à tort dans ses conclusions, mais d'une véri
table renonciation au moyen que l'intimé oppose actuellement à 
l'appel ; 

« Attendu que l'interrogé n'avait à faire ni protestation ni réserve, 
mais à se conformer strictement à l'article 333 du code de procé
dure civile, qui prescrit, entre autres, que les réponses seront 
précises et pertinentes sur chaque fait ; 

« (faucune des questions ne faisait allusion, soit à la lettre 
dont l'intimé se prévaut, soit à l'acquiescement au jugement a 
quo qu'il prétend y voir; qu'il ne devait ni ne pouvait donc pas 
dans ses réponses articuler expressément ni même laisser enten
dre qu'il considérait cette décision de justice comme lui étant 
définitivement acquise; 

« Sur la recevabilité de l'appel : 
« Attendu que les termes de la lettre de l'appelant du 26 dé

cembre 1886, visée pour timbre, ne laissent aucun doute sur son 
acquiescement au jugement a quo ; 



« Que cette lettre, écrite en termes violents, répond d'abord à 
celle de l'intimé du 22 décembre et se termine par la phrase ca
ractéristique suivante : « Eh bien! vous avez gagné, je payerai 
« encore les frais du procès et vous laisserai, comme vous le 
« demandez, la paix ; » après laquelle, l'appelant ajoute : « Le 
« moyen que vous employez pour vous accaparer de l'argent vous 
« réussit, la jalousie et la peur (pic j'en crie un peu vous font faire 
« de bien mauvaises choses; » 

« Attendu que c'est bien là le langage dont se sert un homme 
aigri, vindicatif, en colère et qui se croit victime d'une injustice, 
mais qui cependant se soumet de mauvaise grâce à la décision 
qui le condamne ; 

« Qu'il est également évident que l'appelant, écrivant cette 
lettre le 26 décembre, avait pleine et entière connaissance du 
jugement a quo, rendu par le tribunal de commerce de Bruxelles 
le 23 du même mois et qu'il en comprenait toute la portée; 

« Que ceci ressort encore des expressions employées par l'ap
pelant avant la phrase ci-dessus lorsqu'il dit ; « Vous persistez à 
« nier une affaire réelle, engagée, conclue et reconclue entre 
« frères et avouée entre témoins. Quel homme vous faites! quel 
« affreux personnage ! quels vices ! » 

« Attendu qu'en présence d'un acquiescement aussi clair, il 
n'échet pas de discuter la portée que peuvent avoir les mots je 
payerai encore les frais du procès ; 

« Attendu que cet acquiescement du 26 décembre rend non 
recevable l'appel interjeté le 8 mars suivant; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions con
traires, déclare l'appel non recevable; condamne l'appelant aux 
dépens... » (Du 23 décembre 1887. — Plaid. MM™ .1. JANSON c. 
WEISEH.) 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
Premiers chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

17 d é c e m b r e 1885 . 

JUGEMENT. - EXÉCUTION". -- ACQUIESCEMENT. — APPEL. 
RENONCIATION. 

Pour qu'un acte d'exécution de jugement puisse cire interprété 
comme un acquiescement, il faut qu'il n'y ait pas île, doute sur 
l'intention de. renoncer à l'appel. 

( l i A S K I N C . I.'ÉTAT B E L G E . ) 

ARRÊT. — « ...Attendu, à la vérité, que Haskin a perçu des 
mains de l'Etat une somme de 150 francs depuis le jugement 
a quo, mais qu'ayant reçu précédemment de la même source des 
payements provisionnels, il a pu croire qu'il ne s'agissait pas de 
Pexécution du jugement a quo, non encore signifié; 

« Qu'il était du devoir de l'Etat, s'il voulait induire de cette 
exécution un acquiescement de la part de lîaskin, d'éclairer 
celui-ci sur le caractère véritable du payement nouveau; 

« Que, dans ces circonstances. Haskin, simple ouvrier,qui n'a 
pas pris l'initiative en réclamant le payement, mais l'a reçu sur 
les instances de l'Etal, ne peut être considéré comme avant volon
tairement renoncé à son droit d'appel; 

« Au fond... (sans intérêl); 
« Par ces motifs, la Cour, entendu M. F A I D E R , premier avocat 

général, en son avis conforme, rejette la lin de non-recevoir 
opposée à l'appel, etc.. » (Du 17 décembre 188.'». — Plaid. 
MME S INELJEAN et VAN MARCKE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. De Bruyn, juge. 

21 m a r s 1888. 

ACTION CIVILE. — SUSPENSION PAR I.'ACTION PUBLIQUE. 
JUGEMENT D'INCOMPETENCE. — DECISION DÉFINITIVE. 
ACTION PUBLIQUE SUBORDONNEE A UNE PLAINTE. — DÉ
SISTEMENT. — VICES DE PROCÉDURE. — RECEVABILITÉ 
D'UNE ACTION NOUVELLE.' — L 1 T I S P E N D A N C E . — VALI
DITÉ DE LA PROCÉDURE DEVANT LE TRIBUNAL DERNIER 
SAISI. 

L'article 4 de la loi du 17 avril 1878, qui suspend l'exercice de 
l'action civile aussi longtemps qu'il n'a pas été définitivement 
statué sur l'action publique, intentée avant ou pendant la pour
suite de l'action civile, n'est pas applicable quand, en se décla

rant incompétent, le tribunal correctionnel a épuisé sa juridic
tion et que le défendeur n'est pas actuellement L'objet de 
poursuites. 

Lorsque la lin subordonne l'exercice de l'action publique à la 
plainte de la personne, lésée, le désistement de cette partie arrête 
la procédure, même après une plainte avec constitution de partie 
civile, ou encore après une citation directe qui est restée sans 
suite ni effet. (Résolu par le ministère public seulement.) 

Le plaignant qui reconnaît les vices de sa procédure et se désiste, 
en conséquence, de son action telle qu'elle est intentée, est rece
vable à redresser ses erreurs on à porter son action devant les 
juges compétents. 

La litispendanec donne le droit d'exiger le renvoi de l'affaire de
vant le tribunal premier saisi, mais n'entraîne pas la nullité 
de la procédure entamée devant le tribunal saisi en dernier 
lieu. 

( C H A I ' T - l l E F O N T A l N E C . G O H E I 1 T . ) 

AI. ALBERT SOENENS, substitut du procureur du roi, a 
donné son avis on ces termes : 

« L'action tend a faire condamner le défendeur a payer au 
demandeur la somme de 5,000 francs, pour le préjudice moral et 
matériel'que celui-ci a supporté par suite des imputations inju
rieuses et diffamatoires contenues dans un article publié, sous la 
signature du défendeur, dans le n° 114 du journal le Trésor po
pulaire, paru le 29 août 1886; en outre, à autoriser le deman
deur à publier le jugement à intervenir dans un journal de 
Bruxelles, et à dire que le montant de la condamnation sera récu
pérable par la voie de la contrainte par corps. 

Le défendeur oppose à cette action une double fin de non-re
voir. 

La première est tirée de ce (pie l'action publique a été mise 
en mouvement par la citation directe du 10 septembre 1886 et 
que le jugement d'incompétence rendu par le tribunal correc
tionnel n'éteint pas cette action, les articles 193 et 214 du code 
d'instruction criminelle obligeant le tribunal à renvoyer le pré
venu devant le juge d'instruction sur pied de la citation qui n'est 
pas annulée. 

La deuxième fin de non-recevoir est basée sur ce que, par ex
ploit du 13 septembre 1886, le demandeur s'est désisté de l'ac
tion introduite devant le tribunal correctionnel et que ce désiste
ment entraîne abandon complet de l'action civile. 

Subsidiairement, au fond, le défendeur conteste le fondement 
de l'action et, plus subsidiairement, l'application de la contrainte 
par corps et de l'exécution provisoire. 

Nous nous attacherons spécialement à la discussion des fins de 
non-recevoir qui forme la partie la plus délicate et la plus brous
sailleuse du litige. 

1. Pour réfuter la première, tirée du maintien de l'action 
publique, le défendeur s'est efforcé de répondre aux arguments 
mêmes de l'adversaire et de tirer parti du jugement d'incompé
tence lui-même. 

A l'appui de ses observations, on peut l'aire valoir surtout que. 
par son jugement d'incompétence, le tribunal a épuisé sa juridic
tion. Ce jugement ne peut-il être considéré comme définitif au 
vœu de l'article 4 de la loi du 17 avril 1878. s'il est admis en 
fait que le défendeur n'est pas actuellement sous le coup d'une 
poursuite pénale, quand bien même ultérieurement celte pour
suite pourrait être reprise ou intentée à nouveau? 

Mais il nous paraît encore plus décisif de nous placer à un 
autre point de vue, de remonter jusqu'au désistement, et d'argu
menter de l'article 2 du code de procédure pénale, combiné avec 
l'article 10 du décret du 20 juillet 1831. 

Aux termes du dernier article, « les délits d'injure ou de ca-
« lomnie commis par la voie de la presse, ne peuvent être 
« poursuivis que sur la plainte de la partie calomniée ou inju-
« riée ». L'article 450 du code pénal subordonne d'ailleurs 
d'une manière générale à la plainte de la personne offensée, la 
poursuite du chef de n'importe quelle calomnie ou diffamation. 

Mais, d'autre part, l'article 2 du code de procédure pénale dis
pose que « lorsque la loi subordonne l'exercice de l'action 
« publique à la plainte de la personne lésée, le désistement de 
« celte partie, avant tout acte de poursuite, arrête la procé-
« dure ». 

Cet article nous paraît devoir s'appliquer en cas de citation 
directe. Celle-ci en effet, au point de vue de la mise en mouve
ment de l'action publique, équivaut à une plainte avec constitu
tion de partie civile : toutes deux saisissent la justice pénale et 
l'obligent à statuer ; toutes deux constituent des actes inlerruptifs 
de prescription pénale et sont assimilés à cet effet aux actes d'in
struction ou de poursuite 'Liétre. 9 août 1867, B E I . C . Jrn., 1808, 
p. 304;. 



Or, il ne parait pas contestable que le désistement de la partie 
civile ne puisse produire l'effet prévu par l'article 2 du code de 
procédure pénale, après une plainte avec constitution de partie 
civile aussi bien qu'après une plainte simple; la même règle 
doit donc s'appliquer en cas de citation directe, tant qu'elle n'a 
pas été portée à l'audience, que le juge n'a pas été saisi. 

11 n'y a pas de raison d'ailleurs pour soumettre les citations 
directes a un régime différent de celui des simples plaintes. On 
ne peut nier, dans tous les cas, l'utilité, l'opportunité et la rece
vabilité d'une rétractation rapide après meilleure réllexion ou sur 
plus ample connaissance de cause, toutes choses restant égale
ment en état. Les motifs et l'esprit de la loi réclament donc abso
lument cette interprétation large. 

Nous pouvons l'appuyer fermement aussi sur les rapports et 
les débats législatifs, non moins que sur les développements de 
la doctrine et de la jurisprudence, tant antérieures que posté
rieures : il s'en dégage manifestement cette idée que, pour ne 
pas accorder au désistement son plein et entier effet, il ne suffit 
ni d'une plainte, ni d'une citation de la partie lésée; qu'il faut, 
de plus, la confirmation, la suite donnée à ce premier mouve
ment peut-être peu réfléchi, soit par un nouvel acte de 1; partie 
lésée, qui par exemple porte l'affaire à l'audience, soit par l'in
tervention du ministère public, qui procède à l'instruction ou à 
la poursuite. 

Pour décider le contraire, il faudrait interpréter judaïqueineut 
le texte de l'article 2 du code de procédure pénale et tenir q.ie. 
lorsqu'il parle du « désistement de la plainte avant tout acte de 
« poursuite », il n'a pas en vue seulement les actes nouveaux, 
postérieurs à celte plainte même, mais que quand celle-ci, par 
suite de constitution de partie civile ou de citation directe, est 
assimilée à un acte d'instruction ou de poursuite, cet acte sutlit 
pour empêcher tout désistement ultérieur (urg. NVPEI.S, rapport, 
n° 6; H A I S , n° 1101; arg. a contrario, trib. corr. de Nivelles, 
'21 décembre 1878, Ci.OES et BOXJEAN, t. XXVII, p. 001, et irib. 
corr. de Tournai, 0 février 1858, B E L G . .lin., I8.'i8. p. 440; voir 
aussi trib. corr. de Verviers, 18 février 1882, P A S I C . , 1882, 
I I I , 1821 

Comme le disent les PAXDECTES BKI.GKS, au n° 405 du Traité 
sur la Calomnie el. diffamation, dû à la collaboration de M. LIME-

L E T T E : 

« Le législateur fait ici prédominer l'intérêt privé sur l'intérêt 
<t public. Dans la pratique, ce désistement est accepté dès que le 
« tribunal n'est pas encore saisi de la connaissance du délit, sur-
« tout (piand les intérêts du trésor public sont à couvert ». — Voir 
encore note du .loi UN. DE P A L . , 1825, p. '.102. 

Notre solution s'applique bien directement à l'espèce litigieuse. 
Les exploits de citation directe au prévenu et au ministère public 
sont des 10 et 11 septembre 188G, et. assignent pour l'audience 
du 10; le désistement est signifié le 15. c'est-à-dire avant lout 
acte de poursuite. 

Cet exploit du l.'i septembre 1880 porle notamment : « Attendu 
« que le tribunal correctionnel est incompétent; attendu qu'au-
« cuns frais n'ont été faits jusqu'à présent..., ai signilié... que 
« mon requérant renonce à l'action introduite à charge du signifié 
« devant le tribunal correctionnel..., sous réserve quant au 
« droit... de porter la dite action devant le tribunal compétent »; 
le 21 septembre, en réalité, le demandeur porta devant le tribu
nal civil son action, dont le tribunal correctionnel, à l'audience 
du 10, n'avait pas dû s'occuper davantage que de l'action pu
blique. 

11 est indéniable que, dans ces conditions, un désistement 
véritable est intervenu. Les parties, toul en contestant la portée 
de cet acte, sont d'accord du moins sur son exisience et sa na
ture, en tant qu'acte qualifié et qualifiable de désistement. 

Telle est bien aussi, au point de vue de cet aclc, l'appréciation 
formelle, quoique discrète, de la cour de Bruxelles, dans son 
arrêt du 22 novembre 1887, qui n'adopte pas tous les motifs du 
jugement a quo, en date du 19 août 1887. 

Deux fins de non-recevoir pouvaient, en effet, être proposées 
contre l'action civile, sur laquelle le premier juge était appelé à 
statuer : l'incompéieme du tribunal et l'inexistence même de 
l'action. 

La première était évidente; la seconde, plus délicate et 
pouvait être en certaine manière défavorable au demandeur. Mais 
aucune ne devait nécessairement avoir le pas sur l'autre, et le 
tribunal, sans examiner l'inexistence de l'action, pouvait se bor
ner à déclarer qu'en tout cas, il était incompétent pour l'exami
ner. C'est bien cela, et cela seulement que décide la cour pour 
confirmer le jugement a quo. 

Le tribunal de première instance, lui, avait été plus loin. 
Par les premiers motifs de sa décision, il se refusait, bien à 

tort et contre les termes même de l'acte et l'interprétation des 
parlies, à voir dans l'exploit du l.'i septembre 1880 un désistement 

non pas même d'action, mais simplement d'instance. La cour ne 
le suit pas dans cette voie et ne relève pas l'argument tiré de la 
renonciation tardive et nulle, comme n'ayant pas été faite dans 
le délai fixe par l'article 06 du code d'instruction criminelle. Cet 
argument est contraire à l'opinion accréditée qui ne donne effet à 
ce délai qu'au point de vue fiscal, pour les frais du procès pénal 
et non au point de vue civil, pour les droits des parties, du pré
venu comme de la partie civile qui en gardent la libre disposi
tion. (Voir notamment DVLI.O?, Hep., V" Instruction criminelle, 
n° 526.) 

11 y a donc eu vraiment, dans l'espèce, le 15 septembre 1886, 
désistement de la plainte formée par voie de citation directe les 
10-11 septembre, et dès lors l'article 2 du code de procédure 
pénale devient applicable, et le désistement a annihilé l'effet de 
la citation sur la mise en mouvement de l'action publique. 

I I . La seconôe fin de non-recevoir est basée sur ce que le désis
tement par le demandeur de l'action introduite par lui devant le 
tribunal correctionnel, doit emporter abandon complet et défi
nitif de l'action civile. 

Celte extension, contraire aux réserves el restrictions formu
lées par l'auteur du désistement, est fondée sur l'application de 
la maxime : Electa una via, non datur rccursvs ail alleram. 

Or, il importe de faire remarquer, avec plusieurs autorités de doc
trine et de jurisprudence, que la maxime invoquée, dans l'étal pré
sent de la législation, n'est établie formellement par aucun texte 
de loi; qu'elle a l'autorité d'un principe de raison el de justice 
qui fléchit dans tous les cas où les motifs de l'appliquer viennent 
à manquer i H A I S , éd. 1879, n" 1379; trib. corr. de Bruges, 21 dé 
cenibre 1878, IJELG. .lin., 1879, p. 412;. 

Cette maxime lléchii notamment, — et ceci suffit à écarter le 
deuxième moyen du défendeur, — quand le juge premièrement 
saisi n'avait pas le droit de «taluersur la demande ( H A I S , n" 1283; 
eass. fi'., 17 janvier 1885, .loutN. i>( P A L . , 1885, p. 681, 
S t R E V , 1, p. 283, avec rapport et notes. Consultez aussi FACSTIN 

HF.I .IE, n" 823!. 

Il suffit qu'il soit en réalité incompétent ; peu importe que son 
incompétence soit déclarée par lui-même ou reconnue par les 
parties, dès avant tout jugement. La partie civile peut confesser 
son erreur et la réparer, sitôt qu'elle s'en aperçoit; il serait 
puéril de l'obliger à prendre jugement el, en dépit de la volonté 
des parties, de forcer le tribunal à statuer sur une appréciation 
reconnue erronée. Ce n'est qu'à litre exeinplalif, par représen
tation du cas usuel, que les autorités parlent d'ordinaire du juge
ment d'incompétence comme constitutif de la déclaration d'in
compétence permettant à la partie civile le recours à l'autre voie. 
C'est ainsi qu'il faillirait, d'après ses motifs, interpréter l'art. 27 
du futur code de procédure pénale, tel qu'il est proposé et dé
fendu dans le rapport de M. TIIOMSSEN (pp. 110 et suiv.). 11 est 
permis de supposer, d'ailleurs, que les Chambres modifieraient 
en ce sens la rigueur du texte proposé. <-i que ce cas constitue
rait une des exceptions que le rapporteur prévoit comme pou
vant déroger à la règle. 

Dans l'état présent de la législation, l'exception à l'application 
de la maxime electa una via, ou plutôt l'impossibilité de son ap
plication, est reconnue par la doctrine el la jurisprudence quand 
le tribunal premier saisi n'a pas été saisi par la partie civile en 
pleine connaissance de cause ( H A I S , n° 1382 ; HOFFMAN, n° 122). 
A ce point de vue encore, l'erreur de la partie civile sur la com
pétence du juge doit-elle l'engager davantage que son erreur sur 
la nature des faits? 

Knfin, on s'accorde à reconnaître à la partie civile le droit de 
varier dans son choix de juridiction, avant qu'il n'y ait eu un acte 
d'instruction ou de poursuite à la suite de sa décision première, 
avant que le tribunal n'ait été dûment saisi (Bruxelles, 13 juin 
1873, B E L G . J L D . , 1873, p. 1293 ; Join.w DU P A L . , 1825, p. 962 ; 
HOFFMAN, n0< 119 et 120; P A N D E G I E S B E L G E S , Y" Action civile, 
n- 207). 

Nous pouvons donc faire valoir ici l'argumentation que nous 
avons développée pour la réfutation du premier moyen. 

Consubez aussi sur la valeur des réserves en matière de désis
tement de partie civile, CRAIIAV, dernière édition, n° 132, in fine, 
et Ann. pari., 1886-1887, loeo cit. 

III. Au fond : 
Nous croyons pouvoir nous borner, après les explications dé

taillées des parties et en présence.de toutes les pièces versées au 
dossier, à donner notre avis en quelques mots. 

Le caractère diffamatoire de l'article incriminé ne peut être 
nie. Quant à la fixation des dommages-intérêts, il nous parait 
qu'il y a lieu de tenir compte, en faveur du défendeur, non seu
lement de ce que ces imputations ont été formulées par lui b titre 
de riposte et de défense, dans un moment critique, mais encore 
et surtout du peu de publicité qu'elles ont reçues. 
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tn ce qui concerne la demande de contrainte par corps, l'ap
plication de cette mesure peut être accordée, si le tribunal l'es
time nécessaire, en vertu de l'article 3 de la loi du 27 juillet 
1871, qui s'applique à tous dommages-intérêts pour faits prévus 
par la loi pénale ou pour actes illicites, commis méchamment ou 
de mauvaise foi. » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que le 10 septembre 1880, le deman
deur lit assigner le défendeur devant le tribunal de ce siège, sié
geant en matière correctionnelle, pour, après que le tribunal 
aura appliqué la peine prévue par l'article 444 et suivants du 
code pénal, s'entendre condamner h payer au demandeur la 
somme de ¿1,000 fr., pour le préjudice matériel et moral que 
celui-ci a éprouvé par suite des imputations contenues dans un 
article du n" 114 du journal le Trésor populaire et publié sous 
la signature du défendeur le 29 août 188(5; 

« Attendu que le 15 septembre suivant, le demandeur fit signi
fier au défendeur qu'il se désistait de son action à raison de 
l'incompétence du tribunal correctionnel, se réservant de faire 
valoir ses droits devant la juridiction compétente ; 

« Attendu que le 21 du même mois, il assigna le défendeur 
devant le tribunal civil ; 

« Attendu que par conclusions signifiées le 20 novembre, le 
défendeur opposa une (in de non-recevoir a l'action qui lui était 
intentée devant le tribunal civil, soutenant notamment que le tri
bunal correctionnel n'était pas dessaisi de la connaissance de 
l'action primitive; 

« Attendu que le 21 juin 1887, le demandeur fit assigner le 
défendeur devant la 0'' chambre, siégeant en matière correction
nelle , pour voir statuer sur l'action intentée le 10 septembre 
1886 ; 

« Attendu que le tribunal se déclara incompétent, à raison de 
la matière et que ce jugement fut confirmé par arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles en date du 22 novembre 1887; 

« Attendu que le demandeur fit signifier de nouvelles conclu
sions le 28 novembre 1887, avec sommation il l'avoue du défen
deur de comparaître à l'audience du 30 novembre à l'effet de voir 
porter au rôle des affaires a plaider la cause pendante entre par
ties ; 

« Attendu que dans ses conclusions d'audience, le défendeur 
soutient que l'action n'est pas recevable ; 

« Sur la première fin non-recevoir, tirée de la non-extinction 
de l'action publique : 

« Attendu que, aux termes de l'article -4 de la loi du 17 avril 
1878, l'exercice de l'action civile n'est suspendu qu'aussi long
temps qu'il n'a pas été définitivement statué sur l'action publique, 
intentée avant ou pendant la poursuite de l'action civile; 

« Attendu que. en se déclarant incompétent, le tribunal cor
rectionnel a épuisé sa juridiction et définitivement prononcé sur 
l'action dont il était saisi ; 

« Qu'au surplus, ce jugement a été confirmé par arrêt do la 
cour d'appel le 22 novembre 1887; 

« Attendu qu'il n'est ni établi ni même allégué que le défen
deur serait actuellement l'objet de poursuites; 

« Attendu qu'il importe peu de rechercher s'il ne pourrait pas 
être poursuivi à nouveau, puisque l'article 4 précité ne considère 
comme un obstacle à l'exercice de l'action civile que l'interne
ment de l'action publique et non la possibilité de nouvelles pour
suites ; 

« Sur la seconde fin de non-recevoir. tirée du désistement et 
de la nullité de l'assignation devant le tribunal civil : 

« Attendu que le désistement signifié par le demandeur à la 
date du 15 septembre 1880 portait, non sur le fond du droit, 
mais uniquement sur la procédure ; 

« Attendu qu'aucun texte de loi ne déclare le plaignant, qui 
reconnaît les vices de sa procédure et se désiste en conséquence 
de son action telle qu'elle est intentée, non recevable à redresser 
ses erreurs ou à porter son action devant les juges compétents; 

« Qu'il en doit d'autant plus être ainsi lorsque l'attitude du 
demandeur n'occasionne aucun préjudice au défendeur; 

« Attendu qu'aux termes des articles 171 du code de procé
dure civile et 50 de la loi de 1870, la litispendance donne le droit 
d'exiger le renvoi de l'affaire devant le tribunal premier saisi, 
mais que ces articles ne prononcent pas la nullité de la procé
dure entamée devant le tribunal saisi en dernier lieu ; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent, que les 
fins de non-recevoir soulevées par le défendeur ne sont pas fon
dées -, 

« Au fond : 
« Attendu que le demandeur soutient avec raison que l'article 

incriminé renferme des imputations injurieuses et diffamatoires à 
à son égard ; que non content de lui adresser les injures les plus 

. lUDlClAl l tK . 0H5G 

grossières, le défendeur insinue que le demandeur aurait été in
fidèle dans les fonctions qui lui ont été confiées par la compagnie 
d'assurances la Continentale, incendie; 

« Qu'il lui reproche d'avoir usé de manœuvres frauduleuses 
pour soustraire à « un bon entant » une somme de 50 ,000 fr.; 

« Qu'il le considère comme un vulgaire escroc, cherchant par 
tous moyens à s'emparer de l'argent d'aulrui ; 

« Attendu que le dommage éprouvé par le demandeur sera 
suffisamment réparé par les sommes ci-dessous allouées et par la 
publicité donnée au présent jugement ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. S O E -
KENS, substitut du procureur du roi, sans s'arrêter aux fins de 
non-recevoir soulevées par le défendeur, déclare injurieux et dif
famatoire pour le demandeur l'article publié par le défendeur 
dans le n° 114 du journal le Trésor populaire, paru le 29 août 
1880 et reproduit dans la requête présentée au président de ce 
siège, article commençant par les mots : Voici maintenant venir 
et finissant par ceux-ci : Entre-temps, nous lui rappellerons, etc.; 
condamne le défendeur à payer an demandeur la somme de 
400 francs à titre de dommages-intérêts; autorise le demandeur 
à publier, sous le titre de Réparation judiciaire, le présent juge
ment dans un journal de Bruxelles à son choix et aux frais du dé
fendeur, récupérables sur simple quittance; dit toutefois que ces 
frais ne pourront excéder la somme de 100 francs; condamne le 
défendeur aux intérêts judiciaires et aux dépens; déclare le pré
sent jugement exécutoire par provision, nonobstant appel et sans 
caution, sauf en ce qui concerne le? dépens; dit n'y avoir lieu 
de prononcer la contrainte par corps... » (Du 21 mars 1888. 
Plaid. MM" Ai.EX. I ÎIIAIN C . KF.POL'THE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Première chambre. — Présidence de M Hippert. juge. 

31 m a r s 1888 . 

M A R I A G E . — NULLITÉ. - Q U A L I T É M O R A L E . — M A R I A G E 

R E L I G I E U X . 

La nullité du mariage est restreinte au cas où il y a erreur dans 
la personne. 

L'erreur sur une (jualité morale d'un conjoint ne peut entraîner 
la nullité du mariage. 

y est pas nul, le mariage contracté civilement, mais gui n'a pas 
été suivi de la célébration du mariage religieux, parce que 
l'époux s'y est refuse, après avoir laisse croire gu'il y consenti
rait. 

(DE ZANGUÉ C. VAN WEDDINGEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à faire déclarer 
nul le mariage contracté à Vilvorde le 20 décembre 1887, entre 
parties ; 

« Attendu qu'en vue d'établir le fondement de son action, la 
demanderesse prétend avoir été induite en erreur sur une qualité 
morale de son conjoint, qualité considérée par elle comme telle
ment substantielle, que de son existence dépendait son consen
tement, qui doit, dès lors et à raison du vice dont il est affecté, 
être réputé inexistant et entraîner la nullité du mariage; 

« Attendu que telle prétention ne peut être admise; 
« Attendu, en effet, que le texte de l'article 180 du code civil 

est formel, et restreint la nullité du mariage an cas où il y a 
« erreur dans la personne » ; 

« Attendu que ce texte est, d'ailleurs, conforme à l'esprit du 
code civil en cette matière, qui n'a pas voulu innover, ainsi que 
le démontrent les travaux préparatoires de la loi, et s'est borné à 
consacrer le principe de l'ancienne législation; 

« Attendu que ces principes sont nettement définis par POTHIER 

qui, distinguant l'erreur sur la personne de l'erreur sur les qua
lités, s'exprime cemme suit : « L'erreur qui ne tombe que sur la 
« qualité de la personne est bien différente de celle qui tombe 
« sur la personne même; celle-ci est incompatible avec ce qui 
« est de l'essence du mariage ; car il est de l'essence du mariage 
« qu'il y ait un homme et une femme qui veuillent l'un et l'autre 
« s'épouser; ce qui ne se trouve pas lorsque la femme que je parais 
« épouser, n'est pas celle que je veux épouser; mais il n'est pas, 
« de même, de l'essence du mariage que la femme que j'épouse 
« ait les qualités que je crois qu'elle a ; il suffit qu'elle soit celle 
« que j'ai voulu épouser » ; 

« Attendu que si, au Conseil d'Etat, quelques orateurs, et 
notamment le premier consul soutinrent que l'erreur sur les qua
lités était de nature à vicier le consentement donné au mariage, 



ces appréciations n'apparaissent dans la discussion, d'ailleurs 
très confuse, que comme l'exposé d'opinions isolées et indivi
duelles ; qu'il est, d'autre part, certain qu'elles n'ont pas eu 
comme conséquence de faire modifier ou amender le texte pri
mitif, et qu'elles doivent, par suite, au point de vue de l'inter
prétation de la loi, être tenues pour inopérantes ; 

« Attendu que la discussion ayant pris lin au Conseil d'Etal 
et le projet de loi étant arrêté, il fut, aux tins d'être présenté au 
Corps législatif, complété par un exposé des motifs; 

« Attendu que ce dernier document, rédigé par PORTALIS et 
approuvé par ses collègues, membres de la commission chargée 
de la codification, acte officiel, véritable commenlaire de l'esprit 
avec lequel la loi avait été, soit conçue par ses rédacteurs, soil 
accueillie par le Conseil d'Etat, contient la déclaration suivante : 
« L'erreur en matière de mariage ne s'entend pas d'une simple 
« erreur sur les qualités, la fortune ou la condition de la per-
« sonne à laquelle on s'unit, mais d'une erreur qui aurait pour 
« objet la personne même » ; 

« Attendu que le projet de loi fut voté dans ces conditions 
parle Corps législatif, et qu'il ne peut être sérieusement soutenu 
que l'opinion émise dans cette assemblée par B O U T T E V I L L E et ten
dante à laisser aux tribunaux le soin de déterminer l'influence 
exercée sur le consentement et sur la validité du mariage par l'er
reur sur les qualités physiques et morales aurait reflété la pensée 
dominante du Corps législatif, et que l'énoncé seul de cette opi
nion serait arrivé à cet étrange résultat, de changer, sans que le 
texte permette une supposition de cette nature, l'économie d'une 
loi qui n'était, ainsi que le déclarait GAMBAUÉRÈS au Conseil 
d'Etat, « que la consécration d'une jurisprudence de quinze siè-
« cles » ; 

« Attendu qu'à supposer même que l'interprétation donnée 
par la demanderesse à l'article 180 du code civil dut prévaloir, 
et que la nullité du mariage l'ut admissible dans le cas où l'une 
des parties aurait été induite en erreur sur une qualité substan
tielle et morale de son conjoint, l'espèce, telle qu'elle se caracté
rise par les conclusions d'audience, ne réunit pas des éléments 
de fait suffisants pour permettre l'application de cette théorie ; 

« Attendu, en effet, que la demanderesse se borne à libeller 
comme suit, dans ses conclusions, les circonstances qui la déter
minent à procéder judiciairement : « Le défendeur, après avoir 
« fait croire par ses paroles et par ses actes, et notamment en 
« faisant publier ses bans à sa paroisse et en exhibant, le 19 dé-
« cembre, un billet de confession, qu'il était décidé à faire bénir 
« son union par le urètre catholique a, néanmoins, immédiate-
« ment après la célébration du mariage civil, refusé de tenir les 
« engagements qu'il avait [iris au point de vue du mariage reli
ef gieux, trompant ainsi la demanderesse sur un point qui avait. 
« pour elle, la plus haute importance, et l'exposant ainsi à devoir 
« vivre dans un état qu'elle considère comme un véritable con-
« cubinage »; 

« Attendu que la demanderesse ne fournit pas, cl s'abstient 
même d'offrir la preuve de ces allégations, bien (pie cependant 
le défendeur en conteste formellement la sincérité dans ses con
clusions d'audience; 

« Attendu que l'action manque, dès lors, de base quant à ce 
chef ; 

« Attendu, en tous cas, que les faits dont la demanderesse se 
prévaut, fussent-ils même établis, ne seraient pas concluants ; 

« Attendu, en effet, qu'ils ne donneraient fias la certitude que 
la demanderesse a l'ait de la célébration religieuse de son union, 
la condition essentielle de son consentement au mariage civil; 
que, dans cet ordre d'idées, elle aurait dû, évidemment, articuler 
et prouver qu'elle avait, dans des termes précis et formels, mani
festé à son fiancé ses intentions à cet égard, ou tout au moins 
que le degré de ferveur de ses sentiments religieux était tel que 
sa résolution de ne s'unir qu'à une personne partageant ses con
victions ne pouvait être révoquée en doute; 

« Attendu que les faits qu'elle a libellés n'emportent pas né
cessairement la preuve de sa préoccupation à cet égard ; qu'en 
effet, ils sont susceptibles d'être interprétés en ce sens que, ne 
se méprenant en aucune façon sur l'impiété ou l'incrédulité de 
son fiancé, elle a, néanmoins, se plaçant uniquement au point 
de vue des convenances sociales, exigé qu'il se prêtât à l'accom
plissement d'un acte du culte catholique ; 

« Attendu que, si cette hypothèse était vraie, le défendeur 
aurait seulement par son refus, soit manifesté son mépris à 
l'égard des convenances sociales que la demanderesse entendait 
observer, soit fait preuve de versatilité de caractère, en ne tenant 
pas fidèlement la parole qu'il avait donnée, soit aussi montré 
peu de déférence pour les désirs de sa fiancée, donnant ainsi, le 
mariage célébré, de justes appréhensions à sa femme sur l'éten
due de son affection conjugale; 

« Attendu que l'erreur de la demanderesse ne serait, par suite, 

qu'accessoire; qu'en effet, elle aurait été seulement trompée sur 
le respect de son mari pour les convenances sociales, ou bien sur 
la loyauté de son caractère, ou bien encore sur le degré d'affec
tion qu'il semblait avoir pour elle; 

« Attendu qu'il suflit que les faits, tels qu'ils sont articulés, 
permettent la possibilité de ces hypothèses pour en faire dispa
raître le caractère probant; 

« Attendu que la demanderesse invoque un second moyen île 
nullité de son mariage ; qu'elle prétend qu'au moment de sa célé
bration, et alors que son père et sa mère étaient présents à la 
cérémonie, le consentement de son père seul aurait été donné; 
qu'en vue d'établir la réalité du fait ainsi allégué, elle offre de 
prouver, par tontes voies de droit, « que sa mère, au moment de 
« la célébration du mariage, se trouvait dans un état nerveux tel 
« qu'elle n'a pu ni comprendre la question de l'officier de l'état 
« civil, ni y répondre, alors qu'il lui demandait si elle consentait 
« au mariage »; 

« Attendu que l'acte authentique, dressé par l'officier de l'état 
civil de Vilvorde et constatant que le mariage a été célébré pu
bliquement devant lui, énonce formellement que le père et la 
mère de la demanderesse ont donné leur consentement ; 

« Attendu que cet acte fait pleine foi de tous les faits que l'of
ficier de l'état civil atteste de, visu et de uuditu, et que sa force 
probante ne peut, par suite, être combattue que par l'inscription 
de faux soit principal, soil incident; 

« Qu'il s'en suit que l'offre de preuve faite par la demande
resse n'est pas admissible; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. GENIIERIEN, substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, déclare la demanderesse 
non recevable dans sa preuve et non fondée dans son action; l'en 
déboute et la condamne aux dépens... » ,L)n lit mars 1888. 
Plaid. MM1"- CA.MI'IO.NT et HISLAIUE C. HICIIARD.) 

OBSERVATIONS. — Voir REVUE DES REVUES DE DROIT, 
t. I X , [i. 201, et t. X , pp. 195 et 200; DEMOI.OMBE, t. I I , 
n"" 2 5 1 à 251; PASIC, 1877, I I I , 140; AUHKY et RAI:. 
t. V, p. 08; LAURENT, t. I I , n',K .'50-1 et suiv.; tribunal 
civil de Bruxelles. 21 juin 1882 (BEI.O. .IUD., 1882, 
p. 870i. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Audience des référés. — Siégeant M. Van Monrsel, président. 

29 f é v r i e r 1888. 

COMPÉTENCE. — EXCLUSION DI'. I.'.YTUÉNEE. — DEMANDE 
DE SURSIS. —INCOMPÉTENCE DU POUVOIR JUDICIAIRE. 

L'Etal donnant l'enseignement agit comme puissance publique. 
Le. bureau administratif d'un athénée a le droit de prononcer 

l'exclusion définitive. 
Le pouvoir judiciaire est incompétent pour ordonner de surseoir à 

cette exclusion. 

MSUEMAEKERS C. L E MINISTRE (JE L'INTÉRIEUR E l DE 

L'INSTRUCTION PUBLIQUE.) 

ORDONNANCE. — « Attendu que, le 3 février courant, le préfet des 
études de l'Athénée de Bruxelles a nolitié au demandeur que, par 
suite de la décision du bureau administratif, son fils n'était plus 
admis à suivre les cours de l'établissement; 

« Attendu que cette décision constitue la punition de l'exclu
sion définitive qui, d'après le paragraphe final de l'article 25 du 
règlement du 10 décembre 1881, ne peut être prononcée que par 
le bureau administratif; 

« Attendu que l'action tend à faire ordonner par le juge de ré
féré à l'Etat belge, représenté par le ministre de l'intérieur et de 
l'instruction publique, seul assigné, de prendre des mesures pour 
que le fils du demandeur soil admis provisoirement à suivre les 
cours de l'Athénée royal, en attendant l'issue des recours admi
nistratifs et judiciaires que le demandeur se propose de former 
contre la décision du bureau ; 

« Attendu que le principe de la séparation des pouvoirs rend 
l'autorité judiciaire incompétente pour se prononcer sur sembla
ble demande; que, par suite, l'examen de la recevabilité et du 
fondement de l'action devient sans objet ; 

« Attendu que le demandeur prétend à tort que nous sommes 
compétents, parce qu'il existerait entre lui et l'Etat belge une 
convention qui créerait des droits civils, et que la décision du 
bureau administratif aurait violé ses droits; 

« Attendu qu'il n'est intervenu entre les parties aucune con
vention dans le sens de l'article 1101 du code civil ; que ce n'est 



L A B K L d I Q P E J U D I C I A I R K . 670 

pas comme personne civile, mais comme puissance publique que 
l'Etat belge organisej'enseigneinent de ses administrés; 

« Que c'ert à l'autorité administrative elle-même que le deman
deur doit s'adresser pour obtenir la mesure provisoire qu'il solli
cite de l'autorité judiciaire; 

« Par ces motifs, Nous déclarons incompétent; condamnons 
le demandeur aux dépens. » (Du 29 février 1888. — Plaid. 
MMCS R O B E R T et ('.. DE C R E E F C. LÉON JOI .Y . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERNONDE. 
Présidence de M. De Witte. vice-président. 

1 e r f é v r i e r 1888. 

TÉMOIN. — I N T E R D I C T I O N DU D R O I T D E DÉDOSER E N . I L ' S -

T I C E . — F A U S S E D E C L A R A T I O N . — P R E S T A T I O N D E S E R 

M E N T E R R O N E E . 

La [tinsse déclaration faite en matière correctionnelle par celui à 
qui une condamnation pénale a interdit le droit de déposer en 
justice, autrement que pour IJ donner de simples renseignements, 
ne tombe pas sous l'application de, l'article 218 du code pénal, 
même si, dans l'ignorance oii l'on était de son incapacité, on l'a 
admis ii prêter serment. 

( L E MINISTÈRE l'tiii.u; c. CACTKXS E T IMKSSKXS.I 

JUGEMENT. — (Traduction.) « Attendu qu'il est établi que le 
premier piévenu s'est rendu coupable d'avoir, le 17 septembre 
dernier, à l'audience de la chambre des vacations du tribunal de 
ïermonde, siégeant en matière correctionnelle, l'ait un faux 
témoignage eu faveur du sieur Vcreautercn, prévenu d'avoir, au 
préjudice de Oc Jonghc, méchamment coupé des arbres de ma
nière à les faire périr ; 

« Attendu qu'il est également établi que le second prévenu, 
produit dans la même cause comme témoin, a fait une fausse dé
claration en faveur du même Vercauteren ; 

« Mais attendu qu'il est établi, et d'ailleurs reconnu par Pies-
sens, qu'en novembre 1880, il a été condamné par la chambre 
correctionnelle de ce siège à quatre années d'emprisonnement 
et à cinq années d'interdiction des droits ennuiera:' en l'article 31 
du code pénal, du chef d'attentats à la pudeur, et qu'il a été libéré 
seulement le -i avril 188-i, de sorte qu'il se trouvait encore sous 
le coup de cette interdiction lorsqu'il a été entendu devant ce 
tribunal, le 17 septembre dernier, celle-ci ne devant, aux ternies 
de l'article 34 du code pénal, prendre coins que du jour où le 
condamné aura subi ou prescrit sa peine ; 

« Attendu, dès lors, qu'il n'a pu se rendre passible des peines 
de l'article 218 du code pénal, le dit article n'incriminant en ma
tière correctionnelle que « le faux témoignage », c'est-à-dire la 
déclaration sous serment d'une personne ayant le droit de le 
prêter ; 

« Attendu, en effet, que le code de 18G7, articles 218 et sui
vants, à la différence de celui de 1810, articles 301 et suivants, 
divise les personnes appelées en justice, suivant qu'elle les admet 
ou non à prêter serment, en témoins proprement dits et don
neurs de simples renseignements, et tandis qu'il déclare le« faux 
« témoignage » punissable en toute matière, il n'incrimine les 
« fausses déclarations », c'est-à-dire celles faites sans prestation 
de serment, qu'en matière criminelle seulement et ainsi de 
même pour les experts ; 

« Attendu que celte déduction claire et logique des textes pré
cités est pleinement confirmée par les travaux préparatoires du 
code; en effet, dans les articles 23-4 et 235 du projet voté par la 
Chambre des représentants, lesquels sont devenus aujourd'hui 
les articles 218 et 219 du code, les mots le coupable de faux té
moignage étaient suivis par ceux-ci mi de fausses déclarations, 
afin de réprimer les unes comme les autres en matière correc
tionnelle et de police, aussi bien qu'en matière criminelle (Rap
port de M. HAI'S, Législat. crim. de NYPEI.S, n o s -42 et -18, p. 197) ; 
mais ces derniers mots ont été supprimés sur l'observation 
de M. le baron D'AXETHAN dans son rapport au Sénat, qu'ils 
étaient inutiles, ces mots ne pouvant trouver leur application en 
matière correctionnelle ou de police (Rapport de M. D'AXETHAX, 
Ibidem, n" 34, al. 2, p. 277); 

« Attendu que cette observation manque évidemment de fon

dement; en effet, on lit dans le rapport de M. HAUS (loco citato. 
n o s 40 et -48) que les « fausses déclarations » peuvent être faites, 
non seulement par les personnes entendues en vertu du pouvoir 
discrétionnaire du président de la cour d'assises, mais encore par 
d'autres personnes et, notamment, par celles auxquelles une 
condamnation pénale a, en suite des articles 31 ou 33 du code 
pénal, interdit le droit de déposer sous serment en justice ; en 
sorte que les mots retranchés avaient leur raison d'être, non seu
lement en matière criminelle, mais encore en matière correction
nelle et de police; mais qu'elle n'en démontre pas moins, d'une 
pari, que c'est volontairement et intentionnellement que ces mots 
n'ont pas trouvé place dans la loi et, d'autre part, que l'on ne 
peut, sans aller à rencontre de la volonté formellement exprimée 
du législateur, entendre autrement que sensu stricto les mots 
faux témoignage dans les articles 218 et 219 du code pénal; 

« Attendu que ces déductions ne sont pas contredites par les 
articles 223, 224 et 225 du même code; en effet, l'article 223, 
en disposant que le coupable de subornation de témoins, d'ex
perts ou d'interprètes sera passible des mêmes peines que le 
faux témoin, suivant les distinctions établies par les articles 215 
à 222, l'envoie aux dispositions précitées, non seulement pour la 
détermination des pénalités applicables, mais encore pour celles 
des personnes punissables, et l'articte 22-4, en disposant que 
» le coupable de faux témoignage ou de fausse déclaration, qui 
« aura reçu de l'argent, une récompense quelconque ou des pro-
« messes, sera condamné de plus à une amende de 50 francs à 
« 3,000 francs », suppose par là même qu'il l'est déjà à une 
des peines énuniérces aux articles 215 et suivants cl, par suite, 
se réfère encore une fois, implicitement du moins, au contenu 
des dits articles, ainsi qu'il vient d'être dit sur l'article 223; 

« Qu'à la vérité, l'article 225 déclare les dispositions précédentes 
inapplicables « aux enfants âgés de moins de 10 ans, ni aux per
te sonnes qui sont entendues sans prestation de serment, à raison 
« de la parenté ou de l'alliance qui les unit aux accusés ou aux 
« prévenus, lorsque ces déclarations ont été faites en faveur des 
« accuses ou des prévenus ». ce qui pourrait donner lieu de 
croire que, de droit, les dispositions en question devraient rece
voir leur application autre part qu'en matière criminelle; mais 
c'est uniquement par suite d'une inadvertance que ces mots sou
lignés (prévenus) devenus inutiles par suite de la suppression de 
ces autres (coupables de faux témoignage> ou de fausses déclara
tions dans les articles 218 et 219, ont été maintenus dans la loi; 

« Attendu qu'il est indifférent à la cause que le prévenu ait 
été, dans l'ignorance où l'on était de son incapacité à prêter ser
ment, admis à le faire; 

« Attendu, en effet, que. lorsque la loi refuse à certaines per
sonnes appelées en justice le droit d'y prêter serment, c'est qu'à 
raison de la suspicion dont elle frappe leur sincérité, soit à cause 
de leurs antécédents, de leur âge, ou de toute autre circonstance 
qu'elle définit, le serment dans leur chef ne semble pas une ga
rantie sérieuse de véracité, en sorte que l'exclusion du serinent, 
loin de créer leur incapacité, en est plutôt la conséquence, en 
même temps qu'elle en est l'indice extérieur; que, dès lors, le 
serment même prêté par elles ne saurait faire attribuer à leur dé
claration le caractère de « témoignage » que la loi lui refuse pour 
ne lui laisser que celui d'un « simple renseignement »; que s'il 
en était autrement, il appartiendrait à un particulierd'éluder, par 
son dol ou sa réticence, une incapacité fondée sur des motifs 
d'ordre et de moralité publics ; 

« Que, sans doute, il pourra arriver que semblable déclara
tion, rct;ue. indûment sous serment, obtienne, grâce à l'ignorance 
où l'on demeure relativement à l'incapacité du déclarant, une 
force et une valeur que la loi réserve au seul témoignage, mais 
qu'en elle-même et au regard de la loi, elle n'en reste pas moins 
« un simple renseignement ». engageant moins sévèrement 
qu'un témoignage la responsabilité du déclarai:!; qu'au surplus, 
tel n'est pas le cas de l'espèce, puisque l'incapacité du prévenu 
s'étanl révélée avant le jugement de l'affaire principale, la décla
ration y sera appréciée à sa juste valeur légale ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, vu l'article 218 du code pénal, 
condamne le premier prévenu et renvoie le second prévenu absous 
et sans frais... » (Du [<•' février 1888.» 

BIBLIOGRAPHIE. 

Commentaire législatif et pratique de la loi du 30 dé
cembre 1887. apportant des modifications aux lois 
provinciale et communale, contenant le texte complet 
des lois provinciale et communale coordonnées (1836-
1888*. par E M I L E SOMERIIAI SL.N. avocat à la cour d'appel de 



Bruxelles, secrétaire de la rédaction de la Revue communale. 
Bruxelles, 1888, Mayole/., éditeur; 280 pp. in-8°. 

Ce commentaire est plutôt législatif que pratique. 
L'expérience n'a pas encore fait a p p a r a î t r e toutes les 
difficultés et toutes les questions que la loi du 30 dé
cembre 1887 doit soulever dans l'exéeulion. Par com
mentaire législatif, nous entendons un genre de com
position qui a toujours du succès dans notre pays, à 
savoir la reproduction, sous les textes des lois nouvelles, 
de tout ce qui s'est dit dans les Chambres légis lat ives, 
distribué sous les divers articles. Cette reproduction est 
si complète dans le travail de M. SOMERIIAL'SEN que 
nous y avons jusqu'aux cris : Aux voix! aux voix! de 
l'assemblée, pour marquer qu'après certains développe
ments donnés par l'orateur qu'elle interrompait ainsi, 
elle tenait la question comme comprise; l'auteur donne 
jusqu'aux invitations du président au silence : Mes-
- sieurs, veuillez ne pas causer à haute voix « (p. 192), 
pour nous apprendre sans doute que l'orateur, dont les 
paroles sont reproduites, n'était pas écouté, qu'il ne 
faut pas les prendre pour interprétat ion de la loi. Re
marquez que jamais le président ne demande d'écouter 
celui qui parle : il est depuis longtemps convaincu que 
cette invitation serait peine perdue. 

Pour une loi qui doit guider des administrations pu
bliques, les discussions parlementaires n'ont pas toujours 
la même utilité qu'un exposé des motifs d'un titre du 
code civil. L'on a besoin d'une solution immédiate, s-ans 
longue étude, et c'est déjà beaucoup attendre de l'admi
nistrateur, que de lui demander la connaissance du 
texte de la loi. S ' i l se conforme à ce texte, s'il n'en mé
connaît pas le sens apparent, l'on peut ê t r e satisfait : il 
y a danger à vouloir plus. Les idées divergentes expri
mées dans le cours de la préparat ion du texte par des 
hommes politiques qui ne sont pas tous également écou
tés, et qui font énormément de corrcrlions sur les 
épreuves des Annules, ne peuvent guère aider à la 
saine interprétat ion de la loi. Elles ont plus souvent 
l'inconvénient d'en rendre la signification obscure, la 
portée incertaine. A qui donc les commentaires législa
tifs profitent-ils, et comment en faut il expliquer le 
succès? Nous sommes, il faut bien le reconnaître , très 
divisés, très portés aux interminables discussions sur 
les actes des autor i tés publiques. I l n'y a pas de meil
leur arsenal, pour trouver des armes destinées à cette 
guerre de tous les jours, que les discussions parlemen
taires et les commentaires législatifs. Citons un exemple : 
Pour les contributions acquittées par la femme avant 
son mariage, et la formation élu cens du mari, il n'y au
rait jamais eu les interminables controverses qui ont 
surgi, même après les textes législatifs destinés à les 
trancher, si chaque fois ces textes n'étaient obscurcis 
dans les débats parlementaires (voir ar , . l de la loi du 
22 août 1885). 

Je ne sais quel ancien avocat disait : Lorsque je suis 
devant la nécessité de défendre une thèse de droit civil 
que la loi et les principes me paraissent condamner, je 
consulte les travaux parlementaires et la jurisprudence ; 
il est rare que je n'y trouve quelque argument, et ce qui 
m'avait d'abord paru implaidable. prend parfois un tout 
autre aspect et finit par obtenir la consécration des tribu
naux. 

Les circulaires ministériel les sont, à ce point de vue, 
pour les lois administratives, ce que les a r r ê t s sont pour 
les lois civiles. On trouve déjà bon nombre de circu
laires dans le travail que nous annonçons. 

L'auteur a enrichi de plus son Commentaire légis
latif de quelques brèves indications qui sont d'un 
homme connaissant très à fond notre droit communal, 
et qui peuvent ê tre acceptées de confiance. Elles mon
trent bien des fois encore la confection vicieuse de nos 
lois. Dès le lendemain de la promulgation de la loi du 
30 décembre 1887, l'on s'est demandé si les bureaux de 
bienfaisance et les commissions des hospices étaient en

core astreints, pour ester en justice, à la formalité de 
l'autorisation préalable de la députation permanente. 
Les administrations communales en ont référé aux dé-
putations, et l'une d'elles en a référé au gouvernement : 
adhuc sab judiee lis est. Qu'a voulu le législateur à ce 
sujet? Rien. I l n'y a certainement point songé. Mais 
aussi, il tranche bien des questions, par ses textes, sans 
les avoir seulement entrevues; et tel est encore le cas 
ici . M. SOMERIIACSEN dit t rès sérieusement : « On a 
« toujours admis que les hospices civils et les bureaux 
•> de bienfaisance étaient soumis pour leurs actionsjudi-
- ciaires aux mêmes règles que celles qui régissent les 
" communes. Les modifications apportées à l'article 148 
» de la loi communale devront donc ê t r e étendues à ces 
» établissements. I l en résulte qu'aucune autorisation 
- ne leur sera nécessaire pour se défendre contre les ac-
" tions quilettrserontinteiitees.il en serade même pour 
•' les actes conservatoires, les actions en référé et les 

actions possessoires. Une autorisation ne sera requise 
•> que pour les autres actions, ou l'établissement public 
» interviendra comme demandeur. L'autorisation sera 
« donnée par le conseil communal. S i , dans ce dernier 
•• cas, le litige doit ê t r e évalué, le bureau de bienfai-
•• sance et la commission des hospices devront se faire 
" autoriser spécialement par le conseil communal. » 
Est-il nécessaire d'ajouter qu'une autorisation d'évaluer 
qui interviendrait après l 'évaluation faite et le juge
ment déjà rendu, dans le but spécial d'ouvrir à ce mo
ment la voie de l'appel (il s'est t rouvé une députation 
permanente pour procéder ainsi), serait tardive et inopé
rante? (Cass. belge, l 0 1 ' juillet 1 8 8 6 , BEI.G. JUD., 1 8 8 6 . 

p. (»50.) 

V A R I É T É S . 

Récusation d'un juge au tribunal de Lorient (France). 

Un arrêt de la cour de Caen, conforme à une décision de la 
cour de cassation qui avait cassé une sentence de la cour de 
lionnes, vient d'acquitter un avoué du tribunal civil de Lorient, 
condamné parles premiers juges à l.'i jours de prison pour outrage 
à un des membres de ce tribunal. 

Cet avoué avait récusé, en termes jugés injurieux, un juge du 
tribunal de Lorient. Or. les écrits non rendus publics bénélicient 
de l'immunité de la défense prévue par l'article i l de la loi du 
•1',) juillet 1S8I sur la liberté de la presse et ne peuvent faire l'ob
jet des peines portées en l'article -l-l'l du code pénal. 

ACTES OFFICIELS. 

Ti t IB l 'NAI . DE PIÌE.WKKE INSTANCE. — AVOUÉ. — .NOMINATION. 

Par arrêté royal du 8 avril 1888. M. Claes, avocai cl candidat 
notaire à Hasselt, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Nossent, 
appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIEII . — DÉMISSION. 

Par arrêté royal du 3 avril 1888, la démission de M. Gigot, de ses 
fonctions d'huissier près le tribunal de première instance séant 
à Dinant, est acceptée. 

Coin D 'APPEL. — Avoir.. — NOMINATION. Par arrêté royal 
du o avril 1888, M. Bouckaert, avocat et candidat notaire à 
Wacrschool, est nommé avoué près la cour d'appel de Gand. 

NOTARIAT. — DÉMISSION*. Par arrêlé royal du 6 avril 1887, la 
démission de M. Lambert, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Saint-Georges, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. - - J U G E D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION. Par arrêlé royal du 9 avril 1888, M. Dumonl, juge 
au tribunal de première instance séant à Anvers, est désigné 
pour remplir, pendant le lernie de trois ans, les fonctions de 
juge d'instruction près ce tribunal. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
Chambre des requêtes. — Présidence de M. Bédarrides. 

16 m a i 1887. 

A C C I D E N T D E T R A V A I L . — L O U A G E D E S E R V I C E S . — O B L I 

G A T I O N D U P A T R O N D E V E I L L E R .V L A S Û R E T É D E S 

O U V R I E R S Q U ' I L E M P L O I E . — I N S U F F I S A N C E D E S A P P A 

R E I L S D E S A U V E T A G E . — R E S P O N S A B I L I T É . 

Le patron est tenu de veiller avec un soin particulièrement diligent 
à la sûreté des ouvriers i/u'il emploie à un travail dangereux. 

Il est responsable de l'accident survenu par l'insuffisance de l'ap
pareil de sauvetage. 

( l .A V E U V E MAKMll . l .OT C . I . E S A G E E T c , c.) 

Le 23 juillet 1880, '..ne équipe de la compagnie Le -
sage, dont faisait partie Marmillot, opérait la vidange 
d'une fosse d'aisance. Un ouvrier surpris par l'asphyxie 
totnln dans la fosse. Marniillot, voulant, secourir son 
camarade, se revêt i t d'un bridage composé de courroies 
spécialement agencées et se lit descendre dans la fosse. 
Il attacha l'ouvrier tombé qui fut ainsi remonté et 
sauvé. 

Au moment où on le remontait à son tour à moitié 
asphyxié , une des courroies a lâché prise, et il est re
tombé au fond; lorsqu'on l'a r e t i r é , il avait cessé de 
vivre. MM. I'rovost et .Sivori. l'un gérant de la maison, 
l'autre chef de l'équipe, ont élé poursuivis en police 
correctionnelle sous l'inculpation d'homicide par impru
dence. On a discuté devant la juridiction correctionnelle 
les points de savoir si ht courroie s'était réellement bri
sée; si le bridage avait comme organe indispensable 
une courroie d'entre-jambes, s'il était en bon état . 

Le 30 novembre 1880, le tribunal correctionnel a 
acquitté les prévenus, attendu •• qu'aucun fait d'impru-
» denee ou de négligence n'était établi à la charge des 
» prévenus Provost et Sivori. •• 

Postér ieurement , la veuve de Marmillot cita Lesage 
et C ' e devant le tribunal civil de première instance pour 
se voir condamner à des dommages- intérêts (1). L e tri
bunal jugea qu'il n'était pas établi : 

1° Que le bridage fût en mauvais état , qu'il se lut 
brisé , que la courroie d'entre-jambes fût un organe in
dispensable de l'appareil ; 

2° Que la courroie, même en mauvais état , fût la 
cause de l'accident, et le tribunal a a t tr ibué surtout 
l'événement à Marmillot qui, dans sa précipi tat ion, 
avait mal assujeti le bridage et il a rejeté la demande 
de la veuve Marmillot. 

(1) En France, to-nl mal fait à la personne ne constitue pas un 
délit d'homicide ou de blessure. 

r2i A comparer à la doctrine de l'arrêt de Itruxelles du T août 

Mais, sur l'appel de celle-ci, a r r ê t infirmatif de la 
cour d'appel de Paris : 

ARHÈT. — « Considérant qu'il résulte des faits de la cause que, 
dans la nuit du 23 au 21 juillet 1880, Marmillot, ouvrier vidan
geur au service de Lesage et C'°, après s'être attaché autour du 
corps un bridage mis à sa disposition par la société intimée, est 
descendu dans la fosse alors en vidange, afin de porter secours a 
un de ses camarades atteint d'asphyxie; que, surpris lui-même 
par un commencement d'asphyxie, ses compagnons de travail ont 
tenté de le retirer, mais qu'une courroie du bridage a lâché prise; 
que Marmillot est retombé dans la fosse et qu'il y a péri; qu'il 
est constant que l'accident est survenu par l'insuffisance tle l'ap
pareil de sauvetage; que, cependant, la société intimée était 
tenue de veiller avec un soin particulièrement diligent à la sécu
rité des ouvriers qu'elle employait à un travail dangereux (2i; 
qu'elle, est responsable des suites de l'insuffisance susdite... » 
(Du 12 avril 188G.) 

Pourvoi en cassation par Lesage et C i e , basé sur la 
violation de l'article 7 de la loi du 21 avril 1810, et 
fausse application de l'article 138-1 du code civil, en ce 
(pic, en réponse aux conclusions des exposants et aux 
motifs du jugement de première instance qu'ils deman
daient à la cour d'adopter, et qui établissaient deux 
causes distinctes de non-responsabil i té de la compagnie 
Lesage (à savoir le bon état de la courroie et l'impru
dence de l'ouvrier), l ' arrê t ne s'est expliqué que sut' 
l'une d'elles (à savoir l'état de la courroie). 

AiiiiÉT. — « Sur le premier moyen du pourvoi, tiré de la vio
lation de l'article 7 de la loi du 21 avril 1810 et de la fausse 
application de l'article 138-1 du code civil : 

« Attendu que. pour déclarer la compagnie, demanderesse au 
pourvoi, responsable de l'accident qui a causé la mort de .Mar
millot, la cour de Paris s'e<t fondée sur la rupture d'une des cour
roies de l'appareil mis par la dite compagnie à la disposition de 
ses ouvriers, et dont il avait été l'ait usage pour prévenir cet acci
dent: que la constatation de l'insullisance de cet appareil, faite 
en termes formels et ainsi caractérisée, impliquait nécessairement, 
contradiction de tous et de chacun des motifs par lesquels le juge 
de première instance avait admis le bon état et la suffisance de 
l'appareil dont il s'agit; qu'ainsi, l'arrêt attaqué a complètement 
et sur tous les points répondu aux conclusions de la compagnie 
demanderesse tendantes uniquement à la confirmation du juge
ment par adoption de ses motifs, et n'a pas fait une fausse appli
cation des dispositions vie l'article 1384 du code civil ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc.. » (Du 10 mai 1887.) 

COUR D'APPEL D'AIX. 
Présidence de M. Bressat, premier président. 

3 m a i 1887. 

A C C I D E N T . — I M P R U D E N C E D E L A V I C T I M E . 

En principe, le patron est responsable du dommage causé aux 
ouvriers ([it'il emploie, pur les accidents dont ils peuvent être 

188Ì (DEI.G. Ji'D., 188o, p. lì : « Les seules obligations du maitre 
« sont de mettre l'ouvrier à même de faire l'ouvrage dans les con
ce ditions prévues par le contrat et de lui payer le salaire stipulé. » 



victimes dans leur travail, et cette responsabililé ne cesse qu'au
tant qu'il a pris toutes les mesures propres à en assurer la sûreté. 

Il doit même les prémunir contre leur propre imprudence. 

(L.A VEUVE TKU.NET T. L A COMPAGNIE DES CHARBONNAGES DE LA 

MÉDITERRANÉE.) 

L e Tribunal civil de Lyon a rendu, à la dale du 18 no
vembre 1886, le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est certain, en fait, et reconnu 
par tous, que le nommé Trunet, Isidore-Joseph, employé à la 
mine des charbonnages de la Méditerranée, le 13 juin 1885, 
à 10 h. 40 du soir, a été victime d'un accident aux suites duquel 
il a succombé le lendemain, M juin, à 3 h. 30 d'après-midi ; 

« Attendu que voulant faire peser la responsabilité de cet 
accident sur la société des charbonnages de la Méditerranée, la 
femme Trunet, mère du défunt, demande à cette société 
10,000 francs d'indemnité, en réparation du préjudice à elle 
causé par la privation des secours qu'elle était en droit d'attendre 
d'un lils de vingt ans ; 

« Attendu que les deux parties décrivent les lieux où l'accident 
s'est produit et indiqnent cet accident et ses causes ainsi : 

« A la mine de Konlunieu existe un plan incliné ; au sommet 
de ce plan se trouve une machine autour de laquelle s'enroule un 
cable; sur le plan incliné lui-même est établi un chemin de fer à 
double voie; sur celle de gauche, en montant, se placent deux 
bennes pleines reliées entre elles.qui partent du sommet du plan 
incliné, après avoir été attachées à une des extrémités du cable 
susdit; ces bennes descendent sur la voie de droite et à une 
petite distance du pied du plan incliné se placent deux bennes 
vides, également reliées entre elles, qui sont attachées ou fixées à 
l'autre extrémité du cable dont il a été parlé: quand la machine 
est mise en mouvement, les bennes pleines descendent, les vides 
montent; le 13 juin 1885, Trunet, fils de la demanderesse, était 
chargé de celle mission : détacher les tiennes pleines après leur 
arrivée au pied du plan incliné, les rouler jusqu'au point où elles 
sont prises par un autre ouvrier chargé de les conduire hors de 
lamine, puis accrocher ou attacher au cable les bennes vides; 
cela l'ait, donner le signal du départ à l'homme chargé do manœu
vrer la machine placée au sommet du plan incliné. A 10 h. 10 du 
soir, le plan incliné fonctionnant comme d'habitude, la seconde 
des bennes vides se détachant de l'autre, a redescendu la voie et 
a blessé Trunet, au pied de la descente, et le lendemain vers 
3 lu 30, il mourait des suites de ses blessures: 

« Attendu qu'à la suite de cet événement, Ternier, ingénieur 
des mines de l'Etat, se conformant aux prescriptions réglemen
taires, s'est transporté sur les lieux et a fait un rapport duquel le 
tribunal doit retenir ce qui suit : 

« Le plan incliné dont il a été parlé a une pente de 30 centi
mètres et une longueur de 150 mètres; les voies du chemin de 
fer. arrivées à ti mètres de la base, convergent en une seule; à 
4 mètres se trouve la gare où sont établies les deux voies; au 
point où s'arrêtent les bennes descendantes, lorsqu'elles sont 
attachées au cable, se trouve une galerie qui sert de refuge à 
l'homme chargé d'attacher et de détacher les bennes au pied du 
plan incliné. M. l'ingénieur dit que les bennes étant attachées au 
cable, l'ouvrier n'a plus rien à faire sur la voie, son poste est dans 
la galerie de refuge; il ajoute immédiatement: recommandation 
expresse est faite aux accrocheurs de gagner ce poste aussitôt le 
signal donné, de ne point le quitter sous quelque prétexte que ce 
soit avant l'arrivée du train descendant; l'abri est du reste très 
bien choisi puisque c'est devant l'entrée même de la galerie 
(refuee) que le train descendant s'arrête, l'accrocheur n'a qu'à 
s'avancer un peu pour détacher ce train du cable ; 

« Plus loin, M. l'ingénieur, d'après les renseignements par lui 
recueillis et les constatations par lui faites, indique que les bennes 
sont reliées entre elles par une chaîne s'accrochant à un crochet 
fixe placé entre la partie inférieure de chacune d'elles. 11 constate 
que la benne qui est venue atteindre et frapper Trunet s'est déta
chée de celle qui la précédait parce que son crochet s'est cassé, 
et laisse indécis le point de savoir si le choc qui a occasionné la 
cassure s'est produit pendant l'envoyage ou antérieurement, 
mais il penche pour cette dernière hypothèse tont en déclarant 
que la cassure ne peut être de beaucoup antérieure. 11 finit par 
conclure en disant que l'accident est dû : 1° au cas fortuit, la rup
ture du crochet ; 2" à une imprudence des plus graves de la part 
de la victime; 

« Attendu que de ces faits, il faut retenir que la compagnie 
défenderesse agirait plus prudemment si, au lieu d'avoir à chaque 
extrémité des bennes un seul crochet, c'est-à-dire un seul point 
d'attache, elle en avait deux, et deux bien distincts de façon à ce 
qu'un accident se produisant pour l'un ou pour l'autre, le second 
pût à lui seul continuer à relier les deux bennes; 

« Attendu néanmoins que la compagnie a pris la meilleure des 
garanties, celle de donner à l'ouvrier accrocheur des ordres tels 
que s'ils étaient exécutés, quels que fussent les accidents toujours 
possibles dans une pareille manœuvre, ils mettraient l'ouvrier 
accrocheur à l'abri de toutes conséquences fâcheuses; 

« Attendu, en effet, que si Trunet, se conformant aux règle
ments de la mine, aux ordres formels qu'il avait reçus, s'était 
placé dans la galerie de refuge dès que le signal de départ avait 
été donné par lui, jamais il n'aurait été atteint, même dans le cas 
où une rupture du cable aurait laissé les deux bennes montantes 
et les deux bennes descendantes livrées à elles-mêmes et se pré
cipitant, avec la plus grande vitesse, sur les deux voies vers le 
bas du plan incliné; 

« Attendu qu'en l'état, il n'est pas exact de dire que la mort 
de Trunet est due à un accident imputable en partie à l'impru
dence de Trunet lui-même, mais bien seulement à une faute 
grossière et lourde de celui qui a formellement transgressé des 
ordres donnés pour le mettre lui-même à l'abri de toute consé
quence d'un accident semblable à celui qui s'est produit et même 
d'accidents plus ou moins graves, tels que la rupture d'un cable 
lui-même, la chute en cours d'envoyage d'un bloc, do charbon 
passant par dessus la benne, dégringolant, roulant sur le plan 
incliné et se précipitant jusqu'en bas, accident toujours possible, 
ne pouvant être empêché et dont les conséquences meurtrières 
seules peuvent être conjurées par la mise à l'abri de l'ouvrier 
accrocheur, dans un poste de refuge semblable à celui établi par 
la compagnie ; 

« Attendu que. dè< lors, il y a lieu de rejeter la demande de la 
veuve Trunet; 

« Attendu que toute partie qui succombe doit être condamnée 
aux dépens ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute la dame Trunet de sa 
demande et la condamne aux dépens... » ;I)u 18 novembre 188(3.) 

Sur l'appel de la dame Trunet, la Cour d'Aix a pro
noncé en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu que le patron doit prémunir l'ouvrier 
contre sa propre imprudence; que ce n'est pas remplir son devoir 
que de donner des ordres dont la transgression constitue précisé
ment l'imprudence de l'ouvrier ; 

« Attendu que le rapport de l'ingénieur constate qu'il y avait 
plusieurs moyens à prendre pour mettre à l'abri d'accident l'ou
vrier même commettant cette transgression: qu'il prescrit ces 
améliorations, lesquelles ont été en partie exécutées depuis, ce 
qui prouve que la compagnie intimée en a elle-même reconnu la 
nécessité ; 

« Attendu d'ailleurs qu'une précaution bien simple, celle du 
double crochet, eût prévenu l'accident; 

« Attendu qu'il n'est pas démontré que la victime fut en faute 
de son coté ; qu'il n'est pas établi qu'elle eût quitté le refuge sans 
motif; 

« Attendu que ce principe de la responsabilité delà compagnie 
intimée étant ainsi établi, il reste à fixer, en tenant compte de 
toutes les circonstances, l'indemnité due à l'appelante; que la 
cour possède à cet effet les éléments nécessaires; 

« Attendu qu'en cet état les conclusions subsidiaires de l'ap
pelante sont superflues ; 

« Par ces motifs, la Cour réforme ; condamne l'intimée à servir 
à l'appelante une pension annuelle et viagère..., payable par tri
mestre, à compter du jour du décès de la victime; ordonne la 
restitution de l'amende; condamne l'intimée en tous les dépens 
de première instance et d'appel... » (Du 3 mai 1887. — Plaid. 
M.M0S MARIUS ARNAUD c. ABRAM.) 

OBSERVATIONS. - C o m p . C a e n , 17 mars 1880 (I)ALLOZ, 
P é r . , 1881, I I , 79j ; Douai, 27 juin 1881 (DAI.I.OZ, Pér . , 
1882.11, 183);Cass. IV. , 20 août 1879 (DALLOZ, P é r . , 
1880, I , 15); Requête, 7 janvier 1878 (DALLOZ, P é r . , 
1878. I , 297). 

COUR D'APPEL DE PARIS. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Ducreux. 

23 f é v r i e r 1888. 

RESPONSABILITÉ. —ACCIDENT. —MACHINE. —RUPTURE. 
BAILLEUR. — LOCATAIRE. 

La responsabilité d'un accident causé à un ouvrier parla rupture 
de l'une des chaînes d'une grue, doit être partagée entre le bail
leur de la grue et le patron de l'ouvrier, e\ui l'avait prise en 
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location, si l'accident a eu pour cause leur faute commune, 
consistant dans le défaut de l'essai et de la vérification du bon 
état de la puissance des (/rues et de leurs chaînes, livrées avec 
négligence, en mauvais état, par la compagnie gui les louait, et 
acceptées avec imprudence par le preneur en location. 

(COVILLE E T I.A COMPAGNIE NATIONALE DES TRAVAUX PUBLICS 

C . T1HOT.) 

Le 21 janvier 1887, le Tribunal civil de Pou toise 
avait rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que Ttrot, avant été blessé, le 
25 juin 1885, en déchargeant sur le quai de l'Oise, à l'onloise, 
des rails pour le compte de Coville, a introduit contre son patron 
une demande en 10,000 francs de dommages-intérêts, portée par 
lui, depuis, à 20,000 francs; 

« Que celui-ci, en protestant contre tout principe de respon
sabilité, a actionné en garantie la compagnie nationale des ira-
vaux publics ; 

« Que sur ces deux instances, préalablement jointes, est 
intervenu, le 12 août 1881, un jugement avant-faire-droit de ce 
tribunal, qui a ordonné d'office une expertise et une empiète; 

« Que Itouville, ingénieur des ponts et chaussées à Paris, a 
procédé aux opérations d'expertise qui lui étaient confiées el a 
déposé son rapport au grolle le 25 octobre 1880 ; 

« Que l'enquête a été faite par M. C A S T E L , juge-commissaire, le 
30 du même mois ; 

« Qu'il y a lieu maintenant de statuer ; 
« Au fond : 
« Sur le principe de la responsabilité : 
« Attendu que l'expert explique dans son rapport que la pru

dence exige l'essayage préalable des chaînes des grues et autres 
machines analogues ; qu'il détermine scientifiquement que celle 
dont se servait Coville le 25 juin 1885, pour faire décharger des 
rails sur le quai de l'Oise, aurait dû être essayée sous une charge 
de 5,250 kilos ; que Itouville ajoute que la rupture de l'anneau 
qui a amené l'accident se serait probablement produite aux 
essais, si l'on avait procédé aux épreuves de la chaîne ; 

« Que la compagnie nationale des travaux publics, proprié
taire de la grue louée par elle à Coville, reconnaît n'avoir fait 
aucun essai avant la livraison à ce dernier ; 

« Que ces faits étant constants, la compagnie doit, comme il a 
été déjà dit dans le jugement du 12 août dernier, aux termes de 
l'article 1721 du code civil, être tenue d'indemniser le sieur Tirot 
des conséquences qu'a produites le vice de la chose louée ; 

« Que la responsabilité de la dite compagnie est donc indiscu
table ; 

« Que c'est avec raison que l'expert y conclut; 
« Attendu d'ailleurs que l'enquête, la contre-enquête elle-

même, aussi bien que l'expertise, ont établi qu'aucune impru
dence ne peut être reprochée à Tirot ; 

« Attendu qu'il en est autrement à l'égard de Coville; 
« Qu'il ne résulte point d'une facon suffisante des documents 

de la cause, qu'il ait commis une faute personnelle quelconque; 
qu'il ne saurait donc être condamné solidairement à des dom
mages-intérêts ; qu'en effet, tout d'abord, on ne peut raisonna
blement lui imputer de n'avoir pas essayé la chaîne; que c'était 
le devoir de la compagnie des travaux publics ; que Coville pou
vait croire que la dite compagnie l'avait fait, puisqu'elle s'était 
engagée implicitement à livrer la grue en bon élut par sa lettre 
du 7 mars 1885; que, d'ailleurs, il n'était pas outillé pour pro
céder d'une façon commode, utile même peut-être, à celle opéra-
lion; 

« Attendu, d'autre part, qu'un accident s'était, il est vrai, pro
duit quelques semaines avant le 25 juin 1885, mais que Coville 
avait envoyé à la gare du chemin de fer la chaîne dont on se ser
vait ce jour-là, el que ce n'est pas celle chaîne qui s'est brisée le 
25 juin; que les propos tenus par l'ancien contre-maître du 
défendeur, rapportés par le témoin Albert Colpaert. sont regret
tables peut-être, mais ne sont pas de nature à engager la respon
sabilité de Coville, alors que l'expert attirine que les secousses 
qui produisaient le toc toc dont parle Colpaert sont inévitables, 
ajoutant que les maillons doivent être de force à les supporter ; 

« Attendu, enfin, que liouville déclare que le défendeur a 
adopté les dispositions en usage pour le service de ces sortes de 
machines, et « qu'il a pris les mesures ou précautions néecs-
« saires »; 

« Attendu, toutefois, que Coville doit être maintenu en cause 
et être personnellement condamné, puisque c'est par ses ordres 
que Tirot, son ouvrier, s'est servi de la chaîne qui a été la cause 
de l'accident, mais que, pour l'effet de son recours contre la com
pagnie nationale de la garantie que celle-ci lui doit, il se trouvera 
complètement indemme ; 

« Sur le quantum des dommages-intérêts : 
« Attendu que Tirot a dû rester alité huit mois environ ; qu'il 

a éprouvé de cruelles souffrances ; que le certificat du docieur 
Watelct atteste qu'il a perdu complètement l'usage du pied gauche; 
qu'aujourd'hui encore, loin d'être guéri, il aura sans doute bien
tôt à subir l'amputation de ce pied; qu'en tout cas, l'exercice de 
son ancien métier est pour lui tout à fait impossible; 

« Attendu toutefois que l'incapacité de travail n'est pas et ne 
sera pas sans doute absolue; que depuis quelque temps même il 
exerce un petit commerce qui peut être assez lucratif; qu'il y a 
lieu de tenir compie de loules ces circonstances dans l'allocation 
des dommages-intérêts qui lui sont dus ; 

« Attendu, d'un autre côté, qu'il importe de le garantir contre 
les entraînements auxquels il pourrait se laisser aller en lui assu
rant une rente qui, en cas de décès, sera réversible sur la tête de 
sa femme et de ses enfants ; qu'il résulte des documents de la 
cause que le capital doit être lixé à 1,000 francs, outre la somme 
doni il va être parlé, et la rente à 100 francs; 

« Attendu, en lin, qu'il importe de donner acte au demandeur 
de ce que Coville offre de lui verser une somme de 800 francs, 
montant du bénéfice d'une police d'assurances contractée avec la 
compagnie la Sécurité générale; 

« Sur l'exécution provisoire : 
« Attendu qu'elle ne saurait être ordonnée, puisqu'on ne se 

trouve dans aucun des cas prévus par l'article 135 du code de 
procédure civile ; qu'il ne s'agit pas notamment d'une pension 
alimentaire, ni d'une pension dans le sens légal de ces mots; que 
néanmoins l'exécution provisoire doit être prescrite, même sans 
caution, à l'égard des 800 francs offerts par Coville; qu'il y a là, 
en effet, une sorte de promesse reconnue; 

« Sur les dépens : 
« Attendu que loule partie qui succombe doit être condamnée 

aux dépens; qu'il n'y a lieu de laisser à la charge de Tirot que 
ceux faits par lui contre la compagnie nationale des travaux pu
blics, contre laquelle il n'aurait pas dû conclure directement; 

« I'ar ces motifs, le Tribunal donne acte à Tirot de ce qu'il 
élève sa demande primitive à 20,000 francs; condamne Coville à 
payera Tirot la somme principale de 1,000 francs à titre de 
dommages-intérêts tels que de droit ; condamne Coville à payer 
à Tirol une rente de -400 francs par an, laquelle, en cas de décès 
du dit Tirot. sera réversible: 1" sur la téle de la dame Tirot, 
femme du demandeur, jusqu'à sa mort; el, en cas de décès de 
cette dernière, après la mort de son mari, sur celle de leurs cinq 
enfants jusqu'à ce que ceux-ci aient atteint l'âge de dix-huit ans 
accomplis; dit que cette rente sera payable par trimestre à partir 
du jour du présent jugement, pour le premier ternie être exi
gible le 21 avril prochain; condamne enfin Coville aux dépens 
fails contre lui par Tirol ; dil n'y avoir lieu de prononcer de ces 
différents chefs une condamnation solidaire contre Coville et la 
compagnie nationale des travaux publics; condamne la compa
gnie nationale des travaux publics en la personne de ses deux 
directeurs et administrateurs à garantir et indemniser Coville de 
toutes les condamnations qui viennent d'être prononcées contre 
lui, en principal, intérêts et frais, sauf toutefois à l'égard de la 
somme de 800 francs offerte par Coville, de façon à ce que le dil 
Coville soit rendu complètement indemne; dit que pour l'exécu
tion du chef relatif ii la rente de 100 francs dont il est parlé, la 
compagnie nationale des travaux publics devra acheter un titre» 
de renie perpétuel 3 p. c. sur l'Etal français immatriculé pour la 
nue-propriété au nom des directeurs et administrateurs de la dite 
compagnie et pour l'usufruit au nom de Tirot et, s'il y a lieu 
ultérieurement, au nom de la dame Tirot et des cinq enfanls 
actuellement vivants des époux Tirot dans le cas ci-dessus prévu; 
dit n'y avoir lieu de prescrire l'exécution provisoire du présent 
jugement, sauf toutefois à l'égard du payement de la somme de 
800 francs offerte par Coville ; ordonne que ce chef du jugement 
sera exécuté nonobstant appel et sans caution; ordonne l'enre
gistrement du certificat du docteur Watelet et de la lettre de la 
compagnie nationale du 7 mars 1885 ci-dessus visée, dont le 
coût entrera dans les dépens; condamne la compagnie nationale 
aux dépens faits contre elle par Coville; condamne Tirot aux dé
pens si aucuns sont déjà faits par lui contre la compagnie des 
travaux publics... » (Du 21 janvier 1887.) 

Appel de ce jugement fut interjeté par les diffé
rentes parties en cause. L a cour a statué ainsi qu'il 
suit : 

AiinÉT. — « Considérant (pie les sommes en capital, ainsi que 
le moulant de la pension viagère allouée à Tirot, sont insuffisants 
pour réparer le préjudice causé ; 

« Qu'en effet, l'accident dont il a été victime prive Tirot du 
seul travail pour lequel sa forci' physique lui donnait île l'aptitude 



comme manouvrier ; que le salaire qu'il relirait de sa profession 
était d'environ A francs par jour ; 

« Qu'en outre, de l'écart qui existe entre le salaire perdu et 
l'allocation prononcée par les premiers juges, il y a lieu de tenir 
compte, d'une part, des souffrances permanentes que Tirot est 
contraint de subir jusqu'à la fin de sa vie, d'autre part, des 
charges de famille que lui imposent sa femme et ses enfants; 
qu'il suit de là qu'il y a lieu d'augmenter dans la mesure ci-après 
déterminée le montant de la pens'ion qui lui a été attribuée ; 

« Sur l'appel de la compagnie des travaux publics : 
« Considérant que si c'est à bon droit et pour les motifs par 

eux exprimés que les premiers juges ont constaté que la compa
gnie des travaux publics avait commis une faute engageant sa res
ponsabilité, c'est à tort qu'ils ont fait peser sur elle l'entière res
ponsabilité de l'accident; que celte responsabilité doil être 
partagée entre elle et Coville; 

« Considérant, en effet, que la faute initiale et génératrice de 
l'accident leur est commune ; que celte faute consiste, dans le défaut 
de l'essai et de la vérification du bon état de la puissance, des 
yrues cl de leurs chaînes ( L ; qu'ainsi, elles ont été livrées avec 
négligence, en mauvais état par la compagnie qui les louait et 
acceptées avec imprudence par le preneur en location; 

« Considérant qu'avant de confier à ses ouvriers des engins qui 
pouvaient leur faire courir des dangers, Coville. était tenu de s'as
surer de leur bon état de fonctionnement 2) ; que l'essai devait, 
dans ce but, être par lui exigé contradictoirement entre lui et la 
compagnie, s'il ne voulait assumer pour lui seul cette obligation; 

« Considérant, en outre, qu'au cours des travaux par lui or
donnés, Coville a négligé de faire une nouvelle vérification néces
sitée par la rupture de l'anneau de l'une des chaînes louées ; que 
cette circonstance, bien que non suivie d'accident, le mettait en 
demeure de procéder à nouveau, ainsi qu'il aurait du le faire au 
moment du contrat, à un essai de la chaîne restante; 

« Qu'il s'est ii tort borné à substituer celte dernière à la 
chaîne peu sûre et avariée de la grue où l'accident s'est produit: 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède qu'il n'y a lieu de 
statuer sur l'appel éventuel de Coville, sinon en ce qui louche 
l'augmentation de la pension allouée à Tirot ; qu'il sera fait droit 
à cet égard pour le secours accordé à Coville pour la moitié de 
la somme totale des dommages-intérêts ; 

« Par ces motifs, la Cour continue au principal; fixe la pen
sion à servir à Tirot à la somme de 550 francs; en conséquence, 
condamne Coville à payer à Tirot, en outre de la condamnation 
déjà prononcée, la somme annuelle de 150 francs dans les termes 
et conditions du jugement ; met l'appellation et le jugement dont 
est appel à néant, en ce qu'il condamne la compagnie des tra
vaux publics à garantir intégralement Coville des condamnations 
contre lui prononcées ; émendant quant il ce, décharge la dite 
compagnie de la part des condamnations qui doivent rester à la 
charge de Coville; et, statuant à nouveau, dit que la garantie qui 
lui incombe est de la moitié des condamnations prononcées contre 
Coville, tant du chef du jugement que par le présent arrêt : or
donne la restitution des amendes consignées sur les appels prin
cipaux de Tirot et de la compagnie des travaux publics ; condamne 
Coville à l'amende do son appel éventuel contre la compagnie 
des travaux publics: condamne Coville aux ilépcns envers Tirot : 
condamne la compagnie à garantir cette condamnation jusqu'à 
concurrence de la moitié; condamne Coville aux dépens... » 
(Du 23 février 1888. — Plaid. Mil"" LÉON BENAI I.T et P O I G E T 

c. VAI.FKAMUEHT.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

7 a v r i l 1888. 

NOM. — CHANGEMENT. — OPPOSITION. — JURIDICTION 
CONTENTIEUSE. — INCOMPETENCE DES TRIBUNAUX. 
SÉPARATION DES POUVOIRS. 

Les tribunaux sont sans compétence à reffet d'interdire le port 
d'un nom autorisé par le gouvernement. 

(DE SAIXTE-AI.DEGOXDE C. DE MAHNTX DE SAINTE-AI.DEGOXDE.) 

Le pourvoi était dirigé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 22 juin 1887, reproduit BELG. 
JUD., 1887, p. 1073. 

Le procureur général conclut au rejet en ces termes : 

« Lorsque, après avoir autorisé un changement de nom, con
formément à la loi d.' germinal an XI, le gouvernement a rejeté 
l'opposition de tiers qui sollicitaient la révocation de cette faveur, 
ceux-ci peuvent-ils se tourner vers les tribunaux civils, aux fins 
de faire défense à l'impétrant de porter son nouveau nom? 

Le tribunal civil de Bruxelles a adopté l'affirmative (23 mai 
1885, IÏKI.G. Jit>., 1885, p. 753), par le motif que les droits des 
tiers restent saufs et que, du resle, il n'appartient pas au gouver
nement de violer un droit privé. (Const., art. 92 et 107.,) 

Cette décision a été réformée en appel par l'arrêt attaqué, par 
le motif que l'arrêté du gouvernement est définitif, et que seul il 
a le pouvoir de statuer sur des demandes de l'espèce. 

Entre ces deux interprétations contradictoires, la loi, ce nous 
semble, ne laisse aucune place au doute. Elle respecte le droit 
des tiers, elle les admet à former opposition, mais elle entend 
également en régler la forme et la durée, de même qu'elle déter
mine la compétence en désignant le juge, de même enfin qu'elle 
fixe l'autorité de la résolution à prendre ; et de l'ensemble de ses 
dispositions, il ressort que le recours institué par elle est exclusi
vement du ressort de l'administration, sans que les tribunaux 
puissent être appelés à en connaître. 

Dans le but de réserver le droit des tiers, l'article 0 de la loi 
suspend l'exécution de l'arrêté pendant une année, à compter du 
jour de son insertion au Moniteur. De cette manière, les inté
ressés sont mis en demeure d'y contredire, s'ils le jugent à propos; 
s'ils succombent, le changement de nom aura son plein et entier 
effet à l'expiration de l'année. Le pouvoir, compétent a statué 
dans la pléniludo de sa juridiction, sa décision irrévocable 
acquiert immédiatement l'autorité de la chose jugée. Sa juridic
tion, de gracieuse qu'elle était dans le principe, a revêtu, en dé
finitive, un caractère contentieux par la contradiction qu'elle a 
éprouvée. 

Méconnaître aux tribunaux le droit de vérifier à leur tour le 
fondement de la réclamation, ce serait leur permettre de s'im
miscer dans la connaissance des actes de l'administration et de 
prendre des résolutions peut-être en contradiction avec ceux-ci. 
Le principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs s'y 
oppose. 

Le nom de tamille ne constitue, en effet, pas une propriété, 
dans le sens juridique du mol, qui trouve son fondement et la 
règle de son exercice dans le code civil i l ; ; il ne tombe pas dans 
le commerce, il nous est interdit d'en trafiquer, il échappe à toute 
espèce de transactions. Etranger au patrimoine, il n'ajoute rien à 
nos richesses, comme il n'entre pas dans le gage de nos créan
ciers, attendu qu'il n'est ni un bien réel, ni un droit de créance. 
A la différence de tous les autres biens proprement dits, il n'est 
le produit d'aucun travail et se trouve à l'abri îles coups de la 
fortune. 

11 ne dérive pas de l'ordre de la nature, sinon il se trouverait 
partout et toujours, dans tous les temps, sous toutes les latitudes. 
Il n'est pas indispensable à no're existence, au développement 
de nos facultés intellectuelles et morales, car il est possible à 
chacun de remplir sa destinée en ce monde sans porter un nom 
propre; on peut appartenir à l'humanité et rendre même de 
grands services à sa patrie, sans élre marqué d'aucun signe qui 
nous dislingue des autres hommes. 

Aussi observe-t-on que, dans l'enfance des nations, le nom ne 
se manifeste nulle part avec ce caractère exclusif que lui ont 
reconnu, dans la suite, tous les peuples civilisés. A Rome, chacun 
le sait, on n'y attachait pas celte importance; il était permis à 
chacun d'en changer, modo si frtius ubsit. Le code en contient un 
chapitre spécial (Cod., IX, tit. XXV, De mutatione nominis); 
comme personne n'a perdu le souvenir de l'usage que fit, de celte 
faculté, le divin fondateur de la religion chrétienne, en donnant 
à ses apôtres une dénomination nouvelle, et le premier d'entre 
eux, Simon le pécheur, devint Pierre. (Tu es Petrus...) 

Le port des noms continua à jouir ainsi de la plus grande 
liberté durant plusieurs siècles, avant que se fît sentir la néces
sité d'y apporter quelque règlement; on cite l'ordonnance fran
çaise de 1555, comme la première qui défendit de changer de 
nom sans une permission expresse du roi. 

C'est si peu une propriété individuelle et exclusive, que les des
cendants d'une souche commune y prennent une égale part. Si, au 
lieu de n'avoir que des filles, le célèbre confédéré eût laissé une 
descendance masculine, le nom de Marnix de Sainte-Aldegonde se 
fût continue de père en fils jusque de nos jours, sans contradic
tion, ni confusion possible, en regard du nom, célèbre à un autre 
titre, des fils de Maximilien, comte de Sainte-Aldegonde, baron 

(1-2) A comparer à la doctrine de l'arrêt de Bruxelles du 
!<•>• juin 1887 (BEI.G. J L D . . 1887, p. 850). (1) Contra : PROIDHO.N, DU domaine de propriété, n° 12. 



de Noirearmes el de Mingo-val, chevalier de la Toison d'or, gou
verneur et capitaine général du comté d'Artois, etc., etc. Deux 
bannières fièrement plantées face à l'ace dans des camps opposés 
et qui, pour répondre à une même consonnance, n'en représen
tent pas moins des aspirations fondamentalemeni différentes. 

C'est en semblables conjonctures que la faveur du prince trouve 
occasion de se manifester et, par une concession opportune, de 
sauver de l'oubli de glorieux souvenirs menacés de s'éteindre. 

La plus grande liberté, concernant le port des noms, continua 
à régner ainsi durant plusieurs siècles, avant que la nécessité se 
fît sentir d'y apporter aucune entrave; ce fut l'objet de l'ordon
nance d'Amboise de 1553, qui défendit de changer de nom sans 
une permission expresse du roi, à peine de 1,000 livres d'amende 
et d'être puni comme faussaire. Loi pénale, par conséquent, et 
d'ordre exclusivement public, ne créant aucun droit privatif et 
rien que des devoirs. Ce caractère prohibitif s'est maintenu dans 
toute la législation ultérieure relative au même objet. 

Contentons-nous de rappeler, indépendamment de la loi de 
germinal an XI : 

I o Le décret du '20 juillet 1808, imposant aux israélites, qui 
jusque-là n'avaient pas de nom, l'obligation d'en adopter un dans 
les trois mois ; 

2" Le décret du 18 août 1811, relatif à ceux des habitants des 
départements de la Hollande qui, pareillement, n'avaient pas de 
nom de famille; 

3° Semblable décret du 12 janvier 1813, pour les déparle
ments des Bouches-de-l'Elbe, de l'Ems et du Weser; et consta
tons que toutes ces dispositions procèdent d'une même pensée et 
tendent vers le même but, le besoin de prévenir la confusion des 
familles et d'établir l'ordre et la paix au sein de la société. C'est 
ainsi que le nom est, entré dans l'étal civil de chaque citoyen, 
pour en faire partie intégrante. L'enfant le trouve dans son ber
ceau, à sa naissance; il lui est transmis avec le sang de son père, 
par l'autorité de la loi ; il s'incorpore dans son individualité, à 
ce point qu'il ne peut s'en séparer; c'est le seul bien qu'il nous 
est impossible d'abdiquer. Le nom que la loi nous impose n'est 
pas érigé par elle en propriété civile. 

S'il en est ainsi, si le nom n'a pour objet que de marquer la 
place de chaque famille dans la société, et son état de dépen
dance envers la cité (nomen gentilitinm), il devient manifeste 
qu'il n'est que l'expression des rapports qui rattachent le citoyen 
à l'Etat; rapports politiques, par conséquent, dégagés de tout carac
tère civil d'individu à individu ; ceci louche à l'organisation de la 
société publique, à un ordre de choses établi, non par quelque 
accord privé, mais par une loi de police et de sûreté, et dont le 
jugement, en cas de contestation, peut constitutionnellement être 
attribué à la juridiction administrative (2). (Const., art. 92.) 

Toute l'économie de la loi de germinal an XI peut se condenser 
ainsi dans la proposition suivante : 

Le gouvernement autorise le changement de nom par un arrêté 
dans la forme prescrite pour les règlements d'administration 
publique. En cet élut, il fait acte de juridiction gracieuse. Si, dans 
l'année de l'insertion de l'arrêté au Moniteur, une opposition 
vienl à se produire, sa juridiction, de gracieuse qu'elle était dans 
son principe, se convertit en juridiction contenlieuse. Volun
taria juristlielio transit in contentiosam intervenía jusli adver
sara. (DEI.IÍ. JL i)., 1883, p. 440.) 

En France, cl c'est de la France que nous vient la loi, l'affaire 
est portée au Conseil d'Etat, section, non de législation, comme 
au premier cas, mais du contentieux (3). 

L'arrêté statue, après débat contradictoire, en connaissance de 
cause, par tin acte de juridiction souveraine, sans recours ulté
rieur. (Cass., 23 février 1883, B E I . C , 1883, p. 433.) C'est la na
tion qui dispose en dernier ressort, par l'organe de son délégué, 
le chef de l'Etal. 

Si les oppositions n'ont point été admises, l'arrêté autorisant le 
changement de nom aura son plein et entier effet à l'expiration 
de l'année. (Loi du 11-21 germinal an XI, art. 8."i Tout est con
sommé. 

(2) POIITAEIS, Discours préliminaire du code civil, p. 16. 

« Les rapports de ceux qui gouvernent avec ceux qui sont gou-
« vernés, et de chaque citoyen avec tous, sont la matière des lois 
« constitutionnelles et politiques. » 

(3) M. REVERCHO.N (DAIJ.OZ, l'ér., 1866, 111, 49, note, 3 E col.). 
« L'opposition aux décrets qui accordent de. telles autorisations 
« est portée devant le Conseil d'Etat; elle serait portée devant 
« les tribunaux, s'il y avait là un droit absolu de propriété, de 
« même que sont portées devant les tribunaux les contestations 
« d'intérêt privé qui naissent des simples autorisations délivrées 
« par l'administration sons la réserve explicite, ou même im-
« plicite, des droits des tiers. » 

(4) PRADIER-FODÉRÉ, Précis de droit administratif, p. 201. 

D'où il se voit que la loi nous reçoit à contredire à l'abus qui 
serait fait de notre nom par le gouvernement. Mais à une condi
tion, que ce dernier en sera seul juge. 

Si, dans ces conditions, les tribunaux s'autorisaient à con
naître de la même réclamation, il en résulterait inévitablement 
des conditions contradictoires et des conflits inextricables, signe 
infaillible d'un excès de pouvoir qu'il faut éviter à tout prix. 

Dans une société bien organisée, on ne peut admettre que, 
tandis que le souverain, dans l'étendue de ses pouvoirs (section 
administrative), a définitivement et irrévocablement autorisé les 
comtes de Marnix à relever un nom illustre, porté de temps 
ancien par un des leurs, statuant ensuite par l'organe de ses juges, 
il s'arrogerait le droit de leur en faire défense! Et comment l'im
puter à grief aux impétrants; sont-ils en faute d'avoir déféré à un 
ordre venu de si haut? Car c'est d'un ordre qu'il s'agit; déjà ils 
n'ont plus le choix de renoncer à ce qui, dans le principe, n'était 
qu'une faveur; désormais, c'est une obligation pour eux de porter 
le nom de Sainte-Aldegonde. L'indivisibilité du nom le com
mande. Dans ces conditions, l'autorisation royale défie toute con
tradiction. En aucune autre circonstance, le principe constitu
tionnel de la séparation des pouvoirs ne s'interposera avec plus 
d'opportunité. 

Au contraire, toutes les fois que les résolutions de l'adminis
tration pourraient donner atteinte à de vrais droits privés, tels 
que de propriété, on observe de quels ménagements la loi les 
entoure, de crainte de quelque spoliation; la législation en four
mille d'exemples, et nous n'avons (pie l'embarras de nous res
treindre en en rappelant quelques-uns; c'est ainsi que : 

1° La loi du 2 messidor an VII, sur la contribution foncière, 
charge l'administration centrale du département de prononcer en 
dernier ressort sur les réclamations contre les décisions de l'ad
ministration municipale (art. 6) . Cependant, s'il y a contestation 
sur le droit à la propriété, les administrations renverront devant 
les tribunaux civils (art. 7); 

2° En matière de voirie vicinale, l'ordonnance de la députa-
tion permanente qui arrête définitivement le plan, ne fait aucun 
préjudice aux réclamations de propriété ni aux droits qui en dé
rivent (loi du 10 avril 1841, art. 10); 

3" Les autorisations d'exploiter des établissements dangereux 
ou insalubres ne prcjudieieni point aux droits des tiers (arr. 
royal du 29 janvier 1863, art. 15); 

4° La loi de germinal an XI elle-même ne méconnaît pas le 
respect dû aux droits des tiers, et dans la prévision que des 
changements de noms pourraient faire naître quelque question 
d'état, elle en réserve expressément le jugement aux tribunaux 
(art. 9). Elle n'en prévoit aucune autre, et son silence sur ce point 
n'est qu'.un témoignage de plus (pie, dans sa pensée, tout est 
administratif en cette matière et susceptible d'être équitablement 
résolu par elle, sans lésion pour personne (4). 

La thèse des demandeurs, si elle venait à passer en juris
prudence, conduirait, du reste, aux conséquences les plus 
étranges. 

De quelle, durée, en effet, serait l'action judiciaire en réclama
tion? Suivant le droit commun, de trente ans au inoins, durant 
lesquels le sort des impétrants serait tenu en suspens! Près de 
trente longues années se seraient écoulées sans protestation, et 
une réclamation pourrait surgir encore et remettre tout en ques
tion ! Dans l'intervalle, confiants dans la parole du prince, les 
défendeurs n'auront pas cessé de s'honorer du nom de leur pa
rent illustre, et leur descendance avec eux, deux générations 
peut-être; l'état civil, qui ne peut errer, l'aura enregistré; dans 
les relations publiques, comme dans la vie civile, on ne leur aura 
pas donné d'appellation différente; puis, à l'heure précise où 
cette possession longue, paisible et respectable ira recevoir du 
temps sa consécration suprême, une querelle retentissante vien
drait tout bouleverser! 

S'il est vrai que le nom d'une famille constitue une propriété 
individuelle et exclusive pour chacun de ses membres, dix années 

« L'administration contenlieuse est celle qui juge les questions 
« d'intérêt privé qui se lient à l'action de l'administration active 
« (délibérante, agissante); par exemple, la violation d'une obli-
« galion imposée à l'administration par les lois et règlements 
« qui la régissent. Le contentieux administratif naît de l'exercice 
« du pouvoir exécutif touchant à un droit acquis. Si l'acte admi-
« nistralif ne blessait que des intérêts, les réclamations purement 
« administratives ne relèveraient (pie de la juridiction gracieuse. 
« L'administration, en effet, a deux pouvoirs dans ses mains: 
« l'un discrétionnaire, intelligent et libre; l'autre réglé, passif et 
« dominé par la loi, le règlement, le décret ou le contrat qui le 
« régit. Ce sont les actes de ce dernier pouvoir qui donnent lieu 
« au contentieux administratif. » 



de possession publique, commandées par le plus indéfectible des 
litres, l'octroi du souverain, ne le mettront-elles pas à l'abri de 
toute revendication? 

La question trouve sa solution ailleurs et sans qu'il soit besoin 
de sortir de la loi de germinal. « Si les oppositions n'ont point 
« été admises, l'arrêté autorisant le changement de nom aura 
« son plein et entier effet à l'expiration de l'année. » 

En cette matière, toute incertitude répugne à la loi, la fixité 
des noms est essentielle à la bonne tenue de l'état civil comme 
au maintien de l'ordre au sein de la société. 

Nous concluons au rejet. » 

L a Cour a rendu l 'arrê t suivant : 

AnnÊT. — « Attendu que le sieur Gérard de Sainte-Aldegonde, 
l'un des deux demandeurs, n'a pas été partie devant la cour 
d'appel de Bruxelles; qu'il suit de la qu'en ce qui le concerne, 
le pourvoi n'est pas recevable ; 

« Quant au pourvoi formé par le sieur Gaétan de Sainte-Alde
gonde : 

« Sur le premier et le deuxième moyen proposés déduits, le 
premier, de la violation des articles 4, 0 et 7 de la loi du 
11-21 germinal an XI. en ce que l'arrêt dénoncé attribue au légis
lateur la pensée de donner à la réclamation contre un arrêté royal 
qui accorde à un tiers le droit de porter le nom de famille du 
réclamant, le caractère d'un recours purement administratif 
quand il n'y a point de question d'état en litige, tandis qu'il ré
sulte de l'esprit de la loi, de son historique et des documents 
législatifs qui l'interprètent, que le nom de famille est une pro
priété dont la lésion donne toujours lieu à une action civile 
devant les cours et tribunaux; le second, de la violation des 
articles 92 et 107 de la Constitution, en ce que la cour d'appel a 
déclaré non recevable l'action des demandeurs tendante à récla
mer le droit exclusif de porter leur nom de famille, en se fondant 
sur des arrêtés royaux qui statuent, illégalement sur ce droit : 

« Attendu que les articles 4, a. 6 et 7 de la loi du 11-21 ger
minal an XI confèrent au gouvernement le droit de statuer sur 
les requêtes tendantes à obtenir un changement de nom et sur les 
oppositions qui pourraient être faites à ces requêtes : 

« Que l'article 9 de la même loi déclare qu'il n'est rien innové 
aux dispositions des lois existantes relatives aux questions d'étal 
entraînant changement de nom et réserve formellement aux tri
bunaux le droit de statuer sur ces questions; 

« Attendu que, par ces dispositions, le législateur divise les 
demandes de changement de nom en deux catégories, suivant 
qu'elles se rattachent ou ne se rattachent point a une question 
d'état ; que pour celles qui se rattachent à une question d'étal, 
comme la demande d'être reconnu membre d'une famille, qualité 
qui implique le droit d'exercer les droits civils qui résultent de la 
parenté, elles continueront à se poursuivre devant les tribunaux 
dans les formes ordinaires (art. 9 ) ; 

« Que pour les autres, c'est-à-dire pour les changements de 
nom qui n'impliquent pas de question d'état, le législateur accorde 
au gouvernement, non seulement le droit de les autoriser, mais 
encore celui de statuer sur les recours formés contre les arrêtés 
qui accordent l'autorisation; 

« Que la loi de germinal organise une procédure administra
tive complète pour les changements de nom qui ne se rattachent 
point à une question d'état, et que le pouvoir judiciaire ne peut 
ni confirmer, ni réformer les autorisations accordées par l'auto
rité administrative conformément à cette loi ; 

« Attendu que si le nom patronymique est une propriété de la 
famille qui le porte, ce droit n'est cependant pas dans le com
merce ; qu'il ne s'acquiert ni par donation, ni par convention, ni 
par testament, mais seulement par filiation ou en vertu d'un dé
cret du souverain ; qu'il peut appartenir à plusieurs personnes ou 
à plusieurs familles n'ayant aucun lien de parenté entre elles, 
tandis que la propriété des biens est un droit exclusif, en ce 
sens qu'il ne peut appartenir en entier à plusieurs : Plurcs eam-
dem rem in soliditm possidere non possunt ; que la propriété du 
nom n'a donc par elle-même aucun des caractères de la propriété 
des biens meubles et immeubles réglée par le code civil et placée 
sous la sauvegarde exclusive des tribunaux par l'article 92 de la 
Constitution ; 

« Qu'il suit de la que la loi du 11 germinal an XI n'est pas en 
contradiction avec cet article quand elle défère au gouvernement 
le droit de statuer sur les requêtes en changement de nom et de 
connaître des oppositions faites à ces requêtes dans les cas où 
elles n'impliquent pas de question d'état, et que les tribunaux 
peuvent, sans violer l'article 107 de la Constitution, appliquer les 
arrêtés royaux pris en exécution de cette loi ; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé constate, en fait, que la requête 
présentée au gouvernement par les défendeurs aux fins d'être au
torisés a ajouter à leur nom patronymique de de Marnix celui de 

de Sainte-Aldegondc n'impliquait aucune question d'état; que le 
nom de Marnix de Sainle-Aldegonde, porté par l'un des chefs des 
confédérés belges du XVI o siècle, constitue une appellation spé
ciale qui s'est éteinte en 1;>98, avec la descendance mâle du célè
bre confédéré, et que le gouvernement avait le droit de faire 
renaître pour des motifs de convenance et d'opportunité; 

« Qu'usant de ce droit, il a, par arrêté royal du 24 avril 1881, 
pris sur la requête des comtes de Marnix, autorisé ceux-ci à 
ajouter à leur nom celui de Sainle-Aldegonde ; qu'un second ar
rêté ro>al, du 24 juin 1882, a rejeté l'opposition qui avait été 
faite à cette autorisation, et qu'ainsi elle est devenue définitive; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que la 
cour d'appel de Bruxelles, en décidant que les défendeurs puisent 
dans l'arrêté royal du 24 avril 1881 le droit de porter le nom de 
Marnix de Sainle-Aldegonde, et en déclarant, en conséquence, 
les demandeurs non recevables en leur action, n'a violé aucun 
des textes cités à l'appui des deux premiers moyens; 

« Sur le troisième moyen : Violation virtuelle de la loi du 
11-21 germinal an XI, de celle du G fructidor an 11 et des dispo
sitions du code civil relatives aux actes de naissance, notamment 
des articles 99 et 100, qui admettent les liers à faire redresser les 
actes de l'état civil d'autrui où figurent indûment leur nom priva
tif, soit pour partie, soit pour le tout, par suite d'erreur ou d'usur
pation, en ce que l'arrêt dénoncé, alléguant une prétendue indi
visibilité tles noms, décide que la demande n'est pas recevable 
parce que les demandeurs ne prétendent pas s'appeler Marnix de 
Sainle-Aldegonde et sont, dès lors, sans qualité ni intérêt pour se 
plaindre de ce que les mots qui constituent leur nom soient ajou
tés au nom indivisible de Marnix : 

« Attendu que ce troisième moyen se fonde sur ce (pie l'arrêt 
dénoncé a déclaré à tort, dans ses motifs, que les mots Marnix 
de Sainte-Aldcgoinle forment un nom indivisible, et que les de
mandeurs, n'ayant pas prétendu avoir le droit de porter ce nom, 
n'ont pas la base de l'action en revendication qu'ils prétendent 
exercer; 

« Que ce moyen s'attaque donc, non au dispositif de l'arrêt 
dénoncé, mais à l'un de ses motifs; que ce motif, lut-il erroné, 
ne saurait entraîner l'annulation du dispositif justifié par l'incom
pétence du pouvoir judiciaire pour statuer sur les requêtes en 
changement de nom, quand ces changements n'impliquent pas de 
question d'elat ; 

« Qu'il suit de là que le troisième moyen n'est pas recevable; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

DI'MONT et sur les conclusions conformes de Jl. MESIJACII DE T E K 

IVIEI.K. procureur général, rejette... » ilUi 7 avril 1888. — Plaid. 
MME S PICAHD et DE B H I I . E T C . In VTVTEH.) 

OBSERVATIONS. — V. TOCRNADE, Etude sur le nom de. 
l'ainille (Paris, 1882, p. G2>. Contrit : lUi.i.oz, P é r . , 
1860, I I I , :>o. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

29 m a r s 1888. 

MINES. — CONCESSIONNAIRES VOISINS. — TRAVAUX 
DOMMAGEABLES. — CAUTION. 

La disposition de l'article 15 de la loi dit 21 avril 1810 sur les 
mines est formulée en termes absolus. 

Elle est applicable à l'exploitant concessionnaire comme à l'exploi
tant explorateur, en cas de travaux entrepris comme de tra
vaux à entreprendre. 

La caution qu'elle institue est destinée à assurer la réparation d'un 
dommage futur et incertain. 

(LA SOCIÉTÉ DES PRODUITS C. LA SOCIÉTÉ DE BELI .E-ET-BO.NNE.) 

Le Tribunal civil de Mons, première chambre, a 
rendu, le 18 décembre 1886, le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il résulte des constatations aux
quelles se sont livrés les experts, que le seul dommage causé 
jusqu'ici à la société demanderesse par l'enfoncement du puits 
n" 30 consiste dans l'enlèvement de quarante-sept tonnes de 
charbon par la société de Belle et-lîonne dans les veines de la 
société des Produits, au point de rencontre de ces veines par ce 
puits et parle bouveau litigieux; 

« Attendu que la demanderesse est fondée à poursuivre la 
réparation de ce préjudice contre la défenderesse; que l'indem
nité à lui allouer de ce chef doit être fixée, conformément aux 



calculs des experts, à la somme de 564 francs, représentant la 
valeur du charbon enlevé comme il est dit ci-dessus, à raison de 
12 francs la tonne; et que cette allocation compensera suffisam
ment le dommage lui causé, sans qu'il soit besoin d'y ajouter 
d'autres intérêts que les intérêts judiciaires; 

« Attendu, d'autre part, que les experts, tout en constatant 
que le travail fait par la société défenderesse est conforme aux 
règles de l'art, en vue d'éviter des dommages à la demanderesse 
et qu'il n'y a aucune modification à y apporter dans le but d'in
tercepter les communications entre les deux charbonnages, parce 
que, tels que les travaux litigieux sont exécutés, il n'y a pas de 
chance d'infiltrations dans la concession des Produits aussi long
temps que le puits n° 30 sera o exploitation, estiment néan
moins qu'en cas d'arrêt définitif de celle-ci, la défenderesse doit 
équitablement remettre les choses, au point de vue de l'exhaure 
de la demanderesse, dans l'état où elles seraient si le puits dont 
s'agit n'avait pas été établi ; 

« Attendu que l'on doit en induire que, lors de cette cessation 
d'exploitation, les eaux de la concession de Belle-et-Bonne pour
raient pénétrer dans celle des Produits, s'il n'y était obvié par 
des précautions à prendre par la défenderesse et indiquées par 
les experts comme suffisantes; 

« Attendu que, par suite de l'éventualité de ce danger et aussi 
de ce que les travaux qui eu sont la cause sont situés dans le 
voisinage immédiat de ses exploitations, la demanderesse est 
également fondée à exiger de la société tic Belle-et-Bonne la cau
tion établie par l'article 15 de la loi du 21 avril 1810; que c'est 
en vain que pour se soustraire à cette obligation, la défenderesse 
allègue qu'en cas d'abandon, elle s'adressera a l'administration 
des mines pour l'en informer et pour que la députai ion perma
nente du conseil provincial du llainaut prescrive les mesures à 
prendre et les travaux à effectuer pour empêcher tout préjudice 
aux voisins; 

« Qu'en effet, la caution ci-dessus est une garantie spéciale 
contre l'exploitant en faveur du voisin, établie par la loi au profil 
de l'intérêt privé, et indépendante des autres garanties que peut 
prescrire l'administration dans l'intérêt général ; 

« Attendu, quant à la hauteur de la dite caution, que les ex
perts estiment qu'elle peut être fixée équitablement à 7,000 francs, 
somme représentant la valeur des travaux dont l'exécution, 
d'après eux, sera suffisante pour empêcher, dans l'occurrence pré
vue plus haut, que les eaux des exploitations de la société de 
Belle-et-lionne pénètrent dans celles de la société des Produits; 

« Qu'il y a lieu de s'arrêter à celte estimation, acceptée pur la 
demanderesse ; 

« Attendu que celle-ci obtient gain de cause sur les points 
principaux du procès ; 

« Qu'à raison de ce fait, comme aussi de ce qu'elle n'a fait 
aucune offre de ce chef, la défenderesse doit supporter tous les 
dépens ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. C O I T Ï S . 
substitut du procureur du roi, tous droits saufs et réservés, dé
boutant les parties de toutes conclusions autres ou contraires, 
entérine le rapport des experts; en conséquence, condamne la 
société de Belle-el-Bonne, dont le siège est à Flénu, à payer à la 
demanderesse la somme de 504 francs avec les intérêts judi
ciaires, pour charbon extrait par elle dans la concession de la 
société demanderesse par suite du percement du puits n" 30; la 
condamne, en outre, à lui fournir caution de 7,000 francs sur 
pied de l'article 15 de la loi du 21 avril 1810 cl de l'article 2018 
du code civil; dit que cette caution sera fournie dans le mois de 
la signification du présent jugement à peine d'une amende de 

20 francs par jour de retard, laquelle sera définitive et non récu
pérable; déclare le présent jugement exécutoire par provision, 
nonobstant toul recours, sans caution ; condamne la défenderesse 
aux dépens... » (Ou 18 décembre 188(1. — Plaid. MM" HK.NRY 

SAIXCTF.LETTE et EMILE Bot iii.Aitn.) 

Sur appel, ht cinquième chambre de la Cour d'appel 
de Bruxelles a rendu, le 29 mars 1888, l ' a r r ê t suivant : 

ARUÊT. — « Attendu que c'est avec raison et par des consi
dérations auxquelles la Cour se réfère, que le jugement du tribu
nal de première instance de Mons, du 18 décembre 1880, a enté
riné le rapport des experts et condamné en conséquence la 
société appelante à fournir caution à la société intimée de la 
somme de 7,000 francs sur pied de l'article 15 de la loi du 
21 avril 1810 et de l'article 2018 du code civil; 

« Attendu que vainement la société appelante objecte que l'ar
ticle 15 précité n'est pas applicable aux travaux d'exploitation 
d'une mine concédée, mais seulement aux travaux de recherche 
préalables à la demande en concession; ensuite qu'il ne s'agit pas, 
dans l'espèce, de travaux à faire, comme au texte du dit article, 
mais de travaux exécutés ou en voie d'exécution; enfin, que les 

dits travaux n'exposent l'exploitation de la société intimée à aucun 
danger actuel ; 

«"Attendu que l'article 15 de la loi du 21 avril 1810, inter
prété par les motifs qui en ont déterminé l'adoption, ne laisse 
aucun doute que la caution qu'il institue est imposée à l'exploi
tant concessionnaire comme à l'exploitant explorateur, en cas de 
travaux entrepris comme en cas de travaux à entreprendre et 
qu'elle est destinée à assurer la réparation d'un dommage futur 
et incertain ; 

« Attendu que, loin qu'il faille un danger d'accident actuel 
pour donner naissance au droit de demander la caution, il résulte 
du texte même de la disposition que la caution peut être exigée 
avant le commencement des travaux susceptibles de causer éven
tuellement le dommage ; 

« Attendu que cette caution est une garantie spéciale et pure
ment civile accordée contre le concessionnaire et qui, le cas 
échéant, doit être ordonnée par l'autorité judiciaire ; tandis que 
les dispositions des décret et arrêtés pris en exécution de l'arti
cle 60 de la loi sur les mines et qui, selon la société appelante, 
seraient seules applicables à l'espèce, constituent des mesures de 
police préventives de la compétence de l'autorité administrative 
et complètement indépendantes de l'exécution que l'article 15 de 
la susdite loi peut avoir reçue; 

« Quant aux dépens : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 

général JAXSSEXS, met l'appel à néant ; condamne la société appe
lante aux frais d'appel... » (Du 20 mars 1888.—Plaid. MM«MERS-
-MAN et C H A R L E S S A I X C . T E I . E T T E. ) 
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Bydragen tôt de Nederlandsche rechtsgeschiedenis, 
door M. S.-J. F O L K E M A A.NDRE.K. hooglceraar te Leiden, I E bun-
del. llaarlein. De erven Bolm, 1888.v188 bl. in-8°. 

Les publications d'archives anciennes se multiplient 
dans la Néer laude; les matér iaux les plus précieux pour 
l'histoire du droit s'y accumulent. Ou doit se ré jou ir de 
la possession de tant de richesses nouvelles. Mais on est 
pris aussi d'un certain inalaise et de découragement à 
cause de la complication du travail qu'exige toute étude 
d'un point de droit ancien, et du défaut de guide dans 
ce labyrinthe. 

Avec cette même exactitude, cette précis ion, cette 
connaissance des sources qu'on a pu admirer chez, nous 
dans Y Ancien droit belgique de M. DEFACQZ, le savant 
professeur de Leiden traite, dans des essais distincts et 
approfondis, de diverses mat ières qui appartiennent à 
l 'état des personnes ou au premier livre du code Napo
léon, promettant de continuer ce genre de travail pour 
les principales institutions du droit civil. 

Le premier essai est relatif à l'âge de la majorité et 
aux divers genres de minorité . 

L a loi des Frisons lait varier Ut réparat ion pour bles
sures d'après que la victime a plus ou moins de douze ans. 
D'après notre coutume d'Assenede, on distinguait entre 
la blessure portée au-dessus des dents d'en haut (1), et 
celle faite au-dessous. Jusque l'âge de 12 ans aussi, c'est, 
d'après un texte frison du X I I I e siècle, à la mère qu'in
combe de protéger l'enfant contre la dent du porc, l'épe
ron du coq, la gueule du chien, le pied du cheval et la 
corne du taureau : De ntoeder moetlicl. Innd behoeden 
coor zirijnetand, hanespoor, hutidsbeet, paardehoef 
en rundshoorn. A partir de douze ans, l'enfant est 
obligé au service militaire. A douze ans la fille peut se 
choisir un mari. A partir de douze ans commençait , 
dans la plupart des provinces, une seconde période de 
minor i té ou d'incapacité, pendant laquelle le mineur ne 
pouvait point disposer de ses immeubles et divers actes 
lui étaient interdits, et qui Unissait dans certaines loca
lités à 20 ans, dans d'autres à 22, ailleurs à 25. 

Le chapitre suivant est consacré à la venin œtalis ou 
vercroegde mcerderjariglieid, espèce d'émancipation 
que prononçaient les tribunaux dans certaines provin-

(1) BEI .O. .IVD.. 1873, p. 576. 
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ces, par une délégation du souverain, et qui relevait le 
mineur, dans des circonstances exceptionnelles, de cer
taines incapacités résu l tant de son âge. 

Pour le Brabant et le Limbourg, ici et dans d'autres 
parties, l'auteur renvoie à DEFACQZ et à BKITZ, souvent 
aussi à CHRISTYN. 

L'incapacité et la tutelle des femmes est l'objet de 
l'étude suivante. I l est à remarquer, dit H. DE GROOT, 
dans son excellente introduction au droit hollandais, 
que dans ces pays toute femme étai t incapable (onmeu-
dig) en ce sens que même une fille âgée, sans ascen
dants en vie, ou aussi une veuve, ne pouvait rien faire 
en justice, ni a l iéner quelque fonds si ce n'est par la 
main de son tuteur... Et il explique comment ce droit 
est tombé g é n é r a l e m m t en désuétude. Mais il n'a pas 
péri partout à la même époque, ni de la même manière , 
et il est intéressant d'en étudier les transformations dans 
les diverses provinces. 

Les essais I V et V sont relatifs aux solennités du 
mariage ou à sa célébration, avant la Réforme et depuis, 
et aux conditions requises pour le mariage, aux empê
chements, etc. C'est la partie la plus importante de ce 
volume. Le droit y est encore très var ié de province à 
province, et profondément modifié par l'influence de la 
Réforme succédant à celle du droit canon, sans l'effacer. 
L'âge pour le mariage diffère de province à province. 
Tantôt la fille qui se marie sans les autorisations requi
ses est re tranchée do la famille et perd tout droit à la 
succession de ses parents ; tantôt , comme en Zélande, 
ceux-ci sont seulement eu droit de la considérer comme 
morte, c'est-à-dire de la priver de tout hér i tage , mais il 
y a encore place au pardon. En Frise et à Groningue le 
tuteur ne peut pas épouser sa pupille. Par imitation du 
droit canon, le mariage entre ju i f et chrét ien est défendu. 
E n Hollande ce mariage est défendu et tenu pour nul. 
Encore à latin du X V I I " siècle, à Amsterdam, une (elle 
union est punie de bannissement et d'amende, le juif 
ayant feint d'être chrét ien. A Zwolle, d'après un texte 
de 170 t, les publications de mariage entre calhoiiqtie et 
réformé n'avaient lieu qu'après p i o m ^ p faite sons ser
ment, par l.'S futurs, d'élever leurs enfants dans le culte 
ré formé . 

Dans la jurisprudence de la frise, l'épouse adul tère 
peut épouser son complice «après dissolution du premier 
mariage, pourvu qu'ils ne se soient pas fait de promesse 
de mariage pendant l'existence du premier, et n'aient 
pas eu recours au meurtre pour hâter cette dissolution. 

Le droit canon en décidait de même. 
En Gueldro, l'an 1610, autorisation est refusée à des 

personnes condamnées pour adul tère , de se marier ; 
un tel mariage était donc considéré comme prohibé 
puisqu'on sollicitait des dispenses. Les Etats de Hol
lande le défendent en 1674, sous peine de nul l i té et de 
correction arbitraire. Peu d'années auparavant GROENE-
VVEGEN" avait écri t : Jure cirili eitiijunm lice/ u.roreiii 
ducere eam quant an/en per adii/lerinni poUuil, cl 
hoc jure nostrates uliurfur (2). 

Outre l'intérêt considérable que présente l'ieuvre de 
M. FOCKEMA pour l'histoire du droit néerlandais , nous 
devons en signaler un autre pour le lecteur de langue 
flamande. Chez nous, en Belgique, la langue du droit, 
dans sa forme appelée flamande, et qu'on pourrait appe
ler aussi justement brabançonne, limbourgeoise ou 
anversoise, qui mieux nommée s'appelait thioise pour 
nos ancêtres , d'un mot qui avait l'avantage de ne corres
pondre à aucune division géographique?, cette langue 
s'est déformée, corrompue, a en quelque sorte péri sous 
l'envahissement des mots é t r a n g e r s (3). Les expressions 
non bâtardes ou font défaut dans la langue usuelle, elles 
ont péri , ou bien, ce qui est tout aussi grave, elles ne sont 
guère comprises. L a langue, considérée comme instru
ment pour exprimer la pensée, est devenue détestable, 

(2) Comp. B E L G . Jio., 1870, p. 1103 et suprà, p. -Ü8. 
.3) Comp. B E L G . JUD. . 1873, p. 958 el *uprà, p. Ò13. 

soit par l'envahissement lent et continu de mots fran
çais déformés, qui ont expulsé peu à peu et remplacé 
les noms de la langue ancienne, soit par l'ignorance 
presque générale de la signification des mots corrects et 
purs, ignorance qui laisse ceux qui les emploient dans 
la situation défavorable de n'être guère compris. Je pré 
fère certainement taalman à advocaat; et dading à 
transactie. Mais ceux qui, par purisme, diront dading, 
ont sur leur porte une plaque où se lit advocaat parce 
qu'ils veulent qu'on les trouve. Une langue ne vaut pas 
seulement par sa beauté intrinsèque, il lui faut aussi 
avoir cours. I l y a médailles et monnaies. Les médail les 
peuvent ê tre plus belles; encore pour voyager à l 'é tran
ger, ne prendrai-je point des médailles romaines. L a 
langue vaut comme moyen de se faire comprendre, 
comme lien des esprits. Ce qu'une langue a perdu par le 
lent travail des siècles ne se peut reconquérir que très 
lentement, très diflicilement, s'il se reconquiert jamais, 
et les académies n'y aident guère . 

Pourquoi cette digression ? Parce qu'il nous restait à 
dire que la langue de M. FOCKEMA AXDRE.E, parlant de 
droit privé , est d'une remarquable pureté et beauté, en 
même temps qu'un modèle de précision. Sans que la 
c larté en soull're, les expressions bâtardes ne s'y ren
contrent point, soit que l'auteur se soit efforcé de s'en 
abstenir par système, soit que l'étude constante de do
cuments anciens et la fami l iar i té avec les juristes du 
moyen âge aient su 111 à lui faire cette langue excel
lente, qui n'a rien de commun avec le patois de WIE-
I.ANT et des coutumes flamandes. 

ACTES OFFICIELS. 

TltlBl'.NAI. DE PREMIÈRE INSTANCE. - - AVOUÉ. - NOMINATION. 

l'ai'arrêté royal du 10 avril 1HS8, M. De Looze, clerc d'avoué à 
Mons, est nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en celte ville, en remplacement de son père, démission
naire. 

NOTARIAT. — NO.MINAIION. Par arrêté royal du 20 avril 1888, 
.M. Van (1er liurghl, candidat notaire à Yihorde, est nommé 
notaire à cette résidence, en remplacement de son père, décédé. 

NOTARIAT. - DÉMISSION. Par arrêté royal du 21 avril 1888, la 
démission de M. Ilceq, de ses fonctions de notaire à la résidence 
de Templeu\e, est acceptée. 

•IISTICI: ni: PAIX. — J I ' G E SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 23 avril 1888, M. Goossens, avocat à Vdvorde, est 
nommé juge suppléant ii la justice de paix de ce canton, en rem-
placemi ni de M. Van der liurghl. décédé. 

, l l SITUE DE PAIX. - - - . l lGE M'PPI.ÉA.NT. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 21 avril 1888, M. Meeus, candidat notaire à Zele, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en 
remplacement de M. Goossens. démissionnaire. 

NOTARIAT. - - DÉMISSION. Par arrêté royal du 21 avril 1888, 
la déniissiun de M. l'orlamps, de ses fonctions de notaire à la 
résidence de W'avre. est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 26 avril 1888, 
M. Hecq, candidat notaire el juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Templcuve, est nommé notaire à cette résidence, 
en remplacement de son père, démissionnaire. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 26 avril 1888, 
M. Pieracrts, candidat notaire, greffier de la justice de paix du 
canton de Glabbcck, est nommé notaire, en remplacement de 
M. Michaux, décédé. 

Sa résidence est fixée à Neerwinden. 
NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 27 avril 1888, 

la démission de M. Verslractcn, de ses fonctions de notaire à la 
résidence de Gavere, est acceptée. 

L a Revue des Sociétés publie dans sou numéro de mai 1888: 
Bulletin. — Jurisprudence. — Doctrine : L'ASSURANCE SUR LA V I E 

E T LA R E N T E VIAGÈRE. — Législation. — Chronique. — Bibliogra

phie. — Rédacteur en chef : A. VAVASSEUR. Marchai et Billard, 27. 

place Danphine, Paris. 
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DROIT CONSTITUTIONNEL. 

Article 14. 

L a l iberté des cultes, celle de leur exercice public, 
ainsi que l a l iber té de manifester ses opinions en 
toute m a t i è r e , sont garanties, sauf l a répress ion des 
délits commis à l'occasion de l'usage de ces l ibertés . 

Article 15. 

Nul ne peut ê t r e contraint de concourir d'une manière 
quelconque aux actes et aux cérémonies d'un culte, 
ni d'en observer les jours de repos. 

Article 16. 

L'État n'a le droit d'intervenir ni dans l a nomination 
ni dans l'installation des ministres d'un culte quel
conque ; ni de défendre à ceux-ci de correspondre 
avec leurs supér i eurs , et de publier leurs actes, 
sauf, en ce dernier cas, la responsabi l i té ordinaire 
en m a t i è r e de presse et de publication. 

L e mariage civil devra toujours précéder la bénédic
tion nuptiale, sauf les exceptions à é t a b l i r par la 
loi, s'il y a lieu. 

INDICATION A L P H A B É T I Q U E . 

Abus (Appel comme d"), 13. 
Adoption par des prêtres, 31 
Annexes, 30, 37. 
Appel comme d'abus. 13. 
Aumônes, '¿¿bis. 
Aumôniers militaires, 15. 
Bancs dans les église», -10. 
Bénédiction nuptiale, 2'.*, 30. 
Budget des fabriques d'église. 28. 
Bureau de bienfaisance.— Quêtes, 

2 5 « s . 
Chapelles. 3(i, 37. 
Choraux, 27 
Cimetières, 18. 
Circonscription territoriale au 

point de vue religieux, 33, 39. 
Cloches, 41. 
CoucoiMats, 10. lOWs. 11, 13, 36. 
Conseils de fabriques, 28. 34, 

31'us. 35, 30. 
Consistoires, 33, 39. 
Contributions, 3Sbis. 
Création d'églises, 34, 38. 
Délits à. l'occasion de la liberté 

des cultes. 2, 17, 19. 
Démolitiond'uue église, 3&qt<ater. 
Division de la Belgique sous le 

rapport religieux, 33. 
Desservants, 30. 37. 
Dimanches. 23ta'. 
Eglises catholiques,33,34.35,3(3. 
Eglises protestantes, 33, 39. 
Encyclique, 8. 
Enseignement religieux, 25. 
En 1 raves à la liberté des cultes. 

2. 29. 
Etat civil. 29,30. 42, 43. 
Exploits d'huissier les jours (h1 

fête légale, 23. 

Fabriques d'église. 28, 34. 3 4 « « . 
35, 30. 

Faculté d'acquérir. 31. 37. 
Fêtes légales, 23. 
Fondations de bourses, 27. 
Formalités religieuses du ser

inent. 22. 
Garde civique, 21. 32. 
Honneurs religieux, 20. 21. 
Indépendance des cultes, 0. 10, 

lObis, 11, 12. 14, 24, 28. 
Inhumations, 18. 
Jours de repos, 23fer. 
Liberté des cultes, 1. 2, 3, 4. 5. 

li, 7, 8, y, 12, 17, 24. 
Liberté de conscience, 1, 7, 12 

20, 20. 
Mandats électifs. 32, 38fcv. 
Mariage civil, 2'.), 42, 43. 
Mariage des prêtres, 31. 
Mesures préventives, 2, 21. 
Milice. 32. 
Nomination des membres du 

culte, 24. 
Obsèques catholiques, 20. 
Organiques, 10, U)bis. 
Oratoires particuliers, 37. 
Ordre public, 5 
Pauvres, iôbis. 
Personnification civile, 37. 
Placet, 13. 
Police des églises, 40. 
Pouvoir judiciaire. — Compé

tence, 24, 
Processi on-interdi et ion 2. 
Publications, -lObis. 
Quête* dans les églises, 2 5 « s . 
Rassemblement en plein air, 2. 
Représentant, 32. 

Séminaires épiscopaux, 25. 
Serment judiciaire, 22. 
Séparation de l'Eglise et de l'Etat, 

10, 10/«s, 11, 14, ÏCbis, 28. 
Sépulture, 18. 
Sonnerie des cloches, 41. 
Succursales, 30. 
Syllabus, 8. 
Synagogues, 33, 39. 

Te Deum, 21. 
Troncs dans les églises, Zobis. 
Traitement des membres du culte, 

2-1, 37, 38, 39. 
Troubles, 2. 
Tutelle déférée aux membres du 

culte, 31. 
Vicaires, 38. 

D I V I S I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 
De la liberté des cultes. — De la liberté de conscience. — Sépara

tion de l'Église et île l'Etat. — Concordats. — Conséquences de la 
liberté des cultes. — Mariage civil. — Délits. — Restrictions. 
Serinent. — Cérémonies religieuses. — Quêtes. — Troncs. 
Vêles légales. — Pouvoir judiciaire. — Nominations (1-32). 

CHAPITRE DEUXIÈME. 

Organisation et administration des cultes. — Culte catholique. 
Création d'églises. — Paroisses. — Succursales. — Annexes. 
Chapelles. —Fabriques d'église. — Curés. — Vicaires.— Con
sistoires. — Synagogues. — Police des églises. — Sonnerie 
des cloches (33-43). 

CHAPITRE PREMIER. 

De la liberté des cultes. — De la liberté de conscience. 

Séparation de l'Eglise et de l'Etat. — Concordats — Con

séquences de la liberté des cultes. — Mariage civil. 

Délits. — Restrictions. — Serment. — Cérémonies 

religieuses. — Quêtes. — Troncs. — Fêtes légales. 

Pouvoir judiciaire. — dominations. ( 1 -32 . ) 

Ti-avaux prrèparatoires. — HUYTTENS, 1.1, pp. 5 2 5 , 
57-1 et suiv., 6 2 1 et suiv.; t. I V , p. 6 1 ; t. I I , pp. 4 6 7 et 
suiv., pp. 4 7 9 et suiv. VAN OVERLOOP, p. 2 1 7 . Lettre 
du 13 décembre 1 8 3 0 du prince-archevêque de Mali-
nés, p. 2 1 8 , pp. 2 2 0 à 2 2 7 . 

1. Les deux l ibertés importantes, la l iberté des cultes 
(de la conscience et des cultes, disait M. THONISSEN clans 
son édition de 1811) , la l iberté de la presse et de sa ma
nifestation, consacrées par l'article 14 de la Constitution, 
sont des conséquences immédiates de l'adoption du prin
cipe constitutionnel de la l iberté individuelle. (THONIS
SEN, n o s 7 8 , 7 2 . V . THONISSEN, édition de 1 8 4 4 , n o s 6 5 , 
6 9 ; BARA, L'usai sur les rapports de l'Etat et des 
relit)ions, pp. 6 7 et suiv. ; VERHAEGEN,Etudes de droit 
public, p. 154 et suiv.) 

2. Tous les cultes jouissent d'une l iberté absolue. L a 
l iberté des cultes n'existait pas dans l'ancienneBelgique. 

Sous l'empire de la loi fondamentale des Pays-Bas, 
l'exercice d'aucun culte ne pouvait ê tre empêché si ce 
n'est dans le cas où il pourrait troubler l'ordre et la 
t ranqui l l i t é publics. 

Le gouvernement provisoire, dès le 16 octobre 1 8 3 0 , 
abolit toutes les lois générales et particul ières entravant 
le libre exercice d'un culte quelconque. 



Le même sys tème p r é v a l u t dans l'enceinte du Congrès 
national (HUYTTENS, t. I V , pp. 02 et63; t. I , p. 578; BARA, 
loco cit., pp. 71 à 76). L a section centrale voulait per
mettre au légis lateur de rég lementer l'exercice du culte 
hors des temples, le culte e x t é r i e u r . Ce système ne fut 
pas adopté par le Congrès national. I l aurait eu pour 
conséquence de créer un privi lège contre le culte catho
lique, qui seul s'exerce en dehors de l'enceinte des tem
ples (HUYTTENS, t. I , pp. 574, 575, 578, 581, 582). 

Toute mesure prévent ive est interdite, quels que soient 
les actes ou les cérémonies du culte et quel que soit le 
lieu où le rituel ordonne de les accomplir; le pouvoir 
dépouillé de la faculté de recourir à des mesures p r é 
ventives, ne possède plus qu'un seul droit, celui de 
s'adresser aux tribunaux pour la répression des délits 
commis à l'occasion de l'usage îles l ibertés religieuses. 
L'autorité administrative ne pourrait, sous prétexte de 
maintenir le bon ordre, interdire les rassemblements 
en plein air qui ont pour objet l'exercice du culte (THO-
XTSSEX, n' s 73, 71, 75, 70, 83; J . - G . MACORS, Questions 
de la constiluliotinalilé des arrêtés préventifs inter
disant provisoirement les processions jubilaires, 
1875. Vaillaut-Carmanne ; DARIS, l'Eglise et l'Etat, 
pp. 330 et 337). 

L a cour de cassation n'a pas adopté l'opinion de 
M M . TIIOXISSEN et MACORS. K U ce qui concerne, l'inter
diction provisoire d'un acte public du culte en plein air, 
en cas d'urgence, elle déclare valable et légal l 'arrêté 
d'un bourgmestre, lorsque, la sécurité publique et la 
paix publique sont intéressées (Cass., 29 janvier 1879, 
BELG. JUO., 1879, p. 113. Voir les conclusions con
formes de M . le procureur général FAIUER et les au
tori tés citées par lui et en noie dans la BELGIQUE JUDI
CIAIRE, 1879, p. 113; Liège, I août 1877, BELG. JUD., 
1877, p. 1013 et les conclusions de M . le premier avocat 
général DEÏHOZ, BELG. JUD., 1877, p. 1011 ; TIEI.EMAXS, 
l îép. V " Culte, t. Y , ]>. -486 in //ne; LAURENT, l'Eglise 
et l'Etat, p. 3*13 ; GIRON, Droit public, n° 361 ; SERESIA, 
Du droit de ]iolice des conseils communaux, n'!S 169 
et 180; VAN DE YIYERE, BKI.G. JUD., 1851, p. 1205, X I ) . 

Los ordonnances du bourgmestre, qui avait interdit 
la sortie des processions sur la voie publique, avaient 
été continuées par le conseil communal de Liège. Le 
gouvernement s'est abstenu de les annuler (V. BEI.TJENS, 
Constitution annotée, art. 19, n" 6; art. 14, n° 9). 

3 . En tète des quatre grandes l ibertés (liberté des 
cultes, l iberté de la presse, l iberté d'enseignement, 
l iberté d'association) consacrées par la Constitution, 
nous trouvons la l iberté des cultes. 

Les libertés sont à la l'ois l'esprit de notre pacte fon
damental, l'honneur de l'assemblée qui les a formulées 
et consacrées, le salut de la nation qu'elles protègent , 
la constante et la plus vive préoccupation des patriotes 
belges. 

Les arrê té s du gouvernement provisoire les avaient 
proclamées dès le mois d'octobre en termes larges et 
absolus. 

Ces grandes l ibertés sont indivisibles et solidaires; 
restreindre l'une,c'est d o n n e r a t t e i n t e à t o u t e s l e s a u t r e s . 

Les constituants, en proclamant la l iberté des cultes, 
ont voulu assurer, en Belgique, le règne de la tolérance 
et éloigner d'elle les erreurs et les désastres de la per
sécution : la première est conquise à jamais, la seconde 
est a j a m á i s éteinte (CII.FAJDER, Discours du 16 octobre 
1876, BEI.G. JUD., 1870, p. 1329). 

4. L a l iberté est le prix de l'intelligence et de la 
sagesse des nations. On a souvent répété que les Belges 
ont usé de leur Constitution avec une admirable tempé
rance. Cette tempérance n'a certes pas eu pour effet 
d'arrêter le mouvement des idées, les discussions vives 
et les luttes des partis, qui sont la vie des nations libres. 
Ces luttes ont laissé la Constitution sans atteinte, elle 
demeure sous l'égide des grands pouvoirs (CH. FAIDER, 
Discours du 16 octobre 1876, loco cit., in fine.) 

5. L a l iberté des cultes est un principe d'ordre pu
blic; toute condition qui lui serait contraire est prohi
bée. (BARA, Essai sur les rapports des religions et 
de l'Etal, p. 108). 

6. Les ministres du culte sont complètement séparés 
et indépendants du pouvoir. Les fonctions religieuses 
échappent au contrôle de la puissance publique ( C H . 
FAIDER, Discours du 15 octobre 1875, BELG. JUD., 1875, 
p. 1313; DARIS, l'Eglise et l'Etat en Belgique, p. 318). 

Gbis. Le Congrès n'a point fondé les l ibertés du culte 
et de l'enseignement sur les principes que la société pu
blique peut subsister et progresser sans religion; que 
celle-ci n'en est point la base ; que toutes les religions 
sont également vraies ou fausses, bonnes ou mauvaises, 
utiles ou nuisibles; que la loi naturelle n'impose point 
au pouvoir souverain dans la société publique l'obliga
tion de protéger la vraie religion quand les circonstan
ces le permettent. Ces principes sont contraires aux 
lumières de la droite raison et leur fausseté saute aux 
yeux (DARIS, l'Eglise et l'Etal, p. 318). 

7. L a l iberté des cultes, telle qu'elle est consacré 
par la législation actuelle, peut ê t r e définie : le droit 
pour chacun de croire et de professer sa foi religieuse 
sans pouvoir être interdit ni persécuté de ce chef; 
d'exercer son culte sans que l 'autori té civile puisse par 
des considérations tirées de sa nature, de son plus ou 
moins de vér i t é , de sa plus ou moins bonne organisation, 
le, prohiber soit en tout soit en partie, ou y intervenir 
pour le r é g l e r dans le sens qu'elle jugerait le mieux en 
rapport avec son but : l'adoration de la Divinité, la con
servation, la propagande de ses doctrines et la pratique 
de sa morale (TIIOXISSEN, n" 77; cass., 27 novembre 
1834, PASIC, à sa date). L a définition de la cour de cas
sation est trop restreinte d'après M. DARIS, VEglise et 
l'Etal, p. 332. 

8. L'encyclique et le syllabus qui l'accompagne, n'em
pêchent pas les catholiques d'accepter et de défendre 
nos institutions politiques (TIIONISSEN, Discours à la 
Chambre, 10 février 1873; Préface de la troisième édi
tion de la Constitution annotée; DARIS, l'Eglise et 
l'Etat, p. 326). 

8 bis. L'encyclique n'oblige point les catholiques 
belges de cesser d'être s incèrement constitutionnels, 
mais il est plus vrai encore que tous ceux qui rejettent 
l'encyclique cessent d'être s incèrement catholiques (DA
RIS, l'Eglise et l'Etat, p. 323). 

9. Sans chercher dans la Constitution belge l'idéal 
de l'organisation des peuples chrét iens , M . TIIONISSEN 
est formellement convaincu qu'elle est la seule charte 
politique qui convienne, à la situation, aux besoins, aux 
intérêts et aux aspirations du peuple belge. Sans pro
clamer l'infaillibilité du Congrès de 1830, il rend hom
mage aux institutions fortes et vivaces qui, au milieu des 
révolut ions et des luttes qui ont profondément ébranlé 
la prospérité des peuples voisins, nous ont donné un 
demi-siècle de paix.de bonheur, de progrès et de l iberté . 

Simple commentateur du texte d'une loi politique, il 
lui suffit d'avoir manifesté son opinion personnelle. Les 
controverses théologiques ne sont pas de son domaine 
(TIIONISSEN, Préface de la seconde édition de la Consti
tution annotée, 1876). 

10. On appelle concordat un droit public et canoni
que, un t r a i t é conclu entre un Etat et le Sa int -S iège , à 
l'effet de rég ler les points qui dans le domaine de la re
ligion, intéressent l'exercice de la puissance publique. 
C'est un t r a i t é entre la société spirituelle et la société 
temporelle, stipulant chacune par l'organe de leurs 
chefs (MOULART, l'Eglise et l'Etat ou les deux puis
sances, p. 531; GIRON, Droit public, n° 302; NYSSENS, 
l'Eglise et VEtat ; PAND. BELGES, V° Concordat, n o s 1 
et suiv.). 
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I l n'y a qu'un seul concordat qui intéresse la Belgi
que, c'est celui du 26 messidor an I X , conclu entre le 
premier consul et le pape Pie V I I . 

L a convention du 26 messidor an I X devint loi de 
l'Etat le 18 germinal an X . 

E n même temps, cette loi renferme les articles orga
niques de la dite convention et les articles organiques 
du culte protestant. C'est spécialement la partie de la 
loi du 18 germinal an X qui comprend les articles orga
niques du concordat, que l'on nomme dans la pratique 
les articles organiques ou simplement les Organiques 
(PAND. BELGES, V° Articles organiques, n" 1). 

L a loi de germinal n'a jamais été expressément abro
gée en Belgique. Elle est inconciliable avec les principes 
constitutionnels belges. Toutefois, l'administration et les 
tribunaux continuent encore à l'appliquer dans un 
grand nombre de ses articles. (Voyez à cet égard PAND. 
BELGES, V° Articles organiques, n° 2 et n° 16 on sont 
indiqués les articles organiques abrogés et ceux qui sont 
encore appliqués aujourd'hui. 

10 bis. Le principe de la séparat ion de l'Etat et de 
l'Eglise, tel qu'il résulte de la combinaison des articles 
16 et 25 de la Constitution belge, implique l'abrogation 
du régime concordataire. I l n'y a plus deux puissances, 
il n'y en a qu'une seule. L ' E t a t statue sur toutes choses 
sans avoir à faire au préalable , ni t r a i t é , ni concordat 
avec une autor i té religieuse quelconque (HUYTTENS, 1.1, 
p. 596, Discours de NOTHOMB). 

On doit donc considérer le concordat du 26 messidor 
an I X comme abrogé. I l n'y a plus qu'un seul pouvoir 
dans l'Etat (GIRON, Droit public, n o s 111 et 372 ; BAUA, 
Essai sur les rapports de l'Etat et des religions, pp. 77 
à 81; TIELEMANS, V° Abus, t. I , p. 59, n° 7j. THIMUS, 
t. I , p. 198, enseigne que le concordat de l'an I X est 
res té obligatoire dans ses dispositions qui se concilient 
avec la Constitution belge (TIELEMANS, R é p . , V° Con
cordat, t. V , p. 285; DARIS, l'Eglise et l'Etat, p. 323). 

Nous pensons avec les auteurs des PANDECTES BELGES 
qu'il est deux parts à faire dans le concordat de 1801. 
Certaines dispositions sont formellement abrogées par 
les dispositions contraires des articles 14, 16, 17, 19, 
20 et 117 de la Constitution. L e doute n'est pas possible, 
les textes sont clairs. Quant aux dispositions sur les
quelles le légis lateur constituant ne s'est pas prononcé, 
il y a lieu de les considérer comme demeurant encore en 
vigueur. 

Seulement on devrait les envisager, non pas comme 
des dispositions d'un tra i t é qui lierait l'Etat, mais comme 
de simples règlements qui pourraient ê t r e modifiés au 
gré de la puissance publique (PAND. BELGES, V° Concor
dat, n° 21). 

L e pouvoir civil aurait qualité pour conclure à l'ave
nir d'autres concordats, mais le roi ne pourrait ratifier 
les dispositions d'un concordat qui seraient contraires 
aux principes de la Constitution. Si un concordat pou
vait ê tre conclu, il ne pourrait l 'être que comme tout 
autre t ra i t é avec l'assentiment des Chambres(TiEi,EMANS, 
R é p . , V° Concordat, p. 285; PAND. BELGES, V Concor
dat, n° 22). 

Le gouvernement ne pourrait lever les difficultés sur 
des points d'administration religieuse, de discipline ou 
de dogme, survenues entre le clergé et le Sa int -S iège . 
(V. infrci, le n° 10.) 

11. Sous l'ancien régime, l'Etat reconnaissait la sou
veraineté et la juridiction de l'Eglise, et lui prê ta i t 
mainforte pour l'exécution de ses décrets et de ses juge
ments. Mais il se prémunissait par des concordats contre 
les empiétements de cette puissance rivale qui cherchait 
à l'absorber. 

L a Constitution belge a fait cesser cette confusion en 
interdisant à l'Etat, par son article 16, de s'immiscer 
dans les questions qui touchent au dogme et à la disci
pline de l'Eglise, et en déclarant , dans son article 25, 

que tous les pouvoirs émanent de la nation et sont, par 
conséquent, laïques. 

I l résulte de là que l'Etat et l'Eglise sont désormais 
séparés. 

L'Eglise qui, depuis Grégo ire V I I , a constamment 
partagé , avec les é tats sécul iers , l'exercice de l 'autorité 
souveraine et qui revendique tous les attributs «l'une 
société parfaite, possède encore en fait, sinon" en droit, 
un pouvoir considérable avec lequel l'Etat doit néces
sairement compter. 

Lorsqu'il s'agit de questions mixtes touchant' aux 
intérêts religieux, en même temps qu'aux intérêts tem
porels, il y a nécessité pour l'Etat de consulter les conve
nances de cette puissance rivale, et parfois même, il lui 
abandonne une partie des fonctions gouvernementales. 

I l n'est donc pas exact de dire que l'Eglise et l'Etat ne 
se touchent par aucun point. C'est le contraire qui est 
vrai. 

Mais l'Eglise et l'Etat sont séparés en ce sens qu'aux 
yeux de la loi civile, l'Eglise a cessé d'être une puis
sance. Les lois canoniques, les jugements de l'oflicialilé 
sont désormais dénués de toute sanction coèrcit ive . 
L ' E t a t ne prête plus son concours au clergé pour en 
assurer l'exécution (voir GIRON, Droit public, n" 110; 
BARA, loco cilato, pp. 40 à 48 ; DELCOUR, Administra
tion des fabriques d'église, n° 259 ; LAURENT, l'Eglise 
cl l'Etat, p. 308). 

12. L 'Eta t reconnaî t à chaque citoyen le droit absolu 
de comprendre et d'adorer Dieu à sa guise; la conscience 
humaine est pour lui un domaine fermé dans lequel il 
ne pénètre jamais. Les communautés religieuses ont 
dès lors une ent ière l iberté de s'organiser comme elles 
l'entendent en dehors du contrôle de l'Etat. L'autori té 
disciplinaire qu'elles exercent sur leurs membres, et qui 
a pour objet la conservation de la doctrine et des m œ u r s , 
est purement spirituelle et ne concerne que le for inté
rieur; elle est dépourvue de toute sanction coèrc i t ive . 
Si on se place au point de vue du droit public positif qui 
régit le peuple belge, l'Eglise catholique ne possède pas 
plus que les autres Eglises une souveraineté vér i tab le , 
dans le sens propre de ce mot, qui implique l'union du 
droit et de la force. 

Le pape n'exerce dans notre pays aucun pouvoir exté
rieur ; ses décrets ne valent que comme exhortations 
religieuses et ne sont obligatoires que dans le Ibr inté
rieur. 

Telle est la vér i t é constitutionnelle qui découleînéces-
sairement du principe de la l iberté des cultes (GIRON, 
Droit public, n° 271). 

13. L'article 15 de la Constitution a aboli le placel 
gouvernemental de l'article 1 e r de la loi du 18 germinal 
an X et l'appel comme d'abus de l'article 6 de la loi 
de germinal an X (LAURENT, l'Eglise et l'Etat, p. 340; 
GIRON, Droit public, n"s 112, 113; DELCOUR, Adminis
tration des fabriques d'église, n° 260 ; TIII.MUS, pp. 199 
et s.; PANDECTES BELGES, V° Abus (Appel comme d'j, 
n o s 24, 25; TIELEMANS, Rép. , V° Abus, pp. 02, 65). 

L'abolition des appels comme d'abus a enlevé , tant 
à l 'autorité civile qu'à l 'autorité religieuse, les moyens 
coërcitifs de vaincre la résistance des fidèles ou des 
clercs. 

L'intervention de l 'autorité civile n'est plus possible 
que dans les deux cas suivants : relativement au culte, 
lorsque des voies de fait ou des entraves en troublent 
l'exercice (art. 142 et suiv., code pénal) ; et relativement 
aux biens de l'Eglise, lorsque]la propriété ou la jouissance 
en est mise en question. 

Lorsqu'un prê tre desservant une paroisse est révoqué 
de ses fonctions et même plus tard suspendu de toutes 
fonctions sacerdotales, s'il persiste à occuper le presby
tère ou à se servir de l'Eglise, c'est aux moyens coërci
tifs du droit commun qu'il faudra recourir pour faire 
cesser cette usurpation. I l y aura lieu de dirigercontre 
lui l'action en déguerpissement pour l'expulser de la 



cure, et l'on pourra de même l 'empêcher d'user d'une 
église et des ustensiles sacerdotaux qui ne lui appar
tiennent pas. Ce sera à la fabrique d'église à provoquer 
les actions judiciaires dans ce but. Mais si la fabrique 
n'agit pas, nul pouvoir n'a le droit d'intervenir, sauf le 
cas où la t ranqui l l i t é publique serait troublée (PAN-
DECTES BELGES, V° Abus {Appel comme cl'), n o s 37, 
3 8 , 41). 

14. Dans le système de la séparat ion absolue de 
l'Eglise et de l'Etat : 

1° Le pouvoir civil , soit législatif, soit judiciaire, soit 
exécut i f est incompétent pour examiner si les décisions 
des ôvêques, des supér ieurs ecclésiastiques concernant 
les nominations et les révocat ions des ministres des 
cultes, sont ou non conformes aux règles , usages et 
canons de l'Eglise ; 

2° L a Constitution assurant un traitement aux minis
tres des cultes, i l faut exécuter cette obligation ; 

3 ° Si une difficulté éclate entre un subordonné et un 
supér ieur , elle doit se vider dans le sein de l'association 
religieuse. C'est à celui qui se plaint à faire annuler la 
décision qui le frappe par une autor i té plus élevée. 
Jusqu'à cette annulation, le pouvoir civil doit exécuter 
la volonté du supérieur (BARA, loco citato, p. 92 ; VER-
HAEGEN, Etudes de droit public, pp. 162, 168; LAU
RENT, l'Eglise et l'Etal, p. 308). 

15. L a l iberté des cultes, étant garantie, devrait assu
rer la suppression des aumôniers et laisser aux soldats, 
comme aux autres citoyens, la libre faculté de pratiquer 
les exercices de leur religion (TIELEMANS, V° Aumô
nier, n° 2, p. 415; conf. BARA, loco citato, p. 93). 

Quant à la nomination des aumôniers , c'est-à-dire des 
ecclésiastiques at tachés à une institution ou à un éta
blissement public pour y cé lébrer le culte, y faire, s'il y 
a lieu, les instructions religieuses et y administrer les 
secours spirituels, la solution la plus simple sera tou
jours une entente entre l 'autorité diocésaine et l'admi
nistration civile (PANDECTES BELGES, V° Aumônier, 
n° 10). 

Des aumôniers sont attachés au service des prisons. 
Pour leurs attributions, voir STEVENS, Les prisons cel
lulaires en Belgique, 1878, pp. 207 et s. 

Leur nomination, d'après M. GIRON, Droit adminis
tratif, n° 983, appartient au gouvernement comme celle 
de tous les membres du personnel des prisons. 

16. Dans l'état actuel de la législation, peut-il y avoir 
encore lieu à faire des concordats? Cette question n'est 
pas difficile à résoudre. E n elfet, il y a en mat ière ecclé
siastique trois sortes d'intérêts à rég l er , savoir : les 
intérêts purement spirituels dont le règlement n'ap
partient qu'à l 'autori té religieuse, par exemple, l'admi
nistration des sacrements; les intérêts purement tempo
rels dont le règ lement appartient à l 'autorité civile, par 
exemple, l'administration des biens ecclésiastiques; et 
les intérêts mixtes dont le règlement doit appartenir à 
l 'autori té civile et à l 'autorité religieuse conjointement, 
par exemple, la circonscription des diocèses et des pa
roisses, la fixation du nombre d'ecclésiastiques néces
saires pour le service divin, choses qui inléressent, 
d'une part, les besoins spirituels du pays, de l'autre, les 
finances de l'Etat. Ces derniers peuvent et doivent faire 
l'objet d'un concordat toutes les fois qu'il existe à leur 
sujet des contestations qui ne peuvent se vider à l'amia
ble entre le c lergé belge et le gouvernement. L a raison 
en est palpable, puisqu'à défaut d'une convention quel
conque entre le chef de l'Etat et celui de l'Eglise, il y 
aurait impossibilité de mettre un terme à ces contesta
tions. 

I l est inutile d'observer que le roi ne pourrait ratifier 
les dispositions d'un concordat qui seraient contraires 
aux principes de la Constitution, par exemple, à la 
l iberté des consciences et des cultes, à la responsabil ité 
des ecclésiastiques, ni même traiter avec le Sa in t -S i ège 

sur les mat ières dans lesquelles il est défendu au gou
vernement d'intervenir, telles que la nomination et 
l'installation des ministres des cultes. 

S'il survenait entre le clergé belge et le Saint -S iège 
des difficultés sur quelque point d'administration reli
gieuse, de discipline ou de dogme, le gouvernement ne 
pourrait les lever à l'aide d'un concordat, parce que ces 
mat ières ne sont pas de sa compétence et que, d'ailleurs, 
il n'y aurait aucun moyen légal de contrainte contre les 
ministres du culte qui ne voudraient pas se conformer 
au concordat; mais rien n'empêcherait qu'il n'intervînt 
officieusement pour aplanir ces diflicultés en conciliant 
les parties (TIELEMANS, V O Concordat, p. 285, n ° 6 ; 
voir PANDECTES BELGES, V O Archevêque, n o s 6 et 7; 
voir PARIS, l'Eglise et l'Etat, p. 323; A . NYSSENS, 
l'Eglise et l'Etat, p. 35). 

16 bis. Dans le système de M . A . NYSSENS, I o le Con
grès a formellement rejeté la suprématie de l'Etat sur 
l'Eglise; 2°il a repoussé la séparation radicale de l'Eglise 
et de l'Etat ; 3" il a admis l'indépendance réciproque de 
l'Eglise et de l'Etat avec protection de l'Etat pour les 
cultes (NYSSENS, p. 35; consultez LAURENT, l'Eglise et 
l'Etal, p. 319). 

17. L'être moral, le culte est responsable de ses actes 
devant la loi, tout comme l'individu. 

C'est pourquoi, l 'auiorité civile a le droit de punir les 
actes attentatoires à l'ordre public, commis à l'occasion 
de la l iberté des cultes. (HUYTTENS, t. IV , p. 60; t. I , 
[i. 578; THONTSSEN, n"5 78 à 8-1.) 

18. Le clergé revendique le droit d'inhumer les 
croyants dans des c imetières bénits par lui. I l n'admet 
dans ces cimetières bénits que la dépouille mortelle de 
ceux qui acceptent son autor i té , et qui meurent, dans la 
communion eeelés-iastique. 11 revendique l'établissement 
de c imetières confessionnels. Cet établissement serait 
incompatible avec l'article 11 qui garantit la liberté des 
cultes et par conséquent la l iberté de n'en professer au
cun. (GIRON, Droit administrad'/, n"s 1235. 1236; 
MESDACII DE TER KIELE, IÎELG. JUD., 1882, p. 1 127. Con
sultez T u . FLÉCIIET, l'Eglise d l'Etal à pro¡/os de la 
question des sépultures ; J . - B . MALOU, De l'admi
nistration des cimetières catholiques ; PLI.COUR, Re
çue ealliolique de Louraia, 1857, p. 80; 1858, p. 518; 
Dissertation, BELG. JUD., 1865, p. 593; BELT.TENS, 
Code pénal annoté, art. 315.) 

19. L a n i c i o 14 de la Constitution relative à la l i
berté de manifester ses opinions eu toute matière , ne 
considère les opinions que sous le rapport de leur mani
festation ex tér i eure , soit par la parole, soit par l'écri
ture. Elle a ses limites dans le respect du aux droits 
d'autrui, elle ne doit pas dégénérer en délits. (THONIS-
SEN, n o s 85 à 88. Consultez DARIS, l'Eglise et l'Etat, 
p. 351.) 

20 . L'article 15 de la Constitution consacre la l iberté 
de conscience. I l a aboli le décret du 2-1 messidor an X I I 
concernant les honneurs à rendre au Saint Sacrement; 
le soldat conserve ses droits de citoyen et ne peut, pas 
plus que tout autre membre de la nation, être forcé de 
concourir d'une manière quelconque aux actes et aux 
cérémonies d'un culte. IDARIS, l'Eglise et l'Etat, p. 360; 
VAN DE VIVERE, BELG. JUD., 1851, p. 1253; PANDECTES 
BELGES, V O Cérémonies religieuses, n° 21 ; THIMUS, 
p. 195; THONISSEN, n° 89; BARA, loco citato, pp. 147, 
152; GIRON, Droit public, n"366.) 

21. E n ce qui concerne la convocation de la garde 
civique par " mesure d'ordre « dans un temple consacré 
au culte, voyez BELTJENS, Constitution annotée, arti
cle 15, n o s 3 et 5. 

2 2 . L'art ic le 15 n'a pas interdit la formule religieuse 



du serment judiciaire. L a formule « ainsi m'aide Dieu « 
est obligatoire. 

Un Israélite ne pourrait ê tre contraint à prêter ser
ment d'après le rite particulier à son culte. (Voyez 
BELTJENS, Constitution belge, art. 1 2 7 et art. 14 , n" 5 ; 
DARIS, l'Eglise et l'Etat, p. 8 6 2 . Voy. VAN DE VIVERE, 
BEI.G. JUD., 1851 , p. 1 2 6 5 . Consultez G . DUCHAINE, 
Dissert., BEI.G. JUD , 1 8 0 7 , p. 6 2 5 , qui soutient que 
l'invocation à la divinité dans la formule du serment 
n'est pas obligatoire. Contra et avec raison, DE BAVAY, 
Discours de rentrée, 1 5 octobre 1 8 6 7 , BELG. JUD., 
1 8 6 7 , p. 1 3 2 9 . Consultez également BELG. JUD., 1 8 6 8 , 

p. 1 2 6 5 ; NYPELS, Dissert., BEI.G. JUD., 1 8 8 1 , p. 1 5 3 7 . ) 

23. Les articles G 3 et 1 0 3 7 du code de procédure c i 
vile, qui défendent de notifier les exploits d'huissier les 
jours de fête légale, sont encore en vigueur. (TIIONISSEN, 
n° 9 2 . Contra .- BARA, loco cilato, p. 1 5 0 . Voy. LION et 
DEMARET, Dictionnaire des fabriques d'église, X" Repos 
du dimanclie et des fêtes; PANDECTES BELGES, V As
cension, n"s 2 , 3 ; cass,, 1 2 janvier 1 8 4 6 , BELG. JUD., 
1 8 4 6 , p. 1 6 1 3 . ) 

23bis. Dans l'état de notre législation, il n'y a plus 
de fêtes légales. Le décret du 2 9 germinal an X n'étant 
plus en vigueur sous ce rapport. (PANDECTES BELGES, 
V " Ascension, n"s 1 et suiv.) 

23 ter. L'article 1 5 de la Constitution n'a pas 
abrogé l'article organique 5 7 qui fixe au dimanche le 
repos des fonctionnaires publics. (DARIS, l'Eglise et 
l'Etat, p. 3 6 2 . ) M. DARIS enseigne que le concordat de 
1801 n'est pas ent ièrement aboli. Un tribunal peut sié
ger le dimanche. (PANDECTES BELGES, V ° Ascension, 
n O S 3 et 4.) 

24 . Le Congrès national a assuré à tous les cultes 
indistinctement une l iberté et une indépendance abso
lues. I l a écarté toute mesure prévent ive et n'a réservé 
à l 'autori té publique que la répress ion des délits. 

L a discipline intér ieure des cultes, grâce au système 
consacré par l'article 1 6 de la Constitution, échappe 
complètement à l'action du pouvoir temporel. 

Les tribunaux n'ont même pas à connaî tre d'une ac
tion en payement de traitement intentée à l'Etat par 
un prê tre qui prétend avoir été irrégul ièrement révoqué 
de ses fonctions. 

Pas plus que le gouvernement, les juges ne peuvent 
s'immiscer dans la nomination et la révocat ion des mi
nistres des cultes. (DARIS, l'Eglise et l'Etat, p. 3 7 7 ; 
TH. VAN DE VIVERE, Dissert., BELG. JUD., 1 8 5 1 , 
p. 1 2 5 3 , § V I I ; Tiio.MSSEN, n < i s 9 4 , 9 5 . Voy. nos anno
tations sous les articles 9 2 et 1 1 7 de la Constitution ; 
tribunal de Bruxelles, 19 avril 1 8 8 4 , BELG. JUD., 1 8 8 5 , 

p. 696 . ) 

25. L'enseignement qui se donne dans les grands et 
petits séminaires est dirigé par les évêques. L ' E t a t ne 
peut s'y immiscer d'aucune façon. Les grands séminaires 
sont de vér i tables établissements publics, reconnus 
comme tels par la loi du 2 3 ventôse an X I I . Ils ont la 
personnification civile. (LENTZ, Des dons et des legs, 
t. I , pp. 381 et suiv.) 

2Sbis. Les bureaux de bienfaisance peuvent faire 
quêter dans les églises catholiques toutes les fois qu'ils 
le trouveront bon. Ils peuvent placer un tronc dans 
chaque église paroissiale. S'ils font des quêtes dans les 
églises, ils doivent le faire sans interrompre ou troubler 
l'exercice du culte et pour qu'il en soit ainsi, ils doivent 
s'entendre avec les curés ou desservants. De même 
aussi, ils doivent se concerter avec eux et la fabrique 
d'église, pour le placement des troncs dans les églises. 
(Décret du 12 septembre 1 8 0 0 ; décret du 3 0 décembre 
1 8 0 9 , art. 2 5 . Consultez sur les droits du bureau de 
bienfaisance aux aumônes au profit des pauvres, BRIXIIE, 
Manuel raisonné des bureaux de bienfaisance, 

V ° Quêtes; LAUWERS, Droit civil ecclésiastique, pp. |256 

et suiv.; PANDECTES BELGES, V ° Aumônes, n o s 2 2 et 2 9 ; 

IBIDEM, V " Bureau de bienfaisance, n o s 5 4 8 et suiv., 
5 6 8 et suiv.; cass., 2 4 juillet 1 8 6 2 , BELG. JUD , 1 8 6 2 , 

p. 1 0 3 3 ; trib. de Bruxelles, 14 avril 1 8 6 0 , BEI.G. JUD., 
1 8 6 0 , p. 5 4 ? ; trib. de Liège, 1 E R mai 1 8 6 7 , BELG. JUD., 
1 8 6 7 , p. 0 5 1 , et les conclusions de M. DETROZ, BELG. 
JUD., 1 8 6 7 , p. 6 5 1 ; trib. d? Bruges, 4 juin 186)7, BEI.G. 
JUD., 1 8 6 7 , p. 9 1 8 ; tribunal de Termonde, 2 4 juillet 
1 8 6 8 , BELG. JUD., 1 8 6 8 , p. 1 2 4 5 ; LENTZ, Dons et legs, 
t. I , n o s 196 à 2 0 5 , n o s 2-13 à 2 4 5 ; TIELEMANS, R é p e r t . , 
X" Eabrique d'église, t. Y , pp. 2 7 8 , 2 9 3 et 3 1 6 ; LAU
RENT, Principes de droit civil, t. X I , n" 3 1 3 ; GIRON, 
Droit administratif, n"s 9 1 4 et 9 1 9 ; DE KERCKHOVE, 
Législation et culte de la bienfaisance en Belgique, 
pp. 1 8 3 à 1 8 5 et 1 9 3 à 261 ; Mémorial belge des con
seils de fabriepue, 1 8 6 0 , pp. 4 1 3 à 4 5 2 . ) 

26. L a l iberté des cultes implique celle des con
sciences. Les services publics sont essentiellement neu
tres; ils ne peuvent ê t r e confiés ni aux ministres d'une 
religion quelconque, ni à des établissements publics qui 
personnifient les cultes. 

Sous l'empire du concordat, le clergé était tenu de 
prêter son concours religieux aux obsèques des catholi
ques; en vue de mieux assurer la décence de ces céré
monies, le décret du 2 3 prairial an X I I leur concéda 
le monopole de toutes les fournitures à ce nécessaires. 

P a r suite de l'émancipation de l'Eglise de son ancienne 
subordination vis-à-vis de l'Etat, le monopole a pris fin 
et est devenu incompatible avec notre droit public mo
derne. (Cass., 3 0 juin 1 8 8 2 , BEI.G. JUD., 1 8 8 2 , p. 8 3 3 ; 

cassant l ' a r r ê t de Bruxelles, 1E R août 1 8 8 1 , BEI.G. JUD., 
1 8 8 1 , p. 1 0 5 7 . Sur renvoi, Gand, 3 f évr ier 1 8 8 3 , PASIC, 
1 8 8 3 , I I , 3 1 7 ; VERIIAEGEN, Etudes de droit public, 
p. 1 5 9 ; GIRON, Droit administratif, n o s 1 0 9 0 , 1 0 9 7 . ) 

27. N'est pas contraire ni à la loi de 1 8 6 4 ni aux 
articles 6 et 1 5 de la Constitution, la clause d'un acte de 
fondation de bourses qui appelle les choraux d'une 
église à en jouir. (Tribunal de Mons, 6 août 1 8 8 0 , BELG. 
JUD., 1 8 8 1 , p. 1507 ; CLOES et BON.IEAN, 1 8 8 1 , 4 2 4 ; cass., 
2 4 novembre 1 8 8 1 , BEI.G. JUD., 1 8 8 1 , p. 1 5 0 5 ; voyez 
nos annotations sur les articles 9 1 0 , 9 1 1 du code civil.) 

28. L e budget de la fabrique d'église est soumis à 
une double approbation, celle du chef diocésain et celle 
de la députât ion permanente. 

I l est transmis par les soins du gouvernement au chef 
diocésain avant le 5 novembre. 

Leveque a r r ê t e définitivement les dépenses relatives 
à la célébration du culte, notamment celles qui concer
nent les objets de consommation, tels que pain, vin, cire, 
l'entretien du mobilier, l'achat des ornements, du linge, 
des livres liturgiques. 

L a députation n'a rien à voir dans cette partie du 
budget. 

L'évêque approuve le budget, qu'il renvoie au gou
vernement avant le 2 5 novembre. 

Le budget est ensuite soumis à l'approbation de la 
députation permanente. L a députation statue avant le 
15 décembre. 

E n cas de réclamation soit de la part de l'évêque ou 
du gouvernement, soit de la part des administrations 
intéressées, il est statué par a r r ê t é royal motivé . 

Le recours doit ê tre formé dans les trente jours de la 
date du renvoi des doubles. 

Le budget est néanmoins censé approuvé pour les ar
ticles non contestés. (Loi du 4 mars 1 8 7 0 , art. 3 et 4 ; 
V . LAUWERS, Droit civil ecclésiastique, p. 5 2 1 . ) 

29 . L'obligation de faire précéder la bénédiction nup
tiale par le mariage civil est la seule restriction que le 
Congrès national ait mise au principe de la l iberté des 
cultes. (LAURENT, l'Eglise et l'Etat, p. 3 0 8 ; THONISSEN, 
n° 9 0 ; HUYTTENS, t. I , pp. 6 0 2 , 6 1 1 ; t. I I , p. 4 7 1 ; BARA, 



Essai sur les rapports des religions et de l'Etat, 
p. 3 7 ; TH. VAN DE VJVERE, BEI.G. JUD., 1 8 5 1 p. 1 2 5 3 ; 
V . BELTJENS, Conslituiion a n n o t é e , art. 10 , n ' s 1, 2 , 
3 , 4 , 5 , 6 et 7.) 

L a Constitution a proc lamé le principe de l'indépen
dance du mariage civil. (LAURENT, t. I , n° 2 0 8 . ) 

3 0 . L e ministre du culte peut légalement procéder 
à un mariage religieux de Belges mariés civilement à 
l 'étranger. (Cass., 5 juillet 1 8 8 0 , BELG. JUD., 1 8 8 0 , 

p. 9 8 9 . V . BELTJENS, Code pénal annoté, art. 2 0 7 . ) 

31. Les ministres du culte peuvent se marier en Bel
gique ; ils ne sont pas dispensés de la tutelle ; ils peuvent 
adopter un enfant. Dans les cas prévus par l'article 9 0 9 
du code civil, ils ne peuvent recevoir par dispositions 
entre-vifs ou testamentaires (BARA, loco cit., pp. 1 0 3 à 
1 0 8 ; GIRON, Droit publie, n° 3 0 5 ) . 

3 2 . Les ministres du culte sont exemptés de la mi
lice, de la garde civique, du jury. S'ils sont nommés 
membres de la Chambre ils doivent opter, avant de prê
ter serment, entre le mandat parlementaire et leurs 
fonctions. (BARA, loco cit., pp. 141 à 144 . ) 

CHAPITRE DEUXIÈME. 

Organisation et administration des cultes. — Culte 
catholique. — Création d'églises. — Paroisses. 
Succursales. — Annexes. — Chapelles. — Fabri
ques d'église. — Curés.— Vicaires. — Consistoires. 
Synagogues. —Police des églises. —Sonnerie des 
cloches. ( 3 3 - 4 3 . ) 

33 . A . Culte catholique. L a Belgique est partagée 
en six diocèses catholiques, savoir : 

Celui de Mali ries (provinces d'Anvers et de Brabant); 
Celui de Garni (Flandre orientale); 
Celui de Bruges (Flandre occidentale); 
Celui de Tournai (Hainaut); 
Celui de Namur (Namur et Luxembourg); 
Celui de Liège (Liège et Limbourg). 
Les circonscriptions diocésaines ont été établies de 

concert par le chef de l'Etat et le chef de l'Eglise, et 
ratifiées par la légis lature. (Concordat du 2 0 messidor 
an I X , art. 2 , ratif ié par la loi du 18 germinal an X.) 

A la tète de chaque diocèse est placé un évèque, 
assisté d'un chapitre de chanoines. 

L e diocèse de Malines étant siège métropol i ta in , est 
administré par un archevêque . (Loi du 1 8 germinal 
an X , art. 5 9 , et concordat du 1 8 juin 1 8 2 7 , publié en 
Belgique le 2 octobre suivant. — V . TIELEMANS, R é p . , 
V . Archevêque, t. I I , p. 2 7 7 . V . PANDECTES BELGES, 
V ° Archevêque, n o s 1 et 5 . ) 

Les diocèses se subdivisent en paroisses et en succur
sales, dont l'administration spirituelle appartient aux 
curés et aux desservants, et dont les intérêts temporels 
sont régis par les conseils do fabrique. 

L'article 6 0 de la loi du 18 germinal an X dispose : 
« I l y aura au moins une paroisse dans chaque justice 
» de paix ; il sera établi autant de succursales que le 
« besoin pourra l'exiger. <> 

L e nombre des curés qui existaient en Belgique, s'éle
vait à 2 2 7 en 1 8 0 1 , et n'a guère changé depuis cette 
époque. I l y a, en outre, 2 , 8 0 4 succursales. 

L a division du territoire en paroisses, ainsi que l'érec
tion des succursales en paroisses, intéresse la société 
civile autant que la puissance ecclésiastique, à raison des 
charges publiques auxquelles elles donnent naissance. 
Ce sont des mat ières mixtes dont le domaine appartient 
à la fois aux autori tés ecclésiastiques et aux autori tés 
civiles. 

L e concordat du 2 6 messidor an I X l'a reconnu dans 
les termes suivants : « Art. 9 . Les évèques feront une 

nouvelle circonscription des paroisses de leur diocèse, 
» qui n'aura d'effet que d'après le consentement du gou-

» vernement. * L a circonscription faite par l'évêque 
est dépourvue de tout effet juridique aussi longtemps 
que le gouvernement ne l'a pas sanctionnée. (V. les 
conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, PASIC., 
1875, I , 387 et BELG. JUD., 1875, p. 1393.) 

B . Culte protestant. I l existe en Belgique 14 églises 
consistoriales protestantes, qui ont leur siège à Anvers, 
Bruxelles, Courtrai, Dour, Gand, Hoorebeke-Ste-Marie, 
Ixelles, Labouverie, Liège, Pâturages , Seraing, Spa, 
Tournai, Verviers. 

L a circonscription territoriale de chacune d'elles est 
déterminée par le gouvernement. (Loi du 4 mars 1870, 
art. 19, et a r r ê t é s royaux 'des 23 févr ier 1871, 19 dé
cembre 1879 et 24 juin 1872.) 

C . Culte israélile. I l existe en Belgique 5 églises ou 
synagogues Israélites, dont les chefs-lieux sont établis à 
Bruxelles, Anvers, Gand, Liège et Arlon (arrêté royal 
du 23 févr ier 1871, art. 1). Chacune de ces synagogues 
est administrée par un consistoire. (GIRON, Droit pu
blic, n° 24; IIÎID., Droit administratif, n o s 24 et 
1002 Ws, 1063, 1147.) 

34. Les fabriques d'église sont des établissements 
publics, dont la mission est d'administrer les biens 
affectés au service du culte public. 

Leurs attributions sont énumérées dans l'article 1 e r 

du décret du 30 décembre 1809 (GIRON, Droit admi
nistratif, n° 1061) et l 'arrêté du roi Guillaume du 
16 août 1824. 

L a loi du 18 germinal an X ayant décrété qu'il sera 
établi des fabriques [jour veiller à la conservation des 
temples et à l'administration des aumônes, il appartient 
au roi de prendre les a r r ê t é s d'exécution nécessaires. 

Le gouvernement peut, notamment de concert avec 
l'autorité ecclésiastique, rendre ou attacher officielle
ment des églises à l'exercice public du culte religieux, 
autoriser la création d'églises nouvelles et déterminer 
la circonscription territoriale de chaque église. (LION et 
DEMARET, Dictionn. des fabriques d'église, V o Erec
tion d'une fabrique d'église.) L'arrêté du 16 août 1824, 
qui est obligatoire en Belgique, défend aux conseils de 
fabrique de changer l'ordonnance des églises, de les 
reconstruire ou de les démolir . (Voir Liège , 17 juin 
1882, PASIC, 1882, I I , 203; Liège, 1882, PASIC. 1883, 
I I , 161.) Cet a r r ê t é s'applique également aux communes 
qui sont reconnues aujourd'hui proprié ta ires des églises; 
elles ne peuvent les démolir ou les reconstruire sans 
l'autorisation royale. 

34bis. Le bourgmestre est membre de droit des con
seils de fabrique. Pour en faire partie, il doit être catho
lique, ne serait-ce (pie par le hasard de la naissance et 
par les liens du baptême. (LAUWERS, Droit civil ecclé
siastique, pp. 22-23 ; LION et DEMARET, V O Conseil de 
fabrique, p. 252.) 

3 5 . Les fabriques des églises métropolitaines et ca thé 
drales sont composées et administrées conformément 
aux règlements épiscopaux qui ont été arrê té s par le 
gouvernement. (Décret du 30 décembre 1809, art. 104; 
LAUWERS, Code de droit civil ecclésiastique, p. 555; 
DELCOUR, Adm. des fabriques d ' é g l i s e , n° 275.) 

3 6 . Les églises succursales sont, comme les églises 
paroissiales, pourvues d'un conseil de fabrique. Elles 
sont administrées au spirituel, non par un curé mais 
par un desservant. 

Les desservants sont de simples vicaires révocables 
ad nutum, au gré des évèques. (Loi du 18 germinal 
an X , art. 31.) 

Les curés , au contraire, ne peuvent ê tre révoqués 
qu'à la suite d'un jugement ecclésiastique rendu par 
l'oflicialité. (Journ. belge des fabriques, 1815, p. 230.) 

Les succursales sont donc des paroisses d'un ordre 



infér ieur , soumises à la surveillance du curé de la pa
roisse. 

Cette surveillance ne donne pas au curé commande
ment ou autor i t é sur les desservants. El le lui impose 
seulement l'obligation de les avertir, s'ils manquent 
à leurs devoirs, et d'en référer à 1 evêque. 

Dans les paroisses ou succursales trop étendues, il 
peut être établi des chapelles ou des annexes. 

On nomme chapelles des églises dépendant des cures 
ou succursales, lorsqu'elles sont établies sur la demande 
des communes. (Décret du 30 septembre 1807, art. 8.) 

On appelle annexes celles qui sont établies sur la 
demande des principaux contribuables de la commune 
(décret du 30 septembre 1807, art. 11), qui s'obligent à 
en supporter les frais et notamment à payer les vicaires. 
(LION et DENARET,Diclionnai?'e des fabriques d'église, 
V ° Succursales ; V Annexes; IBID., V " Chapelles et 
annexes; PANDECTES BELGES, X" Chapelles, n o s 4 et 5.) 

3 7 . Les chapelles et les annexes sont sous la surveil
lance des curés ou desservants, et le prê tre qui y est 
a t taché n'exerce qu'en qualité de vicaire ou de chape
lain. (Décret de 1807, art. 8 et 13.) 

Les succursales ayant été assimilées aux paroisses, en 
ce qui concerne leur administration, par les décrets du 
11 prairial an X I I , du 5 nivôse an X I I I et du 30 sep
tembre 1807 ont, comme elles, une fabrique. 

L e gouvernement peut pourvoir les chapelles d'une 
fabrique. 

Les annexes ne jouissent d'aucun traitement à charge 
de l'Etat. L a commune même ne contribue en aucune 
façon aux dépenses du culte qui s'y exerce. Ces dépenses 
sont supportées par les administrés comme individus et 
sans l'intervention de l 'autori té publique. 

Elles n'ont aucune circonscription territoriale. 
Outre les chapelles et les annexes dans lesquelles le 

culte est célébré avec l'approbation du gouvernement, 
il existe un nombre i l l imité de chapelles et d'oratoires 
non reconnus, dans lesquels le culte s'exerce librement, 
en vertu de l'article 16 de la Constitution. 

Les paroisses, les succursales et les chapelles recon
nues par le gouvernement, jouissent de la personnifica
tion civile et peuvent recevoir îles dons et des legs. I l 
en est do même des grands séminaires. Les évèchés, 
eux, n'ont pas la personnification civile. (Bruxelles, 
14 août 1860, BELG. JUD., 1861, p. 817, et les conclu
sions de M . MF.SDACII DE TER KIEI.E, BELG. JUD., 1861, 
p. 822; LENTZ, Dons et legs, n o s 317, 322. Consultez 
conclusions de M . MESDACH DE TER KIEI.E, BELG. J r o . , 
1865, p. 726; Liège, 13 janvier 1887, BELG. JUD., 
1887, p. 449; LAURENT, Principes de droit civil, t. I , 
i l 0 ' 295, 290, 298.) 

Les l ibéral i tés qui s'adressent à des chapelles dépour
vues de fabrique ou à des annexes reconnues doivent 
ê tre acceptées par la fabrique de la paroisse ou de la 
succursale dont elles dépendent. 

Les chapelles ou oratoires particuliers n'ont pas d'or
gane légal et sont incapables de rien recevoir; les libé
ra l i tés faites en leur faveur ne sont pas nécessairement 
caduques. Le gouvernement peut, suivant les circon
stances, attribuer ces l ibéralités à la fabrique de l'église 
paroissiale. Dans ce cas, les charges pieuses qui grèvent 
le legs sont exonérées , non pas dans l'oratoire désigné 
par le testateur, mais dans l'église qui profite du legs 
(voir un a r r ê t é royal du 22 févr ier 1864, Moniteur du 
27 janvier; GIRON, Droit administratif. n o s 1062 bis 
à 1064 ; LION et DEMARET, Dictionnaire des fabriques 
d'église, Y" Chapelles et annexes-, cass., 29 mai 1845, 
BELG. JUD., 1845, p. 1098; DEI.COUR, Administration 
des fabriques, n°* 294 et suiv. ; PANDECTES BELGES, 
V°Chapelles ,n" s 16 et suiv., 23 et suiv. ; voiraussi infrà 
nos annotations sur l'article 117 de la Constitution). 

38 . Le c u r é a pour assistant un ou plusieurs vicaires 
et des prê tres habitués. Les vicaires sont nommés par 
l'évèque. Les sommes nécessaires pour payer leurs 

traitements sont portées annuellement au budget. Ces 
traitements varient de 600 à 800 francs, sans préjudice 
aux suppléments que les communes et les fabriques ont 
la faculté d'accorder (loi du 9 janvier 1837-, a r r ê t é royal 
du 28 mai 1863; GIRON, Droit administratif, n o s_734, 
1031 ; LION et DEMARET, V Vicaires. 

3 8 bis. Les églises, les c imet ières , les presbytères]et 
jardins des presbytères sont exempts de la contribu
tion foncière (art. 105 de la loi du 3 frimaire an V I I ) . 
l i en est autrement pour la contribution personnelle. 

L a loi du 10 avril 1811 sur les chemins vicinaux 
(art. 14) soumet les curés et les desservants, comme tous 
les autres citoyens, à la prestation pour la réparat ion 
des chemins vicinaux. 

L'usage dispense les curés de fournir un logement 
militaire, mais ils n'en sont point exempts en vertu de 
la loi. 

3 8 1er. Les curés ont le droit d'être é lecteurs , con
seillers communaux, conseillers provinciaux. Ils ne 
peuvent être ni bourgmestres, ni échevins , ni membres 
de la députation permanente (art. 49, n° 3, de la loi 
communale!; art. 97, n° 2, de la loi provinciale; XION et 
DEMARET, Dictionnaire des fabriques d'église, V " Con
tributions directes. 

38 quater. L a démolition d'une église ne peut ê t r e 
effectuée qu'en vertu d'une autorisation du roi (arrêté 
du 16 août 1824; voir les annotations de l'art. 117 de 
la Constitution, V° Démolitions et réparations des 
églises}. 

39 . Les églises protestantes et les synagogues jouis
sent de la personnification civile. Elles sont, pour la 
gestion de leurs intérêts temporels et pour leurs rap
ports avec l 'autorité civile, représentées et organisées 
de la manière qui est déterminée par le gouvernement. 

Cette organisation comprend : 
1" L a composition du personnel; 
2" L a circonscription; 
3" L a régie des biens (loi du 4 mars 1870, art. 19). 
Les conseils d'administration sont composés et formés 

conformément aux prescriptions des arrê té s royaux des 
17 janvier 1875, 7 févr ier 1870, 27 mai 1881 et 12 sep
tembre 1881. 

Le gouvernement peut admettre des é trangers à faire 
partie de ces conseils d'administration. Cela résulte du 
texte de la loi du 4 mars 1870 (art. 19). 

Les budgets et les comptes des églises protestantes 
et Israélites sont soumis à l'approbation des députations 
provinciales (loi du 1 mars 1870, art. 18j. 

Toutefois, les postes qui concernent spécialement les 
recettes et les dépenses relatives à la célébration du culte 
sont approuvés , savoir : pour le culte protestant, par le 
synode établi à Bruxelles, et pour le culte i sraél i te , par 
le consistoire central (arrêté royal du 23 févr ier 1871). 

Les intérêts temporels de l'église anglicane parois
siale de Spa sont soumis à un régime spécial établi par 
l 'arrêté royal du 27 mai 1881 (GIRON, Droit adminis
tratif, n o s 1 1 4 7 à 1149). 

40 . Le droit de police à l ' intérieur et aux abords de 
nos églises appartient aux dépositaires et aux représen
tants de l'autorité ecclésiastique. 

Cela résulte de la nature des choses, et si nos lois 
étaient muettes, l'exercice de ce droit serait justement 
revendiqué comme la conséquence du principe constitu
tionnel et organique qui consacre la l iberté des cultes et 
garantit l'indépendance de la religion catholique publi
quement professée et pratiquée (LAUWERS, DU droit de 
police à l'intérieur des églises, pp. 1^3, 83 et suiv. ; 
DELCOUR, Administration des fabriques d'église, 
n o s 269, 270; LAUWERS, Droit civil ecclésiastique, 
p. 232!. 

Trois'espèces de police sont exercées dans les églises 
et autres lieux affectés au service du culte. L a police 



civile, la police religieuse ou ecclésiastique et la police 
administrative (LAUWERS, D U droit de police, p. 4 1 ) . 

Les commissaires de police, officiers de la police locale, 
sont chargés de maintenir le bon ordre dans les endroits 
où se font de grands rassemblements, notamment dans 
les églises; ils ont p;>ur devoir, non seulement de r é p r i 
mer le désordre, mais surtout de le préven ir en empê
chant les actes de nature à le provoquer (cass., 2 7 mars 
1 8 8 2 , BELG. JUD., 1 8 8 2 , p. 8 8 7 ; sur renvoi, Gand, 
2 8 ju in 1 8 8 2 , IRID., 1 8 8 2 , p. 1 1 4 1 . Voir sur cet a r r ê t 
LAUWERS, Droit eicil e c c l é s i a s t i q u e , p. 2 4 0 ; LAUWERS, 
Droit de police, pp. 131 et suiv.). 

Tout ce qui concerne l'accomplissement du service 
religieux, dans l'église comme hors de l'église, est sous 
la surveillance du curé . 

Les ministres qui contribuent à son exécution, les 
fidèles qui y assistent et les fabriciens eux-mêmes, tout 
aussi bien que les autori tés civiles et militaires, doivent 
exécuter ses ordres. Ils peuvent, en se conformant aux 
règles canoniques, refuser l'entrée de l'église, faire 
mettre hors de son enceinte ceux qui ne peuvent pas 
assister aux cérémonies religieuses ou qui se compor
tent d'une manière peu convenable, au mépris de leurs 
ordres ou invitations et des lois de l'église. Le suisse, le 
bedeau et le sacristain sont leurs agents. C'est par eux, 
et non par eux-mêmes, que les ministres du culte doivent 
faire observer la police dont la garde leur est confiée 
(LAUWERS, D U droit de police, pp. 4 5 , 4 6 , 8 3 et suiv.). 

S'il y avait du désordre dans l ' intérieur de l'église, le 
curé n'a pas le droit de requér ir , à proprement parler, 
par voie de commandement, la force armée , la gendar
merie, etc. LAUWERS, Droit de police, p. 8 1 ; DARIS, 
VEglise cl l'Elal, p. 3 3 2 . 

L'article Ode la loi du 18 germinal an X consacre le 
principe en vertu duquel le droit de police appartient 
dans les églises aux curés et aux desservants. Ce droit 
de police n'est pas limité à l'église proprement dite ; les 
attributions du curé s'étendent à la sacristie, au vesti
bule, au chemin de ronde, et même aux cimetières et 
aux rues et places publiques qui servent actuellement 
aux cérémonies du culte, à un enterrement, à une pro
cession, à une bénédiction. Toutefois, il ne peut exercer 
cette police comme agent de la police civile ou judiciaire. 
(LAUWERS, pp. 2 1 , 2 2 et, suiv. ; LION et DEMARET, Dict. 
des fabriques d'église, Y " Police de l'église.) 

L'autori té civile n'a pas le droit do faire, dans l'inté
rieur des églises, malgré le curé , des cérémonies quel
conques, des publications ou communications quelcon
ques, d'y placer des emblèmes , des drapeaux, etc. 
(Arrêtés du 10 septembre 1 8 0 6 et du 31 octobre 1 8 1 0 , 
LAUWERS, Droit de police, pp. 31 et 8 0 ; IRID., Traité 
de droit civil ecclésiastique, p. 4 3 . ) 

L a distribution des places à l'intérie ir des temples 
est de la compétence exclusive du curé , sauf en ce qui 
concerne le banc de l 'œuvre (banc des conseillers de 
fabrique). L a première place en appartient au curé pen
dant la prédication, la seconde au bourgmestre. (V, 
a r r ê t é du 2 8 avril 1 8 0 6 ; a r r ê t é ministériel du 7 fri
maire an X , PANDECTES BELGES, V° Bourgmestre, 
n" 1 0 3 ; LAUWERS, Droit e c c l é s i a s t i q u e , p. 144 , n° 5 ; 
IBID., Droit de police, p. 3 2 ; DELCOUR, Traité de 
l'administration des fabriques, n"s 2 1 et suiv.) 

Pour la compétence en matière de bancs et chaises 
d'église, voyez PANDECTES BELGES, Xù Bancs et chaises 
d'église, n o s 1 0 9 et suiv. 

Le produit de la location des bancs et chaises dans 
les églises appartient, comme revenu, à la fabrique, 
selon l'article 3 6 , n° 5 , du décret de 1 8 0 9 ; le s ixième de 
ce revenu a reçu, par le décret du 13 thermidor an X I I I . 
une destination spéciale, celle de former un fonds spé
cial de secours pour les prêtres âgés et infirmes. 

Les représentants de l 'autorité civile ne peuvent in
tervenir dans les églises et y exercer le droit de la police 
administrative ou judiciaire, que pour le rétabl issement 
de l'ordre public troublé et la répression des crimes et 

des délits (Arrêtés du 3 avril 1806 et 27 juin 1807, L A U 
WERS, Droit de police, p. 32; IRID., Droit civil ecclé
siastique, p. 233.) L'article 3 du décret du 16-21 août 
1791 a chargé les corps municipaux de veiller au main
tien et au bon ordre dans les... églises. (PANDECTES 
BELGES, V O Cérémonies reliqieuses, n° 22 ; Liège, 
8 décembre 1866, BELG. JUD.,'1867, p. 14.) 

Le curé seul dispose des clefs de l'église et du clocher. 
(LAUWERS, Droit de police, p. 32; IBID., Droit civil 
ecclésiastique, p. 233. — Voir le numéro précédent , et 
Gand, 18 janvier 1884, BELG. JUD., 1884, p. 657.) 

Si tout autre que le serviteur de la fabrique doit, à 
raison de circonstances part icul ières , avoir accès à la 
tour, il doit, pour y pénétrer, suivre le chemin indiqué 
par le curé . (Arrêté du 28 avril 1806.) 

Ni le curé ni le bedeau ne peuvent percevoir un prix 
pour l'entrée dans l'église aux services ordinaires de la 
paroisse; mais toutes les chaises, tous les bancs non 
concédés doivent être taxés légalement et payés par 
ceux qui en font usage dans chaque office. Ils peuvent 
ê tre loués à l'année et au mois. Faute de payement, la 
chaise peut être enlevée ou le banc fermé. (LAUWERS, 
Droit de police, p. 33; LION et DEMARET, Dict. des 
fabriques d'église, V Bancs ; IBID , V O Chaises ; 
LAUWERS, Droit civil ecclésiastique, p. 225.) 

Le curé a le droit d'ordonner la fermeture de toutes 
les portes do l'église pendant les messes de mariage. Le 
bourgmestre ne pourrait, en pareil cas, faire ouvrir les 
portes dont le curé aurait prescrit la c lôture. (LAUWERS, 
Droit de police, p. 67; IBID., Droit ecclésiastique, 
p. 233.) 

Le curé a le droit, par mesure de police, d'ordonner 
(pie l'église ne sera ouverte qu'à certaines heures de la 
journée. (LAUWERS, Droit de police, pp. 71 et 76; 
IBID., Droit civil ecclésiastique, p. 233.) 

Le curé a le droit d'ordonner, par mesure de police, 
que les hommes se placeront exclusivement dans une 
partie de l'église et les femmes dans une autre partie. 
(LAUWERS, Droit de police, p. 75; IBID., Droit civil 
ecclésiastique, p. 233.) 

Le curé a le droit d'écarter du jubé et de la sacristie 
les personnes qu'il ne juge pas convenable d'y admettre, 
de défendre les attroupements bruyants pendant le ser
vice religieux, de former et de diriger les cortèges 
pieux, d'exclure les personnes coupables de trouble ou 
de simples irrévérences , de supprimer les décorations 
inconvenantes, d'empêcher tel ou tel genre de musique, 
de prévenir les stationnements aux portes ou dans le 
cimetière. (LAUWERS, Droit civil ecclésiastique, 
p. 233.) 

4 0 bis. Tous les ministres d'un culte quelconque 
pourront publier les actes de tous leurs supérieurs , 
quelle que soit la place qu'ils occupent dans la h iérar 
chie, en vertu de l'article 16 de la Constitution. 

Cette publication se fera naturellement et principale
ment dans les lieux destinés à l'exercice du culte. 

L a l iberté de publication trouve ses limites dans le 
droit d'autrui quant au lieu et au temps (DARIS, l'Eglise 
et l'Etat, pp. 378 et suiv.). 

41. Le son des cloches paroissiales avertit les fidèles 
de l'heure des offices et autres cérémonies religieuses. 
Telle est leur destination normale et habituelle. Le fait 
de sonner les cloches n'est cependant pas en soi un acte 
du culte (Discours de M . DE LANTSHEERE, ministre de la 
justice, Chambre des représentants , séance du 14 dé
cembre 1876, Annales parlementaires, 1876-1877, 
p. 158, 2 e colonne; MESDACII DE TER KIELE, BELG. JUD., 
18S3, p. 620). 

C'est la commune qui doit fournir les cloches aux 
églises. (Circulaire du ministre de la justice, 19 juillet 
1882; GIRON, Droit adniinislratif, n o s 1120 foi', 1117). 

Le libre exercice du culte catholique ayant été rétabl i 
par le concordat du 26 messidor an I X , la loi du 18 ger-
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minai an X , art . 4 8 , a autorisé la sonnerie des cloches 
paroissiales dans les limites d'un a c c o r d ' à intervenir 
pour chaque département entre l'évèque et le préfet . 
Cet article 4 8 est-il encore en vigueur? I l est généra le 
ment reconnu que le régime de la séparatiou de l'Eglise 
et de l'Etat, qui existe en Belgique, exclut l'application 
des concordats, et que la convention du 2 6 messidor 
an I X est aujourd'hui frappé d'abrogation (Discours de 
M . MALOU au S é n a t , séance du 2 2 février 1870) . Cepen
dant le principe abstrait de la séparation do l'Eglise et 
de l'Etat a inspiré plusieurs dispositions de la Constitu
tion belge, notamment les articles 14 et 16 , mais il a 
laissé subsister de nombreuses exceptions, notamment 
l'article 117 ; i l faut en conclure que l'article 4 8 des or
ganiques n'est pas une suite nécessaire du concordat, de 
l'an I X ; c'est l 'œuvre uni latérale du légis lateur qui a 
j u g é à propos de déléguer aux évèques une portion 
minime de la puissance publique dans une mat ière spé
ciale qui touche de près aux intérêts du culte. Cette 
délégation doit subsister aussi longtemps que le législa
teur lui-même n'aura pas jugé à propos de la modifier 
par un texte nouveau. 

I l faut donc tenir pour certain que les sonneries des 
cloches paroissiales doivent encore de nos jours ê tre 
réglées par les évèques et l'autorité administrative re
présentée par les gouverneurs des provinces. 

Si les deux autor i té s ne s'entendaient pas, il n'y au
rait pas lieu de recourir au roi. Le statu quo serait 
maintenu. 

L e clergé aurait donc, dans les provinces où il n'existe 
pas un règ lement général sur cet objet, la l iberté de 
sonner les cloches paroissiales à son gré , à la charge de 
respecter les règ lements communaux qui pourraient 
ê t r e faits pour modérer l'abus de ces sonneries dans 
l ' intérêt du repos des citoyens. (GIRON, Droit adminis
tratif, n" 1 1 2 0 ; LION et DEMARET, Dictionnaire des 
fabriques d'église, V" Cloches, n"s 6 et suiv. Voy. PAN-
DECTES BELGES, V° Cloches, n" l'ibis. Consultez HERMAN 
D'EPRAVE, Revue de Vadministration, t. I I , p. 3 0 1 . ) 

On ne pourra sonner les cloches paroissiales pour 
toute autre cause que l'appel des fidèles aux services di
vins, sans la permission de l'autorité locale, dit l'arti
cle 4 8 de la loi de germinal an X . (Conf. cass., 14 mai 
1 8 8 3 , BELG. JUD., 1 8 8 3 , p. 6 1 5 . ) 

Se rendrait coupable d'immixtion dans les fonctions 
du bourgmestre, le curé qui donnerait l'ordre de sonner 
les cloches dans un but non religieux. (Arrê t de cassa
tion précité.) 

I l résulte de cet a r r ê t que l 'autorité civile a le droit 
de disposer des cloches dans un intérêt purement civil. 
(Vovez également Gand, 2 1 mai 1884 , BELG. JUD., 1 8 8 4 , 

p. 6 8 2 . ) 

Le bourgmestre est en droit de posséder une clef du 
clocher. (Consultez Gand, 19 janvier 1 8 8 1 , BELG. JUD., 
1 8 8 1 , p. 6 5 1 ; PANDECTES BELGES, V" Clef, n o s 9 9 et 
suiv.; IBID., V° Cloches, n o s 4 4 , 4 5 , 4 0 ; Gand, 2 1 mai 
1 8 8 4 , BELG. JUD., 1 8 8 4 , p. 6 8 2 . ) 

L a nomination du sonneur, comme celle de tous les 
serviteurs de l'église, appartient au bureau desmarguil-
liers. (Art. 3 3 du décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 . ) 

L'administration communale peut, do son côté, délé
guer un préposé pour sonner les cloches à fins profanes. 

Les conseils communaux pourraient, par des r è g l e 
ments, défendre, dans l ' intérêt du repos public, les son
neries qui ont lieu dans les communautés religieuses 
conventuelles. (Cass., 3 f évr ier 1879 , BELG. JUD., 1 8 7 9 , 

p. 5 1 1 ; GIRON, Droit administratif, n° 1 1 2 1 ; Discus
sion aux Chambres, Annales parlementaires, Cham
bre des représentants , séance du 14 décembre 1 8 7 6 , 
pp. 1 5 4 - 1 5 9 . Consultez BRIXIIE, Dictionnaire des fa
briques d'église, 2 E édition, p. 2 3 9 ; Dissertation, 
BELG. JUD., 1 8 8 3 , p . ' 1537 ; Dissertation, BELG. JUD,, 
1 8 8 7 . p. 1 5 8 5 . Voyez nos annotations sur l'article 1 0 7 
de la Constitution, V L S Cloches; Sonnerie des cloches, 

n° 9 7 ; PANDECTES BELGES, V° C é r é m o n i e s religieuses, 
n° 13 . ) 

4 2 . Le mariage civil doit toujours précéder le ma
riage religieux. (Voyez suprà, n u 2 9 . ) 

I l est d'usage dans beaucoup de communes de remet
tre aux personnes dont le mariage vient d'être célébré 
des livres destinés à l'annotation des divers actes de 
l'état civil et sur lequel l'officier de l'état civil constate 
le mariage qui vient d'avoir lieu devant lui. (PANDECTES 
BELGES, V" Acte de mariage, n" s 5 0 1 , 5 0 2 , 5 7 5 , 5 7 6 . ) 

43 . L'état civil des citoyens est tenu par l 'autorité 
civile. (Voyez nos annotations au code civil annoté , 
art. 3 4 et suiv.) 

GUSTAVE BELTJENS. 
(A continuer.) 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

14 m a r s 1888. 

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. — MISSION. — DURÉE. 
MESSE. — FABRIQUE D'ÉGLISE. 

// appartient à l'exécuteur testamentaire de veiller à l'exécution 
des dispositions testamentaires qui, n'ayant pas de bénéficiaire 
spécial et direct, risquent de rester inexécutées. 

Tel est le cas de fondations de messes et cliarges pieuses. 
Celle mission est indépendante de la saisine. L'exécuteur testa

mentaire a qualité pour agir, aussi longtemps que le testament 
n'a pas reçu son exécution. 

L'exécuteur qui demande que l'héritier justifie de l'exécution d'une 
clause testamentaire est. recevable à conclure, subsidiairement, 
à la remise de la somme que le testateur a affectée à son exécu
tion. 

La charge des messes, moyennant un honoraire en rapport avec 
le service rendu,ne peut être considérée comme une libéralité au 
profil d'une fabrique d'église, surtout lorsque les messes doivent 
être dites peu après le décès. 

En l'absence de désignation de la fabrique avantagée, on ne peut 
décider que l'avantage est au profil de la fabrique de la paroisse 
du défunt. 

( L E S HÉRITIERS STAI.INS C . DIERCXSENS. ) 

ARRÊT. — « Attendu qu'en sa qualité d'exécuteur testamen
taire de Joseph-Pierre Staes-Ruel, l'intimé a fait assigner les 
appelants, qui sont aux droits de l'héritière du testateur, à l'effet 
de les contraindre à exécuter la clause par laquelle Staes a 
ordonné de faire dire, endéans les 18 mois de son décès, 
6,000 messes de 3 francs pour h repos de son Ame; 

« Attendu que les appelants soutiennent que l'intimé n'a pas 
qualité pour les contraindre, comme il le fait, à l'exécution de 
la clause litigieuse et qu'au surplus il n'ont pas à exécuter cette 
clause qui constitue, soit un legs nul au profit d'une personne 
incertaine, soit une libéralité en faveur d'une fabrique d'église 
non autorisée à la recueillir; 

« Attendu que les appelants s'efforcent inutilement de démon
trer que les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire sont fixés 
limitativement par le code civil, de sorte qu'ils ne pourraient être 
étendus parle testateur et bien moins encore par l'exécuteur lui-
même ; 

« Attendu, en effet, que ce principe n'est pas mis en question 
dans l'espèce et qu'il s'agit uniquement de savoir si le premier 
juge a exagéré illégalement les pouvoirs de l'intimé, ainsi que 
les appelants le lui reprochent; 

« Attendu que l'exécuteur testamentaire a pour mission essen
tielle, même quand il n'a pas reçu la saisine, de veiller a ce que 
le testament soit exécuté (art. 1031 du c. c ) ; qu'il se trouve 
investi par la confiance du testateur d'un mandat tout spécial, 
celui de donner à ses dernières volontés une exécution exacte et 
diligente qu'il n'est pas toujours permis d'attendre de l'héritier; 

« Attendu que l'exécuteur testamentaire doit être particulière
ment attentif à l'exécution des dispositions qui, n'ayant pas de 



bénéficiaire spécial et direct, risquent de rester à l'état de lettre 
morte, par cela mémo que personne, h côté de lui, n'a qualité 
pour faire en pareil cas les diligences nécessaires et que, d'autre 
part, les héritiers ont tout intérêt h s'all'ranchir de l'exécution, 
généralement onéreuse, des dernières volontés du testateur; que 
tel est le cas des fondations de messes et des charges pieuses en 
général, qui ont surtout contribué h faire admettre dans le droit 
coutumier la nomination de l'exécuteur testamentaire, Si peu 
près inconnu en droit romain; 

« Attendu qu'en présence de la clause impérative par laquelle 
le testament débute et de l'importance capitale que Joseph-Pierre 
Stacs attachait a la célébration des messes auxquelles il affectait 
une somme considérable, il incombait manifestement h l'intimé 
de faire exécuter rigoureusement cette clause et d'en poursuivre 
au besoin l'exécution par les voies judiciaires ; 

« Attendu que les appelants déplacent le débat quand ils tout 
ressortir le caractère exorbitant de l'action intentée par un exé
cuteur testamentaire qui, n'ayant pas même été investi de la sai
sine, prétend se faire mettre en possession d'une notable partie 
de l'hérédité à l'effet de se substituer à eux pour l'exonération de 
6,000 messes : 

« Attendu que la question de la saisine est indifférente dans 
l'espèce; qu'en effet le testateur ne pouvait conférer cet avantage 
a l'intimé en présence de la clause de son contrat de mariage qui 
assurait à sa femme l'usufruit de toute sa fortune mobilière et 
immobilière ; qu'au surplus, le défaut de saisine, pas plus que 
l'expiration du temps pour lequel elle peut être accordée, ne sau
rait entraver la mission de l'exécuteur testamentaire, qui a qua
lité pour agir aussi longtemps que le testament n'a pas reçu sa 
pleine et entière exécution ; 

« Attendu que l'intimé n'entend pas se substituer directement 
aux appelants auxquels incombent l'exécution des dispositions 
testamentaires et l'exonération des messes instituées; qu'il leur 
demande en ordre principal de justifier l'exécution de la cla ise 
litigieuse et qu'à cet égard ¡1 ne fait que remplir sa mission, sans 
sortir des limites que la loi et le testateur y ont assignées; 

« Attendu que c'est seulement en ordre subsidiaire qu'il 
réclame aux appelants la remise de la somme affectée par le tes
tateur à la célébration des messes; que cette demande, ainsi for
mulée et accueillie par le premier juge, se justilie à litre de sanc
tion nécessaire d'un droit incontestable; qu'en chargeant l'exécu
teur testamentaire de veiller à l'exécution des dernières volontés 
du défunt, la loi l'a, par cela même, investi des pouvoirs néces
saires à celte lin; qu'il doit donc être permis a l'intimé d'agir en 
justice contre les appelants, afin de vaincre leur obstination en se 
faisant autoriser à se substituer à eux pour l'exécution de la clause 
litigieuse; qu'ils sont mal fondés à lui reprocher un excès de 
pouvoir justifié par leur propre inaction, et à lui faire; un grief 
d'un empiétement qu'il dépend d'eux d'épargner; 

« Attendu (pie le premier juge a reconnu il juste litre que la 
clause litigieuse ne constitue qu'une charge et non un legs au 
profit d'une personne incertaine; 

a Attendu qu'il est manifeste, eu effet, qu'eu prescrivant la 
célébration, dans un délai fort court, de 6,000 messes pour le 
repos de son âme, le testateur a été guidé par une pensée pure
ment personnelle, et nullement par le désir d'assurer un avantage 
pécuniaire à une personne qu'il n'a pas même désignée; 

« Attendu qu'il importe peu que cette clause puisse avoir pour 
résultat de frustrer les appelants d'une notable partie de la suc
cession; que celle circonstance, qui prouverait que la charge est 
particulièrement onéreuse, ne saurait eu modifier le caractère 
véritable; qu'au surplus, le testateur, n'ayant aucun héritier à 
réserve, pouvait librement disposer de sa succession; qu'en défini
tive, une libéralité implique avant tout l'intention de gratifier, de 
conférer un bienfait, et que. là où cette intention l'ail défaut, il 
ne peut être question de legs ; 

« Attendu que l'intention de faire une libéralité ne résulte pas 
d'ailleurs, quoi qu'en disent les appelants, de l'honoraire de trois 
francs affecté à chaque messe ; 

« Attendu (pic le premier juge fait ressortir avec raison qu'eu 
égard au nombre considérable de messes à dire dans un temps 
relativement court, le prix stipulé, mis en rapport avec celui du 
tarif diocésain, n'implique pas à lui seul une intention de libéra
lité: qu'il ne représente en somme que l'équitable rétribution 
d'un service rendu, un payement d'honoraires promérités; 

« Attendu qu'eu présence des considérations qui précèdent et 
qui doivent faire exclure toute idée de libéralité, il est superflu 
de discuter l'intention que le testateur aurait pu avoir, mais qu'il 
n'a pas exprimée, d'avantager la fabrique de l'église de sa pa
roisse ; qu'il ne serait d'ailleurs jamais admissible qu'en l'absence 
de toute désignation expresse de légataire et en dehors de toute ; 
présomption légale, un legs lut attribué à une individualité mo- j 
raie ou physique désignée conformément à certaines instructions | 
administrative3, en verlu d'une simple présomption de fait ; 

« Attendu que l'autorisation du gouvernement, prescrite par 
l'article 910 du code civil, est exigée, non pas pour donner effi
cacité aux charges imposées par le testateur, quelle qu'en soit 
l'importance, mais uniquement pour habiliter les établissements 
publics gratifiés d'une libéralité véritable ; que cet article est donc 
sans application aux faits de la cause ; 

« Par ces molits et ceux du premier juge, la Cour, écartant 
toute conclusion contraire, M. l'avocat général DE RONGÉ entendu 
en son avis conforme, met l'appel à néant et condamne les appe
lants aux frais... » (Du 14 mars 1888. — Plaid. M M " VAN DER 
PI.ASSCHE et UOI.IN.) 

OBSERVATIONS. — Sur les trois premières questions, 
DEMOI.OMBE, t. X I , p. 27, n° 80; TROPI.ONG, Donations 
et testaments, n° 2025 ; ZAOIIARI.-E, édition belge, arti
cle 1031, pp. 182 et 183. 

Voir en outre, sur la trois ième question, LAURENT, 
Droit civil, t. X I V , n"s 323 et 381. 

Sur la cinquième question, voir AUBRY et RAU, t. V I I , 
§ 656; MASSE et VERGÉ, t. I I I , p. 31; Douai, 30 mai 
1853 (D.vt.i.oz, Rép . , 1851, I I , 17 1). 

Sur la dernière question, voir en sens opposé une cir
culaire du ministre de la justice du M mars 1882, rap
pelée la circulaire du 1 e r décembre suivant, aux termes 
desquelles, quand il s'agit de plus de cinquante messes à 
dire dans l'année, le testateur est présumé avoir voulu 
avantager son église paroissiale. Ces instructions ont été 
rapportées par circulaires des 17 juillet et 20 octobre 188-1, 
portant (pie les dispositions ordonnant la célébrat ion 
d'un certain nombre do messes, une fois dites, ne sont 
point des legs au profit du culte, niais de simples char
ges d'hérédité. (Voir recueil des circulaires du ministère 
de la justice.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

28 f é v r i e r 1888 

Dl'.K.-IER RESSORT. — DEMANDE RF.CON VENTIONNELEE. 
CRÉANCES DISTINCTES. — COMPENSATION. 

Dans le t'iis de compensation opposée à deux actions exercées con
jointement, dont l'une seulement est uppclalle, il n'y a pas lieu 
d'appliquer l'article 37 de la loi du 2,o mars 1870; celle situa
tion entraîne la compétence du juye d'appel pour le tout. 

(MAIIIHX G. HlIItION.NET.) 

Alîiii'.T. — « Attendu que le jugenienl a quo condamne l'appe
lant à payer aux intimes, qaulilatc qua, la somme de fr. 1,002-30 
et celle de 4.010 IV., import respectif de prêts d'argent lui faits 
par binon, le 31 août 188:2 et le 3 août 1883, écartant ainsi la 
compensation de cette dette, en principal et accessoires, avec la 
somme de fr. 10, l-i'i-S.'i, solde du dépôt dont l'appelant se trou
vait être créditeur lors de la déclaration de la faillite du dit 
Dinon ; 

« Attendu (pie les intimés ont, à la vérité, intenté une action 
en payement de deux créances ayant des causes distinctes et dont 
l'une est d'un chiffre intérieur au taux du dernier ressort, mais 
que le défendeur, ici appelant, a opposé en compensation à l'en
semble de la réclamation, une dette supérieure à charge de 
Dinon; qu'il n'y a pas lieu dès lors de diviser la demande plus 
que l'exception et que l'appel est ainsi reeevablc pour le tout ; 

« Parées motifs, la Cour, ouï M. I Î E I . T J E X S , substitut du procu
reur général, en ses conclusions, reçoit l'appel pour le double 
chef de la demande... » (Du 28 février 1883. — Plaid. MM« KIN-
GI.KT et Dos EU E T c. H U B E R T . ) 

OBSERVATIONS. — Ne serait-il pas absurde que le juge 
d'appel, convaincu de la nécessité d'opérer la compen
sation des créances du défendeur avec ses dettes, fût 
a r r ê t é par la circonstance que l'une de celles-ci a été 
jugée en dernier ressort? 

Nouveau cas ou la jurisprudence a dû assumer la 
mission d'empêcher la loi du 25 mars 187*3 d'entraîner 
des conséquences dont le c a r a c t è r e contradictoire échap
perait évidemment à l'intelligence des plaideurs! Une 
créance de 10,000 fr. éteignant une créance de 4,000 fr., 
mais ne parvenant pas à éte indre une autre créance de 
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2,000, parce que pour celle-ci la non-compensation est 
chose irrévocablement jugée ! . . . . 

Circonstance curieuse: D'après le nouveau code de 
procédure (art. 13 du liv. I . tit. Y , chap. I l l , non encore 
voté), les seules demandes reconventionnelles que le juge 
puisse admettre, seront celles qui procèdent de la même 
cause que l'action principale, ou qui forment une défense 
directe contre cette demande ou, enfin, qui tendent à 
obtenir le bénéfice de la compensation. 

Or, ces demandes reconventionnelles sont précisément 
celles auxquelles la jurisprudence déclare que l'art. 37 
de la loi de 1870 est inapplicable. 

Mieux encore M. De Paepe, l'un des auteurs de cet 
art. 37, enseigne lui-même qu'il doit en ê tre ainsi lors
qu'il s'agit de compensation (BELG. JUD., 1878, p. 1390, 
n" X X I I ) . I l est vrai que M. A. B . . . , annotateur de la 
Jurisprudence de la Cour de Liège, n" 13, est d'un 
autre avis.. . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Mechelynck. 

10 a v r i l 1888. 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — ASSOCIÉ DEVENU AVEUGLE. 
DROIT DE CONSTITUER UN MANDATAIRE FOUR VÉRIFIER 
LES ÉCRITURES SOCIALES. 

Lorsqu'une, contestation surgit entre des associes au sujet du droit 
que l'un d'eux prétend avoir île se faire remplacer par un man
dataire de son choix pour vérifier les livres, registres et écri
tures sociales, on ne peut opposer à cet associé, gui assigne 
personnellement ses coassociés pour trancher le différend, l'ex
ception dilatoire consacrée par l'article 122 de la loi du 
18 mai 1873. 

L'examen cl la vérification des écritures, livres et registres d'une 
société commerciale sont des actes d'administration ; dès lors, 
s'il résulte des termes du contrat que les associés doivent gérer 
en personne, aucun d'eux ne peut, contre le gré des autres, 
constituer un mandataire pour procéder à ces vérifications. 

Lorsqu'il est stipulé dans un contrat social que. pour tout ce qui 
n'est pas prévu, on se. conformera à la décision île la majorité, 
cette règle s'applique même aux difficultés non prévues qui sur
gissent entre les associés personnellement. 

(TlllVIER-DESCAJIPS C. VAN DEN DAEI.E E T CONSORTS.) 

Le Tribunal de première instance d'Andenarde, j u 
geant consulairement, avait statué comme suit, le 
13 janvier 1888 : 

JLT.KMENT. —- « Attendu qu'il s'agit de décider entre parties si 
le demandeur Trivier-Uescamps a pouvoir et qualité pour con
stituer un fondé de pouvoirs pour, en son lien et place, prendre 
communication et taire la vérification des écritures, livres et 
registres afférents à la société collective existant entre lui et les 
défendeurs ; 

« Attendu que les défendeurs concluent à la non-recevabilité cl 
au non-fondement de la demande, en se fondant sur divers moyens 
qui seront examinés ci-après; 

« Attendu que l'existence île l'ophtlialmic du demandeur, qui 
l'empêche de prendre actuellement connaissance par lui-même 
des écritures de la société, est établie ; 

« Attendu que les défendeurs invoquent l'article 22 de l'acte 
social qui dit « que pour tout ce qui n'est pas prévu par les 
« statuts, on se conformera à la décision de la majorité des mem-
« bres, » mais qu'ils ne concluent pas à l'incompétence du tri
bunal ; 

« Attendu que l'acte de société est muet quant au point qu'il 
s'agit de décider ; 

« Attendu que l'article 13, qui crée pour les associés l'obliga
tion de donner leurs soins à la société et de sauvegarder ses inté
rêts, est étranger au droit des associés de constituer mandat; ce 
qui doit être examiné d'après les principes généraux du droit; 

« Attendu que, d'après la doctrine, « tout acte juridique peut 
« faire l'objet d'un mandat » ( I . A L I Œ M ) ; 

« Attendu que le mandataire et le mandant s'identifient de 
manière que les actes du premier sont censés émanés du second; 
qu'il s'en suit que le mandant est responsable des fautes et des 
fraudes que le mandataire, commettrait dans l'exécution de son 
mandat ; 

a» 

« Attendu que la responsabilité du mandant pour les actes du 
mandataire est basée sur ce fait que son choix a été mauvais; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, que si la loi, en thèse 
générale, permet la constitution d'un mandataire, elle crée aussi, 
d'une manière rigoureuse, la responsabilité du mandant; 

« Attendu qu'ainsi le demandeur a, d'une part, intérêt à ne 
pas confier un mandat a la légère pour des affaires dans lesquelles 
il a un intérêt personnel et que, d'autre part, il lui importe de ne 
pas s'exposer à des responsabilités qui pourraient être sérieuses; 

« Attendu que, par leurs dernières conclusions, les défen
deurs ont déclaré qu'ils ne s'opposent pas à ce que le demandeur 
fasse vérifier les livres et écritures de la société par une personne 
qui serait reconnue ne pas devoir être un danger pour elle; 

« Attendu que si l'associé a le droit, de constituer un manda
taire, il ne faut pas que l'exercice de ce droit dégénère en tracas
serie; qu'ainsi chaque associé a le droit incontestable de vérifier 
les écritures, les livres, les registres de la société et de les faire 
examiner par un mandataire s'il est dans l'impossibilité de le faire 
par lui-même, mais qu'à cet effet il doit se conformer aux me
sures d'ordre intérieur qui existent dans la société, afin de ne pas 
entraver la marche des affaires sociales et de ne pas nuire aux 
intérêts communs (Trib. civ. de biége, G juillet 1841, B E I . C Jl'l)., 
18-15, p. 215); 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que le demandeur 
a le droit de constituer un mandataire aux fins de vérifier les 
écritures, les livres et les registres de la société ; dit que les dé
fendeurs seront tenus de mettre à la disposition du mandataire 
les écritures, livres et registres de la société dans les bureaux de 
la société, aux heures où ceux-ci sont habituellement ouverts, sous 
peine d'une indemnité de 25 fr. pour chaque refus constaté... » 
(Du 13 janvier 1888. — Plaid. MM«« D'HONT C. VAN YVETTER.) 

Les sieurs Van den Daele, et consorts interjettent 
appel de ce jugement et après avoir opposé à l'intimé 
une lin de non-recevoir, ils reproduisent, devant la cour 
les moyens déduits des termes du contrat social. 

L a Cour a rendu l 'arrê t suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que par acte passé devant 51E Slurbaut, 
notaire à Henaix, le 20 août 1882. une société en nom collectif 
avant pour but le tissage mécanique, a été formée entre les trois 
appelants et l'intimé, sous la raison Van den Daele, Trivier et 
De Hodere; 

« Attendu que l'action de l'intimé tend à voir dire qu'étant 
atteint d'opbthalmie, il a droit et qualité pour constituer un 
fondé de pouvoirs, pour, en son lieu et place, prendre commu
nication et faire la vérification des écritures, des livres et des 
registres de la société, et que les appelants seront tenus de mettre 
les dites pièces à la disposition de ce mandataire dans les bureaux 
delà société, aux heures où ceux-ci sont habituellement ouverts, 
sous peine d'une indemnité de 25 francs pour chaque refus con
staté ; 

« Attendu que les appelants, se basant sur l'article 122 de la 
loi du 11 mai 1873, soutiennent que l'action de l'intimé n'est 
pas rccevable, qu'elle aurait dû être dirigée, contre la société, 
être moral, et non pas contre les associés personnellement; 

« Attendu que cet article stipule qu'aucun jugement, à raison 
d'engagements de la société portant condamnation personnelle 
des associés en nom collectif, ne peut être rendu avant qu'il y ait 
condamnation contre la société; 

« Attendu que la demande de l'intimé ne se rapporte pas à des 
engagements de la société, niais à un dillérend surgi entre les 
associés à l'occasion de l'exercice de la gestion dont parle l'ar
ticle 13 des statuts; que, dès lors, l'article 122 précité n'est pas 
applicable dans l'espèce; 

« Attendu, au surplus, que, quoique la société ne soit pas au 
procès comme être moral, tous ses membres s'y trouvent et ont 
été à même de faire valoir leurs droits; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'exception sou
levée par les appelants n'est pas fondée ; 

« Au fond : 
« Attendu que si, en thèse générale, tout acte juridique, 

comme le dit le premier juge, peut faire l'objet d'un mandat, il 
n'est pas moins certain que cette règle reçoit exception toutes les 
fois que la chose n'est pas de nature à être faite par mandataire, 
ou qu'il va été dérogé par la loi ou par la convention; 

« Attendu qu'aux termes de l'article [1 des statuts, la société 
est administrée par les trois représentants dos parts sociales et 
les employés sont nommés par eux ; qu'il en résulte nécessaire
ment que les administrateurs doivent gérer en personne et qu'ils 
n'ont pas le droit de se l'aire remplacer par un mandataire, même 
pour une partie de leur gestion, sans le consentement de leurs 
coassociés; 



« Attendu que l'examen et la vérification des écritures, livres 
et registres sont des actes d'administration et que, partant, aucun 
des administrateurs ne peut déléguer ses pouvoirs pour procéder 
à ces opérations ; 

« Attendu que les appelants peuvent avoir le plus grand intérêt 
à empêcher des tiers de s'immiscer dans les affaires de la société, 
de prendre connaissance de sa situation, de connaître le mode de 
fabrication et les noms des personnes avec lesquelles elle est en 
relations ; 

« Attendu, au surplus, que l'article 22 de l'acte constitutif 
prérappelé dit, en termes formels, que pour tout ce qui n'est pas 
prévu par les statuts, on se conformera a la décision de la majo
rité des membres, et que cet article ne fait aucune distinction 
entre les rapports avec les tiers et ceux des associés entre eux ; 
qu'il en résulte que, si un différend naît entre les associés, on 
doit se soumettre à ce que décidera la majorité des membres; 

« Attendu que la question qui divise les parties n'est pas pré
vue par les statuts et que la majorité des associés a décidé de ne 
pas permettre à l'un d'eux de charger un mandataire de prendre, 
en son lieu cl place, connaissance des écritures, livres et registres 
de la société ; qu'il suit de ce qui précède que la demande de l'in
timée n'est pas fondée; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, dit que l'action de l'in
timé est recevable et, statuant au fond, met le jugement dont 
appela néant; émendant, déclare l'intimé non fondé en sa de
mande et le condamne aux dépens des deux instances... » (Du 
10 avril 1888. — Plaid. MMCS C A L M E R c. MONTIGNY.) 

OBSERVATIONS. — L a première proposition du som
maire para î t de toute évidence. L'exception dilatoire, 
consacrée par l'article 122 de la loi du 18 mai 1873, ne 
peut ê t r e opposée qu'au tiers agissant à raison d'enga
gements de la société contre les associés personnelle
ment. Or, dans l'espèce, il s'agissait d'une action entre 
les associés eux-mêmes et basée sur des faits personnels 
à quelques-uns d'entre eux ; la société comme individua
lité juridique n'était pas en cause ; dès lors, l 'éventualité 
de la contrar ié té des jugements, sur laquelle est basée 
cette exception, était impossible (voir GUILLERY, n° 1201 
et suiv.). 

Mais par cela même que la cour constate que la so
ciété n'est pas en cause, ne faut-il pas s'étonner de lui 
voir invoquer, pour trancher la difficulté surgie entre 
les associés personnellement, l'article 22 des statuts 
sociaux ? 

Le contrat social régit et ne peut régir que les affaires 
sociales; l ' in terpréter de manière à mettre les droits 
de l'un des associés à la discrétion des autres, sous le 
prétexte que les statuts sociaux portent que '• pour tout 
» ce qui n'est pas prévu, on doit se conformer à la déci-
» sion de la majorité ••, c'est détru ire le contrat dans 
son essence. 

Si , par hypothèse, l'appelant avait eu le droit de 
constituer un mandataire aux fins indiquées dans l'ar
r ê t , ce droit n'aurait pu ê tre annihi lé par la volonté de 
ses coassociés. 

L'appelant avait-il ce droit? Pour le lui contester, la 
cour décide que l'examen et la vérification des écri
tures sociales constituent des actes d'administration ou 
de gestion, et cependant l'article 22 de la loi de 1873 
porte que les actes de contrôle et de surveillance sont 
permis aux commanditaires auxquels tout acte de ges
tion est interdit. 

L a jurisprudence distingue, lorsqu'il s'agit d'un man
dat à conférer par un associé, entre le fait de prendre 
part à l'administration de la société et celui de se faire 
rendre compte de ses opérat ions, et admet que le mandat 
à cette dernière fin est valable (voir Paris , 3 juin 1825, 
DALLOZ, Rép . , V° Société, n° 733). 

P a r a r r ê t du 5 juillet 1851, la cour d'appel de Gand 
a même jugé que l'associé qui, par une clause spéciale 
du contrat, a été chargé de l'administration des affaires 
sociales, a le droit de se substituer un tiers, lorsqu'un 
empêchement de force majeure, indépendant de la vo
lonté du gérant , comme serait celui qui résulterait 
d'une maladie, l'empêche d'exécuter par lui-même le 
contrat ( B E I . G . J U D . , 1852, p. 941). 

L a personnal i té du contrat ne peut résu l ter que d'une 

déc larat ion formelle de volonté, à moins qu'elle ne dé
rive de la nature même de la convention ( L A U R E N T , 
t. X V I , n° 5; t. X X V I I , n° 401). 

Le contrat de société est év idemment un de ceux dans 
lesquels la considération de la personne est un élément 
essentiel, et c'est pour ce motif que la doctrine et la 
jurisprudence refusent au cessionnaire d'un associé ou 
au croupier d'un associé, le droit de s'immiscer dans la 
gestion des affaires sociales contre le gré des autres 
associés (contra : POTHIER, De la société, n° 142). 

Mais le contrôle sur les actes de gestion accomplis, 
l'examen des livres de comptabil i té , sont-ils des actes 
d'administration qui, à ce titre, ne peuvent ê tre posés 
que par les associés? Celui d'entre eux qui n'a pas les 
connaissances requises pour se rendre compte par lui-
même <le l'état des affaires sociales, ou qu'une inf irmité 
physique empêche de se livrer à cet examen, doit-il 
suivre aveuglément la foi de ses coassociés et n'a-t-il 
pas le droit de charger un tiers de procéder, en son 
nom et à ses frais, à des vérifications sans lesquelles il 
lui est impossible de participer en connaissance de cause 
à la gestion des affaires communes? L a solution donnée 
à cette question par l 'arrê t qui précède nous parait con
traire à toute l'économie de la loi du 18 mai 1873. 

M. 

TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 
Présidence de M. Molitor. 

3 m a r s 1888. 

SERVITUDE PERSONNELLE. — OBLIGATION DE FAIRE. 
CHARGE DE L'IMMEUBLE. — NULLITE. — CONDITION 
RÉSOLUTOIRE. 

Sauf l'usufruit, l'usage et l'habitation, aucune servitude ne peut 
être imposée à la personne, ni en faveur de la personne. 

La stipulation dans la vente d'un terrain, que l'acheteur g établira 
un cabaret, et que lui et ses successeurs à perpétuité prendront 
toutes les bières qui s'y débiteront dans la brasserie du vendeur, 
lucres que celui-ci et ses successeurs devront fournir an firi.c ordi
naire et de bonne, qualité, est nulle en tant que servitude à charge 
soit du fomls de l'acheteur, soit du fonds du vendeur, et ne con
stitue mienne obligation personnelle valable. 

Si les parties sont convenues qu'au cas de contravention à cette 
stipulation, la vente serait résolue, cette condition résolutoire 
est elle-même nulle, la vente reste pure et simjle, de même que 
l'immeuble est affranchi de toute charge. 

( D E C l . E R C C J C . A L L A R D - C A L Y V E . ) 

E n 1878, vente d'un terrain à bât ir , avec la stipula
tion qu'un cabaret y sera élevé et que, sous peine de 
résolution, l'acheteur et ses successeurs à perpétuité se 
fourniront de bière dans la brasserie des vendeurs qui, 
eux et leurs successeurs, seront obligés de la fournir de la 
meilleure qualité , au prix ordinaire; et sous la stipula
tion encore que, sur d'autres terrains adjacents, appar
tenant également aux vendeurs, ceux-ci ne pourront, à 
perpétui té , ni eux-mêmes, ni leurs successeurs, é tab l i r 
aucun cabaret ou débit de boissons. 

E n 1885, les acheteurs du terrain, qui y ont établi un 
cabaret, Declercq et sa s œ u r , assignent Allard-Cauwe, 
brasseurs à Roulers, et les autres cohéri t iers des ven
deurs, parmi lesquels un notaire et un docteur en méde
cine, devant le tribunal civil de Courtrai, aux fins 
<• d'entendre déc larer les stipulations dont s'agit nulles 
» et de nulle valeur; entendre déc larer l'immeuble des 
" demandeurs libre et franc de toutes charges quant à 
» l'achat de la bière qui s'y pourra consommer 

Ils motivent leur demande sur ce qu'il est contraire 
au texte de l'article G8G du code civil , aux règles sur 
les servitudes ou services fonciers comme aux principes 
sur la propriété privée , qu'il soit créé d'autres démem
brements ou assujettissements de celle-ci que ceux qui se 
trouvent définis et prévus par la loi ; — que les servi
tudes ne peuvent ê tre dues que par un héri tage , non 



par une personne, et que le propriéta ire de l 'héritage 
ne peut ê t r e assujetti, à titre de servitude, soit à des ser
vices personnels, soit à une obligation de faire ou de 
donner ; que, de même, il ne pourra être valablement 
stipulé qu'à perpétuité l'exercice d'une industrie, d'une 
profession, d'un métier sera interdit dans un immeuble 
déterminé au protit de personnes exerçant la même 
industrie ou le même métier dans un autre immeuble ; 
que, de même encore, l'exercice d'une industrie ne peut 
ê tre imposé comme charge ou obligation à perpétuité 
de ceux qui occuperont certain immeuble;—que, moins 
encore, l'on peut imposer à perpétuité sur un immeuble 
la charge perpétuel le que les occupants auront à s'ap
provisionner de certaines denrées dans un autre immeu
ble d é t e r m i n é ; — qu'il en résulte déjà la nul l i té de 
l'engagement pris par les vendeurs que jamais, ni pât
eux, ni par leurs successeurs, des cabarets se seraient 
établis entre le fonds vendu et le ruisseau de Saint-
Amand ; — que déjà un cabaret y existe; — que les de
mandeurs seraient en tous cas dégagés de l'obligation 
de se fournir de bière à la brasserie des vendeurs, par 
l'inexécution de la part de ceux-ci de leurs propres 
engagements, outre l'impossibilité où sont les vendeurs 
d'en garantir l'exécution pour l'avenir. 

Le 23 décembre 188G, jugement du tribunal de Cour-
trai admettant les demandeurs à prouver que deux débits 
de boissons existent sur le terrain où les défendeurs 
avaient promis aux demandeurs, par la convention du 
10 octobre 1878, qu'il n'en serait jamais établ i , que le 
défendeur Allard-Cauwe a fourni lui-même la bière dé
bitée dans l'un de ces cabarets. 

Sur l'appel des défendeurs originaires, la Cour, déci
dant que l'exploit introductif d'instance eût dû être 
inscrit, au bureau des hypothèques, en marge de l'acte 
de vente du 10 octobre 1878, par application de l'arti
cle 3 de la loi du 16 décembre 1851, met à néant toute 
la procédure de première instance et d'appel, non com
pris cet exploit et condamne les intimés aux dépens, 
par a r r ê t du 23 juillet 1887, rapporté BELGIQUE JUDI
CIAIRE, 1887, p. 1524. 

Le demandeurs originaires reportent leur demande 
devant le tribunal de Courtrai. 

Les défendeurs soutiennent que les stipulations dont 
s'agit constituent des servitudes valables, tout au moins 
un engagement personnel obligatoire pour ceux qui 
l'ont volontairement assumé; et attendu que si la con
dition éta i t nulle, elle rendrait nulle, aux termes de 
l'article 1172 du code civil, la convention qui en dépend, 
tout en concluant au principal à ce que les demandeurs 
soient déclarés ni recevables ni foHdés, ils offrent sub-
sidiairement de restituer le prix et de payer de plus, à 
dire d'experts, l 'évaluation des constructions, au prix 
des m a t é r i a u x gisant à terre, et ils concluent à ce que 
la vente soit en ce cas résolue et leur offre déclarée 
bonne et valable. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

JUGEMENT. — « Vu l'arrêt de la cour d'appel de Gand, du 
23 juillet 1887 ; 

« Attendu que l'action du demandeur a été régulièrement 
inscrite au bureau des hypothèques à Courtrai, aux termes de 
l'article 3 de la loi du 10 décembre 1831, ainsi que cela résulte 
de l'extrait produit ; 

« Attendu que, par acte passé devant le notaire Titeca, de 
résidence à Hooglede, le 10 octobre 1878, feu M. Cauwe-Iioden-
bach et les demoiselles Irma Cauwe, Elodie Cauwe et Valentino 
Cauwe, agissant tant en leur nom qu'en celui d'Allard-Cauwe, 
brasseur a Roulers, pour lesquels ils se sont portés forts, ont 
vendu aux demandeurs 2 ares 8 centiares de terrain à bâtir, 
situés à Roulers, et formant l'angle de la rue de la Station et de 
l'avenue dite Statu drecf; 

« Attendu qu'il a été stipulé dans le dit contrat, entre autres 
stipulations, ce qui suit : 

(Traduction.) « Les acheteurs s'obligent solidairement de 
« construire, sur le terrain acheté, une maison d'habitation, 
« laquelle servira de cabaret ou de restaurant, et ils s'obligent, 
« sous la même solidarité, à partir de ce jour et à perpétuité, de 

« se fournir à la brasserie des vendeurs ou de leurs successeurs, 
« de toutes bières qui seront consommées, débitées ou vendues 
« au dit cabaret ou restaurant, tant par eux-mêmes que par tous 
« leurs successeurs et occupants de la dite maison ; les dits ven
te deurs et leurs successeurs étant obligés, de leur côté, de livrer 
« les meilleures bières et au prix de vente établi en la dite bras-
« série. Les acheteurs s'obligent, par chaque tonne de bière qui 
« serait prise en une autre brasserie, de payer une indemnité de 
« dix francs. En cas de contravention des acheteurs à cette der-
« nière stipulation, les vendeurs auront le droit de reprendre la 
« maison et cabaret dont s'agit a la valeur jacente, à fixer par 
« deux experts, dont à nommer un par chacune des parties. Et 
« quant au terrain, il fera retour aux vendeurs moyennant resti-
« tution du pr x aux acheteurs » ; 

« Attendu que le même acte contient encore la stipulation sui
vante : 

« Il est expressément stipulé que ni les vendeurs ni leurs suc-
« cesseurs ne pourront, à perpétuité, entre le terrain vendu et le 
« ruisseau de Saint-Amand a l'ouest, élever aucune construction 
« qui servirait de cabaret ou de débit de boissons » ; 

« Attendu que l'action des demandeurs tend à faire déclarer 
nulles et de nulle valeur les stipulations ci-dessus transcrites de 
l'acte du 10 octobre 1878, et à faire déclarer l'immeuble des de
mandeurs ci-dessus décrit, libre et franc de toutes charges quant 
à l'achat de la bière qui s'y pourra consommer ; 

« Attendu que, sauf en ce qui concerne l'usufruit, l'usage et 
l'habitation, aucune servitude, aux termes de l'article 686 du 
code civil, ne peut être imposée à la personne, ni en faveur de la 
personne, mais seulement à un fonds et pour un fonds; 

« Attendu qu'il en résulte que les stipulations dont il s'agit, 
ayant pour but de favoriser l'industrie des défendeurs, sont nulles 
en tant qu'elles établissent une servitude à charge du fonds des 
demandeurs, ou même à charge du fonds des défendeurs (LAU
R E N T , t. Vil, n o s 147 et suivants); 

« Attendu toutefois que ces stipulations, qui sont nulles au 
point dé vue de l'établissement d'une servitude, ne rendent pas 
nulle la vente du 10 octobre 1878, comme le soutiennent subsi-
diairement les défendeurs, invoquant l'article 1172 du code civil, 
aux termes duquel toute condition d'une chose impossible ou 
contraire aux bonnes mœurs, ou prohibée par la loi, est nulle et 
rend nulle la convention qui en dépend ; 

« Qu'en effet, en supposant que l'obligation pour les deman
deurs de ne débiter dans leur établissement que de la bière livrée 
par la brasserie des défendeurs, constitue, non pas une charge, 
mais une condition de la vente, cette condition ne tomberait pas 
sous l'application de l'article 1172, qui n'a en vue que les condi
tions suspensives, et non les conditions résolutoires, comme le 
prouve la doctrine de P O T H I E R , dans laquelle cet article a été 
puisé (MARCADÉ, sur l'article 1172 du code civil) ; d'où il suit que 
la conclusion subsidiaire des défendeurs, tendante à faire con
damner les demandeurs à démolir les constructions élevées par 
eux et à en enlever les matériaux, moyennant restitution par les 
défendeurs du prix de vente, n'est pas fondée; 

« Attendu qu'on soutiendrait à tort qu'en tant qu'elles établis
sent un droit de créance ou d'obligation, les stipulations dont 
s'agit sont valables, les demandeurs s'étant personnellement et 
volontairement obligés ; 

« Qu'en effet, ce qui est nul ne saurait produire aucun effet; 
et qu'en attribuant à la stipulation une nature ou une durée diffé
rentes de celles qui ont été établies par l'intention commune des 
parties, le tribunal transformerait et créerait le contrat, au lieu 
de l'interpréter; 

« Attendu que la stipulation devant être considérée comme 
nulle, il n'y a pas lieu de s'arrêter à la clause dont se prévalent 
les défendeurs dans leurs conclusions subsidiaires, et relatives 
aux droits, par les défendeurs, de reprendre le terrain vendu aux 
conditions indiquées, en cas de contravention de la part des 
acheteurs ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit et écartant toutes 
autres conclusions, notamment l'offre de preuve faite subsidiaire-
ment parles demandeurs, laquelle advient inutile, déclare nulles 
et de nulle valeur les stipulations ci-dessus trancrites, du 10 oc
tobre 1878; déclare l'immeuble des demandeurs ci-dessus décrit 
libre et franc de toutes charges quant à l'achat de la bière qui 
pourra s'y consommer; condamne les défendeurs aux dépens. » 
(Du 3 mars 1888. — Plaid. MME S VAX TOMME C. GHESQUIÈRE.) 

OBSERVATIONS. — " Servilidcm res débet, non 
» homo, dit MuHLENBRUcii, Doctr. Pand., § 279; ex 
" qno eliam illud effîcilw : in fuciendo consistere 
» non posse servilulern. » L a loi 15, § 1, Dig., V I I I , 
1, porte : " Sereilutum non ea nalnra est, ut aliquid 
» faciat quis, veluti viridia tollat, aut amœniorem 



- prospection prœslet, nul in hoc, ut in suo pingat, 
" sed ut aliquid paliatur aut non facial. " Voir 
aussi L . 81, § 1, Dig , X V I I I , 1. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Mechelynck, président. 

5 m a r s 1888. 

GARDE-CHASSE. — DELIT. — E X E R C I C E DES FONCTIONS. 

BRACONNAGE. — COMMETTANT. — RESPONSABILITE. 

HOMICIDE INVOLONTAIRE. — DOMMAGES-INTERETS. 

Le garde-chasse qui, porteur des armes de son commettant et al
lant surveiller la chasse de celui-ci, commet dans le trajet un 
délit sur un terrain qui n'est point soumis à sa surveillance, ne 
doit pas être considéré comme ayant agi dans ses fonctions île 
garde-chasse, et n'est point justiciable, pour le délit qu'il a 
commis, de la cour d'appel, mais bien du tribunid correctionnel. 

Néanmoins, le commettant est responsable de la réparation du 
dommage commis, sa responsabilité n'étant pus limitée aux 
seuls actes du préposé qui rentrent dans l'exercice de son man
dat, mais embrassant tout abus de la fonction, tout tait délic
tueux dont la fonction a été, soit la cause, soit uniquement 
l'occasion. 

Comment s'évalue la réparation due à un ouvrier pour l'homicide 
involontaire de son enfant? 

(l.E MINISTÈRE Pl'RI.IG E T VERTONGEN C . VAXDE.MAEI.E 

E T (',. JLT.IE. ) 

L e 11 septembre 1880 , Vandemaele et Van den 
Broecke sortent avant le lever du soleil pour, à ce qu'ils 
prétendent , aller surveiller la chasse de M. J é l i e : ou 
plutôt , comme l 'événement semble l'avoir prouvé , dans 
le but de braconner. 

Un pauvre ouvrier venait de conduire, avant l'aube, 
ses deux enfants dans un champ pour y glaner les pre
miers, avec permission du fermier, quelques pommes de 
terre qui pouvaient encore s'y trouver après la récolte 
de la veille. 

Croyant, à travers le brouillard du matin, apercevoir, 
à ce qu'ils prétendent , du gibier, dans ce champ qui ne 
faisait pas partie de la chasse de .M. Jé l ie , et n'était pas 
soumis à leur garde, Vandemaele et Van den Broecke 
tirent deux coups de fusil, tuent l'un des enfants et 
blessent très gr ièvement l'autre. 

A p r è s instruction, renvoi de Van den Broecke en po
lice correctionnelle du chef d'homicide involontaire, et 
de Vandemaele du chef de blessures faites par impru
dence. 

Vertongen intervient et, assignant Jé l ie comme civi
lement responsable, conclut contre les prévenus et con
tre Jé l i e , considéré comme étant leur commettant, à 
leur condamnation à 30,000 francs de dommages-inté
rê t s pour l'homicide et à 500 francs pour les blessures. 

L e Tribunal correctionnel d'Audenarde statue en ces 
termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que le sieur Pierre Vertongen, père 
de feu Pierre-François et d'Achille Vertongen, s'est constilué par
tie civile au procès, prétendant avoir souffert un dommage par 
les faits mis à charge des prévenus et que par acte de l'huissier 
Van Muylen, à Alost, en date du 2a mars 1887, il a fait assigner 
le sieur Jélie, -aux fins d'intervenir au procès comme civilement 
responsable et de s'entendre condamner solidairement avec les 
prévenus Van den Broecke et Vandemaele a lui payer à titre de 
dommages-intérêts : 1° la somme de 80,000 francs pour la perle 
de son fils Pierre-François, et 2" celle de oOO francs pour les 
blessures occasionnées a son autre lils Achille, ce, avec les inté
rêts du jour de la demande et les dépens envers la partie civile ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1382 du code civil, tout 
fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, 

oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer; que, 
dès lors, la responsabilité des sieurs Van den Kroecke et Vande
maele ne saurait êlro mise en doute; 

« Attendu que le sieur Jélie, défendeur sur intervention, tout 
en souienaul que l'alinéa 3 de l'article 1384 du code civil ne sau
rait lui être applicable, reconnaît que Vandemaele. à la date du 
11 septembre 188(i. se trouvai! à son service en qualité de garde-
chasse, mais prétend que Van den broecke n'élait plus à son ser
vice, en la dite qualité, depuis le commencement de 1886; que, 
de plus, les prévenus, au moment où ils ont occasionné l'acci
dent, braconnaient et ne se trouvaient, par conséquent, pas dans 
l'exercice de leurs fonctions de gardes-chasse ; que, d'ailleurs, 
les terres sur lesquelles les faits se sont passés ne dépendaient pas 
de la chasse de M. Jélie, qu'il n'avait sur ces terres aucun droit 
de chasse; 

« Attendu que certains témoins produits a l'audience ont, en 
effet, déclaré qu'à un certain moment Van den Broecke a voulu 
donner sa démission de garde-chasse et quitter le service de 
M. Jélie; qu'il lui a même t'ail porter sa commission et ses armes, 
mais qu'il est établi, d'autre part, que, loin d'accepter cette dé
mission, M. Jélie a fait rendre à Van den Broecke et sa commis
sion et sa carabine; que l'une et l'autre étaient encore en la pos
session de ce dernier au moment où les faits se sont passés, et 
qu'il faisait journellement avec Vandemaele le service de surveil
lance de la chasse de M. Jélie; 

« Attendu qu'il résulte des premiers aveux des prévenus que, 
la nuit de l'accident, ils étaient sortis pour surveiller la chasse de 
leur maître, qu'ils étaient armés de carabines et munis de car
touches leur confiées par ce dernier; 

« Attendu qu'il suit de là que. même en supposant qu'ils ne 
fussent pas régulièrement assermentés en qualité de gardes-
chasse, les deux prévenus étaient préposés par Jl. Jélie, leur 
commettant, à un service d'intérêt privé; 

u Attendu que c'est dans ce sens que doivent être entendues 
les qualifications générales de commettants et de préposés, em
ployées par l'article 1381 du code civil; 

« Attendu que la responsabilité civile du commettant, établie 
par h; susdit article, n'est pas limitée aux seuls actes du préposé 
qui rentrent dans l'exercice réel de son mandai ; qu'elle s'étend à 
tout dommage résultant même d'un abus de sa fonction, qualifié 
par la loi crime ou délit, qui a été commis par le préposé dans les 
fonctions auxquelles il était employé; qu'il ne laul pas que la 
fonction ait été la cause du mal. qu'il sullil qu'elle en ait été 
l'occasion ; 

« Attendu qu'il est vrai qu'il n'est pas établi, ni par l'instruc
tion, ni par la partie civile, (pie les prévenus se trouvaient sur 
un terrain soumis au droit de chasse de .M. Jelie, lors de l'acci
dent ; 

<c Attendu que cette circonstance aurait eu comme consé
quence de les empêcher d'exercer à cet endroil leurs fonctions de 
gardes-chasse ; qu'ils n'auraient pu y constater un délit de chasse, 
ni dresser procès-verbal de ce chef; qu'il en résulte encore que 
le crime commis par eux à ce moment, ne l'ayant pas été dans 
l'exercice de leurs fonctions de gardes-chasse, l'article 483 du 
code d'instruction criminelle ne leur est pas applicable; 

« Mais attendu que, en leur enlevant leur caractère d'agent de 
police judiciaire, cette circonstance ne les dépouille pas, au point 
de vue civil, de leur qualité de préposés vis-à-vis de leur commet
tant 51. Jélie; 

« Mue c'est même cette qualité qui, en nécessitant leurs courses 
nocturnes, armés de carabines chargées de baleltes, a été l'occa
sion de faits dommageables ; 

« Attendu que les blessures occasionnées à Achille Vertongen 
ont causé un dommage à la partie civile ; qu'elle en justifie plei
nement, et qu'en l'évaluant à 300 francs, elle ne l'exagère pas; 

« Attendu que la mort de Pierre-François Vertongen, enfant 
bien constitué, intelligent et donnant des sérieuses espérances, 
constitue une perle matérielle évidente; que, dans la classe des 
travailleurs à laquelle appartient la victime, tout enfant repré
sente un capital ; 

« Attendu cependant que la somme réclamée est évidemment 
exagérée ; qu'une somme de 2,000 francs sera une réparation suf
fisante ; 

« Vu les articles -419, 420, -40, ;>0 du code pénal, 194 du 
code d'instruction criminelle, et 3 de la loi du 4 octobre 1807; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit contradictoirement, 
statuant sur l'action publique, condamne Charles-Louis Vanden-
broecke à un emprisonnement de six mois et à une amende de 
.'iO francs ; condamne Pierre Vandemaele à un emprisonnement 
d'un mois et à une amende de 30 francs ; les condamne solidai
rement aux frais envers la partie publique ; et statuant sur l'ac
tion civile, déclare recevable la demande de la partie civile en 
intervention du sieur Jélie; en conséquence, déclare celui-ci res-



ponsablc des faits imputés aux prévenus; eondamne le sieur 
Jélie solidairement avec les sieurs Vandenbroecke et Vandemaele 
à payera la partie civile la somme de 2,000 francs à titre de 
dommages-intérêts pour la perle de son fils Pierre-François, et 
celle de fiOO francs pour les blessures occasionnées à Achille 
Vertongen; les condamne en outre solidairement aux intérêts 
judiciaires et aux frais... » (Du 30 juillet 18S7. — Plaid. 
MMCS

 D'HONT, LIMPK.NS et Giur.) 

Appel par Jé l i e et Vandemaele. 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est établi par l'instruction de la 
cause que les prévenus Charles Vandenbroecke et Pierre Vande
maele se sont rendus coupables des faits mis à leur charge, 
savoir : le premier, d'avoir par défaut de prévoyance ou de pré
caution, mais sans intention d'attenter à la personne, involontai
rement causé la mort de l'enfant Pierre-François Vertongen ; le 
second, d'avoir, par défaut de prévoyance ou de précaution, mais 
sans intention d'attenter à la personne, involontairement causé 
ries blessures à l'enfant Achille Vertongen, le tout a Eremborie-
gem, le 11 septembre 1880; 

« Attendu qu'il est établi, en outre, qu'il la date du 11 sep
tembre -1886, les prévenus Vandenbroecke et Vandemaele étaient, 
l'un et l'autre, comme gardes-chasse, au service de Jélie, et que 
c'est dans leur service qu'ils se sont rendus coupables des faits 
ci-dessus ; 

« Attendu, à la vérité, que les deux prévenus ne se trouvaient 
pas, au moment du délit, sur un terrain qui (lait confié à leur 
surveillance ; 

« Que, par suite, ils n'étaient pas dans l'exercice do leurs 
fonctions d'officiers de police judiciaire, et qu'ils ne sont pas, 
comme tels, directement justiciables de la cour d'appel: 

« Mais attendu que le commettant ne cesse pas d'être respon
sable du dommage causé par ses préposés, parce que ceux-ci se 
sont écartés de ses instructions, et qu'ils ont dépassé les limites 
du mandat dont il les avait investis ; 

« Que le commettant est responsable du moment que les pré
posés ont causé un dommage dans les fonctions auxquelles il les 
a employées, et (pie la doctrine enseigne qu'il suffit que les faits 
des préposés se rattachent à l'objet de leur mandai et qu'ils aient 
eu lieu à l'occasion de son exécution (Ï„U:HKNT, t. XX, p. 021); 

«Attendu qu'il en est ainsi dans l'espèce; (pie, le 11 scplem-
tembre 188G, les prévenus se dirigeaient, en effet, porteurs des 
armes et des munitions qu'ils avaient reçues de Jélie, vers les 
propriétés de celui-ci, pour y exercer leur surveillance, quand, 
croyant voir du gibier, ils ont tiré, d'une manière inconsidérée, 
les coups de l'eu qui ont produit le douloureux résultat dont la 
partie civile demande la réparation ; 

« Attendu que vainement Jélie, pour écarter sa responsabilité, 
invoque l'article -183 du code d'instruction criminelle; que cet 
article, qui établit une disposition de compétence, ne peut servir 
de critérium pour déterminer la portée de la disposition de l'ar
ticle !38-4- du code civil, qui est conçu dans un ordre d'idées en
tièrement différent ; 

« Attendu, quant au montant de la réparation, que les indem
nités allouées par le premier juge sont justifiées, mais que c'est 
à tort ipie le premier juge prononce une condamnation solidaire 
à raison de deux faits distincts, alors que l'un des faits seulement 
était mis a la chaige de chaque prévenu ; 

« Attendu, néanmoins, que la solidarité a été prononcée il 
juste titre quant aux dépens de la procédure, les faits mis il la 
charge des prévenus étant connexes ci indivisibles et ayant néces
sité tous les dépens sans distinction ; 

« Attendu, enlin, que le jugement dont appel, en tant qu'il s'ap
plique ii Vandenbroecke, n'a été attaqué ni par Vandenbroecke, ni 
par aucune des antres parties ; 

« Par ces motifs, et ceux du premier juge, mais sans avoir 
égard aux déclarations de Polydore Van Mccrhaoglie, d'Emile 
Brassine et de C.uslave Leclereq, qui, devant le premier juge, 
n'ont pas prêté- serment comme experts, vu les dispositions de 
lois invoquées dans le jugement dont appel, la Cour, élisant 
droit, dit n'y avoir lieu de statuer en ce qui concerne Charles 
Vandenbroecke ; met le jugement dont appel à néant, en tant 
qu'il cui,damne Pierre Vandemaele solidairement avec Vanden
broecke et Jélie, à payer à la partie civile une somme de 2,000 
francs avec les intérêts judiciaires, à raison du préjudice qu'elle 
a éprouvé par la perte de son fils PierreTraiiçois ; confirme, 
pour le surplus, le jugement dont appel quant a Vandemaele; 
déclare Jélie responsable des réparations civiles prononcées 
à charge de Vandenbroecke et de Vandemaele ; le condamne en 
conséquence, à payer à la partie civile, solidairement avec 
Vandenbroecke, la somme de 2,000 francs, et solidairement avec 
Vandemaele celle de .'¡00 francs; le tout avec les intérêts judi

ciaires à partir de la demande; maintient la condamnation soli
daire prononcée contre Vandenbroecke, Vandemaele et Jélie quant 
aux frais de première instance envers la partie civile; condamne 
solidairement Vandemaele et Jélie aux Irais de l'instance d'appel 
envers les deux parties... » (Duo mars 1888.—Plaid. MMCS HIP. 
CAI.I.IKR et BEUKRE.VI.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 
Septième chambre. — Présidence de M. De Hulst, vice-président. 

24 m a r s 1888. 

QUESTION PRE-IUDICIELLE. — P R E V E N T I O N D'ENLEVEMENT. 

R E C E L D'UN ENEANT NATUREL. — FAUX DANS SON ACTE 

DE NAISSANCE. — ABSENCE DE DÉCLARATION DE 1,'AC

COUCHEMENT DE LA VRAIE M E R E . — APPLICABILITE DE 

L'ARTICLE : « 7 DU CODE CIVIL. 

L'enfant naturel comme l'enfant légitime a, par le fait de sa nais-
sauce, un état qui est protège par l'article 327 du code civil. 

La question préjudicielle dérivant de cet article rend non receva
ble toute poursuite connexe ou intimement liée à la recherche de 
la filiation. 

Il en est ainsi, dans le cas où Vinformation tend à établir que 
l'enfant a été faussement déclaré à l'état civil comme fils d'une 
personne qui a supposé un accouchement, tandis qu'il est fils 
d'une autre personne dont l'accouchement n'a pas été déclaré. 

( t .E MINISTÈRE l'L'IU.lC O. I , . . . I I . . . E T CONSORTS.) 

.Il(,/;.vit:.\T. — « Attendu qu'aux termes de l'article 327 du code 
civil, l'action criminelle contre un délit de suppression d'état ne 
pourra commencer qu'après le jugement définitif sur la question 
d'état ; 

« Attendu que cette disposition s'applique à toutes les infrac-
lions qui tendent à priver un enfant de son état, notamment aux 
fausses déclarations laites dans les actes de l'état civil ; 

« Que le législateur, par cette exception aux règles du droit 
commun, a voulu empêcher que l'on ne recoure a la voie crimi
nelle pour établir la filiation par la simple preuve testimoniale; 

« Attendu (pie l'enfant naturel, tout comme l'enfant légitime, a, 
par h; fait même de. sa naissance, un état qui s'établit dans les 
formes indiquées par la loi, et que l'enfant légitime, pas plus que 
l'enfant naturel, n'a d'état juridiquement établi lorsque ces formes 
n'ont pas été observées ; 

K Attendu qu'il en résulte que l'article 327 du code civil, dont 
les termes sont généraux, s'applique aux enfants naturels comme 
aux enfants légitimes ; 

« Attendu que dans chaque cas de poursuite criminelle, il 
n'importe pas tant de vérifier si l'enfant possède un litre régulier 
de filiation, titre qu'il s'agirait de détruire, que d'examiner si la 
poursuite n'est pas connexe et intimement liée à la recherche de 
la filiation de l'enfant ; 

« Que ce principe résulte des travaux qui ont précédé l'adop
tion de l'art. 327 du code civil, et notamment de l'exposé des mo
tifs du tribun U L V E Y R I E R , OÙ il est dit, à l'appui de cette disposi
tion : « Privé devant les tribunaux civils de la dangereuse faculté 
(c de se composer une preuve avec des témoins parce qu'il n'avait 
« ni titre, ni possession, ni commencement do preuve, le récla-
« niant portait le fait originaire sous la qualification d'un délit 
« devant les tribunaux criminels, et remplaçait ainsi une empiète 
« impossible par une information indispensable... La réforme de 
« cet abus était désirable » (voir Loculi, t. XI, p. 308, n" 27); 

« Attendu que la poursuite actuelle touche de la façon la plus 
directe à la question de libation de l'enfant dont il s'agit ; que 
toute l'information préliminaire a été consacrée à établir que 
l'enfant, inscrit aux registres de l'état civil de la commune de 
Saint-Gilles sous les noms d'Albert-Léopold-Marie-Ghislain D . . . , 
est lils de Madeleine Cl . . . , et non de la deuxième prévenue, qui 
aurait simulé un accouchement ; 

(( Attendu que le ministère public demande actuellement au 
tribunal de prendre en considération les éléments de l'instruction 
et les témoignages qui seront recueillis à l'audience, pour appli
quer aux premier, cinquième et sixième prévenus les peines com-
minées par l'article Itili du code pénal, parce qu'ils auraient 
commis le crime de faux en écritures publiques, en déclarant 
colerne chini né de la deuxième prévenue un enfant né de Made
leine Cl.. . ; qu'il demande, en outre, l'application aux quatre pre
miers prévenus des articles :j(j4 et 3(3.') du code pénal, pour avoir 
enlevé on l'ait enlever, receler ou fait receler un enfant qui n'était, 
pas celui de la deuxième prévenue; 

« Attendu qu'on ne conçoit pas comment le tribunal pourrait 



viser ces préventions sans préjuger la question d'état; que, dès 
lors, aucun jugement définitif sur la question d'état n'étant pro
duit, la poursuite doit être déclarée non recevable, même pour la 
prévention de n'avoir pas fait la déclaration prescrite par les arti
cles 55, 56 et 57 du code civil, mise à charge de la première 
prévenue, prévention qui ne peut exister que si l'acte de nais
sance est déclaré faux; 

« Qu'il y a lieu, toutefois, de reteñirla prévention de port de 
faux nom à charge de la deuxième prévenue ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'action du ministère 
public non recevable en tant qu'elle a pour objet l'application 
des articles 364, 36.'), 196 et 3G1 du code pénal ; la déclare rece
vable pour le surplus... » (Du '24 mars 1888. — Plaid. MM" R O 
B E R T , LÉON J O L Y , SMEESTERS et AUG. DE B E C K E R . ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERfflONDE. 

Présidence de M. De Witte, vice-président. 

2 m a i 1888. 

DROIT PÉNAL. — REGLEMENT DE POLICE ET DE NAVIGA
TION DES VOIES NAVIGABLES ADMINISTREES PAR 1,'ÉTAT. 
DENDRE CANALISÉE. — REFUS D'OBTEMPERER A UN 
ORDRE D'UN AGENT DE L'ADMINISTRATION. — CON
TRAVENTION. 

Commet une contravention punissable, le batelier qui refuse 
d'obéir à l'ordre lui donné par un éclusier de déplacer son bateau 
en vue de prévenir les conséquences lâcheuses de la crue des 
eaux à résulter du prochain dégel, fût-il pris tout autour dans 
les glaces, s'il est démontré qu'il n'était pas matériellement im
possible de l'en dégager, quand même cela eût coûté quelque 
travail ou quelques frais. 

( l ,E MINISTÈRE PUBLIC C. VAN SI ' IETAELS E T CONSORTS.) 

JUGEMENT. — (Traduction.) « Attendu (pie Van Spietaels et 
consorts sont prévenus d'avoir à Termonde, le 3 février dernier, 
se trouvant avec leurs bateaux dans la llendrc, refusé de conduire 
les dits bateaux a la place indiquée par un agent de l'administra
tion, l'éclusier Wierinekz; 

« Attendu que l'arrêté royal du 30 avril 1881, portant règle
ment de police et de navigation des voies navigables administrées 
par l'Etat, rendu applicable à la Dcndre canalisée par l'arrêté 
royal du 12 mars 1884, porte : art. 39..., art. 45..., art. 112, 
al. 2..., art. 106, 1° . . . , et l'arrêté roval prérappelé du 12 mars 
1884, art. 17, al. 1 et 2...; 

« Attendu qu'il suit de ces dispositions que les prévenus 
étaient tenus d'obtempérer aux ordres de l'éclusier lorsque, en 
vue du dégel prochain et de la crue considérable des eaux qui 
l'accompagne, il a voulu dégager la passe navigable que les ba
teaux des prévenus obstruaient en aval du pont des lîogards, en 
les faisant se placer plus loin en amont; 

« Attendu que la circonstance (pie les eaux de la rivière 
étaient gelées, si bien que pour permettre aux bateaux d'avancer, 
il eut fallu briser la glace tout autour, ne peut être considérée 
comme un cas de force majeure, puisqu'il est établi par les pro
pres reconnaissances des prévenus qu'il ne leur était nullement 
impossible d'exécuter les ordres de l'éclusier : à la vérité, cela 
aurait demandé quelque travail ou quelques frais, mais tel est le 
cas pour la plupart des mesures de police ; au surplus, les pré
venus n'avaient à s'en prendre qu'à eux-mêmes de n'avoir pas, 
quand au commencement de la gelée ils sont venus se réfugier 
dans la rivière, choisi une place où ils pourraient demeurer sans 
danger pour autrui ; 

« Mais attendu qu'aussi longtemps que les deux premiers pré
venus dont les bateaux respectifs étaient placés bord à bord et en 
avant des autres, de façon à empêcher tout passage, n'avaient pas 
exécuté les ordres susdits, il était matériellement impossible 
aux autres prévenus de déplacer leurs bateaux, en sorte que leur 
inaction était forcée et se trouvait par suite pleinement justifiée; 

« Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel et y statuant, ré
forme le jugement a quo; et faisant ce que le premier juge eût dû 
faire, déclare la contravention mise à charge des deux premiers 
prévenus suffisamment établie, et leur faisant application des ar
ticles 39, etc., de l'article 1 de la loi du 6 mars 1818..., les con
damne chacun à ; confirme, pour le surplus, le jugement a 
quo... » (Du 2 mai 1888.) 

OBSERVATION. — Un pourvoi en cassation a été formé 

contre ce jugement. Nous publierons u l tér ieurement 
l 'arrê t qui interviendra. 

CIRCULAIRE M I N I S T É R I E L L E 

Les commissions rogatoires. 

Bruxelles, le 14 mai 1888. 

.4 MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Les commissions rogatoires en matière civile et commerciale 
émanées des Etats étrangers ne sont pas exécutées d'une manière 
uniforme : les formalités diffèrent dans la plupart des tribunaux, 
ainsi que les frais qui s'élèvent parfois à un chiffre relativement 
élevé. Les pays qui prêtent à la justice belge un concours gratuit 
ne sont donc pas toujours traités sur le pied d'une juste récipro
cité. Des réclamations diplomatiques ont déjà été adressées de 
ce chef au gouvernement ; il importe d'y faire droit dans la me
sure du possible. 

Une dépêche ministérielle du 1 e r décembre I8G7, insérée au 
Recueil des lois, etc., sur l'extradition (1882, p. 338), s'exprimait 
ainsi : 

« L'exécution d'une commission rogatoire émanée d'un tribu-
« nal étranger est un acte commandé par les relations interna
it tionales et autorisé par le gouvernement à charge de récipro-
« cité; mais le tribunal n'agit pas, à proprement parler, comme 
« pouvoir judiciaire. Il ne fait (pie prêter ses bons offices a la 
« justice d'un pays étranger. L'acte produit devant le tribunal ne 
« peut, dès lors, être considéré comme produit en justice. » 

La dépêche ministérielle en concluait que les articles 23 et 47 
de la loi du 22 frimaire an VII, qui soumettent à l'enregistrement 
préalable les actes produits en justice, sont inapplicables aux 
commissions dont il s'agit. « Ces dispositions, ajoutait-elle, ne 
« me paraissent trouver d'application que lorsque les tribunaux 
« belges agissent dans les limites de leur institution et statuent 
« sur des matières de leur compétence. » 

M. le ministre des finances, sans se rallier à cette doctrine, 
admet cependant que les actes faits à la requête du ministère pu
blic, ayant pour objet l'exécution de ces commissions rogatoires, 
peuvent être rédigés sur papier non timbré et enregistrés gratis 
et qu'ils sont, en outre, exempts des droits de greffe. Je vous prie 
de bien vouloir tenir la main à ce qu'il soit procédé de celte ma
nière : il va de soi que les défenses prononcées par l'article 24 
de la loi du 13 brumaire an Vil et par les articles 23 et 47 de la 
loi du 22 frimaire de la même année ne, sont pas applicables aux 
actes dont il s'agit. 

Du caractère tout à lait exceptionnel de l'intervention des tri
bunaux en ce qui concerne les commissions rogatoires émanées 
des pays étrangers, il résulte encore que l'exécution de ces actes 
n'est pas soumise à loules les formes prescrites par le code de 
procédure civile; une certaine latitude est laissée aux juges. 11 
appartiendrait cependant au ministre, dont l'autorisation est né
cessaire, aux termes de l'article 139 de la loi du 18 juin 1869, 
pour (pie les juges puissent obtempérer aux commissions roga
toires, de subordonner son autorisation à cerlaines conditions et 
de déterminer le mode d'exécution de ces actes. 

Les règles suivantes me semblent, à tous égards, mériter la 
préférence : 

Les parquets placés sous vos ordres requerront directement 
des diverses juridictions civiles et commerciales l'exécution des 
délégations qui leur sont adressées par l'intermédiaire de mon 
département, sans que l'on ait désormais recours au ministère 
d'avoués ou d'avocats, à moins que ceux-ci n'aient été spéciale
ment désignés par les parties en cause. Les témoins à entendre 
seront cités sur simple invitation soit du parquet, soit du juge 
délégué, et ce n'est que dans le cas où ils se refuseraient à com
paraître volontairement qu'il y aura lieu de les assigner par voie 
d'huissier. 

Les seuls dépens dont le remboursement pourra être réclamé 
seront les frais de traduction de la commission rogatoire, les frais 
d'experts, d'interprètes et ceux qui résulteront des citations faites 
par voie d'huissier, ainsi que des taxes qui seront allouées aux 
témoins. 

Ces instructions ne feront que généraliser la pratique qui est 
actuellement suivie dans plusieurs arrondissements; le concours 
que les tribunaux voudront bien prêter au gouvernement du roi, 
contribuera à développer encore les relations d'amitié que nous 
entretenons avec les Etats étrangers. 

Le ministre de la justice, 

J U L E S L E JEUNE. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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DROIT INTERNATIONAL. 

De la légitimation des enfants naturels par mariage 
subséquent, envisagée spécialement au point de vue 
du droit anglais. 

L a légit imation des enfants naturels par le mariage 
subséquent de leurs père et mère est admise dans pres
que toutes les législations de l'Europe. 

L'Ecosse, qui a conservé ses lois nationales comme 
dernier vestige de sou indépendance, en admet égale
ment la val idi té . 

L'Angleterre, où le droit coutumier est toujours en 
vigueur, n'accorde pas la légitimation aux enfants nés 
hors mariage. 

Ce principe se trouve inscrit incidemment dans le 
statut de Merton, dont l'objet principal était la culture 
des terres incultes et qui fut rendu en 1232 sous le règne 
de Henri I I I . 

Mais quel le'règlo suit-on lorsqu'il s'agit d'un conflit 
entre deux législations différentes, en d'autres ternies 
lorsqu'il s'agit d'une mat ière de droit international 
p r i v é ? 

Telle est l ' intéressante question que nous nous propo
sons d'examiner. 

Le principe général qui domine toute la législation 
anglaise peut se résumer comme suit : 

Toutes les fois que l'on admet l'application du statut 
personnel, c'est d'après la loi du domicile, et non 
d'après la loi nationale, qu'on détermine ce statut (1). 

Remarquons incidemment l'erreur continuelle dans 
laquelle verse l'éminent juriste, que la mort nous a en
levé récemment, FRANCOIS LAURENT, dans son Droit 
civil international, lorsqu'il affirme que les juges an
glais et américains ne reconnaissent d'autre loi que 
celle de leur pays, ce qui revient presque à nier le droit 
international (2). 

L a doctrine anglaise se trouve résumée d'une manière 
remarquable dans un jugement du tribunal de Bruxelles 
du 19 févr ier 1881 : 

" Attendu que le droit anglais, fondé sur la coutume, 
» ne se préoccupe pas du principe de nationalité , mais 

(1) A. DICEY et E M I L E STOCQUAHT, Le statut personnel anglais, 
t. I, pp. 283-289 ; W E S T I . A K E , A Treatise on private international 

law (Traité de droit international privé, 2''édit., 1880, p. 43) ; JOUR

NAL DE DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ, 1881, t. Vlll, p. 3 1 2 ; Trib. 
de Bruxelles, 19 février 1881, confirme par arrêt de la cour de 
Bruxelles du 14 mai 1881 ( B E L G . J U L , 1881, pp. 738 et suiv.; y 

lire le savant avis de M. C H . LAURENT, actuellement premier 
avocat général). 

(2) Le Droit civil international, t. I, pp. 15, 40, 179. 
(3) STORY, Conflict of laws, p. 104, note 2 ; A. DICEY et E M I L E 

STOCQLART, t. 1, pp. 316-318. 

" admet que l'état de chaque personne est réglé par la 
" loi de son domicile ; 

" Attendu que cette conception du droit civil inter-
•> national, conforme à l'esprit des coutumes, éta i t 
» admise en France et en Belgique avant le code civi l ; 
•' que, sous l'ancien droit, il n'était pas douteux que 
" l'état et la capacité des é trangers , ainsi que les droits 
» et les obligations qui en dérivent , dépendaient de la 
» loi du domicile ; 

» Attendu que ces idées ont continué à régner en 
- Angleterre; où le droit coutumier est toujours en 
» vigueur. •> 

E n appliquant ce principe incontestable à la mat i ère 
présente, nous devons arriver à la solution cherchée. 

Lord STOWELL, un des grands jurisconsultes anglais, 
a dit que l'état et la condition de l 'étranger doivent ê t r e 
appréciés conformément à la loi du pays où cet état s'est 
formé (3). 

Après quelques divergences dans les décisions ren
dues, il a été reconnu d'une manière uniforme que 
c'était la loi du domicile du père au moment de la nais
sance qui décidait de la valeur d'une légit imation par 
mariage subséquent (4). 

Toutefois, il existe une restriction à cette règle : l'en
fant ainsi légit imé ne peut recueillir par succession des 
immeubles situés en Angleterre, et il ne peut trans
mettre ab intestat ses propres immeubles situés en An
gleterre, si ce n'est à ses descendants (5). C'est une 
stricte application de la règle que les droits sur les im
meubles sont régis par la lex situs, c'est-à-dire par la 
loi commune du pays où les biens sont situés. 

I n a r r ê t de la cour d'appel de Londres, en date du 
13 avril 1881, semble avoir définitivement fixé la juris 
prudence (Gj. 

A . . . , née avant mariage de parents anglais domiciliés 
en Hollande à l'époque de la naissance, y a été légitimée 
par subséquent mariage, conformément à la loi néer lan
daise. L a légit imité de A . . . est contestée, à propos d'une 
succession ouverte en Angleterre, et la question est 
enfin soumise aux juges d'appel. 

L ' a r r ê t décide : 1" que la valeur de la légit imation 
par mariage subséquent, faite conformément à la loi 
étrangère , se détermine par la loi du pays où le père 
était domicilié au moment de la naissance de l'en-

(4) A. DICEY et EMILE STOCQUART, t. 1, p. 400. 

(5) Le principe de celte restriction s'applique également a l'en
fant issu du mariage entre beau-frère et la sœur de la défunte 
femme. Un mariage semblable, quand il est célébré dans un pays 
qui ne le prohibe pas, comme le Danemark, est valable en An
gleterre, s'il a été célébré entre anglais domiciliés dans ce 
pays, mais l'enfant né de ce mariage ne peut hériter d'immeubles 
situés en Angleterre ou en Ecosse. Voyez ouvrage cité, t. I, 
p. 397, note c. 

(6) En cause des Goodman's trusts, Law Reports (Chancery), 
1881, pp. 42-44; JOURNAL DE DROIT INTERNAT. , t. VIII, p. 498. 



fant; 2° que le statut du Parlement de Merton, de 1236, 
n'est pas applicable à l'espèce, et ne peut ê tre invoqué 
que lorsqu'il s'agit d'apprécier l 'état de l'enfant né en 

Angleterre; 3" que, toutefois, l'enfant ainsi légit imé ne 
peut succéder dans les immeubles situés en Angle

terre. 
Telle est l 'évolution accomplie par la jurisprudence 

anglaise depuis environ un demi-siècle. On est loin du 
principe absolu proclamé par le Parlement de Merton : 
Ile is a baslard that is born before the marriage of 
his parents. 

L a Cour de chancellerie a, conformément à cette 
jurisprudence, tranché de nouveau la question en 
1883 (7). 

C. . . meurt en janvier 1882. Par son testament du 
5 août 1879, il lègue un tiers de sa succession mobilière 
à des trustées, avec obligation d'en r é p a r t i r le produit 
entre ses petits-neveux — les fils de son défunt neveu 
D. . . — qui pourraient lui survivre. D . . . , né et domi
cilié à Guernesey, était venu à y décéder en 1875. A . . . , 
son fils, né à Guernesey en 1860, a été légitimé en 1865 
par le mariage subséquent de ses père et mère , confor
mément à la loi de l'île de Guernesey, leur domicile. 
Postér ieurement au mariage, quatre autres enfants 
viennent à naî tre . A . . . réc lame sa part dans la succes
sion mobilière de son grand-oncle. 

Il a été jugé que A . . . , enfant légitimé d'après les lois 
de Guernesey, a le droit de recueillir par succession une 
part d'enfant légit ime, soit un cinquième. 

Un jugement d'espèce a été rendu, le 2 mars 1887, 
par le tribunal civil de Bruxelles (8). 

D. . . , né à Amsterdam, avait habité Bruxelles, pres
que sans interruption depuis 18-19. Il y avait eu plu
sieurs enfants naturels, parmi lesquels A . . . , la deman
deresse au procès; ils furent légitimés par subséquent 
mariage contracté avec la défenderesse en 1869, à Bou-
logne-sur-.Mer. Par acte en date du 30 octobre 1879, 
D. . . fait donation à sa femme de la pleine propriété de 
tous ses biens, meubles et immeubles, et affirme ê tre 
sujet britannique. I l vient à décéder, le 13 août 1886, à 
Saint-Josse-ten-Xoode, et M . . . , sa veuve, invoquant en 
sa faveur la donation du 30 octobre 1879, refuse de 
remettre à A . . . la part d'enfant légitime qui lui revient 
conformément aux lois belges, sa légit imité étant con
testée d'après le droit anglais. 

Le tribunal décide ; 1" qu'il s'agit, dans l'espèce, de 
l'application du statut personnel d'un Anglais; 2" que 
le droit anglais, se fondant en cela sur le droit coutu-
mier, admet que ce statut se détermine d'après la loi du 
domiciletO) : 3°qu'i l résulte! des circonstances de la cause 
que D. . . était domicilié en Belgique; que, dès lors, la 
succession devait ê tre régie par la loi belge, et que A . . . 
était enfant légitime (10). 

1/Ecosse reconnaît la légit imation par mariage sub
séquent : en etfet, par suite d'une fiction légale, l'en
fant est réputé né en légitime mariage, lequel est sup
posé avoir précédé la naissance. Ceci n'est pas une 
fiction pure, dit StoitY (11), parce que, d'après le droit 
écossais, marriage is a consensuel contracl. Or, le 
consentement et le mariage sont considérés comme 
ayant eu lieu avant la naissance et comme ayant reçu 
simplement une consécration publique par la cérémonie 
el le-même. De même, en Angleterre, l'enfant né le len
demain du jour de la célébration du mariage, est, en 
vertu d'une fiction légale , réputé légit ime. E n Ecosse 

(7) En cause d'Andros, 24, The law journal (Chancery), 637 ; 
A. DICEY et E M I L E STOCQUART, t. 1, pp. 418-419. 

(8) I Î E I . G . Ji'D., 1887, p. 678 et les observations. Ce jugement 
a été frappé d'appel, mais la cour ayant décidé que la qualité de 
sujet britannique n'était pas justifiée, n'a pas eu à résoudre la 
question. 

(9) Vovez conformes, jug. Nivelles, 1879 ( B E L G . J U D . , 1880, 
p. 982);" jug. Bruxelles, 19 février 1881 ( B E L G . JUD. , 1881, 

donc, le mariage est parfait par le seul consentement, 
soit per verba prœsenti, soit par une promesse subsé

quente copula{\2). Aussi l'enfant n'est pas legitimatus, 

mais légitimas ab initw. 
EMILE STOCQUART, 

Avocat à la cour d'appel de Bruxelles. 

JURIDICTION CIVILE. 

GOUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 6 a v r i l 1888. 

CIMETIÈRE. — COMMUNE. — PREPOSE. — NEGLIGENCE. 
MONUMENT FUNERAIRE. — DEGRADATION. — RESPON
SABILITE. — POUVOIR PUBLIC. 

Les articles 16 et 17 du décret du 23 prairial an XII, qui soumet
tent les lieux de sépulture à l'autorité et à la surveillance des 
administrations communales, n'ont point pour but dérégler tes 
rapports privés de ces administrations avec les particuliers. Ce 
sont essentiellement des dispositions d'organisation politique. 

En exerçant les fonctions que ces dispositions leur confèrent, ces 
autorités agissent comme pouvoir public. Le préjudice qu'à cette 
occasion elles peuvent, par leur négligence, ou celle de leurs pré
posés, causer à des individus, n'engage donc leur responsabilité 
que dans l'ordre politique. 

Si les concessions de sépulture octroyées dans les cimetières confè
rent aux concessionnaires certains droits privés, la garantie due 
par les communes, en celle matière, ne comprend à l'égard des 
tiers que les troubles de droit et ne. saurait, à moins d'une clause 
insérée dans l'acte de concession, s'étendre aux troubles de fait, 
tels que l'enlèvement ou la dégradation des monuments établis 
sur les terrains concédés. 

(LA V I L L E DE MONS C. F L O R E I I A V E T . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du T r i 
bunal de Mons, rapporté BELG. JUD., 1887, p. 1406. 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens : Le premier, fausse appli
cation et, par suite, violation des articles 16 et 17 du décret du 
23 prairial an XII sur les sépultures et des articles 1382 et 1383 
du code civil, en ce que le jugement attaqué a méconnu que l'au
torité communale, lorsqu'elle, exerce son droit d'autorité, de 
police et de surveillance dans les cimetières, agit non comme 
personne civile, mais comme pouvoir public, et que les arti
cles 1382 et 1383 précités sont des règles de droit civil inapplica
bles en matière de droit public et d'administration; le deuxième, 
fausse application et violation des articles 10, 11, 12, 13, 14 et 
15 du décret du 23 prairial an XII, en ce que l'arrêt attaqué a 
attribué à la concession de sépulture un caractère civil qu'elle n'a 
point et a fait dériver de cette concession à charge de la deman
deresse des obligations de garantie, de garde et d'indemnité qui 
n'en résultent point : 

« Sur la fin de non-recevoir, tirée de ce que les moyens sont 
nouveaux, la demanderesse s'étant bornée, devant le juge du 
fond, à opposer la prescription de l'action : 

« Considérant que le juge du fond a été virtuellement saisi 
des moyens par les conclusions de la demanderesse, et que 
celle-ci, dans l'instance d'appel, n'a invoqué que subsidiairement 
l'exception de prescription ; 

« Que, partant, les moyens sont recevable-: ; 
« Au fond : 
« Considérant que l'action avait pour objet de faire condamner 

la demanderesse comme civilement responsable du fait du con-

p» 761), confirmé en appel le 14 mai 1881 (BELG. J U D . , 1881, 
p. 758). 

(10) Au sujet de la législation qui régit l'État de New-York, 
voyez jug. Anvers, du 13*janvier 1886 (JOURNAL I>ES TRIBUNAUX, 

1886, 311). 

(11) S T O R Y , p. 131. 

(12) Ibid., p. 133, note. 



cierge préposé a la garde du cimetière communal, lequel aurait, 
par complaisance ou par négligence, laissé enlever le monument 
construit par la défenderesse sur le terrain dont elle est conces
sionnaire; 

« Considérant que les articles 16 et 17 du décret du 23 prai
rial an XII, sur lesquels s'appuie le jugement attaqué, soumettent 
les lieux de sépulture à l'autorité et à la surveillance des admi
nistrations municipales; qu'ils n'ont point pour but de régler des 
rapports privés de ces administrations avec les particuliers, mais 
qu'ils constituent essentiellement des dispositions d'organisation 
politique, comme se rattachant au droit île police communale ; 

« Considérant qu'en exerçant la mission que ces dispositions 
lui confèrent, l'autorité communale n'agit donc pas comme per
sonne privée, mais à titre de pouvoir public ; qu'en conséquence, 
le préjudice qu'elle cause à celte occasion par sa négligence ou 
par celle de ses préposés engage sa responsabilité dans l'ordre 
politique, mais ne peut servir de base à une action en dommages 
et intérêts, les articles 1382 et 1383 du code civil s'appliquant 
aux actes de la vie civile des communes, mais non à ceux de la 
vie publique; 

« Considérant que le juge du fond allègue vainement que la 
recevabilité qui pèse à charge de la demanderesse, dérive spécia
lement, dans l'espèce, d'une faute contractuelle, la commune 
étant tenue d'assurer à la défenderesse, à raison de sa qualité de 
concessionnaire, la jouissance paisible des droits qui lui ont été 
accordés, dans les limites el pendant la durée de la concession; 

« Considérant, en effet, que si les concessions octroyées dans 
les cimetières confèrent aux concessionnaires certains droits 
privés, la garantie due par les communes, en celte matière, ne 
comprend, a l'égard des tiers, que les troubles de droit et qu'elle 
ne saurait, à n oins d'une clause expresse insérée dans l'acte de 
concession, s'étendre aux troubles de fait, tels que l'enlève
ment ou la dégradation des monuments établis sur les terrains 
concédés ; 

« Considérant, d'ailleurs, que le juge du fond ne constate 
point, dans la cause, l'existence de semblable clause; 

« Considérant, dès lors, que le jugement attaqué, en déclarant 
que la demanderesse était civilement responsable du préjudice 
prétendument causé à la défenderesse par la faute du concierge 
du cimetière communal, a faussement appliqué et, par suite, 
violé les articles 10, 16, 17 du décret du 23 prairial an Xll, 1382 
et 1383 du code civil cités à l'appui du pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L E U È V I I E en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. MESDACH DE 

TEH K I E I . E , procureur général, casse le jugement rendu en cause 
par le tribunal de première instance de Mons ; renvoie la cause 
devant le tribunal de première instance de Tournai... » (Du 
26 avril 1888.—Plaid. MMes

 DOI.FZ et SAINCTEI.ETTE c. DE B E C K E K 

et VAN MEENEN.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

2 m a i 1888. 

SUCCESSION'. — PARTAGE. — MINEURS. — NOTAIRE. 
HONORAIRES EXAGERES. — USAGE REÇU. — ILLE
GALITE. — TARIF DE 1807. — APPLICATION DES AR 
TICLES 171, 151 ET 168. — TAXE OBLIGATOIRE. 

La taxe des honoraires réclamés par les notaires, pour la confec
tion du partage des successions auxquell. s des mineurs sont 
intéressés, est obligatoire, et le notaire d nt indiquer les dates 
auxquelles les devoirs faits ont été remplis {art. l o i , 168, 171 
du tarif du 16 février 1807). 

Les tarifs faits par les notaires et les usages reçus et suivis par 
eux sont sans valeur et sans existence légale (1). 

La l i exclut toute convention faite en vue d'accorder aux notaires 
des honoraires autres ou supérieurs à la taxe établie par le 
décret de 1807. 

Les tribunaux n'ont pas un pouvoir absolu et souverain / our 
arbitrer, conformément à l'article 171 du tarif, le nombre des 
vacations réclamées par les notaires. 

Ils ne peuvent sortir des limites tracées par les articles 151 et 168 
du tarif de 1807, qui ne permettent pas d'accorder plus de trois 
vacations par jour. 

(1) Jurisprudence constante, voir B E I . G . J L D . , 1887, p. 1521. 
(2) B E I . G . J L D . , 1851, p. 1353; ld., 1856, p. 315 et 1858, p. 

(I.A V E I V E VVAIXKiKltS-MASUAItT C . I ,E NOTAIRE ELOÏ E T COXSOUTS.) 

M . le premier avocat général LAURENT a donné, dans 
cette affaire si importante au point de vue des prin
cipes, un avis que nous sommes heureux de pouvoir 
reproduire : 

« Avant d'examiner, a-t-il dit, si le notaire Eloy a satis
fait au prescrit de l'arrêt du 13 juillet 1887 (BEI.G. JÙ>., 1887, 
p. 1521), il imporie de rappeler l'altitude qu'il a prise, quand 
il a su que son étal d'honoraires était contesté. Sa lettre 
du 22 février 1886 est typique à cet égard. Il écrit que ses 
honoraires ont été « calculés d'après les usages i'( çus aujour-
« d'hui ; que ce n'est pas son intérêt qui le guide, mais celui 
« des pauvres de la ville, auxquels il compte faire abandon 
« des honoraires qui lui seraient alloués sur lu base de ce qui 
« était accordé il y a 80 ans ». Celle affaire « lui pèse », dit-il 
en terminant, « non quant à la question pécuniaire, mais au 
« point de vue de la dignité professionnelle ». 

Ce désintéressement n'est qu'apparent, car les trois états pro
duits par l'intimé se sont élevés successivement de 14,462 fr. 
à 15,646 el a 15,961 fr. Quant a la dignité professionnelle, j'estime 
qu'elle devrait consister, avant tout, à ne pas réclamer d'hono
raires supérieurs à ceux alloués par le tarif. 

Le notaire Eloy a-t il exécuté l'arrêt de cetle cour de 1887 et 
comment? D'une manière fort simple. Dans le premier compte 
dressé d'après les \isages reçus, l'acte de partage figurait pour 
une somme de 13,500 francs, soit 1,500 vacations à 9 francs ; 
après l'arrêt, l'intimé a pris l'acte de partage, il l'a disséqué el 
est arrivé à 1,535 vacations, que par modération, il réduit à 
1,500 pour faire un chiffre rond ; de sorte que l'acte de partage 
figure dans le compte actuel pour le même chiffre que dans le 
compte primitif. 

Conclusion: Le compte a été et reste dressé, d'après les usa
ges reçus aujourd'hui, alors que l'arrêt de 1887, conforme à une 
jurisprudence constante, en repousse formellement l'application. 

Depuis longtemps, la jurisprudence a l'ait bonne justice des 
tarifs particuliers. Nous avons en le tarif île Tournai (2). Il paraît 
qu'il existe également un tarif de Bruxelles. Les notaires se réu
nissent, décident que le tarif de 1807 n'est plus applicable et en 
établissent un qui est de nature i> les rémunérer largement de 
leurs travaux. 

D'après ce tarif, les notaires perçoivent en matière de partage : 
Sur les premiers 300,000 francs, 1 p. c ; sur les 300,000 sui

vants, 1/2 p. c.; sur les 400,000 suivants, 1/4 p. c. ; sur les 
sommes suivantes excédant 1,000,000, 1/8 p. c. 

Que dirait-on si les avoués et les huissiers en faisaient autant '.' 

I. Une chose frappe dès l'abord, c'est le chiffre élevé, 13,500 fr., 
réclamé par l'intimé pour honoraires du chef de la rédaction d'un 
seul acte. Ce chiffre ne s'explique que par celui de 5,382,000 fr. 
représentant la fortune du défunt. C'est sur ce chiffre que l'intimé 
prétend percevoir 25 centimes par 100 francs. 11 l'a fait dans son 
premier compte, il persiste. On doit donc conclure qu'il ne s'est 
pas conformé à l'arrêt de 1887. 

De plus, il s'est mis en opposition formelle avec la jurisprudence. 
Je me borne à citer un arrêt de Bruxelles du 24 mai 1862 qui 

porle « que les notaires, pour la fixation de leurs honoraires, ne 
« peuvent prendre en considération ni l'état de fortune, ni la po-
« sition sociale des parties, mais uniquement la nature de l'acte, 
« l'importance des stipulations et les diflicullés de rédaction ». 
(BEI .G . Jeu., 1864. p. 549 et CI.OES et BONJEAN, XXIV, p. 278.) 
Le système contraire, le tarif proportionnel, aboutit à faire du 
notaire un véritable copartageant. 

Les partages sont judiciaires ou volontaires. 
L'article 171 du tarif s'applique aux premiers. Il porte qu'il 

sera passé aux notaires pour la formation des comptes que les 
copartageants peuvent se devoir de la masse générale de la suc
cession, des lots et fournissements à faire, une somme corres
pondante au nombre de vacations que le juge arbitrera avoir été 
employées à la confection de l'opération ; l'article 173, au con
traire, s'applique aux partages volontaires fixant ces honoraires 
d'après la nature de l'acte et les difficultés de la rédaction. C'est 
ce que décident un arrêt de Liège, du 22 mai 1886 ( B E L L . 
J L D . , 1886, p. 866) et l'arrêt du Î3 juillet 1887 (BEI.G. J L D . . 
1887, p. 1521). Le nombre de vacations doit donc être la seule 
base légale de la demande de l'intimé. 

II. L'intervention, la collaboration de M. Schlim est de nature 

738; P A S . , 1814, p. 66; B E I . G . J L D . , 1859, p. 738; Id., 1864, 

p. 554; ld., 1862, p. 1262. 
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à réduire considérablement les prétentions de l'intimé. Après 
avoir reconnu cette intervention en termes de plaidoiries, l'in
timé déclare en conclusions que celte allégation vague est dénuée 
de preuve. 11 semble, au contraire, que le mandat donné à 
M. Scblim de préparer le partage de la communauté, de déter
miner les reprises à faire, de liquider la succession, de fixer la 
part d'une fille d'un premier lit, est la preuve manifeste que l'in
ventaire, tel qu'il a été dressé, était le but exclusif que les parties 
avaient en vue alors; en ce moment, elles ne songeaient pas à un 
acte de partage. La preuve, c'est que cet inventaire, dressé comme 
un véritable partage, pouvait parfaitement en tenir lieu. Or, cet 
inventaire est en grande,en majeure partie, l'œuvre de M. Scblim. 
Pour qui connaît les capacités et l'activité de cet honorable pra
ticien, la chose n'est pas douteuse. D'ailleurs, la correspondance 
produite par les appelants le prouve, et il eût été facile à l'intimé 
de corroborer cette preuve en produisant les nombreuses lettres 
qu'il prétend avoir reçues. 11 s'en est abstenu, sans doute par 
application de l'axiome nemo lenctur ederc contra se. 

L'intimé soutient, sans plus de fondement, que l'intervention 
de M. Scblim serait sans portée, puisque le notaire a dû vérifier 
et contrôler tous les documents qui lui étaient fournis. Ceci 
revient à dire que la vérification des éléments d'un acte de par
tage exige la même somme de travail et de temps que la rédac
tion elle-même. Cela n'est pas sérieux. 

Les appelants ont encore démontre de la manière la plus 
péremptoire que, pour dresser l'acte de partage, l'intimé n'a eu 
qu'a puiser dans l'inventaire qui lui en a fourni presque tous les 
éléments. Or, si cet inventaire était l'œuvre personnelle de l'in
timé, il devrait le prouver. 11 n'en fait rien, quoique demandeur. 
On trouve seulement une lettre du notaire du 20 août 1883, 
réclamant à M. Schlim des extraits cadastraux que celui-ci lui a 
envoyés. 

Enfin, les appelants soutiennent que les vacations pour l'acte 
de partage ne peuvent être réclamées qu'à partir du 11 décembre 
•188-i, date à laquelle M. Schbm chargeait le notaire Eloy de 
dresser l'acte de partage. 

Cette prétention est parfaitement fondée. Il est évident qu'éta
blir autrement le compte serait y porter des vacations doubles et 
pour l'inventaire et pour le partage. 

Dans son arrêt du 25 janvier 1855 JBEI.G. J L D . , 1855, p. 209), 
la cour de cassation a repoussé cette prétention, sans cesse 
renaissante. « Toutes les dispositions du tarif, dit la cour, ne 
« s'occupent que de la taxe de l'acte, qui constate l'opération 
« faite; elles ne parlent aucunement des devoirs et diligences 
« qui ont concouru a le préparer ou à le parfaire; elles les eon-
« sidèrent comme inhérents à cet acte, et comme étant ainsi 
« rémunérés par la taxe dont il est l'objet. » 

C'est par application de ce principe, que le tribunal de Cand a 
décidé, le 5 mars 1884, que les conférences el correspondances 
avec les parties ne donnent droit à aucun émolument spécial 
(BEI .G . J IT) . , 1885, p. 380). 

En résumé, j'estime : 
d° qu'il y a lieu de décider que les vacations ne peuvent être 

comptées qu'à partir du 11 décembre 1884; 
2° qu'il y a lieu de supprimer : 
a. celles relatives à la levée des extraits du cadastre, qui onl 

été fournies par M. Schlim ; 
b. les 72 vacations réclamées pour divers projets de lotisse

ment; les parties étaient d'accord, et il résulte des pièces pro
duites par l'intimé que M. Schlim a consigné cet accord par 
écrit ; 

c. les 90 vacations pour conférences avec les parties et leurs 
conseils ; 

d. les 72 vacations pour correspondance, 220 lettres reçues 
et répondues. Le tout sans préjudice à la réduction que doit subir 
l'état par suite de la collaboration indéniable de M. Schlim. 

Enfin, quoique l'intimé prétende avoir examiné plus de 400 dos
siers, je ne vois aucune utilité à en ordonner l'apport au greffe. 
L'inspection de ces dossiers ne pourrait évidemment pas dé
montrer à la cour que l'intimé a consacré un temps plus ou 
moins long à leur examen. 

Ce procès jette un jour fâcheux sur la protection accordée aux 
intérêts des mineurs par ceux qui devraient être les premiers à 
les sauvegarder. J'espère que la cour, par un arrêt fortement 
motivé, rappellera les notaires à l'observation de la loi, et leur 
fera comprendre qu'ils sont institués pour garantir les intérêts 
des mineurs, et non pour percevoir des bénéfices aussi exorbi
tants qu'illégaux. Les tribunaux n'ont jamais failli à celte mis
sion ; de nombreux monuments de jurisprudence en témoignent. 

Que l'on dise que le tarif est suranné, qu'il ne correspond plus 
aux besoins de l'époque, ni à la valeur de l'argent, soit. Mais 
alors que les intéressés en demandent la révision. Ce qui a été 
fait en France en 1845 peut se faire dans notre pays également. 

Le silence, l'inaction des notaires laissent planer sur eux ce 
soupçon plus que fâcheux, qu'ils profitent des abus, au lieu de 
demander la réformation d'une législation qui ne les rémunère 
pas suffisamment. » 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que les éléments de la cause sont suffi
sants pour permettre d'apprécier tous les devoirs faits par l'in
timé clans la liquidation et le partage dont s'agit; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu d'ordonner la production de pièces 
nouvelles ; 

« Attendu que le compte dressé par le notaire Eloy, en exé
cution de l'arrêt de cette cour du 13 juillet 1887, n'indique pas 
les dates auxquelles les devoirs faits par lui auraient été remplis; 

« Que cette indication, qui est un élément essentiel de tout 
compte soumis à la taxe du magistrat, est obligatoire, en cas de 
contestation, aussi bien pour les notaires que pour les autres 
officiers ministériels (articles 151, 108 et 171 du décret du 
16 février 1807) ; 

« Attendu que l'intimé ne s'est donc pas conformé aux pres
criptions de cet arrêt; 

« Que néanmoins les parties étant d'accord pour demander à 
la cour que le montant des vacations proméritées par le notaire 
soit déterminé ex aequo et bmo, et les éléments d'appréciation et 
renseignements produits étant suffisants, il n'y a pas lieu d'ordon
ner de nouveaux devoirs; 

« Attendu que les documents produits établissent d'une ma
nière péremptoire : 

« 1° Que ce n'est que le 11 décembre 1884 que le notaire Eloy 
a été chargé de la liquidation Walckiers; 

« 2° Que le compte d'honoraires réclamé par lui n'a pas été 
établi conformément aux prescriptions légales, mais d'après les 
tarifs et usages établis par les notaires; 

« Attendu, en elfet, que le 11 décembre 1884 M. Schlim, 
mandataire de la dame Walckiers, fit savoir à l'intimé que Gus
tave Walckiers ayant manifesté le désir de le charger de la liquida
tion, il s'empressait de lui envoyer les notes qu'il avait préparées ; 

« Attendu que le 13 du même mois, le notaire Eloy réclama 
l'expertise faite par le sieur Calloir et indiqua les renseignements 
à fournir et encore nécessaires pour le projet de partage; 

« Attendu que, dans une lellre adressée a M. Schlim sous la 
date du 22 février 1886, enregistrée à Bruxelles le 28 décembre 
1887, l'intimé lui demanda de présenter son état de frais et ho
noraires à la dame Walckiers et d'apprécier si les honoraires 
calculés d'après les usages reçus aujouid'hui, étaient légitime
ment mérités ; 

« Attendu que les usages reçus et les tarifs arbitrairement éta
blis par les notaires consistent à réclamer de leurs clients, pour 
leurs honoraires, un tantième sur le chiffre total des successions 
à partager ; (pie c'est ainsi que la somme de 13,500 fr. demandée 
par l'intimé constitue environ 0,25 fr. p. c. sur le montant des 
biens de la succession Walckiers, qui s'élèvent à 5,3o2,000 fr. ; 

« Attendu que ces usages et ces tarifs sont sans valeur comme 
sans existence légale; qu'ils ne peuvent prévaloir contre les 
prescriptions de la loi. qui exclut même toute convention con
traire, faite en vue d'accorder aux notaires des honoraires autres 
ou supérieurs à la taxe établie par le décret du 16 février 1807 ; 

« Attendu que c'est à tort que l'intimé soutient que les tribu
naux auraient, en cette matière, un pouvoir absolu et souverain, 
et qu'ils pourraient arbitrer le nombre des vacations sans obser
ver les prescriptions des articles 151 et 168 du tarif, en ayant 
seulement égard à la nature et aux difficultés de l'acte, ainsi 
qu'aux éléments du procès; 

« Attendu, en effet, ainsi que le constate l'arrêt de cette cour 
du 13 juillet 1887, que l'article 173 du décret de 1S07 invoqué 
par l'intimé, est sans application dans la cause, et que l'article 171 
de ce décret stipule « qu'il sera passé aux notaires pour la forma-
« tiou des comptes, des lots et des fournissements à faire à eba-
« cun des copartageants, » une somme correspondante au 
nombre de vacations que le juge arbitrera avoir été employées à 
la confection de l'opération ; 

« Attendu, dès lors, qu'il ne peut être accordé au notaire Eloy 
que le nombre de vacations employées depuis le 11 décembre 
1884, date où il a reçu le mandat de faire l'acte de partage, jus
qu'au 25 juin 1885, jour de la passation de cet acte, non compris 
les vacations comptées et non contestées par l'acte d'inventaire; 

« Attendu que la somme réclamée de 13,500 francs est donc 
manifestement exagérée, puisqu'on admettant que le notaire au
rait donné, à l'opération, tout son temps et toute son activité, il 
ne pourrait lui être compté, aux termes de l'article loi du tarif, 
que 582 vacations; 

« Attendu qu'en considérant, d'une part, la nature de l'acte et 
l'étendue de sa rédaction, les difficultés qu'il a présentées pour 



la formation des comptes et des lots, d'autre part, qu'un grand 
nombre des renseignements nécessaires ont été fournis par les 
parties ou leur mandataire, il y a lieu d'arbitrer à 500 le nombre 
des vacations employées à la confection de l'opération; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. le premier avocat géné
ral L Â C H E N T et de son avis, rejetant tous autres moyens et con
clusions, fixe à 4,500 francs le chiffre des honoraires promérilés 
par le notaire Eloy pour le partage dont s'agit; le condamne aux 
dépens des deux instances... » (bu 2 mai 1888. — Plaid. 
M M M H E Y V A E R T et SIMON.) 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

20 a v r i l 1 8 8 8 . 

DEGRÉS DE JURIDICTION. — VALEUR DU LITIGE. — DÉFAUT 
D'ÉVALUATION. — PARTAGE. — RAPPORT. 

Le litige qui n'a son évaluation ni dans la loi, ni dans la procé
dure de première instance, reste néanmoins soumis au double 
degré de juridiction, qui est de droit commun, s'il est établi par 
les pièces de cette procédure que le montant de la demande est 
supérieur au taux du dernier ressort. 

Une demande de rapport exercée par un héritier contre son cohé
ritier, à la suite d'un jugement qui a ordonné le partage et dans 
le cours des opérations de ce purtaqe, ne doit pas être consi
dérée comme un incident, suivant, pour la recevabilité de l'appel, 
le sort de la demande principale. 

Mais cette action a une existence propre et indépendante du par
tage, et trouve son évaluation dans la valeur de ce dont le rap
port à la masse est demandé. 

(VAN DCRME C . VAN DURME.) 

L e 6 janvier 1886, testament olographe contenant 
legs particulier à Marie Van Durme par préc iput et 
affranchi de tous droits de succession. 

Le 31 août, autre testament, celui-ci par devant no
taire, et portant : - Je maintiens mon testament par 
" moi écrit le 6 janvier dernier. En outre (duerenboven) 

" je donne à ma nièce Marie Van Durme » Suit 
l'énutnération de ce qui est compris dans cette l ibéra
l i té . I l est ajouté que la légataire aura la charge, jus
qu'à concurrence de 200 francs par an, de l'entretien de 
certain vieillard dans l'hospice de Cruyshautem. 

Au décès de la testatrice, demande en partage dirigée 
contre Marie Van Durme par ses deux cohéri t iers . 

L e tribunal renvoie les parties devant le notaire qu'il 
désigne pour les opérat ions du partage. 

L a demande en partage n'avait été l'objet d'aucune 
évaluat ion , et n'avait pas été contestée. 

Devant le notaire, rapport est demandé de l'avantage 
que la testatrice a fait à Marie Van Durme par son tes
tament du 31 août 1886, lui léguant un immeuble et des 
créances sous la charge qui vient d'être dite. 

L a légataire conteste, soutenant que la testatrice, par 
les termes employés dans son second testament [daer-
enboven) a suffisamment marqué qu'elle ne faisait 
qu'augmenter le legs fait parle testament précédent, et 
se trouve par conséquent régi par la dispense de rap
port déjà exprimée au premier testament. 

Le différend est porté devant le tribunal sans que la 
demande de rapport y soit l'objet d'aucune éva luat ion , 
soit de la part des demandeurs soit dans les conclusions 
de la défenderesse. 

Le tribunal d'Audenarde, par jugement du 5 octobre 
1887, décide n'y avoir point lieu à rapport. 

Appel. 

Cet appel était- i l recevable? 
L'intimé soutient que non, parce que, ni l'action en 

partage, ni la demande de rapport n'ont été évaluées 
par les parties et n'ont leur évaluat ion dans la loi. 

Si l'on doit considérer la difficulté qui a surgi dans le 
cours des opérations comme un incident de la demande 
en partage, la décision est en dernier ressort. (Comp. 

BONTEMPS, Compétence civile, t. I I I , p. 300; Liège, 
10 août 1878, et les conclusions de M. DETROZ, BELG. 
JTJD. , 1878, p. 1109.) 

Ce magistrat a réfuté l'erreur de M. BORMANS, qui 
avait semblé considérer la demande en partage comme 
non susceptible d'évaluation dans le sens de l'article 30 
de la loi du 25 mars 1876. (Voir, dans le même sens, 
l ' arrê t de la cour d'appel de Liège, du 16 janvier 1884, 
BELG. JUD., 1884, p. 321.) 

Aucun appel n'était donc recevable, quelle que fût la 
valeur de la succession, des jugements sur l'action en 
partage. 

Pour appeler du jugement sur la demande de rapport, 
dira-t-on que celle-ci doit ê tre considérée séparément? 
E n ce cas, elle eût encore dû ê t r e éva luée; et en ne 
l 'évaluant pas, les parties ont encore marqué leur 
volonté commune d'être jugées en dernier ressort. L a 
valeur de la demande n'a d'ailleurs point sa mesure dans 
la valeur, assez incertaine dans l'espèce, des choses 
léguées, puisqu'une charge également indéterminée et 
a léatoire grève le legs, et puisque le légata ire retrou
verait en tout cas dans la niasse une part, comme hér i 
tier, de ce qu'il y aurait r a p p o r t é . 

Conformément au système plaidé pour les appelants, 
qui s'attachent à démontrer que le litige a une impor
tance de plus de deux mille cinq cents francs, M. l'avo
cat général HYNDERICK a conclu à ce que l'appel fût 
déclaré recevable, par les motifs que la cour a accueillis 
dans l ' a r r ê t qui suit : 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir : 
« Attendu que les intimés soutiennent que le litige n'a son éva

luation ni dans la loi, ni dans la procédure de première instance, 
mais est resté indéterminé quant à sa valeur; qu'il a donc, du con
sentement des deux parties, été jugé en dernier ressort et que dès 
lors l'appel n'est pas recevable ; 

« Attendu que le différend soumis au tribunal et déféré aujour
d'hui à la cour, porte sur la question de savoir si le legs fait à 
l'intimée Marie Van Durme, épouse Ost, par testament public de 
Sophie Mallhys, en date du 31 août 1880, enregistré, lequel legs 
a pour objet certains immeubles plus les créances et le numéraire 
appartenant à la de cujus au jour de son décès, est ou non dis
pensé de l'obligation du rapport et exempté de la charge des 
droits de succession ; 

« Attendu qu'il conste des pièces du procès qu'il n'a pas été 
trouvé d'argent comptant à la mortuaire de Sophie Mattbys ; 

« Attendu qu'il résulte du procès-verbal dressé par les notaires 
lie Clereq et De Riematcker, le 2 avril 1887, enregistré, et à la 
suite duquel la présente contestalion a surgi, que, dans les opé
rations préliminaires du partage, les créances délaissées par la 
de cujus oui. été divisées en deux catégories, la première s'appli-
quant à une obligation d'un recouvrement sûr au capital de 
200 francs, la seconde comprenant celles d'un recouvrement 
douteux, dont l'import nominal monte à 2,400 francs, mais qui 
n'ont été renseignées dans les dites opérations qu'à titre de 
mémoire; 

« Attendu qu'il appert du même document, que les immeubles 
légués à Marie Van Durme, épouse Ost, par le testament public 
prérappelé, ont une valeur qui, déterminée d'après la règle tra
cée par l'article 32 de la loi du 25 mars 187G, s'élève à la somme 
de fr. 4,778-15; 

« Attendu qu'il suit de ces constatations que les biens dont les 
appelants demandent le rapport à la masse qui fera l'objet du 
partage, sont au moins d'une valeur de fr. 4,978-15; qu'il est 
vrai que le legs des dits biens était grevé d'une charge, mais 
qu'en fait celle-ci n'a pas pu dépasser 200 francs ; 

« Qu'il est ainsi établi par la procédure de première instance 
que la demande dictée par les appelants aux intimés, est d'un 
montant incontestablement supérieur au taux du dernier ressort 
et que dès lors l'appel, qui d'ailleurs est de droit commun, doit 
être déclaré recevable, bien que les éléments de la dite procédure 
ne permettent pas de préciser avec exactitude l'imporiance totale 
du litige; 

« Attendu qu'on objecterait vainement que cette constatation 
ne formerait qu'un incident de l'action en partage poursuivie par 
les appelants et devrait donc, pour la recevabilité de l'appel, 
suivre le sort de celte dernière; 

« Attendu en effet que le jugement qui a ordonné le partage 
entre parties est définitif et a été suivi d'exécution; que le litige 
actuel, quoique né à l'occasion de ce partage, a une existence 
propre et indépendante de la dite action et que, par conséquent, 



c'est sa valeur qui doit servir de base pour déterminer si le juge
ment dont appel a été rendu en premier ou en dernier ressort; 

« Au fond : 
« Adoptant les considérations sur lesquelles s'est appuyé le 

premier juge ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 

HYNDEHICK en son avis conforme sur la recevabilité de l'appel, 
déboute les intimés des fins de leur exception; déclare l'appel 
recevable mais non fondé ; en conséquence, confirme le jugement 
dont appel et condamne la partie appelante aux dépens... » (Du 
20 avril 1888. — Plaid. M31ES A. M E C H E L Ï X C K C . AD. DE Bots.) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Dulait, vice-président. 

7 m a i 1888. 

RESPONSABILITÉ. — EXPLOITATION DANGEREUSE. — MINE 

GRISOUTEUSE. — TIRAGE A LA POUDRE. — MANQUE 

DE PRÉVOYANCE. — RÈGLEMENT. — OBSERVATION 

S T R I C T E . 

// ne suffit pas au maître d'une exploitation dangereuse, pour 
s'affranchir île toute responsabilité, de se conformer strictement 
à toutes les dispositions réglementaires qui régissent cette exploi
tation!. ¡1 doit prendre toutes les mesures possibles de prévoyance 
et de précaution que l'expérience et la science mettent à sa dis
position pour protéger ses ouvriers. 

Xotammenl, l'exploitant gui. iluns un charbonnage grisoiiteux, 
continue de miner à la poudre, après que l'aiguille-coin est con
nue et employée, manque de prévoyance et de. précaution. 

(THIRY E T CONSORTS C. LA SOCIÉTÉ ANONYME DE MARCINELLE E T 

C O I T L L E T . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'ordonnance de la chambre du 
conseil, intervenue le 15 janvier 1885. ne vise aucune personne 
déterminée; qu'elle laisse par conséquent entière l'appréciation 
des faits reprochés à la défenderesse et sur lesquels les deman
deurs fondent leur action en dommages-intérêts; 

« Attendu qu'il est constant que l'accident du 9 août 1881, 
des conséquences duquel se plaignent les demandeurs, est le 
résultat de l'inflammation du grisou à l'explosion d'une mine 
tirée dans la quatrième voie couchant de la veine Six-Paumes 
des charbonnages de la défenderesse ; 

« Attendu (pie, s'il est vrai de dire qu'il résulte des instruc
tions minutieuses, tant administratives que judiciaires suivies 
ensuite de cet accident, qu'aucune disposition réglementaire n'a 
été violée, qu'il faut croire qu'il s'est produit une traînée de gri
sou momentanée qui a malheureusement coïncidé avec le tirage 
de la mine, encore est-il certain que l'accident eût pu être évité 
si la société défenderesse n'eût pas employé le tirage à la poudre, 
toujours dangereux dans les mines grisouleuses, alors même que 
les plus grandes précautions sont prises, ainsi que ne l'a que trop 
démontré le malheur survenu; 

« Qu'il ne suffit pas, pour s'affranchir de toute responsabilité, 
que le maître d'une exploitation dangereuse se conforme stricte
ment à toutes les dispositions qui réglementent cette exploitation ; 
qu'il doit encore prendre toutes les mesures possibles de pré
voyance et de précaution que l'expérience et la science mettent 
à sa disposition pour protéger ses ouvriers ; 

« Attendu qu'il n'est pas dénié que l'aiguille-coin, actuelle
ment employée dans les mines de la société pour remplacer 
l'usage des explosifs, était connue le 9 août 188-1; qu'en ne l'em
ployant pas à cette époque et en continuant de miner à la poudre, 
la société défenderesse a manqué de prévoyance et de précaution 
et a, par conséquent, engagé sa responsabilité; 

« Par ces motifs, le Tribunal, vu le jugement du 15 février 
1888 de cette chambre, ordonnant la jonction des causes pen
dantes entre parties, statuant par un seul et même jugement dans 
toutes ces causes, et ce, sur les conclusions de l'officier du minis
tère public, lequel a déclaré s'en rapporter à justice, dit pour 
droit que la société défenderesse est responsable des conséquences 
de l'accident survenu le 9 août 1884 au puits Sainte-Marie, n° 4, 
des charbonnages de la société anonyme de llareineile et Couillet; 
admet, en conséquence, les demandeurs à libeller, chacun pour 
ce qui les concerne, les dommages-intérêts; dépens en sur-
séance... » (Du 7 mai 1888. — Plaid. MM" EMILE CHAUDRON c. 
G I R O U L . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE G AND 
Troisième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

28 d é c e m b r e 1887. 

HOMICIDE INVOLONTAIRE. — USINE POUR LA P R E P A R A 

TION DU CRIN ANIMAL. — INDUSTRIE DANGEREUSE. 

MALADIE DU CHARBON. — CULPABILITÉ DU PATRON. 

FAITS PRÉCIS DE NÉGLIGENCE OU D ' I M P R U D E N C E . 

ACCIDENT INÉVITABLE. 

Les articles 418 et suivants du code pénal supposent l'accomplisse
ment ou l'omission d'une action précise, constituant une négli
gence non intentionnelle qui a réellement caúsele mal. 

En matière pénale, la preuve de la faute incombe, à la partie 
poursuivante. 

Le ministère public n'atteint point celte preuve lorsque l'informa
tion démontre que les mesures de, précaution, dont l'omission 
est imputée à faute, étaient insuffisantes pour prévenir le. mal 
produit, dangereuses par ellrs-mèmes au point de vue de ce mal 
cl qu'il n'existe pas un rapport certain de cause à effet, entre 
l'cmiissioti île ces mesures et la catuslroplie. 

Il n'y a point faute punissable dans le seul fait d'établir une, in
dustrie soupçonnée d'être dangereuse ou malsaine, vinre même 
généralement reconnue comme telle, lorsque le patron prend les 
précautions utiles qu'il est dans le pouvoir de. l'homme de 
prendre. 

Les dangers inévitables doivent être rangés parmi tes accidents 
qui, tout défaut de précaution ou île prévoyance écarté, ne 
constituent pas des infractions imputables au patron. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. VAN DE C A S T E E I . E - D U BAR E T VAN D E 

C A S T E E I . E - D I T ' U R E U X . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en 1853 le premier prévenu entra, 
en qualité d'associé, dans la maison Poillon et Du liar fondée, 
en 1844, pour la préparation du crin animal frisé; 

« Attendu que l'autorisation de l'autorité administrative ne fut 
sollicitée ni au début ni dans la suite, cette autorisation n'étant 
point prescrite, jusqu'ores, par les règlements sur les établisse
ments dangereux, insalubres un incommodes (Arrêtés royaux du 
29 janvier 1863 et du 27 décembre 1880); 

« Que, néanmoins, les patrons prirent spontanément les me
sures hygiéniques qui étaient considérées, alors et jusqu'au cours 
de la présente poursuite, comme les mieux appropriées pour 
diminuer la production des poussières; 

u Qu'ils installèrent notamment un système énergique de ven
tilation dans la salle de triage, système qui fut adopté le 4 décem
bre 1875 par l'autorité provinciale, pour l'usine du second 
prévenu ; 

« Que celui-ci fut autorisé, en effet, à ouvrir sa fabrique 
« moyennant de prendre, à l'intérieur de l'usine, toutes les dis
te positions hygiéniques dans l'intérêt de ses ouviiers, de mettre 
« à profit, pour cet objet, toutes les améliorations que la science 
-< viendrait à indiquer et (art. 5) d'établir, dans les ateliers de 
« battage et de triage du crin, une ventilation énergique, de 
« haut en bas. au moyen d'une cheminée d'appel, à tirage éner-
« gique » ; 

« Attendu qu'il résulte de l'expertise, que le déballage et le 
triage à sec produisent une poussière abondante, laquelle, chez 
le premier prévenu, est réduite à un minimum par le système 
de ventilation ci-dessus ; tandis qu'elle est plus abondante chez 
le second prévenu, celui-ci ayant remplacé le dit système, dans la 
salle de triage,, par quelques ouvertures à bascule, pratiquées 
dans la partie supérieure des fenêtres; 

et Que dans la salle où se fait ensuite le battage, au moyen 
d'un tambour fermé, une cheminée d'appel aspire, en très grande 
partie, les matières adhérentes au crin et les dirige, chez le pre
mier prévenu, dans une chambre close et, chez le second pré
venu, dans la grande cheminée des feux de la chaudière ; 

« Que les crins battus sont alors triés à nouveau, lavés à l'eau 
alcaline, filés, soumis à la vapeur d'eau, etc. pour être livrés à la 
consommation ; 

« Attendu qu'il paraît être scientifiquement prouvé aujourd'hui, 
que les bactéries du charbon et leurs spores, susceptibles de se 
conserver fort longtemps à l'état de siccité, peuvent devenir 
libres par une cause extérieure fortuite et, vu leur extrême légè
reté et leur effrayante puissance de pénétration, traverser très 



rapidement, soit les muqueuses respiratoires et digcstives, soit 
la peau humaine, dépourvue ou non de son épidcrme ; 

« Que si l'œdème charbonneux dans la gorge peut être produit 
par l'inhalation de poussières adhérentes aux crins, cela n'est 
possible que lorsque ces crins proviennent eux-mêmes d'animaux, 
morts ou vivants, atteints du charbon ; 

« Que la contagion de ce mal dépend donc, non point de la 
plus ou moins grande quantité de poussières, mais de la pré
sence des bactéries ou de leurs spores ; 

« Que, d'autre part, il n'existe pour l'industriel aucun moyen, 
au point de vue de la pratique, de constater, soit au déballage, 
soit au cours des opérations subséquentes, si les crins ou les ma
tières y adhérentes sont infectés ou ne le sont point, les crins en 
apparence les plus purs pouvant être les plus nuisibles; 

« Attendu que l'instruction, qui a porté sur une période de 
quatre ans, a relevé plusieurs cas de maladie charbonneuse, à 
savoir : parmi les ouvriers de Van de Casteele-Du Bar, cinq cas 
de pustule maligne, suivis de guerison, et trois cas d'œdème 
charbonneux, suivis de mort par asphyxie; parmi les ouvriers de 
Van de Casteele-Dupureux, quatre cas de pustule maligne, suivis 
de guerison, et trois cas d'œdème charbonneux, suivis de décès 
par asphyxie; 

« En droit : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 418 du code pénal, la res

ponsabilité pénale incombe à celui qui a causé le mal par défaut 
de prévoyance ou de précaution; que cela suppose, de la part de 
l'agent, l'accomplissement ou l'omission d'une action précise, 
constituant une négligence non intentionnelle qui a réellement 
causé le mal, c'est-à-dire sans laquelle le mal n'aurait pas été pro
duit et qui met l'agent en faute, de ce chef; en d'autres termes, 
qu'il faut établir un rapport do cause à effet entre la faute et la 
catastrophe (Bruxelles, 3 février 1877, B E L G. .IIT>., 1877, p. 1460); 

« Attendu qu'en matière pénale, la preuve de la faute incombe 
à la partie poursuivante; 

« Attendu que, dans l'espèce, semblable négligence ou faute 
n'est pas suffisamment prouvée à charge des prévenus ; 

« Attendu qu'on leur reproche d'abord l'insuffisance du sys
tème de ventilation dans les salles de triage et de battage; 

« Attendu, quant au premier prévenu, que l'expertise atteste 
que, parla ventilation, les poussières y sont réduites à un mi
nimum ; 

« Attendu, à la vérité, que chez le second prévenu elles sont 
plus abondantes dans la salle de triage; mais que celui-ci sou
tient que, s'il a supprimé le système recommandé en 1875, c'est 
sur les plaintes des ouvrières elles-mêmes et sur le conseil de son 
médecin, qui avait constaté que les résultats en élaicnl funestes 
pour la santé des ouvrières; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il n'est nullement prouvé que la cause 
véritable des accidents incriminés réside dans l'infériorité d'un 
système de ventilation sur l'autre; qu'en effet : I" les accidents 
se sont produits parmi les ouvriers des deux fabriques, et en 
plus grand nombre parmi les ouvriers du premier prévenu ; 
2° l'expertise atteste, en termes exprès, qu'à raison de la nature 
infectieuse du virus charbonneux, non seulement les deux sys
tèmes sont insuffisants, inellicaces, mais encore que celui appli
qué chez le premier prévenu peut, en remuant avec violence 
quelque poussière infectée, augmenter encore les dangers de l'in
halation ; 

« Attendu qu'on reproche ensuite aux prévenus de n'avoir pas 
soumis tous les crins, lors du déballage, à l'action de la vapeur 
d'eau, à l'effet de diminuer la production des poussières; 

« Mais attendu que, d'après l'expertise, celte opération, loin 
de détruire les bactéries du charbon el leurs spores, les seuls 
dont il s'agisse dans la présente poursuite, est de nature à en 
bàler le développement et à substituer ainsi un danger à un 
autre, plus particulièrement dans les salles de triage et de bat
tage ; 

« Attendu qu'il résulte déjà de ce qui précède, qu'il règne 
une grande incertitude sur l'cllieacité des deux mesures de pré
caution visées ci-dessus et, par conséquent, sur la culpabilité de 
l'un ou de l'autre des prévenus, à raison du mode d'application 
de ces mesures ; 

« Attendu que cette incertitude augmente encore lorsque l'on 
considère : 1° que Vandercruyssen ne travaillait point dans les 
salles de triage ou de battage, mais en plein air, aux chaudières 
de teinture, où il maniait des crins déjà lavés à l'eau alcaline et 
soumis à la vapeur d'eau ; 2° que Van Bouchante et Vanachle, tous 
deux ouvriers tourneurs, travaillaient également à l'air et 
n'avaient pas même le maniement des crins, déjà battus et lavés, 
dont se sert le cordier ; 

« D'où il faut conclure, tout au moins en ce qui les concerne, 
qu'il n'est nullement prouvé que leur décès ait été causé par un 
défaut de précaution ou de prévoyance, dans les moyens em
ployés pour traiter les poussières; 

« Attendu que l'importance de cette considération est con
firmée par cette autre circonstance (pic, parmi les dix malades 
traités à l'hôpital civil, il s'en est trouvé quatre qui ne sont pas 
renseignés, dans l'instruction, comme ayant travaillé chez les 
prévenus ; sans compter plusieurs autres qui, selon toute pro
babilité, se sont soignés à domicile, ainsi que l'ont fait la plu
part des ouvriers des prévenus ; 

« Attendu qu'en dernière analyse, « le seul moyen de prê
te venir le mal consisterait à empêcher la production de toute 
« poussière et à opérer, en même temps, la destruction, aussi 
« complète que possible, de la matière nocive elle-même, par 
« l'action de l'eau bouillante, de la vapeur d'eau surchauffée ou 
« d'agents antiseptiques » ; 

« Mais attendu que les experts ajoutent que ce moyen est pure
ment théorique; qu'ils n'indiquent aucune manière d'en faire, 
clans l'industrie, une application absolument efficace contre les 
accidents charbonneux et ne garantissent pas même la possibilité 
actuelle pour les industriels, de réaliser ce desideratum ; 

« Que, de leur côté, les prévenus, après avoir pris connais
sance de l'expertise en cause, ont soumis une partie de crins au 
traitement y indiqué; mais qu'ils ont constaté, sans contradic
tion, qu'ils avaient rendu la marchandise impropre à tout usage; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que, — s'il faut ad-
mettre sur la foi des découvertes de la science, et alors cepen
dant que la présence de bactéries du charbon n'a été constatée, à 
aucune époque, dans les usines des prévenus, que les victimes 
dénommées dans la prévention ont effectivement contracté le mal, 
par inhalation, dans les dites usines, — il n'est pas établi, et il ne 
semble pas être actuellement possible d'établir, de quelle ma
nière le germe mortel s'y est mis en mouvement, dans quelle 
partie de chaque usine il s'est attaqué aux victimes et par quel 
procédé les prévenus auraient pu proléger celles-ci efficacement; 

« Attendu qu'on soutiendrait à tort que les prévenus sont, en 
tout cas, pénalement responsables : 1° parce que, les consé
quences désastreuses du travail des crins étant généralement con
nues depuis plus de vingt ans, ils étaient obligés, en qualité de. 
patrons, de connaître et d'appliquer les procédés propres à pré
venir tou1 accident; 2° parce que, s'il était prouvé que semblable 
pi'ucédé est jusqu'ores inconnu ou impraticable, il ne leur serait 
resté d'autre alternative que de suspendre leurs opérations ou 
d'en supporter indéfiniment les conséquences pénales; 

« Attendu que si l'on admet, d'une part, qu'il ail été dans les 
prévisions des inculpés, comme chose possible, qu'il se produi
rait chez eux, dans un avenir plus ou moins éloigné, à la suite 
de la livraison d'une marchandise infectée, mais dont le carac
tère infectieux devait fatalement leur échapper, un ou plusieurs 
cas de maladie sur la personne d'un ouvrier, d'un visiteur ou 
sur leur propre personne, il est certain, d'aulrc part, qu'une 
expérience d'environ trente années leur permettait de considérer 
les moyens de précaution ci-dessus, joints à l'eau phonique mise 
à la disposition des ouvriers et aux prompts soins médicaux en 
cas des moindres symptômes inquiétants, comme élant réelle
ment efficaces, sinon pour prévenir lout accident, au moins pour 
empêcher que leur industrie ne devienne l'occasion du mal grave, 
à raison duquel ils sont poursuivis; 

« Qu'en effet, les décès relevés par l'instruction se placent 
entre le l''1' décembre 1882 et le 20 août 1884, sans qu'il ait été 
découvert pendant cette période, soit une faute spéciale à la 
charge des prévenus, soit un moyen nouveau de prévenir l'un ou 
l'autre des accidents incriminés; 

« Attendu qu'il n'est pas entré dans la pensée du législateur 
de donner aux articles 418 et suivants du code pénal la portée 
illimitée que leur attribue la prévention ; 

« Qu'en effet, il n'a point déclaré que le f lit d'établir une in
dustrie, soupçonnée d'être dangereuse ou malsaine, voire même 
généralement reconnue comme telle, constituerait, par lui seul, 
une faute punissable; 

« Qu'en semblable occurrence, il n'y a faute, dans le sens de 
la loi pénale, que lorsque dans la prévision du mal possible ou 
probable, le patron a négligé de prendre quelque précaution 
ulile qu'il élaii dans le pouvoir de l'homme de prendre, per
sonne n'étant responsable, s'il n'a point pu prévenir l'événement 
nuisible qui, sans son intention, est résulté de son fait (exposé 
des motifs, N'YPEI.S, Commentaire),, t. 111, p. 240, n° 102); 

« Que si le système absolu ci-dessus énoncé était appliqué 
dans toule sa rigueur, il en résulterait que, un nombre considé
rable d'industries, de métiers el d'entreprises élant de telle sorte 
qu'ils font prévoir des accidenls, des milliers de patrons seraient 
journellement exposés aux rigueurs de la loi pénale, alors même 
qu'ils auraient pris toutes les précautions reconnues utiles et 
possibles pour éviter le mal dont l'éventualité é:ail prévu • ; 

« Attendu qu'il est plus exact de dire que, tout défaut de pré
caution ou de prévoyance écarté, les ouvriers, les employés et 
les patrons s'exposent volontairement aux dangers inévitables; 



« Attendu que, spécialement, en ce qui concerne l'industrie 
dont il s'agit au procès, il semble être démontré, par les décou
vertes récentes relatées dans l'expertise, que le virus charbon
neux possède une puissance si infectieuse, que le simple contact 
avec le crin d'un animal, mort ou vivant, atteint du charbon, 
constitue un danger permanent, au point que tous ceux qui fré
quentent, fût-ce accidentellement, les salles de fabrique où ces 
crins sont travaillés peuvent être contaminés, comme au cas de 
maladies épidémiques, l'invasion du virus dépendant au reste 
beaucoup des prédispositions individuelles; 

« Attendu que, puisque semblable mal délie en quelque sorte 
les précautions les plus minutieuses, il n'a pas même été prouvé 
que les prévenus seraient coupables de cette espèce de faute peu 
définie que la doctrine abandonne à l'appréciation du juge et qui 
consiste dans le fait d'avoir exercé leur profession sans avoir les 
connaissances, l'adresse, l'habileté nécessaires pour l'exercer 
convenablement (HAUS, Principes, t. 1, n° 308); 

« Attendu que, dans cet état de choses, il écbet de considérer 
les faits incriminés comme des maux accidentels qui, tout au 
moins aux yeux de la loi pénale, ne constituent pas des infrac
tions imputables aux patrons; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit les appels et, y faisant droit, 
met au néant le jugement dont appel et renvoie les prévenus des 
fins de la poursuite, sans frais... » (Du 28 décembre 1887. 
Plaid. JlJI e i

 DERVAUX et DK K E Y S E I I , du barreau de Druxelles.) 

OBSERVATIONS. — Sur le premier point, voir cass., 
29 octobre 1872 (BELG. JUD., 1873, p. 683); CIIAUVEAU-
HÉEIE, Théor., I I , n" 2647; Trib. de la Seine, 15 dé
cembre 1887 (Carvalho), voir LE DROIT du 16 décembre 
1887. 

En ce qui touche la preuve de la faute en mat i ère 
civile, voir SIREY, Rec. gén., 1885, I V , p. 25 et notes. 

E n ce qui concerne la responsabilité civile e l le -même, 
voir LAROMBIÈRE. Obligations, art. 1137 et 1182; LAU
RENT, X X , n° 463 et suiv.; SAINCTELETTE, Resjionsa-
bilité et garantie; SAUZET, Renie critique, 1883, 
]i. 616 et suiv.; cass. fr., 15 novembre 1881 (PASIC. 
FRANC., 1881, I , 1025 et notes); Bruxelles, 3 févr ier 
1877 (BELG. JUD., 1877, p. 1160); Bruxelles, 23 janvier 
et 7 août 1884 (BELG. JUD., 1887, pp. 114, 146 et 180). 

BIBLIOGRAPHIE. 

Quelques considérations sur l'origine du ministère public 
et son rôle à l'audience, discours prononcé par M. Drnix. 
avocat général. Agen, 1887, in-8". 

Pour l'histoire, l'auteur remonte bien haut. E n 
» Perse et chez les peuplades primitives de l'Inde, l'ac-
» tion publique était , dit il, confiée à des magistrats. 
» En Egypte, c'étaient d'habitude des particuliers qui 
» réc lamaient l'application des lois pénales; mais dans 
<» certains cas les magistrats pouvaient, d'olïice, punir 
» les coupables. A Sparte, l'action publique était exercée 
» par les particuliers; cependant, pour les crimes poli-
» tiques, elle appartenait aux éphores . . . •' 

Descendons à des temps moins éloignés. M. DUBUC 
cite ce portrait de l'avocat général donnant des conclu
sions civiles : 

« Impassible et sévère comme la loi dont il est l'or-
-• gane, grave comme la puissance qu'il représente , 
» l'avocat général doit iixer les vér i tables circonstances 
- de la cause, si souvent dénaturées et tronquées dans 
« les débats des parties; mettre sous les yeux des juges 
» l'analyse des moyens respectifs, réduits à ce qui ap-

partient à la contestation; critiquer ou réfuter les 
- principes faux ou hasardés ; rechercher et ré tab l i r les 

vér i tab les ; proposer, enfin, les motifs qui lui pa-
» raissent les plus propres à déterminer le jugement. 
- L'ordre et la c l a r t é sous le premier de ces rapports, 
» l'exactitude et l ' impart ial i té sous le second, la science 
» du droit et la force du raisonnement sous le troisième 
» sont le méri te de ses conclusions... 

Et après un souvenir d'admiration pour D'AGUESSEAU, 
l'auteur ajoute : 

« Ces traditions, qui ont fait de très grands magistrats 
« et presque des grands hommes, se sont malheureu-
- sèment perdues de nos jours, où il semble que chacun 
•' ait hâte de se débarrasser de ses devoirs pour courir 

oii l'appellent ses intérêts ou ses goûts . L a notion du 
» devoir s'est certainement affaiblie dans nos rangs... <> 

Il est évident que ce n'est qu'à la France que ces ob
servations s'appliquent. A un magistrat du parquet, i l 
é ta i t d'ailleurs permis de parler ainsi, comme aussi 
d'exprimer l'étonnement que cause aux é trangers l'in
tervention, en matière civile, d'un magistrat qui parle 
sans contradicteur, expose les faits à sa manière , par
fois après avoir tenu les dossiers assez longtemps pour 
que tout souvenir des plaidoiries se soit effacé, comme 
si sa mission était d'annuler l'influence du débat oral. I l 
n'est pas rare que, dans des affaires de saisie immobi
l ière , de faillite, d'opposition à mariage, de pension ali
mentaire, dans grand nombre d'affaires que le code de 
procédure dispense du pré l iminaire de conciliation à 
cause de l 'extrême célérité qu'elles réc lament , le minis
t è r e public demande remise à quinzaine pour donner 
son avis et ne le donne pas encore à l'audience fixée. 
Dans l'entre-temps, dix ou quinze autres affaires se sont 
plaidées. Comment le temps que les plaidoiries ont pris 
ne serait-il point perdu complètement? Une statistique 
qui n'a jamais été faite, ce serait celle qui établ irai t , 
parmi les a r r ê t s des cours d'appel qui sont cassés, la 
proportion des affaires dans lesquelles le ministère pu
blic a été entendu, aux fins de savoir si son interven
tion profite à la loi. En France, le nombre des adver
saires du ministère public en mat ière civile, celui des 
partisans de sa suppression, augmente chaque année. 
L'on lait exception pour le parquet de la cour de cassa
tion, où les fonctions sont rehaussées par le talent hors 
ligne de magistrats qui y parviennent, mais d'après les
quels il ne faut point juger les magistrats d'Agen, de 
Bastia ou de Rio m. 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — J U G E D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION. Par arrêté royal du 29 avril 1888, JIM. Ketels, 
Wellens et Hallet, juges au tribunal de première instance séant 
à Bruxelles, sont désignes pour remplir, pendant un nouveau 
terme de trois uns. les fonctions de juges d'instruction près ce 
tribunal. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 30 avril 1888, 

JI. Fortamps, docteur en droit et candidat notaire à YVavre, est 
nommé notaire à cette résidence, en remplacement de son père, 
démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 30 avril 1888, M. Merchic, secrétaire communal 
à Schoorisse, est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Hoorebeke-Sainte-JIarie, en remplacement de JI. Van 
Dam me, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 1" mai 1888, JI. Dufort, avocat à Neufchà-
teau, est nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. Léonard, décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 2 mai 1888, 

51. Van Dael, candidat notaire à Anvers, est nommé notaire à la 
résidence de Borgerhout, en remplacement de Jl. Aerts, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 2 mai 1888, M. Goyvaerts, candidat huissier 
à Anvers, est nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant en celle ville, en remplacement de JI. Pasquasy, décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 10 mai 1888, 

II. Willems, candidat notaire à Hasselt, est nommé notaire à la 
résidence de Sainl-Tiond, en remplacement de SI. Stas, décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 11 mai 1888, JI. Van Olmen, notaire h Brecht, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en 
remplacement de Jl. Van Beeck, décédé. 
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DROIT CONSTITUTIONNEL n . 

Article 117. — Les traitements et pensions des minis

tres des cultes sont à la charge de l 'Etat; les sommes 

nécessaires pour y faire face sont annuellement por

tées au budget. 

INDICATION A L P I I A B É T I Q I L 

Ameublement, 3(5. 
Annexe, 5, 13. 
Action en justice, 17, 18. 
Administration des fondations 

ecclésiastiques, 30, 31. 34, 3(i. 
30Ws. 

Acceptation cl approbation des 
fondations ecclésiastiques, 30, 
31. 31. 30. 30/»/s. 

Alticliage du sommier des litres 
de fondations, 39. 

Archevêque, 3. 
B'deau. 21. 39. 
Bénéfices ecclésiastiques, 32. 37. 
Bénéfices simples. 37. 
Riens de taire, 23. 
Biens ecclésiastiques coiili.-qués 

et aliénés. 11 
Hiens restitués ;uix fabriques, 22. 
Budget des fabriques cal hédraies. 

10, 35. 
Casuel. S, 8Ws. 
Chantre. 21. 
Che.peliiiu. 5. 
Chapelle, 5. 
Charges des communes. 13, 1 1. 

10. 
Charges des fabriques, 21. 
Charges des provinces, 1(5. 
Circonscription. 22. 
Compétence du pouvoir judiciaire, 

7. 17, 18. 
Construction d'une église nou

velle, 25, 20. 27. 28. 
Culte protestant, 1, 20. 
Cultes chrétiens existant avant 

1831, I . 
Cultes nouveaux. 2. 
Curé des paroisses, 13. 
Desservant, 13. 
Décoration des églises, 10, 21. 
Déguerpissemenl, 18(J;'6\ 
Dou manuel. 3~l>is. 
Droit d'usufruit. 19. 
Encens, 21. 
Entretien de l'église, 15, 21. 25, 

34. 
Fabrique (1 église, 21, 30, 31 à 35. 
Fondations ecclésiastiques, 29. 

35. 30, 31. 32. 33, 31, 'Mhi 
Mois, 37, 38. 39. 

Honoraires du prédicateur, 10,21. 
Litige, 21. 
Limites au traitement, 10, 11, 12. 
Logement des ministres du culte, 

13, V.Viis, 11, 10, 17, 18, 18W6-, 
19. P. te , 20. 34. 

Loi organique des traitements. 3. 
Luminaire, 8, 21. 
Maison vicariale, 'ÁXtcr. 
Meuse episcopale. 21. 
Messe anniversaire. 3(5/"-s. 
Messe fondée, 31, 30. UtiWs. 37, 

376M, 38. 
Messe manuelle, 8ef.s\ 31. 
Ministre du culte patenté, 10. 
Montant des traitements. 1, 1. 
obits. 30W.1-, 38. 
OMation, 8. 8Ws. 
("Mirande, 8. S'K'S. 
Organiste, 21. 
( Irnenients religieux. 21. 
Pain, 2 L . 

Palais episcopal, 10. 30 
Pension ecclésiastique, 
Prcsbvtére et jardin . 

3 ibi s. 
Propriété des presbvf ' 
Propriété des églises, 2 
liaison des traitement 
Réparation (grosse i 

du culte), 10. 25. 20, 34, 38. 
Revenus insullisants de la fabri

que, 10. 
Revenus des biens restitués aux 

fabriques, 22. 
Sacristain. 21. 
Séparation de l'église el de l'F.lat. 

il. 
Services rendus, 0. 11. 
Souscription. 34. 37'<w. 
Suisse, 21. 
Tarif diocésain. 8Ws, 38. 
Traitement (les ministres du 

culte. 3,4, 5, 0, 7, 8,9. 10. 11. 
12, 14, 35Ms. 

Vase sacré, 21. 
Vicaire, 13, 21, 34i'/\ 

. -.Vas. 
13. 11 , 

•res. 15. 
. 20. 2(V<(s 
, 0. 11. 
•s édifice; 

D I V I S I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 
Du traitement et des pensions des ministres du culte. (1-12. 

[) V. supra, p. 689. 

CHAPITRE DEUXIEME. 
Logement des ministres du culte. — Presbytères. — Indemnité. 

Charges des fabriques d'église vis-à-vis du culte. — Charges des 

communes vis-à-vis du culte. — Mens de cures. — Propriété 

des églises. — Reconstruction et réparation des églises. (13-26.) 

CHAPITRE TROISIÈME. 
Des fondations ecclésiastiques. — Acceptation. — Administra

tion. — Bénéfices. — Exonération des fondations ecclésiasti

ques. (27-39.) 

CHAPITRE PREMIER. 

Du traitement des ministres des caites (1-12). 

Trurniu: préparatoires. IICYTTENS, Discussions 
du C o n g r è s national, t. I l , pp. 283 et -178; VAN OVER-
I.OOP, Exposé des motifs de la Constitution, p. 059. 

1. L'article 117 de la Constitution belge ne fait 

pas de distinction entre les cultes chrét iens et le culte 

israélite. Le traitement et les pensions des ministres 

du culte sont exclusivement à charge de l'Etat (GI

RON, Droit administratif, 2'' éd., t. I , n ° 7 3 4 ) . Les 

ministres du culte rétr ibués par l'Etat ne jouissent de 

leur traitement qu'à partir du 1 e r du mois qui suit immé

diatement celui pendant lequel ils sont entrés en fonc

tions. Par contre, en cas de démission ou de décès, le 

traitement est du pour le mois entier pendant lequel la 

démission ou le décès a eu lieu (arrêté royal du 10 dé

cembre 1808, art. 08 et 70). 

Les traitements des membres du clergé catholique 

c i -après désignés, sont fixés, savoir (arrêté royal du 

28 mai 1803)': 

Evoques fr. 10,000 

Curés de 2 e classe, âgés de 00 ans à 70 ans . 1,500 

Curés de 2" classe, âgés de 70 ans et au-des

sus 1,600 

Desservants âgés de moins de 00 ans . . . 950 

Desservants âgés de 00 à 70 ans 1,100 

Desservants âgés de 70 ans et au-dessus. . 1,200 

Vicaires âgés de moins de 00 ans . . . . 000 

Vicaires de 00 à 70 ans 700 

Vicaires de 70 ans et au-dessus 800 

2. Les cultes existant en Belgique à l'époque de la 

réunion du Congrès national, peuvent seuls invoquer la 

disposition de l'article 117 de la Constitution. 

L a légis lature a conservé le droit de refuser un trai

tement aux ministres de tout culte nouveau qu'on pour

rait chercher à introduire en Belgique (IICYTTENS, t. I I , 

p. 479; THONISSEN, La Constitution annotée, 3 e édi t . , 

n° 544; BAR A, Essais sur les rapports de l'Etat et des 

religions, p. 05). 

3 . Les traitements des évèques, des curés , des desser

vants et des vicaires sont insaisissables pour la total i té 

(arrê té des consuls du 18 nivôse an X I , art. 1 e r). 

L a Chambre des représentants a décidé, le 1 e r mars 

1883, que les traitements des chanoines seraient sup-



primés au fur et à mesure des extinctions (Ann. pari., 
p. 573; PANDECTES BELGES, V° Chanoine, n o s 12 et 13); 
mais, en 1885, la Chambre n'a pas persévéré dans sa ma
nière devoir (PANDECTES BELGES, V° Chanoine, n° 14). 

L ' a r c h e v ê q u e a droit à un traitement et à une pen
sion comme tous ses sufi'ragants. 

4. L e montantdes traitements des membres du clergé 
s'élevait en 1881, à 4,032,430 francs, et les suppléments 
fournis par les communes et les fabriques d'églises à 
1,114,650 francs. 

Abis. Les membres du clergé du culte catholique, qui 
jouissent d'un traitement sur le trésor publie et qui ont 
obtenu leur démission de l 'autorité ecclésiastique compé
tente, ont droit à une pension égale au taux moyen du 
traitement dont ils ont joui pendant les cinq dernières 
années, pourvu qu'ils aient 65 ans d'âge et 40 années de 
service (loi du 21 juillet 1844, art. 20, 21). 

L e casuel du clergé est sans influence sur la fixation 
des pensions ecclésiastiques. 

5 . Quand le gouvernement érige une église en cha
pelle, il alloue toujours un traitement au chapelain. Le 
traitement est de 400 francs au minimum (arrêté royal 
du 29 mars 1834, art. 4). Mais l'érection d'une église en 
annexe ne donne pas lieu à l'allocation d'un traitement 
(GIRON, Droit administratif, n° 1065. Consultez a r r ê t é 
royal du 25 juillet 1871). 

6. L e traitement garanti par l'article 117 de la Con
stitution aux ministres des cultes, titulaires d'une fonc
tion ecclésiastique, n'est dû qu'à raison des services 
rendus (tribunal de Bruxelles, 19 avril 1884, BEI.G. JUD., 
1885, p. 096; GIRON. Droit public, n" 418). Consultez 
l'avis de la commission des pétitions à la Chambre des 
représentants , qui estime que, si un prê tre se sert des 
armes spirituelles pour faire de la politique, s'il refuse 
les sacrements à ses paroissiens, uniquement parce 
qu'ils exécutent la loi, le gouvernement peut l'assimiler 
à ceux qui désertent leur emploi et le priver de son trai
tement (Ann. parlem., Ch. des repr., 1881-1882, p. 952; 
BARA, Essai su)' les rapports de l'Etal et fies reli
gions, p. 92). 

7. Le pouvoir judiciaire est compétent, pour décider 
si la nomination ou la révocat ion des ministres des 
cultes émane d'une autori té religieuse; mais il ne peut 
examiner si ces décisions sont bien ou mal fondées (tri
bunal de Bruxelles, 19 avril 1884, BEI.G. JUD., 1885, 
p. 696; Liège, 22 mars 1883, BEI.G. JUD., 1883, p. 421, 
et les conclusions de M. A. BELT.IENS, p. 125; tribunal de 
Bruxelles, 17 décembre 1801, BEI.G. JUD., 1865, p. 169, 
confirmé par Bruxelles, 22 avril 1805, BELG. JUD., 
1865, p. 1082; Liège, 12 août 1847, BEI.G. JUD., 1847, 
p. 1262; cass., 18 novembre 1842, BEI.G. JUD., 1843, 
p. 195; GIRON, Droit administratif i\os 588 et suiv. ; 
THONISSEN, n" 95. Voyez nos annotations sous l'arti
cle 92 de la Constitution, n° s 91, 92, 93, 94, 95, 96. 
Comparez Bruxelles, 4 mars 1883, PASIC, 1883, I I , 
145). 

8. Le casuel du clergé comprend : 1° les oblations, 
c'est-à-dire les droits que les ministres du culte sont 
autorisés à recevoir à l'occasion de l'administration des 
sacrements, pour les obsèques et autres cérémonies du 
culte, et enfin pour la dél ivrance de certains documents; 
2" les offrandes; 3° le luminaire, qui fait l'objet d'obla-
tions de la part des fidèles. 

Bbis. Au traitement payé par l'Etat au ministre du 
culte catholique, il faut joindre les offrandes et les obla
tions tarifées par l 'autori té civile et qui se partagent 
entre la fabrique, d'une part, et le desservant et les 
autres serviteurs de l'église, d'autre part; ce partage 
est réglé par les tarifs (GIRON, Droit administratif 
n o s 1090, 1091, 1092; LION et DEMAREÏ, V° Oblations, 
V" Offrandes). 

Indépendamment des oblations tarifées qui l'ont partie 
du traitement du clergé, i l y a les oblations volontaires 
(pli ne sont limitées que par la générosité des fidèles. 

Le partage de ces offrandes est réglé par des usages 
locaux. 

On assimile aux offrandes volontaires, le produit des 
messes dites manuelles, messes qui ne sont pas insti
tuées par des actes de fondation. 

L'archevêque de Malines a fixé, par sa circulaire du 
12 juin 1880, les honoraires des messes manuelles. L a 
messe basse à heure libre, 2 francs; la messe basse à 
heure fixe avant 9 heures, fr. 2-50; la messe basse à 
9 heures, fr. 3-50; la messe basse à 11 heures, fr. 4-50. 
Le prix des messes chantées varie suivant les heures. 
Il en revient une part à l'officiant, aux assistants, aux 
chantres, organistes, au souffleur, aux acolytes et à la 
fabrique (GIRON, Droit administratif n° 1092). 

Les six chefs diocésains ont successivement soumis 
au gouvernement des tarifs modifiant les frais des ser
vices religieux, institués par dispositions entre-vifs et 
testamentaires. Ces tarifs ont été approuvés par des 
a r r ê t é s royaux en date du 8 septembre 1879, du 13 jan
vier, du 22 f évr i er , du 12 mars e1 du 18 mai 1880. 

Ces nouveaux tarifs sont applicables aux fondations 
anciennes (circuí, ministériel le du 17 juillet 1884, Revue 
de l'administration, 1884, p. 378. Contra, circuí, 
ministériel le du 20 septembre 1878, Revue de l'admi
nistration, 1878, ]). 1009; décision de la députation 
permanente du Brabant, 8 octobre 1884, Revue de 
l'administration, 1884, p. 5011. 

8ter. De droit et de coutume, toutes les oblations 
appartiennent aux curés de la paroisse, là où il n'appert 
pas d'un titre contraire. De [là toutes les oblations en 
argent ou en nature qui se font à l'autel, à la main du 
curé , au plateau du clerc ou des enfants de choeur ap
partiennent au curé. Les autres oblations, et nommé
ment le produit des quêtes ordinaires et des troncs, 
appartiennent à la fabrique. Le curé a droit également 
a une part du luminaire (LAUYYERS, Droit ecclésiasti
que, p. 201). 

9. L'article 117 de la Constitution, en imposant à 
l'Etat l'obligation de rémunérer les ministres du culte, 
a dérogé au système de la séparation radicale de l'Eglise 
et de l'Etat, que le Congrès national avait voulu consa
crer (BARA, Essai sur les r«p}>ort.s de l'Etat et des 
religions, pp. 37, 57 et suiv. i 

Voyez, supra, nos annotations sous l'article 14 de la 
Constitution, n"s 10, IQlris, 11, 12 et 14. 

10. Les ministres du culte n'ont pas droit au traite
ment : 

I o S'ils sont assujettis au droit de patente du chef 
d'une profession, d'un commerce ou d'une industrie 
exercée sans l'autorisation du gouvernement; 

2° S'ils sont étrangers et s'ils sont employés dans les 
fonctions du ministère ecclésiastique sans la permission 
du gouvernement. (Loi du 8 avril 1881 contenant le 
budget du ministère de la justice, art. 36; GIRON, Droit 
public, n" 418.) 

Le gouvernement, dans des budgets postérieurs, n'a 
plus admis ce système. 

11. Le traitement des ministres des cultes est dû par 
l'Etat, non seulement à raison des services rendus, mais 
également en compensation des biens ecclésiastiques 
al iénés; à titre d'indemnité des biens ecclésiastiques 
confisqués au profit de l'Etat pendant la révolut ion 
française (KERSTEN, Journal historique, t. I I I , p. 558; 
DARIS, l'Eglise et l'Etat en Belgique, p. 316 in fine, 
p. 471; discours au Congrès, HUYTTENS, t. I , p. 525; 
THONISSEN, Documents parlementaires, Chambre des 
représentants , 1880-1881, p. 49; LAUWERS, Droit civil 
ecclésiastique, p. 246). 

Contra : GIRON, Droit public, n° 416. Voyez le n° 6 
du présent article, rapport de la section centrale à la 
Chambre des représentants , Documents parlementai
res, 1881-1882, p. 64; BARA, discours à la Chambre des 
représentants , Annales parlement., 1882-1883, p. 564; 
LAURENT, l'Eglise et l'Etat, pp. 315 et suivantes. 



12. L 'Etat ne doit pas salarier ou pensionner tous 
les individus auxquels l 'autorité spirituelle trouverait 
bon de conférer la prêtr ise ou des fonctions ecclésiasti
ques. Le Congrès national n'a voulu salarier pour chaque 
culte que le nombre de ministres réclamé par les besoins 
religieux de la population et c'est la légis lature qu'il a 
fait juge de ces besoins, puisque c'est elle qu'il a chargée 
de porter annuellement an budget les sommes nécessai
res pour v faire face. (TIELEMANS, Rép . , Y " Clergé, 
t. V, p. 72.) 

CHAPITRE DEUXIÈME. 
Logement des ministres des cidles. — Presbytères. 

Indemnité et charges des fabriques d'église vis-à-
ris du culte. — Charges des communes vis-à-vis 
du culte.—Biens de cures. — Propriété des églises. 
Reconstruction et réparation des églises. (13-28) 

13. L'article 131, n° 13, de la loi communale met à 
la charge des communes l'indemnité de logement des 
ministres des cultes, conformément aux dispositions 
existantes, lorsque le logement n'est pas fourni en 
nature. 

Cette disposition confirme et maintient l'article 72 de 
la loi du 18 germinal an X . aux termes duquel les pres
bytères et les jardins attenants, non aliénés par l'Etat, 
sont rendus aux curés et desservants do succursales, et 
qui ajoute qu'à défaut de presbytères , les conseils géné
raux des communes sont autorisés à procurer aux des
servants un logement et un jardin. 

Les curés des paroisses et les desservants des succur
sales ont seuls droit à la jouissance du presbytère . L a 
commune ne doit pas le logement aux simples vicaires, 
non plus qu'aux desservants des annexes. (Voyez a r r ê t é s 
royaux du 8 octobre 1881, Moniteur des 17 et 13 octo
bre 1881; Moniteur du 28 octobre 1881; circulaire 
du ministre de la justice, 13 octobre 1881 ; GIRON, Droit 
administratif, n"s 731 et 1115; LION et DEMARET, Dic
tionnaire des fabriques d'église, V Presbytère.) 

13bis. Aux termes de l'article 15 de la loi du 1 mars 
1870, la fabrique d'église qui n'a pas remis dans les dé
lais légaux sou budget et ses comptes au conseil com
munal, ou qui refuse de fournir les pièces ou les expli
cations justificatives qui lui sont demandées par la 
députation permanente, et qui refuse d'obtempérer à 
l'invitation lui adressée par le gouverneur, ne peut plus 
désormais obtenir de subside ni de la commune, ni de 
la province, ni de l'Etat. 

Un a r r ê t é royal du 27 décembre 1879 a refusé à la 
fabrique de l'église du Béguinage à Malines l ' indemnité 
de logement pour le curé, parce que cette fabrique 
d'église était restée en défaut de soumettre ses budgets 
et comptes à l 'autorité civile. (BEI.G. JUD., 1880, p. 81.) 

I l faut cependant mettre en regard de cet a r r ê t é royal 
un a r r ê t de cassation du 23 décembre 1865 (BELG. JUD.. 
1866, p. 145) qui envisage l'indemnité de logement des 
ministres du culte, non pas comme un subside du à la 
fabrique, mais comme une charge communale et qui 
reconnaît que les communes doivent un logement ou une 
indemnité aux curés et desservants, alors même que les 
ressources des fabriques seraient suffisantes. Consul
tez les conclusions de M. le procureur général LECI.ERCQ 
(BELG. JUD., 1866, p. 145). Voyez également iufrà le 
n° I9bis. 

14. L'article 117 de la Constitution qui met le traite
ment du culte à charge de l'Etat ne concerne que les 
traitements proprement dits qui se résument en alloca
tions pécuniaires. Les indemnités de logement ne font 
pas partie des traitements et demeurent à charge des 
communes. (GIRON, Droit administratif n ° 7 3 4 . ) 

15. L a loi du 18 germinal an X a investi les communes 
de la propriété des presbytères qu'elle a remis à la dis
position des curés . C'est une conséquence de l'obligation 
qu'elle leur impose de procurer le logement aux curés 
et desservants. (Bruxelles, 25 mai 1880, BEI.G. JUD., 
1 8 8 0 , p. 897. Voyez nos annotations, article 538 du 

code civil , supplément, et au Code civil annoté, art i 
cle 538.) 

Contrit, : LAUWERS , Droit civil ecclésiastique, 
pp. 279 à 300. 

16. L'article 92 du décret organique sur les fabriques 
d'église du 30 décembre 1809 porte que les charges des 
communes relativement aux cultes sont : 

I o Suppléer à l'insuffisance des revenus de la fabrique 
pour les charges portées en l'article 37 (savoir : les frais 
nécessaires du culte, l'honoraire des prédicateurs , la dé
coration des églises et l'entretien des églises, presbytères 
et cimetières) ; 

2° Fournir au curé ou desservant un presbytère ou, 
à défaut de presbytère et de logement, une indemnité 
pécuniaire ; 

3° Fournir aux grosses réparat ions des édifices con
sacrés au culte. 

Les charges reprises sous les n o s I o et 3" sont subsi
diaires; la commune n'intervient qu'en cas d'insuffi
sance des revenus de la fabrique. Quant à la charge du 
logement, du presbytère , elle incombe à la commune en 
ordre principal. (GIRON, Droit administratif, n" 1114. 
Voyez toutefois LENTZ, Des dons et des legs, t. I , 
n o s 259, 261.) 

Les provinces comprises dans un diocèse sont tenues, 
envers la fabrique de la cathédrale , aux mêmes obliga
tions (pic les communes envers les églises paroissiales. 
(Décret du 30 décembre 1809, art. 101, 105, 106.) 

Le conseil provincial est tenu de porter au budget 
chaque année les dépenses relatives aux palais épisco-
paux. (Art. 69. n" 9, de la loi provinciale; décrets du 
18 germinal an X I , et 30 décembre 1809; PANDECTES 
HELGES, V o Archevêque, n o s 9 et s..) 

Pour conserver le droit de réc lamer les subsides des 
provinces, les fabriques cathédrales sont tenues de sou
mettre annuellement leurs budgets et leurs comptes à 
l'approbation du gouvernement. (GIRON, Droit admi
nistratif n o s 1122, 1123, 1124; PANDECTES BELGES, 
V" Arclievêque, n o s 8, 9 et suivants.) 

17. Les ministres des cultes auxquels les communes 
doivent un logement ou une indemnité qui le remplace, 
ont une action directe personnelle contre les communes 
pour réc lamer en justice l'exécution de cette obligation. 
Aucune loi n'autorise les fabriques d'église à agir pour 
eux. 

18. Les tribunaux sont compétents pour connaître de 
l'action dirigée par un ministre du culte contre une 
commune, alin d'obtenir d'elle le logement. 

Les tribunaux sont également compétents pour fixer 
l'importance du logement ou le chiffre de l'indemnité. 
Ce logement est dû aux curés et desservants du culte 
catholique, alors même que les ressources des fabriques 
d'église seraient suffisantes. (Cass., 23 décembre 1865, 
et les conclusions de M. le procureur général LECLERCQ, 
BELG. JUD., 1866, p. 145.) 

ISbis. Quant aux formalités pour faire déguerpir 
d'une cure un desservant révoqué ou destitué, voyez su
pra, article 14 de la Constitution, n" 13. 

19. L'entretien du clergé étant une charge, une obli
gation publique, le clergé n'a de ce chef qu'un droit de 
créance qui comprend, outre le traitement proprement 
dit, la jouissance d'un presbytère ou d'une indemnité 
pécuniaire. 

Les presbytères appartiennent aux communes et sont 
seulement affectés par la loi au logement des curés et 
desservants. 

Le droit du curé ne se confond donc avec aucun de 
ceux qui sont définis par le code civil ; c'est un droit 
d'habitation sui generis ; le curé n'a sur le presbytère 
aucun droit civil, ni à titre d'usufruit ni à quelque autre 
titre, et il est, par suite, sans qualité, pour exercer 
l'action possessoire à raison d'un trouble apporté à sa 
jouissance. (Cass., 4 novembre 1875, BEI.G. JUD., 1875, 
p. 1445.J 



A certains égards , sa situation est plus avantageuse 
que celle d'un usufruitier, car il n'est pas tenu des répa
rations d'entretien, mais uniquement des réparat ions 
locatives et des dégradations survenues par sa faute. 
(Décret du 30 novembre 1809, art. 44; GIRON, Droit 
administratif, n° 1115. Voyez LAUYVERS, Droit viril 
ecclésiastique, pp. 297 et suiv., qui accorde au curé les 
droits de l'usufruitier sur le presbytère . ) 

19 bis. Le logement dû au curé par la commune est 
compris parmi les subsides dont sont déchues les fabri
ques d'église qui refusent de remettre leurs comptes et 
leurs budgets à l 'autorité supérieure (Brux.,21 juinl881, 
BELG. JUD., 1881, p. 1313, et les conclusions de M . VAN 
SCHOOR ; Bruxelles, 28 janvier 1881, BEI.G. JUD., 1881, 
p. 1325). Dans les paroisses où il n'y a pas de presbytère , 
la commune ne doit une indemnité de logement pour le 
curé ou le desservant qu'autant que les revenus de la 
fabrique sont insuffisants pour y pourvoir.! Dissertation, 
BELG. JUD., 1862, p. 177.) L a cour de cassation, dans 
l ' a r r ê t que nous avons cité au n" 13 bis, décide que les 
communes doivent un logement ou une indemnité aux 
curés et desservants catholiques, alors même que les 
ressources des fabriques d'église seraient suffisantes. 

20 . En ce qui concerne le culte prolestant, le décret 
du 5 mai 1806, art. 1 e r, porte : Les communes on le 
culte protestant est exercé , concurremment avec le culte 
catholique, sont autorisées à procurer aux ministres du 
culte protestant un logement et un jardin. 

L'article 131, n° 13,de la loi communale a rendu cette 
charge obligatoire. 

E n ce qui concerne les ministres des cultes réformés 
et du culte israélite, le casuel qu'ils reçoivent à titre 
d'oblations ou autrement n'est réglé par aucune disposi
tion légale. Cependant les députations permanentes ont 
le pouvoir de véri f ier ce qui est payé à ces ministres, à 
titre de casuel par les conseils d'administration des 
églises protestantes ou des synagogues i sraé l i tes , les 
budgets de ces conseils d'administration doivent égale
ment mentionner les honoraires payés aux prédicateurs , 
la part des sacrificateurs dans les droits de sehéchi té, etc. 
(Voir a r r ê t é royal du 16 août 1877 et les formules de 
budgets et de comptes y annexées.) 

L e traitement des ministres protestants a été déclaré 
insaisissable pour le tout, par l 'arrêté consulaire du 
15 germinal an X I I . (PANDECTES BELGES, V" <'usuel, 
n° 59.) 

21. Aux termes de l'article 37 du décret du 30 décem
bre 1809, les charges des fabriques sont : 

1° De fournir aux frais nécessaires du culte savoir : 
les ornements, les vases sacrés , le linge, le luminaire, le 
pain, le vin, l'encens, le payement des vicaires, des 
sacristains, chantres, organistes, sonneurs, suisses, 
bedeaux et autres employés au service de l'église selon 
la convenance et les besoins des lieux (aujourd'hui, en 
vertu de la loi du 9 janvier 1837, c'est l'Etat qui paie 
le traitement des vicaires, a r r ê t é royal du 28 mai 1863) ; 

2° De payer l'honoraire des prédicateurs de lavent, 
du carême et autres solennités ; 

3° De pourvoir à la décoration et aux dépenses rela
tives à l'embellissement intér ieur de l'église ; 

4" De veiller à l'entretien des églises, presbytères et 
cimetières, et en cas d'insuffisance des revenus de la fa
brique, de faire les diligences nécessaires pour qu'il soit 
pourvu aux réparat ions et reconstruction, ainsi que le 
tout est réglé au § I I I , int i tulé Des réparations. 
(Voir LAUWERS, Droit civil ecclésiastique, p. 272.) 

2 2 . Les biens qui ont été rest i tués aux fabriques en 
vertu de la loi du 18 germinal an X et ceux qui pro
viennent des fondations faites sans attribution spéciale, 
sont affectés au service général du culte, qui s'exerce 
non seulement dans les temples, mais aussi dans toute 
l'étendue de la circonscription territoriale des paroisses. 
Ces biens ont une destination inhérente à ce service 
dans les différentes parties du territoire où il s'accom
plit. 

I l s'ensuit que la division d'une circonscription pa
roissiale, effectuée par l'érection d'une nouvelle succur
sale, entraine nécessairement la division du service 
religieux et, par conséquent, aussi le partage du patri
moine commun. (GIRON, Droit administratif, n° 1119; 
cass., 25 avril 1873, BELG. JUD., 1873, p. 609;cass . , 
16 juin 1871, BEI.G. JUD., 1871, p. 897). 

Les aiticles 60 et suivants de la loi du 18 germinal 
au X désignent les autor i tés dont l'intervention est re
quise pour l'érection d'une partie du territoire en suc
cursale. Mais aucune loi ne leur a attr ibué le pouvoir 
de décréter et de réglementer le partage qui en est la 
suite nécessaire. L a demande en partage des biens pos
sédés par la fabrique de l'ancienne église doit ê t r e sou
mise aux tribunaux judiciaires. (Cass., 25 avril 1873 
cité plus haut. Voir nos annotations sous l'article 14 de 
la Constitution, n" 36). 

23 . Les biens de cure ont été nationalisés et vendus 
pour la plupart, en exécution de l'article 1 e r du titre I e ' 
de la loi du 5 novembre 1790. 

Toutefois une exception a été faite en faveur des cures 
belges. Le Directoire s'est abstenu de faire vendre les 
biens de celles qui étaient desservies à la date du 17 ven
tôse an V I . Certains curés ont conservé la jouissance 
des biens qui dépendaient de leurs cures. 

L a gestion des biens de cure a été reprise par le do
maine en vertu de la loi du 4 juillet 1881 dont l'article 1"' 
est ainsi conçu : 

" Les ministres du culte catholique jouissant de 
•> revenus de cures recevront l ' intégral i té de leur trai-
» tement. Les biens de cures seront désormais adminis-
- très comme les autres biens domaniaux. •> 

24. L a révolution française a réuni tous les biens 
ecclésiastiques au domaine de l'Etat et, depuis lors, les 
revenus des meiises épiscopales (l ibéralités que faisaient 
les lidèles aux évèques; ont élé remplacées par un traite
ment annuel. Les évèques n'ont pas la personnification 
civile. 

24?;/.v. L 'arrê t du 16 août 1824 ne donne aux fabri
ques et autres ailminislralions d'église qu'un droit 
d'administration sur les temples consacrés au culte. Ces 
adniinistralions ne peuvent y faire que des travaux de 
réparat ion , d'entretien nécessaires à la consi na t ion 
des bâtiments. 

Elles ne peuvent procéder à des démolitions ou à des 
reconstructions. L'Etat exerce dans ce dernier cas son 
contrôle. Le pouvoir central seul peut les autoriser. L a 
commune à laquelle appartiennent aujourd'hui ces 
églises ne peut faire des travaux de démolition ou de 
construction à une église sans l'autorisation du pouvoir 
royal (Liège, 12 janvier 1888, BEI.G. JUD., suprà, p. 151 ; 
SCHUERMANS, Dissertation, BELG. JUD., 1888, p. 1611. 

2 5 . Les fabriques d'église, comme personnes fictives 
créées par la loi, ne peuvent exercer que les droits que 
leur attribue le législateur. Leur mission se borne, quant 
à l'édifice du culte qui leur est confié, à le maintenir en 
bon état d'entretien. 

Spécialement, elles n'ont pas qualité pour assigner 
l'Etat en justice aux fins de le faire condamner à é r i g e r 
une nouvelle église, ou à obtenir des fonds pour les appli
quer à cette construction, lorsque l'édifice confié à leur 
surveillance est détrui t ou hors d'usage (Cass., 7 avril 
1881, BEI.G. JUD., 1881, p. 1139, cassant l ' a r r ê t de 
Liège du 22 janvier 1880, BELG. JUD., 1880, p. 518. 
Sur renvoi, Gand, 3 févr ier 1883, PASICRISIE., 1883, 
I I , 238. Voir conclusions de M. l'avocat général MÉLOT, 
BEI.G. JUD., 1881, p. 1139). 

26 . L' interprétat ion donnée par la cour de cassation 
à l'article 76 île la loi du 18 germinal an X et des art i 
cles 1, 12, 37 et 92 du décret du 30 décembre 1809 est 
repoussée par l'administration. (Voir circulaire du mi-
mistre de la justice du 3 septembre 1884.) L'administra
tion n'a pas voulu laisser aux communes la charge 
onéreuse de la construction des églises. Elle considère 



les fabriques d'église comme des personnes civiles re
présentant le culte et chargées de pourvoir à ses besoins. 

E t le premier soin du culte est de posséder des églises. 
(Voir GIRON, Droit administratif n° 1 1 1 7 . Consultez 
WOESTE, De la propriété des anciennes églises, des 
anciens presbytères et des anciens cimetières, i 

26bis. Les églises paroissiales mises à la disposition 
du clergé par la loi du 18 germinal an X font partie du 
domaine public communal (Cass., 11 novembre 1 8 8 0 , 
BEI.G. JUD., 1 8 8 7 , p. 2 3 ) . L a jurisprudence est aujour
d'hui en ce sens. (Contra, WOESTE; Conf. BELG. JUD., 
1872 , p. 9 1 3 . ) 

27 . Les communes sont tenues de bâtir des églises 
nouvelles lorsque cette mesure est rendue nécessaire 
par l'accroissement de la population. (Voir GIRON, 
Droit administratif, n° 1 1 1 7 . LENT/., Des dons et des 
legs, 1 . 1 . n o s 2 4 7 et suivants.) 

28 . Sont passibles des peines édictées par l'article 1''' 
de la loi du 6 mars 1 8 1 8 , ceux qui contreviennent à 
l 'arrêté royal du 10 août 1 8 2 4 , le président du conseil 
de fabrique d'une église et le desservant de celle; église 
qui font effectuer à cet édifice du culte des travaux de 
démol i t ionetde reconstruction sans avoir préalablement 
obtenu l'autorisation du roi. (Liège, 17 juin 1 8 8 2 , BEI.G. 
JUD., 1 8 8 2 . p. 7 7 9 ; Liège, 2 0 décembre 1 8 8 2 , PASIC, 
1 8 8 3 , I I , 161 . ) 

CHAPITRE TROISIÈME 

Des fondations ecclésiastiques. — Acceptation. 
Administration. — Bénéfices. — Exonération 
des fondations ecclésiastiques ( 2 9 - 3 9 ) . 

29 . On appelle fondation ecclésiastique, toute affec
tation faite à un établissement religieux reconnu, des 
revenus d'un bien, meuble ou immeuble, à charge de 
services religieux, tels que messes, pr ières , instructions, 
aumônes et autres pratiques pieuses encouragées , con
seillées ou admises par l'Eglise catholique. (LAUWERS, 
Droit e c c l é s i a s t i q u e , p. 1 7 9 ; LION et DEMARET, Dic
tionnaire de droit ecclésiastique, Y" Fondation ; 
DELCOUR, Administration des fabriques d'église, 
n" 144. ) 

L a loi du 18 germinal an X a disposé : 

Art. 7 3 . Les fondations qui ont pour objet l'entretien 
des ministres et l'exercice du culte ni! pourront consis
ter qu'en rentes constituées sur l'Etat; elles seront ac
ceptées par l'évèque diocésain et ne pourront être exé
cutées qu'avec l'autorisation du gouvernement. 

Art. 7 4 . Les immeubles au Ires que les édifices des
tinés au logement et les jardins attenants ne pourront 
être affectés à des titres ecclésiastiques, ni possédés par 
les ministres des cultes, à raison de leurs fonctions. 

Il résulte de ces textes que les fondations pieuses ne 
peuvent avoir pour objet que l'entretien des ministres 
ou l'exercice du culte. I l n'est plus permis de faire des 
fondations destinées à l'entretien du c lergé régul ier , 
c'est-à-dire à des communautés conventuelles. (LAU
WERS, Droit civil ecclésiaslifiue, p. 2 0 1 ; GIRON, Droit 
administratif, n"s 1 1 3 1 , 1 1 3 2 ; LENTZ, Des dons et des 
legs, t. I , n"s 2 9 6 et suivants.) 

30 . Les fabriques d'église ont, seules, qualité pour 
accepter et par conséquent pour adminisb'er les fon
dations en faveur du culte, alors même que ces fonda
tions auraient pour objet l'entretien des ministres du 
culte. L a mission du chef diocésain se borne à donner 
sa délibération s'il convient ou non d'accepter. (GIRON, 
Droit administratif, n"s 1 0 8 3 , 1 1 3 5 . Art. 5 9 du décret 
du 3 0 décembre 1 8 0 9 . Nous renvoyons à notre Code 
civil annoté. Supplément, art. 9 1 0 , 9 1 1 . ) 

31. Les fondations qui ont pour objet l'entretien de 
ministres et l'exercice du culte ne peuvent ê tre exécu
tées qu'avec l'autorisation du gouvernement. Toutefois, 
l'approbation de la députation permanente est suilisante 
lorsque la valeur des donations ou legs n'excède pas 

5 , 0 0 0 francs (loi du 18 germinal an X , art. 7 2 ; loi com
munale, art. 7 6 , n" 3). 

Lorsqu'il s'agit d'une l ibéral i té faite par acte entre-
\ ifs, l'autorisation préalable est remplacée par une ap
probation subséquente, aux termes de la loi du 3 0 juin 
1 8 0 5 , qui a modifié l'article 7 6 , n° 3 , de la loi commu
nale. 

Dans la pratique administrative, les dispositions tes
tamentaires qui prescrivent de dire moins de cinquante 
messes pour le repos de l'âme du défunt dans un temps 
plus ou moins rapproché des funérail les , n'ont pas besoin 
d'être soumises à l'approbation de l 'autorité supérieure . 
Les messes appelées manuelles sont exonérées dans l'an
née, conformément au tarif. Les messes plus nom
breuses, appelées messes fondées, qui ne sont pas exo
nérées dans l'année, doivent être approuvées , soit parle 
gouvernement, soit par la députation permanente (cir
culaire du ministre de la justice du 11 mars 1882) . Pour 
le Brabant, elles sont exonérées conformément au tarif 
diocésain approuvé par a r r ê t é royal du 16 janvier 1 8 8 0 
(Mémorial administratif du Brabant, 1 8 8 0 , n° 3 1 ; 
LENTZ, Des dons et des legs, t. I , p. 2 4 1 ) . 

32 . Il n'est plus permis aujourd'hui de gratifier direc
tement un litre ecclésiastique, soit d'une rente, soit 
d'une donation en biens fonds, les bénéfices ecclésias-
liques étant abolis (cass., 8 novembre 1 8 8 3 , BEI.G. JUD., 
1 8 8 3 , p. 1 1 2 5 , et les conclusions de M . MKSDACH DE TER 
KIELE, BEI.G. JUD., 1 8 8 3 , p. 1 1 2 8 ; GIRON, Droit admi
nistratif: n" 1 1 3 8 ) . 

L'abolition des bénéfices par les lois révolut ionnaires 
a été confirmée par la loi du 18 germinal an X , art. 7 2 
et 7 3 , et par celle du 5 frimaire an V I , art. 1°'. 

33 . I l n'est pas permis, lorsqu'on fait une fondation 
pour l'entretien d'un ministre du culte, de stipuler 
qu'elle aura lieu au profit de tel ou tel ministre du culte. 
Ce serait rétabl ir les bénéfices simples (GIRON, Droit 
administratif, n" 1 1 3 9 ; avis du Conseil d'Etat du 
2 1 frimaire an X I V , PASINOMIE, X I I I , p. 3 1 ) . 

34. Les fondations qui ont pour objet de fournir un 
logement au curé ou desservant doivent ê tre acceptées 
et réglées par la commune et non par la fabrique d'église 
(GIRON, Droit administratif, n o s 1 1 1 0 , 1 1 1 0 ; contra : 
circulaire ministériel le du 3 septembre 1 8 8 4 , Revue de 
/'administration, 1 8 8 5 , p. 8 0 ; LENTZ, Des dons et des 
legs, t. I , n" 2 0 1 ) . 

Quant aux l ibéralités affectées aux réparat ions du 
presbytère autres que les réparat ions locatives qui sont 
à la charge du curé , elles doivent ê tre acceptées par le 
conseil de fabrique qui est chargé des grosses r é p a r a 
tions (consultez BRIXHE, première édition, X" Répara
tions, p. 5 1 3 ; DELCOUR, Traité de l'administration 
des fabriques d'église, p. 1 4 2 ; LAUWERS, Droit civil 
ecclésiastique, p. 512 ) . 

LENTZ [Des dons et des legs, t. I , n o s 2 6 1 , 2 6 4 , 
in fine) pense que les l ibéral i tés pour l'entretien, les 
réparat ions et la construction du presbytère doivent 
ê t r e acceptées par la fabrique d'église et non par la 
commune. 

L a commune étant propr ié ta ire des presbytères , i l en 
résulte que le produit des souscriptions organisées pour 
la construction du presbytère ne peut être versé que 
dans la caisse communale. 

LENTZ. loco cilato, n" 2 6 4 . Ces souscriptions n'ont 
pas besoin d'être acceptées (LENTZ, loco cilato, n° 2 5 4 ) . 

3 4 bis. On ne pourrait créer un presbytère par voie 
de fondation en affectant un immeuble au logement du 
curé , et cela à perpétuité . 

LENTZ (t. 1, n" 266) pense qu'une fondation de ce 
genre devrait ê tre rejetée comme contraire à la loi, ou 
tout au moins n'être admise qu'abstraction faite de son 
affectation obligatoire et perpétuel le . 

34ter . L a loi ne reconnaît pas les maisons vica-
riales : ni la commune, ni la fabrique n'est obligée de 
fournir une habitation' au vicaire, pas plus qu'aux 



autres employés de l'église. 11 en résulte qu'on ne peut 
autoriser des l ibéral i tés ayant pour objet de fournir', 
soit cette habitation, soit des indemnités qui en tien
draient lieu (LENTZ, t. I , n° 208; GIRON, Droit admi
nistratif, n o s 11 11}, 1140). 

3 5 . C'est la fabrique, et non la province, qui doit re
cueillir les legs qui ont pour objet la construction, 
reconstruction et réparat ion de l'église ca thédra le ou 
métropol i taine. C'est également à la fabrique que revien
nent les l ibéral i tés destinées à assurer un logement aux 
évèques ou aux archevêques. 

3 5 bis. Le législateur pourra, sans blesser l'article 117 
de la Constitution, diminuer ou supprimer les traite
ments attachés à certains offices ecclésiastiques, lorsque 
les titulaires de ces offices seront convenablement rému
nérés par voie de fondation (Voir un a r r ê t é royal du 
8mars 1881,A/bmto(/'du21mars; GIRON,Droit admi
nistratif, n o s 1141 et 1137 ; voir iufrà les n o s 23 et 28). 

36. Les provinces sont obligées de fournir l'ameuble
ment nécessaire aux palais épiscopaux (GIRON, Droit 
administratif n° 1124; contrit : I.ENTZ, Des /tons et 
des legs, t. I , n" 270; voyez PANDECTES BELGES, V" Ar
chevêque, n" 25j ; mais pour conserver le droit de 
r é c l a m e r des subsides des provinces, les fabriques ca
thédrales sont tenues de soumettre annuellement leurs 
budgets et leurs comptes à l'approbation du gouverne
ment (Voir loi du 1 mars 1870, art. lf> et suiv. ; GIRON, 
Droit administratif n c s 1109 et 1121'. 

3Qbis. Les fondations qui ont pour objet l'exercice 
du culte trouvent leur fondement dans l'article 7,1 de la 
loi du 18 germinal an X . Telles sont les fondations de 
messes d'obits et d'anniversaires religieux. 

Elles ne peuvent ê tre exécutées que moyennant l'ap
probation de la députation permanente ou du roi, sui
vant que la valeur est inférieure ou supérieure à 
5,000 francs. 

D'après la jurisprudence admise en dernier lieu par le 
gouvernement, il n'est pas permis de fonder des services 
religieux avec honoraires pour le clergé, si ce n'est lors
qu'il s'agit d'anniversaires ou d'obits. Lorsqu'on l'onde 
en faveur du culte paroissial, le c lergé n'a pas droit à 
des honoraires spéciaux, attendu qu'il est payé par 
l 'Elat (séance de la Chambre des représentants , 21 fé-
vrier 1883, Annales parlementaires, p. 197; (intox, 
Droit administratif, n" 1142). 

37 . Les fondations ne peuvent pas dégénérer en bé
néfices; c'est pourquoi il n'est pas permis à celui qui 
fonde des messes de désigner le prê tre qui sera chargé 
de les exonérer (GIRON, Droit administratif n° 1143). 

3 7 bis. Le don manuel en pleine propriété , de som
mes d'argent, pour ê tre employées en lionnes œ u v r e s , 
est un don manuel affranchi de toutes formalités ou au 
moins un mandat dispensant le mandataire de rendre 
compte des sommes remises (Liège, G juillet 1870, BELG. 
J U D . , 1871, p. 102; nous renvoyons à notre code civil 
annoté et au supplément, art. 910 et 031). 

Les souscriptions recueillies pour la construction, la 
reconstruction d'une église, ne doivent pas être accep
tées, elles doivent être remises à la commune. 

38 . Le prê tre qui acquitte les charges de fondations 
de messes ne jouira pas du revenu entier de la fonda
tion, dont l'administration et la perception appartien
nent aux fabriques d'église; les administrateurs du 
conseil des fabriques d'église lui payeront, selon les r è 
glements du diocèse, les messes, obits ou autres services 
auxquels les dites fondations donneront lieu. Telle était 
la règle pour les fondations anciennes. (Avis du Conseil 
d'Etat, du 21 frimaire an X I V ; discours de M. D'ANE-
TIIAN au Sénat , séance du 24 décembre 1878; dépèche 
de M. CORNESSE, ministre de la justice, du 16 décembre 
1 8 7 0 . ) 

Si le fondateur assigne aujourd'hui à l'officiant un 
honoraire supérieur à celui du tarif, le gouvernement 
applique à ces fondations nouvelles les règlss tracées 
pour les fondations anciennes. iVoir a r r ê t é royal du 

21 janvier 1879, Moniteur du3 février 1879; TIEI.EMANS, 
Rép. administratif, Y " Fondations ; BRIXHE, Diction
naire des fabriques d'église, édit. de 1840, V° Fon
dations ; LION et DEMARET, Dietionn. des fabriques 
d'église, X" Fondations, n" 12; V" Honoraires des 
messes fondées; DEI.COUR. Traité de l'administra
tion des fabriques d'église, n" 146.) 

M. LAUWERS tp. KM)) enseigne, dans son Traité de 
droit ecclésiastique, que si le fondateur fixe l'hono
raire lui même, ou s'il affecte le revenu tout entier à 
l'acquittement de la charge pieuse, l'ecclésiastique seul 
3' bénéficiera. Si l'acte de fondation prescrit le con
traire, ou si l'intention du fondateur n'est pas mani
festée, on appliquera le tarif, et le surplus, s'il y en a, 
tombera dans le trésor de la fabrique. 

MM. GIRON (Droit administratif, n" 1145) et LAU
RENT [Principes, t. X I , n ° 2 3 9 , pp. 333» et, suiv.) ensei
gnent qu'aucune difficulté ne peut s'élever quand le titre 
porte que les messes ou obits seront exonérés au prix 
réglé par le tarif diocésain. Ce prix constitue la rému
nérat ion d'un service extraordinaire; il est dû à l'offi
ciant en sus de son traitement. 

Mais le fondateur, ajoute M. GIRON, assigne souvent 
à l'officiant un honoraire supérieur à celui du tarif. L a 
fondation prend alors un carac tère mixte : Elle a pour 
objet, d'une part, l'exercice du culte à concurrence de 
la somme qui représente, conformément au tarif diocé
sain, la rémunérat ion du service rendu, et, d'autre part, 
l'entretien du desservant pour la somme qui excède le 
tarif. 

Les fondations de ce genre sont permises. Mais il est à 
remarquer que tout ce que l'officiant perçoit en sus du 
tarif constitue un vér i tab le traitement, qui devrait 
venir en déduel ion des charges imposées au trésor public 
par l'article 117 de la Constitution. 

Cette opinion n'est enseignée ni par BRIXHE, L A U 

WERS, LION et DEMARET, ni par DEI.COUR. 
39 . Aux termes du décret du 30 décembre 1809, ar

ticle 26, les marguilliers sont chargés de veiller à ci; que 
toutes les fondations soient fidèlement acquittées ou 
exécutées suivant l'intention des fondateurs, sans que 
les sommes puissent être employées à d'autres charges. 

Un extrait du sommier des litres contenant les fon
dations qui doivent être desservies pendant le cours 
d'un trimestre, est affiché dans la sacristie, au commen
cement de chaque trimestre, avec les noms des fonda
teurs et de l'ecclésiastique chargé d'acquitter chaque 
fondation. 

I l est rendu compte, à la fin de chaque trimestre, par 
le curé, au bureau des niarguilliers, des fondations ac
quittées pendant le cours du trimestre. 

G . BEI.TJENS. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e — P r é s i d e n c e de M. H y n d e r i c k . 

2 a v r i l 1 8 8 8 . 

É L E C T I O N S . — N A T I O N A L I T É . — I N D I C T É N A T . — N A I S S A N C E 

S U R L E S O L O U R O Y A U M E . — P A R E N T S É T R A N G E R S E T 

D O M I C I L I E S . — L O I F O N D A M E N T A L E D E S P A Y S - B A S , A R 

T I C L E S . — I N T E R P R É T A T I O N . — I N S C R I T . — P R E U V E . 

Est réputé Belge, celui qui est porté sur les listes électorales, de 
par une présomption légale qui le dispense de toute preuve. 

Pour combattre la présomption d'indigénat, lorsqu'elle dérive de la 
filiation, et non du liai île la naissance, c'est à celui qui ré
clame la radiation de la liste électorale à justifier que le père de 
l'inscrit est étranger. 

Lorsqu'il s'agit d'un individu né dans l'ancien royaume des Pays-
Bas, sous l'empire de la Loi fondamentale, article 8, de parents 
étrangers, le réclamant doit prouver que les parents de l'inscrit 
n'y étaient pas domitiliés. 



(MOT G. EV11A1ID.) 

L a Cour d'appel de Bruxelles avait rendu, le 22 fé
vrier 1888, l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que le réclamant conteste au défendeur la 
qualité de Belge et le droit d'invoquer son titre de capacitiare; 

« Attendu que le défendeur est. né à Dourbes (Belgique), le 
1 e r germinal an XII, d'un père qui est indiqué dans l'aete de nais
sance comme négociant et (tomme demeurant à Dourbes; 

« Attendu que le père du défendeur est né à Lille (France) en 
1775; 

« Attendu que le défendeur, né sous l'empire du code civil, 
est donc (ils de Français ; qu'à la vérité il invoque l'article 8 de 
la Loi fondamentale, mais qu'il n'offre pas même de prouver que 
ses parents étaient domiciliés à Dourbes lors de sa naissance et 
que celte circonstance ne saurait s'induire de l'acte, d'autant 
moins que la profession de négociant n'implique pas par elle-
même un établissement à titre de domicile; 

« Attendu que, dès lors, le défendeur ne peut être considéré 
comme Belge ; qu'il est en conséquence superflu de discuter sa 
qualité de capacitaire ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur la réclamation, dit 
que Hyacinthe Biot sera rayé de toutes les listes électorales de 
Saint-Gilles... » (Du 22 février 1888.) 

Pourvoi par Biol. 
L a Cour cassa l 'arrê t de Bruxelles, le 2 av i i l 1888, 

en ces ternies : 

ARRÊT. •— « Sur le troisième moyen de cassation, déduit de la 
violation des articles 2, 3, l>, V.) des lois électorales coordonnées, 
1350, 135-2, 1353 du code civil et de la présomption résultant, en 
faveur du demandeur, de son inscription sur les listes électorales, 
en ce que l'arrêt attaqué a subordonné aux offres de preuve du 
demandeur l'existence de la condition du domicile des parents du 
demandeur, condition qui devait être présumée comme ayant été 
vérifiée par l'administration communale : 

« Attendu que le demandeur est inscrit sur les listes électorales 
et que, en vertu de la présomption attachée a l'inscription, il est 
supposé posséder toutes les conditions exigées par la loi pour être 
électeur, notamment celles relatives à l'indigénal ; 

« Attendu que, tout en étant né eu Belgique en 1804 d'un 
père français, connue le constate l'arrêt attaqué, et à défaut de 
pouvoir réclamer la qualité de Belge, en vertu du principe de la 
filiation, le demandeur peut posséder cette qualité aux termes de 
l'article 8 de la Loi fondamentale de 1815 ; 

« Attendu (pie l'autorité chargée de la confection des listes 
électorale^ est censée avoir apprécié exactement, en fait, les di
verses circonstances auxquelles l'application de l'article 8 est 
subordonnée et spécialement le domicile des parents du deman
deur en Belgique, à l'époque de sa naissance; 

« Que le juge du tond ne pouvait donc se borner, comme il l'a 
fait, à déclarer que cette circonstance ne résultait pas de l'acte 
de naissance du demandeur et que celui-ci n'offrait pas de l'éta
blir plus avant ; 

« Que pour faire tomber la présomption attachée, relativement 
à ce point comme relativement à tous les autres, à l'inscription 
du demandeur sur les listes électorales, et pour mettre éventuel
lement certaines preuves à la charge du demandeur, l'arrêt atta
que aurait dû constater que les parents de celui-ci n'étaient pas 
domiciliés en Belgique au moment de la naissance; 

« Que dans cel elat des faits, en ordonnant la radiation du 
demandeur, l'arrêt attaqué a contrevenu aux dispositions légales 
invoquées par le troisième moyen du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
VAN BEROHEM et sur les conclusions conformes de .11. MESDACII DE 

T E R K I E I . E , procureur général, casse l'arrêt rendu en cause par la 
cour d'appel de Bruxelles; ordonne le renvoi de la cause devant 
la cour d'appel de Liège... » i Du 2 avril 1888.) 

En suite de cet a r r ê t , l'affaire fut portée devant la 
cour de Liège. 

Celle-ci rejeta le recours en ces ternies : 

AliRÉT. •— « Vu le recours du sieur Jacques Evrard tendant à 
la radiation du nom de llyaeinlhe-Josepli-Emmanuol liiat de la 
liste des électeurs censitaires et capacitaires do la commune de 
Saint-Gilles; 

« Vu l'arrêt de renvoi de la cour de cassation du 2 avril cou
rant ; 

« Attendu que le recours est fondé sur ce que l'intime, né à 
Dourbes le 30 ventôse an XII, d'un père né à Lille en 1775, ne 
serait pas Belge ; 

« Attendu que l'extrait de naissance de l'inlimé mentionne 
qu'il esl né rie parents demeurant a Dourbes; que l'autorité 

chargée de la confection des listes électorales a pu interpréter ces 
mots comme impliquant que les parents de l'intimé étaient domi
ciliés à Dourbes et en conclure qu'il avait acquis l'indigénat en 
vertu de l'article 8 de la Loi fondamentale ; que cette inscription 
créait ainsi une présomption de nationalité et que, dès lors, il 
incombait au réclamant de prouver que les parents de l'intimé 
n'('liaient pas domiciliés à Dourbes à l'époque de la naissance de 
celui-ci; (pie. loin de fournir ou de solliciter semblable preuve, 
le réclamant prétend, à tort, qu'elle incombait à l'intimé; 

« Attendu que le réclamant n'est pas mieux fondé à conclure 
à la radiation du nom de l'inlimé de la liste capacitaire, sous 
prétexte qu'il n'aurait pas produit son litre dans le délai fixé par 
l'article 32: qu'en effet, le réclamant n'a pas précisé les condi
tions de capacité qu'il entendait contester dans le chef de l'in
timé ; 

« Parées motifs, la Cour, sur le rapport de M. le conseiller 
CiïAHAV, rejette le recours... » (Du 25 avril 1888.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De M e r e n , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

24 m a r s 1888. 

OUÏE COMMERCIAL. — AUTORISATION DE VENDRE. 
RECOURS. — EXCÈS DE POUVOIR. — OFFICIER MINIS
TÉRIEL. — TANTIÈME. — GREFFIER DU TRIBUNAL. 
T'AXE 

L'ordonnance du président du tribunal de commerce autorisant, 
sur requête du créancier, la renie du gage commercial, n'est 
point, en règle générale, susceptible d'opposition de la part de ce 
ci c'a ncier. 

/'.'//(' constitue un acte de juridiction gratieiise. 
Le créancier n\n peut appeler que pour incompétence ou excès de 

pouvoir. 

Cet appel est régulièrement interjeté par voie, de requête à la cour, 
signifiée au débiteur. 

Le président, en autorisant la vente du gage suivant le mode qu'il 
choisit et par la personne qu'il désigne, doit en fixer les con-
ilitions. 

Mais il excède sa compétence et ses pouvoirs si, désignant le gref
fier du tribunal comme l'o/fuier ministériel chargé de la vente, 
il lui alloue dix pour cent rumine forfait. 

S'il entre dans ses attributions de. fixer, en se guidant d'après les 
usages et l'intérêt des parties, que la vente aura lieu sans frais 
pour les acheteurs ou bien moyennant payement d'un tantième 
au delà du prix d'adjudication, il ne peut point attribuer ce 
liinlièiiieii l'officier ministériel qu'il désigne. 

Celui-ci n'a droit I/U'I'I ses Irais et honoraires, suivant taxe. 
Il eu est ainsi malgré toute disposition contraire dit règlement ilu 

tribunal de commerce. 

[\..\ IIAXIJl'E m; GAND.'l 

Le règlenienl du tribunal de commerce de Gand du 
:il décembre 1878 porte textuellement : 

•• Veilles jiuhliqites de meubles et marchandises 
•' aji/jriiienant à des masses faillies. — Ces ventes 
" seront tenues par le greffier du tribunal de commerce 
•• on par un autre officier ministériel qu'il se substituera 
•• sous sa responsabilité, avec 10 pour cent pour tous 
- frais et garanties de payement. •> 

La Banque de Gand, créancière de la société faillie 
f). Rot-ré et fils à concurrence de plus de 80,000 francs, 
et n'ayant obtenu l'autorisation présidentielle requise 
par l'article 1 de la loi du 5 mai 1872, de vendre les 
marchandises qu'elle tenait en gage, que « par le gref-
•• fier du tribunal, aux conditions habituelles, soit avec 
•' augmentai ion de 10 pour cent pour tous frais à charge 
•• des acquéreurs , et avec le droit pour le greffier de 
» se substituer tout autre officier ministériel sous sa 
•' responsabilité personnelle » demanda, par requête 
motivée adressée le 23 février 1888, à la cour d'appel 
de c.and et notiliée aux curateurs, la réformation de 
l'ordonnance pn'-Milenlielle et l'autorisation de vendre 
sans frais pour les acheteurs, tout au moins la fixation 
de conditions moins onéreuses. 



Le 22 févr ier 1888, les curateurs à la faillite D. Borré I 
et fils avaient notifié à la Banque de Gand que les <• re-
« quérants protestent de tous dommages- intérêts déjà 
•> soufferts et de tout préjudice à souffrir à raison d a s 
- retards apportés par le fait de la Banque à l'exécution 
» de l'ordonnance prérappelée ••. 

A l'audience du 23 mars 1888 la Cour prononça, de 
l'avis conforme du ministère public, l 'arrê t suivant : 

ARRÊT. — « Vu la requête adressée à la cour par la société 
anonyme la Banque de Gand, dont le siège est à Gand, poursuites 
et diligences de son conseil d'administration représenté par 
M. Van Halteren, Edouard, administrateur directeur, domicilié il 
Gand, requête signifiée le 23 février 1888 à JIM. Edouard De 
Nobele et Albert Mcchclynck, curateurs à la faillite D. Borré et 
fils, et tendante à la réformation de deux ordonnances rendues 
par M. le président du tribunal de commerce de Garni, en date 
du 4 et du 15 février 1888, sur la requête de la dite société ano
nyme la Banque de (¡and, en tant que celles-ci ne si.1 sont pas bor
nées à autoriser la vente publique du gage conslitué en faveur de 
la société requérante; 

« Vu les observations présentées par M31. les curateurs ; 
« Attendu que les dites ordonnances ont statué, la première, 

que les marchandises données en gage à la société requérante 
par la société D. Borré et fils, à Eecloo, actuellement en failiile, 
seront vendues publiquement aux enchères par ministère du gref
fier du tribunal ou tout autre officier ministériel qu'il se substi
tuera sous sa responsabilité personnelle, la seconde se référani h 
la première et l'expliquant, que la réalisation du gage sera faite 
en vente publique au plus oll'rant par le ministère du grellier du 
tribunal aux conditions habituelles, soii avec augmentation de 
10 pour cent pour tous frais il charge des acquéreurs ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1 de la loi du 5 mai 1872, 
pareilles ordonnances ne peuvent être rendues qu'après significa
tion de la requête au débiteur et au bailleur du gage, avec invita
tion de faire parvenir leurs observations au président, niais qu'il 
résulte néanmoins des déclarations réitérées et concordante-; laites 
lors de la discussion de celte loi par le rapporteur de la commis
sion de la Chambre et par d'autres orateurs, (pie le législateur a 
entendu ranger cette ordonnance parmi les actes de juridiction 
gracieuse; (pie cette volonté bien arrêtée s'est en outre manifestée 
par le rejet de l'amendement proposé par le gouvernement au dit 
article 4 et ainsi conçu : « Le président ne statuera qu'après 
« avoir entendu ou appelé l'emprunteur cl le tiers bailleur du 
« gage, s'il y en a un » et par celui de l'amendement présenté 
par JI. le représentant I.EI.IKVHK remplaçant la requête adressée 
au président par une assignation (levant ce magistral ; 

« Atiendo d'autre part qu'en instituant une voie de recours 
contre cette ordonnance, l'article 5 de la loi ne l'ail mention que 
du débiteur, et que ni ses termes ni ses motifs ne permettent 
d'étendre au créancier le droit d'opposition introduit en faveur 
du débiteur, à raison de l'extrême rapidité de la procédure et des 
surprises qu'elle rend possibles ; 

« Atiendo qu'il suit de ce qui précède que. sauf le cas d'oppo
sition de la part du débiteur, cette procédure conserve U T carac
tère purement gracieux et que, de la part du créancier, l'ordon
nance du président n'est susceptible de recours que dans les 
cas exceptionnels où l'appel est permis contre les arles qui ont 
ce caractère; qu'il s'ensuit aussi (pie. jusqu'à celle opposition, il 
n'y a point d'instance engagée et que dès lors l'appel, lorsqu'il 
est exceptionnellement permis, ne peut l'être que par voie de 
requête, surtout lorsque, comme dans l'espèce, il n'appert point 
que le débiteur ait soulevé quelque contestation; 

« Attendu (pie l'appel de pareilles ordonnances est autorise 
lorsqu'elles ont élé incompétemment rendues ; 

« Attendu,à ce point de vue, qu'il résulte des travaux prépara
toires de la loi que le président,en autorisant la vente suivant le 
mode qu'il choisit et par la personne qu'il désigne, peut et doit 
en même temps fixer les conditions de la vente: que la société 
requérante le reconnaît elle-même, puisqu'elle demande à la cour, 
faisant ce que le premier juge aurait dû faire, d'ordonner que la 
vente se fera au comptant, sans frais pour l'acheteur; 

« Attendu que la loi attribue d'une manière générale au prési
dent du tribunal de commerce le choix de la personne chargée de 
la vente, soit qu'il s'agisse d'une vente publique, soit qu'il s'agisse 
d'une vente de gré à gré ; 

« Attendu toutefois que le président a excédé ses pouvoirs et 
outrepassé les limites de sa compétence en attribuant 10 pour cent 
comme forfait à l'officier ministériel opérant la vente; qu'aucune 
loi n'autorise pareil forfait préjudiciable à la fois au créancier 
gagiste et au débiteur; que si le président a droit de décider, 
en se guidant d'après les usages locaux et ce qu'il croit l'intérêt 
des parties, que la vente aura lieu sans frais pour les acheteurs 

ou moyennant payement par ceux-ci d'un tantième aH delà du prix 
d'adjudication, il ne peut attribuer ce tantième à l'officier minis
tériel qui n'a droit qu'a ses frais et honoraires suivant taxe; 

« Vu enfin l'avis conforme de JI. le premier avocat général 
HvMiF.nif.K transcrit en marge de la requête; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l'appel dans les limites où il 
a élé interjeté et qui sont spécifiées ci-dessus ; et faisant droit, met 
les ordonnances dont est appel à néant, en tant seulement qu'elles 
ont attribué au greffier du tribunal les 10 pour cent à payer par 
les acheteurs en sus du prix d'adjudication; entendant, dit que 
ces 10 pour cent seront joints au prix obtenu, déduction faite des 
frais et honoraires de l'officier ministériel, dûment taxés, pour, 
suivant les cas, servir à éteindre la delte garantie par le gage ou 
être versés à la masse; dit que les frais de l'appel seront prélevés 
sur le produit de la vente... » (Du 2-1 mars 1888.) 

OBSERVATIONS. — Sur le recours contre l'ordonnance 
du président, voir tribunal de commerce de Bruxelles, 
18 janvier 1880, et cour d'appel de Bruxelles, 21 juin 
1880 (BKI.G. .Tri)., 1880, pp. 1507 et 1513). 

Sur le tantième at tr ibué à l'ctlicier ministériel dans 
les ventes de meubles d'une faillite et le choix de celui-
ci, voir Bruxelles. 8 août 1803 IPASICRISIE, 180-1, I I , 
p. 189'.. et Gand, 30 mai 1851 (BELG. J r o , 1851,p. 1011). 

D'après M . XAMPR. I , p. 195 (sur l'art. 4 de la loi du 
5 mai 1872i, ••• quand la vente doit se Caire publiquement 
•> aux enchères, il n'y a aucun motif pour déroger au 
•• droit commun et refuser au créanc ier le droit de choi-
•> sir le mandataire dans lequel il a confiance. Des dé-
•• elaralions ont été faites dans ce sens, lors des travaux 
- préparato ires de la loi nouvelle. Il faut cependant 
reconnaître que ces mots de l'article 4 : . . . l'autorisa
tion de faire rendre le gage, soit pnbliqueiaenl, soit 
de gré it gré, au choix dit président et par la per
sonne qu'il désigne, se prêtent assez, difficilement à 
l ' interprétat ion donnée par le savant professeur. 

V A R I É T É S . 

Poursuite pour adul tère sans plainte du mari. 

« ,1e ne pense pas qu'on admit l'officier pub ic à l'accusation 
d'adultère irmril" prn seule et tarai te ; mais s'il étoil absent et 
dans un voyage a-*-/, long pour qu'il pût ignorer le déborde
ment de sa femme, ou admellroit alors l'accusation de l'ollicier, 
si le bien public p u\oit stiutfrir de ce désordre. Ainsi, je sais 
que vers l'an 1770, le ¡nagislr.it d'Oslende admit l'accusation de 
l'ollicier publie contre une femme adultère dont le mari, matelot 
de profession, faisoit un voyage de mer; pareequ'on s'étoit 
aperçu que, tandis que les matelots voyageoient, il arrivoit 
souvent que leur.- lemines vivoient dans le libertinage, et que ces 
homines, en apprenant il leur retour la vie déréglée de leurs 
femmes, s'expatiinient et passoient dans les porls étrangers, an 
grand préjudice du port d'Oslende. n 

D'oi T i i i T ' O M . Empêchements dirimants le contrat île mariage 
( 1787). page 27;!. 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e PAR M M . D A L L O Z . 

R é p e r t o i r e m é t h o d i q u e e t a l p h a b é t i q u e de L é g i s l a t i o n , de Doc t r i ne et de 
J u r i s p r u d e n c e , 44 tomes ui 1°, formant 50 volumes — Prix : 528 francs, 
pavables e : quatre ans pur fractions arnueHes ou semestrielles. — Au 
comptant : 140 francs. 

Recuei l p é r i o d i q u e et c r i t i q u e de J u r i s p r u d e n c e , de L é g i s l a t i o n et de Ooc 
t r i n e , taisant suite au Répertoire alphabétique. — Années 1S45 a 1884, for 
niant 40 vulumes in - l 0 . Prix : 405 francs, payables en trois ans par 
fractions annuelles ou semestrielles. — Au comptant : 415 francs. 

Le Reeueil périodique se continue et se complete par l'abonnement annuel 
(loin le prix est fie 'Ml francs. 

Tab les des 3 2 annéBS IS45 1S", du Recueil périodique, 3 volumes in-4°, 
flivis. - eu G livr; iso:is Prix • fo fr.incs. 

C O D E S A N N O T E S . — Code c i v i l . 2 volumes in 4o en 4 livraisons. 
Prix : (iu fiants. — Cùd3 de p r o c é d u r e c i v i l e . 1 volume in-4° en 2 livraisons. 
Prix : 30 francs. — Code de c o m m e r c e . 1 volume in 4f en 2 livraisons 
Pr;x : 'Ml lianes. — Code p é n a l . 1 volume in-4<J en 2 livraisons. Prix : 30 fr. 
Code de l e n r e g l s t r e m e n t . I volume in 40. Prix . 25 francs. — C o d j f o r e s t i e r , 

1 volume in 4". Prix : 'Mi francs. 
EN cm CAKATION : Code des lo i s a d m i n i s t r a t i v e s . — Code d ' i n s t r u c t i o n 

c r i m i n e l l e 
S'adiv-sser à VI. L I.ËMOINI:, chef de radininistrate'n,ruede Lil le , 19, Paris . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE DOUAI. 

22 d é c e m b r e 1885 . 

S T A T U T P E R S O N N E L . — J U G E M E N T É T R A N G E R . 

G A R D E D E S E N F A N T S . J U G E D E S R É F É R É S . 

Les décisions des juridictions étrangères s'exécutent sans révision 
lorsqu'elles touchent au statut personnel. 

Si, au moment oit s'intente une demande en séparation de corps, 
il a été statué en référé au sujet de la garde dis enfants, les 
mesures prescrites ne peuvent être modifiées que par le tribunal 
appelé à statuer sur la demande en séparation. 

Le président du lieu dit domicile du llclije en France, n'a pas 
compétence pour prescrire, au sujet de celte garde, des mesures 
qui seraient en désaccord avec l'ordonnance rendue en référé en 
Belgique et exécutoire en France, comme relative au statut per
sonnel. 

( L A D A M E B O E M I Y C . I I O I ' M I Y . ) 

ARRÊT. — « Attendu que le sieur lioudry, domicilié à Lille, 
est de nationalité belge; 

« Que sa femme, voulant introduire contre lui une action en 
séparation de corps, présenta une re piété au président du tribunal 
d'Ypres (Belgique; pour être autorisée à citer son mari et a 
accompli les formalités préliminaires de conciliation; qu'elle de
mandait spécialement, en cas d'autorisation accordée, la garde 
des deux jeunes enfants issus de son mariage ; 

« Attendu que, par ordonnance du I I juillet 188o, le prési
dent du tribunal d'Ypres autorisa la femme Boudry à quitter le 
domicile conjugal, pour se retirer chez son père, et qu'il lui a 
confié la garde de ses enfants; 

« Attendu que peu de temps après, lioudry, prétendant que les 
enfants jusqu'ici confiés aux soins de leurs grands-parents, 
avaient elé enlevés par leur mère, introduisit par voie de référé, 
devant M. le président du tribunal de Lille, une demande tendante 
à obtenir que la garde des enfants lui fût provisoirement confiée; 

« Que, par ordonnance du 13 août 188,'i, le magistrat saisi lit 
droit a sa demande; 

« Attendu qu'il est de jurisprudence que les décisions des 
juridictions étrangères doivent être exécutées, en France, sans 
revision, lorsqu'elles s'appliquent à des questions d'état, lors
qu'elles touchent au statut personnel ; 

« Que ce caractère ne saurait être dénié à l'ordonnance du 
président du tribunal d'Ypres, statuant sur la garde des enfants ; 

« Attendu que la dite ordonnance était donc régulièrement 
rendue et qu'elle devait être exécutée en l'rance, sauf le droit 
pour lioudry de l'attaquer par les voies ordinaires de l'opposi
tion ou de l'appel devant le juge compétent; 

cr Que lioudry pouvait encore, dans le cas d'un changement 
de situation néeessislanl ou permettant une nouvelle mesure pro
visoire, demander que la garde des enfants fût retirée à sa femme 
pour lui être confiée, mais que cette demande devait être portée 
devant le tribunal saisi déjà de la demande, c'est-à-dire devant 
le tribunal d'Ypres, seul compétent pour modifier la première 
décision ; 

« Qu'en effet, l'ordonnance du président de ce tribunal tou
chant au statut personnel et se trouvant par conséquent exécu

toire en France sans revision, le président du tribunal de Lille 
n'avait pas compétence pour la réformer; qu'à cet égard, il en 
était en France comme en Belgique, où seul le tribunal d'Y'pres 
pouvait être régulièrement appelé à modifier les mesures déjà 
ordonnées ; 

« Que c'est donc ineompétemment et à tort que M. le président 
du tribunal de Lille s'est mis en désaccord avec la décision d'une 
juridiction étrangère exécutoire en France; 

i< l'ai ces motifs,la Cour dit qu'il a été mal jugé, bien appelé; 
émendant et réformant, dit que le président du tribunal civil de 
Lille n'avait pas compétence pour ordonner, en référé, des me
sures différentes tic celles prescrites par l'ordonnance du prési
dent du tribunal d'Ypres; faisant ce que les premiers juges 
auraient dû faire, déclare lioudry non recevable en sa demande, 
l'en déboute; donne acte, sur sa demande, à la dame Bondry de 
ce qu'elle déclare vouloir laisser les deux enfants dans le pen
sionnat des Dames de la Sainte-l nion des Sacrés-Cœurs de Kain, 
où les enfants sont placés, et de ce qu'elle n'entend pas s'op
poser à ce que M. lioudry les y visite aussi souvent qu'il voudra, 
en se conformant aux règles et aux usages de la dite maison 
d'éducation; condamne lioudry aux dépens de première instance 
et d'appel... » (Du 22 décembre 188.'i.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . E e c k m a n . 

21 m a r s 1888. 

P A Y E M E N T . — R E M I S E D U T I T R E . — P O S S E S S I O N D E L A 

G R O S S E P A R L E DÉBITEUR. — P R É S O M P T I O N D E 

R E M I S E V O L O N T A I R E . 

Lorsque le débiteur excipe de la possession de la grosse, pour en 
inférer qu'il a payé, sa dette, il y a lieu de présumer que la 
remise île ce titre lui a été laite volontairement. 

Au créancier de, prouver que la pièce, se trouve entre les mains du 
délateur par dol, par surprise, ou parce qu'elle s'était égarée. 

( Y E r Z B l ' R U K R C . V E I 7 . R L R G E R . ) 

ARRÊT. — « Attendu que par acte passé devant le notaire Ber
nard, de Charleroi, le 20 août 1879, l'intimée et feu son mari 
reconnurent avoir reçu à l'instant, à litre de prêt, d'Isidore Vetz-
burger, la somme de 12,000 francs, qu'ils s'engagèrent solidaire
ment à lui rembourser au bout do trois ans, lui promettant d'en 
servir.') p. c. d'intérêts annuels et lui garantissant l'exécution de 
leurs engagements au moyen d'une hypothèque sur deux maisons 
sises à Charleroi ; 

« Attendu que la débitrice est en possession de la grosse du dit 
acte et invoque ce fait comme preuve de complète libération ; 

« Attendu (pie l'article 1283 du code civil n'établit une pré
somption légale jitris tantum de libération, que lorsque la grosse 
a été remise volontairement par le créancier au débiteur; mais 
que la possession seule de celle-ci l'ail naître en faveur de ce der
nier la présomption de fait d'une semblable remise, sauf au 
créancier à démontrer, par tous moyens de droit, que la présence 
du titre entre ses mains ne doit pas s'expliquer ainsi; qu'en effet, 
il faut supposer qu'il lui est parvenu d'une manière naturelle et 
régulière et non par suite d'un délit ou de tout autre fait fraudu
leux ou exceptionnel ; (pie les articles 1282 et 1283 qui ont pour 
but d'établir en faveur du débiteur un mode de preuve de sa libé
ration le dispensant de la production d'une quittance, seraient 



sans utilité s'il devait l'aire la preuve difficile d'un fait qui très 
souvent se passe sans témoins; que si, pour sa sécurité, il était 
obligé de demander au créancier un écrit dans lequel celui-ci 
reconnaîtrait lui avoir remis volontairement la grosse, il lui serait 
bien plus simple d'exiger une quittance; 

« Attendu que les travaux préparatoires du code civil prouvent 
que le législateur a entendu imposer au créancier la preuve de 
ce que la grosse serait parvenue aux mains du débiteur autre
ment que parla remise volontaire qui lui en aurait été faite; 
qu'en effet, la section de législation du Conseil d'Etat présenta à 
cette assemblée, dans la séance du 25 brumaire an XII, une dis
position ainsi conçue : « La remise volontaire de la grosse du 
« titre suffit pour faire présumer la remise de la dette ou lepaye-
« ment; la preuve (pie la remise a été volontaire est a la charge 
c du débiteur »; que T H O N X I I K T critiqua ce dernier paragraphe, 
en disant que la remise est toujours supposée volontaire, tant 
que le créancier ne prouve pas que la pièce est parvenue dans la 
main du débiteur par dol, par surprise ou parce qu'elle s'était 
égarée ; qu'il s'engagea ensuite, sur la question de savoir à qui 
devait incomber la preuve;, une longue discussion, où les avis 
furent fort partagés ; (pie le Conseil adopta l'article avec la dis
tinction établie par P O T H I E K ; que, dans la séance du 5 pluviôse 
an Xll, R I G O T - P I I É A M E - N E I ' , après la conférence tenue avec le Tri
bunal, présenta la rédaction définitive du titre des obligations, 
comprenant les articles 1282 et 1283 dans leur forme actuelle ; 
qu'on ne peut douter que la suppression de la phrase imposant 
la preuve au débiteur, ait été faite dans la pensée d'en faire passer 
le fardeau au créancier, alors que le prédit conseiller d'Etat, dans 
l'exposé des motifs, s'exprime ainsi : « La remise du titre ori-
« ginal sous signature privée par le créancier au débiteur fait 
« preuve, de la libération... 11 faut que la remise ait été voloti-
« taire; il est possible que ce titre soit tombé dans les mains du 
(( débiteur à l'insu ou contre le g ré du créancier et qu'il y ait eu 
« surprise ou abus de confiance: la preuve de ces faits est admis-
« sible, lors même qu ' i l s'agit de plus de lot) francs; cette preuve 
« ne doit pas être à la charge du débiteur, parce que la remise 
« du titre étant un moyen naturel et u s i t é de se libérer, il faut, 
« pour écarter ce moyen, prouver qu ' i l n'existe pas réellement 
H et (pie la remise n'est pas volontaire » ; et .Luiu-atr, clans son 
rappoit fait au Tribunal, le 13 pluviôse an Xll : « Qu'il s'agisse 
H d'un acte d'écriture privée ou d'une grosse, il faut que la reurse 
« ait été volontaire; le débiteur a-t-il besoin de prouver qu'elle a 
H été volontaire? 11 ne peut être assujetti à aucune preuve, puis-
« qu'il est défendeur : ce serait donc au créancier à prouver que 
« la remise n'a pas été volontaire » (Voir L O C H E , t. I , p. 1 : t. III, 
pp. 5 à 7; t. V I I I , p. D'il; et t. X, p. 4-3.i : 

H Attendu que les pièces produites et les faits acquis au procès, 
loin d'affaiblir la présomption dont peut se prévaloir l'intimée, la 
corroborent singulièrement... suivent des considérations de l'ail, 
sans intérêt juridique): 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme Jl. D E 
R O N G É , avocat général, meta néant l'appel principal: déboute 
l'appelant de ses fins cl conclusions: faisant droit à l'appel inci
dent, met à néant le jugement a i[iio; émendant, déclare l'action 
de la partie Stas non recevable et non fondée, l'en déboule et la 
condamne aux d é p e n s des deux instances... » 4iu 21 mars 1888. 
Plaid. MYIR S HlWAltTCt J I E K S M A X . ) 

OBSERVATIONS. — V o i r POTHIER, éd. do 1777, n" 573; 
LOCRÉ, éd. belge, t. V I . sur les articles 1282 et 1283; 
LAROMBIÈRE, sur les mêmes articles; DEMOLOMBE, 
t. X I V , n"s 3'jy et suiv.; DALI.OZ, Rép . , V" Obligations, 
n" 5002; LAURENT, Droit civil, t. X V I I I , i r s 355 et 
suiv.; Liège, 14 janvier 1865 (PASICRISIE, 1865, I I , 

186) ; Bruxelles. 22 févr ier 1866 (BEI.U. JUD., 18C7, 
]i. 1016); cass. fr., 6 août 1873 DALI.OZ, P é r . , 1875, I , 
260). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. E e c k m a n . 

2 8 m a r s 1888. 

DROIT DE SUCCESSION. — ACTIONS DE SOCIETE. — PRO
PRIÉTÉ AU DÉCÈS. — PREUVE. - DON MANUEL. - SER
MENT. — OFFRE DE LE PRETER. 

Le défunt qui a possédé des actions d'une socie'té en commandite, 
transformée en société anonyme quelques mois avant son décès, 
doit être considéré comme possédant encore au jour du décès tes I 
nouvelles actions au porteur qui lui sont échues, s'il est prouvé I 
qu'il s'est fait représenter à l'acte de dissolution et à l'acte de 

reconstitution et si rien n'établit qu'il les a aliénées (art. 18 et 
suiv. de la loi du 17 décembre 1851). 

La preuve de l'alién.ition ne résulte pas, à suffisance de droit, de 
la déclaration d'héritiers que le défunt leur a donné ces ac
tions. 

L'article 22 de la loi du 17 décembre 1851 s'oppose à ce que l'ad
ministration accepte l'offre faite par des héritiers de prêter ser
ment que la défunte leur a donné manuellement ces actions. 

(L'ÉTAT B E L G E C . HOVOIS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que Catherine-Ghislaine Dupont est dé
cédée à Brugelelte le 5 avril 1883 et que la contrainte décernée 
à charge des intimés, héritiers de la de cujus, a pour objet de 
faire comprendre dans l'avoir de la succession seize actions de 
300 francs chacune, ensemble 8,000 francs, somme correspon
dant au capital versé par la défunte dans la société Leirens et C' e, 
constiluée par acte du notaire Piérard, du 27 juillet 1870 ; 

« Attendu qu'il résulte des articles 18 et 22 de la loi du 17 dé
cembre 1851, d'une part, que la demande du droit de succession, 
du droit de mutation et des amendes pour défaut de déclaration 
ou pour omissions de biens est, jusqu'à preuve contraire, suffi
samment établie par des actes passés par le défunt à son profit 
ou à sa requête et constatant sa propriété; d'autre part, qu'indé
pendamment des moyens de preuve prévus par les articles 18, 
19 et 20 de la loi, l'administration est autorisée à constater, selon 
les règles et par tous les moyens établis par le droit commun, à 
l'exception du serment, l'omission ou la fausse estimation des 
biens de la succession; 

« Attendu qu'il échet d'examiner si ces principes sont appli
cables dans l'espèce et si les différents actes cités dans la con
trainte constatent suffisamment le droit de propriété des actions 
litigieuses dans le chef de la défunte ou tout au moins s'il ressort 
de ces actes combinés des présomptions graves, précises et con
cordantes, que Catherine Dupont était au jour de son décès pro
priétaire des dites actions, ou qu'elle possédait, à charge de Jules 
Leirens, un droit de créance correspondant à la somme par elle 
versée dans la société en commandite Leirens et C i c , dissoute et 
constituée plus tard en société anonyme; 

« Attendu que, par acte du notaire Piérard, de Rrugelette, en 
date du 27 juillet 1870, il a été constitué une société en com
mandite, sous la firme Jules Leirens et C11', ayant pour objet la 
fabrication du sucre de betteraves, et au capital de 480,000 fr., 
divisé en quatre-vingts parts, toutes en nom personnel et inalié
nables, de 6,000 francs chacune; 

« Attendu que la défunte et ses deux soeurs, Augustine et José
phine, ont souscrit ensemble pour quatre parts, soit chacune 
pour 8,000 francs; 

a Attendu que. parade passé devant le notaire Deregnancourt, 
le 17 juin 1882, celte société a été dissoute du consentement de 
tous les intéressés, et que l'acle de dissolution accuse, conformé
ment au bilan arrêté le 25 mai 1882, un actif et un passif de 
fr. 713,944-42 ; que dans le passif est compris le capital social 
de la société, soit les 480,000 francs ci-dessus rappelés, et que 
l'acte de dissolution, en même temps qu'il nomme Jules Leirens 
liquidateur, lui donne le mandat spécial de verser l'avoir social 
de la société dissoute dans une société anonyme b constituer; 

« Attendu que. par acte passé le même jour, devant le même 
notaire, la société a été reconstituée sous la forme anonyme et 
sous la dénomination de « sucrerie de Rrugelette »; 

« Attendu que l'acte de constitution porte que la nouvelle so
ciété est constituée pour le terme de quinze ans, à partir du 
17 juin 1882; que le capital social est fixé à 968 actions de 
500 francs chacune; que Leirens fait apport à la société de lout 
l'avoir de l'ancienne société, ainsi que de toutes conventions ou 
marchés qui auraient été antérieurement traités et qu'il reçoit 
pour prix de son apport 960 actions entièrement libérées; 

(( Attendu que Catherine Dupont a été représentée à l'acte de 
dissolution et à la reconstitution de la société sous la forme ano
nyme par son mandataire François Hovois, intimé, selon procura-
lion passée, le 15 janvier 1882, devant le notaire Slacquez, de 
Chièvres; 

« Attendu que la procuration mentionne expressément le pou
voir donné au mandataire de comparaître à l'assemblée générale 
des actionnaires juin du l i 1882, de prendre des mesures relati
vement à la dissolution et à la liquidation de la société existante 
et à sa transformation éventuelle en une société anonyme ; 

« Attend.î qu'il est impossible de méconnaître la portée des 
faits et circonstances révélés par les actes et de contester sérieu
sement qu'ils fournissent soit la preuve, soit des présomptions 
graves, précises et concordantes que Catherine Dupont était pro
priétaire, lors de son décès, de seize actions de la sucrerie de 
Brugelette, ou tout au moins qu'elle était restée en possession du 
droit de réclamer à Jules Leirens ces seize actions: 



« Attendu que, dans ces conditions, il incombe aux intimés de 
justifier, conformément à l'article 22 de la loi susvisée du 17 dé
cembre 1851, que les actions n'ont pas été comprises dans les 
déclarations des 17 août, 26 septembre et 21 décembre 1883, 
parce qu'elles étaient sorties au jour du décès du patrimoine de 
la défunte ; 

« Attendu que c'est dans cet ordre d'idées que les intimés op
posent a la réclamation de l'administration des finances que les 
actions dont s'agit leur ont été données par leur tante Catherine 
Dupont longtemps avant son décès ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter a cette allégation 
d'un don manuel, qui est purement gratuite, et que les documents 
de la cause rendent même invraisemblable ; 

« Attendu que le premier fait 'articulé est contredit par les 
actes ci-dessus énumérés, et notamment par la circonstance que 
Catherine Dupont s'est fait représenter par l'intimé François 
Hoyois à l'acte du 17 juin 1882 ; 

« Attendu que les deux autres faits sont sans pertinence et 
sans relevance, puisque, fussent-ils établis, ils ne fourniraient pas 
la preuve que le dividende de 1882 a été payé aux intimés à litre 
de propriétaires et non à titre du mandat que François Hoyois 
tenait de la procuration prérappelée ; 

« Attendu, quant à la déclaration faite par les intimés, qu'ils 
sont prêts à jurer « que les actions litigieuses leur ont été données 
« manuellement par la défunte »; que pareille délation de ser
ment est interdite i> l'administration appelante par l'arliclc 22 de 
la loi du 17 décembre 1851, et qu'on s'explique difficilement que 
les intimés aient cru devoir renouveler cette offre dans leurs 
conclusions d'appel, après avoir reconnu en première instance, 
ainsi que le constate l'acte du palais du 11 juillet 1883, que l'ad
ministration des finances n'avait pas le droit de leur déférer le 
serment ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général DE RONGÉ, met à néant le jugement dont appel; enten
dant, écartant tous faits articulés comme contredits ou non con
cluants, et sans s'arrêter à l'offre de prêter serment faite par les 
intimés, déclare bonne et valable la contrainte signifiée le 13 dé
cembre 1884; par suite, condamne les intimés à payer à l'Etat 
la somme de 2,640 francs avec les intérêts moratoires et les dé
pens des deux instances... » (Du 28 mars 1888.—Plaid. MM1"' SI -
MONT, MASQUEJ.IEK et GEORGES L E C L E R C Q . ) 

OBSERVATIONS. — Voir Bruxelles, 4 décembre 1879 
(PASICRISIE, 1881, I I , 400); Bruxelles, 4 mars 1880 
(PASICRISIE, I I , 401); Gand, 8 août 1881 (PASICRISIE, 
1881, I I , 375); Bruxelles, 21 décembre 1882. au Recueil 
de l'Enregistrement et du Notarial, 1883, p. 37; 
Bruxelles, 27 octobre 1887 (inédit). 

COUR D'APPEL LE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

20 a v r i l 1888 

GAGE CIVIL. — ACTIONS DE SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE. 
EORME. — POSSESSION. 

La mention dans l'acte que le gage est constitué pour sûreté d'un 
fermage déterminé, non encore échu, satisfait au prescrit de 
l'article 2074 du code civil. 

Les dispositions de la loi du 3 mai 1872 ne sont pas applicables 
au gage civil ; le transfert d'actions nominatives sur le registre 
de la société à ce destiné n'est pas nécessaire pour que le créan
cier gagiste soit valablement nanti: il a la possession utile au 
nantissement quand il détient les litres ; il n'est pas nécessaire 
qu'il puisse toucher les dividendes ; l'article 2081, tj 1, du code 
civil est une exception. 

(BOEL C. MOSSELMAN.) 

ARRÊT. — « Attendu que le contrat de gage dont il s'agit en 
la cause a été consenti pour garantir, jusqu'à concurrence de 
5,000 francs, le payement de tout ce que les époux Meuter pour
raient devoir à l'intimé, du chef de l'occupation de la ferme 
Delcroise, à Court-Saint Etienne, ferme que l'intimé se proposait 
de leur louer ; 

« Attendu que si la dette des époux Meutcr n'existait pas dès 
la constitution du gage, elle se trouvait depuis ce moment nette
ment déterminée dans son principe avec indication de la somme 
garantie, conformément au prescrit de l'article 2074 du code 
civil ; 

« Attendu que toute obligation, même lulure ou éventuelle, 
peut être garantie par un gage, comme elle peut l'être par un 
cautionnement; qu'aucune disposition légale n'a restreint sous 
ce rapport, dans son application, le principe de la liberté des 
transactions ; 

« Qu'en se servant de l'expression : déclaration de la somme 
due, le dit article 2074 a pour but unique de faire préciser, autant 
que possible, la somme qui sera due au moment où la constitu
tion du gage sera appelée à produire ses effets utiles; 

« Attendu que vainement aussi l'appelant prétend que, dans 
l'espèce, la constitution du gage serait nulle parce que l'intimé 
n'aurait pas été mis en possession des actions données en gage; 

« Attendu que la spécification, dans un acte enregistré consti
tuant le gage, des actions nominatives qui en forment l'objet, la 
constatation dans cet acte de la remise des titres par les époux 
Jleuter à l'intimé, la signification de l'acte lui-même à la société 
des charbonnages de La bouvière et la Paix constituent une mise 
en possession suffisante et conforme au prescrit de l'article 2070 
du code civil ; 

« Qu'en effet, les époux Meuler se sont trouvés ainsi dessaisis 
delà possession de ces titres dans les seules conditions de publi
cité exigées par la loi et placés dans l'impossibilité matérielle de 
transférer les mêmes titres à des tiers ; 

« Qu'il résulte, au surplus, des articles 1607 et 1689 du code 
civil, qu'en principe et dans le système de ce code, le titre qui 
constale un droit incorporel doit être confondu avec celui-ci 
même, au point de vue de la possession et que la remise du titre 
emporte tradition du droit lui-même ; 

« Attendu qu'en admettant que les formalités accomplies par 
l'intimé ne lui eussent pas donné le droit de percevoir les divi
dendes afférents aux actions engagées, comme le permet l'art. 2081, 
§ 1, à celui qui a reçu en gage une créance, cette circonstance 
ne serait pas exclusive de la possession telle que la loi l'a voulue 
dans le chef du créancier-gagiste; (pie le droit aux fruits est si 
peu de l'essence du droit de gage qu'il n'est consacré par la loi 
que pour les créances ; 

« Attendu que si les statuts de la société La Louvière et la 
Paix prescrivent l'inscription d'un transfert sur les registres 
sociaux, cette formalité n'est exigée que pour la cession en pro
priété des actions nominatives ; qu'elle n'a dès lors pas dû être 
remplie, pour que l'intimé devînt possesseur, non pas à titre de 
propriétaire, mais à titre de créancier gagiste ; 

« Attendu que «'agissant, dans l'espèce, d'un gage consenti 
pour garantir une dette civile, il n'y a pas lieu de tenir compte, 
pour la solution du présent litige, des principes de la loi du 
5 mai 1872 sur le gage en matière commerciale, ni de ce que la 
jurisprudence a consacré dans l'application de cette loi ; 

« Que le législateur de 1872 a entendu modifier la forme 
même de la possession du créancier gagiste ; « le moyen le plus 
« simple et le plus rationnel », disait M. DEWANDHE, rapporteur 
de la commission spéciale de la Chambre des représentants,» est 
« d'exiger les mêmes formalités pour la mise en gage et la tradi-
« tion de l'objet engagé (pie celles admises par la loi pour la 
« vente et la délivrance du même objet » [Doc. pari., Ch. des 
représ,, 1869-70, p. 270); 

« Adoptant, pour le surplus, les motifs du pre.nier juge, la 
Cour met à néant l'appel principal et l'appel incident; confirme 
le jugement dont appel ; condamne l'appelant boel aux dépens 
de l'instance d'appel... » (Du 20 avril 1888. — Plaid. M M" VAN-
Z E I . E et EDMOND PICARD C. N. SI .OSSE.) 

OBSERVATION. — Conf. • Cass. belge, 29 octobre 1887 
(BELG. JUD., 1887, p. 289). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

2 m a i 1888. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.—TAXE 
DIRECTE, SUITE DE L'EXPROPRIATION. — INDEMNITE. 
ABSENCE DE COMPENSATION AVEC LA PLUS-VALUE. 
FRAIS DE REMPLOI ET INTERETS D'ATTENTE. 

L'exproprié a droit à une indemnité pour les taxes annuelles 
directes de plus-value d'égout cl de pavage à payer immédiate
ment à raison des excédents de terrain situés le long de la voie 
à créer ou à transformer, et cette indemnité ne. se compense pas 
avec l'augmentation de valeur qu'acquièrent ces excédents. 

Les frais de remploi sont en général de 10 1.2 p. c. et les intérêts 



d'attente de I 1/4 p. c. Ils ne sont pas dus sur l'indemnité ci-
dessus ni sur l'indemnité pour diminution momentanée de 
jouissance. 

(LA COMMUNE D ' I X E L L E S C. VAN Z E E B K O E K . ) 

L a Cour a confirmé les principes posés par le juge
ment du 26 mars 1 8 8 7 , publié dans la BELGIQUE JUDI
CIAIRE, 1 8 8 7 , p. 1 0 9 2 . 

ARRÊT. — « Attendu que c'est à bon droit que pour îles mo
tifs que la cour adopte, le premier juge a considéré comme cause 
de dépréciation dérivant directement de l'expropriation la débi-
tion des taxes directes de plus-value et autres à payer immédia
tement, à raison des excédents de terrains situés le long de l'avenue 
de l'Hippodrome, à Ixelles,et qu'il a décidé que l'indemnité due 
de ce chef ne se compense pas avec l'augmentation de valeur que 
les excédents ont acquise, par suite de l'élargissement du Sols-
boscb et de la création de la nouvelle voie de communication; 

« Mais attendu que l'indemnité de dépréciation allouée par le 
jugement a quo est exagérée; qu'elle a été calculée d'après des 
bases inexactes et sur une période de temps trop longue; 

« Attendu en effet qu'il est aujourd'hui constant que la taxe de 
voirie n'est applicable ni à la parcelle section C, n" 249, ni à la 
parcelle I), n° 7 ; qu'une taxe de plus-value est perçue sur les 
deux parcelles depuis le 1 e r juillet 1887 et qu'en outre une taxe 
d'égout et de pavage est due sur la parcelle 2411 depuis la même 
époque; que ces taxes doivent être calculées à raison de 105 m. 
de façade pour la parcelle 249 et de 142 m. pour l'autre: que la 
taxe annuelle de plus-value est de fr. 0-505 par mètre courant 
sur la dernière parcelle, et de fr. 0-498 sur la parcelle n" 249: 
que pour la même parcelle, la taxe d'égout est par mètre courant 
de fr. 1-23 en 1887, 1 fr. en 1888 et sera de fr. O-T.'i en 1889 et 
les années suivantes ; qu'enfin la taxe de pavage n'est perçue 
que sur une largeur de 5 mètres et s'élève par mètre carré à 
37 centimes la première année. 34 centimes la deuxième année 
et 30 centimes les années postérieures: 

« Attendu que d'après les données qui précèdent, le total des 
taxes directes à percevoir par an est de fr. 71-7 1 pour la parcelle 
n"7 île la section I), et pour la parcelle n" 249 de la section C, de 
fr. 188-90 pour six mois en 1887, de IV. 335-81 en 1SS8 et de 
fr. 288-56 en 1889 et les années subséquentes; 

« Attendu au surplus que l'intimé sera garanti contre toute 
autre application de taxe directe que la commune appelante tente
rait de faire aux terrains dont s'agit par la majoration d'indem
nité allouée éventuellement ci-après; 

« Attendu que le premier juge a fixé à dix ans pour la parcelle 
n" 7 et à sept tins pour la parcelle 219 la durée de la perception 
des taxes directes, mais qu'en présence des éléments d'apprécia
tion plus récents fournis par l'appelante, et du développement 
qu'a pris la bâtisse le long de l'avenue de l'Hippodrome, il v a 
lieu de réduire respectivement à huit et cinq ans à compter du 
\ " juillet 1887, les délais nécessaires à la mise en valeur des 
excédents en tant que terrains à bâtir, délais à l'expiration des
quels les taxes annuelles cesseront d'être dues et seront rempla
cées par les taxes indirectes qui deviennent applicables en cas 
d'érection de constructions : 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que le montant de 
l'indemnité' de dépréciation du chef dont s'agit doit être évalué à 
fr. 373-68 pour la parcelle n" 7 de la section I ) , et à fr. 1,534-35 
pour la parcelle n" 249, sous déduction d'un escompte de 4 p.c. 
l'an et à intérêts composés, calculé suivant les échéances succes
sives des annuités à payer; 

« Sur l'appel incident : 
« Quant au droit de propriété de l'intimé sur la moitié de la 

largeur du chemin du Solsbosch : 
« Attendu que ce droit de propriété n'est nullement justifié 

ainsi que l'a décidé à bon droit le jugement attaqué par des mo
tifs que la cour adopte ; 

« Quant au montant des frais de remploi et intérêts d'attente 
sur la valeur vénale des emprises : 

« Attendu que le premier juge n'a alloué de ce chef que 
fr. 608-36 représentant 10 p. c. pour remploi et 1 1/4 p. c. pour 
intérêts d'attente; 

« Attendu que le principal de l'indemnité étant de 5,941 fr., 
les accessoires sur pied de 11 3/i p. c. s'élèvent à fr. 698-06. 

« Attendu dès lors que l'intimé a droit à un supplément de 
fr. 29-70, majoré des intérêts à o p. c. depuis le 14 mai 1887. 
date de la consignation des fonds à sa disposition; 

« Quant aux irais de remploi et intérêts d'attente sur l'indem
nité de dépréciation du chef de taxes directes : 

« Attendu que si, en général, ces accessoires sont dus tant sur 
la somme accordée pour dépréciation des parties restantes que 
sur la valeur vénale des emprises, afin de permettre à l'exproprié 
de remplacer sans préjudice pour lui la propriété par une autre 

de même importance et d'un rapport équivalent, il ne saurait en 
être ainsi au cas actuel ; qu'en etfet, l'indemnité de dépréciation 
a pour cause unique l'imposition des taxes directes et n'est des
tinée qu'à mettre l'intimé en mesure d'acquitter les dites charges 
annuelles .qui frappent temporairement les excédents dont la 
valeur intrinsèque n'a subi aucune diminution, mais s'est, au 
contraire, accrue par les travaux de voirie exécutés par la com
mune d'ixelles ; 

« Qu'il en résulte que, dans l'espèce, l'intimé loin d'avoir 
à employer l'indemnité spéciale dont s'agit à une acquisition 
immobilière, doit la consacre]' à un placement mobilier dont les 
intérêts seront capitalisés tous les ans, placement pour lequel 
des frais de remploi et des intérêts d'attente ne sont pas dus; 

« Attendu que ces frais ne sont pas dus non plus sur l'indem
nité de dépréciation momentanée de 790 francs, allouée pour 
absence de clôture ; que cette somme ne compense qu'une dimi
nution de jouissance d'une durée restreinte, et qu'eu égard à la 
plus-value importante qu'ont acquise, d'autre part, les excédents, 
elle ne doit pas servir comme l'indemnité principale au remploi 
immobilier destiné à remettre l'exproprié dans la situation qu'il 
occupait antérieurement à l'expropriation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
I.AI KENT en son avis en majeure partie conforme, et rejetant 
toutes fins et conclusions contraires ou plus amples, met le juge
ment dont appel à néant en tant qu'il n'a alloué que fr. 668-36 
pour frais de l'emploi et intéiéts d'attente sur la valeur vénale des 
emprises, et en tant qu'il a fixé à fr. 10,780-77 l'indemnité brute 
de dépréciation du chef de taxes directes; émenilanl quant à ce, 
réduit l'indemnité due de ce chef par la commune appelante à la 
somme de fr. 2,508-35, de laquelle il seia déduit un escompte 
de 4 p. c. ;i intérêts composés, calculé suivant les échéances suc
cessives des annuités à payer; condamne l'appelante à payera 
l'intimé la somme de fr. 29-60 pour complément des frais de 
remploi avec les intérêts à 5 p. c. de la piédite somme à compter 
du 14 mai 1887; confirme le jugement pour le surplus; donne 
acte à l'intimé de l'engagement pris par l'appelante que toute 
autre application de taxes directes de plus-value, d'égout, de 
pavage ou de voirie qui pourrait être faite par elle aux deux par
celles litigieuses à litre de son pouvoir administratif, dans le 
délai de cinq ans pour l'une et de huit ans pour l'autre, donnera 
lieu à une indemnité calculée de la même manière que les indem
nités afférentes aux taxes actuellement applicables; donne éga
lement acte ii l'intimé de ce qu'il réserve tous ses droits sur les 
points sur lesquels il a été déclaré non rerovable dans l'instance 
en expropriation, notamment en ce qui concerne la pointe de la 
parcelle n" 252 de la section 6 : condan ne l'appelante aux dé
pens... » :0u 2 mai 1888.—Plaid. MM''" 11. DENIS C. LÉON J O L I . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Da H o n d t , c o n s e i l l e r . 

26 janvier 18S8. 

HREVET 1ÙNVENTION. — SAISIE-DESCRIPTION. — JUGEMENT 

I N T E R L O C U T O I R E . — I N T E R P R E T A T I O N . — A P P E L . 

En matière de brevet, après saisie-description suivie d'assignation, 
de nouvelles saisies peuvent être pratiquées dans les mêmes 
formes que la première pendant le cours de l'instance en contre
façon. 

Le tribunal qui a ordonné une expertise sur ce qui a fait l'objet 
d'une première saisie-description peut, par un jugement nou
veau, étendre le mandat des experts à ce qui a fait l'objet d'une 
nouvelle saisie : il ne peut ni se déclarer incompétent, ni se 
prétendre dessaisi en raison de son premier jugement, restant 
lui-même saisi de la connaissance du litige au fond. 

Le jugement par lequel un tribunal statue sur une demande d'in
terprétation d'un jugement qu'il a rendu antérieurement, ne 
saurait être utilement frappé d'appel, le premier juge étant le 
mieux à même de connaître sa propre pensée. 

(('•RAVITZ C. CAMBIER.) 

ARRÊT. — « Attendu que les conclusions, signifiées par l'appe
lant aux intimés et sur lesquelles il a été statué par le jugement 
dont appel, tendaient : 

« 1° A entendre dire que l'expertise ordonnée par jugement du 
même tribunal, en date du 18 mai 1887. porte, aux termes du dit 
jugement, sur le procès-verbal de la saisie-description du 2 mars 
1887 et sur les échantillons y annexés; 

« 2° En tant que de besoin, entendre ordonner que, par lesex--
perts commis par le tribunal, il sera procédé à l'examen des con-



slatalions et déclarations relatées dans le procès-verbal de saisie-
description du 2 mars 1887, à l'analyse des échantillons et des 
matières saisies y annexés, ce, pour établir les procédés de tein
ture employés par les intimés et la contrefaçon commise par eux; 

« Attendu que l'appel dirigé contre le jugement a quo, en tant 
qu'il a statué sur le premier chef de ces conclusions qui n'est 
qu'une demande en interprétation du jugement du 18 mai 1887, 
ne saurait être accueilli par la cour: que le premier juge, en y 
statuant, a nettement défini la pensée qui a dicté le dit jugement, 
et qu'il était le mieux à même de connaître; que la cour ne sau
rait réformer le jugement a quo sur ce point sans méconnaître la 
vérité; 

« Attendu que le premier juge s'est déclaré incompétent pour 
statuer sur le deuxième chef des conclusions ; 

« Attendu que tout jugement rendu sur la compétence est sus
ceptible d'appel ; 

« Attendu que toute juridiction reste saisie tant qu'elle n'a pas 
statué définitivement sur le litige déféré à sa connaissance; que 
le jugement interlocutoire du 18 mai 1887, rendu entre parties, 
n'a donc pu avoir pour effet de dessaisir le premier' juge et de le 
rendre incompétent, notamment pour statuer sur un incident né 
à l'occasion de l'exécution même de l'uvant-faire-droit qu'il avait 
rendu ; 

« Attendu qu'aucune disposition de loi ne fait obstacle à ce 
que, par jugement postérieur, un tribunal ajoute un point essen
tiel à vérifier omis dans un interlocutoire ordonnant une exper
tise; 

« Attendu que la loi du 24 mai 1811 n'a pas réduit le droit 
du breveté à une saisie-description unique des objets prétendus 
contrefaits; que cette limitation ne résulte ni expressément, ni 
implicitement d'aucun texte; qu'on ne pourrait notamment l'in
duire de l'article 4 qui impose l'assignation dans la huitaine de 
la saisie dans le seul but de prévenir que le prétendu contrefac
teur ne reste trop longtemps dans l'incertitude au sujet de la 
poursuite peut-être vexatoire dont il est menacé; 

« Que la validité des saisies-descriptions n'est soumise à d'au
tres formalités que celles prescrites par les articles G à 11 de la 
même loi ; 

« Que, d'ailleurs, le but de la loi, la protection sérieuse des 
brevets, serait manqué s'il était interdit au breveté de. suppléer, 
par de nouvelles saisies-descriptions, a ce qui manque à une 
première, que, par des manœuvres, le contrefacteur serait par
venu à rendre insuffisante ou défectueuse ; 

« Attendu que la saisie-description pratiquée par l'appelant 
chez les intimés, le 2 mars 1887, l'a été dans les formes légales; 
que cela n'est pas contesté par les intimés; 

« Attendu qu'elle a été suivie d'une augmentation du chiffre 
des dommages-intérêts primitivement réclamés et qu'elle a fait 
l'objet d'un incident sur lequel le premier juge a statué par juge
ment du 6 avril 1887 ; qu'il serait donc inexact de dire qu'elle ne 
fait pas partie du débat; 

« Et attendu que la matière est disposée à recevoir une déci
sion définitive sur les chefs de conclusions portés devant la 
cour ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général DE CAMO.NO  

en son avis conforme, faisant droit, et rejetant comme non fon
dées toutes fins et eonclusious à ce contraires, déclare l'appel 
non recevable en tant qu'il est dirigé contre la partie du juge
ment « quo par laquelle le premier juge a interprété son jugement 
interlocutoire du 18 mai 1887; reçoit l'appel pour le surplus et, 
y statuant, met le jugement dont appel à néant; réformant, dit 
que le premier juge était compétent pour connaître de la demande 
(le l'appelant, et évoquant, ordonne que les trois experts, commis 
par le jugement du 18 mai 1887, procéderont à l'examen des 
constatations et déclarations contenues dans le procès verbal de 
saisie-description du 2 mars 1887, it l'analyse des échantillons et 
des matières y annexées, ce, pour établir les procédés de teinture 
employés par les défendeurs et la contrefaçon s'il y en a ; con
damne les intimés aux sept-huitièmes des dépens et l'appelant au 
huitième restant... » (Du 20 janvier 1888. — Plaid. MM" MECIIE-

l.YNCK C HlPP. CAI . I . IEH. ) 

OBSERVATION. — Comp. Audenarde, G avril 1887 
(BELG. JUD., 1887, p. 764). 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Du Roy de B l l c q u y , v i c e - p r é s l d . 

15 f é v r i e r 1888. 

PENSION ALIMENTAIRE. — CESSIBIL1TE. 

Aucune loi ne frappe la pension alimentaire d'incessibilité. En 
conséquence la cession d'une semblable pension n'est pas nulle. 

(VAN HOIIEN C. LA V E I V E WÏNKN E T CANS.) 

J I T . E M E X T . —• « Attendu que la demande fend à faire déclarer 
nulle certaine délégation donnée par le demandeur sur sa pension 
alimentaire, en faveur du défendeur Cans, et à faire condamner 
la défenderesse Wynen à payer le montant intégral de la dite 
pension ; 

« Attendu que le demandeur prétend qu'il faut considérer la 
pension alimentaire comme incessible; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 537 du code civil, chacun 
a la libre disposition de ses biens à moins qu'une loi ne s'y op
pose et qu'aux termes de l'article 1598 du même code, tout ce 
qui est dans le commerce peut être vendu lorsque des lois parti
culières n'en prohibent pas l'aliénation; 

« Attendu qu'aucune loi ne frappe d'incessibilité la pension 
alimentaire '. 

« Attendu que cette incessibilité n'est point une conséquence 
de l'insaisissabilite inscrite a l'article 581 du code de procédure 
civile ; 

« Attendu en effet que l'incessibilité et l'insaisissabilité sont 
des notions juridiques absolument distinctes et différentes ; que 
cela résulte du reste des travaux préparatoires du code de pro
cédure civile; que les dispositions des articles 581 et 582 ont 
été longuement discutées au sein de la section de législation du 
Tribunat, et que dans ies observations de cette section, il est 
rappelé : « qu'on opposait que l'article G08 du projet (581 du 
« code) était l'introduction d'un droit nouveau tendant a mettre 
« les biens hors du commerce et créant une espèce de subslilu-
« tion; mais (pie la grande majorité de la section a pensé que 
« les dispositions de l'article 581 n'avaient rien de contraire au 
« code civil ; (pie ce n'était pas mettre les biens hors du 
« commerce même momentanément, puisque la chose, quoique 
« insaisissable, n'était pas inaliénable »(LocatÉ, Législation civile, 
commerciale et criminelle, t. X, p. 114, édit. belge); 

« Attendu que l'on alléguerait vainement qu'admettre la cessi-
bilité de la pension alimentaire serait permettre aux particuliers 
de déjouer la prévoyance du législateur qui a établi à quelles 
personnes et dans quelle proportion les aliments sont dus ; 

« Attendu que toutes les fois que le législateur a voulu mettre 
les particuliers dans l'impossibilité de disposer de leur pension, 
traitement ou salaire et déclarer nulles les cessions qu'ils en pour
raient consentir, il a manifesté sa volonté à cet égard de manière 
à ne laisser subsister aucun doute (Lois des 24 mai 1838, 24 juil
let 1 8 « , 24 février 1847 et 28 août 1887) ; 

« Attendu qu'aucune disposition de ce genre ne peut être 
invoquée dans l'espèce; 

« Attendu qu'en assignant la défenderesse, le demandeur n'a 
point intenté une action vexatoire ou téméraire; qu'il n'y a pas 
lieu d'autoriser la veuve Wyiion à retenir les frais faits par elle 
sur les plus prochains ternies de la pension; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. DE 
HOON, substitut du procureur du roi, déboute le demandeur de 
son action et la défenderesse Wynen de sa demande reconven
tionnelle; condamne le demandeur a tous les dépens... » (Du 
15 février 1888. — Plaid. MMP S HÉLIX C . LÉON J O I . Y . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 
P r é s i d e n c e de M . M o t i t o r . 

19 m a i 1888. 

TUTELLE. — MÈRE REMARIEE. — DELIBERATION DU 
CONSEIL DE FAMILLE. — ABJURATION. — INCAPACITÉ. 

Il y a lieu à annulation d'une délibération du conseil de famille 
qui a refuse de maintenir la tutelleàla mère remariée, pour le 
seul motif de son abjuration du protestantisme et de sa volonté 
d'élever dans le catholicisme des enfants d'un père prolestant, 
élevés jusque-là dans le protestantisme. 

(VERSI.L'YS C . L E l ' N I S . ) 

JLGEMENT. — « Attendu que la demanderesse Jacomine Ver-
sluys a conservé de son premier mariage avec Abraham Lcunis, 
sujet hollandais, décédé à Houlers le 24 mai 1883, cinq enfants 
mineurs et qu'elle a fait convoquer le conseil de famille de ces 
mineurs, sous la présidence de M. le juge de paix du canton de 
Itoulers, pour lui exposer que, par ignorance de la loi, elle s'était 
remariée sans avoir au préalable fait décider par le conseil de 
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famille si elle pouvait conserver la tutelle légale de ses enfants; 
que, par suite de celte négligence, elle avait perdu de plein droil 
cette tutelle, de sorte que ses enfants se trouvaient actuellement 
sans tuteur et qu'elle priait le conseil de famille à excuser son 
ignorance et de la nommer tutrice en lui donnant comme tuteur 
son second époux ; 

« Attendu que, par sa délibération du 22 février 1888,1e con
seil de famille, contrairement à l'avis de M. le juge de paix, a 
décidé que la demanderesse ne sera pas rétablie dans la tutelle 
de ses enfants, parce qu'elle avait abandonné avec ses enfants 
le culte protestant, dans lequel ils avaient été élevés, pour se 
convertir au catholicisme; qu'ensuite, le conseil a nommé tuteur 
le défendeur Jacques Leunis, employé au chemin de fer à Ter-
neuzen, oncle paternel, et que l'action des demandeurs tend à 
faire dire pour droit que cette délibération est nulle et de nul 
effet ; 

« Attendu que les mineurs Lcu'ds appartiennent à la nationa
lité hollandaise (art. S du code civil hollandais et 10 du code 
civil français), tandis que leur mère est devenue Belge en épou
sant le demandeur Louis Deproost (art. 11 du code civil hollan
dais et 12 du code civil français); 

« Attendu qu'il en résulte que c'est la loi hollandaise qui doit 
être appliquée en ce qui concerne le fond du droit, la tutelle 
étant établie dans l'intérêt des mineurs (LAURENT, Droit civil in
ternational, n o s 49 et suiv.) ; 

« Attendu que, d'après les articles 405 et 40(3 du code civil 
hollandais, la mère tutrice, qui s'est remariée sans avoir au préa
lable fait décider par le conseil de famille si elle sera maintenue 
dans la tutelle légale, perd cette tutelle de plein droit, mais peut 
être nommée tutrice, avec adjonction de son mari comme cotu-
teur, s'il y a des motifs pour qu'il en soit ainsi, et que la loi belge 
ne contient rien de contraire à ces dispositions ; 

« Attendu que, eu égard aux circonstances de la cause, il est 
vraisemblable que c'est par suite de leur ignorance de la loi (pie 
les demandeurs se sont mariés sans avoir convoqué le conseil de 
famille des mineurs Leunis, et que tous deux étant d'une con
duite irréprochable et en état de soigner les intérêts de tes 
mineurs, il y avait lieu pour le conseil de famille de les nommer 
respectivement tutrice et cotuteur ; 

« Attendu que ce qui prouve qu'il n'y a aucun reproche a faire 
aux demandeurs, c'est l'inanité du motif unique invoqué par le 
conseil de famille pour les écarter de la tutelle et désapprouve 
avec raison par M. le juge de paix; 

« Qu'en effet, la conversion ue la demanderesse au catholi
cisme ne peut être une cause de faveur ou de défaveur, la Consti
tution hollandaise comme la Constitution belge garantissant la 
liberté des cultes, et que, si elle élève ses enfants dans la foi 
catholique, elle ne fait qu'user de son droit, le conseil de famille, 
tout en l'excluant de la tutelle, ne lui ayant pas enlevé la garde 
de ses enfants, mesure qui doit faire l'objet d'une décision spé
ciale (Bruxelles, 27 février 1885, B E I . G . J C D . , 1885, p. 600); 

« Attendu que, du reste, l'article 883 du code de procédure 
civile n'est pas conçu en termes restrictifs, de sorte que la de
manderesse est recevable, comme partie intéressée, à se pourvoir 
contre la délibération du conseil de famille qui l'exclut de la 
tutelle de ses enfants ( L A U R E N T , Principes de droit civil, t. IV, 
pp. 588 et 589); 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que cette délibéra
tion doit être annulée comme contraire à l'intérêt des mineurs 
Leunis, qui exige que leur mère, chargée de la garde leurs per
sonnes, soit aussi chargée de veiller à leurs intérêts avec le con
cours de son mari ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï l'avis conforme de M. DE B E -
THUNE, substitut du procureur du roi, déclare nulle et de nul 
effet la délibération dont il s'agit, en tant qu'elle exclut la deman
deresse de la tutelle de ses enfants et qu'elle nomme tuteur le 
défendeur Jacques Leunis; condamne tous les défendeurs aux 
dépens... » (Du 19 mai 1888. — Plaid. M1ICS

 DUMORTIER c. F E E -

HOEN.) 

OBSERVATIONS. — L ' a r r ê t de Bruxelles du 2 7 f évr ier 
1885, invoqué plus haut, et rapporté BELG JUD., 1885, 
p. 6 0 0 . décide que " la m è r e , destituée de la tutelle 
» pour inconduite notoire, peut ê t r e pr ivée de la garde 
•» de ses enfants ». Dans le jugement que nous recueil
lons, i l ne s'agit point d'inconduite de la mère remariée , 
mais, ce qui est bien différent, du point de savoir si le 
tribunal peut ré former une décision du conseil de famille 
qui n'a point maintenu dans la tutelle une mère rema
riée pour conquérir au catholicisme des enfants d'un père 
protestant, jusque- là élevés dans le protestantisme. 

JUSTICE DE PAIX D'IXELLES. 
Siégeant : M . Vander Velde, juge. 

2 7 j a n v i e r 1888 . 

CHEMIN SÉPARATIF. — RECONNAISSANCE DE PROPRIETE. 
OBLIGATION I) ÉTABLIR LA VICINALITE. —PREUVE PAR 
TÉMOINS. — ARTICULATION VAGUE. - - TARDIVETÉ. 
LIMITE. — INDICATION INCIDENTE. — CONTENANCE. 
FAUBOURG D'IXELLES. — ORDRE PUBLIC. — PRES
CRIPTION. 

Si les auteurs de deux parties liligantes ont expressément reconnu 
dans un acte notarié que le petit chemin séparant leurs pro
priétés est et reste la propriété de lime d'elles, il incombe à 
l'autre d'établir le caractère de vieinalité qu'elle prétend attri
buer à ce chemin. 

Il n'y a pas lieu d'avoir égard à une offre de preuve testimoniale 
formulée en termes vagues et tardivement, après jugement inter
locutoire et expertise. 

Dans l'interprétation d'un acte au point de vue des limites, il y a 
lieu de s'attacher à une indication incidente mais positive de la 
limite plutôt qu'à une indication de contenance. 

ine propriété sise au faubourg d'Ixelles est soumise à l'obligation 
de clôture. 

L'article 663 du code civil est d'ordre public. 
Est prescrite, si elle n'a jamais été exécutée, la convention avenue 

entre voisins en 1836, de n'établir qu'une haie vive comme clô
ture separative. 

(VAN ZEEBROEC.K C. l.A V E U V E JACOBS.) 

JUGEMENT. — « Bevu le jugement interlocutoire du 21 mai 
1886; 

« Vu le rapport de l'expert Papleux, en date du 23 juillet 1887, 
enregistré ; 

« Ouï les parties en leurs dires et moyens ; 
« Attendu que l'expert constate : 
« 1° Que la défenderesse a empiété au sud de sa propriété, 

sur celle du demandeur et (pie la contenance de terrain usurpé 
est de 86 centiares 96 dix-milliares ; 

« 2° Qu'elle a clôturé du côté de la rue au moyen d'une porte 
le passage existant entre sa propriété du coté nord et celle du 
demandeur, passage appartenant à ce dernier dont la propriété 
n'est pas douteuse; 

« 3° Que la défenderesse a érigé sur ce passage des construc
tions adossées à sa maison et l'a relevé en y amoncelant des terres 
contre le mur du demandeur de façon à en compromettre la 
solidité ; 

« 4° Qu'elle s'est approprie pour sa culture environ 51 cen
tiares de terrain ainsi relevé ; 

« Attendu que la défenderesse conteste en grande partie les 
conclusions de l'expert ; 

« Que, d'abord, elle prétend que la bande de terrain reven
diquée par le demandeur, d'une contenance de 86 centiares 96 dix-
milliares forme l'assiette d'un ancien chemin vicinal tombé en 
désuétude, dont le sol appartient à la commune et par où elle a le 
droit de passer au même titre que le demandeur ; 

« Qu'elle soutient, en second lieu, qu'ayant été obligée de 
clore sa propriété vers la rue, elle a dù établir une porte à l'en
trée du chemin dont s'agit, ce par mesure d'ordre, de sûreté et 
de salubrité et que, si elle supprimait cette porte, l'autorité com
munale la forcerait de la rétablir; 

« Qu'elle nie avoir jamais mis obstacle au droit de passage du 
demandeur, ajoutant que le locataire de celui-ci possède une clef 
de la porte et peut user du chemin litigieux quand bon lui 
semble ; 

« Qu'elle offre d'enlever les constructions en planches qu'elle 
a élevées sur une partie du chemin, bien qu'elles n'en obstruent 
pas le passage; 

« Qu'elle nie avoir relevé le niveau du chemin en y amoncelant 
des terres contre le mur du demandeur ; 

« Qu'à cet égard elle pose en fait, avec offre de preuve par 
témoins, que les dites terres ne sont autre chose que des immon
dices apportées et déversées contre le dit mur par les voisins 
pendant un long laps de temps et avant que le passage ne fût 
clôturé au moyen d'une porte ; 

« Qu'elle déclare accepter la limite separative des propriétés 
respectives telle qu'elle est tracée par l'expert sur le plan n° 11 et 
offre d'établir sur cette limite, a frais communs, une haie vive 
d'un mètre de haut, conformément aux stipulations avenues entre 
les auteurs des parties ; 



« Qu'enfin elle conclut reconvenlionnellement à ce que leman-
deur soit condamné a démolir la porcherie qu'il aurait construite 
sur une partie de terrain à elle appartenant, ce, sans son consen
tement et malgré sa défense ; 

« Altendu que le demandeur postule l'entérinement des con
clusions de l'expert, se bornant à contester celle qui concerne le 
tracé de la ligne separativo des deux propriétés tel qu'il est figuré 
sur le dit plan; 

« Que relativement à ce dernier point, il prétend qu'il y a lieu 
de s'écarter de l'avis de l'expert, parce que celui-ci, en délimitant 
les propriétés, s'est basé exclusivement sur les contenances res
pectives des terrains, contenances qu'il déclare lui-même inexac
tes et ce, sans tenir aucun compte des stipulations énoncées dans 
les titres versés au procès ; 

« Sur le premier point : 
« Attendu qu'il résulte des constatations de l'expert et des do

cuments de la cause, que la bande de terrain dont s'agit au litige, 
est un chemin privé appartenant incontestablement au deman
deur; 

« Que, spécialement le droit exclusif de celui-ci, sur le dit 
chemin, a été expressément reconnu dans un acte reçu par 
M E Toussaint, notaire à Bruxelles, le 29 mai 1854, acte par lequel 
la veuve De Decker, auteur du demandeur, et la veuve Do Doncker, 
auteur de la défenderesse, cèdent au père du demandeur une 
parcelle de terrain lormant le fond, c'est-à-dire l'est de leurs pro
priétés ; 

« Qu'il est dit dans cet acte : 
« 11 est en outre convenu que le petit chemin qui traverse la 

« prairie de l'acheteur (M. Van Zeebroockt est supprimé sur le 
« parcours de cette prairie et que ce même chemin entre le mur 
« sud de M . Van Zeebroeck et le terrain de la veuve De Doncker 
« (auteur de la défenderesse), est et reste comme auparavant la 
« propriété de M . Van Zeebroeck »; 

« Attendu que dans ces conditions il incombe à la défende
resse d'établir le caractère de vicinalité qu'elle prétend attribuer 
au dit chemin ; 

« Attendu que la défenderesse ne fait pas cette preuve; qu'elle 
ne produit aucun titre, aucune pièce établissant le bien fondé de 
ses allégations; 

« Attendu, dès lors, que c'est sans titre ni droit qu'elle a dis
posé de la dite bande de terrain, étant la propriété exclusive du 
demandeur ; 

« Que c'est également sans titre ni droit qu'elle a clôturé vers 
la rue, au moyen d'une porte, le chemin litigieux établi sur la 
bande en question et élevé des constructions sur ce chemin; 

« Attendu que les allégations de la défenderesse, en ce qui 
concerne le relèvement du niveau de ce chemin, ne peuvent pré
valoir sur les constatations matérielles de l'expert ; que, d'ailleurs, 
l'offre de preuve faite à cet égard, outre qu'elle est tardive, est 
énoncée d'une manière trop vague que pour être prise en consi
dération ; 

« Qu'en effet la défenderesse ne dit même pas à quelle époque 
des immondices auraient été apportées contre le mur du deman
deur; 

« Altendu, au surplus, qu'il n'est pas dénié que la défende
resse a déclaré devant l'expert, lors de la visite des lieux litigieux, 
qu'elle avait déposé sur le chemin contesté des charrettes de 
fumier et l'avait mis ensuite en culture ; 

« Attendu qu'il n'y a donc pas lieu d'avoir égard à l'offre de 
preuve faite par la défenderesse; 

« Quant à la délimitation par l'expert des propriétés respec
tives : 

« Attendu que l'expert Irace la limite séparative des dites pro
priétés en plaçant la fontaine qui figure au plan n° Il sur le fonds 
de la défenderesse; 

« Attendu qu'il résulte des titres produits, notamment de l'acte 
de vente de 1854, que la fontaine dont s'agit se trouve rur la 
propriété du demandeur; 

« Attendu, en effet, que dans cet acte, par lequel les auteurs 
des parties litigantes vendent au père du demandeur la parlie du 
terrain formant le fond des deux propriétés dont question, les
quelles sont vendues plus tard, l'une en mars 1867 au demandeur 
et l'autre en juin 1857 à la défenderesse, il est déclaré incidem
ment, mais positivement, que la vente comprend la fontaine se 
trouvant à l'extrémité de la propriété de la veuve De Decker 
(vendue au père du demandeur en 1867), les buses qui y con
duisent et le droit de conduire l'eau de la fontaine à travers la 
propriété des venderesses vers celle de l'acquéreur; 

« Attendu qu'il suit de là que non seulement la fontaine était 
entièrement sur la propriété de la veuve De Decker, mais que 
cette propriété entourait la fontaine de tous côtés, puisque pour 
mener l'eau de la fontaine vers la propriété de l'acquéreur 

(brasserie avec dépendances sises au nord), il fallait passer sur 
les propriétés des défenderesses (teintées l'une en bleu, l'autre en 
jaune, voir plan 11), tandis que, si la fontaine eût été à l'extrémité 
du fonds (jaune) de la veuve De Doncker, auteur de la défende
resse, il eût suffit de conduire l'eau à travers ce fonds, sans la 
faire aller par celui de l'autre venderesse (bleu) pour arriver à la 
propriété de l'acquéreur, au delà du passage teinté en rose; 

« Attendu, dès lors, que la limite séparative doit être reportée 
au nord de la fontaine, et qu'ainsi elle passeia au nord de la por
cherie du demandeur; 

« Quant à la clôture à établir : / 
« Attendu qu'aux termes de l'article 663 du code civil, chacun 

peut contraindre son voisin, dans les villes et faubourgs, à con
tribuer aux constructions et réparations de la clôture faisant 
séparation de leurs maisons, cours et jardins assis cs-dites 
villes et faubourgs ; 

« Attendu que les propriétés joignantes des parties sont situées 
au faubourg d'ixellcs; 

« Attendu, dès lors, que la propriété de la défenderesse est 
assujettie à l'obligation de clôture forcée ; 

« Attendu que c'est vainement que la défenderesse soutient 
que les biens doivent être séparés par une haie vive, conformé
ment aux stipulations avenues entre les auteurs des parties en 
1836; 

« Attendu, en effet, que ces stipulations sont prescrites par 
une inexécution de plus de trente ans ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la disposition de l'article 663 est 
d'ordre public; qu'en effet, comme le dit D U R A N T O X , cette dispo
sition a été édictée dans le but de garantir la sûreté des personnes 
et des propriétés qui est plus facilement exposée dans les villes 
et les faubourgs que dans les campagnes, à raison de la proximité 
des habitations, de l'étendue de la population et de l'importance 
des choses sujettes à être volées ( D L R A N T O . N , t. V, p. 330, n° 319; 
L A U R E N T , t. VIII, p. 571, n"s 498 et suiv.); 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que les griefs articulés 
par le demandeur dans son exploit introductif d'instance sont 
fondés ; 

« Quant à la demande reconventionnelle : 
« Attendu qu'il n'est prouvé en rien que la porcherie con

struite par le demandeur se trouve sur le fonds de la défende
resse ; 

« Que le contraire résulte des documents et de tous les élé
ments de la cause ; 

« Que la demande reconventionnelle n'est, dès lors, pas jus
tifiée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins et conclu
sions contraires, condamne la défenderesse à enlever la clôture 
vers la rue et toutes les constructions qu'elle a érigées au nord 
de sa propriété sur le passage appartenant au demandeur, et à 
enlever les terres de manière à établir l'an-den niveau sur une 
largeur de deux moires vingt, conformément au rapport de l'ex
pert, ce, à peine de. 2 francs de dommages-intérêts par chaque 
jour de retard ; la condamne à restituer au demandeur la bande 
de terrain qu'elle a emprise au sud de sa propriété; dit en con
séquence que la limite sera rétablie au nord de la fontaine, con
formément à l'acte de 1854, de laçon à passer à 50 centimètres 
de la porcherie du demandeur; commet l'expert Papleux pour, à 
frais communs, indiquer sur le terrain celle limite, et celle au 
nord entre la défenderesse (jaune) et le passage appartenant au 
demandeur (rose); autorise le demandeur à faire construire, à 
frais communs, sur ces limites une clôture murée, à fixer les 
dimensions de celle-ci, conformément à l'article 663 du code 
civil ; condamne la défenderesse à rembourser au demandeur la 
moitié des dits frais, justifiés par simple quittance; la condamne 
aux dépens... » (Du 27 janvier 1888. — Plaid. M M E S L É O N J O L Y 

el D A M A N E T . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 
P r é s i d e n c e de M . B e e c k m a n , v i c e - p r é s i d e n t . 

9 a v r i l 1888. 

D R O I T D'AUTKUR. — Œ U V R E M U S I C A L E . — E X É C U T I O N 

P U B L I Q U E . — A B S E N C E D ' I N T E N T I O N F R A U D U L E U S E . 

A C Q U I T T E M E N T . 

Lorsque les circonstances tic la cause sont suffisantes pour justifier 
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de la sincérité des prévenus qui affirment qu'ils ont acheté le 
droit d'exécuter publiquement les morceaux de musique qu'ils 
ont payés, celte conviction écarte l'intention frauduleuse cl ne 
laisse aucune place à la répression pénale. 

( L E M I N I S T È U E P U B L I C , W A U C A M P T E T C O N S O R T S , P A R T I E S 

C I V I L E S C . J A N S S E N S E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est établi que les leuvres musi
cales dont les exécutions publiques, en 188(3 et 1 8 8 7 , sont incri
minées et incontestées, sontspécialement éditées pour harmonies 
ou fanfares; que la plupart d'entre elles l'ont été par la maison 
Van lîuggenhoudt qui faisait valoir dans ses prospectus la colla
boration des parties civiles, sauf Klein; que tous les morceaux 
dont s'agit ont été offerts et vendus en vue d'exécutions publi
ques, sans réserve aucune, et à des prix équivalents ,!i ceux d'au
tres œuvres vendues par d'autres éditeurs, avec exemption 
expresse des dn ils d'auteur; que les ventes ont eu lieu avant la 
loi du 22 mars 1880, à une époque où, selon le dire de l'éditeur 
Van lîuggenhoudt. il n'était pas question de ces droits; que c'est 
pendant cette période et dans ces conditions que, les sociétés 
d'harmonie le « Cercle des XXV » et le « Ifond », dont les pré
venus sont respectivement président et directeurs, ont acheté les 
morceaux et les ont exécutés dans leurs concerts publics et 
payants, sans réclamation des compositeurs; que plus d'un ce
pendant était en relations suivies avec les sociétés de musique, 
leur vendait directement des morceaux en vue d'exécutions 
publiques et n'ignorait pas que celles-ci rentraient dans le but 
de leur institution; qu'après la promulgation de la loi de 188(3 et 
antérieurement aux plaintes, aucune des parties civiles n'est in
tervenue personnellement pour donner un avertissement ou ('le
ver une protestation ; que. dans cet ordre d'idées, tout s'est borné, 
eu 1 8 8 0 et 1 8 8 7 , à diverses sommations des délégués de la so
ciété des auteurs, compositeurs et éditeurs qui exigeaient du 
prévenu Janssens le payement d'une certaine redevance pour cha
cun des concerts annoncés par le corps de musique qu'il préside 
et s'abstenaient avec soin de laisser deviner même quelles com
positions restaient, d'après eux. soumises au droit d'auteur; 

« Attendu que si ces circonstances combinées n'impliquent pas 
nécessairement le consentement tacite des parties civiles à l'exé
cution publique des icuvres dont il est question, elles sont suffi
santes cependant pour justifier de la sincérité des prévenus, quand 
ils affirment avec persistance qu'ils ont acheté le droit d'exécuter 
publiquement ces musiques et qu'ils cherchaient si peu il échap
per aux droits d'auteur, qu'ils croyaient les avoir intégralement 
payés en payant les morceaux; 

« Attendu que cette conviction, fût-elle aussi erronée qu'elle 
est profonde, écarte néanmoins toute intention frauduleuse ou 
méchante et ne laisse aucune place à la répression pénale; 

u Par ces motifs, le Tribunal acquitte les prévenus Emile Jans
sens, Gommaire Frank et Ferdinand Van Emelen ; condamne les 
parties civiles aux dépens du procès... » iDu 0 avril 1 8 8 8 . 
Plaid. Mil" D E I Î O R C H G R A V E , du barreau de Bruxelles, el D E 

C O S T E R . ) 

OBSERVATIONS. — Coin p. PAXDECTKS BELGES, V ° ( 'en
tre façon littéraire, n°" 179 et suiv. 

BIBLIOGRAPHIE. 

Jurisprudence du conseil des mines de Belgique, re
cueillie et mise en ordre par 11. F. D U P O N T , ingénieur hono
raire des mines, président du conseil des min?s, 1 8 8 0 à 1 8 8 7 . 
Bruxelles, Ferd. Larcier, édit. 1 8 8 8 , 2 0 5 pages in-S°. 

M. CHICORA a publié la Jurisjjrudenee du conseil 
des mines de Belgique depuis son institution en 1837 
jusqu'en 1879. Cette publication comptait cinq volumes 
in-8" lorsque l'auteur, devenu président du conseil, 
mourut. Son successeur dans la présidence lui consacre 
une notice dans le volume que nous annonçons, et con
tinue la publication de ce recueil, qui. pour ne s'adres
ser qu'à un nombre restreint de lecteurs, n'en a pas 
moins son genre d'utilité. « Le conseil des mines créé 
»» par la loi du 2 mai 1837, préside, dit l'auteur, aux 
« progrès de l'industrie minière depuis un demi-siècle. 
* Appelé par sa mission à examiner les difficultés d'ap-

plication et d' interprétation que peuvent présenter 
» les lois et les règlements sur les mines, i l a dans un 
*> grand nombre d'avis fixé la jurisprudence adminis-
•'. trative. 

» . . . Le problème que le légis lateur de 1837 a voulu 
" résoudre était de créer un corps soustrait à toute 
" influence, locale ou autre, et dont les décisions s'im-
- poseraient de façon à établ ir une jurisprudence uni-

forme dans l'application de la législation des mines. 
•' Une expérience d'un demi-siècle a montré qu'il ne 
» s'était pas trompé. Les propr ié ta ires de la surface ont 
•• vu dans l'organisation du conseil des mines une ga-
- ranlio qui jamais ne leur a fait défaut contre les 
» empiétements et les prétent ions des exploitants ; 
- ceux-ci de leur c'dé y ont reconnu un frein aux exi-
•> gences. parfois un peu grandes, de l'administration ; 
-' cette dernière enfin y a trouvé une sanction aux 
•> mesures de sûreté qu'en raison de son rôle social elle 
" croyait devoir prescrire dans les limites de la loi. •> 

Dans le principe, le conseil des mines eut à s'occuper 
plus part icul ièrement de la constitution de la propr ié té 
minière et. spécialement, de la reconnaissance des an-
ciennes exploitations. Plus tard sont venues les questions 
de police, celles des droits d'occupation des terrains de 
la surface, ou d'ouverture de voies de communication. 
'• L'époque de crise, dit l'auteur, que la Belgique a tra-
" versée depuis quelques années, amène l'abandon des 
•> exploitations, la dissolution des sociétés propriéta ires 
••> de mines; de là un nouveau cercle d'études rencontré 
•• par l'administration, notamment, au sujet des res-
- ponsabiliiés , de l'entretien des travaux abandon-
» nés, etc. •' 

Les avis sont placés dans l'ordre chronologique, suivis 
d'une table analytique et alphabétique pour la facilité des 
recherches. Pour un motif que nous ignorons, les noms 
des intéressés, des sociétés concessionnaires, des locali
tés, des mines sont partout remplacés par des points, ce 
qui nuit parfois à la c larté el à l ' intérêt des décisions. 
L'auteur a compris dans son recueil diverses délibérations 
du comité de législation et du contentieux ipp. 210 à 
à 251) et plusieurs autres documents, parmi lesquels la 
loi française du 27 juillet 1880 portant revision de quel
ques articles de la loi du 21 avril 1810. •• Qu'il nous soit 
-• permis, dit-il, de réc lamer pour ce nouveau volume 
» la même bienveillance avec laquelle ont été accueillis 

les volumes précédents de la jurisprudence du conseil. 
•> E.eegi in<>ni<incnlum, disait M. ( ' I I I C O K A en déposant 
" la plume qu'il ne devait plus ['éprendre. Au monu-
•• ment, nous venons modestement ajouter une pierre: 
••• nous ne demandons d'autre récompense que la satis-
•• faction d'avoir fait un travail utile. •• Cette ['(''com
pense est acquise à l'auteur. 

Z . . . 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E U E I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrête 
royal du 11 mai 1 8 8 8 , M. Verraes, commis-greffier à la justice de 
paix du canton de Menili, est nomme greffier de cette juridic
tion, en remplacement de M. Verfaille. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — Avoué. — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 11 mai 1 8 8 8 , M. Guillaume, huissier près le 
tribunal de première instance séant a Arlon. est nommé avoué 
près le même tribunal. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . 

D É S I G N A T I O N . Par arrêté royal du 113 mai 1 8 8 8 , M. Dewez, juge 
au tribunal de première instance séant à Marche, est désigné 
pour remplir, pendant le terme de trois ans. les fondions de juge 
d'instruction près ce tribunal. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par arrêté 
royal du K ! mai 1 8 S 8 , la démission de MM. Itevclard et Kuniien, 
de leurs fondions respectives de juges suppléants aux justices de 
paix des cantons de Gosselies el de Drée, soni acceptées. 

T R I B U N A L nu P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . 

D É S I G N A T I O N . Par arrêté royal du 15 mai 1 8 8 8 , M. I.egrand, juge 
au tribunal de première instance séant à .Mous, est désigné pour 
remplir, pendant le terme de trois ans, les tondions déjuge d'in
struction près ce tribunal. 
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d'abonnements doivent 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Joly. 

18 f é v r i e r 1888. 

CONVERSION D'OBLIGATIONS. — GRANDE COMPAGNIE DU 
LUXEMBOURG. — REMBOURSEMENT ANTICIPE. — TERME. 
TABLEAU D'AMORTISSEMENT. 

Lorsque le prêt à intérêt constitue, de la part du préteur, non un 
simple acte de bienveillance, envers l'emprunteur, mais un pla
cement de fonds, l'article 1 1 8 7 du code civil s'applique, en l'ex
ception qu'il admet à son principe, exception dérivant des cir
constances dans lesquelles le prêt s'est effectué. 

Cependant si le prêteur, lors du remboursement, ne doit pas rece
voir uniquement la somme prêtée, mais une somme de beaucoup 
supérieure, il y a lieu île revenir au principe. 

Il n'importe qu'il s'agisse d'emprunt par voie d'émission de titres 
au porteur, même contenant le tableau d'amortissement avec 
indication des époques. 

Il n'importe pas davantage que, dans ce cas, l'emprunteur se 
trouve en présence des souscripteurs primitifs ou de tiers-por
teurs acquéreurs subséquents, et ce, quel qu'ait été le taux de 
cette acquisition. 

Si le fait du prêt constitue, de la part du préleur, un acte civil, 
les usages commerciaux sont sans relevanee pour l'interpréter. 

( V A N D B H B E S T C . K E I S S E , I . A G R A N D E C O M P A G N I E D U L U X E M B O U R G 

C . H E I S S E , E T R E I S S E C . I . ' É T A T B E L G E . ) 

Le jugement frappé d'appel a été reproduit BELGIQUE 
JUDICIAIRE, 1887, p. 1533. 

M. l'avocat général STAES a donné son avis, quant 
au fond, en ces termes : 

« Les points de procédure étant ainsi résolus, abordons le 
fond. 11 y a deux questions. 

La première : en vertu de l'opération faite entre la compagnie 
et les preneurs d'obligations, le terme de remboursement indiqué 
sur les titres était-il eu faveur de la compagnie débitrice seule
ment, ou bien était-il bilatéral, c'est-à-dire en faveur des créan
ciers comme de la débitrice? 

La seconde : en vertu des statuts de la Grande Compagnie du 
Luxembourg, les obligataires ne peuvent-ils s'opposer à ce qu'au 
remboursement réparti sur tous les exercices sociaux, tels que 
l'avait déterminé le tableau d'amortissement poné au verso des 
titres, il soit substitué, pendant la durée de la société, un rem
boursement unique et général ? 

1. Le point de départ de la discussion de la première question 
est l'article 1 1 8 7 du code civil, qui dispose que le terme est tou
jours présumé stipule en faveur du débiteur, à moins qu'il ne 
résulte de la stipulation ou des circonstances qu'il a été aussi 
convenu en faveur du créancier. 

Personne ne conteste que l'article, figurant au titre Des con
trats ou des obligations conventionnelles en général, n'est point 
fait pour un contrat en particulier, mais s'applique, en principe, 
à tous les contrats. Il n'y a point, non plus, de question possible 
lorsqu'il y a eu stipulation formelle. 

La divergence ne naît que sur le point de savoir quand il fau
dra considérer comme résultant des circonstances que le terme a 
été convenu en faveur de l'une et de l'autre des parties. 

11 s'est établi à cet égard une doctrine et une jurisprudence de 
fait. 

D'après cette doctrine et cette jurisprudence, la bilatéralité du 
terme est admise, en général, dans le prêt à intérêt. Le prêt à 
intérêt, de sa nature, est un placement d'argent. Le placement 
d'un capital, de la valeur duquel placement le capitaliste est seul 
appréciateur, est pour lui une difficulté vaincue, un souci éloigné, 
ou, si l'on veut, une spéculation dont il a, dans sa liberté, dans 
sa souveraineté particulière, calculé les avantages. Enlevez-lui le 
terme, et vous replacez ce capitaliste devant la même difficulté, 
vous faites renaître le souci qu'il avait, pour un temps, écarté de 
son esprit ; vous bouleversez, vous annihilez d'autorité sa spécu
lation. Décider donc que, dans le prêt k intérêt, lorsqu'il a le 
caractère d'un placement d'argent, le prêteur peut, aussi bien 
(pie l'emprunteur, invoquer le bénéfice du terme, ce n'est donc, 
en logique et en justice, qu'appliquer la loi du contrat. Je dis 
« lorsqu'il a le caractère d'un placement d'argent ». 

Il anive, on effet, qu'un prêt, tout en étant fait à intérêt, soit, 
de la part du prêteur, un simple acte de bienveillance, un service 
rendu; que le placement de son capital n'ait pas été le mobile du 
prêteur. Dans ce cas, il se comprend que le ternie reste présumé 
en laveur du débiteur exclusivement, malgré la stipulation d'un 
intérêt. Mais ce n'est point là le cas habituel. C'est ce qui fait dire 
à T R O P I . O N G que, dans le prêt à intérêt, le terme doit être ordinai
rement considéré comme étant en faveur du créancier aussi bien 
qu'en faveur du débiteur. 

D E M O I . O . M R E , qui, seul dans toute la doctrine, fait entendre, et 
encore sous forme dubitative, une note discordante, commence 
cependant par reconnaître le mérite de l'appréciation générale 
du prêt à intérêt-placement. « 11 faut reconnaître, dit-il,'que l'ai'-
« lirmative (terme tacitement stipulé aussi en faveur du prêteur) 
« paraît conforme à l'intention des parties. Le plus souvent, en 
« effet, le prêteur a pour but de s'assurer le revenu de son argent 
« pendant un certain temps » ( 1 ) . 

Le doute qu'exprime ensuite l'auteur lui est inspiré par la géné
ralité des ternies de l'article 1 1 8 7 . Il se demande si, en présence 
de la généralité de ces termes, c'est de la nature même du prêt à 
intérêt qu'il faut déduire que le terme est aussi convenu en faveur 
du créancier; s'il ne faut pas quelque circonstance spéciale qui 
prouve semblable convention. J'avoue que je cherche en vain où 
est théoriquement la difficulté. Le juge recherchera si le but du 
prêteur a été un placement, non un simple acte de bienveillance 
envers l'emprunteur; s'il trouve que le prêteur a été mû par la 
préoccupation rie faire un bon placement de son capital, il déci
dera, conformément à la raison, conformément à la loi (code 
civ., art. I l ' i i j , conformément à l'opinion susrappelée de D E . M O -

E O . M B E lui-même, que le terme est bilatéral. D E . M O L O . M R E dit qu'il 
en est surtout ainsi quand le prêteur a stipulé des sûretés, hypo
thèque ou autre. Mais si le prêteur, qui a eu en vue le placement 
de ses capitaux, n'a pas stipulé de sûretés spéciales, c'est affaire 
b lui ; c'est apparemment qu'il a trouvé des garanties suffisantes 
dans le caractère, dans la solvabilité de l'emprunteur, ou qu'à 
raison des conditions où se présentait l'affaire, il a voulu courir 
les chances heureuses et malheureuses qu'elle paraissait lui 
offrir. Personne n'a le droit de lui demander compte de son ap
préciation, et de modifier quelque chose aux conditions sur les
quelles il l'a fondée. 

•'il Tome XII, edit, belge, ch. IV, sect. II, n» 628. 
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L Â C H E N T , de son coup d'œil pénétrant, ne s'y est pas trompé. 
lt suppose que le prêt à intérêt est un placement; et, dès ce 

moment, il affirme que le terme intéresse le créancier aussi bien 
que le débiteur. « Le débiteur, dit-il, ne peut pas restituer le ca
ci pital pour faire cesser le cours des intérêts. Dans l'ancien droit, 
ce ajoute-t-il, l'opinion contraire avait prévalu en baine de l'usure. 
<c Ces idées sont loin de nous. » (2) 

La jurisprudence citée par L Â C H E N T est ancienne ; mais il v a 
quelques jours à peine, 19 janvier, celte cour, 5° chambre, a 
rendu un arrêt consacrant encore la bilatéralité du lerme dans le 
prêta intérêt-placement. 

On peut y ajouter le jugement du tribunal de commerce de 
Bruxelles en cause de la Caisse d'annuités, et celui du tribunal 
civil de Bruxelles en cause de la commune de Saint-Gilles: et con
firmé parla cour; et là, chose digne de remarque, c'était l'Klat 
belge ([iii résistait au remboursement. 

Le contrat qui fait l'objet de ce débat était-il. au fond, un prêt 
a intérêt? Ceci n'est pas discutable. 

La Orando Compagnie du Luxembourg, par ses émissions suc
cessives d'obligations, ne faisait-elle pas un emprunt? Les obliga
tions ne portaient-elles pas un intérêt de 25 francs? Aussi l'émi-
nent auteur du projet de loi de 1885, dont je regrette de ne 
pouvoir partager ici l'avis sur les conséquences juridiques du 
contrat, n'a pas hésité à reconnaître à la convention la nature 
d'un prêt à intérêt (3). 

Ce prêt à intérêt élail-il fait comme placement de capitaux? 
Qui pourrait le contester? Personne ne soutiendra que la prise 
d'obligations était do la part des obligataires un simple acte de 
bienveillance pour la Orando Compagnie du Luxembourg. Pour 
les uns, ces obligations pouvaient être une valeur de repos, pour 
les autres elles étaient une valeur de spéculation; mais pour tous 
leur acquisition était une opération dictée par le mobile de faire 
fructifier les fonds qu'ils y engageaient. 

Ile quel droit vient-on, après cela, discuter les éléments sur 
lesquels ils ont tablé leur combinaison? Retrancher le terme qui 
en formait un élément important? Cette discussion est même 
impossible, puisque l'intention de l'un obligataire pouvait, devait 
même n'être pas l'intention de l'autre? 

El, si semblable discussion était admissible, combien l'expé
rience financière ne viendrait-elle pas confirmer la solution que 
nous avons vu découler des pures notions de droit? Oui niera que 
la stabilité- d'un emprunt public est un gage puissant de son suc
cès? L'Etat emprunte sans lerme, à rente perpétuelle. 11 a donc 
toujours le droit de rembourser. Nous vivons dans un temps de 
conversions financières. Si cependiinl l'Etat faisait deux emprunts 
à conditions ('-gales sauf que l'un serait fait avec terme et l'autre 
toujours convertible, y a-l-il un financier qui puisse douter 
que le premier aurait toute la préférence des souscripteurs? Il en 
a été < iti'1 un exemple frappant : ce sont les obligations Cocketill 
ipii ne diffèrent, quant aux éléments de valeur, que par le terme 
de rembourement et dont celles à terme de remboursement le 
plus éloigné sont cotées le plus haut a la bourse, et notablement. 

La conversion—suis-jc le premier à le dire?—est une menace, 
nue épée de Damoclès, au-dessus de la tête des rentiers. 

liappele/.-vous les cours des divers emprunts de Bruxelles et 
d'Anvers avant la conversion, et quelle fut la perle immense (pie 
la conversion a fait subir à l'ensemble des détenteurs de ceux de 
ces titres qui ont été remboursés au pair. Ces villes, pour ne pas 
compromettre désespérément l'échange, n'ont-elles pas compris 
qu'elles devaient garantir que, pendant vingt ans au moins, 
l'emprunt nouveau échapperait à la conversion? Malgré cela, ce 
ne sont aujourd'hui que des titres dépréciés, pour longtemps 
peut-être au-dessous non seulement de la valeur nominale, mais 
même du taux d'émission I Dans la conversion du Crand Luxem
bourg elle-même, que s'esl-il passé? L'État n'a-t-il pas cru devoir 
accorder une prime d'échange qu'on a appelée, de façon un peu 
vulgaire, le pourboire des échangistes? Plus que cela, voici que, 
selon l'article 8 de la loi du 26 août 1885, pendant huit ans, les 
litres de la dette nouvelle sont affranchis du droit de rembourse
ment ! Qu'est-ce autre chose cela que l'aveu, dans la loi même, 
que, dans le prêt à intérêt-placement, le lerme est pour le 
prêteur l'objet d'une sérieuse préoccupation? 

Faut-il rencontrer l'argument tiré des articles 19-14 du code 
civil, 146 et 187 du code de commerci' de 1808, ces deux der
niers reproduits par les articles 36 et 83 de notre loi du 20 mai 
1872, argument consistant à dire que, lorsque la loi a voulu déro
gera la présomption de l'article 1187 du code civil, elle s'en est 

formellement expliquée? C'est un argument o contrario qui, 
comme tel, ne prouve jamais grand'chose. 

Mais il disparait, ce me semble, absolument devant les consi
dérations qui précèdent. Ajoutons que l'article 1187 du-code civil 
avait posé une règle avec son exception générale, exception que 
la jurisprudence et la doctrine ont naturellement appliquée au 
prêt à intérêt-placement. La loi ayant tracé les conditions de cette 
exception n'avait plus à passer à cet égard, en revue, d'une ma
nière générale, les diverses espèces de contrats. Seulement, quant 
au contrat de dépôt, il y a plus qu'une exception à la présomp
tion qui est la règle de l'article 1187. Ici le terme est unilatéral, 
mais c'est en faveur du créancier. 11 fallait donc une disposition 
spéciale. En ce qui concerne la lettre de change et le billet au 
porteur, la nature de ces instruments de crédit appelait aussi une 
disposition particulière. Le législateur eut, certes, fait chose 
inconsidérée s'il avait permis qu'à chaque lettre de change, à 
chaque billet au porteur, on vînt discuter les circonstances pour 
rechercher l'intention des parties contractantes. Hors de là, il 
s'est contenté, avec raison, de s'en rapporter aux termes généraux 
de l'exception qu'il avait consacrée, par l'article 1187 seconde 
partie, à la présomption établie par le même article 1187, pre
mière partie. 

l'ne circonstance cependant vient différencier le contrat de 
la Grande Compagnie du Luxembourg du contrat de prêta intérêt 
ordinaire. Le taux de remboursement était supérieur au taux 
d'émission. La valeur nominale était de 500 francs. Le taux 
d'émission était inférieui à cette valeur nominale, et le taux de 
remboursement était de 625 francs. Nous avons à rechercher si 
cet écart, appelé prime de remboursement, est de nature à rendre 
le terme unilatéral en faveur du débiteur, de bilatéral qu'il devrait 
être, si l'emprunteur à intérêt n'avait dû rendre exactement (pie 
le capital emprunté. 

Pour discerner, a-t-on dit, les conditions du contrat, il faut se 
placer au moment où le contrat s'est formé. Eh bien, si, aussitôt 
après l'éniission. la compagnie, renonçant aux termes de rem
boursement échelonnés au tableau d'amortissement, avait offert 
aux obligataires les 625 francs qu'elle leur a offerts 25 ans après, 
quel est l'obligataire qui n'eût pas accepte? Comment, dès lors, 
le terme pouvait-il, dans sa pensée, constituer une condition de 
son engagement ? 

L'argument frappe tout d'abord ; mais cette impression ne larde 
pas à se dissiper, quand on examine de plus près la question. 

Sans doute, si on offrait le remboursement alors que le marché 
des capitaux permettrait de se procurer, à l'aide de la somme 
remboursée, un intérêt supérieur à celui que donnait la somme 
prêtée et supérieur, compte tenu des frais et du désagrément de 
l'aire un autre placement, comme de l'attente normale pour le 
trouver, ce serait folie de ne pas accepter. Mais ce serait folie 
non moins grande d'anticiper un remboursement dans de sem
blables conditions. Je crois pouvoir dire qu'il n'y en a pas et qu'il 
n'y en aura jamais d'exemple. En remboursement anticipé d'em
prunt industriel ou public ne se conçoit qu'à un moment où le 
marche! financier permet à l'emprunteur de réaliser un bénéfice 
sérieux sur les intérêts qu'il avait à payer en vertu de l'emprunt. 

Aussi ce remboursement se combine-t-il naturellement, comme 
dans l'espèce, avec une conversion en titres ne portant qu'un 
intérêt réduit. L'exposé des motifs du projet de loi relatif à l'opé
ration qui nous occupe chiffrait ce bénéfice annuel par 765,140 
francs. Où ce bénéfice est-il pris? Sur les charges de l'emprunt. 
A qui profitaient ces charges? Aux obligations. Voilà donc l'avan
tage négatif (pie le remboursement anticipé, prime comprise, 
procure aux obligataires. 

La question au moyen de laquelle on voudrait rechercher l'in
tention des preneurs d'obligations au moment du contrat, devrait 
être posée en ces termes : votre obligation vous rapporte aujour
d'hui 25 francs d'intérêt ; elle est remboursable en 75 ans (pour 
ne parler que de l'émission de 1857), par voie de tirages annuels 
au taux de 625 francs ; s'il arrive un jour que ces 625 francs ne 
pourront plus, d'après le cours de l'argent, vous rapporter que 
fr. 21-83, j'entends vous les payer de suite, sans attendre l'époque 
des tirages qui resteront à effectuer, acceptez-vous? Je demande, 
à mon tour, quelle eut été la réponse (4) ? 

On a dit que le prêt à intérêt esi un loyer d'argent. L'assimila
tion est juridiquement exacte (art. 1709 et 1905 code civ., com
binés). C'est encore un argument à l'appui de la doctrine que, 
dans le prêt à intérêt-placement, le terme est bilatéral. Supposez, 

(2) Principes, t. XVII, n"s 180 et 181. 
3i Annales parlementaires. 1884-1883. Chambre des repré

sentants, p. 1809. 

(4) C'est comme si l'on demandait : préférez-vous recevoir 
fr. 21-83 plutôt (pie 25 francs (à capitaliser, si vous voulez)? 



maintenant, que dans un louage de choses il soit stipulé que le 
prix de loyer sera plus élevé la dernière année que les années 
antérieures. 

Que dirait-on du locataire qui prétendrait faire cesser le bail, 
en restituant la chose avec le loyer de la dernière année? 

L'honorable et habile conseil de la compagnie et de l'Etat de
mandait qu'on lui citât un auteur qui admît que, dans un prêt à 
intérêt constitué avec prime de remboursement, le terme pût être 
invoqué par le créancier. Or, voici ce que je lis dans L A U R E N T : 

« Autre est la question de savoir si le débiteur peut payer le ca-
« pital avant l'échéance de la dette, en ajoutant les intérêts jus-
« qu'au jour du terme. » 

Voici bien une prime de remboursement s'il en fût. On bonifie 
les intérêts encore à échoir! Ici le préteur semble absolument 
désintéressé. Eli bien ! L A U R E N T continue : 

« Les auteurs sont divisés. Nous croyons que le débiteur n'a 
« pas ce droit ; il ne peut, par sa seule volonté, déroger à la loi 
« du contrat pour le modifier en quoi que ce soit, il faut le con-
« senteinent des deux parties contractantes. Vainement, objectera-
« t-on que le créancier n'éprouve aucun préjudice du payement 
« anticipé. On a répondu qu'il pourrait se trouver embarrassé 
« d'un capital pour lequel il n'aurait aucun placement sûr. Il y 
« a une réponse plus péremptoire. Les conventions tiennent lieu 
« de loi, donc le créancier peut refuser le payement qu'on lui 
« offre, en se retranchant derrière son contrat : le débiteur fait 
« ce qu'il n'a pas le droit de faire (5ì. » Et L A U R E N T cite, dans le 
même sens, T O U T . I . I E R , M A S S É et V E R G É sur Z A C I I A I U . K . On peut y 
ajouter, fait assurément intéressant à relever, D E M O I . O M I S E lui-
même. Etant admis que dans le prêt à intérêt le terme, peut être 
invoqué par le créancier, l'auteur estime que l'emprunteur ne 
pourrait pas davantage opérer le remboursement en offrant dès à 
présent la totalité des intérêts à échoir jusqu'à l'échéance (0). Je 
ne dis pas que je souscris à cette opinion radicale. Mais je con
state, à l'appui de mon sentiment dans la question du litige, que 
la bonification qui constituait la prime offerte en 1885 par l'Etat 
aux obligataires du Grand Luxembourg était bien loin d'offrir 
l'avantage que cette opinion radicale suppose. 

Notons, en effet, que l'emprunt ne devait être complètement 
remboursé qu'en 1935, que le taux d'émission, s'il était de 
373 francs en 1857, a été le cours de la bourse pour les trois 
émissions subséquentes, c'est-à-dire approximativement 427 fr. 
pour 1859; fr. 485-50 pour 1802; 454 fr. pour 1866. 

Le jugement a quo sur le fond du tribunal de commerce fait 
remarquer que nous sommes en matière commerciale et que, là 
du moins cl bien certainement, le ternie est bilatéral. J'hésite à 
produire cet argument. 6e qui m'arrête, c'est que, si l'engage
ment est commercial dans le chef de la compagnie débitrice, il ne 
l'est pas nécessairement dans le chef de l'obligataire, et que c'est 
de. son intention à lui qu'il s'agit. 11 le serait cependant pour les 
obligataires qui ont agi par esprit de spéculation, et n'est-ce pas 
le plus grand nombre? Quoi que vaille l'argument, j'allirme que, 
dans tous les cas, pour reconnaître l'intention du prêteur, il est 
rationnel de rechercher quel était, au temps de l'emprunt, l'usage 
ou, si l'on veut, la croyance généralement répandue sur la fixité 
ou la précarité des termes de remboursement des emprunts de 
cette espèce; et, dans cel ordre d'idées, je crois pouvoir dire que, 
dans le monde financier, on ne s'était jamais imaginé que ces 
termes pussent être modifiés par le débiteur. 

A l'époque de la première émission des obligations de la 
Grande Compagnie du Luxembourg (1857), on connaissait les 
emprunts à intérêt fixe et à primes, remboursables par tirages 
échelonnés, de la ville de Paris 1832, de la ville de Bruxelles 
1853 et 1836. Déjà la loi du 3 juillet 1852, en France, avait au
torisé les chemins de fer à émettre des obligations, à intérêt lixe 
et prime de remboursement, la même pour tous les litres, rem
boursement divisé en annuités pendant une période déterminée. 

La Belgique n'a pas tardé à suivre l'exemple de la France. 

Namur à Liège (1855) a commencé; bientôt après, Flandre 
occidentale, Pepinster à Spa, Mons à Haumont, Centre, Jonction 
de l'Est, Hainaul-Flandre, etc. La prime de remboursement 
périodique n'en était pas moindre que celle du Grand Luxem
bourg; au contraire, si l'on considère les taux d'émission de 
1859, 1862 et 1866. A-l-on jamais parlé d'un remboursement 
anticipé de ces obligations? Voulez-vous l'opinion d'un financier 
éminent, cité dans nos débats par Me

 J O T T K A N D , de L E R O Y - B E A U -

L I E U , membre de l'Institut, professeur du Collège de France, direc

teur de l'Economiste français, dans son Traité de la science des 
finances? Voici ce que nous lisons, t. II, p. 316 : « La principale 
« objection que l'on fait aux emprunts et obligations amortissa-
« bles par tirages périodiques dans un délai déterminé, c'est que, 
« lorsqu'ils ont été contractés dans un temps où le taux de fin
ie térêt était très élevé dans le pays, ces conditions initiales et 
« évidemment défavorables à l'Etat doivent être maintenues pen
ce dant toute la durée de l'emprunt. » 

Et L E R O Y - B E A U T . I E U cite une autorité plus considérable encore 
que la sienne propre, celle de B A U (Ch.-David-Henry), professeur 
d'économie politique à Heidelberg, auteur d'un livre intitulé : 
Principes de la science des finances, quia fait dire que l'auteur 
était le père de la science financière. 

Ces auteurs contestent-ils le fondement de l'objection? Non, ils 
l'affirment. Et la pratique financière, jusqu'à la conversion dont 
s'agit, n'était-elle pas conforme? Où est l'emprunta tirages éche
lonnés qui avait été remboursé anticipativement? La Caisse d'an
nuités et la commune de Saint-Gilles l'avaient tenté. Elles avaient 
échoué en justice. Le Crédit communal, dont les titres portent 
cependant que, l'emprunt est remboursable en 66 ans par tirages 
au sort ou par rachat à la bourse, en avait en aussi la pensée ; 
mais il en avait été dissuadé par des jurisconsultes qui s'appellent 
D U V I V I E K , J U L E S B A R A , A U ; . Oins. L'emprunt Morgan, l'emprunt 
de guerre, contracté par la délégation de Tours en 1870, a été 
converti en 1875 ; mais le droit au remboursement avait été for
mellement réservé. En 1877. la ville de Marseille a converti ses 
obligations 5 p. c , mais, si je me trompe, la même stipulation 
avait été faite. Aujourd'hui, les exemples de semblable réserve ne 
sont pas rares. On a cité la Compagnie auxiliaire belge de che
mins de fer, la Société linière de Saint-Laurent, la Compagnie 
belge et italienne de chemins de fer. Cette réserve est inscrite 
sur les titres mêmes, tellement on a compris qu'elle était essen
tielle. 

Et tontes ces valeurs que nous avons énumérées avaient été 
émises bien au-dessous du taux de remboursement. Théorie et 
pratique financières s'unissent donc pour rejeter l'idée de la pos
sibilité d'un remboursement différent de celui énoncé sur les 
titres. La croyance commune et persistante de celte impossibi
lité est manifeste. C'est la conversion des obligations du Grand 
Luxembourg qui a été le signal d'une pratique contraire. Un 
honorable député, M. M A C . I S , avait fait entrevoir, lors de la discus
sion delà loi (août 1885), la perspective d'administrations com
munales remboursant leslots de ville. Vous savez s'ila été bon pro
phète. On a cru pouvoir rembourser d'un trait des emprunts où 
le remboursement au pair était la règle, où les primes n'avaient 
été qu'un appât tout exceptionnel I Dans l'espèce, le gouverne
ment avait sagement réservé la question de droit. En faisant 
inscrire dans la loi que, pendant un délai moral, les obligataires 
qui ne voudraient pas accepter le remboursement pourraient 
l'aire décider la question de droit par les tribunaux, il a, en réa
lité, accordé aux obligataires une faculté d'option qui niellait 
l'opération à l'abii de la critique. J'aime à rappeler, à ce sujet, 
cette parole de l'honorable et cloquent organe de l'un des recla
mants, qu'en fait les obligataires du Grand Luxembourg n'avaient 
pas été trop mal traités. 

Malgré cela, et avant que la justice n'ait prononcé, deux 
grandes conversions de lots de \ille ont été effectuées dans les 
conditions que nous savons. 11 faut y ajouter celle de Guillaume-
Luxembourg. Que sera-ce si je ne parviens pas à vous faire par
tager ma conviction? On peut, sans crainte de se tromper, pré
dire une avalanche de conversions, au grand dommage des 
innombrables porteurs de lilres d'emprunts amortissables au-
dessus du taux d'émission par tirages au son, et dont les rentes 
seront notablement diminuées il). 

Je dis des porteurs de litres, et ceci, dans la discussion de 
cette importante question de droit, m'amène à parler d'une 
seconde circonstance qui distingue le prêt l'ail par les obligataires 
de la Grande Compagnie du Luxembourg du prêt à intérêt ordi
naire. C'est la circonstance que l'opération a été faite à l'aide 
d'émissions de titres au porteur. Il en est résulté entre deux ho
norables organes des obligataires une divergence d'appréciation, 
l'un soutenant qu'on était en présence d'un véritable emprunt, 
par conséquent d'un prêt, l'autre plaidant que c'était une vente 
de promesses. La notion de la vente doil être écartée. Pour l'in
troduire en cette matière, il faudrait dire que l'opération était 
une vente avec faculté de rachat; mais voyez les articles 1G59 et 

(5) Principes, t. XVII, n" 182. 
(6) T. XII, édit. belge, chap. IV, n° G30. 

(7) Je fais une réserve pour les sociétés anonymes nées sous 
la loi du 18 mai 1873. V. la considération finale que je produis à 
ce sujet. 
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suivants du code civil et vous constaterez aussitôt que le système 
de la loi sur le pacte de rachat ou de réméré est absolument 
inapplicable ici. Ne sortons donc pas de la notion de l'emprunt. 
C'esl le vrai terrain juridique du débat. Mais l'emprunt à intérêt 
peut revêtir diverses formes. Ce sera ou une convention sous 
seing privé ou un acte authentique, ou une simple reconnais
sance de l'emprunteur contre remise des fonds, ou une sous
cription à des titres nominatifs, ou, comme dans l'espèce, une 
émission de titres au porteur. 

Comment les émissions d'obligations de la Grande Compagnie 
du Luxembourg ont-elles eu lieu? Je ne parle que des obligations 
de 500 francs. La première, celle de 1837, comprenant 23,000 ti
tres, a été faite avec privilège de souscription pour les action
naires. Comme les conditions de l'émission étaient fort avanta
geuses, 37o francs donnant 23 francs, soit 6.66 p. e., plus la 
prime de remboursement que nous avons maintenant réduite à 
sa juste valeur^ j'imagine que toutes ou presque toutes les obli
gations de celte émission ont été enlevées par les actionnaires. 

Quant aux émissions subséquentes, alors que les obligations 
existantes avaient déjà fait une forte prime à la bourse, il n'y eut 
plus de taux d'émission fixe, ni de privilège pour les actionnaires. 
Elles furent sans doute écoulées directement à la bourse. Le prê
teur fut cet inconnu qui s'appelle tout le monde. Combien tout 
ce que nous avons dit plus haut sur les conditions du contrat 
acquiert ici une force nouvelle ! 

Y a-t-il une discussion d'intention possible en dehors des énon-
dations du titre, spécialement du tableau d'amortissement qui 
figurait parmi ces énonciations? Si en droit les premiers preneurs 
étaient des préteurs, en fait ils étaient dans la même situation 
d'esprit que ceux à qui ils ont pu vendre ultérieurement leurs 
titres. Comment admettre que ces titres, destinés à passer de 
main en main, ne disent pas tout et seulement ce qu'ils doivent 
dire quant aux conditions dans lesquelles ils sont constitués? In 
titre au porteur est ce qu'il dit être, rien de plus, rien de moins. 
C'est sur ce qu'il dit être, quand je l'acquiers, que je fonde les 
raisons de mon acquisition. Voici un acquéreur qui a le sens 
financier de l'avenir. 11 prévoit la baisse de l'argent. Le titre au 
porteur de telle valeur lui promet, pendant un tel nombre d'an
nées, un intérêt fixe, à l'abri des fluctuations du marché des capi
taux. Le terme est affirmé sans réserve aucune. Mettant à profit 
sa pénétration, son expérience (et qui lui en contestera le droit?), 
il achète de cette valeur à la bourse; va-t-il devoir s'enquérir de 
l'intention des premiers preneurs, anonymes pour lui. de ses 
titres? Et ces premiers preneurs eux-mêmes n'ont-ils pas dû s'en 
référer exclusivement à l'énoncé des titres? Si encore, parles 
statuts de la société ou par une publication ollicielle quelconque, 
cet énoncé avait été expliqué, complété, on pourrait songer à 
une solution différente; mais il n'y a rien eu de ce genre. Sans 
pourparlers entre les parties, préalables à un contrat ordinaire, 
la société a offert ses titres au public, en lui disant sur les litres 
mêmes : voilà mes conditions ne varielur; c'est à prendre ou à 
laisser... Puis après, longtemps après, cette même société vien
drait dire aux acquéreurs, à ceux qui ont eu foi dans les énoncia
tions du titre, lorsque j'ai dit : remboursable d'année en année 
par voie du tirage au sort, vous avez dû comprendre : mais rem
boursables aussi quand il me plaira '. N'est-ce pas manifestement 
sortir du contrai? Et ne faut-il pas répéter avec L A I . T I E N T : Les 
conventions tiennent lieu de loi; donc, le créancier peut refuser 
le payement qu'on lui offre, en se retranchant derrière son con
trat : le débiteur fait ce qu'il n'a pas le droit de faire ? 

Ajoutons ipte, dès l'instant qu'il s'agit de titres au porteur, 
nous sommes en présence de ce qu'on appelle des papiers négo-
ciables. Ici le titre même devient commercial. « Dans les papiers 
« négociables, disent Aiiniv et R A U sur Z A C H A R L E , et en général 
« dans toutes espèces de promesses commerciales, le terme est 
« présumé stipulé tant en faveur du créancier qu'en faveur du 
« débiteur » (code de commerce, art. 116, 187 et arguments de 
ces articles; D E I . V L N C O I R T , II, p. 494; T o n . L I E R , VI, p. 679) (8). 

11. Je pourrai être beaucoup plus bref sur la seconde question 
qui nous a été soumise au nom des-obligataires, celle dérivant 
des statuts de la compagnie. 

On fait valoir, dans cet ordre d'idées, deux arguments : le pre
mier se fonde sur les articles 2 et 7 combinés des statuts. Il ré
sulte, dit-on, de l'article 7 que les statuts n'ont prévu la faculté 
pour la société de contracter des emprunts qu'à raison des pro
longements, embranchements, extensions ou opérations ultérieures 
à décréter par la suite, conformément à l'article 2. Or, l'article 2 
n'a nullement prévu le remboursement anticipé des obligations, 

(8) Z A C H A U L E , § 3 0 3 , note 13 . 

lequel cependant ne peut s'opérer qu'à l'aide d'un emprunt. 
L'argument suppose que l'article 7, en ne prévoyant qu'une 

seule cause éventuelle d'emprunt, a virtuellement exclu toutes les 
autres. Nous lisons même à cet égard dans les conclusions addi
tionnelles, où le moyen est produit, cette phrase « que les articles 
« préindiqués, ne prévoyant pas cette opération et restreignant 
« les cas d'emprunt, l'interdisent. » 

La cour voit l'erreur. L'article 7 ne restreint pas les cas d'em
prunt : il en prévoit un, mais sans exclure les autres. 

Ceci est d'autant plus exact, que l'article 44, au titre 111, sous 
la rubrique : Assemblée générale des actionnaires, ses droits et ses 
pouvoirs, porte que l'assemblée délibère sur toutes propositions 
que lui soumet le conseil d'administration ; qu'elle est autorisée 
à accepter les concessions ou opérations nouvelles dont elle recon
naît l'utilité pour la compagnie. Celle dernière expression est 
générale et n'exclut pas le remboursement anticipé des obliga
tions, ceci d'autant moins que, selon l'article 49, il n'importe que 
les opérations nouvelles aient été ou non prévues par les statuts. 
11 est vrai que, pour les opérations non prévues, il y a des condi
tions plus strictes de convocation et de délibération que pour les 
opérations prévues. N'ont-elles pas été observées? A cet égard, il 
ne nous a rien été dit. Le moyen tel qu'il est produit manque 
donc de base. 

Un second moyen, relatif encore aux statuts, est déduit de l'ar
ticle 33 modificalif, admis par l'assemblée générale du 28 décem
bre 1874, article disposant que le bilan de la société, basé sur la 
convention-loi du 31 janvier-13 mars 1873, comprend invaria
blement et jusqu'au terme fixé pour la dissolution de la société : 
à l'actif, les annuités dues par l'Etat; au passif, les engagements 
pris envers les obligataires et les actionnaires. M1' B I U N A R D fait 
remarquer qu'en présence de la conversion, cet article est devenu 
inexécutable. 

Ici, je dois le dire, comme interprétation des statuts, le rai
sonnement est juste. Mais entendons-nous bien. Cette modifira-
lion des statuts, intervenant en 1874, n'a pas pu réagir sur les 
comblions du contrat des obligataires. Le raisonnement n'a 
qu'une sorte de portée doctrinale. La société, et au-dessus d'elle 
le minisire des finances, M. M A I . O I . ' , qui avait fait le rachat des 
concessions et provoqué l'admission de l'article nouveau, recon
naissaient ainsi implicitement qu'il ne pouvait y avoir lieu de mo
difier les termes ou l'import des remboursements, tels qu'ils résul
taient du tableau d'armorlissemcnl. 

Je termine par une considération du même genre tirée de la 
loi du 16 mai 1873 sur les sociétés. 

J'ai constaté que plusieurs sociétés anonymes, pour s'assurer 
la faculté de rembourser antieipativement les obligations, avaient 
cru devoir la stipuler expressément et l'énonrer sur les titres 
remis aux obligataires. 

Celte stipulation semble devenue inopérante pour toutes les 
sociétés anonymes nées sous l'empire de la loi du 18 mai 1873. 

L'article 68 de cette loi, en effet, dispose : 
« Les sociétés anonymes ne peuvent émettre d'obligations 

« remboursables par voie de tirage au sort à un taux supérieur 
« au prix d'émission, qu'à la condition... que toutes soient rein-
« boursables par la même somme, et que le montant de l'annuité 
« comprenant l'amortissement et les intérêts soit le même pen
te dant toute la durée de l'emprunt. » 

Ecoulez maintenant le commentaire que le rapporteur, M. P I R -
M E Z . fait de cette disposition, dans son rapport même : 

« L'article 8 de la loi du 31 décembre 1851 sur les loteries 
« excepte des dispositions prohibitives les opérations de sociétés 
« anonymes ou lonlinières faisant accessoirement des rembour-
« semenls avec primes, par la voie du sort, lorsqu'elles auront 
« élé autorisées par le gouvernement. Les sociétés anonymes 
« devant cesser d'être sous la surveillance du gouvernement, il 
« est nécessaire de régler d'une manière générale les conditions 
« auxquelles les remboursements k prime par la voie du sort 
« pourront avoir lieu. 

« Le projet écarte, par une double disposition, la création de 
« véritables loteries en exigeant le remboursement égal de tous 
« les titres, et les déceptions qui pourraient être produites par 
« des remboursements exagérés pendant les premières années de 
« l'emprunt, en exigeant l'égalité constante de la somme consa-
« crée au service de l'intérêt et de l'amortissement. 

« C'est, au surplus, ce que la pratique des obligations de 
« société a généralement suivi. » 

L'éminent rapporteur confirme ainsi, par un témoignage des 
plus autorisés, ce que je disais plus haut de l'usage comme élé
ment d'interprétation du contrat. 

Bien plus, voici la loi elle-même qui vient prohiber pour 
l'avenir, c'est-à-dire pour les sociétés anonymes à créer, le rem
boursement anticipé des obligations; voici la loi elle-même qui 
vient condamner, pour l'avenir, la théorie du terme unilatéral en 



faveur du débiteur ; et pour quelles obligations ? Précisément 
pour celles remboursables à prime, par voie de tirage au sort (9). 

Je conclus a la réformation des deux jugements du tribunal 
civil et a la confirmation des deux jugements du tribunal de com
merce. » 

L a Cour a rendu l 'arrê t suivant : 

A R R Ê T . — « Quant au jugement du 12 décembre 1885 : 
« Attendu que l'appelant Vander Rest déclare s'en référer a 

justice et qu'il y a lieu de confirmer le dit jugement, par les mo
tifs qui y sont repris ; 

« En ce qui concerne la recevabilité de l'action intentée 
par Reisse contre l'Etat belge, devant le tribunal civil de 
Bruxelles : 

« Attendu que la demande principale de lieisse, tendante à faire 
dire pour droit que l'Etal sera tenu, en \ertu du jugement qui 
interviendra dans l'instance pendante devant le tribunal de com
merce de Bruxelles entre Reisse et la Grande Compagnie du 
Luxembourg, n'est pas recevable, les tribunaux ne pouvant éta
blir de liens juridiques, tels que ceux qui résultent d'un juge
ment, qu'entre parties qui figurent au procès; 

« Mais attendu que la demande subsidiaire est évidemment 
recevable, cette demande, dont la recevabilité n'est pas, d'ail
leurs, contestée par l'Etat, tendante à faire déclarer que l'Etat 
belge n'a pas le droit de rembourser anticipativement les qua
rante obligations de la Grande Compagnie du Luxembourg, dont 
le demandeur originaire Beisse est le titulaire; 

« Attendu que c'est donc a tort que le premier juge, sans 
aborder le fond du débat en ce qui concerne cette demande sub
sidiaire, a débouté le demandeur de son action, « telle qu'elle 
« était formulée » ; 

« Au fond, et statuant sur les deux actions intentées par 
Reisse, l'une devant le tribunal de commerce de Bruxelles contre 
la Grande Compagnie du Luxembourg, l'autre devant le tribunal 
civil de première instance de la même ville contre l'Etat belge : 

« Attendu que, par convention-loi des 31 janvier-15 mars 
1873, l'Etat belge a racheté la concession de la (bande Compa
gnie du Luxembourg, en prenant a sa charge toutes les créances 
passives et tous les engagements contractés par celte compagini', 
y compris le service de l'intérêt et de l'amortissement des obli
gations émises par elle et non encore amorties ; 

« Attendu que la loi du 26 août 188,'i a autorisé le gouverne
ment à rembourser anticipativement les obligations, en recon
naissant toutefois aux intéressés la faculté de contester en justice 
le droit de l'Etat à cet égard ; 

« Attendu que Reisse a usé de cette faculté, et que ni la Com
pagnie du Luxembourg, ni l'Etat, son cessionnaire, ne mé
connaissent être débiteurs envers lui de l'import des quarante 
obligations dont il est porteur; 

« Attendu que la question à résoudre est celle de savoir si le 
terme de remboursement a été stipulé exclusivement en faveur de 
la compagnie débitrice, auquel cas l'Etat, substitué aux droits de 
la compagnie, peut, renonçant au bénéfice du terme, rembourser 
anticipativement les obligations ou si ce terme a été aussi con
venu en faveur des créanciers, Reisse pouvant, dans cette hypo
thèse, s'opposer au remboursement aulicipatif de ses quarante 
obligations ; 

« Attendu qu'en principe le législateur est favorable a la libé
ration des débiteurs; 

« Attendu que l'article 1187 du code civil est ainsi conçu : 
« Le terme est toujours présumé stipulé en faveur du débiteur, à 
« moins qu'il ne résulte de la stipulation, ou des circonstances, 
« qu'il a été aussi convenu en faveur du créancier »; 

« Attendu que ce principe est général et applicable à tous les 
contrats, sauf à ceux dans lesquels la loi y déroge expressément, 
comme en matière de dépôt, de lettres de change ou de billets à 
ordre ; 

« Attendu que ce principe s'applique donc au contrat de prêt 
à intérêt comme aux autres conventions; 

« Attendu, à la vérité, que, dans la plupart des prêts à intérêt, 
on doit décider que le terme est bilatéral, mais que cela ne tient 
pas à la nature de la convention, puisque la présomption de l'ar
ticle 1187 subsisterait s'il s'agissait d'un prêt l'ait à intérêt mo-

(9) J'ai dit « pour l'avenir ». Prenons garde cependant. 
L'article 139 (disposition transitoire) de la même loi porte : 

« Les sociétés anonymes existantes avant la mise en vigueur du 
« présent titre ne pourront être continuées au delà du terme fixé 
« par leur durée qu'en supprimant toutes clauses des statuts qui 
« y seraient contraires et en se soumettant à toutes ses disposi-

dique, en dessous du taux normal et à titre de service rendu ; 
que si, dans le prêt à intérêt, le terme doit le plus souvent être 
considéré comme stipulé également en faveur du créancier, c'est 
que les circonstances dont parle l'article existent dans ce prêt 
lorsque, ce qui est le cas ordinaire, il constitue un placement de 
fonds; (pie l'on conçoit facilement que le capitaliste qui a fait un 
placement avantageux ou, tout au moins, au taux normal, ait 
intérêt à ne pas être remboursé, avant terme, du capital prêté, 
pour le remploi duquel il sera obligé de rechercher un autre 
placement qui peut-être sera moins rémunérateur ; 

« Mais, attendu que, dans le présent litige, il ne s'agit pas 
d'un prêta intérêt ordinaire; qu'il s'agit d'un prêt d'une nature 
toute spéciale, puisque le créancier, lors du remboursement, ne 
reçoit pas uniquement la somme prêtée, mais une somme de 
beaucoup supérieure, les obligations dont les premières ont 
été émises à 375 francs et toutes les autres au-dessous du prix de 
500 bancs étant remboursables à 625 francs, soit avec une prime 
de 125 francs par titre, outre la différence entre le taux d'émis
sion et le capital nominal; 

« Attendu que l'obligataire avait donc intérêt à être remboursé 
dans un bref délai, et, dès lors, l'atermoiement ne peut être con
sidéré comme stipulé également en sa faveur; 

« Attendu que, pour rechercher la commune intention des 
parlies, il faut évidemment se reporter à la dale de la convention, 
les expressions dont la loi se sert à l'article 1187, ainsi que les 
principes juridiques, s'opposent à ce que des circonstances extrin
sèques et postérieures à l'acte puissent changer le sens et la por
tée d'un contrat, qui ne se forme que par le concours de deux 
volontés et doit être la loi des parlies aussi longtemps qu'il ne 
sera pas modifié de commun accord ; 

« Attendu que la Compagnie du Luxembourg n'a traité qu'avec 
les souscripteurs à l'emprunt; que ni elle, ni l'Etat n'ont fait de 
convention avec les porteurs de litres, cessionnaires des droits 
et des obligations des premiers souscripteurs, lesquels n'ont pu 
leur transmettre plus de droits qu'ils n'en avaient eux-mêmes: 

« Attendu qu'en droit le porteur d'une obligation achetée en 
bourse au-dessus de 625 francs est donc le continuateur de la 
personne du souscripteur à l'emprunt: c'est un créancier dont la 
compagnie a reçu en prêl une somme inférieure à 500 francs et 
qu'elle rembourse au pair avec bonification de la prime entière; 
qu'il n'y a donc aucune distinction à faire entre le souscripteur 
qui a conservé son litre en portefeuille et le porteur qui l'a acheté 
en bourse à un taux même supérieur à celui du remboursement; 

« Attendu qu'à l'époque de l'émission des tilres, la Grande 
Compagnie du Luxembourg, dont le crédit était loin de valoir 
celui de l'Etat, était obligée, pour faire face aux dépenses de con
struction et d'exploitation, d'émettre des obligations au-dessous 
du pair, d'accorder 5 p. c. d'intérêt sur le capital nominal et de 
promettre, en outie. 125 francs de prime de remboursement; 
que personne alors ne prévoyait les événements qui ont amené 
la hausse extraordinaire des obligations, à savoir la reprise de la 
concession par l'Etat et la baisse considérable du loyer de l'ar
gent ; que si cette reprise avait été prévue, les obligations auraient 
été émises bien au-dessus de 500 francs, puisque le -i p. e. belge 
dépassait déjà le pair: qu'ainsi que le disait le rapporteur de la 
section centrale de la Chambre des représentants : « Le rembour-
« sèment anticipé, si tant est que la possibilité ait été soupçon-
« née parles souscripteurs, a dû paraître à leurs yeux comme un 
« nouvel avantage joint aux conditions si favorables qui leur 
« étaient offertes par la compagnie, et l'idée de l'interdire à leur 
« débiteur ne saurait leur êlre venue que postérieurement à 
« l'époque où les parties ont contracté leurs engagements ; que 
« des circonstances, imprévues pour tous, aient fait que le con-
« cessionnaire des droits de la compagnie trouve aujourd'hui 
« intérêt à se libérer par anticipation, cela est sans influence sur 
« la volonté première des contractants et ne saurait l'énerver » ; 

« Attendu que le terme élant, d'après la loi, présumé stipulé 
en faveur du débiteur seul, ce serait au créancier qui veut 
détruire cette présomption à établir qu'il résulte des circonslances 
(la convention étant muette à cet égard) que le terme a été con
venu également en sa faveur et qu'ainsi les obligations auraient 
été émises à un taux inférieur à celui d'émission, si les souscrip
teurs avaient pu prévoir un remboursement anticipant ; 

« Que c'est le contraire qui est vrai : « Si la Grande Compa-

« lions. Elles pourront apporter des modifications à leurs statuts 
« aux mêmes conditions, sans que, dans ce cas, l'autorisation du 
« gouvernement soit nécessaire. » 

La Grande Compagnie du Luxembourg a modifié ses statuts 
par délibération du 28 décembre 1874. 
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« gnie du Luxembourg », disait au Sénat le rapporteur de la 
section des finances, « avait proposé la vente d'obligations à 
« courts termes, jouissant des avantages dont elle a doté celles 
« en circulation, elle les eût certainement placées dans des eon-
« ditions meilleures. 11 en résulte donc » ajoutait-il « que les 
« délais retardant le payement de la prime allouée étaient défavo-
« rables aux créanciers, puisqu'ils augmentaient les exigences 
« en raison même de leur durée » ; 

« Que les souscripteurs, loin de désirer un si long délai, au
raient donc payé l'avantage d'un plus prompt remboursement; 
qu'on ne peut, dès lors, soutenir que cet atermoiement de 75 ans 
aurait été stipulé aussi bien en faveur des obligataires de la 
compagnie débitrice ; 

« Attendu que le marché des capitaux et la fermeté du crédit 
de l'Etat permettant à celui-ci de faire une opération avantageuse 
pour le trésor en se libérant par anticipation, il ne fait qu'user 
de son droit en renonçant au bénéfice d'un terme stipulé unique
ment en faveur du débiteur ; 

« Attendu que la compagnie débitrice ou l'Etat, son cession-
naire, ayant le droit d'anticiper l'amortissement des obligations, 
il est indifférent, a ce point de vue, qu'un terme fixe de rembour
sement soit inscrit sur le titre ou que ce terme fixe soit remplacé 
par un tableau (l'amortissement, ce tableau annonçant simplement 
le minimum des titres annuellement remboursables par la voie 
du tirage au sort, mais n'impliquant nullement la renonciation 
de la compagnie au droit de rembourser ces obligations, aussitôt 
que ses ressources financières le lui permettraient, la renoncia
tion à un droit ne se présumant d'ailleurs jamais; 

« Attendu que la loi du ¿6 août 188,') impose le rembourse
ment, mais non la conversion, qui est facultative; 

« Attendu que les contrats intervenus entre la Grande Compa
gnie du Luxembourg et les acquéreurs de titres ne constituent pas 
des ventes de promesses, dans le sens et avec la portée que 
Reisse voudrait leur donner, mais de véritables emprunts de la 
part de la compagnie et des prêts à intérêt do la part des obliga
taires; que ces prêts ne sont pas, dans le chef de ceux-ci, des 
actes de commerce et que, dès lors, il n'échet pas de rechercher 
les prétendus usages commerciaux quant aux termes de rembour
sement des obligations commerciales; 

« Attendu que Reisse, pour refuser le remboursement de ses 
titres, invoque en vain les statuts de la Grande Compagnie du 
Luxembourg; qu'à supposer qu'il soit reeevable à invoquer ce 
moyen, rien, dans les statuts de la compagnie, ne lui défend 
d'éteindre son passifen remboursant les obligations émises, soit 
au moyen d'un nouvel emprunt, soit autrement ; que la modifi
cation apportée à l'article 33 n'a pas la portée que Reisse vou
drait lui donner et est, d'ailiers, postérieure à l'émission des 
obligations et à la reprise par l'Etat, puisqu'elle date du 28 dé
cembre i 87 y ; 

a Attendu (pie l'action intentée contre la Grande Compagnie 
du Luxembourg devant le tribunal de commerce étant non fondée, 
il est inutile et sans intérêt, pour la compagnie appelante, d'exa
miner les divers fins de non-recevoir soulevées par elle et repous
sées par le premier juge, quant à la recevabilité de cette action; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis M. S T A E S , avocat 
général, joignant les causes et statuant entre toutes les parties 
par un seul arrêt : 

« 1° Met à néant l'appel interjeté par Vandcr Rest, contre le 
jugement du 12 décembre 1885, et le condamne aux dépens de 
son appel; 

« 2° Met à néant le jugement du tribunal civil de première 
instance de Bruxelles, en tant qu'il a débouté Reisse de son ac
tion telle qu'elle est formulée, sans examiner le fond du litige 
enee qui concerne sa demande subsidiaire; émendant, déclare 
reeevable celte partie de la demande, e', statuant au fond, la 
déclare non fondée; confirme le dit jugement quant à la non-
recevabilité de la demande principale et à la condamnation de 
Reisse aux dépens de première instance; condamne le dit Reisse 
aux frais d'appel ; 

« 3° Met à néant le jugement du tribunal de commerce de 
Bruxelles, du 23 janvier 1886, en tant qu'il a accueilli la demande 
de Reisse; émendant, déclare celui-ci non fondé en son action, 
l'en déboule; le condamne aux dépens des deux instances... » 
(Du 18 février 1888. — Plaid. MMM

 G E O R G E S L E C I . E R C Q C . N E L -

J E A N (du barreau de Liège), G . J O T T R A N D et B R L N A R D . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. E e c k m a n . 

14 mars 1888. 

TAXE DES DÉPENS. — OPPOSITION. — CHAMBRE DU CON

S E I L . — VACATIONS DE L'AVOUÉ. — MAJORATION. — R E 

C E V A B I L I T E . — REMISE DE CAUSE PAR JUGEMENT. 

L'opposition à la taxe des dépens doit être soumise à la cour, ou 
au tribunal, en chambre du conseil. 

Cette opposition se fait par acte d'avoué à avoué. 
En principe, l'opposition n'appartient qu'à la partie. 
L'opposition personnelle de l'avoué, tendante à une majoration de 

ses émoluments, est non reeevable, si la partie qui devrait sup
porter cette augmentation n'a pas été appelée au débat. 

L'avoué n'a pas droit, pour toute remise de cause, à la taxe allouée 
par l'article 83 du décret du 16 février 1807, mais seulement 
en tant que ces remises soient ordonnées par jugement. 

La décision prise par le président seul, sans contestation, ne peut 
être considérée comme un jugement. 

I T 1 I I E U V ('.. J A X S S E N S E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par acte du 16 février 1888, 
signifié le même jour, Mc Stas, avoué de l'appelant Terclavers, a 
déclaré à Me Duvivier, avoué des intimés Janssens, que l'avoué 
Tbiery, ayant occupé en première instance pour Terclavers, fait 
opposition à la taxation de son état de frais, tel qu'il a été dressé 
par M. le prisaient de la troisième chambre de la cour, dont 
l'exécutoire a été signifié le 13 du dit mois; 

« Vu les conclusions déposées par MM" Stas et Duvivier, les
quels ont été, ainsi que Me Thiery, entendus en chambre du con
seil de la cour ; 

« Attendu que l'acte d'opposition et les conclusions de Me Stas 
ne laissent aucun doute sur ce point, que l'opposition est faite au 
nom de l'avoué Thiery seul et pas au nom de leur client Tercla
vers ; 

« Attendu qu'en principe, il n'appartient qu'à la partie de faire 
opposition à la taxe; 

« Attendu, en effet, (pie c'est la partie qui a interjeté appel ; 
que c'est contre elle que la condamnation aux dépens a été pro
noncée ; qu'il s'agit à cet égard, de la disposition complémentaire 
d'un arrêt sur laquelle le juge a statué par défaut, et qu'aux ter
mes des disposilious du code de procédure civile, la partie seule 
a qualité pour faire opposition au jugement rendu par défaut; 

« Attendu qu'en admettant qu'il appartienne à l'avoué d'agir 
personnellement lorsqu'on demande, comme dans l'espèce, une 
majoration de taxe, en opposition avec l'intérêt des parties, au 
moins faut-il reconnaître qu'il n'est pas possible d'y statuer sans 
la présence ou au moins sans l'appel au débat, de l'appelant Ter
clavers, celui précisément qui doit supporter la plus forte part 
des dépens, soit les deux tiers; 

« Attendu, au surplus, que si l'opposition était reeevable, elle 
devrait être déclarée non fondée; 

« Attendu que la réclamation de 3 francs, pour assistance de 
l'avoué Thiery à la plaidoirie du 30 juin 1885, est sans objet, 
puisque celte somme a, au contraire, été comprise dans la taxe; 

« Attendu, en ce qui concerne les remises de cause, que la 
réclamation est également sans objet pour les 22 et 20 juin 1885, 
puisqu'elles ont été allouées ; 

« Qu'il en est de même quant à la demande de 3 francs pour 
remise du 12 août 1884, pareille somme ayant été allouée à cette 
date pour constitution à l'audience et vacation à l'introduction ; 

« Qu'on ne s'explique pas la demande de 3 francs pour remise 
le 22 novembre 1884, le tribunal n'ayant pas siégé à cette date; 

« Qu'en admettant que l'opposant ait confondu le 22 novembre 
avec le 22 décembre, sa demande ne serait pas mieux fondée, 
une taxe de 3 francs pour remise ayant été allouée à cette der
nière date ; 

« Attendu, en ce qui concerne les six autres remises, mention
nées aux feuilles d'audience et pour lesquelles la taxe est récla
mée, celle des 3 et 17 novembre 1884, 10 février, 10 mars, 
13 avril et 16 juin 1885, que l'allocation de l'article 83 du tarif 
du 16 février 1807, pour assistance de l'avoué à tout jugement 
portant remise de cause ou indication de jour, ne vise pas toute 
remise de cause, mais exclusivement celles qui sont prononcées 
par jugement, c'est-à-dire après échange d'observations et à l'in
tervention du tribunal ou de la cour; 

« Qu'on ne peut, en effet, considérer comme un jugement, la 
décision prise par le président seul, lorsqu'il reporte une affaire 
à une audience ultérieure, sans la moindre contestation, soit à la 
demande des avoués ou des avocats, soit parce qu'il constate l'im
possibilité de la plaider à l'audience même; 



« Qu'il s'agit là exclusivement d'une mesure d'ordre, rentrant 
dans le pouvoir de direction attribué au président; 

« Attendu que cette interprétation restrictive de l'article 83 
précité, lequel ligure au chapitre des matières ordinaires, est en 
parfaite harmonie avec la défense de l'article 67 du même décret, 
d'allouer sous aucun prétexte une taxe pour remise de cause en 
matière sommaire ; 

« Attendu que le système de l'opposant est en opposition avec 
la pratique générale des cours et tribunaux, en ce que, si toutes 
les décisions statuant sur des remises de causes étaient, des juge
ments, il faudrait que le ministère public fût entendu sur la 
remise des causes communicables, que toutes les remises soient 
délibérées et motivées, et que ces décisions soient rédigées, non 
dans la forme de procès-verbaux d'audience comme on le fait, 
mais dans la forme spéciale prescrite pour les jugements par 
l'article 138 du code de procédure civile; 

« Attendu que le système de l'opposant est encore, à un autre 
point de vue, contraire à l'usage général des cours cl tribunaux, 
français et belges, de n'admettre en taxe qu'un très petit nombre 
de remises; qu'il est incontestable que la stricte exécution, tant 
des articles 75 et suivants du code procédure civile, que des arti
cles 66 et suivants du décret du 30 mars 1808, ne comporterait 
guère de remises; qu'il est du devoir des magistrats de s'inspirer 
de l'esprit de ces dispositions et, par suite, de n'admettre en taxe 
que les remises qui sont réellement justifiées ; qu'ainsi, à l'origine 
de la cour de Bruxelles, une remise de cause était l'exception, et 
l'article 13 du règlement de la cour d'appel de Paris, du 25 no
vembre 1822, dispose qu'il ne sera passé aux avoués que trois 
remises de cause ; 

« Attendu qu'à ce point de vue, l'opposant est déjà très large
ment rémunéré par l'allocation de neuf taxes pour remises, aux 
dales des 22 décembre 1884. 26 janvier, 24 février, 23 mars, 
29 avril, 19 mai, 3, 22 et 29 juin 1885 ; et ce d'autant plus, que 
le plumitif constate pour cinq de ces remises qu'elles ont eu lieu 
à la demande des avoués des parties, c'est-à-dire non à cause de 
l'encombrement du rôle ou pour des raisons de service, mais 
parce que cela entrait dans les convenances des représentants des 
parties ; 

« Par ces motifs, la Cour dit I I e Thiery non recevable ni fondé 
à réclamer une taxe supplémentaire; en conséquence, le déboute 
de son opposition et le condamne aux dépens... » (Du 14 mars 
1888.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, voir con
formes Bruxelles, 8 décembre 1 8 3 3 et 1 5 décembre 
1843 (BELG. JUD., 1 8 4 4 , p. 2 0 5 ) ; DALI.OZ , Rép. , 
V" Frais et dépens, n o s 2 8 7 , 2 9 2 , 4 5 3 et 9 3 0 . 

Sur la deuxième question, DALI.OZ, codera, n° 9 2 0 , 

Sur la trois ième question, DALI.OZ, codent, n"B 9 1 8 et 
9 2 6 ; CHAUVEAU, Commentaire du tarif, t. I I , n" 2 6 7 9 ; 

Bordeaux, 9 août 1 8 2 8 . 
Sur le droit d'opposition de l'officier ministériel , 

Bruxelles, 16 mai 1 8 3 2 et 15 décembre 1 8 4 3 , ci-dessus. 
CARRÉ, Procédure, quest. 1 2 0 8 ; tribunal de Bruxelles, 
10 février 1 8 4 4 (BELG. JUD., 1844 , p. 3 8 7 ) . 

Sur la cinquième question, DALI.OZ, eodem, n° 2 2 4 ; 

CHAUVEAU, Tarif, t. I , n° 959; CARRÉ, Taxe en ma
tière, civile, n" 9 4 , p. 6 9 . 

Voir encore, Revue de droit Belgique (supplément à 
la PASICRISIE), p. 1 0 0 . 

BIBLIOGRAPHIE. 

Guide pratique de l'officier de l'état civil en Belgique. 
par A. R O L A N D et Tu. W O U T E R S , substitut du procureur du roi, 
à Cand. — Garni, Ad. Hoste, éditeur. 1888. lin vol. 316 pp. 
in-8°. 

" Chaque jour l'officier de l'état civil est. appelé à 
•> résoudre des questions multiples et parfois délicates, 
•• dont il doit rechercher la solution soit dans des re-

cueils de jurisprudence, soit dans des ouvrages j u r i -
« diques. Etranger fort souvent à la science du droit, 
» obligé presque toujours de prendre une décision sur-
» le-champ, encourant enfin une grave responsabil i té , 
« l'officier de l'état civil est chargé d'une mission dont 
« l'accomplissement n'est pas sans présenter de sérieuses 
» diflicultés. Nous nous sommes proposé », disent les 
auteurs. •• de lui faciliter sa tâche en publiant un manuel 

« permettant les recherches rapides et rédigé d'après les 
» lois et les circulaires les plus récentes, comme aussi 

d'après le dernier é tat de la jurisprudence. » E t ils 
ajoutent ces lignes, qui tracent leur cadre : « Cet ou-
" vrage, comme son titre l'indique, est écrit exclusive-
" ment au point de vue de la pratique : c'est un exposé 
» méthodique et succinct des différentes prescriptions 
•> auxquelles l'officier de l'état civil est tenu de se con-
» former dans l'exercice de ses fonctions. •> 

Les auteurs nous paraissent avoir parfaitement atteint 
le but qu'ils s'étaient proposé. L'officier de l'état civil 
trouvera facilement, dans leur manuel, la solution des 
principales questions qui peuvent surgir devant eux; 
le cadre est bien t r a c é ; les matières y sont disposées 
dans un ordre parfait et trai tées avec c lar té et préci
sion, et les indications sont toujours sures et exactes, 
renseignant les dernières décisions de la jurisprudence 
comme les circulaires ministériel les récentes . 

Les auteurs traitent d'abord de l'officier de l'état civil , 
de sa désignation, de sa compétence ; puis des actes, des 
personnes qui y comparaissent, de la rédaction des actes 
et de la langue à y employer, des noms, des titres de 
noblesse et des distinctions honoritiques. « Les officiers 
» de l'état civil, disent-ils, n° 7 4 , ne doivent donner 
* aux citoyens qui figurent, à quelque titre que ce soit, 
» dans les actes de l'état civil, que les noms et les p r é -
<• noms exprimés dans leur acte de naissance, sans y 

apporter une modification ou un changement quel-
conque, ni y ajouter des surnoms ou qualifications 

" nobiliaires. » Toute une jurisprudence s'est formée, 
dans ces dernières années, sur cette mat ière des noms 
nobiliaires, et peut se résumer en quelque sorte en ce 
dernier résultat , que les noms de lieux ajoutés aux noms 
de familles sont tenus aujourd'hui pour une usurpation 
s'ils sont d'origine féodale, s'ils sont pris à quelque fief 
des ancêtres ; mais que, s'ils ne proviennent d'aucune 
origine de ce genre, s'ils sont pure usurpation sans s i 
gnification féodale, ils peuvent être considérés comme 
incorporés définit ivement dans le nom de famille, comme 
en étant devenus inséparables . Quoi qu'il en soit, il est 
digne de remarque que dans les nombreuses poursuites 
exercées il y a peu d'années, par le ministère public, 
pour faux noms, il était toujours question de personnes 
prévenues d'avoir fait leur nom plus long qu'il n'était 
légalement, et jamais de l'avoir fait plus court. 

Ces questions des titres nobiliaires sont parfois assez 
obscures. M. le premier président de la cour de cassa
tion, baron DE CRASSIER, qui était membre du conseil 
héraldique, trouvant dans des requêtes en cassation des 
titres qui lui paraissaient usurpés, appelait l'attention 
des parquets sur les délinquants. - C'est le fait de l'avo-
- cat en cassation, répondait le prévenu, et devant le 
" tribunal d'Arlon, c'était le fait de 1 Etat même qui 
» m'a assigné et m'a donné le titre qui m'est souvent 
<> donné dans les relations de société, mais que je n'ai 
» jamais pris moi-même dans aucun acte. " Une ordon
nance de non-lieu termina cette procédure. Une autre 
fois, une personne à laquelle un procès porté en cassation 
vaut également des poursuites correctionnelles pourport, 
de faux nom, apporte triomphalement au juge d'instruc
tion de Gand un a r r ê t é royal de Guillaume I'-', concédant à 
son [ière le titre qu'on prétend usurpé. Une ordonnance 
de non-lieu intervient encore cette Ibis. Néanmoins, 
M. le premier président avait raison : l 'arrêté portait 
qu'il ne pouvait valoir qu'après enregistrement, et le 
bénéficiaire avait t rouvé que le titre ne valait pas le 
coût de l'enregistrement, qui est tissez élevé. L'honora
ble magistrat de la cour de cassation, très pointilleux 
en cette mat i ère , releva l ' i rrégular i té , et la situation 
fut régularisée quelques années plus tard par un a r r ê t é 
nouveau, qui concéda i térat ivement le titre contesté. 

Si attentifs que soient les officiers de l'état civil 
quant aux titres nobiliaires à donner, dans les actes, 
aux parties qui y comparaissent, le danger de leur 
en donner d'usurpés est bien grand. Il y a tels actes 



de naissance qui ont été rectifiés, parce que le comparant 
y portait Je nom et le titre sous lesquels et peut -ê tre en 
raison desquels le roi l'avait appelé à des fonctions pu
bliques et sous lesquels il l'avait décoré et avait ensuite 
reçu sa démission. I l portait le •même nom, le même titre 
en son acte de mariage. S'il en eût pris d'autres pour 
déc larer les noms de ses enfants, on n'eût plus reconnu 
l'identité de la personne. Il y eut rectificaiion. Quel 
est l'officier de l'état civil qui n'eût pas été exposé 
à tomber dans la même erreur commise par toutes les 
autor i tés? « Les listes officielles de la noblesse publiées 
" par les soins dit département des affaires é trangères , 
» et reproduites dans YAlmmiacJi royal, dispensent, 
» disent nos auteurs, de toute autre justification les 
» personnes qui s'y trouvent inscrites, mais on peut y 
" suppléer par la production des diplômes. . . Il importe 

toutefois de remarquer que nul sujet belge ne peut sir 
•• préva lo ir en Belgique d'un prédicat nobiliaire, si 
" celui-ci n'a été reconnu ou concédé par les souve-
" rains qui ont régné sur notre pays depuis la création 
» du royaume des Pays-Bas. •> .Mais un é tranger peut 
avoir à déclarer une naissance ou un décès, et porter 
des titres nobiliaires : » En cas de difficulté, l'officier 
» de l'état civil peut en ré férer directement au ministère 

desaffaires é trangères . Aux termes d'unecirculairedit 
» 3 0 décembre 1 8 8 2 , toute personne voulant la mention, 
" dans un acte de l'état civil, de son titre de noblesse, 
" est tenue de justifier à l'avance du droit qu'elle pour-
» rait avoir au port de ce titre •• m" 7 8 i . Cette solution 
n'est pas très pratique : la rédaction des actes ne saurait 
guère subir les délais que prendrait une correspondance 
préalable avec un ministre des affaires étrangères . 

Au sujet de l'usage d'imprimer dans les registres le 
corps des actes, de telle sorte qu'il n'y ait plus, pour 
l'officier de l'état civil, qu'à remplir les blancs et à 
signer, les auteurs disent avec raison (ti" 1 17, : •• Cet 
» usage ne saurait être recommandé. L'emploi de for-
» mules imprimées nuit à la netteté' dans la tetitte des 
•• registres; il donne lieu à des ratures multiples et à 
» de nombreux renvois: de plus, ces formules sont une 
« source d'erreurs pour l'officier de l'état civil cl l'ex-
» posent ainsi à commettre des contraventions; enfin, 
» il en résulte de sérieuses difficultés pour l'inscription 
« des jugements de rectification qui ne peuvent plus être 
" portés à leur véri table place. Aussi l'administration 
« a-t-elle fréquemment déconseillé les formules impri-

mées; l'emploi en a même été défendu dans la Flandre 
orientale par une circulaire du gouverneur du '.) août, 

» 1 8 7 0 . » 

Cet emploi de formules nous parait avoir encore un 
autre inconvénient, celui-ci relatif à l'emploi des langues. 
I l convient, dans les parties du pays où les officiers de 
l'état civil connaissent le flamand comme le français , 
qu'ils emploient dans la rédaction de l'acte la langue 
des déclarants , alors surtout que ceux-ci ne parlent 
qu'une des deux, langues. Puisque l'acte doit leur être 
lu, qu'il doit ê tre signé par eux, il ne convient guère de 
leur soumettre un texte qu'ils ne comprennent point. 
On se plaint parfois de ce (pie des flamands sans instruc
tion aient dû signer des actes dressés en langue fran
çaise, et il arrive tout aussi souvent que des wallons 
signent des actes en langue flamande! dont ils ne com
prennent mot. L a passion grossit ensuite l'importance 
de ces faits, y trouve des griefs d'une partie de la popu
lation contre l'autre. L'officier de l'état civil qui, dans 
l' intérêt de la paix, dresse l'acte dans la langue des dé
clarants, agir, prudemment. Or, l'emploi de formules 
imprimées est un empêchement à ces ménagements et 
fournit nécessairement mat ière aux récr iminat ions . 

M M . ROLAND et WOLTEKS donnent le plus souvent les 
solutions de la doctrine et de la jurisprudence, avec 
renvoi à quelque autor i té de choix, ou quelque a r r ê t 
important. Ils ont pensé que les officiers de l'état civil 
ne pouvaient ê tre tenus à une longue étude, qu'ils 
pourraient s'y perdre, y étant d'ordinaire mal préparés , 

et qu'il leur importait avant tout d'avoir sous la main 
la solution la plus généralement admise. Toutefois, ils 
mentionnent linéiques controverses importantes. Ainsi, 
après avoir dit au n" 5 0 2 : L'officier de l'état civil ne 
pourra procéder à la célébration du mariage que lorsque 
le jugement aura acquis force de chose jugée , en ren
voyant à l 'arrê t de Gand du 4 décembre 1 8 7 1 et à celui 
de la cour de cassation du 1 9 f évr i er 1 8 7 2 (BELG. JUD., 
1 8 7 2 , p. 4 2 5 ) , ils ajoutent : «. L a question toutefois est 
» controversée et plusieurs auteurs enseignent, au con-
•> traire, que l'officier de l'état civil n'est pas obligé 
» d'attendre que les délais d'appel soient expirés . » 
Si on eût voulu lui faire attendre les trois mois qu'a 
l'opposant pour interjeter appel, ne l'eût-on pas dit, 
n'eùt-on pas exigé la remise à l'officier, non pas seule
ment du jugement de mainlevée, mais de la notification 
faite depuis plus de trois mois de ce jugement, outre la 
certification par l 'avoué qu'il n'existe pas d'appel? E t 
comment, dans ce cas, concilier cet effet at taché à 
l'opposition avec ce qui est prescrit quant à la célé
rité de la procédure? D'une part, une opposition qui 
déjà a été reconnue non fondée, par un jugement de 
mainlevée dont les cours ne ré forment pas un sur cent, 
a r r ê t e néanmoins le mariage pendant trois mois, tandis 
(pie le législateur a prescrit aux cours et aux tribunaux 
île juger dans les dix jours. L ' é t r a n g e solution do la j u 
risprudence a produit des conséquences plus étranges 
encore. Celui qui a obtenu mainlevée a intérêt à appeler 
pour le grief le plus futile, par exemple si le tribunal a 
compensé les dépens en raison de la parenté . I l avait 
même intérêt à perdre son procès en première instance 
complètement. Ainsi il sera plus près d'une solution fa
vorable , c'est-à-dire de la célébration du mariage, 
puisque la cour doit statuer sur son appel dans les dix 
jours, tandis qu'ayant un jugement complètement 
favorable, il doit attendre, après signification, l'expira
tion des trois mois que l'adversaire a pour appeler. 
11 est tel jugement où très sensément, pour remédier 
aux inconvénients manifestes de cette jurisprudence, il 
est'dit qu'il sera exécutoire par provision tant qu'aucun 
appel n'aura été notifié. Cette solution ne lèse aucun 
droit vér i tab le ; l'opposant ne doit pas attendre la noti
fication à partie pour appeler, et si le mariage est célé
bré avant tout appel, celui-ci restera valable et le juge
ment serti devenu définitif par l'exécution. Cette formule 
si inusitée de jugement exécutoire jusqu'à l'appel, qui 
ne fait ([n'exprimer ce qui, d'après Pic;EAU,DE BELLEYME 
et d'autres, est de droit, est une innovation heureuse, 
amenée par une autre qui ne l'était point et à laquelle 
elle remédie. 

Les auteurs, après avoir consacré des chapitres spé
ciaux aux divers genres d'actes qu'un officier de l'état 
civil peut être appelé à dresser, traitent des actes reçus 
par certains officiers de l'état civil spéciaux, des actes 
des agents diplomatiques, des naissances et des décès en 
mer, des actes concernant les militaires, etc., et termi
nent leur ouvrage par une série de formules au nombre 
de quatre-vingts et par une fable alphabétique très 
détai l lée et très complète. 

L'on pourrait croire; qu'après tant de publications sur 
toutes les parties du code civil , la mat ière des actes de 
l'état civil est épuisée. I l n'en est rien; non seulement les 
bourgmestres et les échevins ne peuvent guère recourir 
aux ouvrages développés de LAURENT et de DEMOLOMBE 
ou aux Répertoires de jurisprudence qu'ils ont rarement 
sous la main ; mais les changements nombreux que notre 
législation a subis, par des lois récentes ( 2 0 mai 1 8 8 2 , 
et 1 0 août 1 8 8 7 , en lèvent rapidement aux publications 
anciennes de quelques années, leur valeur comme guides 
sûrs . Cette valeur, on la trouve dans le travail de 
M M . ROLAND et WOUTERS auquel un rapide succès est 
a s suré . X . . . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Eec lcman. 

2 8 m a r s 1888. 

SAISIE-EXECUTION. — COMMANDEMENT. — TIERS DETEN
TEUR. — DROIT DE SUITE. — FRAUDE. — NATURE DE 
I.A SAISIE. APPRÉCIATION DU J U G E . 

Un créancier peut saisir-exéeuler des objets mobiliers, entre les 
mains d'un tiers détenteur, qui les détient frauduleusement pour 
le débiteur, let/uel n'a pas cesse d'en èltc propriétaire. 

lin ce cas, le commandement préalable à la saisie-exécution, 
prescrit par l'article 583 du code de procédure civile, ne doit 
pas nécessairement être fait au domicile du débiteur. 

Lorsqu'il y a doute sur la nature de la saisie, le juge peut préférer 
celle qui garantit le mieux les droits des parties. 

( G U É R E T G . G I G A I T . T . Ï 

A R R Ê T . — « Atlendu qu'il conste des pièces versées au procès 
(|ue, par jugement du tribunal de .Mous du ¿8 juillet 1887, exé
cutoire nonobstant tout recours, rendu par défaut faute de con
clure, les sieurs et demoiselle I.éopold, Adelson et Matbilde Hcn-
nuyer furent solidairement condamnés à payer aux intimées la 
somme de 2,030 francs, avec les intérêts, pour trois années de 
fermages échues; qu'a la mémo époque, saisie-gagerie avait été 
pratiquée à leur charge par le sieur De Croostenbergh, pour 
•1,500 fr., montant de sept ans do fermages; 

« Que, le 13 septembre suivant, l'huissier des intimées lit une 
saisie-exécution au domicile île leurs prédits débiteurs, mais ne 
trouva que peu de chose à mettre sous la main de la justice, 
ceux-ci ayant détourné presque tous les objets mobiliers consti
tuant le gage commun de leurs créanciers ; 

« Que, ayant appris que leurs récoltes avaient été transportées 
chez Guéret, il y pratiqua, le 17 septembre, une saisie, véritable 
saisie-exécution, faite en vertu de la grosse exécutoire du prédit 
jugement, sur un chariot et trois meules de grains et avoines; 

« Que Guéret, qui a dit, en termes de plaidoiries, être l'ami 
et le compagnon d'enfance des Hennuyer, reconnut que ces objets 
avaient appartenu à ces derniers et ne s'opposa pas à la saisie, 
mais prétendit qu'ils lui avaient été donnés en payement des 
sommes qu'ils lui devaient; que, loin de produire un écrit con
statant la prétendue créance ou la prétendue dation en payement, 
il a exhibé des pièces d'où résulte qu'à la date du 29 août, il 
avait payé aux Hennuyer 70 francs, pour solde de ses différents 
prêts amiables et dont il faut induire qu'il était alors leur débi
teur, loin d'être leur créancier; 

« Que ces faits, joints à d'autres circonstances, donnent la 
conviction que les objets saisis n'ont jamais cessé d'appartenir 
aux Hennuyer, pour compte de qui Guéret les détient, et que la 
convention d'assurance passée par celui-ci n'est qu'une manœuvre 
frauduleuse destinée à faire croire qu'il en serait devenu proprié
taire ; 

« Attendu que l'article 383 du code de procédure civile or
donne que la saisie-exécution sera précédée d'un commandement 
à la personne ou au domicile du débiteur, mais n'interdit pas de 
la faire en un autre endroit que ce domicile; que l'article 602 
prévoit le cas où elle serait faite en dehors de ce domicile: que. 

si l'article 557 permet de saisir-arrêter les objets mobiliers du 
débiteur ès-mains des tiers, aucune disposition du code ne défend 
au créancier de les saisir-exécuter quand il est armé d'un titre au
thentique exécutoire; qu'il peut être exorbitant et contraire il 
l'inviolabilité du domicile de permettre pareille saisie au domi
cile et contre le gré d'un tiers qui a, des objets, une détention ré
gulière ou devant être présumée telle ; mais que, dans l'espèce, 
les objets se trouvaient sur une prairie attenante h une grande 
roule et y avaient été: transportés par le concert frauduleux des 
Hennuyer et de Guéret, alin d'être soustraits aux poursuites des 
créanciers ; que toute la matière des saisies est dominée par le 
principe que les biens du débiteur sont le gage commun de ses 
créanciers et que la fraude doit être réprimée; 

« Attendu que lorsqu'il y a ouverture à deux modes de saisie, 
le juge peut admettre celle qui lui paraît la plus conforme au res
pect et h la conservation des droits des parties; qu'en cas de dé
tournement frauduleux, la saisie-arrêt serait le plus souvent illu
soire, car le défaut de procès-verbal décrivant les objets permet 
au tiers saisi de les faire disparaître, pour nier sa possession 
quand le moment de faire sa déclaration sera venu; 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'appelant sans griefs ; met 
son appel à néant; le condamne aux dépens de l'instance d'ap
pel... » (Du 28 mars 1888.—Plaid. MM 1 " M I S O N N E et D E B E C K E R . ) 

OBSERVATIONS.—Voir conf. DAI.I.OZ, Rcp. , V Saisie-
e x é c u t i o n , n" 70; PIGEAU, P r o c é d u r e , t. I I , p. 50, 
n° 2. Contrit : cass. franc., -1 décembre 1867, DALI.OZ, 
P c e , I , -171. Voir aussi CARRÉ et CIIAUVEAU, Quesf. 
W2&bis et 2 8 1 2 / « - . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r è s i J e a c e de M . E e c k m a n . 

21 m a r s 1888. 

BREVET D'INVENTION. — MOYENS DÉJÀ EMPLOYÉS. 
EFFET NOUVEAU. — BONDE DE TONNEAU. —• ACTION 
TÉMÉRAIRE. 

L'agencement de moyens connus ou employés dans l'industrie ne 
constitue un perfectionnement brevetable que pour autant que la 
combinaison produise, un effet nouveau. 

Spécialement, la substitution de la forme conique à la forme cylin
drique, avec emploi de filets sur la partie conique des bondes de 
tonneaux, n'est pas brevetable. 

Celui qui a agi de bonne foi, dans le seul but de faire respecter ce 
qu'il croyait être son droit n'est pas passible de dommages-
intérêts. 

( M I S O N . N E C . K R O M E R . l 

A R R Ê T . — « Attendu que par son exploit d'ajournement du 
23 mars 1886, enregistré, l'intimé impute b l'appelant d'avoir 
contrefait, tant par fabrication que par mise en vente dans un 
but commercial : 1° le système de bonde métallique conique avec 
sa boite ou bague, brevetée à son profit le 10 août 1873; 2° l'ap
pareil, décrit au dit brevet, d'insertion ou de placement des 
bagues dans la douve des tonneaux ; 

« Attendu que l'appelant oppose à cette action, que le perfec
tionnement breveté au profit de l'intimé ne constitue ni une 
invention nouvelle ni un perfectionnement brevetable, et qu'il 



n'est au fond que la reproduction du système de bonde métallique 
breveté au profit d'un sieur Ilickey, dont la déchéance a été pro
noncée par arrêté royal du 30juin°1875; 

« Attendu qu'il y a lieu dès lors d'examiner la valeur du brevet 
obtenu par l'intimé et de le comparer au brevet Ilickey; 

« Attendu que l'intimé fait consister son invention dans un 
système débondes métalliques coniques différant essentiellement 
des bondes cylindriques en raison du principe sur lequel son 
système est basé ; 

« Attendu qu'il résulte du mémoire descriptif et des dessins y 
annexés que les bondes de l'intimé se composent : 

« A. D'une boîte ou bague métallique, de forme conique tant 
à l'intérieur qu'a l'extérieur et filetée sur ses parties coniques ; 

:< II. D'une bonde métallique conique liloléo sur sa partie 
conique et .«'ajustant parfaitement dans la bague: 

« C. D'une clef ou levier qui sert à visser ou a dévisser la 
bonde dans la bague; 

« Attendu que d'après cette description il est facile de com
prendre que l'intimé fait une juste et exacte appréciation de sa 
découverte, lorsqu'il la fait consister uniquement dans la substi
tution, dans la confection des bondes métalliques, de la forme 
conique à la forme cylindrique et que la clef ou levier n'est qu'un 
instrument secondaire de son invention : 

« Attendu que la substitution de la forme conique il la forme 
cylindrique et l'emploi de filets sur la partie conique ne sont pas 
nouveaux dans l'industrie; qu'il y est fait depuis longtemps usage 
d'objets pour lesquels on n'a jamais songe ii réclamer des droits 
exclusifs et qui sont employés avec cette forme et avec ces lilets 
précisément en vue d'obtenir comme dans le système de l'intimé, 
une étanchéilé plus grande et une fermeture plus hermétique; 

« Attendu que l'invention Ilickey, comme celle de l'intimé, se 
rapporte à un nouveau système de bonde métallique servant à 
boucher et à déboucher les tonneaux ; 

« Attendu que les pièces accessoires de la découverte Ilickey 
sont une lige en métal ou instrument d'insertion servant à fixer 
ou à dévisser les organes essentiels ci-après et une rondelle en 
cuir (pie l'intimé remplace par de la graisse ; 

« Attendu que les organes essentiels de l'invention Ilickey se 
composent : 

a A. D'une bande ou bague métallique servant d'encadrement 
au bondon proprement dit, légèrement conique, munie de lilets 
étroits à la base et très effilés, de sorte que quand on visse la 
bague dans un Irou de dimension convenable pratiqué dans la 
douve du lonneaii, les lilets de vis en découpant le bois forment 
des filets de vis. dans lesquels ils >o logent et se fixent solidement ; 

« II. D'un bondon composé de Irois pièces et dont la pièce 
principale est en foule, filetée à l'extérieur pouvant être vissée 
dans la bague et dévissée au besoin, et procurant, selon le mé
moire descriptif, lorsqu'elle esl vissée dans la bague, une ferme
ture parfaitement hermétique : 

« Attendu que la comparaison des deux inventions démontre 
donc (pie Ilickey et l'intimé ont employé des organes présentant 
entre eux l'analogie la plus complète et que la combinaison ou 
l'agencement qu'ils ont imaginé ne diffère en aucun point essen
tiel et aboutit à un résultat identique ; 

« Attendu, d'ailleurs, «pie l'agencement des moyens connus ou 
employés dans l'industrie ne constitue un perfectionnement bre-
velable que pour autant que la combinaison produise un effet 
nouveau, parce qu'alors, comme le fait remarquer N O I G I T E R , on 
peut conclure de la nouveauté du résultat à la nouveauté de l'ap
plication; mais à défaut, comme dans l'espèce, de résultat nou
veau dû à l'intelligence de l'inventeur ou à son expérience, le 
brevet a été délivré sans cause et reste sans valeur légale en re 
les mains de l'obtenteur ; 

« Sur la demande rcconvenlionnelle : 
« Attendu qu'il résulte de tous les éléments de la cause que 

l'intimé a intenté son action sans aucun esprit de méchanceté et 
dans le seul but de faire respecter un droit qu'il croyait de bonne 
foi lui appartenir; 

K Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général f)F. H O N G É , met à néant le jugement dont appel; émen-
ilant, déclare nul le brevet de l'intimé: en conséquence déboule 
celui-ci de son action; déboule également l'appelant de sa de
mande rcconvenlionnelle; condamne l'intime aux dépens des 
deux instances... » (Du 21 mars 1888. — Plaid. JIM" L E P O U T R E 

et W. D E I ' R K Z . I 

OBSERVATIONS. - Consulter en sens divers suivant 
les circonstances: Liège, 4 août 1862 IBEI.G. JL'D., 1862, 
]>. 1169); Bruxelles, 17 décembre 186:! (PASIC, 1861, I I , 
17 L ; Bruxelles, 11 janvier 1869 (BELG. Jun . , 180U, 
p. 7051 ; Liège, 28 mars 1870 [PASIC., 1870, I I , 182); 

Gand, 31 janvier 1872 (BELG. JUD., 1872, p. 375); 
Bruxelles, 23 mai 1870 (BELG. JUD., 1876, p. 852). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Mot te . 

8 m a r s 1888. 

S O C I E T E E N C O M M A N D I T E . — P U B L I C I T E . — P R O R O G A T I O N . 

O M I S S I O N . — D R O I T D E S T I E R S . — C O N D I T I O N S D E L A 

R E S P O N S A B I L I T É . 

Lorsque- le terme contractuel d'une société en commandite a été 
1 égiilicremcnt publié au moment de la constitution de la société, 
il n'y a pas lieu à de nouvelles publications à l'époque de la dis
solution. 

Si la société est alors pmrogéc sans que la prorogation ait été 
publiée, l'omission de cette formalité a pour unique conséquence 
de permettre aux tiers de considérer cette prnrngatirn comme 
non avenue, ou île l'accepter et de s'en prévaloir, omis dans les 
termes oit elle a été laite. 

En supposant que le commanditaire soit m faute pour n'avoir pas 
fait procéder a cette publication, il n'est tenu d'indemniser les 
tiers du dommage pur eux subi, que si ceux-ci démontrent que 
leurs pertes ont pour cause l'abstention reprochée à ce comman
ditaire. 

I I . A B A N Q U E D E W O l . r ' E T C O N S O R T S (,. l .A BANÇJl'K 1)K W A K S . ' l 

Le Tribunal de commerce d'Anvers avait rendu, le 
12 août 1887, le jugement suivant : 

Jl (ii'MENT. — « Vu l'exploit de citation du 21 juillet 1886, 
enregistré, tendant à \oir : A. dire pour droit que les deman
deurs sont créanciers de la firme l'igille et C'1', à concurrence des 
sommes ci-après : 1° la Manque Dewolf pour fr. KiS.253-15; 2" la 
Hertiisch-Markisch I'ank pour IV. 123,721-72 : 3" Ilorlsmann et C"' 
pour fr. 101.515-10; -1" Emile baslin pour fr. .'.(»,702 81 ; fi. en 
tant que de besoin, condamner les défendeurs Sicilien et l.emon-
nier, qualitatc quii, à admettre les demandeurs au passif de la 
firme l'igille et C"' pour les montants indiqués; t.. condamner les 
défendeurs Yenvilghen. Wauters et C i e à payer à chacun des de
mandeurs, soit eu qualité de débiteurs solidairement tenus avec 
la liruie l'igille et C."1, soit à litre de dommages intérêts, les som
mes dont ils sont respectivement créanciers; I). subsidiairenieut. 
condamner Yenvilghen, Wauters et C i r à payer cl verser dans la 
caisse de la firme l'igille et C'L' en liquidation, ès-mains et conlre 
quittance des sieurs Steinert et Lemonnier, qualitatc i/ua. ou du 
tiers que justice désignera, la somme de fr. 221 ,575-56 : /•.'. dire 
pourdroil que, nonobstant le payement de fr. 221 .575-56. Yenvil
ghen, Wauters et C i e figureront au passif de la firme l'igille et C'1' 
uniquement à concurrence de fr. 11f,410-53, le lout avec con
damnation de Yenvilghen. Wauters et C"' au payement des inté
rêts judiciaires et commerciaux et des frais <pi procès; 

« Attendu (pie les liquidateurs StcinciT et Lemonnier ont 
déclaré se référer purement et simplement à justice ; 

« Attendu que Yenvilghen, Wauters et C i c déclarent ne con
clure que sons réserve de leur droit d'appel contre le jugement 
de ce siège du Mi juillet 1886, qui a nommé les sieurs Steinert 
et Lemonnier liquidateurs de la masse l'igille et C'1'; 

<c Attendu (pie Yenvilghen, Waulers et C'1' déclarent ('gaiement 
qu'ils conte-tenl formellement le montant respectif des créances 
vantées par les demandeurs, mais que les parlies sont d'accord pour 
reconnaître que. dans l'état actuel de la cause, il n'échet pas de 
statuer à cet égard, pas plus que de fixer le montant des créances 
des défendeurs Yerwilghen, Waulers el C'1': qu'en ce moment il 
y a lieu uniquement d'examiner en principe la recevabilité et le 
fondement de la demande en responsabilité dirigée contre ces 
derniers ; 

« Attendu qu'a admettre un instant que Yerwilghen, Wauters 
et-C1'' pussent avoir encouru une responsabilité pour avoir l'ait 
croire aux tiers que la société Kigille el C'1', commanditée par eux 
de 250,000 francs, existait encore, il va de soi que la limite 
extrême de leur responsabilité, si elle exislait. s'arrêterait à la 
somme de 250,000 fr., sous déduction de celle de fr. 73,280-16, 
formant la partie non remboursée de la commandite; 

« Attendu que, réduite b ces limites, la demande reste non 
recevable el non fondée ; 

« Attendu, en effet, que la réclamation principale des deman
deurs se fonde sur ce (pie. à l'expiration de la société Figille 



et G ' E , les défendeurs Verwilghcn, YVauters el G' E ont négligé de I 
publier un aete de dissolution de celte société; sur ce qu'ils ont 
permis à leu Figille-Voos de continuer à se servir de la firme 
Figille et C i c , et sur ce qu'ils ont ensuite annuellement, dans 
leurs bilans publiés aux annexes du Moniteur belge, porté un poste 
Commandite d'Anvers, laissant croire ainsi que l'ancienne société 
n'avait pas cessé d'exister ; 

« Attendu que l'acte constitutif de la société en commandite 
Figille et G 1", constituée le 2 5 mai 1 8 7 2 , et dans laquelle feu 
Figille-Voos était commandité par la Banque de Waes pour 
2 5 0 , 0 0 0 francs, a été régulièrement publié par extrait, conformé
ment aux articles 4 , 0 et 7 de la loi du 18 mai 1 8 7 3 ; que cette 
société, conformément à l'extrait publié, était contractée pour un 
terme de cinq ans el «epl mois et expirait le 3 1 décembre 1 8 7 7 ; 

« Attendu qu'il est reconnu qu'à celte date la société a, de 
commun accord entre le commandité Figille-Voos et les com
manditaires Verwilghcn, Wauters et O', été prorogée pour une 
année, c'est-à-dire jusqu'au 3 1 décembre 1 8 7 8 ; qu'ultérieure
ment, il n'y eut plus de nouvelle prorogation; 

« Attendu que les associes ont réglé à forfait les droits des 
commanditaires Verwilghcn, Wauters et G'1", l'igille entreprenant 
à ses risques et périls la liquidation de l'ancienne firme, les 
défendeurs Verwilghcn, Wauters et C'° n'ayant, dès ce moment, 
de l'aveu des demandeurs, qu'une créance personnelle à charge 
de l'igille-Voos, faisant le commerce sous la firme l'igille et G' 1 ' ; 
que, suivant le rapport de M" F A A I I I S I E A I . I . E W A E U T , avocat à 
Anvers, nommé arbitre-rapporteur par jugement de ce siège du 
18 février 1 8 8 1 , dans les contestations soulevées entre les défen
deurs actuels Verwilghen, Wauters et C'1' el leur ancien comman
dite, c'est à tort que les dits défendeurs ont considéré l'ancienne 
société comme continuant à exister pour sa liquidation jusqu'au 
payement intégral de leurs créances, puisque la liquidation doit 
être considérée comme terminée vis-à-vis d'eux par la fixation à 
forfait de la part leur revenant du chef de la société ; que le rem
boursement à Verwilghen, Wauters et G'1' de leur commandite 
devait se faire à concurrence de 1 5 0 , 0 0 0 francs, dans un délai 
rapproché, au fur et à mesure de la bonne lin des effets en por
tefeuille, pour le solde de 1 0 0 , 0 0 0 francs, au moyen de l'abandon 
annuel d'une part de 2 2 p. c. dans les bénéfices de la nouvelle 
maison l'igille et G' 1', el de la moitié des dividendes à recouvrer 
du chef de certaines créances douteuses; 

« Attendu que Figille-Voos a géré seul et sa as contrôle les 
affaires qui lui étaient désormais personnelles, et que c'est à bon 
droit, ainsi que l'a reconnu le jugement de ce siège du 2 5 avril 
1 8 8 4 , enregistré, qu'il a refusé de laisser examiner ses livres de com
merce, de communiquer ses bilans, de certifier conformes à ses 
écritures ses comptes de prolits et pertes, n'étant tenu que d'en 
laisser prendre communication dans ses bureaux, conformément 
aux accords intervenus entre lui el Verwilghen, Wauters et G L C , à 
l'expiration de la société; que, d'autre part, il est reconnu que 
l'ancien commandité ne limitait plus son commerce aux opéra
tions de commission autorisées par le contrai de commandite, 
mais qu'il faisait des achats et des ventes directes et se livrait à 
des spéculations de bourse sur marchandises et sur fonds pu
blics; 

(t Attendu que si la dissolution de la commandite n'a pas été 
publiée, il ne peut en découler de responsabilité à charge des 
commanditaires; que le terme contractuel à fin 1 8 7 7 ayant été 
publié régulièrement, lors da la constitution de la société en 
1 8 7 2 , il n'y avait pas lieu à de nouvelles publications fin 1877 ; 
que l'omission de la publication de la prorogation jusque fin 
1 8 7 8 , convenue entre parties, a pour unique conséquence île 
permettre aux tiers de considérer cette prorogation comme non 
avenue, ou de l'accepter et de s'en prévaloir, mais dans les 
termes où elle a été faite doi du 18 mai 1 8 7 3 , art. 4 et 1 2 ) ; que 
le défaut de publication ne peut entraîner une prolongation indé
finie de la société vis-à-vis des tiers, ni une responsabilité à 
charge des commanditaires; 

« Attendu que la circonstance que les défendeurs Verwilghen, 
Wauters et C , e auraient permis au sieur l'igille-Voos, après la 
dissolution de la commandite l'igille et G 1 ' , de se servir de la 
firme Figille et G' 1', ne suffit point pour en déduire une responsa
bilité à charge des dits défendeurs: que ceux-ci n'avaient pas 
mission de s'enquérir du point de savoir si Figille avait bien réel
lement un autre associé, ou si, suivant en ceia un usage assez 
général sur la place d'Anvers, ce n'était pour ainsi dire que pour 
augmenter le prestige de sa maison, qu'il accolait à sou nom les 
mots et Compagnie ; 

« Attendu que la confusion entre cette nouvelle firme Figille 
et C'e et l'ancienne commandite de ce nom ne pouvait se produire 
pour toute personne qui aurait voulu savoir à quoi s'en tenir à 
cet égard, puisque l'époque de la dissolution de la commandiie 
avait été indiquée nettement dans l'acte constitutif de celle-ci; 

« Attendu que les longs démêlés judiciaires qui se sont élevés 
entre Figille, Verwilghen, Wauters et C'° suffisent pour éloigner 
toute idée d'un contrat frauduleux qui aurait pu exister entre eux 
en vue de tromper les tiers; que les commanditaires ont cepen
dant, quoiqu'à ce non tenus, insisté auprès de leur ancien com
mandité Figille pour faire publier que la commandite était dis
soute el que la Banque de Waes était étrangère à la nouvelle 
maison Figille et G'''; qu'en mentionnant dans leur rapport pré
senté au nom du conseil d'administration à rassemblée générale 
des actionnaires, tenue le 10 avril 1879, qu'ils restaient créan
ciers de celte maison du chef de remboursement conventionnel 
de leur capital d'environ 100,000 francs (remboursement qui a 
donné lieu à d'interminables discussions, à de nombreux inci
dents et à des procès qui ont nécessité la nomination d'un 
arbitre-rapporteur, qui fut M1' A L I . E W A E I I T préindiquéi, il se sont 
trompé, il est vrai, d'expression en disant qu'ils étaient com
manditaires de la nouvelle firme de Figille, ce que celui-ci 
déniait et ce que le rapport de .M'' A I . I . E W A E U T a démontré être 
une erreur, les dits défendeurs Verwilghen, Wauters cl C k' étant 
simples créanciers personnels de Figille pour cette somme; mais 
que cette circonstance démontre la bonne foi des défendeurs, qui 
ont déclare le chiffre réel de leur créance encore engagée dans 
les affaires de la nouvelle maison Figille et G' C ; qu'enfin, il y a 
lieu d'observer que les défendeurs, comme simples commandi
taires, ne pouvaient faire aucun acte de gestion (loi de 1873, 
art. 27; , et que les publications ne pouvaient élre régulièrement 
faites que si elles portaient la signature du commandité, gérant 
de la société ; 

« Attendu, quant à l'insertion aux annexes du Moniteur belge 
d'un poste Commandite d'Anvers, dont les demandeurs font grief 
à Verwilghen, Wauters ol G' 1', qu'il y a lieu de distinguer entre 
les diverses publications de celte na'ure qui oui eu lieu; que le 
bilan de 1878, portant la mention vague : Commandite et opéra
tions immobilières, mention qui ne contenait pas même le nom de 
Figille, ni l'indication du lieu (Anvers), où existait ou avait existé 
la commandite, ne pouvait donner à croire à personne que la 
commandite de 2 5 0 , 0 0 0 francs avait été prorogée indéfiniment; 
que le rapport susvisé de 1879, dressé sous l'impression erronée 
qu'une commandiie nouvelle, réduite à 100 ,000 , était censée con
stituée pour cinq ans (jusqu'au 31 décembre 1883; , aurait pu 
avoir pour seule conséquence d'obliger Verwilghen, Wauters 
et G'1', à justifier du versement de 100 ,000 francs et à rapporter 
à la caisse sociale les sommes qui leur auraient été remboursées 
sur celle-ci, pour autant que les créances des demandeurs 
seraient antérieures au 31 décembre 1883; qu'il est hors de 
doute que le droit d'exiger la preuve du versement et de faire 
rapporter éventuellement les sommes remboursées ne pourrait 
appartenir aux créanciers postérieurs, c'est-à-dire à ceux qui n'ont 
traité avec Figille et G1'' qu'après 1883 ; 

<t Attendu que les mentions ultérieures des bilans annuels. 
Commandite d'Anvers, fr. 8S.()'J3-I9, n'ont pu faire croire que 
la Banque de Waes commanditait Figille de 2 5 0 , 0 0 0 francs : 
qu'au contraire, le maintien pendant plusieurs années d'un chiffre 
immuable faisait clairement voir aux gens d'allaires qu'il ne pou
vait être question que d'une créance représentant le solde de la 
commandite dissoute de plein droit le 31 décembre 1877, à dé
faut d'une prorogation quelconque avant cette date: que si la 
commandiie avait continué', les relations mêmes devaient néces
sairement faire subir des fluctuations au chiffre préindiqué ; 

« Attendu que les différents faits cotés par les demandeurs ne 
constituent point, dans le chef des défendeurs, des fautes les obli
geant à réparation; mais qu'à admettre même le contraire, il 
faudrait, pour que les demandeurs eussent droit à des dommages-
intérêts, que chacun d'eux démontrât personnellement, chacun en 
ce qui le concerne, que ce sont les agissements de la Banque de 
Waes qui l'ont induit en erreur, que sans eux il n'aurait pas 
traité et n'aurait pas éprouvé de préjudice; que pareille preuve 
n'est en rien fournie, et qu'il va de soi qu'il ne suffit pas d'allé
guer que le public, les tiers en général, ont pu être trompés; 

« Attendu que les demandeurs ne peuvent soutenir n'avoir eu 
confiance en Figille, que parce qu'ils croyaient que Verwilghen, 
Wauters et C'1' le commanditaient; qu'à admettre qu'ils aient réel
lement eu cette idée erronée, ils ont agi avec une légèreté inouïe, 
puisque rien ne leur était plus facile que de vérifier ce que com
prenaient, au moment où ils traitaient avec Figille-Voos, faisant 
le commerce sous la firme Figille et G"', les dits mots et Compa
gnie; 

« Attendu , en ce qui concerne spécialement la Banque 
Dewolf, qu'elle ne peut sérieusement prétexter d'ignorance, en 
présence des relations constantes qui ont existé entre elle, 
d'une part, Figille et C'1', et la Banque de Waes, d'autre part; 

« Attendu, quant aux autres demandeurs, qu'ils sont tous étran
gers et ne peuvent même pas avoir jamais su que la Banque de 



Waes avait commandité Figille, leurs relations avec la firme 
Figille et C'° étant toutes postérieures au mois de mars 188-4 
pour la Bergisch-Markisch lîank, au 18 octobre 1884 pour 
Hortsmann et C'°, au S novembre 188.'i pour Emile Bastin, et 
leur correspondance ne faisant seulement jamais allusion à Yer-
wilgben, Wauters et 0° , les prétendus commanditaires; 

« Attendu que les relations étendues de feu Figille-Voos, ses 
énormes chiffres d'affaires, ses agissements habiles tendant à 
faire croire à de grandes ressources, l'ignorance dans laquelle on 
se trouvait au sujet des spéculations auxquelles il se livrait, ont pu 
lui faire donner un crédit qu'il ne méritait point; que rien ne 
démontre que ce soit l'idée que la Banque de Waes était com
manditaire de la firme Figille et O", qui ait déterminé les diffé
rents demandeurs à traiter avec cette firme ; 

« Attendu, quant à la conclusion subsidiaire des demandeurs... 
(sans intérêt) ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs non re.ee- 
vables... » (Du 12 août 1887.) 

Appel. 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Déterminée par les motifs du premier juge 
et attendu que la société en commandite Figille et C i e prenait 
fin, d'après les publications régulièrement faites, le 31 dé
cembre 1877; qu'elle a été prorogée d'une année par la volonté 
des parties contractantes et qu'elle a cessé d'exister à un titre 
quelconque le 31 décembre 1878; 

« Attendu que, quelles (pie soient les considérations qui ont 
décidé les intimés à ne pas faire savoir au public, par une publi
cation spéciale, que la société Figille et compagnie, connue sur la 
place d'Anvers après le 31 décembre 1878, ne couvrait plus la 
même personnalité juridique que celle précédemment comman
ditée par eux, et en supposant qu'ils soient en faute de ce chef, 
ils ne sont tenus d'indemniser les appelants du dommage par eux 
subi, que si ceux-ci démontrent que leurs perles ont pour cause 
l'abstention reprochée à leurs contradicteurs; 

« Attendu qu'ils ne prouvent pas qu'ils ont été déterminés à 
faire crédit à Figille par la persuasion qu'ils auraient eue que ce 
négociant avait pour appui financier la Banque de Waes ; qu'ils 
se bornent à dire que l'ensemble des agissements de Yerwilghen 
et Wauters a dû provoquer et entretenir chez les intéresses une 
erreur invincible ; 

« Attendu que les appelants, étrangers à la Belgique, ne pro
duisent aucune correspondance, aucune réponse à une demande 
de renseignements, indiquant qu'ils auraient été induits en erreur 
sur la véritable portée des mots et compagnie dont Figille faisait 
suivre son nom; que la Banque De Wolf, établie à Anvers, ne 
cite aucune circonstance spéciale qui soit de nature à expliquer 
l'aveuglement où elle prétend avoir été; 

« Attendu que pendant les dernières années de sa vie, Figille 
avait une notoriété propre absorbant celle (pie lui avait procurée 
auparavant la qualité de commandite de la Banque de Waes; que 
la société Figille et compagnie avait pour objet exclusif, d'après 
son contrat de fondation dûment publié, l'achat et la vente des 
laines en commission et exceptionnellement les consignations, 
tandis qi'e Figille, agissant pour son propre compte, faisait un 
commerce [dus étendu et se livrait à des spéculations qu'un sim
ple gérant de société n'aurait certes pu entreprendre; que l'im
portance même des crédits contestés prouve que Figille person
nellement avait su inspirer confiance à ses correspondants ; 

« Attendu qu'il est donc vrai de dire que les appelants, loin 
d'avoir établi la base de leur action, se sont bornes à formuler 
des allégations reposant sur des suppositions toutes gratuites; 

« Par ces motifs, fa Cour met l'appel à néant; condamne les 
appelants aux dépens... » (Du 8 mars 1888. — Plaid. MM''" A L E X . 

B R A C N et S A M W ' I E N K R c. V I C T O R J A C O K S . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . E e c k m a n . 

1" f é v r i e r 1888. 

COMPETENCE. — ACCIDENT DE TRAMWAY. — ACTION C I 

V I L E CONTRE DES PREPOSES. — RESPONSABILITÉ A 

CHARGE DE LA SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ACTION D I F -

FÉRÉE. — P R E U V E PAR TEMOINS. 

La juridiction civile, compétente pour l'action dirigée du chef 
d'imprudence contre des agents d'une société, l'eu également 

pour statuer en même temps sur la responsabilité accessoire à 
charge de la société, bien qu'elle soit commerciale. 

En cas de relard dans l'intcnlemcnt d'une action, le juge doit ad
mettre moins facilement la preuve par témoins. 

( G E N O V E S I C . D E G E L D E R , T H V S E T L E T R A M W A Y A N V E R S O I S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelante attribue l'accident dont 
elle a été victime à l'imprudence ou à la négligence des deux 
premiers intimés, et que son action vis-à-vis de la société des 
tramways anversois tend uniquement à la faire déclarer civile
ment responsable du fait de ses préposés et des condamnations 
prononcées contre eux ; 

« Attendu que De Gelder et Thys ne sont pas commerçants, 
mais simplement cocher et employé au service de la société des 
tramways et que si l'obligation de répondre du dommage qu'ils 
ont pu causer par leur négligence ou leur imprudence a sa source 
dans l'exploitation de, l'industrie de cette dernière, il est incon
testable que l'action dirigée contre les trois intimés est basée sur 
une seule et même cause et qu'elle n'a qu'un objet unique et in
divisible; 

« Attendu que la compétence générale de la juridiction civile 
a été érigée en principe par l'article 8 de la loi du 2.a mars 1876, 
qui déclare que les tribunaux de première instance connaissent 
de toutes les matières, à l'exception de celles qui sont attribuées 
aux juges de paix, aux tribunaux de commerce et aux conseils de 
prud'hommes ; 

« Attendu qu'il n'a pas pu entrer dans l'intention du législa
teur de déroger à cette règle dans les choses indivisibles et, selon 
l'expression de M. B O N T F . M P S , de disjoindre ce qui est insépara
ble, en obligeant, en semblable matière, lejugeciul régulière
ment saisi ii l'égard des deux défendeurs principaux à renvoyer 
le demandeur à se pourvoir à l'égard du troisième, assigné 
comme cixilement responsable, devant la juridiction consulaire, 
et à exposer ainsi la partie demanderesse, au grand détriment de 
l'intérêt public, à obtenir des décisions contradictoires; 

<( Au fond : 
« Attendu que l'action a été intentée le 24 juin 1887, c'est-à-

dire plus de deux ans après l'accident survenu ii l'appelante; 
« Attendu (pie ce long retard, qu'elle n'explique même pas, lui 

est uniquement imputable et est fort préjudiciable aux intimés, 
qui pourraient très difficilement fournir aujourd'hui la preuve 
contraire des faits articulés; 

« Attendu que, dans ces circonstances, il y a lieu de s'en tenir 
à l'enquête qui a été faite par la police locale à l'époque de l'ac
cident : 

« Attendu que celte enquête, loin de démontrer que l'accident 
doit être attribué à l'imprudence ou à la négligent e des intimés 
De Gelder et Thys, est au contraire en opposition avec les faits 
articulés dans les conclusions d'appel de la partie appelante; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu sur la question de compé
tence M. l'avocat général D E I Î O . N U K en ses conclusions conformes, 
déclare que le premier juge était compétent à l'égard de la so
ciété des tramways anversois. intimée; statuant au tond et écar
tant tous faits articulés comme dès à présent controuvés. met 
l'appela néant; condamne l'appelante aux dépens d'appel... » 
(Du 1" février 1888. — Plaid. MMCS

 D V K M A N S , du barreau d'An
vers, et B O L Í N . ) 

OBSERVATIONS — Conf. : BONTEMPS , C o m p é t e n c e 
civile, I I . p. 5 8 4 ; Garni, 11 mars 1 8 8 0 , BELG. JUD., 1 8 8 3 , 

p 1 5 2 ; Liego, 2 7 juillet 1 8 8 1 , BELG. JUD., 1 8 8 1 , p. 1 0 9 7 ; 

Bruxelles, 9 novembre 1 8 8 2 , PASIC, 1 8 8 3 , I I , 1 3 1 , et la 
note; Anvers, 8 janvier 1 8 8 4 , en cause de la même 
société, dans une espèce analogue; CLOES et BONJEAN, 
t. X X X I I , p. 1 2 ; tribunal de Liège, 5 mars 1 8 8 4 , JOUR
NAL DES TRIR., 1884 , col. 7 4 1 . 

L ' a r r ê t de Bruxelles, 12 mai 1 8 8 3 , en apparence con
traire, est plutôt un a r r ê t d'espèce, comme le fait 
remarquer M. le conseiller DE PAEPE, dans ses observa
tions sur l'article 5 0 d e l à loi sur la compétence (BELG. 
JUD., 1 8 8 3 , p. 1015) . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De Bavay , c o n s e i l l e r . 

16 n o v e m b r e 1887 . 

MÉDECIN. — HONORAIRES. — PRESCRIPTION. — POINT DE 

DÉPART. — SERMENT. 

http://re.ee-


Les honoraires des médecins sont dus aussitôt après les soins don
nés et non pas après certaine période dépendant soit de l'usage, 
de la guérison, du décès ou du renvoi du médecin. 

Il en résulte que les soins donnés pendant la dernière maladie 
sont toujours une dette de la succession et non une dette person
nelle aux héritiers. 

En conséquence, l'héritier qui excipe de la prescription ne peut 
être li nu de prêter serment que les honoraires ont été payés, 
mais seulement qu'il ne sait pas que la chose est due. 

( R A D E I . E T E T C O N S O R T S C . V A N D E V E X . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est établi et d'ailleurs reconnu que, 
conformément à l'article 2272 du code civil, les appelants sont 
fondés à opposer la prescription d'un an à l'action que l'intimé 
leur intente en payement de son compte d'honoraires de 5,120 fr. 
pour soins donnés comme médecin à la demoiselle Irma Coenen, 
dont ils sont les héritiers ; 

« Attendu que les parties sont en désaccord sur la question de 
savoir si l'intimé, à son tour, est en droit de déférer le serment 
aux appelants comme débiteurs personnels des honoraires qu'il 
leur réclame, ou s'ils ne peuvent au contraire être astreints qu'à 
prêter le serment de crédulité comme héritiers (art. 2275 du code 
civil) ; 

« Attendu que cette question revient à celle de savoir si les 
honoraires réclamés sont dus à partir des soins donnés, ou bien 
seulement au décès de la demoiselle Coenen ; 

« Attendu qu'il est reconnu qu'aucune convention spéciale 
dérogeant au droit commun n'est intervenue dans l'espèce ; 

« Attendu qu'aucune disposition légale ne permet de considé
rer les sommes dues aux médecins à titre d'honoraires, comme 
constituant en principe des créances à terme ou conditionnelles 
qui ne deviendraient exigibles qu'à l'expiration d'une certaine 
période déterminée par l'usage, ou bien à la date où les soins 
donnés prennent lin, soit par la guérison ou le décès de la per
sonne traitée, soit par le renvoi du médecin traitant; 

« Attendu qu'il résulte au contraire de la disposition de l'ar
ticle 2274 du code civil que les honoraires sont dus aussitôt après 
les soins donnés; qu'en effet, la prescription ne court qu'à l'égard 
des créances exigibles (art. 2257) et que l'article 2274 implique 
nécessairement une prescription qui a pris cours dès le début 
des visites du médecin, par cela même qu'il porte que la conti
nuation de ces visites n'empêche pas la prescription de courir; 

« Attendu qu'il importe peu, en conséquence, qu'il s'agisse 
dans l'espèce de soins donnés à la de citjus pendant sa dernière 
maladie; que cette considération, qui a paru déterminante au 
premier juge, n'a rien de décisif par elle-même, puisque les 
soins donnés sont antérieurs au décès et que la dette qu'ils en
traînent est, dans son origine, personnelle à la défunte, bien 
qu'elle ne soit réclamée qu'à ses représentants ; 

« Attendu que l'intimé se prévaudrait en vain de l'usage au
quel les parties sont censées s'être référées à défaut de conven
tion expresse, usage en vertu duquel les médecins, guidés par des 
sentiments de convenance et de dignité professionnelle, n'enver
raient leurs comptes d'honoraires qu'à la lin de chaque maladie 
ou après l'expiration de chaque année de traitement; 

« Attendu que cet usage est d'autant plus discutable que, de 
l'aveu même de l'intimé, il comporte plusieurs distinctions par
fois difficiles à faire, selon qu'il s'agit de soins accidentels ou bien 
de maladies chroniques, et suivant que celles-ci sont susceptibles 
ou non de se prolonger pendant plusieurs années ou que, abstrac
tion faite de leur durée antérieure, elles sont ou non arrivées à la 
période aiguë qui annonce une fin prochaine; 

« Attendu qu'en aucune hypothèse l'usage ne permettrait de 
déroger aux dispositions impératives de la loi et d'admettre des 
distinctions qu'elle repousse, surtout dans une matière qui, 
comme celle de la prescription, est dominée par des considéra
tions d'ordre public ; 

« Attendu que l'intimé fait inutilement remarquer que la pres
cription se fonde sur une présomption de payement et qu'il n'est 
admissible ni dans l'espèce actuelle, ni même en thèse générale, 
que le médecin ait été payé immédiatement après chaque visite; 

« Attendu que le système de la prescription annale, tel qu'il 
est organisé par le code civil, implique, non pas un payement 
immédiat, mais une créance immédiatement exigible et soldée 
dans le délai d'un an; que pareil système n'offre rien d'exorbi
tant ou d'irrationnel ; qu'au surplus, la cour n'a pas à discuter le 
fondement ou la vraisemblance du règlement de compte tel qu'il 
est allégué par les appelants; 

« Attendu que l'intimé ne saurait davantage se prévaloir de 
l'ancienne jurisprudence et des textes auxquels les dispositions 
des articles 2272 et 2274 sont empruntées; qu'en effet, la cou
tume de I'aris (ait. 125) et l'ordonnance du mois de mars 1673 

(titre I e r , art. 7, 8 et 9) laissaient la question indécise quant aux 
honoraires des médecins, tandis que l'article 2274 s'applique ma
nifestement à ceux-ci ; qu'il n'est donc plus permis d'appliquer 
des règles spéciales à l'action des médecins en payement de leurs 
honoraires, alors que le code a expressément rangé celle action 
dans la même calégorie que celle des huissiers, marchands, etc., 
en les soumettant toutes aux mêmes dispositions impératives 
quant à la prescription ; 

« Attendu qu'il faut reconnaître dès lors, dans l'espèce, que 
c'est la demoiselle Irma Coenen qui était personnellement débi
trice des sommes dues pour les soins qu'elle a reçus jusqu'à son 
décès, et que, si les appelants peuvent être actionnés en paye
ment de ces sommes, ils n'en sauraient être tenus que comme 
héritiers et représentants de la défunte; qu'ils sont, du reste, 
assignés uniquement comme tels ; 

« Attendu qu'il n'échet donc pas de s'arrêter au serment per
sonnel que l'intimé leur défère, et ce d'autant moins que les ap
pelants ne soutiennent pas même qu'ils ont personnellement 
payé ; 

« Attendu qu'il y a lieu, d'autre part, d'admettre les appelants 
à prêter le serment de crédulité qui leur est déféré en ordre sub
sidiaire et qu'ils acceptent expressément; 

« Attendu que, dans cet état de la cause, il n'échet pas de re
chercher hic et nunc si le compte d'honoraires est entaché d'une 
exagération manifeste ou s'il réclame des justifications ulté
rieures, ainsi que les appelants le soutiennent ; que la preuve 
offerte par l'intimé à cet égard doit donc être repoussée comme 
prématurée; 

« Par ces motifs, la Cour, avant de faire droit au fond sur 
l'appel, écartant toute conclusion contraire et toute offre de 
preuve testimoniale, dit que chacun des appelants prêtera le ser
ment suivant : « Je jure que je ne sais pas que la chose est due »; 
fixe à cet effet l'audience du...; réserve les dépens... » (Du 
16 novembre 1887. — Plaid. MMC S

 H E N S O N et I . E B O R N E . ) 

COUR D'APPEL DE LIÉCE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S c h u e r m a n s , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

9 f é v r i e r 1888 . 

L I B E R T E . — D R O I T S D ' A U T R U I . — A V A N T A G E . — D E F E N S E 

D E S ' A P P R O V I S I O N N E R C H E Z Q U E L Q U ' U N . — M O T I F S 

P O L I T I Q U E S . 

La liberté de l'homme a pour bornes le droit a"autrui ; en consé
quence il est interdit de nuire à quelqu'un, surtout s'il n'en doit 
résulter aucun avantage pour l'agent. 

Spécialement, il est interdit d'afficher ou d'imposer dans un contrat 
des défenses de s'approvisionner chez, un négociant par pur 
motif d'opposition politique. 

( D A I ' S E N S C . l . A M R R E T E T C O N S O R T S . ) 

Le Tribunal civil de Dinant avait rendu le jugement 
suivant ; 

J U G E M E N T . — « Attendu que les demandeurs, copropriétaires 
à Yvoir d'une brasserie qu'ils exploitent en société, ont attrait 
par devant ce tribunal le défendeur Dapsens, pour y répondre à 
une action en dommages-intérêts, fondée sur ce que depuis le 
mois de juin 1880, le'dit Alfred Dapsens, propriétaire, adminis
trateur délégué de la société des grès, marbres et petits granits 
d'Yvoir, bourgmestre de cette commune, n'a cessé d'user de 
manœuvres dommageables en vue de ruiner l'industrie des de
mandeurs et de les empêcher d'écouler leurs produits tant à 
Yvoir que dans les communes environnantes ; sur ce que, non 
content d'employer son crédit et son influence pour dissua
der certaines personnes de se fournir à la dite brasserie, il a 
usé de menace et de contrainte morale sur ses subordonnés 
pour leur défendre tous rapports commerciaux avec les deman
deurs ; sur ce qu'il a notamment fait insérer dans certain acte 
de vente de l'Hôtel des Touristes, lui appartenant à Yvoir, une 
clause qui interdit, sous peine de 10,000 francs de dommages-
intérêts, aux acquéreurs, à leurs héritiers et représentants de 
jamais s'approvisionner de bière à la dite brasserie et les obli
geant d'imposer cette condition aux sous-acquéreurs successifs 
de l'immeuble ; sur ee qu'en 1886, il a fait afficher, dans les 
chantiers de la société des grès, marbres et petits granits, défense 
sous peine de renvoi à ses ouvriers de fréquenter tous établisse
ments qui se fourniraient à la brasserie d'Yvoir et de s'y fournir 
eux-mêmes, renouvelant ainsi une défense et une menace maintes 



fois faites antérieurement; sur ee que ces menaces ont été mises 
à exécution; sur ce qu'elles ont eu pour résultat d'enlever à cette 
brasserie une grande partie de sa clientèle à Yvoir et dans les 
communes environnantes; 

« Attendu que le défendeur ne conteste pas la réalité des faits 
qui servcnt'kdc base à l'action; qu'il ne méconnaît non plus ni 
leur caractère hautement dommageable, ni le préjudice qui en est 
résulté pour les demandeurs; qu'il avoue même ne les avoir 
posés que dans le seul but, assez, patent d'ailleurs, de nuire à des 
adversaires politiques et de ruiner leur industrie; que ces aveux 
exprimés en termes non équivoques dans une lettre du 10 dé
cembre dernier, publiée le -21 du même mois par le journal le 
Patriote, Dapsens les a très explicitement renouvelés à l'audience 
par l'organe de son avocat, mais qu'il sou'.ienl n'être pas sorti 
des limites de son droit et n'avoir fait que se défendre; qu'il ne 
voit dans les actes incriminés que de justes représailles, ample
ment justifiées tant par l'antagonisme politique et la lutte ardente 
qui se poursuit à Yvoir, entre Dapsens et la famille Lambrel, que 
par des actes de même nature commis à rencontre des intérêts 
privés du défendeur par plusieurs des eoïntéressés Lambret ; 
qu'aucune règle ou principe juridique ne lui interdisait d'impo
ser à l'acquéreur de l'Hôtel des Touristes, non plus qu'aux 
ouvriers dont il loue les services, une condition du genre de 
celle qu'on lui reproche et qui cependant n'a rien de contraire 
aux lois, a l'ordre publie ou aux bonnes mœurs; que devant la 
loi civile tout ce qui n'est pas défendu étant permis, quiconque 
use de son droit ne fait d'injustice à personne; 

« Mais attendu que ces principes admis par toutes les législa
tions n'ont pas une portée tellement absolue qu'ils puissent justi
fier la violation des droits d'aulrui ; que l'adage qui jure suoutitur 
nemini facil injuriant suppose que le l'ail dommageable a été 
posé sans lésion du droit d'un tiers; qu'il cesse d'élre applicable 
quand deux droits se trouvent en conllil, dont l'un limile l'autre; 
qu'ainsi le veulent les exigences de l'elat social, qui deviendrait 
impossible sans le respect des droits de tous; 

« Attendu que l'achalandage constitue un des éléments de la 
propriété industrielle, que l'article 1382 du code civil le couvre 
de sa protection tout comme rétablissement dont il fait partie: 
qu'il condamne les atteintes qui pourraient y être portées mé
chamment en dehors d'une libre et loyale concurrence, à laquelle 
des tiers peuvent aussi très légitimement s'intéresser; 

« Qu'il appartient sans doute à un chef d'industrie de sou
mettre son personnel à des règlements d'ordre et de discipline 
intérieure ; que, pour des motifs dont il ne doit d'ailleurs compte 
à personne et qui jusqu'à preuve contraire doivent être tenus 
pour respectables, il peut certainement interdire à ses subalternes 
l'accès de telle maison, de tel établissement sans encourir aucune 
responsabilité légale ; mais qu'il puisse jeter semblable interdit 
en dehors de lout intérêt avouable nu plutôt dans le seul but 
franchement avoué; de ruiner un adversaire, c'est là une préten
tion aussi antijuridique qu'antisociale, qui n'a rien de commun 
avec son droit de réglementation du personnel ouvrier et qui 
autoriserait non l'exercice régulier, mais l'abus d'un droit par la 
lésion du droit d'aulrui ; 

« Attendu au surplus qu'à supposer, par impossible, qu'en thèse 
générale le défendeur aurait le droit qu'il s'arroge de faire les 
actes lui reprochés, il en a évidemment usé par pure malice et 
sans aucun profit personnel ; 

« Que la loi ne reconnaît pas comme légitime l'usage d'un 
droit uniquement exercé pour nuire à autrui : mulitiis hontinuin 
non est indulgenduin, maxime qui touche par les côtés les plus 
intimes aux conditions d'existence de la société civile, évidem
ment intéressée à ce que ses membres soient protégés, dans la 
sphère de leur activité sociale, contre les entreprises des mau
vaises passions; qu'on ne saurait admettre qu'il soit permis, 
même par des actes licites absolument parlant, de ruiner un 
citoyen sans autre intérêt ou mobile que celui de la vengeance; 
qu'alors le summum jus devient la siimma injuria réprouvée par 
la loi écrite aussi bien que par la loi morale; 

« Que le défendeur reconnaît si bien la vérité de cette doctrine, 
qu'il sollicite à charge de ses adversaires, outre le gain des dé
pens, peine ordinaire, du plaideur qui succombe, une condamna
tion en 3,000 francs de dommages-intérêts fondée sur le caractère 
prétendument injuste et vexatoire de l'action dirigée contre lui, 
c'est-à-dire sur une faute résultant de l'abus qu'auraient fait les 
demandeurs du droit incontestable d'agir en justice; 

« Qu'en vain pour justifier ses actes, Dapsens invoque la raison 
politique, les nécessités de la lutte des partis; que dans ses déve
loppements et ses moyens d'action, la politique ou l'art de gou
verner doit avoir pour base l'honnête et le juste; qu'elle ne peut 
se mettre en conflit avec les lois essentielles qui régissent l'homme 
en société et qui l'obligent en outre au respect des droits de ses 
semblables ; 

« Attendu que les faits donl le défendeur offre suhsidiairement 
la preuve ne sont nullement élisifs de sa responsabilité quant au 
dommage dont on lui demande la réparation; que fussent-ils 
exacts, imputables à tous les demandeurs et eussent-ils ouvert 
droit à une réparation quelconque pour Uapsens, ils ne sauraient 
modifier ni la nature ni les conséquences des faits qui motivent 
la demande et qui la justifient en principe; que ceux-ci n'en res
teraient pas moins des actes de pures représailles, sans aucun 
rapport avec les besoins d'une défense légitime et laissant entière 
pour leur auteur l'obligation de réparer le préjudice qu'ils peuvent 
avoir causé; que la preuve offerte est donc irrelevante; 

« Attendu que le Tribunal ne possède jusqu'ores nul élément 
pour apprécier l'étendue du préjudice souffert et fixer le chiffre 
des dommages-intérêts à allouer aux demandeurs: 

« l'ar ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter ni avoir égard à 
aucunes conclusions contraires, notamment à la demande subsi
diaire de preuve formulée par Dapsens, dit et déclare pour droit 
que le défendeur a posé à l'égard des demandeurs des faits illi
cites et dommageables, particulièrement en détournant la clien
tèle de leur brasserie par la défense insérée dans l'acte de vente 
de l'Hôtel des Touristes et l'avis publié dans les chantiers de la 
Société anonyme des grès, marbres et petits granits d Yvoir ; et 
avant faire droit quant au surplus des conclusions des deman
deurs, spécialement sur le quantum des dommages-intérêts dus à 
ces derniers,leur ordonnejde les libeller par état... » (Du 3 0 juil
let 1 8 8 7 . ) 

Appel. 

L a Cour a rendu l 'arrê t suivant : 

A H I ' . L T . - « Attendu que la liberté de l'homme a les droits 
d'aulrui pour bornes ; d'où il résulte que la faculté de nuire n'est 
pas susceptible d'être protégée par la loi ; 

(c Qu'il en est ainsi surtout lorsque, comme dans la cause, 
l'agent n'avait aucun avantage peisonnel à retirer de l'action 
nuisible; 

« Attendu, cela étant, que la justice ne doit pas s'arrêter à 
apprécier les causes ou prétextes des actes de mauvais gré de 
l'appelant, d'autant (dus qu'il les a dirigés même contre des per
sonnes complètement étrangères à ses griefs; 

« l'ar ces motifs et autres des premiers juges, la Cour confirme 
le jugement a quo, condamne l'appelant aux dépens... » (Du 
0 février 1 8 8 8 . — l'iaid. JIM1'" P I G . W F K et Uii'Oyr e. O O H I . U T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — On se complaît souvent à citer 
l'adage (jui suo jure ulitur nemini facil injurinm, 
sans réfléchir au sens juridique des expressions. Injuria, 
dans le droit romain signilie ce qui est fait sans droit, 
sine jure : la loi aquilienne ordonnait la réparat ion du 
dommage fait sans droit, injuria; à ce titre l'adage 
susdit, comme cet autre : Suinmum jus, summa inju
ria, ne l'ait qu'opposer paradoxalement le droit à l'ab
sence de tout droit, de toute justice. Pour être respon
sable du damnum injuria factum, il faut qu'il y «ait 
injuria objectiveiucnl ; c'est-à-dire que subjectivement 
il faut qu'il n'y ait pas jus, et même dans le cas oit le 

jus existe, il faut qu'on n'en abuse pas par mauvais gré , 
uniquement dans l'intention de nuire. Voi là comment 
l 'arrê t rapporté concilie ces différentes notions. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De M e r e n , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

21 a v r i l 1888 . 

MARIAGE. — EMPÊCHEMENT DE L'ARTICLE 2ttS DU CODE 
CIVIL. — CÉLÉBRATION A L'ÉTRANGER. — ABSENCE DE 
PUBLICATIONS. — DEMANDE EN ANNULATION. — COL
LATERAUX. — POSSESSION D'ÉTAT. — PARTAGE. — MI
NEUR. — SUBROGÉ TUTEUR. 

Si, au mépris de ta défense contenue en l'article 2 9 8 du code civil, 
l'épouse coupable, d'adultère et contre laquelle le divorce a été 
prononcé, a épousé son complice, le mariage n'est ni nul de ce 
cite/, ni annulable. 

Le défaut île. publication préablable en Belgique entraine-t-il nul
lité du mariage contracté à l'étranger si l'omission a eu pour 
but de dissimuler une fraude à la loi? (Non résolu.) 



La possession d'état dont les épout ont joui à la suite de la celé-
bradait du mariage a l'étranger sans publication préalable en 
Belgique, empêche d'annuler après leur mort cette union sur la 
demande en nullité de collatéraux contestant la légitimité d'un 
enfant né île cette union. 

Pour exercer l'action en partage, le tuteur ne doit pas être assisté 
du subiogétuteur. 

( L E O N A R D E T C O N S O R T S C . L A V E U V E LÉONARD E T C . L A 

V E U V E I 1 E E R N A E R T . ) 

Appel a été interjeté , par les hér i t i ers Melchior Léo
nard, du jugement du tribunal civil de Gand du 9 févr ier 
1887, rappor té plus haut p. 410. 

M. le substitut du procureur général DKNNKMAN a con
clu à la ré format ion , en se fondant principalement sur 
ce que le mariage célébré en Angleterre n'avait pas été 
précédé des publications requises en Belgique, et que 
cette omission avait eu lieu précisément parce que 
l'union se contractait en fraude à la loi belge. 

L a Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que la question principale soulevée par 
les appelants en termes de défense à l'action poursuivie contre 
eux, ainsi (pie contre l'intimée Joséphine Léonard, veuve licor-
naert, en partage et liquidation de la communauté des époux 
l.éonard-Finet et de la succession de Melchior Léonard, par l'in
timée Céline Vande Wattyne, en qualité de tutrice légale de sa 
fille mineure Clary's Léonard issue de son union avec feu Désiré-
Edmond Léonard, est la question de la validité de ce mariage, à 
la solution de laquelle se trouve surhordonnée celle de la légiti
mité de l'entant ; 

« Attendu qu'il est constant que le divorce de Céline Vande 
Wattyne et de son premier mari, prononce il Garni le i'.'t août 
1809. a été admis contre cette intimée pour cause d'adultère, 
dont l'eu Désiré-Edmond Léonard avait été judiciairement reconnu 
complice ; 

« Que c'est pour se soustraire à l'application de la loi belge 
(article 298. c. civ.) qui interdisait le mariage entre eux, que la 
dite intimée et Désiré-Edmond Léonard ont contracté mariage eu 
Angleterre (a Douvresi le 27 juin 1870, en négligeant les publica
tions préalables qui auraient dû être faites à Gand conformément 
à l'article 03 du code ; 

« Qu'il est établi également qu'Edmond Léonard s'est aux 
mêmes tins passé de demander le consentement de ses parents ou 
de leur taire notifier l'acte respectueux prescrit par l'article 153; 

« Attendu qu'il est incontestable et incontesté que le mariage 
dont les appelants opposent aujourd'hui et veulent l'aire pronon
cer la nullité, a été célébré dans les formes usitées en Angleterre ; 

« Que les appelants, tous collatéraux du défunt mari de l'inti
mée, sont sans qualité pour attaquer ce mariage pour défaut de 
consentement des parents ou de notification d'un acte respec
tueux (art. 182 du codri; qu'au surplus, les époux avaient l'un et 
l'autre déliassé l'âge de la majorité matrimoniale; 

« Due, par suite, il y a simplement lieu d'examiner si ce ma
riage est susceptible d'être annule, soit pour avoir été contracté 
au mépris de l'article 298. c. civ., soit pour ne pas avoir été 
précédé en Belgique des publications imposées par l'article 03, 
un tel mariage, quelque grave que l'on tienne la violation de la 
loi, ne pouvant être considéré comme nul de plein droit, c'est-à-
dire radicalement inexistant; 

« Attendu que l'art. 298 dispose que « dans le cas de divorce 
« admis en justice pour cause d'adultère, l'époux coupable ne 
« pourra jamais se marier avec son complice »; 

« Attendu que quelque accentuée que soit une défense faite 
en ces terme . ce n'est pas cette formalité même qui détermine la 
nature de l'empêchement à mariage qui en résulte; 

« Attendu que le législateur ne s'est pas exprimé à l'art. 298 
autrement qu'il ne l'a fait aux art. 228, 295, 290 et 297; que ce
pendant aucune infraction à ces dernières dispositions n'entraîne 
la nullité du mariage; 

« Attendu que, dans une matière aussi grave, les nullités ne 
peuvent résulter que d'un texte formel de la loi ; 

« Attendu que bien que le litre du divorce n'ait été promulgué 
que le 31 mars 1803, c'est-à-dire quatre jours après le titre du 
mariage (27 mars 1803), il est certain que la disposition de l'ar
ticle 298 était déjà adoptée depuis le 9 septembre 1802, lorsque 
le 28 octobre de la même année furent arrêtées les principales 
dispositions sur le mariage (voir L O C K E , édit. belge. 11. 371 et 
548); que, par suite, rien n'eût empêché le législateur, s'il avait 
entendu considérer comme nul le mariage entre l'époux adultère 
et son complice, de le déclarer au chapitre IV du titre V du livre 
premier du code, dans lequel il a réuni toutes les dispositions 

concernant les demandes en nullité de mariage, en prenant soin, 
pour chacune de celles qu'il autorisait, de déterminer les per
sonnes ayant en principe qualité pour l'intenter; 

« Attendu qu'il n'en a rien fait; qu'il n'a pas davantage au 
titre du divorce, sous lequel figure l'article 298, prononcé la 
nullité du mariage contracté au mépris de celte disposition; 

« Que, par suite, il y a lieu de reconnaître avec la doctrine et 
la jurisprudence, que l'empêchement que formule cet article du 
code est simplement prohibitif; 

« Attendu (pie l'art. 170 du code civil portait que « le mariage 
« contracté en pays étranger cuire Belges ou entre Belges et 
« étrangers sera valable s'il a été célèbre dans les formes usilées 
« dans le pays, pourvu qu'il ail élé précédé des publications pres
te crites par l'art. 03 au titre des actes de l'état civil et que le 
« belge n'ait point contrevenu aux dispositions du chapitre prê
te cèdent, » c'est-à-dire le chapitre I"' du litre V du livre premier 
du code ; 

<e Attendu donc que sous l'empire de celle disposition il était 
permis de soutenir que l'omission des publications préalables, 
alors surtout que, comme dans l'espèce, ces publications n'avaient 
élé négligées que pour couvrir une fraude à la loi, entachait de 
nullité le mariage contracté à l'étranger; 

« Attendu (pie cet article a été abrogé par la loi du 20 mai 
1882 portant simplement au n" 5 de son article unique : « que 
« les mariages contractés dans les formes prescrites par les n<* 1. 
« 2 et 3 de la présente loi sel ont valables si les Belges n'ont 
« point contrevenu aux dispositions prescrites, sous peine de nul-
« blé, du chapitre I ' 1 , litre Y, livre premier du code civil; » 

« Que les n"s I , 2 et 3 ne définissent que les deux inodes de 
célébration à l'étranger des mariages ealre Belges et entre Belges 
et étrangers, c'est-à-dire soit dans les formes usitées dans le pays 
elra.iger, soit par les agents diplomatiques et les consuls de Bel
gique, coufoi niement aux lois belges ; que, spécialement eu ce 
qui concerne lé premier mode, il n'y est pas question des pu
blications a faire ¿111 préalable en Belgique: 

« Attendu, d'autre pari, que le chapitre l" , visé dans la loi de 
1882 connue dans l'ancien article 170, ne s'occupe pas davantage 
des publications préalables; que, par suite, il est plus discutable 
aujourd'hui si l'inobservation de cotte formalité, en cas de ma
riage ii l'étranger dans les formes usitées en ce pays, rend le ma
riage annulable ; 

« Attendu, toutefois, que la décision du procès actuel n'est 
pas subordonnée à la solution de celle question de droit : 

« Qu'eu effel, si même l'on admet : que, pour les mariages 
conlraclés à l'éiranger comme pour ceux contractés en Belgique, 
ce défaut de publications préalables entraîne nullité, lorsque 
leur omission n'a eu pour but que de dissimuler une fraude à la 
loi; qu'en outre, en principe, les collatéraux ont qualité pour 
faire valoir celte nullité, par la raison que les pubbeatio s préa
lables sont un des éléments de la publicité de la célébration du 
mariage, et que l'article 191 du code permet « à tous ceux qui y 
« ont un intérêt né et actuel », d'attaquer tout mariage qui n'a 
pas élé contracté publiquement; il est certain que, dans l'occur
rence, la demande de nullité n'est plus reeevahie, pour le motif 
que Désiré Léonard, qui n'est décède que le 25 décembre 1882, 
et l'intimée Vande Wattyne ont eu la possession d'étal d'époux 
légitimes, et que celle-ci a couvert la nullité dont se prévalent 
les appelants ; 

<t Allendu, en effet, que les documents du procès et toutes les 
circonstances de la cause démontrent non seulement que, rentrés 
en Belgique aussitôt après la célébration de leur mariage, l'in
timée Vande Wattyne et Désiré Léonard s'v sont publiquement 
comportés comme mari et femme, faisant d'ailleurs inscrire leurs 
enfants comme nés de leur union et parlant légitimes ; mais que 
les père el mère de l'époux, qui onl vécu respectivement jusqu'au 
1" décembre 1879 et 30 novembre 1885, et qui connaissaient la 
célébration de l'union, se sont abstenus de mettre en question la 
légitimité' de celle-ci; que les appelants eux-mêmes ont, en plu
sieurs circonstances, dans des actes publics aussi bien que par 
correspondance, décerné à l'intimée Vande Wattyne la qualité 
d'épouse légitime de Désiré Léonard, si bien que celle qualité lui 
a été généralement reconnue, el qu'après la mise en faillite de ce 
dernier (11 décembre 1875), l'intimée a obtenu du tribunal de 
première instance de Gand un jugement de séparation de biens : 

« Allendu qu'une possession d'étal aussi caractérisée et aussi 
prolongée constitue une lin de non-recevoir contre la défense 
opposée par les appelants; 

« Allendu (pie la doctrine el la jurisprudence tendent à consi
dérer cette fin de non-recevoir comme découlant en principe des 
derniers mots de l'article 193 du code civil : 

<t Attendu q '(', dans l'espèce, il existe un acte, régulier en la 
forme, de célébration de mariage; que la possession d'état invo
quée est conforme à ce line; que. par suite, aux termes de l'ai'-



ticle 196 du code, applicable aux mariages contractés en pays 
étranger comme à ceux contractés en Belgique, les époux eux-
mêmes n'auraient plus été recevablesà demander la nullité; 

« Attendu, au surplus, que la possession d'élat étant incontes
table, l'intérêt social commande de ne pas déclarer nul un ma
riage que la mort a déjà rompu et dont de simples collatéraux 
n'opposent la nullité que dans un intérêt pécuniaire, contre le 
seul enfant encore en vie issu de cette union ; 

« En ce qui concerne la régularité de la demande en liquida
tion et partage, attaquée par les appelants du chef de la non-mise 
en cause du subrogé tuteur de la mineure, Clary's Léonard, ques
tion sur laquelle le premier juge a omis de statuer : 

« Attendu qu'aucune disposition du code civil n'exige que le 
subrogé tuteur s'adjoigne au tuteur ou intervienne pour provoquer 
le partage et la liquidation de successions ou communautés; que 
la loi du 12 juin 1816 ne le prescrit pas davantage; que l'arti
cle 9 de celte loi n'impose (comme l'article 2, § 4, relatif à la 
vente publique d'immeubles appartenant en tout ou en partie à 
des mineurs) la présence du subrogé tuteur qu'aux opérations 
constitutives du partage déjà autorisé; que, par suite, l'exception 
proposée de ce chef par les appelants n'est pas plus fondée; 

« Attendu, enfin, que devant le premier juge les appelants ont 
conclu au fond; que leurs conclusions du 28 mai 1886, signifiées 
le 29, par acte dûment enregistré, en font foi ; que, nonobstant 
leurs conclusions subsidiaires actuelles, il en a été de même en 
appel ; que, partant, la cause est susceptible de recevoir une déci
sion définitive ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, ouï en audience 
publique 51. P E N N E M A N , substitut du procureur général, en son 
avis, la Cour, rejetant toutes autres conclusions, déclare l'appel 
non fondé; en conséquence, le met à néant; conlirme le juge
ment dont appel et condamne les appelants aux dépens... » il)u 
21 avril 1888. — Plaid. MM™ Ai.n. D K R V A U X C . A D . D U Bois.l 

OBSERVATIONS. — Voir, sur la première question, les 
auteurs cités en note du jugement, suprà, p. 118. On 
peut y ajouter DE LAPORTE et RIEEE, les auteurs des 
PANDECTES FRANÇAISES, qu'on ne cite guère et qui con
sidèrent l 'empêchement comme dirimant et invoquent 
la Novelle 131 , de JFSTINTEN, ch. X I I , et SAINT-AU
GUSTIN, De nv.pt. et concubin., I . cap. 10 . L'usage 
des Romains qui prohibait le mariage enlre l'épouse 
adu l t ère et son complice, était , disent-ils, trop con-
" forme à la morale évangél ique pour qu'il pût ne pas 
» ê tre adopté par l'Eglise, qui, d'ailleurs, dans sa 
" discipline, se conformait exactement aux lois de la 
•' puissance sécul ière, lors même qu'elle en condamnait 
» le principe. Elle adopta, en conséquence, sur ce point 

- la Novelle de JUSTIN.T.N; et telle était encore sa disci-
» pline en Allemagne sur la fin du I X E siècle (Concile 
" deTibur, en Franconie, de l'an 8 8 5 , can. 40) . Celle-ci 
» avait reçu quelque a l térat ion en France. On y regar-
« dait l'adultère comme un eaipèchement prohibitif, 
" mais non comme dirimant, à moins qu'il ne fut ac-
» compagne de quelque circonstance aggravante comme 

- le meurtre du mari, ou la promesse que les deux 
<• adul tères se seraient faite constante niatrimonio 
" (Concile de Veaux, de l'an 8 4 5 , can. 04) . C'est cette 
« règle qui se trouve aux Décrétales, et qui a formé le 
» dernier état du droit canonique » (PANDECTES FRAN
ÇAISES, I V , p. 127) . Comparez les Tractalus selcclus 
de sponsalibus et niatrimonio. Lovanii, 1 7 7 0 , n° 8 1 , 
on il est t ra i t é longuement rte impedimenlo ex adul-
terio, et ledit de Joseph I I , du 2 8 septembre 1 7 8 4 , 
art. 18 , ainsi que D'OUTREPONT, Des empêciiements 
dirimant le contrat de mariage dans les Pays-Bas 
autrichiens, p. 2 7 0 ¡ 1 7 8 7 ) . 

D'après COLFAVRU, DU mariage et du contrai de 
mariage en Angleterre et aux Etats-Unis (Paris, 
1808) , l'article 2 0 8 du code civil n'a pas d'équivalent en 
Angleterre, mais >• la l iberté des époux pour une nou-
•> velle union y est ent ière , et la femme divorcée peut 
•> épouser son complice : les m œ u r s anglaises font même 
» une obligation d'honneur à ce dernier d'épouser la 
» personne qui lui a fait le sacrifice de son premier ma-
» riage », p. 1 0 0 . 

Dans le projet de revision du titre Du mariage, qui 
vient d'être l i v r é à l'impression, la défense de l'ar

ticle 2 9 8 du code Napoléon est reproduite au n° 2 1 , et i l 
en est fait un empêchement dirimant par l'article 6 0 , où 
nous lisons : " Le mariage contracté en contravention 
» aux articles 1... , 2 1 . . . , du présent titre peut ê t r e 
" a t taqué parles époux eux-mêmes , par l'époux au p r é -
•> judice duquel son conjoint a contrac té ce mariage, 
» par les ascendants les plus proches, à leur défaut par 
» le conseil de famille s'il s'agit du mariage d'un mineur, 
» par tous ceux qui ont un intérêt pécuniaire et actuel, 
» ainsi que par le ministère public. » 

Le complice de la femme adul tère et divorcée, qui 
aura épousé celle-ci en Angleterre (comme dans le cas 
de l 'arrê t que nous rapportons), pourra donc, après plu
sieurs années de mariage, (aire prononcer la nullité de 
ce mariage, répudier sa femme comme il ferait d'une 
concubine, et faire retomber ses enfants au rang de bâ
tards; et cette solution nous est proposée dans l' intérêt 
de la moral i té publique et pour p r é v e n i r le scandale ! 

BIBLIOGRAPHIE. 

Recueil périodique et critique de l a jurisprudence fran
çaise et belge en mat ière de divorce et de séparation 
de corps, fondé et dirigé par MM. 0. S Y I E T S et G . T O S Q U L N E T . 

21' année, l " livraison. — Paris, Rousseau, éditeur. 

Cette livraison d'un recueil dont il a déjà été rendu compte 
(Bta.G. Jun., 188", pp. 736 et 1215), contient l'intéressant rap
port fait par M. A R N A U D , députe, sur la proposition de loi adop
tée par le Sénat français et destinée à modifier le régime de la 
séparation de corps. D'après le projet, la femme séparée de 
corps cesse d'avoir pour domicile légal le domicile de son 
mari, et la séparation a en outre pour effet de rendre à la femme 
le plein exercice de sa capacité civile, sans qu'elle ait besoin de 
recourir à l'autorisation de son mari ou de justice. 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E l'ItK.MIÈItE I N S T A N C E . — J l G K . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 19 mai 1888, M. Verraes, avoue, juge suppléant 
à la justice de paix du premier canton d'Anvers, est nommé juge 
au tribunal de première instance séant en cette ville, en rempla
cement de M. Slappaerls, appelé à d'autres fonctions. 

J U S T I C E D E P A I X . — .Il (il-; S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Parallèle 
royal du 21 mai 1888, M. Begerem, notaire à I'asschendale, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en rem
placement de M. Depovere, décédé. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H t l S S l E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 21 mai 1888, M. Vanpée. candidat huissier 
à Wavre.esi. nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant à Nivelles, en remplacement de son frère, démissionnaire. 

T R I B U N A L U E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . 

D É S I G N A T I O N . Par arrêté royal du 28 mai 1888, M. Van Culscm, 
juge au tribunal de première instance séant à Anvers, est désigné 
pour remplir, pendant un nouveau terme de Irois ans, les fonc
tions déjuge d'instruction près ce tribunal. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 28 mai 1888, 31. Gourdet, avocat à Neufchàteau, est nommé 
juge de paix du canton de Virton, en remplacement de M. Rous
seau, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 28 mai 1888, M. Eloy, candidat huissier à 
Marche, est nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant en celle ville, en remplacement de M. Javaux. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 3 juin 1888, 
M. Collin, candidat notaire à Seraing, est nommé notaire à la ré
sidence de Saint-Georges, en remplacement de M. Lambert, dé
missionnaire. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 3 juin 1888, 
la démission deM. Kips, de ses fonctions de notaire à la résidence 
de Bruxelles, et celle de M. Hcnneton, de ses fonctions de no
taire à Polies, sont acceptées. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. De L o n g é , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

15 décembre 1887. 

D R O I T S D E S U C C E S S I O N . — L E G S C O N D I T I O N N E L . - • U S U 

F R U I T S S U C C E S S I F S . — V A L E U R D E S B I E N S . — T A R I F 

A P P L I C A B L E . — C O N D I T I O N . — R É T R O A C T I V I T É . 

Lorsque le. testament établit un usufruit qui ne doit prendre cours 
qu'après le décès d'un autre usufruitier institué en premier 
ordre, on calcule le- droit de. succession sur la valeur îles biens 
au jour de ce décès et d'après le tarif en vigueur à cette époque. 

L'article 1179 du code civil n'a point effet en matière de droits de 
succession. 

( P E C « C M E A f G. I.'ÉTAT IIEI.GE.I 

AunfiT. — « Sur lus premier, deuxième et quatrième moyens 
du pourvoi, accusant la violation des disposions générales de la 
loi du 27 décembre 1817 et plus spécialement des articles t". 2, 
i , 11, 12, 17, 18 et 24 de celle loi, de l'article I''1' de la même 
loi combiné avec les articles 'Mi cl I I 79 du code civil ; la fausse 
application et la violation de l'article 9 de la loi du 17 décembre 
1851 et de l'article I''1', § 3, de la loi du 28 juillet 1879 : 

« I" En ce que l'arrêt altaqué décide que les droits de surces
sion dus par le demandeur sur les biens composant l'actif de la 
succession de sa sieur, lui légués par celle-ci en usufruit, doivent 

.être liquidés, non sur la valeur de ces biens au jour du décès de 
la testatrice, mais au jour du décès de son mari ; 

« i" Kn ce qu'il soumet à un impôt de succession, comme 
biens recueillis par le demandeur de la succession de sa sieur, 
une plus-value qui a pris naissance après le décès de la de cujus, 
qui ne faisait pas partie du patrimoine de celle-ci, qui n'a pu 
entier par transmission ou succession dans le patrimoine du 
demandeur el qu'il a acquise non comme legs, mais comme 
accroissement de choses sur lesquelles il avait droit dès le jour 
du décès de sa sirur, aux termes de l'article 1179 du code civil; 

« 3" Kii ce que le juge du fond décide que, pour calculer les 
droits dus par le demandeur, il faut appliquer, non le tarif en 
vigueur au jour de l'ouverture de la succession, mais celui en 
vigueur au jour du décès du mari de la testatrice : 

« Attendu qu'il est constaté par le juge du fond qu'en vertu 
du testament olographe de sa sœur, en date du 10 janvier 1850, 
le demandeur est devenu usufruitier des biens propres délaissés 
par elle à partir du jour où a pris fin l'usufruit attribué sur ces 
biens au mari de la testatrice pur son contrat de mariage en date 
du 21 juin 1821 ; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé el le jugement qu'il coiilirme 
décident souverainement qu'en vertu de ce testament et de ce 
contrat de mariage combinés, le demandeur n'a rien acquis ni 
recueilli de la succession de la testatrice du vivant du mari de 
celle-ci; que les biens propres de la de ciijus ont été l'objet de 
deux usufruits successifs et que le second usufruit, celui du 
demandeur en cause, était un droit éventuel, qui devait s'évanouir 
si le titulaire venait à décéder avant le mari de la testatrice ; 

« Attendu qu'il résulte des articles V, 2, 3, 4, 12,17 et 18 de 
la loi du 27 décembre 1817. que l'import du droit de succession 
se détermine d'après la valeur de ce que chaque héritier ou léga

taire recueille ou acquiert dans la succession, déduction faite de 
la part qu'il doit supporter dans les dettes; 

« Attendu que, si l'article M de la même loi statue que, pour 
la perception du droit de succession, la valeur des biens sur les
quels porte l'impôt est déterminée au jour du décès du de eujus, 
c'est parce que, dans la plupart des cas, c'est à ce jour que les 
successeurs pour cause de mort acquièrent les biens qui com
posent l'hérédité, soit qu'ils en héritent ab intestat, soient qu'ils 
les recueillent en vertu d'un legs pur et simple ; que, pour ces 
cas, la disposition de l'article 11 est une application du principe 
que le mort saisit le vif, et de la règle générale que l'import du 
droit de succession se calcule d'après la valeur de ce que le suc
cesseur acquiert ou recueille ; 

« Mais attendu que, dans le cas où le bénéfice d'une disposi
tion testamentaire est suspendu par une condition et spécialement 
lorsque le testament établit un usufruit qui doit prendre cours, 
non au décès du testateur, mais au décès d'un premier usufrui
tier, le légataire ne recueille les biens légués, pour en jouir, qu'au 
décès de ce premier usufruitier ; qu'il les recueille dans l'état où 
ils se trouvent, avec les diminutions de valeur qu'ils ont subies 
ou avec la plus-value qu'ils ont acquise et que c'est sur leur 
valeur au dit jour que doit se calculer le droit de succession dont 
il est redevable ; 

« Attendu que, si le légataire sous condition suspensive devait 
paver le droit de succession d'après la valeur des biens légués au 
jour du décès du testateur, sans que l'on eût égard à l'augmenta
tion ou à la diminution de valeur qu'ils ont subie au jour où la 
condition se réalise, il pourrait se faire qu'il fût astreint à payer 
l'impôt sur une valeur plus grande que celle qu'il recueille ou 
que la plus-value que les biens légués ont acquise depuis le décès 
du de ciij:is échappe à la taxe; que ces deux solutions seraient a 
la fois contraires à l'équité et aux principes généraux de la loi, 
qui établit l'impôt sur les successions; 

a Attendu que l'on objecte vainement qu'aux termes de l'ar
ticle 1179 du code civil, la condition accomplie a un effet rétroac
tif; que cette disposition inscrite au chapitre « des contrats ou 
« obligations conventionnelles » n'a point etl'et en matière fiscale 
el spécialement en matière de droit de succession; que cette 
matière est exclusivement réglée par la loi du 27 décembre 1817 
et régie par le principe que le montant du droit à percevoir par 
le fisc se calcule d'après la valeur des biens acquis par l'héritier 
ou par le légataire ; 

a Attendu que le tarif à appliquer pour calculer le montant 
d'une perception fiscale est celui qui est en vigueur au moment 
où le lise acquiert le droit de faire cette perception ; 

« Attendu que l'administration de l'enregistrement n'a acquis 
le droit de percevoir l'impôt sur l'usufruit du demandeur qu'au 
jour où cel usufruit a pris naissance, c'est-à-dire au jour du décès 
du mari de la testatrice ; 

« Qu'il résulte de ces considérations que l'arrêt atlaqué n'a 
contrevenu à aucun des textes cités à l'appui des premier, 
deuxième et quatrième moyens du pourvoi ; 

« Sur le troisième moyen : Violation de l'article 9 de la Consti
tution, fausse application et violation des articles 14 et 15 de la 
loi du 27 décembre 1817 et de l'article 17 de la loi du 17 dé
cembre 1851, en ce que l'arrêt attaqué, en exemptant le deman
deur de la peine d'amende pour cause de bonne foi et absence 
de faute, lui fait application des dits articles 14 de la loi du 
27 décembre 1817 et 17 delaloidu 17 décembre 1851 et décide, 
par conséquent, implicitement qu'en l'absence des dits articles 
ou des circonstances qui en justifient le bénéfice, une amende 
aurait été encourue, alors qu'aucune loi n'exigeant une déclara
tion de valeur au décès du mari, le demandeur ne pouvait être 
recherché en aucun cas du chef d'insuffisance dans l'évaluation 



des biens à l'époque de ce décès ; qu'aucune amende ne pouvait 
lui être intligée et qu'aucun droit nouveau ne pouvait être perçu : 

« Attendu que le demandeur n'a point intérêt a critiquer la 
décision dénoncée, en se fondant sur ce qu'elle ne l'a point con
damné à l'amende etsur ce qu'elle a statué que dans un cas qu'elle 
déclare ne pas être celui du procès, cette amende aurait été 
encourue ; 

« Qu'il suit de là que le troisième moyen n'est pas recevable; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D O I O N T en son 

rapport et sur les conclusions conformes de .M. M E L O T , premier 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du l.'i décembre 1887. 
Plaid. M M 0 8 D E M O T , P I C A R D etDt.-CHAÎNE c. l i n . A L T etC. I . E C . I . E R C Q . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. H y n d a r i c k . 

13 février 1888. 

SUSPICION LÉGITIME. — DENONCIATION CALOMNIEUSE. 

QUESTION PRÉJUDICIELLE. — FAUSSETE DES FAITS. 

CHOSE .U.TiKK. — COMPETENCE POUR STATUER SUR 

LES AUTRES ELEMENTS DU D E L I T . 

Lorsqu'un tribunal, réuni en assembler générale, déclare faux les 
faits dénoncés dans une lettre à charge d'un of/ien r ministériel, 
ce tribunal ne reste pas minus compétent pour connaître de la 
prévention de dénonciation calomnieuse dirigée contre l'auteur 
de lu lettre; lu chose jugée, sur lu question préjudicielle delà 
vérité ou de la fausseté des faits, lierait eu effet tout nuire tri
bunal aussi bien que le tribunal qui a déjà statué sur l'uctum 
discijdinuire. 

II.VXSAEK i . / 

A H R É T . — « Vu la demande en renvoi pour cause de suspicion 
légitime formée par le sieur Dansaerl. Alfred : 

« Vu la citation donnée au demandeur pour comparaître de
vant le tribunal correctionnel de Huy sous la prévention « d'a\oir, 
« par une lettre datée d'Aliiu, commune de l.en-Alhn, le 20 juil-
« let 1887. lait à l'autorité |le procureur général près la cour 
« d'appel de Liège une dénonciation calomnieuse contre le sieur 
« Félix Deville, avoué à Huy » ; 

« Vu la décision par laquelle le tribunal de Huy. réuni en 
assemblée générale le 10 novembre I K 8 7 . statuant sur ladite 
dénonciation, en ce qui concerne l'avoué Deville. déclare que 
celui-ci n'a commis ni la faute ni ht négligence qui lui étaient 
reprochées pur le demandeur; 

« Vu les articles à i4 et 'ii.'i du cmle d'instruction criminelle ; 
« Attendu que la demande de renvoi est fondée sur ce que le 

tribunal de Huy, en décidant en assemblée générale, que « la 
« plainte dirigée contre l'avoué De\ille est dénuée de tout fou
it dément » a préjugé l'un des éléments de In prévention mise à 
charge du demandeur; 

«'Attendu que ce motif n'est pas de nature à justilier la 
demande; 

« Qu'en matière de dénonciation calomnieuse, la vérité ou la 
fausseté des faits dénoncés doit toujours être l'objet d'une ques
tion préjudicielle dont l'appréciation, par l'autorité compétente, 
acquiert force de chose jugée; 

« Qu'il résulte de là que tout tribunal autre que le tribunal de 
Huy serait lié comme celui-ci même par la sentence intervenue 
sur l'action disciplinaire et qu'il ne reste, désormais, à statuer 
que sur les autres éléments du délit; 

« Attendu qu'à cet égard le tribunal correctionnel de Huy a 
conservé sou entière liberté d'appréciation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E C K E U S en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. lîoscii, avocat 
général, rejette la demande; condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 13 février 1888.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . J a m a r , p r e m i e r p r é s i d e n t 

6 juin 1888. 

OFFICIER DE L'ÉTAT CIVIL, — CONTRAVENTION. — PRES

CRIPTION. — AMENDE. — CARACTÈRE PENAL. .IL(CE

MENT DE CONDAMNATION. — APPEL. — FORMES. 

RESSORT. — PEINES. — CUMUL. 

L'amende comminée par l'article 50 du code civil réunit tous les 
caractères de l'amende pénale. 

Aux termes de l'article 203 du code d'instruction criminelle, l'ap
pel du jugement gui la prononce doit être interjeté par déclara-
lion faite au greffe à peine de déchéance. 

Si le tribunal n'a prononcé pour chaque contravention qu'une 
amende inférieure au taux correctionnel, le jugement est en 
dernier ressort ('). 

Les principes du cumul des peines et de l'emprisonnement subsi
diaire sont applicables en cette matière (résolu par le ministère 
public). 

( T R I V I È R E C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Le sieur Tr iv i ère , bourgmestre de la commune de 
b'rasnes, a été assigné devant le tribunal civil de Tour
nai pour de nombreuses conlraventions aux articles 39, 
40, 13 et 82 du code civil . 

En vertu de l'article ,"0 du même code, le procureur 
du roi a requis contre ce prévenu l'application d'autant 
de fois l'amende comminée pur cet article qu'il avait 
commis de contraventions. 

Le 24 mars 1888, le tribunal de Tournai a rendu le 
jugement suivant : 

J U G E M E N T . - « Attendu que le cité a fait valoir qu'il avait été 
assigne le 20 février 1888; qu'aux termes do l'article l ' T de la loi 
du 17 août 1873, la prescription de trois ans était applicable et 
(pie, par suite, il ne pouvait être condamné pour les faits anté
rieurs au 20 février 1885; 

« Attendu qu'il a prétendu, en outre, qu'aux termes de l'ar
ticle 100 du code pénal, il y avait lieu de faire application de 
l'article 00 du même code, et qu'en tout cas il ne pouvait être 
condamné qu'à une somme de 200 francs, formant le double de 
l'amende comminée par l'article 50 du code civil; 

« Vu le jugement rendu par ce tribunal, le 9 mai 1887, et au
quel le sieur Trivière est intervenu ; 

« Attendu que les 421 omissions ou négligences lui repro
chées sont suffisamment établies et qu'elles constituent des con
traventions aux articles 39. 10, 43 et 82 du code civil; 

« Attendu que toutes ces omissions ou négligences, à l'excep
tion de deux omissions rappelées sous la lettre /',', tombent 
sous l'application de l'article .'¡0 du code civil, qui dit (pic toute 
contravention aux urli< les qui le précèdent sera punie d'une 
amende qui ne pourra excéder 100 francs; 

« Attendu (pie les deux omissions reprises sous la lettre E ne 
sont pas réprimées ; 

« lin ce qui concerne le moyen de prescription invoqué par le 
cité : 

« Attendu que le !j 2 de l'article I''1 de la loi du 17 août 1873 
porte (pie s'il a été l'ail, dans l'intervalle, des acles d'instruction 
ou de poursuite non suivis de jugement, l'action ne sera prescrite 
qu'après trois années à compter ou (hunier acte; 

« Attendu (pie, le 20 décembre 1880, Jl. le procureur du roi 
près ce siège s'est transporté à Krasnes, a saisi les registres de 
l'année 1885, a entendu les explications du cité et a dressé du 
tout un procès-verbal que ce dernier a signé; 

« Attendu, en conséquence, que la prescription a été suspen
due et que le moyen invoqué par le sieur Trivière n'est pas 
fondé ; 

« Cn ce qui concerne l'application de l'article ()0 du code 
pénal : 

« Attendu qu'il s'agit d'infractions à une loi civile cl non à 
une loi pénale, et que les condamnations doivent être prononcées 
par le tribunal civil ; 

« Attendu que les amendes comminées par l'article 50 du 
code civil ne donnent pas lieu à une condamnation à un empri
sonnement subsidiaire à défaut de payement dans un délai déter
miné par la loi ; 

« Attendu que, si l'article 100 du code pénal avait été appli
cable à ces actions civ iles, soumises à la juridiction des tribunaux 
civils, les tribunaux auraient dû prononcer un emprisonnement 
subsidiaire à défaut de payement de l'amende sur pied de l'ar
ticle 40 du dit code, et il aurait été inutile de faire la loi du 
17 août 1873 pour leur appliquer, relativement à la prescription 
de la peine, le délai établi par l'article 92 du même code; 

« Attendu qu'il n'y a donc pas lien de faire application de l'ar-
licle (il) du code pénal ; 

"1 Le ministère public a soutenu, au contraire, que l'amende 
ne pouvait cire intérieure à 20 francs. 



« Par ces inotiL, le Tribunal dil le cité non fondé à invoquer 
la prescription; dit qu'il n'y a pas lieu de faire application de 
l'article 60 du code pénal ; condamne le sieur Trivière à 
419 amendes de o francs chacune, pour les 419 infractions reprises 
sous les lettres A, B, C, I), F, G, II, I , J ; dit qu'il n'y a pas 
lieu de prononcer d'amendes pour les deux infractions reprises 
sous la lettre E; le condamne aux dépens...» (Du 24 mars 1888.) 

Appel. 
M . le premier avocat général LAURENT a donné son 

avis en ces termes : 

« 1. La solution donnée à la question de la prescription est à 
l'abri de toute critique. On en a déjà fait la remarque : Le titre de 
la loi du 17 août 1873 est inexact; elle est applicable non seule
ment en matière liscale ou disciplinaire, mais à toutes les amendes 
prononcées par les tribunaux civ.ls, et notamment, comme 
M. L F . U É V H E le disait dans les développements do sa proposition, 
« aux pénalités édictées par les lois concernant les actes de l'état 
« civil et toutes dispositions analogues ». Cette portée générale 
de la loi était également indiquée dans les motifs du projet 
amendé par le gouvernement. « Les expressions en matière 
« disciplinaire ne démontrent pas suffisamment qu'il ne s'agit 
« dans la proposition de loi que d'amendes dont l'applica-
« tion est réservée aux tribunaux civils... Les auteurs de la pro-
« position de loi n'ont en vue que l'amende; or, l'amende n'est 
« jamais une peine-disciplinaire proprement dite. » 

En conséquence, le projet du gouvernement remplaça les mots 
« toute poursuite pour recouvrement des amendes en matière 
« liscale ou disciplinaire » de la proposition de 51. L E U K V R E , par 
ceux-ci « toute action aux fins de condamnation à l'amende par 
« les tribunaux civils » ; mais les Chambres oublièrent de modi
fier également l'intitulé de la loi. 

Le but de la loi était indiqué en termes précis et par 51. I . E -
l.iÈvitE et par M. DitimiEt., rapporteur delà commission spéciale. 

C'est une réaction contre la jurisprudence qui, en France 
comme en Belgique, décidait que les amendes prononcées par les 
tribunaux civils ne sont pas de véritables peines, et que, par con
séquent, les règles de la prescription pénale ne leur sont point 
applicables; qu'elles sont donc soumises à la prescription ordi
naire, qu'elles peuvent être réclamées pendant trente ans. 

C'est notamment ce qui avait été décidé par un arrêt de la cour 
de Gand du 6 mars 1872, rendu en matière d'étal civil, arrêt qui 
a peut-être été la cause de la présentation de la proposition de 
MM. L F . I . I È V R E et D E B A E T S . 

M. D R I ' R R E I . faisait remarquer avec beaucoup de raison que, si 
toute amende n'est pas une peine proprement dite, « celle qui 
« sert de sanction à un ordre ou à une prohibition de la loi est 
« une véritable peine, quelle que soit la juridiction chargée de 
« la prononcer, car l'amende ligure dans l'échelle des peines 
« établie par l'article 7 du code pénal, et c'est là ce qui constitue 
« l'essence de la pénalité » (1). 

La commission adopta donc les deux premiers articles de la 
proposition du gouvernement « qui ne font qu'appliquer à la 
« matière les règles du code d'instruction criminelle et du code 
« pénal sur la prescription des délits de nature à être punis cor-
« rectionnellemcnt ». 

M. T H O M S S E N , approuvant la loi dans son ensemble, a donc pu 
dire qu'il est évident que la pensée de la commission consiste à 
appliquer lo droit commun aux amendes prononcées par les tri
bunaux civils. Cela est si vrai que l'article l " formule le principe 
de la prescription triennale de l'action, tel qu'il était inscrit dans 
les articles 037 et 638 du code d'instruction criminelle, tel qu'il 
a été maintenu par les articles 21 et 22 de la loi du 17 avril 1878 
(code de procédure pénale), et que l'article 2 est la reproduction 
littérale de l'article 92 du code pénal. 

La loi de 1873 peut donc se résumer en ces mots : application 
des principes du code de procédure pénale et du code pénal aux 
amendes prononcées par les tribunaux civils, quant à la prescrip
tion de l'action et quanta la prescription de la peine, application 
fondée sur ce que ces amendes sont de véritables peines dans le 
sens du code pénal. 

11. Les principes de la loi de 1873 sont donc applicables aux 
amendes prononcées par les tribunaux civils en matière d'état 
civil : il n'y a pas de doute à cet égard. Faut-il aller plus loin et 
leur appliquer également ceux du cumul des peines et de l'em
prisonnement subsidiaire? 

Le premier juge repousse cette application pour deux rai
sons. « 11 s'agit, dit-il, d'infractions à une loi civile et les condam-

(1) M. D ' A X E T I I A N , rapporteur de la commission du Sénat, 
s'est prononcé dans le même sens. 

(2) L O C R É , t. II, pp. 68, 76 et 78. 

« nations doivent être prononcées par le tribunal civil. » C'est 
dire en d'autres termes que l'amende n'est pas une peine, ou du 
moins qu'elle est de nature civile. Cette théorie est en contradic
tion manifeste avec les principes formulés sans contestation dans 
l'exposé des motifs de la loi de 1873 et appliqués à la prescription 
par cette loi. 

L'amende comminée par l'article ;>() du code civil n'est pas 
une peine dans le sens que le code pénal attache à ce mot ! Ce
pendant, cet article dit que toute contravention sera poursuivie 
et punie d'une amende. Le mot punir n'indiquc-t-il pas claire
ment qu'il s'agit d'une peine? 

Les articles 192 et 193 du code civil prévoient également des 
infractions à des dispositions du code civil, et cependant, l'ar
ticle 193 parlant de l'amende comminée par l'article 192 la qua
lifie de peine. 

Mais il s'agit d'une infraction à la loi civile. Qu'importe ! Toutes 
les infractions contre la propriété ne renferment-elles pas une 
garantie de celte propriété? Ne sanctionnent elles pas par des 
peines l'inviolabilité de la propriété ? Et, pour ne pas quitter la 
matière qui nous occupe, oserait-on soutenir que l'amende com
minée contre le ministre d'un culte, qui procède à la bénédiction 
nuptiale avant la célébration du mariage civil, n'est pas une 
peine, parce que l'article 267 du codo pénal sert de sanction à 
l'article 16, alinéa 2, de la Constitution? 

Les articles 263 et suivants du code pénal ne eomminent-ils 
pas des peines, quoiqu'ils servent de sanction à des dispositions 
du code civil? N'en est-il pas de même de l'article 267 qui sanc
tionne l'inobservation rie l'article 228 du code civil? 

D'un autre coté, on lit dans l'exposé des motifs de T I I I B E A I : -

D E A I ; : « 11 fallait rendre les officiers civils responsables, pro
ie noncer des peines contre ceux qui se rendraient coupables de 
(t contraventions ou de délits. >• Le rapport de D L C I I E S . N E exprime 
la même pensée. « Soit qu'il y ait eu faux ou altération dans les 
« acles de l'état civil, soit qu'il y ait eu simplement une omis-
« sion, ou qu'il s'y soit glissé des erreurs, dans tous les cas il 
« ne peut en résulter qu'une action criminelle, correctionnelle 
« ou civile... Il ne faut pas confondre les simples erreurs ou 
« omissions, de même que les fautes, quoique graves, avec 
« de véritables délits » (2). 

Les auteurs du code distinguaient donc parfaitement les trois 
cas de responsabilité : les omissions ou erreurs, qualifiées de 
contraventions, et donnant lieu à l'action correctionnelle, les 
faux et les altérations donnant ouverture à une action criminelle, 
les fautes engendrant, l'action civile, et ces trois cas de respon
sabilité sont inscrits dans les articles .'iO. .'il et o2 du code. 

Mais, ni les travaux préparatoires, ni le code ne l'ont mention 
d'une action, ni d'une peine disciplinaire, ni d'une action mixte 
participant de l'action civile et de l'action répressive. 

Mais, dit-on, l'amende de l'article ôO doit être prononcée par 
le tribunal civil. Qu'importe encore? La nature de la condamna
tion dépend-elle de la juridiction qui la prononce? Une condam
nation à des dommages-intérêts, en vertu de l'article 4;> du code 
pénal, ne reste elle pas une condamnation civile, quoiqu'elle 
émane d'un tribunal correctionnel? Cette condamnation sera-t-
elle civile ou pénale, selon qu'elle émanera de l'une ou de l'autre 
juridiction ? 

La poursuite devant le tribunal civil a été introduite dans le code 
civil à titre d'exception; c'est une disposition d'indulgence dans 
l'intérêt des officiers de l'étal civil, dont la plupart ne smt cou
pables cpie d'ignorance (3). L'officier civil, dit le rapport du Tri
bunal, ne doit point être jugé parles tribunaux correctionnels, 
quoiqu'il s'agisse d'une amende, qui réclamait au premier abord 
la compétence de ces tribunaux; il ne doit être condamné pour 
simple contravention que par les tribunaux civils, par l'effet 
d'une attribution particulière dans ce cas (4). 

Le code civil a donc uniquement dérogé aux lois sur la com
pétence, tout en maintenant à l'amende son caractère pénal. 
Cette dérogation est évidemment le résultat d'un scrupule exa
géré, car on ne comprend pas qu'il y ait plus de déshonneur ii 
être condamné à une amende par la chambre correctionnelle que 
par une chambre civile d'une cour ou d'un tribunal, d'autant 
plus que devant l'une comme devant l'autre le prévenu peut se 
faire représenter par un avoué. 

Les commentateurs du code civil ne se sont pas mépris sur la 
nature de l'amende comminée par l'article ,10 du code civil; pour 
eux, la question n'en est pas une. « L'article ¡¡0, dit D E M O I . O M B E , 

« déclare que la contravention sera punie d'une amende, et 
« l'amende, bien que prononcée par le tribunal civil, n'en est 
« pas moins effectivement dans ce cas une peine » ( 5 ) . 

(3) L Â C H E N T , Principes, t. I l , n° 28. 
(4) L O C R É , t. II, p. 86. 

(u) Edition belge, t. I, p. 1 'i3. 



A U B R Y et R A U disent également : « Cette peine est prononcée, 
« sauf l'appel et les autres voies de recours, par le tribunal'civil 
« au greffe duquel sont ou seront déposés les registres » (6). 

Les commentateurs les plus autorisés du code pénal ensei
gnent la même théorie. 

Le titre De quelques délits relatifs à la tenue des actes de l'étal 
civil indique clairement que les autres délits sont prévus et 
punis par le code civil. 

M. N Y P E L S , en commentant l'article 50 du code civil, dit : 
« Voilà toute une catégorie de délits dont il n'est pas question 
« dans le code pénal; mais ces délits doivent être poursuivis 
« devant le tribunal de première instance, tandis que ceux qui 
« font l'objet des articles 263-265 du code pénal, doivent être 
« poursuivis devant le tribunal correctionnel »(7). 

La nature de ces diverses infractions est, au surplus, la même : 
l'élément intellectuel est indifférent, le législateur punit la simple 
négligence, la seule omission, parce que, comme le disait 
N O A I I . L E S , « ces dispositions tendent au même but, celui d'assu-
« rer l'ordre public, la paix et le repos des familles » 18). 

Aussi, lors de la revision du code pénal, les commissions de la 
Chambre et du Sénat exprimèrent-elles le regret qu'on n'ait pas 
réuni dans le code pénal « les dispositions pénales qui répri-
(t ment les délits relatifs à la tenue des actes de l'état civil, dis-
« séminées dans le code civil et dans le code pénal » (9). 

Les Chambres ne faisaient donc aucune distinction entre ces 
diverses infractions; toutes constituent des délits, parce qu'elles 
sont punies de peines correctionnelles. 

C'est l'opinion que M. I I A U S enseigne. 
« La juridiction, dit-il, ne change ni le caractère de l'amende 

« qu'elle prononce, ni celui de l'infraction qui est réprimée par 
« l'amende, et qui constitue un véritable délit. Dans plusieurs 
« cas, les amendes sont appliquées par la juridiction civile. 
« Cette juridiction est appelée à prononcer des amendes contre 
« les notaires, les officiers de l'état civil, les greffiers, les conser-
« vateurs des hypothèques, à raison de négligences dont ils se 
« sont rendus coupables dans l'exercice de leurs fonctions. » 

L'auteur en conclut que les amendes qui ont un caractère 
répressif, quel que soit le juge appelé à les prononcer cl quelles 
que soient les infractions qu'elles répriment, sont régies par les 
principes du droit criminel (KL. 

La jurisprudence a fait application de ce principe aux amendes 
prononcées contre un notaire. 

Un arrêt de la cour de Nancy, du 30août 1844 (11\ décide que 
les amendes, dont sont passibles les notaires pour contraventions 
à la loi de ventôse, ont le caractère de peines, que. dès lors la 
condamnation n'en peut être poursuivie contre leurs héritiers. 

L'arrêt dit en substance qu'en règle générale l'amende est 
une peine (code pénal de 1810, art. 9, 11, 404 > tl2>; qu'ainsi, 
elle est personnelle et ne peut être requise contre les héritiers 
du contrevenant; que, s'il y a des exceptions, on n'en trouve pas 
dans la loi de ventôse; que si les tribunaux civils peuvent seuls 
prononcer l'amende contre les notaires contrevenants, celte, 
juridiction ne change en aucune manière la nature de l'amende: 
que dans le silence de la loi, il eût été nécessaire de déférer 
aux tribunaux correctionnels toutes les contraventions com
mises par les notaires ; que si le législateur, par une disposition 
exceptionnelle, a voulu leur enlever la connaissance de ces 
affaires, son intention n'a pas été d'ôter à l'amende son caractère 
de peine, mais de donner une garantie de plus à des officiers mi
nistériels et de ne pas les faire asseoir sur les bancs de la police 
correctionnelle. 

Ces considérations s'appliquent parfaitement aux infractions 
visées par l'article 50 du code civil. 

11 est vrai que, par un arrêt du 13 août 1800 (13), la cour d'ap
pel de Bruxelles s'est prononcée dans le sens contraire. 

L'arrêt décide que les contraventions commises par les notaires 
aux articles 67 et 68 du code de commerce ne sont pas de véri
tables délits, bien que punies d'une amende de 100 francs. 

Ces articles, remplacés par les articles 1-2 et 13 de la loi du 
15 décembre 1872, obligent les notaires à déposer, dans un lieu 
et dans un délai déterminés, les contrats de mariage des époux 
dont l'un est commerçant, sous peine de 26 francs à 100 francs 
d'amende, et même de destitution et de responsabilité envers les 
créanciers, s'il est prouvé que l'omission est la suite d'une col
lusion. 

L'arrêt se base sur ce que l'emprisonnement édicté par l'arti-

(6) Tome I, p. 207. 
(7) Code pénal interprété, t. I, p. 676. 
(8) L O C R Ë , t. X V , p. 353 . 

(9) N Y P E L S , Législation criminelle, t. I l , p. 374, n" 28 , et 
p. 466, n° 29 . 

cle 31 du code pénal n'est substitué qu'aux amendes prononcées 
pour crimes, délits ou contraventions ; en d'autres termes, à celles 
qui constituent une véritable peine; que l'amende encourue dans 
l'espèce constitue, non pas une peine proprement dite, mais une 
mesure disciplinaire du chef de manquement à un devoir de pro
fession. 

Je crois avoir réfuté cet argument, et j'ajoute que, dans l'es
pèce, il serait d'autant moins fondé, qu'après avoir eomminé une 
amende, l'article 13 ajoute une véritable peine disciplinaire, la 
destitution, et une action civile ; ce sont évidemment là trois modes 
différents de punir la contravention commise par les notaires. 
Si le législateur n'avait voulu les frapper que d'une peine 
disciplinaire, l'amende était inutile. 

L'arrêt ajoute que la contravention est de même nature que 
celle prévue par l'article 50 du code civil, à laquelle le législa
teur s'est refusé à donner le caractère de véritable délit, en la 
renvoyant au tribunal civil. Je crois également avoir démontré 
que la juridiction exceptionnelle du tribunal civil ne doit pas être 
prise en considération. C'est pour celte raison qu'il faut écarter 
la jurisprudence française, notamment deux arrêts de la cour de 
cassation du 30 juin 1814 et du 5 décembre 1821, qui déclarent 
que les amendes prononcées par la loi de ventôse ne sont pas des 
peines, car ces décisions se basent exclusivement sur ce que ces 
amendes sont prononcées par le tribunal civil. 

Je remarque encore que cet arrêt a été rendu avant la loi de 
1873, qui a mis en lumière les véritables principes qui régissent 
la matière et avant le code pénal de 1867, dont l'article 100 rend 
applicables aux lois particulières les dispositions du premier 
livre du code pénal, à moins que ces lois ne renferment des 
il impositions contraires. 

Oue le titre Des actes île l'état civil suit une loi particulière, 
la chose n'est pas douteuse; elle est spéciale à une certaine 
catégorie d'actes; elle est spéciale surtout à raison des rares 
dispositions pénales qui s'y rencontrent. 11 n'y en a, en effet, 
que deux, l'article 50 et l'article 79, modilié par la loi du 16 dé
cembre 1851. 

11 est d'ailleurs incontestable que ce titre, promulgue le 21 mars 
1803, ne renlcrme aucune disposition contraire à l'application 
des principes du premier livre du code pénal. J'en conclus qu'en 
cas de concours d'infractions, l'officier de l'état civil ne peut être 
condamné qu'au double du maximum de la peine, c'est-à-dire 
à 200 francs. 

111. Je vais [dus loin, et je dis que l'emprisonnement subsi
diaire doit être prononcé tel qu'il est eomminé par l'article 40 du 
code pénal. Si les principes exposés ci-dessus sont exacts, la 
solution est certaine, me scmble-t-il. 

) ] . H A I S . I . Il, n° 767, enseigne cependant l'opinion con
traire : il ne donne qui' cette seule raison que le droit de pro
noncer l'emprisonnement il titre de peine est réservé à la juri
diction répressive: cela est vrai en principe, mais du moment 
où le tribunal civil a le droit de prononcer la peine principal»! 
d'amende contre l'officier public, on se demande pourquoi il 
n'aurait pas le droit de lui inlliger la peine subsidiaire de l'empri
sonnement. En définitive, la nature des deux peines est la même : 
l'une frappe le coupable dans sa fortune, l'autre dans sa liberté, 
et toutes deux sont requises par le ministère public ; dans les 
affaires de l'espèce, le tribunal civil fait donc momentanément 
office de tribunal correctionnel. 

L'article 50 du code civil ne déroge, en effet, aux lois pénales 
qu'en un seul point, la compétence. Dès lors, si l'amende, com-
miiiée par l'article 50 du code civil, est de nature identique à celle 
de l'article 38 du code pénal, il n'existe aucune raison pour ne 
pas lui appliquer l'article 40 du même code : eelui-ei, il est vrai, 
a surtout en vue les amendes prononcées par la juridiction ré
pressive, mais ses termes sont généraux et absolus et son appli
cation aux amendes de l'espèce, par la juridiction civile, ne serait 
pas plus anomale que lorsqu'il s'agit d'amendes prononcées 
contre des fonctionnaires pour des infractions commises dans 
l'exercice de leurs fondions. 

D'ailleurs, l'article 100 du code pénal a rendu applicable l'ar
ticle 40 aux délits dont nous nous occupons, ce qui, me semble-
t-il, tranche la question. 

La jurisprudence est contraire ; outre l'arrêt de Bruxelles du 
13 août 1860 cité ci-dessus, il y a un jugemement du tribunal de 
Termonde (14) dont la doctrine ne me paraît pas pouvoir être ad
mise : il se borne à dire que les tribunaux de répression ont seuls 

(10) H A L S , t. I I , n 0 5 763 et suiv, 
(11) S I R E Y . 1844, I I , 630. 

(12) Code pénal belge, art. 7. 
(13) B E I . G . Jun.. 1861, p. 131. 

(1-4; B E I . G . J U L . 1875, p. 159. 



le pouvoir de prononcer la peine d'emprisonnenienl, même sub
sidiaire, en cas d'infraction à la loi sur les actes de l'état civil. 
Cette décision perd complètement de vue le principe nouveau 
inscrit dans l'article 100 du code pénal. 

Si l'emprisonnement subsidiaire doit être prononcé, le second 
argument du jugement frappé d'appel, qui se prévaut de celte 
inapplicabililé, vient à tomber également et la ré-formation s'im
pose. 

IV. Le dernier argument du jugement de Tournai consiste à 
dire que si l'article 100 du code pénal était applicable aux infrac
tions prévues par l'article 50 du code pénal, il eut été inutile de 
faire la loi du 17 août 1873 pour leur appliquer, relativement à 
la prescription de la peine, le délai de l'article 92 du code 
p.énal. 

L'observation est juste; aussi la proposition de M. L E E I È V B E ne 
concernait-elle que la prescription de l'action et cette question 
pouvait être considérée comme douteuse. 

11 est vrai que la jurisprudence s'était constamment prononcée 
pour la prescription Irentenaire de l'action (15), mais ces déci
sions étaient fondées sur ce (pie l'amende prononcée par la loi 
de ventôse et par le code civil n'avait pas le caractère d'une peine, 
ce qui est une erreur, el elles laissaient les contrevenants pendant 
trente ans sous le coup de poursuites, ce qui est contraire aux 
principes d'une juste répression. 

La proposition de M. L E I . I È V K E était donc parfaitement justi
fiée : elle avait pour but de réagir contre une jurisprudence con
traire au droit et à l'équilé : il est vrai qu'en présence de l'ar
ticle 100 du code pénal, l'article 2 de la loi de 1873 était superflu, 
mais aucun membre des Chambres ne s'en est aperçu. 

V. Le jugement frappé d'appel prononce contre Trivière une 
amende de 5 francs par contravention. Le premier juge a cru 
qu'en fixant un maximum de 100 fr., le législateur de 1803 per
mettait de descendre jusqu'au minimum de un franc. 

C'est une erreur: à mon avis, il ne pouvait condamner à une 
amende moindre de 26 fr. par infraction. 

Lorsqu'il édictail l'article 50 du code civil, le législateur avait 
sous les yeux le décret du 20-25 septembre 1795; or, l'article 4, 
litre 11, dont les termes sont presque identiques à ceux de l'arti
cle 50 du code civil, porte : « Toute contravention aux disposi-
« tions de l'article précédent sera punie de 10 livres d'amende 
« pour la première fois, de 20 livres en cas de récidive et même 
« des peines portées par le code pénal en cas d'altération ou de 
« faux. » L'article 5 du tilre III du même décret commine une 
peine de deux mois de prison, pour infraction à certaines disposi
tions relatives aux actes de naissance. 

Les rédacteurs du code civil, trouvant sans doute que la pre
mière peine n'était, pas assez sévère et que la seconde l'était trop, 
inscrivirent dans l'article 50 une peine unique, mais ils se trou
vaient en présence de peines fixes et ils maintinrent une amende 
fixe. 

On objecterait vainement les mots qui ne pourra excéder 
100 fr. pour en conclure que l'amende peul descendre jusqu'à 
1 fr. Cet argument a contrario est repoussé par la comparaison 
des textes qui précèdent et par la circonstance qu'à cette époque 
les peines étaient fixes. 

II suffira de citer les articles 79. 192, 193 du code civil et l'ar
ticle 68 du code de commerce de 1808. Cette dernière disposition 
obligeait les notaires à déposer les contrats de mariage au greffe 
du tribunal de commerce quand l'un des époux était commerçant, 
sous peine de 100 fr. d'amende. Lors de la revision de ce code, 
l'amende fixe fut remplacée par une amende de 26 fr. à 100 fr., 
sur la proposition de M. L E I . I È V K E , afin, disait-il, de propor
tionner l'amende à la gravité de l'omission, à sa durée el à ses 
conséquences. 

La nature de l'amende fixe a été clairement déterminée par les 
travaux préparatoires : c'est une amende correctionnelle donnant 
naissance à une action correctionnelle, comme l'a dit T H I B A L D E A C ; 

et l'opinion du rapporteur n'a été contredite par personne, pas 
plus que celle du rapporteur au Tribunal, qui déclarait que 
l'amende comminée réclamait la compétence des tribunaux cor
rectionnels. Dès lors, le mot contravention dont se sert le même 
rapport n'a pas le sens d'une infraction frappée de peine de po
lice, mais bien d'une infraction non intentionnelle. 

11 se conçoit d'ailleurs parfaitement que le législateur n'ait pas 

voulu frapper de peines trop minimes des infractions qui touchent 
à l'ordre public. 

.l'en conclus que sous l'empire du code de 1810, en admettant 
que ses principes fussent applicables à l'article 50 du code civil, 
l'amende ne pouvait pas être intérieure à 16 fr. et que, depuis la 
promulgation du code de 1867, ce minimum a été élevé à 26 fr., 
parce que l'article 38 du code pénal, aux termes duquel l'amende 
pour délit est de 26 fr. au moins, est applicable à la matière en 
vertu de l'article 100 du même code. 

M. H A I S (16) enseigne que « s'il résulte clairement des dispo-
« sitions do la loi, qu'elle a voulu édicler une peine correction-
« nul le, soit qu'elle ait cumulé une amende avec un emprisonne-
« ment correctionnel, soit qu'elle ait révélé cette intention par 
« d'autres indications, il faut appliquer le minimum de cette es-
« pèce d'amende, » 

La combinaison des articles 38 et 100 du code pénal me semble 
mettre celte solution à l'abri de toute contestation. » 

L a Cour a rendu l 'arrê t suivant : 

Aum.r. — « Attendu que l'amende comminée par l'article 50 
du code civil n'a aucun caractère disciplinaire ou civil, mais 
appartient au contraire au droit pénal ; 

« Attendu qu'en elfet elle a pour objet de donner une sanction 
à certaines dispositions relatives à la tenue des registres de l'étal 
civil, en réprimant les omissions ou les négligences dans l'exécu
tion de ces prescriptions de la loi ; 

« Qu'en outre elle n'est pas encourue de plein droit, comme 
certaines amendes en matière fiscale, mais doit êlre prononcée 
par un corps judiciaire, sur la réquisition du ministère public; 

« Qu'elle réunit donc toutes les conditions de l'amende pénale; 
« Attendu qu'il en résulte qu'en l'absence de dispositions spé

ciales, les règles du droit répressif et de la procédure pénale sont 
applicables a l'action publique basée sur une infraction de 
l'espèce, bien que la juridiction civile soit appelée exceptionnel
lement à en connaître; 

« Attendu que ni le code civil ni le code de procédure civile 
ne déterminent la l'orme et le délai de l'appel qui peut êlre relevé 
d'un jugement rendu sur semblable poursuite ; 

« Que l'article 858 du code de procédure susvisé prévoit un 
cas tout différent, celui de l'appel à former par un demandeur en 
reclilicalion d'un acte de l'état civil ; 

« Qu'on se trouve donc en présence d'une seule disposition 
légale applicable à l'espèce, savoir : l'article 203 du code d'instruc
tion criminelle, aux termes duquel l'appel doit être interjeté par 
déclaration t'ai le au greffe du tribunal qui a rendu le jugement, 
dix jours au plus tard après celui où il a été prononcé, et ce à 
peine de déchéance ; 

« Attendu que le jugement qui a condamné contradictoirement 
T rivière a été rendu le 24 mars 1888 ; 

« Attendu que celui-ci s'est borné à notifier un acte d'appel au 
procureur du roi de'fournai, par un exploit d'huissier en date du 
4 avril suivant, soit le onzième jour ; 

« Attendu qu'à supposer que cet exploit puisse être admis 
comme l'équivalent de l'acte d'appel à dresser par le greffier sur 
le registre à ce destiné, il serait, en toul cas, tardif et inopérant; 

« Attendu qu'au surplus le tribunal ayant, dans le jugement 
donl appel, use de la faculté que donne l'article 50 du code civil, 
en ne fixant aucun minimum, de n'appliquer, à chaque contra
vention de l'espèce, qu'une amende inférieure au taux correction
nel, a statue en dernier ressort; 

« Attendu qu'on invoquerait en vain l'article 54 du même code 
pour soutenir qu'en cette matière les parties intéressées peuvent 
toujours se pourvoir; 

« Qu'une telle application du dit article serait erronée : 1° en 
ce que le fonctionnaire chargé de la tenue des registres ne peut 
pas être rangé au nombre des parlies intéressées aux actes qu'il 
dresse; 2" en ce que le jugement dont appel n'a pas eu à con
naître des actes de l'état civil, lesquels ont fait l'objet d'une pro
cédure et de décisions judiciaires distinctes, mais seulement de 
contraventions commises à l'occasion de ces actes; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
L A I : B E N T en ses réquisilions el l'appelant en ses moyens par 
son conseil W W O E S T E , déclare T rivière non recevable en son 
appel; l'en déboute et le condamne aux frais... »(Du 6 juin 1888. 
Plaid. M C

 W O E S T E . ) 

(15) Bruxelles, 17 avril 1824 ( P A S . , 1824, 103); Bruxelles, 
10 décembre 1828 ( P A S . , 1829, 370); Gand, 6 mars 1872 ( B E I . G . 

Jeu., 1872, p. 764). Depuis la loi de 1873, la cour de Gand, par 

arrêt du 10 avril 1880 ( B E I . G . J L D . , 1880, p. 808), a admis la 
prescription de trois ans. 

(16) T. 11, n" 772. 
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COUR D'APPEL DE L I È G E . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S c h u e r m a n s , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

14 f é v r i e r 1888. 

J U G E D E PAIX. —1 DÉDIT. —• LOI D U 1 E R MAI 1819. 
CHEMIN DE F E R . — BILLET D'ALLER ET RETOUR. 
VOYAGE SCINDÉ. 

Les infractions renvoyées aux tribunaux île police par l'article i" 
de la loi du 1 E R mai 1 8 4 9 restent des délits et le magistral qui 
les commet est justiciable de la première chambre de la cour 
d'appel. 

Constitue une infraction, le fait de scinder un voyage de retour, 
en s'arrêtant dans une ville intermédiaire et en n'y prenant pas 
le premier train pouvant conduire à destination. 

( L E P R O C l R E f R G É N É R A L C . X . . . ) 

Voici en quels termes M. BELT.IENS, substitut du pro
cureur général , traita ou indiqua les différentes ques
tions que l'affaire soulevait : 

« Le billet, avec lequel le juge de paix X... est monlé dans 
le irain, le 11 novembre 1 8 8 7 , à Liège, à I h. 3 2 de relevée et a 
vovagé de Liège à Marche, était devenu irrégulier et dès lors l'in
culpé a encouru la peine édictée par les articles 3 et 9 de l'arrêté 
royal du 3 août 1 8 8 7 . 

La compétence de la première chambre delà cour n'est pas 
douteuse : l'inculpé est juge de paix; bien que l'infraction soit 
de la compétence des juges de paix (art. 1" de la loi du 1 E R mai 
1 8 4 9 ) , X.. . est directement justiciable de la cour, parce que le 
t'ait est punissable de peines correctionnelles et constitue dès lors 
le délit dont parle l'article 4 7 9 du code d'instruction criminelle. 
(Voir dans ce sens cassation belu;e, 2 5 juin 1 8 7 7 , P A S I C , 1 8 7 7 , 

1, p. 2 7 2 . ) 

Faits : 
Le 10 novembre 1 8 8 7 , X... a pris à la gare de Marche un 

billet aller et retour pour Anvers. 
Arrivé le 10 à Anvers, il en est parti le même jour et est revenu 

à Liège à 1 0 h. 3 0 du soir, après le départ du dernier train de 
8 h. 5 6 du soir pour Marche. 

A la gare intermédiaire de Liège, il a scindé son voyage de 
retour :'il n'est parti de Liège pour Marche, le lendemain 11 no
vembre, que par le troisième train. Il y avait des trains de Liège 
pour Marche, à 7 h. 16 , 10 h. 2 6 et 1 h. 3 2 . C'est ce dernier 
train qu'il a pris. 

11 n'a donc pas pris la correspondance immédiate de 7 h. 1 6 ; 
il a séjourné a Liège, non seulement la nuit du 10 au 11 , mais 
toute la matinée du 1 1 . 

11 y a bénéfice à prendre un billet aller et retour au lieu de 
deux billets simples. Ainsi un billet aller et retour pour une dis
tance de 1 0 0 kil., en 3 E classe, par train ordinaire, coûte fr. 6 - 0 5 ; 
deux billets simples coûteraient fr. 7 - 6 0 (V. Guide, pp. 1 3 4 et 
1 3 5 ) , soit une différence de fr. 1-55. 

La distance entre Marche et Anvers dépasse 2 0 0 kil. 
Le bénéfice était encore plus grand pour X.. . et partant le 

préjudice plus considérable pour l'administration du chemin de 
fer, si X. . . , ayant affaire à Liège, s'y rendait directement avec 
son billet retour d'Anvers pour Marche, au lieu de retourner 
d'abord directement à Marche et d'en revenir ensuite avec un 
nouveau coupon pour Liège. 

C'est ce préjudice que l'administration veut éviter en prescri
vant au voyageur, porteur d'un billet aller et retour, de prendre 
la correspondance immédiate. 

Sans doute, en droit, l'inculpé a cru que l'on pouvait scinder 
le voyage; il l'a même jugé en ce sens en 1 8 7 6 , mais il s'est 
trompé selon nous; son erreur de droit n'est pasélisive du délit. 

11 est défendu de prendre place dans un train sans un billet 
régulier. Celle infraction, dit notre cour de cassation, n'est sus
ceptible d'aucune justification, quel qu'en soit le mobile, du mo
ment Où elle procède d'une volonté libre (Cassation belge, 
20 avril 1 8 8 5 ; B E L G . J C D . , 1 8 8 5 . p. 8 6 2 ) . 

La question soulevée n'était pas sujette à controverse sérieuse, 
même sous l'empire de l'arrêté royal du 1 0 février 1 8 5 7 (Voir 
B E I . G . J L D . , 1 8 7 3 , p. 1 7 4 ) ; elle ne peut, certes, donner lieu à 
discussion sous l'empire de l'arrêté royal du 3 août 1 8 8 7 . 

Il est défendu, dit l'article 3 de l'arrêté royal du 3 août 1 8 8 7 , 
de voyager et même de prendre place dans un train sans être muni 
d'un billet régulier. 

Le billet retour est-il encore régulier, lorsque, comme l'a fait 
l'inculpé, on interrompt son voyage pour séjourner dans une 
localité desservie par une gare intermédiaire, puis reprendre 

après l'interruption forcée, non la correspondance immédiate, 
mais le troisième irain du lendemain? Evidemment non. 

Le billet aller et retour permet simplement d'aller d'une localité 
déterminée à une autre localité déterminée, et de revenir de 
celle-ci au point de départ, le tout par la correspondance im
médiate. 

S'il n'en était pas ainsi, ce billet serait transformé en coupon 
circulaire ou en carte d'abonnement. 

lin arrêté ministériel du 18 novembre 1871. pris en exécution 
de la loi du 12 avril 1835 et de l'arrêté royal du 2 septembre 
1840, a créé les billets aller et retour et les cartes d'abonnement; 
l'article 4 de l'annexe n° 2 de cet arrêté dit, in terminis, que 
l'abonné a le droit de descendre et de monter à toutes les stations 
comprises dans le parcours et suivant l'indication de sa carte, 
mais il n'en dit pas autant du billet aller et retour. 

Donc, enseigne L A . N C K . M A . N , (Traité des transports par chemin 
de fer. p. 32), le porteur d'une carte d'abonnement a seul le droit 
de scinder le voyage. 

En vertu du contrat avenu avec l'administration, lorsqu'il a 
acheté son billet, X.. . ne pouvait qu'aller de Marche à Anvers 
et revenir d'Anvers à Marche. C'est ce que lui rappelaient non 
seulement le Guide officiel des voyageurs (pp. 135 et 138), mais 
encore les mentions faites sur le coupon instrument du contrat : 
Marche-Anvers ; Anvers-Marche. 

Il ne pouvait donc séjourner à Liège que le temps voulu pour 
prendre la correspondance immédiate. 

Il ne l'a pas fait; en réalité il a fait trois voyages, tandis qu'il 
ne pouvait en faire que deux. 

Dans son système, il aurait pu, durant les trois jours de validité 
du coupon, séjourner à Liège, puis à Tiltf, puis à llamoir et enfin 
rentrer par le dernier irain de 9 h. 59 de llamoir pour Marche. 
(Voir Guide officiel, p. 23.) 

Cela ne peut se soutenir. 
A la vérité, sous l'empire de l'arrêté royal du 10 février 1857, 

la jurisprudence îles tribunaux était divisée sur une question 
analogue à celle qui nous occupe. 

Deux décisions invoquées par le prévenu, l'une du tribunal de 
police de Marche,du 8 novembre 1870 ( B A S I C . . 1878,III, p.221), 
l'autre du tribunal de police de Liège, du 24 janvier 1880 
( B E I . G . J C D . , 1881. p. 368), cette dernière conlii niée par le tribu
nal correctionnel, décident que le voyageur muni d'un coupon 
d'aller et retour n'est pas obiigé d'effectuer son trajet tout entier, 
suit d'aller, soit de retour, par un seul el même train et qu'il 
peut scinder son voyage. 

La raison de décider donnée par ce dernier jugement esl tirée 
de ce qu'aucune loi ou règlement ne défend aux voyageurs de 
scinder le voyage. Cettte raison disparaîtrait aujourd'hui; actuel
lement il existe un règlement de 1887 défendant de scinder le 
voyage. 

Mais nous croyons que même antérieurement à 1887, la juris
prudence des deux jugements prérappelés était erronée; la juris
prudence en sens contraire, consacrée par le tribunal correction
nel de Gand, le f1' avril 1876 ( L O I S E I . , année 1875-1876, p. 8) et 
par le tribunal correctionnel de Tournai, le 30 novembre 1872, 
est plus exacte. (Le pourvoi en cassation formé contre ce dernier 
jugement a été rejeté, la décision étant en fait. V. B E I . G . J C D . , 

1873, p. 174. i 

Le billet aller et retour, dit avec raison le tribunal de Gand, 
dans son jugement du l " avril 1876, esl régulier pour les desti
nations extrêmes y indiquées, il ne l'est pas pour les stations 
intermédiaires, il n'existe en conformité de l'article 35 du cahier 
des charges que pour un genre de transport avec abaissement du 
prix établi pour les destinations extrêmes seulement; le public, 
combine ce jugement, est informé tant par des avis que par des 
affiches apposées dans les salles d'attente des stations et des 
haltes, que les billets aller et retour ne sont pas admis dans les 
gares intermédiaires. 

Ce raisonnement est logique; il s'impose. 
La même thèse a été consacrée par le tribunal correctionnel 

de Tournai, le 30 novembre 1872 ( B E I . G . Jt'o., 1873, p. 174). 
M. L A N C K M A N \loc. cit., p. 31, n° 66) partage l'avis des tribu

naux correctionnels de Gand et de Tournai et non celui des tri
bunaux de police de Marche et de Liège. Si, enseigne-t-il, le train 
que le voyageur a pris au départ ne peut le conduire directement 
à destination, il doit prendre, au point où le premier train l'a 
laissé, la correspondance la plus immédiate pouvant le mener à 
destination. 

Disons donc que la jurisprudence invoquée par X.. . était 
erronée même sous l'empire de l'arrêté royal du 10 février 1857 ; 
celle des tribunaux de Gand et de Tournai seule était dans la 
vérité. 

Au surplus, cette jurisprudence invoquée par le prévenu n'a 
plus de raison d'être aujourd'hui ; en effet les arrêtés et règle
ments qui régissent actuellement la matière sont : 



1. L'arrêté ministériel précité du 18 septembre 1871 qui ne 
donne qu'au porteur d'une carte d'abonnement, et non au porteur 
d'un billet aller et retour, le droit de scinder le voyage; 

2. L'arrêté ministériel du 31 mai 1887 ( P A S I . N O M I E , 1887, 
p. 167, n" 159), qui vise dans son article IV l'indemnité à payer 
par le voyageur non muni d'un billet régulier; 

3. L'instruction générale ou le règlement annexé à la circulaire 
du '21 juillet 1887, n° 106, lequel règlement (art. I l , lilt. C) 
déclare sans valeur le billet du voyageur qui, au lieu de prendre 
la correspondance immédiate, l'ait comme X... a fait ; 

4. Enfin, l'article 3 de l'arrêté royal du 3 août 1887,qui défend 
rie voyager sans un billet régulier et qui cite comme exemple de 
billet irrégulicr, le billet utilisé dans des conditions autres que 
celles que les règlements déterminent pour son emploi. 

Le doute n'est donc pas possible, le règlement de 1887 déclare 
irrégulier le billet dont l'inculpé s'est servi à Liège. 

Ce règlement a été porté h la connaissance du public, il figure 
atîiché, en français et en flamand, aux guichets de distribution 
des coupons, dans les salles d'attente et à l'intérieur des gares 
(Voir au dossier la lettre du 14 janvier 1888 rie M. l'inspecteur), 
bans le Guide, officiel des voyageurs du 3 novembre 1887 au 
2 janvier 1888, nous lisons : 

A la page 138 : « Les personnes qui prennent place dans les 
« trains avec des billets insullisanls ou sans valeur, sont astreintes 
« à une surtaxe, indépendamment du prix de transport et sans 
« préiuriiee aux poursuites judiciaires. » 

C'est la prescription contenue à l'article IV rie l'arrêté ministé
riel du 31 mai 1887. 

A la [iage 135, à la suite du barème des prix de transport : 
« Le voyageur doit se rendre à destination par le train qu'il a 
« pris au départ lorsque ce train e: t direct, ou par la correspon-
« dance immédiate lorsqu'il doit changer de train en route. S'il 
« interrompt son voyage, il ne peut le continuer qu'en prenant 
« un nouveau coupon. » 

C'est la prescription contenue dans le règlement ou instruction 
générale annexé à la circulaire du 21 juin 1887, n" 106, émanée 
de M. l'administrateur Dubois. 

Contrairement à ce qu'affirme l'inculpé dans l'une de ses lettres 
jointes au dossier, des affiches et le Guide o/liciel avertissent donc 
le voyageur de ses droits. 

Pourrait-on objecter que le règlement du 21 juillet 1887 n'a 
(pie la valeur d'une simple circulaire? 

Non : il constitue l'un des règlements dont parle l'article 3 de 
l'arrêté royal du 3 août 1887. 

Cet arrêté royal vise les règlements administratifs. (Voir no
tamment sou art. 4.) 

Ces règlements émanent de l'administration supérieure ou de 
l'administrateur délégué. (Voir la lettre de M. l'inspecteur du 
14 janvier 1888.) 

La direction rie l'exploitation, l'administrateur délégué, ont 
dans leurs attributions la confection de ces règlements. 

La loi du 12 avril 1835, successivement piorogée jusqu'au 
l m ' juillet 1890, met dans les attributions du roi la réglementa
tion des péages et rie l'exploitation rie la voie. 

Par son arrêté du 2 septembre 1840, le roi a sous-delégué ce 
pouvoir réglementaire à des agents qui lui sont subordonnés 
(VoirGiltox, t. I, n" 79), au ministre des travaux publics. 

Aux termes d'un arrêté royal du 15 novembre 1877, l'adminis
tration des chemins de 1er de l'Etat est dirigée, sous l'autorité 
immédiate du ministre, par un comité d'administration, etc. ; 
l'article 79 rie cet arrêté royal porte que le « ministre peut délé-
« guer au comité d'administration ou à d'autres fonctionnaires 
« une partie ries pouvoirs qui lui sont confiés. » (Voir aussi les 
a-t. 1, 4, 5, 6 et 14 rie dit arrêté royal du 15 novembre 1877.) 

L'arrêté ministériel du 31 mai 1887 vise les billets irréguliers: 
il entre donc dans les attributions rie l'administration rie riélinir 
ce qui constitue un billcl irregulier; l'arrêté royal du 3 août 1887 
permet de réglementer ce point, il renvoie à ces règlements. En 
définissant le billet régulier dont parle l'article IV de l'arrêté 
ministériel du 31 mai 1887, l'administration agit comme repré
sentant la personne civile de l'Etat, elle administre en vertu de la 
délégation lui faite. 

Incontestablement, l'administration ne peut ériger une défense 
en délit; la loi de 1835, par ses articles 2 et 3, n'a donné ce 
droit qu'au roi et celui-ci ne peut le sous-déléguer. (Voir P A N -
D E C T E S B E L G E S , X° Chemin de fer, n° 42; Bruxelles, 24 février 
1869, B E I . G . Jl D . , 1869, p. 545; réquisitoire rie M. le procureur 
général F A I D E B , B E I / C . J L D . , 1870, pp. 261, 269, 271 et 272.) 

Aussi n'est-ce pas le règlement du 21 juillet 1887 qui crée le 
délit, c'est l'arrêté royal du 3 août 1887. 

Ce que le roi érige en délit, c'est le lait de voyager avec un 
billet irrégulicr; l'administration peut définir ce qui constitue un 
billet irregulier, et si le juge trouve, même en dehors de toute 

définition de l'administration, que le billet est irrégulier, il doit 
punir. 

L'administration peut réglementer les conditions d'emploi des 
billets qu'elle vend au public, elle peut stipuler que le billet aller 
et retour, en cas d'interruption forcée du voyage, doit être utilisé 
à la correspondance la plus immédiate, surtout lorsque tel est 
l'esprit de l'arrêté ministériel du 18 novembre 1871 qui a créé 
ces billets. (Compare/, l'article 3 de l'arrêté ministériel du 30 dé
cembre 1887 réglant les coudrions de transport entre les stations 
des chemins de fer rie l'Etat belge d'une part et les stations du 
chemin de fer Grand central belge d'autre part; Moniteur belge 
du 22 janvier 1888 et l'arrêté ministériel du 3 mai 1887, art. 3, 
P A S I . N O M I E , 1887, n" 134. p. 141.) 

En résumé donc : 
1. Au roi seul appartient d'ériger en délit l'infraction à une 

défense qu'il édicté (art. 2 et 3, loi du 12 avril 1833),ce droit, il 
ne peut le sous-déléguer; il ne l'a pas l'ail. 

Lui seul a sanctionné d'une peine la défense de voyager avec 
un billet irrégulier. 

2. La réglementation des péages appartient au roi. (Art. 1 de 
la loi du 12 avril 1835.) 

Mais il peut la déléguer au ministre des travaux publics, au
jourd'hui au ministre des chemins de fer, postes et télégraphes. 
(Arrêté royal du 2 septembre 1840.) 

Ce droit rie sous-délégation a été reconnu par la cour suprême, 
il est admis par CinoN et par les P A N D E G T E S B E L G E S . 

3. L'arrêté ministériel du 18 septembre 1871 fait clairement 
comprendre que le billet aller et retour ne permet pas de scinder 
le voyage. 

4. Le roi a pu renvoyer aux règlements administratifs pour la 
définition du billet irrégulier. (Art. 3 et 4 de l'arrêté royal du 
3 août 1887.) 

Ces règlements peinent émaner du ministre (arrêté royal du 
2 septembre 1840- ou de la direction d'exploitation, de l'adminis
tration supérieure du chemin rie 1er. (Art. 1 et 79 rie l'arrêté royal 
du 15 novembre 1877.) 

5. Enfin, le. ministre délégué par arrêté royal du 2 septembre 
1840 a pu, à l'article IV de son arrêté du 31 mai 1887, stipuler 
une indemnité à payer par le voyageur muni d'un billet irrégu
licr; et l'administration a pu, par son règlement annexé à la cir
culaire n° 106 du 21 juin 1887, définir ce qu'était un b'Her irre
gulier. (Arrêté royal d.i 15 novembre 1877.) 

Mais il faut aller plus loin : 
Lors même (pie le règlement du 21 juin 1887 ne serait pas 

obligatoire, lors même qu'un arrêté ministériel seul pourrait défi
nir le billet régulier, lors même enfin qc le paragraphe liltéra A 
rie l'article 3 rie l'arrêté royal du 3 août 1887 n'existerait pas, 
encore est-il qu'il faudrait décider que le billet de l'inculpé élait 
irregulier, sans valeur, pour prendre le 11 novembre le troisième 
irain rie Liège pour Marche. 

En effet, ce que l'arrêté royal du 3 août 1887, comme celui du 
10 février 1857 défend, c'est de voyager avec un billet irrégulicr. 

Or, il est certain qu'un billet qui ne permet d'aller qu'aux des
tinations extrêmes est irrégulier pour les gares intermédiaires. 

Du moment que le voyageur scinde, même forcément, le re
tour, son billet devient sans valeur pour continuer ultérieurement 
le voyage par une correspondance autre que la correspondance 
immédiate. 

C'est ce qui résulte : 
1° De la jurisprudence consacrée par les jugements des tribu

naux correctionnels de Gand et de Tournai ( L O I S E E , année 1875-
1876, p. 8, et B E L G . J U D . , 1873, p. 174); 

2" De l'arrêté ministériel du 18 septembre 1871 qui distingue 
entre les cartes d'abonnement et les billets aller et retour ; 

3° Du sens grammatical des mots billets aller et retour ; 
4° Des conditions auxquelles l'administration délivre les cou

pons, conditions affichées dans les gares et inscrites dans le Guide 
officiel ; 

5" Des indications figurant sur le coupon, instrument du con
trat. 

Peu importe, dès lors, la définition donnée par le règlement 
de 1887 et la force obligatoire de ce règlement. 

Le juge n'a qu'une chose à examiner : le billet est-il régulier? 
Or, il est certain que valable pour les destinations extrêmes, il 

ne l'était pas pour les haltes intermédiaires. 
Nous requérons en conséquence la condamnation de l'inculpé 

en vertu de l'article 9 de l'arrêté royal du 3 août 1887. » 

L a Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

AnuÈT. — « Attendu, quant 'a la compétence, que, bien que 
renvoyé aux tribunaux de simple police par la loi du l , ! r mai 
1849 (art. l«'r, n° 3, contravention aux règlements sur la grande 
voirie), le fait imputé au prévenu ne cesse pas d'être un délit; 



« Que, par conséquent, la cour est compétente aux termes de 
l'article 479 du code d'instruction criminelle; 

« Attendu qu'il est établi et d'ailleurs reconnu que le prévenu 
a interrompu un voyage de retour d'Anvers à Marche, en s'arrê-
tant à Liège la nuit du 10 au 11 novembre, et en ne prenant pas 
le 11 novembre le premier train pour Marche; 

« Attendu qu'il est établi aussi que le prévenu a, le 11 novem
bre 1887, voyagé de Liège à Marche muni d'un billet irrégulier 
pour avoir été utilisé notamment dans des conditions autres que 
celles que les règlements déterminent pour son emploi; 

« Par ces motifs, la Cour, vu l'arrêté royal du 3 août 1887, 
articles 3 et 9, l'instruction jointe à la circulaire du 21 juillet 
1887, n° 106, litt. C, etc., condamne le prévenu à 26 francs 
d'amende... » (Du 14 février 1888.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

L a force publique et les troubles populaires, ou Étude 
sur les droits et les devoirs de la force publique en 
cas d'attroupements, d'émeutes, de sédit ions, etc., 
par L É O N G U I L I . E A U M E , capitaine-adjudant-major de bataillon au 
10e régiment de ligne. 2e édition, revue et notablement augmen
tée. Liège, imprimerie Vaillant-Carmanne, 1888. 132 p. in-16. 

L'emploi de la force publique, son mode d'interven
tion, le degré d'initiative laissée à ceux qui la comman
dent, les prérogat ives de l 'autorité civile, les garanties 
dues à la l iberté individuelle ont été l'objet en Belgique 
de fréquentes discussions, auxquelles les passions poli
tiques et les intérêts de parti n'étaient pas toujours 
é t rangers . Rappelons les débats qui ont surgi à la 
Chambre des représentants , à la suite des pillages de 
183-1, et le talent hors ligne qu'y déploya M . HENRI DE 
BROUCKERE, à côté de tel autre orateur dont on ne par
vient plus à s'expliquer la popularité . Près de vingt ans 
plus tard, le procès Evenepoel contre Chazal, action en 
dommages- intérêts pour arrestation i l légale, inspira les 
premières et déjà très intéressantes études de M. SCIIUER-
MANS sur la l iberté individuelle et le droit d'arrestation 
(BELG. JUD., 1 8 5 2 , pp. 1 1 5 3 et 1 2 4 0 ; 1 8 5 3 , p. 7 2 9 ; 
1 8 5 4 , [i. 1092) . En 1857 , la conduite inconsidérée du 
général Capiaumont à Gand, immédiatement blâmée par 
le ministre de la guerre, M. GREINDL, amena d'intermi
nables débats sur lesquels intervint un rapport au roi et 
un a r r ê t é royal revêtus de la signature du même 
ministre, prenant cette fois parti pour le général contre 
le conseil communal de Gand, tandis que sa lettre de 
blâme restait encore secrète et ne devenait publique 
qu'un an plus tard. (Voir BELG. JUD., 1858 , p. 1086 . ) 

Les principes sur l'intervention de la force publique 
avaient été observés, au point qu'il fallut, en décembre 
1 8 5 7 , une instruction nouvelle pour les ré tab l i r et en 
assurer l'observation à l'avenir. « L'autorité militaire 
•» ne doit agir spontanément, sans réflexion, porte celte 
» circulaire, que dans les cas d'attaque, violence ou 
" voies de fait exercées contre des personnes ou des 
« propr ié tés ; elle peut même ordonner qu'il soit fait 
» usage des armes si elle rencontre de la résistance. 
« Hormis ces cas de flagrant délit , la force des armes 
•> ne peut être employée qu'après trois sommations 
» faites par le bourgmestre, un écheviu ou par un com-
» missaire de police... •> L a circulaire parut cependant 
insuffisante à l 'autorité communale, en ce qu'elle laissait 
planer un doute sur la qualification à donner aux actes 
que s'était permis le général Capiaumont, actes qu'on 
ignorait avoir été déjà blâmés par le ministre de la 
guerre. " Nous ne savons pas, après la circulaire du 
<> 6 décembre 1 8 5 7 , écr ivai t le chef de l'administration 
» communale de Gand, si les commandants territoriaux 

et les commandants de place peuvent s'attribuer le 
» droit de faire circuler des patrouilles dans la ville et 

d'envoyer des détachements occuper les rues et places 
" publiques sans réquisitions et hors le cas de flagrant 
» délit (c'est ce que le général Capiaumont avait fait; ; 
- et s'ils sont, aux yeux du gouvernement, fondés à prô-
.. tendre que ces faits ne constituent aucune mesure 

" coercitive ni action de la troupe, mais seulement des 
•• mesures mettant celle-ci en position d'agir... C'étai t 
le système même de défense présenté pour le général . 
Le ministre de l ' intérieur répondit ; « I l ne peut y avoir 
» deux manières d' interpréter la circulaire du 6 décem-
" bre... I l s'agissait de déterminer la part à faire à l'au-
" toi ité civile et à l 'autorité militaire en cas de troubles, 
" émeutes, attroupements. Quand de telles circons-

tances se présentent et que l'autorité civile reconnaî t 
" la nécessité de faire intervenir la force militaire, il 
» convient qu'un concert préalable s'établisse entre les 
» deux autori tés . Le doublement des postes, l'emplace-
» ment des troupes, l'occupation de certaines rues ou 
» places sont des mesures qui peuvent ê tre concertées 
" de commun accord. Si ce concert, par des circon-
« stances quelconques, n'a pu s'établir, l'autorité 
» militaire doit attendre pour agir, ou se mettre en 
" position d'agir, la réquisition légale de l'autorité 

civile. Une fois requise, l 'autorité militaire est seule 
- juge des mesures à prendre pour la répression. •> (Voir 
le document entier dans la PASINOMIE, en note de la 
circulaire du 6 décembre 1 8 5 7 , et dans la BELGIQUE 
JUDICIAIRE, 1 8 5 8 , p. 1080 . ) 

I l résulte donc clairement de ces explications, dit 
« M. GUILI.EAUME, p. 107 , que l 'autori té militaire ne 
•> peut [tas, sous prétexte de se tenir prête à toute 
•' réquisition, faire sortir la troupe de ses logements, 
>» sans réquisition de l 'autorité civile, du moment qu'il 
» n'y a pas de flagrant délit. » L a Constitution de 1791 
consacrait déjà, au titre de la force publique, ces règles 
qui sont encore, en cette mat ière , la base de notre 
droit public : " Art. 8 . Aucun corps ou détachement de 
•• troupes de ligne ne peut agir dans l ' intérieur du 
" royaume sans une réquisition légale . . . Art. 10 . L a 
- réquisition de la force publique dans l ' intérieur du 

royaume appartient aux officiers civils, suivant les 
•' règles déterminées par le pouvoir l ég i s la t i f . . .Ar t . 12 . 
" L a force publique est essentiellement obéissante; nul 
•' corps d'armée ne peut dél ibérer. •> 

Sans aucun parti pris, mais avec une remarquable 
impari ia l i té , un respect du droit doublement mér i to ire 
chez un officier, un ordre parfait dans l'exposition, 
M. GUILI.EAUME a complètement rempli le cadre qu'il 
s'était tracé et exécuté les promesses de son titre. Peut-
être lui reprocliera-t-on que lois, circulaires, a r r ê t é s se 
trouvent un peu trop dans le même plan, comme s'ils 
avaient même importance. -Mais n'en est-il pas quelque 
peu ainsi à l 'armée, où l'on ne discute point les ordres 
reçus , où il ne s'agit que de bien comprendre et d'y 
obéir ? 

Sur ce même sujet, t ra i t é aujourd'hui si sérieusement 
par \ L (GUILI.EAUME, parut en 1 8 7 3 un écrit qui passa 
inaperçu et dont les idées incohérentes et les récits 
incroyables étaient la meilleure justification de ceux qui, 
en 1 8 5 7 , avaient considéré la conduite du généra l 
Capiaumont comme illégale et dangereuse. Nous avons 
dit que le ministre de la guerre avait été du nombre. 
L'écrit, qu'on retrouverait difficilement aujourd'hui, 
portait pour titre : De la répression des émeutes, par 
le comte CAPIAUMONT, lieutenant général . (Bruxelles, 
chez Lebrocquy, in-8". I Y - 5 5 pages]. L'attention n'était 
plus aux événements de 1 8 5 7 et la cause était définitive
ment jugée . I ) . 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 3 juin 1 8 8 8 , M. Oalasse, candidat huissier à 
Liège, est nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant en cette ville. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 5 juin 1 8 8 8 , 

M. Tibhaut, docteur en droit et candidat notaire à Calcken, est 
nommé notaire à la résidence d'Overmeire, en remplacement de 
M. Liurm. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Bayet , c o n s e i l l e r . 

17 février 1888. 

CLAUSE COMt'ROMISSOIRE. 

La loi ne prohibe point la clause compromissoire. 

( I ) L ' G M O I . L E C , C E U L E M A . N S . ) 

Par bail du 3 juillet 1883, le demandeur avait loué 
aux défendeurs une maison avec jardin, située à Schaer-
boek. Aux termes de ce bail, les contestations devaient 
être jugées par vote arbitrale et sans appel. 

Des dissentiments s'étant produits entre parties, les 
arbitres rendirent, le G août 188G, une sentence décla
rant le bail résilié par la faute du demandeur et admet
tant les défendeurs à libeller leurs dommages- intérêts . 

A la suile de nouvelles contestations et après avoir 
succombé dans une action en référé , le demandeur a 
assigné les défendeurs devant le tribunal de première 
instance de Bruxelles poni' s'entendre condamner : 
1" à compléter le déguerpissement de la maison louée 
et de ses dépendances, en enlevant tous les objets qui 
leur appartiennent, sinon à voir autoriser le demandeur 
à exécuter cet en lèvement; 2°à voirnommerdes experts 
chargés de constater l'état des lieux, à l'égard des con
structions et plantations appartenant respectivement 
à chacune des parties; 3" s'entendre condamner à 
10 francs par jour de retard, depuis la rési l iation du 
b.dl jusqu'au jour mi les lieux seront à la disposition du 
demandeur. Les défendeurs ont conclu à la non-receva
bilité et au non-fondement de l'action. Le tribunal, le 
15 mars 18S7, a décidé que la demande n'était fondée 
qu'en ce qui concerne les objets mobiliers (pots de 
fleurs, e te ) laissés par les défendeurs dans les lieux 
loués; qu'il n'en était pas de même quant aux construc
tions et plantations élevées par les défendeurs; qu'elles 
appartenaient au demandeur par voit! d'accession et 
qu'il ne pouvait, dès lors, réc lamer leur suppression; 
qu'on tout cas, ce point était de la compétence de la 
juridiction arbitrale ; que le deuxième cbef des conclu
sions du demandeur était, de la même compétence; quant 
au troisième chef, que la maison étai t , depuis le 1 dé
cembre 1880, à la disposition du demandeur, et que 
celui-ci ne justifl lit, du reste, d'aucun préjudice; dans 
son dispositif, le jugement ordonne l'enlèvement des 
objets mobiliers ci-dessus indiqués et déclare , pour le 
surplus, le demandeur mal fondé dans son action. 

Dînant la cour, le demandeur a modifié le premier 
chef de ses conclusions. I l a demandé qu'il fut déclaré 
que les plantations et constructions faites par les défen
deurs sont meubles, depuis qu'il a manifesté l'intention 
de les l'aire enlever et que les défendeurs seraient tenus 

de les faire disparaî tre . Les défendeurs ont conclu à ce 
qu'il plût à la cour déc larer le demandeur sans griefs 
et le débouter de son appel. 

L a cour, le 3 mai 1887, a décidé que la clause com
promissoire contenue dans la convention du 3 juillet 
1883 était valable; qu'elle ne pouvait ê t r e confondue 
avec le compromis et ne devait pas, dès lors, mention
ner les objets en litige et les noms des arbitres; que les 
trois chefs des conclusions du demandeur sont de la com
pétence de la juridiction arbitrale comme se rattachant 
à l'exécution du bail ; quant aux objets mobiliers 
laissés par les preneurs dans la maison louée, que ceux-ci 
demandaient eux-mêmes la confirmation du jugement 
qui les condamne sur ce point. Elle déclare , en consé
quence, le demandeur sans griefs et le déboute de son 
appel. 

Le demandeur invoque deux moyens de cassation : 
Premier moyen : Violation des articles 541 et 555 

du code civil, en ce que l ' a r r ê t attaqué a rejeté la de
mande tendante à ce que les défendeurs en cassation 
soient tenus d'enlever les constructions et plantations 
qu'ils ont faites sur sa propr ié té . 

L ' a r r ê t porte dans ses motifs que le tribunal éta i t 
incompétent pour statuer sur la demande relative aux 
plantations et constructions, et cependant, i l rejette 
l'appel du jugement par lequel le tribunal, au lieu de se 
déc larer incompétent, a déclaré la demande mal fondée. 
Quoi qu'il en soit, le demandeur, en sa qual i té de pro
pr ié ta ire , avait le droit de faire enlever les arbres et 
constructions élevées par le locataire, tiers dans le sens 
de la loi. 

L 'arrê t aurait dû, au surplus, prononcer l'incompé
tence, et au lieu de cela, il déclare le demandeur sans 
griefs et repousse l'appel. 

Deuxième moyen : Violation des articles 1000, 1007, 
1012 et 1029 du code de procédure civile; 1 et 8 de la loi 
du 25 mars 1870, en ce que l ' a r r ê t attaqué a déclaré va
lable la convention du 3 juillet 1883 qui ne remplit pas 
les conditions prescrites, à peine de nul l i té , par l'ar
ticle I0OG du code de procédure civile pour la va l id i té 
du compromis. L a convention du 3 juillet 1883 ne fait 
connaître ni les objets en litige, ni les noms des arbitres. 

Les défendeurs répondent : 
L a cour d'appel, en décidant que les différents chefs 

des conclusions du demandeur constituaient des contes
tations relatives à l'exécution du bail et é ta ient , par 
suite, de la compétence de la juridiction arbitrale, a 
statué souverainement. Elle déclare le demandeur sans 
griefs parce que cette juridiction était seule compé
tente; n'ayant pas même visé les articles invoqués, elle 
n'a pu les violer. 

L a val idité de la clause compromissoire est sanction
née en Belgique par une jurisprudence constante. 

L a Cour a rendu l 'arrê t suivant : 

A K R È T . — « Sur le premier moyen, tiré de la violation des 
articles ;>ii el 'i.'io du code civil, once que l'arrêt attaqué a rejeté 
la demande tendante à ce que les défendeurs soient tenus d'enle-



ver les constructions et plantations qu'ils ont faites sur la pro
priété du demandeur : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé constate que le demandeur 
avait loué aux défendeurs une maison avec ses dépendances et 
que, d'après la convention, les contestations auxquelles pouvait 
donner lieu l'exécution du bail devaient être jugées par voie 
arbitrale et sans appel; 

« Attendu que le juge du fond, interprétant souverainement 
les conclusions du demandeur et appréciant les faits du procès, 
déclare que l'action, en tant qu'elle porte sur le déguerpissetncnt 
proprement dit, est sans objet, les défendeurs ayant quitté les 
lieux loués avant le jour de l'assignation et sollicitant, d'ailleurs, 
la confirmation du jugement qui a fait droit sur ce point aux pré
tentions de la partie adverse; que l'arrêt ajoute (pie, pour le sur
plus, les divers chefs de la demande sont de la compétence de la 
juridiction arbitrale, comme constituant des contestations rela
tives à l'exécution du bail; 

« Attendu qu'en statuant ainsi et en déclarant dans son dispo
sitif le demandeur sans griefs, l'arrêt attaqué n'a fait aucune 
application des articles 544 et 555 du code civil et, par suite, n'a 
pu contrevenir à ces dispositions, les seules qui soient citées à 
l'appui du pourvoi ; 

« Sur le deuxième moyen : fausse interprétation de l'arti
cle 1003 du code de procédure civile, violation des articles 1000, 
1007, 1012 et 1029 du même code, 1 et 8 de la loi du 25 mars 
1876, en ce que l'arrêt attaqué a déclaré valable la convention 
du 3 juillet 1883 qui ne remplit pas les conditions prescrites, à 
peine do nullité, par l'article 1006 du code de procédure civile 
pour la validité des compromis : 

« Attendu que la clause compromissoire n'est interdite par 
aucun texte de loi ; qu'elle n'est point non plus contraire à l'ordre 
public et rentre dans le domaine des conventions particulières 
auxquelles sont applicables les principes sur la capacité des per
sonnes et sur la matière des contrats; 

« Attendu, d'ailleurs, que sa validité a été formellement re
connue par l'article 332 du code de commerce; que la faculté 
résultant de celle disposition, loin d'être exceptionnelle, dérive 
d'un principe de droit commun qui en admet l'existence; 

« Attendu, il est vrai, que l'article 1006 du code de procédure 
civile exige, à peine de nullité, la désignation des objets en litige 
et les noms des arbitres; mais que ces prescriptions concernent 
le compromis proprement dit et non l,i clause comproinissoirc ; 
que l'obligation de compromettre n'étant, au surplus, contractée 
qu'en vue de difficultés futures, la désignation requise par l'article 
invoqué serait à son égard souvent inellicace et même impos
sible ; 

« Attendu que le demandeur allègue vainement qu'aux termes 
de l'article 1er, titre I P r , livre préliminaire du code de procédure 
civile revisé (loi du 25 mars 187(5), la juridiction ne peut être 
prorogée par les parties en dehors des cas déterminés par la loi; 
qu'en effet, le législateur n'a eu en vue par cette disposition, ni 
la clause compromissoire, ni le compromis lui-même dont il s'est 
occupé seulement au chapitre l" , titre 11, du même livre, voté 
par les Chambres, le 8 mars de la dite année, mais non pro
mulgué; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que le deuxième 
moyen n'est pas fondé; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L E L I É V R E en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M É E O T , premier 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 17 février 1888. 
Plaid. M M F S

 D U V I V I E K et D E M E I R C . B R A I T . ) 

OBSERVATIONS. —Voir DKMOI.OMBE, t. V, n"s 151, 155, 
160 à 168; Bordeaux, 22 déc. 1808 i DALI.OZ, P é r . , 1871, 
I I , 190); cass. f ranc , 3 janvier 1819, 1 e r juillet 1851. 
17janv. 1870.8mai 1877(DALI.OZ, P é r . , 1849,1, 27; 1851, 
251; 1870, 293; 1877, 308); Bruxelles, 11 janvier 1865 
(BELO. JUD., 1865, p. 934); cass. belge, 17 nov. 1883 
(BELO. JUD., 1885, p 6 2 5 ; DAi.i.oz.Rép., V Arbitrage, 
n° 8 439 et suiv. ; BOURREAU, t. I I , p. 518; cass. franc., 
23 mai 1860et 15juillet 1879 (DALI.OZ, P é r . , 1860,1, 213, 
et 1880, I , 100); ALLARD (BELG. JUD., 1861, p. 1169); 
Gand, 28 novembre 1884 (BELG. JUD.. 1885, p. 265); 
projet de loi sur le titre I I du livre prél iminaire du code 
civil volé en 1826; cass., 26 avril 1860 (BELG. JUD., 
1800, p. 674); DALLOZ, P é r . , 1856, I V , 113; cass. f ranc , 
27 nov. 1860(DALLOZ, P é r . , 1861, I , 494); Liège, 12juin 
1844 (BELG. JUD., 1845, p. 1479); trib. de comm., Gand, 
V septembre 1877 (BELG. JUD., 1877, p. 1247); cass. 
belge, 28 juin 1833 (PASIC, 1833, I , 146); 8 juin 1849 
(BELG. JUD., 1849, p. 724); Liège, 3 juin 1851 (BELG. 

JUD., 1854, p. 1335); Gand, 8 août 1874 (BELG. JUD., 
1875, p. 1201). 

Voir aussi l ' arrê t qui suit. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Baye t , c o n s e i l l e r . 

17 f é v r i e r 1888. 

CASSATION. — MOYEN NOUVEAU. — DOMMAGES-INTERETS. 
LIQUIDATION. — ARBITRE. — COMPETENCE. — CON
CLUSIONS. — INTERPRÉTATION. — AFFAIRE EN ÉTAT. 

On ne peut se prévaloir, devant la cour de cassation, de moyens 
qui n'ont pas été présentés devant le juge du fond. 

Lorsqu'une contestation relative à des dommages-intérêts est de la 
compétence des arbitres, il appartient au tribunal arbitral, dont 
les parties poursuivent la constitution, d'examiner si les arti
cles 523 et 524 du code de procédure, civile, relatifs à la liqui
dation des dommages-intérêts, doivent recevoir leur applica
tion. Le juge oïdinaire ne peut que statuer sur la désignation 
île l'arbitre. 

Le juge du fond, interprétant les conclusions des parties, déclare 
souverainement que ces conclusions visent le fond de l'action et 
que la cause est en état. 

( I H C M O I . I . E C . C E I I . E . M A N S . ) 

L'arrê t rendu par la cour d'appel de Bruxelles, le 
3 mai 1887 (BELG. JUD., 1888, p. 26), a fait l'objet d'un 
pourvoi. L a Cour de cassation a rejeté le pourvoi en 
ces termes : 

AititÈr. — « Sur les deux premiers moyens : Le premier, 
accusant la fausse interprétation de l'art. 1003" du code de procé
dure civile; la violation des articles 1000, 1007, 1012 et 1029 
du même code et des articles l' 1' et 8 de la loi du 25 mars 1876, 
en ce que l'arrêt attaqué a déclaré valable la convention du 3 juillet 
1883, qui ne remplit pas les conditions prescrites, à peine de 
nullité, par l'article 1000 du code de procédure civile, pour la 
vainille du compromis; le deuxième, tiré de la violation de l'ar
ticle 1006 précité, en ce que le jugement du 15 mars 1887, con
firmé par l'arrêt du 3 mai, n'indique pas les objets en litige : 

« Attendu que les moyens n'ont pas été présentés devant le 
juge du fond; que, dès lors, le demandeur n'est pas recevable. il 
s'en prévaloir, pour la première l'ois, devant la cour de cassation: 

(( Sur le troisième moyen : Violation des articles 523 et 524, 
1009 du code de procédure civile, en ce que l'arrêt attaqué a 
déclaré recevable la demande de nomination d'arbitres, avant que 
les défendeurs en cassation aient signilié au demandeur la décla
ration de leurs dommages-intérêts, communiqué les pièces à 
l'appui et laissé un délai à la partie adverse pour faire ses offres 
de la somme qu'elle aviserait : 

« Attendu que la contestation étant de la compétence de la 
juridiction des arbitres, il n'appartient qu'au nouveau tribunal 
arbitral, qui sera constitué, d'examiner si les articles 523 et 524 
sont applicables à l'espèce ; 

« Que le juge ordinaire ne pouvait que statuer sur la désigna
tion d'un aibilre par le demandeur en cassation; 

« Que parlant il devait, comme il l'a fait, rejeter la fin de 
non-recevoir présentée par celui-ci ; 

Sur le quatrième moyen : Violation de l'article 343 du code de 
procédure civile, en ce que le jugement du 15 mars 1887, con
firmé par l'arrêt attaqué, a statué sur la demande de nomination 
d'arbitres, alors que, sur ce point, la cause n'était pas en état : 

t( Attendu que l'arrêt attaqué, interprétant les conclusions du 
demandeur en cassation, déclare que ces conclusions visaient, 
non seulement la recevabilité, mais aussi le fond de l'action in
tentée par les défendeurs ; que l'arrêt constate donc souveraine
ment que la cause était en état; 

« Que, par suite, le moyen manque de base ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï 31. le conseiller L E I . I È V R E en son 

rapport et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , premier 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 17 février 1888. 
Plaid. 3ÍM E S

 D I ' V I V I E R et D E M E U R C . B I I . A L T . ) 

OBSERVATION. — Voir Liège, 27 janvier 1860 (BELG. 
JUD , ISO,"1, p. 717], et l 'arrê t qui précède. 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H y n d e r i c k . 

13 février 1888. 

GARDE CIVIQUE. — A P P E L CONTRE UNE DECISION DU CON

SEIL DE RECENSEMENT. — E E F E T NON SUSPENSIF. 

L'appel dirigé contre une décision du conseil de recensement de la 
garde civique, portant désignation pour le service, n'a pas d'effet 
suspensif. 

En conséquence, le garde désigné par le conseil de recensement 
pour faire partie de la garde civique, est obligé au service, tant 
que la décision du conseil de recensement n'a pas été rapportée. 

( C A S S I E U S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, déduit de la 
violation de l'article 4 5 7 du code de procédure civile, en ce que 
la décision attaquée a méconnu le principe de l'effet suspensif de 
l'appel, en condamnant le demandeur pour manquement à des 
services auxquels il était convoqué, alors qu'il était en instance 
d'appel contre la décision du conseil de recensement qui l'a dé
claré apte au service : 

« Attendu que le conseil de recensement est chargé de dresser 
le contrôle des hommes à faire partie de la garde; que, par le fait 
de son inscription au contrôle, le citoyen devient garde civique 
et se trouve obligé au service ; qu'il peut, il est vrai, s'il se croit 
lésé par la décision du conseil de recensement, en appeler à la 
dépulation permanente, mais que cet appel ne peut le dispenser 
du service ; 

« Qu'en effet, l'article 2 0 de la loi du 13 juillet 1 8 5 3 , par une 
exception qui confirme la règle, ne permet de se dispenser du 
service, nonobstant leur inscription sur les contrôles, qu'aux 
chefs des départements ministériels et aux membres des deux 
Chambres pendant la durée des sessions législatives; 

« Qu'il résulte de la combinaison des articles 1 5 , 2 4 et 2 5 de 
la loi, comme de la nature des choses, que la décision portant 
désignation pour le service doit recevoir exécution, tant qu'elle 
n'a pas été rapportée; 

« Qu'il s'ensuit que le principe, édicté par l'article 4 5 9 du 
code de procédure civile, n'est pas applicable aux décisions du 
conseil de recensement, et que c'est à tort qu'on invoque l'arti
cle 1 9 3 de la loi pour en induire, par un argument a con
trario, que si le pourvoi n'est pas suspensif, l'appel doit avoir un 
effet suspensif; 

« Que, d'ailleurs, l'article 4 5 7 du code de procédure civile, 
relatif à des décisions qui ne touchent qu'à des intérêts privés et 
dont le juge peut prononcer l'exécution provisoire nonobstant 
appel dans les cas où elle est autorisée, ne saurait, dans le silence 
de la loi, être appliqué aux décisions du conseil de recense
ment, corps administratif appelé à dresser, dans un but de sûreté 
générale, le contrôle des hommes appelés à faire partie de la 
garde ; 

« Attendu que le demandeur, inscrit sur les contrôles et requis 
pour un service, devait donc obéir, sauf à réclamer devant le 
chef de la garde ; 

« Que le conseil de discipline, juridiction répressive, n'aurait 
pu, sans enquêter sur l'autorité administrative, méconnaître dans 
le chef du demandeur la qualité de garde civique qui lui était 
imprimée par la décision du conseil de recensement; 

« Attendu, dès lors, que la décision attaquée n'a pu violer 
l'article 4 5 9 du code de procédure civile, en condamnant le de
mandeur pour avoir manqué à des services auxquels l'obligeait 
son inscription au contrôle; 

« El attendu, au surplus, que les formes substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées, et qu'il a été l'ait 
une juste application de la loi pénale aux faits légalement recon
nus constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N M A I . D E G H E . M 

en son rapport et sur les conclusions conformes de M. lîoscit, 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
dépens'.. » (Ou 1 3 février 1 8 8 8 . — Plaid. M" G . O E B R A N D N E U . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. De L o n g é , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

29 décembre 1887. 

CONTESTATION DE QUALITE. — CONCLUSIONS AU FOND. 

CAUSE EN ÉTAT D'ÊTRE JUGÉE. 

Les conclusions pur lesquelles une partie conteste la qualité ou le 
titre en vertu duquel agit son adversaire, engagent le débat au 
fond et mettent la cause en état d'être jugée. 

( n l R Y C . D E I . V A I . E T D O U M O N T . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, tiré de la 
violation des articles 3 4 3 , 7 5 à 8 2 et 4 3 4 du code de procédure 
civile, en ce que le jugement attaqué a condamné le demandeur 
au fond, alors que la cause n'était pas en état, le demandeur 
n'ayant conclu que sur une fin de non-recevoir : 

« Attendu qu'il est constaté par les qualités du jugement atta
qué que Uuby, demandeur en cassation, a conclu devant le tri
bunal de première instance de Charleroi à la nullité de l'exploit 
d'assignation et, partant, de la saisie-arrêt, en alléguant que le 
notaire Doumont lui intentait, à l'insu de Delval, une action qui 
appartenait à ce dernier et en invoquant le principe que nul ne 
peut plaider par procureur; 

« Attendu qu'en opposant ce moyen, il ne critiquait pas la ré
gularité de la procédure et la validité de l'exploit en la forme, 
mais qu'il contestait la qualité ou le titre en vertu duquel agissait 
Doumont ; 

« Attendu que cette contestation engageait le débat sur le fond 
du procès et qu'elle a donné lieu à un échange de conclusions qui 
sont actées dans les qualités du jugement attaqué ; 

« Que la cause était donc en état d'être jugée; que le tribuna', 
après avoir écarté le moyen proposé par Duby, pouvait et devait 
évacuer le fond du litige et statuer sur la validité de la saisie-
arrêt, et qu'en le faisant, il n'a contrevenu à aucun des textes 
cités à l'appui du pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller G I R O N en son 
rapport et sur les conclusions de M . M K I . O T , premier avocat géné
ral, rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux dépens, ainsi 
qu'à l'indemnité de 1 5 0 francs... » (Du 2 9 décembre 1 8 8 7 . 
Plaid. M M C S Y V O E S T E c. D U Y I Y I E R . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. l o l y . 

24 décembre 1887. 

TAXES COMMUNALES. — VOIRIE. — IMPOSITIONS INDI

R E C T E S . — MODE DE RECOUVREMENT. — PRESCRIPTION. 

POURSUITES CONTRE L E S DETENTEURS SUCCESSIFS. 

PUBLICATION DES RÈGLEMENTS. — AFFICHAGE. — PRO

CLAMATION. — SENS DU MOT <• CAMPAGNE 

Les impositions communales de voirie perçues à raison de /ails 
accidentels ou passagers sont des impositions indirectes. 

Telles sont notamment les taxes de bâtisse, d'égout et de pavage. 
A litre d'impositions indirectes, elles se prescrivent par cinq ans. 
Il n'importe que le règlement qui a créé ces taxes dispose que le 

recouvrement aura lieu conformément aux articles 1 3 5 , 1 3 0 c/ 
137 de la loi communale. [Résolu seulement dans le réquisi
toire.) 

// n'importe pas davantage que ce règlement porte que ces taxes 
sont recouvrables comme eu matière d'impôt foncier au profil de 
l'Etat. 

Par cette disposition, les règlements de Bruxelles et île Saint-Gilles 
ont eu en vue de permettre le recouvrement contre les détenteurs 
successifs, soit à titre de domaine utile, soit à litre de pleine 
propriété. 

Une poursuite contre l'un de ces détenteurs n'est pas non recevable, 
bien qu'une précédente poursuite, contre -un autre détenteur, 
ail eu lieu jusqu'à procès-verbal de carence. 

La publication des ordonnances et règlements communaux n'est 
pas soumise cumulativement à l'affiche cl à la proclamation. 

Il n'y a pas à distinguer, à cet égard, entre les villes et les cam
pagnes ; mais si la publication a lieu par voie de proclamation, 
elle doit, dans les campagnes, avoir lieu à l'issue du service 
divin. 

Parle mot campagnes, l'article 102 de la loi communale vise ex
clusivement les communes dont la population est principalement 
composée de cultivateurs. 

La commune de Saint-Gilles notamment ne rentre pas dans cette 
catégorie. 

Le moyen de prescription et celui de défaut de publication d'un 
règlement communal sont opposables, pour la première fois, en 
degré d'appel. 

( L E S É P O U X J A U M O T T E C . L A C O M M U N E D E S A I N T - G I L L E S . ) 

On sait que, par trois a r r ê t s récents , le troisième du 



1 e r f évr i er dernier (1), chambres réunies, la cour de cas
sation a in terprété l'article 102 de la loi communale en 
ce sens que des deux modes de publication des règle
ments communaux, l'affichage et la proclamation, l'un 
d'eux est suffisant. L a même décision avait été rendue 
par l ' arrê t que nous reproduisons de la cour d'appel de 
Bruxelles, deuxième chambre. 

Entre autres questions, cet a r r ê t détermine également 
le sens qu'il faut attribuer au mot campagnes du même 
article 102. 

M. l'avocat général STAESs'est exprimé en ces termes : 

« La commune de Saint-Gilles a fa>t assigner les époux Jau-
motte a l'effet de s'entendre condamner au payement d'une somme 
de fr. 7,393-61, en principal,montant détaxes communales pour 
droit de bâtisse de six maisons rue Tasson-Snel et rue Defacqz, 
et droits de voirie, d'égout et de pavage y afférents. 

Bien que, d'après les termes de l'exploit, l'action pût être con
sidérée comme dirigée contre les deux époux, la procédure a été 
constamment et de commun accord interprétée en ce sens que la 
condamnation n'était poursuivie que contre l'épouse Jaumoltc, et 
que le mari n'était assigné que pour autoriser sa femme à ester 
en justice. 

Les maisons appartenaient primitivement au mari; mais 
l'épouse Jaumotte, mariée en séparation de biens, les avait 
acquises de son mari, par acte du 15 décembre 1883, et si le 
payement des dites taxes est réclamé contre elle, c'est en sa 
qualité de détentrice, à titre de propriétaire, des maisons dont la 
construction avait donné lieu aux dites taxes. 

Pour discuter le procès dans l'ordre logique, il faut rencontrer 
d'abord un moyen qui n'a été produit que devant la cour et seu
lement par une conclusion additionnelle aux premières conclu
sions d'audience. C'est un moyen de prescription. 

Il faut l'examiner au fond. Vainement, en effet, la pat lie inti
mée y oppose-t-elle une fin tle non-recevoir basée sur ce que ce 
moyen ne pouvait, pour la première fois, être produit eu degré 
d'appel. Sur ce point, je me borne à renvoyer au B K P E R T O I R E 

D E Jiïtisi'RtiiENCK, V° Prescription, w 38. -13, i l , -17, 18, 
49, avec celte seule observation que, dans l'espèce, la partie 
appelante peut d'autant moins être présumée avoir renoncé à 
opposer la prescription, que la discussion dont le fond avait été 
l'objet était exclusivement juridique et que la prescription n'est 
qu'un moyen de droit ajouté à d'autres moyens de droit. 

Il consiste en ceci : les taxes étaient dues, au plus tard, le 
16 juin 1881, l'action n'a été intentée (pie le 17 avril 188.'i. II 
s'était donc écoulé plus de trois ans, à l'expiration duquel terme, 
conformément aux articles 149 de la loi du 3 frimaire au VII et 
17 de l'arrêté du 16 thermidor an VIII, tout recours était venu à 
cesser. 

Le moyen pèche par la base. 
11 suppose que les taxes litigieuses doivent être considérées 

comme des impositions directes. Aux termes de l'article 138, S - , 
de la loi communale, en effet, le recouvrement des impositions 
indirectes, à charges des citoyens, est poursuivi conformément à 
la loi du 29 avril 1819 ; et cette dernière loi, art. 7, dispose que 
l'action en recouvrement d'impositions communales se prescrit 
par cinq ans. 

11 n'importe que le règlement du 3 février 1880, dont l'appli
cation est poursuivie, ait disposé, par son article l.'i, (pie le re
couvrement aurait lieu confoi mément aux dispositions des arti
cles 135, 136, 137 de la loi communale. Le règlement n'a pas 
pu dérogera une loi, et changer, par cette disposition, le délai 
légal de la prescription. Nonobstant celle disposition, la question 
est donc bien de savoir si les taxes dont s'agit sont des imposi
tions directes ou si elles sont des impositions indirectes. La par
tie appelante l'a compris. Aussi soutient-elle que les dites taxes 
ont le caractère d'impositions directes. 

Ce soutènement n'est plus possible aujourd'hui. 
La question de la distinction des impôts directs et indirects a 

été traitée d'abord, à propos du droit de débit de boissons alcoo
liques, par M. le procureur général L E C I . E H G Q , préliminairement 
à l'arrêt de la cour de cassation du 29 février 1868, rendu sur 
les conclusions conformes de cet éminent magistrat (2). 

« Si le payement (de l'impôt), disait M. L E C I . E H C Q , est l'ait direc-
« tement au trésor public par celui à qui en incombe la charge, 

(1) Nous publierons prochainement cet arrêt 
(2) B E I . G . Jt'D., 1868, p. 433. 

(3) B E I . G . J U D . , 1877, p. 1384. 

(4) G I R O N , Droit administratif, t. I, p. 457. 

(5) Loi du 12 juillet 1821, art. 2, 11, litt. e. 

« évidemment l'impôt est direct puisqu'il consiste dans cette 
« charge. Par contre, si le payement en est fait indirectement au 
« trésor public par celui à qui en incombe la charge, en ce que 
« la somme imposée y est versée par un tiers qui se la fait rein-
« bourser par celui-ci, il est non moins évident que dans ce cas 
« l'impôt est indirect. » 

M. L E C I . E R C Q constate ensuite que cette double définition est en 
harmonie avec le décret-instruction de l'Assemblée constituante 
du 22 décembre 1789-8 janvier 1790 qui, à propos des conditions 
d'électorat et d'éligibilité aux assemblées primaires et adminis
tratives, explique ce qu'il faut entendre respectivement par impôts 
directs et impôts indirects. 

L'n arrêt de cette cour, du 26 avril 1875 (3), crut devoir, par 
application de l'idée susénoneée, décider qu'une taxe sur la con
struction, la reconstruction et la réparation des trottoirs dans les 
rues de la commune, à charge des propriétaires riverains, est un 
impôt direct. La cour ne considérait pas la taxe réclamée comme 
constituant une avance exigée d'un tiers, sauf remboursement par 
une autre personne qui est le vrai contribuable. Ln y regardant 
de plus près cependant, on arrive à se dire, au contraire, que 
celte taxe, perçue à raison de l'immeuble en faveur duquel la 
dépense est faite, ira, naturellement, comme cette dépense elle-
même, s'ajouter au coût de cet immeuble et que partant elle sera, 
le cas échéant, remboursée par l'acquéreur de l'immeuble, de 
même qu'on suppose que les impôls de consommation, type de 
l'impôt indirect, sont remboursés par l'acquéreur consommateur. 
Cette taxe ne peut, en effet, comme l'impôt foncier, être considé
rée comme frappée sur le levcnu de l'immeuble. Ajoutons, avec 
M. G I R O N (4), que « cette définition des impôls directs et des im-
« pots iiKIii- cts, qui séduit par son apparente simplicité et qui 
« est irréprochable au point de vue purement spéculatif, est 
a incomplète et inexacte dans le langage de la loi fiscale. » 

Pour qu'un impôt soit direct, législativeinent parlant, il ne 
suffit pas qu'il tombe sur les fonds de terre ou sur le< personnes 
de manière à n'élre pas en fin de compte remboursé par une 
autre personne que celle qui le verse au percepteur. C'est ainsi 
notamment qu'on ne range point parmi les impôts directs les 
droits de succession '.'il. 

Où est ici la personne qui remboursera? Dans bien des cas, on 
ne la trouvera pas davantage pour les droits d'enregistrement et de 
timbre qui, eux aussi, sont des impôts indirects (6), pour les 
droits de barrière, >'e bac et de passage d'eau, pour les taxes sur 
le transport des lettres, impôts indirects encore (7). C'est ce qui 
l'ait dire fort justement, par M. G I R O N , que la définition des impôls 
indirects donnée par le décret-instruction de l'Assemblée consti
tuante n'est pas limitative. 

L'impôt, pour être direct, doit offrir un second caractère, c'esl 
la périodicité du prélèvement qui, à raison même de celte pério
dicité (annuelle), est censé l'ail sur le revenu des citoyens. L'As
semblée constituante le disait. Elle faisait entrer dans la défini
tion de l'impôt direct celle noie qu'il se lève par les \oies il i 
cadastre ou des rôles de cotisation. L'arrêt de cette cour de IS75 
émettait celle idée que le mode servant il fixer la colisalion n'est 
point un élément essentiel mais accidentel des impôts. G'élail 
une erreur. La cour n'a pas tardé' ii le reconnaître. Par un arrêi 
du 22 février 1877, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 
général V A N B E I U J I E M , elle a dit, au contraire, que dans l'examen 
de la question il convenait de s'attacher exclusivement au sens 
et à la portée des expressions dans le langage de la loi, sans se 
préoccuper des définitions et des discussions théoriques de la 
science économique ; et se plaçant, à la fois, au point de vue 
fiscal et au point de vue électoral, la cour constate qu'un impôt 
accidentel et passager n'a pu être admis pour la formation du 
cens. Conséqueminenl l'arrêt décide que des taxes de trottoirs et 
de bâlissc doivent être classées parmi les impositions indirectes. 

Cette décision fut déférée à la cour de cassation; mais un arrêt 
fort remarquable, du 18 janvier 1878, rendu sur les conclusions 
conformes de IL JlEsn.uai D E T E R K I E I . E , alors premier avocat 
général, rejeta le pourvoi (8). Cette jurisprudence était déjà en 
germe dans un autre arrêt de la cour de cassation du 1er août 
1872, qui avait considéré comme imposition indirecte une taxe de 
la ville d'Anvers sur les divertissements publies (9). M. M E S D A G H 

D E T E R K I E I . E , dans son réquisitoire également conforme, avait 
même dit explicitement : « La taxe sur les divertissements, de 
« même que celles sur les bâtisses..., constitue, à n'en pas dou-

(6) Ibid., lilt. d. 

(7) G I R O N , Droit administratif, t. I , p. 460. 

(8) B E I . G . J U D . , 1878, p. 225. 

(9) B E I . G . J L D . , 1872, p. 1251. 
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« ter, une imposition indirecte, car elle repose sur des faits 
« accidentels et passagers... Aussi... l'on ne conçoit pas la pos-
« sibilité de porter le redevable sur un rôle au début de l'exer-
« cice ». Enfin, dans un arrêt de la même cour, du 24 mars de 
cette année, où il s'agissait, comme devant vous, d'une exception 
de prescription de taxes sur constructions, il ne fut plus même 
mis en doute qu'il ne pouvait être question que de la prescription 
de cinq ans (10). C'était reconnaître à la taxe, comme désormais 
à l'abri de discussion, le caractère d'imposition indirecte. 

Constatons ici que s'il avait fallu considérer les taxes litigieuses 
comme contributions directes, ce n'eût point seulement été de 
prescription qu'il aurait dû s'agir, mais de nullité de toute la pro
cédure, puisque l'art.138, alinéa 1, de la loi communale a aboli, 
quant aux recouvrements des impositions directes contre, les con
tribuables, la voie d'action pour ne plus laisser subsister que la 
voie d'exécution parée (11). 

Un autre moyen produit par la partie appelante consisté à con
tester la force obligatoire des règlements sur lesquels l'action est 
fondée. Ils n'ont pas, dit-elle, reçu la publication selon le mode 
prescrit par la loi, la commune de Saint-Gilles étant une com
mune rurale, et la loi communale, art. 102, exigeant que la 
publication des règlements et ordonnances du conseil ait lieu par 
proclamation à l'issue du service divin, ce qui n'a pas été observé 
pour les règlements dont l'application est demandée. La publica
tion de ces règlements, en effet, n'a eu lieu que par voie d'af
fiches. 

Ici encore, l'intimée oppose une fin de non-recevoir, tirée de 
ce que le moyen est produit pour la première fois en degré d'ap
pel. Cette exception n'est, pas plus fondée que celle, de même 
nature, qui a été produite contre le moyen de. prescription. L'il
légalité d'un arrêté royal ou d'un règlement administratif peut être 
opposée en tout état de cause. C'est un moyen d'ordre public qui 
devrait même être suppléé d'otiiee par le juge. 

Au fond, ce moyen procède, à notre avis, d'une interprétation 
erronée de l'article 102. L'article commence par poser le principe 
quant au mode de publication des règlements communaux, en 
disant cpie ces règlements sont publiés par voie de proclamation 
et d'affiches. Ce principe a été, par deux arrêts successifs tout 
récents de la cour de cassation, 18 juillet (12) et 1IT octobre 
1887 (13), interprété comme n'exigeant pas cumulalivement les 
deux modes de publication. L'appelante, ne s'élève pas contre ces 
décisions, mais soutient qu'elles ne sont applicables qu'aux 
villes. Pour les campagnes, dit-elle, il n'y a qu'un mode de publi
cation reconnu par la loi, c'est la proclamation à l'issue du ser
vice divin, c'est-à-dire après la grand' messe paroissiale du 
dimanche. 

C'est prendre à la lettre le mot publication dans ce membre de 
phrase de l'article 102 « dans les campagnes, la publication se 
« l'ait à l'issue du service divin » ; mais ce mot a été manifeste
ment employé dans le sens de proclamation. 

La cour de cassation, lorsqu'elle a interprété le mot et comme 
équivalent à la disjonclive ou, n'a pas distingué entre nos deux 
grandes catégories de communes. L'article, en effet, ne dislingue 
pas. Comme nous le disions, le principe c'est qu'il faut procla
mation ou affichage. 

Le collège, à qui la publication est confiée, peut, sans doute, 
recourir aux deux modes à la fois; mais il peut aussi n'en 
employer qu'un, et dans ce cas il apprécie lequel des deux 
modes il y a lieu d'adopter. S'il adopte la proclamation, dans 
les villes, il choisit le mode de proclamation qu'il jugera 
convenir : la loi ne lui prescrit rien. Dans les campagnes, au con
traire, s'il préfère la proclamation, elle ne pourra se faire qu'à 
l'issue du service divin. Voilà le sens de la loi. Se tenir à la lettre 
du mot publication, ce serait laisser dans le vague le jnoile, de 
publication à l'issue du service divin. Il faudrait aller jusqu'à dire 
que c'est le moment de la publication que la loi a seul voulu fixer, 
ce qui serait heurter le sens naturel de la loi, puisque pour l'af
fichage, on ne comprendrait pas que la loi eût prescrit le moment 
de l'issue du service divin. 

Cette interprétation est pleinement confirmée par les discus
sions. 

Le projel de l'article était ainsi conçu : « Les règlements ou 
« ordonnances du conseil... sont publiés parles soins des bourg-
« mestre et éehevins, dans les villes, par voie de proclamation 
« ou d'affiche; dans les campagnes, à l'issue du service divin. » 

M. F I . E L ' S S U : « A la manière dont l'article est rédigé, il sem-
« Lierait que dans les campagnes une proclamation serait suffi-

(10) B E I . G . J L D . , 1887, p. 1367. 

(11) B O U . I E , Traite théorique et pratique des taxes commu
nales, n o s 89 et 93. 

(12) B E I . G . J I I > , 188", p. 1310. 

« sante. Pourquoi n'apposcrait-on pas également une affiche ? 
« Car il est difficile qu'au sortir de l'office divin, tous les liabi-
« lauts d'une commune pussent être généralement informés au 
« moyen d'une proclamation. » 

Après une observation de M. D E I . E A F A I I . E E qu'en fait, dans les 
campagnes, comme dans les villes, les ordonnances sont tou
jours affichées, M. D U M O H T I E H , rapporteur, répond : « Le mieux 
« serait de dire : Dans les campagnes, la publication aura lieu à 
« l'issue du service divin. » 

Après les observations de MM. F I . E L S S U et D E I . E A F A I L L E , le 
rapporteur, en s'exprimant ainsi, n'a pu avoir la pensée de faire 
décider que, pour les campagnes, le seul moment de publication 
serait la publication à l'issue du service divin. Il a indubitablement 
employé le mot publication dans le sens de proclamation. 

M. le ministre de l'intérieur ne s'y est pas trompé. 11 eut le 
dernier la parole sur cet objet, et voici comment il s'exprima : 
« Je pense qu'il suffira de dire : Dans les campagnes, la procla-
« malion se fait toujours à l'issue du service divin. » 

Ce commentaire de la rédaction de M. D I M O U T I E I I ne fut l'objet 
d'aucune contradiction. Seulement, ce fut la rédaction, moins 
exacte, du rapporteur qui passa dans la loi. 

Ajoutons surabondamment avec la partie intimée, qu'il n'a 
pu entrer dans la pensée du législateur de désigner par ces mots 
dans les campagnes toutes les communes qui, administrativement, 
n'auraient pus rang de villes. Sans cela, il eût été bien simple de 
dire : Dans toutes les communes rurales (14). S'il y avait, ou s'il 
se trouvait plus tard des communes qui, tout en n'ayant pas rang 
administratif de villes, en offraient cependant, pro suhjecta ma-
leria, le caractère, il eût été absurde de vouloir les traiter comme 
les campagnes. Voici une agglomération d'habitants plus consi
dérable que bien des villes, et le législateur aurait voulu lui im
poser ce mode de publication qui, comme le disait encore M. D E I . E A 

F A I L L E , n'a été imaginé que dans l'intérêt des cultivateurs ! 
Mode de publication qui est même peu pratique lorsque l'exten
sion de la commune y a amené la création de paroisses diverses. 

La partie appelante s'attache ensuite à repousser l'applicabi
lité de l'article 17 du règlement du 3 février 1880, qui dispose : 
« Les taxes spécifiées ci-dessus frappent la propriété et sont 
« dues par le détenteur de l'immeuble, comme en matière d'im-
« pot foncier au profit de l'Etat. » 

Lllc soutient qu'il ne résulte pas de ce texte que l'acquéreur à 
litre particulier soit tenu de la dette de son auteur ou prédéces
seur; que, s'il est vrai que l'impôt foncier est dû par le déten
teur, c'est seulement en ce sens « que ce n'est pas nécessairement 
« au propriétaire direct, mais bien et toujours à celui qui a le 
« domaine utile, qu'incombe la dette de l'impôt au moment où 
« l'impôt vient frapper le fonds ; que, notamment, l'empbytéole, 
« l'engagiste, l'antichrésiste, en un mot tous ceux qui détiennent 
« le fonds, en sont tenus à l'exclusion de ceux qui ne le détien-
« nent pas, et qu'en cas d'extinction de ces droits, les impôts 
« mis pendant leur durée ne tombent point, s'ils sont restés im-
« payes, à la charge personnelle du propriétaire redevenu déten-
« leur. » 

Cette manière d'interpréter la législation en matière d'impôt 
foncier est absolument erronée. Sans doute, l'impôt foncier, pré
sumé prélevé sur le revenu de l'immeuble, est à la charge du 
domaine utile quand celui-ci est séparé du domaine direct. C'est 
le titulaire du domaine utile qui est alors le détenteur. Mais 
quand le domaine utile vient à faire retour au domaine direct, où 
donc l'appelante a-t-clle vu que l'impôt foncier, antérieurement 
échu et qui resterait à payer, ne serait pas à la charge de celui 
qui aurait acquis ainsi la pleine propriété et par conséquent la 
détention? 

11 n'en est pas autrement en cas de mutation. « L'impôt fon
te cier a un caractère réel, dit M. Gmox (lo). Il est dû par l'im-
« meuble même ». Qu'est-ce à dire? si ce n'est que, en quelque 
main que l'immeuble passe, il reste grevé de l'impôt et que le 
payement, non seulement de l'impôt à échoir, mais celui de l'im
pôt déjà échu, peul être poursuivi contre le détenteur actuel de 
l'immeuble, comme en étant débiteur personnellement sur tous 
ses biens, à raison de sa détention ? 

Le règlement de Saint-Gilles est, sous ce rapport, vous le 
savez, la reproduction d'un règlement de la ville de Bruxelles de 
1864; et c'est sur la proposition d'un jurisconsulte de premier 
ordre, de M. T I E I . E M A . N S , que les mots comme en matière d'impôt 
foncier furent insérés dans le règlement, afin d'assurer que l'im
pôt échu et non payé serait à la charge de l'acquéreur. 

(13) P A S I C R I S I E , 1887, 1, 380. 

(14) G I I Î O . N , Droit administratif, n o s 17 et 20. 

(Vô) Droit administratif, t. 1, p. 462. 
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C'est l'application de ce règlement de Bruxelles qui a fait 
l'objet de l'arrêt de la cour de cassation, du 24 mars de cette 
année, que nous avons déjà eu l'occasion de citer. La Compagnie 
Immobilière avait acquis, à la date du 20 mai 1883, un immeuble, 
sis à Bruxelles, et que vendaient les époux Coppens. Un droit de 
bâtisse était devenu exigible, le 4 juin 1879, en vertu du règle
ment de 1864. Les époux Coppens avaient usé du droit (pic leur 
attribuait le règlement de se faire accorder un délai de quatre ans 
pour se libérer de celte dette, moyennant de donner hypothèque 
sur l'immeuble à l'oscasion duquel la taxe avait été encourue. 
Il s'agissait de savoir si la Compagnie Immobilière était mise à 
cet égard personnellement au lieu et place des vendeurs; et la 
cour, interprétant le règlement, en même temps qu'elle en con
state la légalité, rejette le pourvoi contre un jugement du tribu
nal de Bruxelles qui avait résolu affirmativement la question. 

« Attendu, porte l'arrêt, qu'aucune loi ne fait obstacle à l'éta-
« blissement d'une taxe locale sur les constructions à charge des 
« détenteurs de l'immeuble, et à raison du fait même de cette 
« détention, de façon qu'elle puisse être exigée personnellement 
« des détenteurs successifs. » 

Tel est donc, selon la cour suprême, le sens des mots comme 
en matière d'impôt foncier. 

11 est, dès lors, oiseux de chercher, ainsi que l'a l'ail la partie 
intimée, à corroborer cette interprétation par les discussions et 
du conseil communal de Bruxelles et du conseil communal de 
Saint-Gilles, discussions dont la partie appelante reconnaît la por
tée conforme au sens que nous proposons, mais dont elle conteste 
la relevance. En admettant tout gratuitement que ces discussions 
doivent être écartées, comme le plaide l'appelante, on resterait 
en présence d'un texte clair, mais clair dans un sens opposé à 
celui qu'elle préconise. 

Un dernier moyen produit par la partie appelante est fondé 
sur la poursuite exercée contre J.-lî. Jaumotte, poursuite qui a 
abouti à la condamnation de Jaumotte du chef, entre autres, des 
taxes litigieuses, par un jugement du 15 mars 1882, confirmé en 
appel, le 11 août suivant. 

« En choisissant pour débiteur J.-B. Jaumotte, dit la partie 
« appelante, et en le poursuivant jusqu'au procès-verbal de ca-
« rence, la partie intimée a épuisé son droit, Elle ne pouvait 
« jamais avoir, quant à ces taxes, qu'un seul débiteur. » 

Encore une illusion. Qu'importe (pie le non-payement des taxes 
ait été ou non régulièrement constaté à charge du précédent 
propriétaire? En restent-elles moins dues? 11 n'en résulte qu'une 
certitude de plus de l'existence de la dette, partanl de l'obligation 
qui, vis-à-vis de la commune et par le fait de l'acquisition, a passé-
sur la têle de l'acquéreur, détenteur de l'immeuble grevé. 

Nous concluons à la confirmation. » 

L a Cour a rendu l 'arrêt suivant ; 

AiuiÉT. — « Attendu (pic la commune de Saint-Gilles poursuit 
le payement de la somme de fr. 7,393-01 montant de diverses 
taxes de voirie, de bâtisse, d'égout et de pavage, du chef de six 
maisons situées à l'angle des rues Tasson-Snel et Dcfaeqz, dont 
l'épouse Jaumotte a fait l'acquisition, suivant acte authentique 
avenu devant M« Muller, notaire à Bruxelles, le 15 décembre 
1883; 

« Attendu que la partie appelante soulient en premier lieu que 
ces taxes constituent des impositions directes recouvrables con
formément aux règles établies pour la perception des impôts de 
l'Etat ; qu'entre l'époque de leur exigibilité ( 16 juin 1881) et la 
date de l'exploit introduetif d'instance!17 avrilf 885), il s'est écoulé 
plus de trois ans; que par suite l'action est prescrite aux termes 
des articles 149 de la loi du 3 frimaire an VII et 17 de l'arrêté du 
16 thermidor an VIII ; 

« Attendu que ce moyen n'a pas été présenté devant le premier 
juge; qu'aucune disposition légale ne s'oppose toutefois à ce qu'il 
en soit fait usage pour la première fois en appel, surtout que la 
partie qui l'invoque n'y a jamais renoncé ; 

« Attendu que, si l'épouse Jaumotte est donc reccvablc à pré
senter le moyen de la prescription, elle n'y est cependant aucu
nement fondée et ce, par la raison que ces taxes ne constituent 
pas des impositions directes, mais présentent au contraire tous 
les caractères d'impositions indirectes dont la perception s'opère 
suivant les règles établies par la loi du 29 avril 1819 et dont 
l'action en recouvrement se prescrit par un terme de cinq ans 
seulement (art. 7) ; 

« Attendu que, d'après les principes consacrés par nos lois 
fiscales, les contributions indirectes, en effet, comprennent non 
seulement les impôts de consommation, mais encore tous ceux 
qui, comme les droits de succession, d'enregistrement, de tim
bre, etc., sont perçus à raison de faits accidentels ou passagers ; 
que, pour avoir nature d'impôt direct, il ne suffit pas qu'une taxe 
frappe directement un fonds de terre ou une personne, il faut, 

en outre, qu'elle s'applique aune situation durable et permanente 
et qu'elle se règle par exercice annuel; 

« Attendu qu'en faisant application de ces règles au procès 
actuel, il est évident que les taxes réclamées doivent être rangées 
dans la catégorie des impôts indirects dont le recouvrement ne 
se prescrit qu'au bout de cinq années ; 

« Attendu qu'il est bien vrai que l'article 15 du règlement en 
date du 3 février 1880 prescrit de suivre, en ce qui concerne le 
payement des taxes dont s'agit, la procédure établie pour la per
ception des impôts directs de l'Etat ; que cette disposition démon
tre uniquement que l'administration de Saint-Gilles a partagé 
l'erreur de la partie appelante en ce qui touche la nature des 
taxes de voirie; qu'elle n'a pu avoir pour effet d'abroger la loi du 
29 avril 1819, avec laquelle elle se trouve manifestement en oppo
sition; 

« Attendu que l'on invoque encore, à l'appui de l'appel, la 
prétendue illégalité du prédit règlement de 1880, résultant soi-
disant du défaut de publication régulière en conformité de l'ar
ticle 102 de la loi communale; 

« Attendu que ce moyen, pas plus que eelui/le la prescription, 
n'a été produit en première instance ; .qu'il peut d'ailleurs être 
présenté en tout état de cause; qu'il est même d'ordre public et 
qu'à ce titre le juge devrait le suppléer d'oflice s'il était fondé; 

« Attendu que la loi interprétée dans son esprit et suivant 
l'intention du législateur laisse aux administrations communales, 
en ce qui concerne leurs ordonnances et règlements, le choix 
entre deux modes de publication : la proclamation et Y affichage ; 

« Que le texte de l'article 102 ne fait aucune distinction entre 
les obligations qui incombent à cet égard aux administrations des 
villes et à celles des communes rurales; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que le règlement en vertu 
duquel s'exercent les présentes poursuites ait été affiché dans la 
commune de Saint-Gilles, aux lieux ordinaires, et que, dès lors, 
l'administration intimée a complètement satisfait aux prescriptions 
delà loi en ce qui touche la publication ; 

« Attendu que le prédit article 102 ajoute, il est vrai, que dans 
les campagnes la publication aura lieu à Y issue du service divin, 
mais (pie des débats parlementaires, qui ont précédé l'adoption 
de cet article, il résulte à l'évidence la preuve que cette condi
tion nouvelle et exceptionnelle n'est imposée qu'aux administra
tions qui font usage du mode spécial de publication par voie de 
proclamation ; 

« Que, d'ailleurs, les raisons qui ont déterminé le législateur 
à prescrire dans certains cas le moment précis où les ordonnances 
et les règlements communaux seront portés à la connaissance du 
public, n'existent plus lorsqu'il est procédé à la publication par 
voie d'affiches ; 

« Attendu, au surplus que la prescription relative aux publi
cations à faire à l'issue du service religieux n'est en aucun cas 
applicable à la commune de Saint-Gilles, qui n'est pas située dans 
les campagnes au sens que la loi attache à ces mots ; 

« Attendu que s'il était vrai, en effet, comme le soutient la partie 
appelante, que la loi dans son § 2 de l'article 102 eût. entendu 
viser toutes les communes qui n'ont pas été élevées au rang de 
villes par l'arrêté du 30 mai 1825, elle s'en serait sans aucun 
doute expliquée plus clairement en faisant usage notamment de 
l'expression communes rurales, que le dit arrêté emploie en oppo
sition à celle de villes; mais que rien ne démontre en définitive 
qu'en rédigeant l'article 102 de la loi communale, le législateur 
se soit préoccupé des distinctions établies par l'arrêté de 1825; 

« Que les affirmations des époux Jaumotte à cet égard sont 
purement arbitraires et ne reposent sur aucune hase; 

« Attendu qu'en réalité, d'après les débats législatifs, la loi, 
en désignant les campagnes, a eu exclusivement en vue les com
munes dont la population est principalement formée de cultiva
teurs; telle n'est pas la situation de la commune de Saint-Gilles, 
où l'élément agricole est peu considérable et qui forme une 
agglomération d'habitants importante, dont les exigences et les 
besoins, au point de vue de l'administration, ne diffèrent en rien 
de ceux des communes urbaines; 

« Attendu que la veuve Jaumotte s'attache enfin à démontrer, 
mais sans succès, que la commune de Saint-Gilles serait non rece-
vable à agir contre elle, parce motif que les taxes en litige sont 
antérieures à l'acquisition faite par elle, le 15 décembre 1883, 
des maisons situées rue Tasson-Snel et Dcfaeqz, et qu'avant cette 
date elles ont déjà été imposées à son auteur Jean-Baptiste 
Jaumotte ; 

« Que, suivant l'article 17 du règlement de 1880, les taxes de 
bâtisse, de pavage, etc., frappent en effet la propriété et sont 
dues par le détenteur comme en matière d'impôts fonciers dus à 
l'Etat; 

« Attendu qu'en formulant ainsi la disposition de l'article 17, 
l'administration a eu précisément pour but d'atteindre jusqu'à 



parfait payement les détenteurs successifs des immeubles à raison 
desquels les taxes sont imposées ; 

« Attendu que les observations présentées au sein des conseils 
communaux deSaint-Giiles et de Bruxelles, au sujet des articles 14 
et 10 de leurs règlements respectifs des 2 9 décembre 1 8 7 7 et 
18 juin 1 8 6 4 , dont l'article 17 ci-dessus n'est que la reproduction 
littérale, ne laissent aucun doute sur le sens et la portée que 
l'administration intimée a entendu attribuer aux termes dans les
quels cette dernière disposition est conçue ; 

« Attendu que l'article 1 7 n'est d'ailleurs contraire à aucune 
loi, les conseils communaux ayant un pouvoirabsolu et illimité de 
fixer l'assiette et le montant de leurs impôts, sauf approbation par 
l'autorité supérieure ; 

« Adoptant, en outre, sur ce moyen, les motifs des premiers 
juges; 

« Attendu que l'on ne peut s'arrêter à une dernière objection 
formulée par la partie appelante et qui consiste à prétendre 
qu'ayant choisi pour débiteur des taxes litigieuses le détenteur 
précédent, Jean-liaptiste Jaumotte, et l'ayant poursuivi jusqu'à 
lui dresser procès-verbal de carence, l'administration de Saint-
Gilles aurait épuisé son droit et serait forclose d'agir contre la 
nouvelle détentrice; 

« Attendu que les considérations déjà émises démontrent 
l'inanité de ce système, puisqu'on formulant l'article 17 , l'admi
nistration a eu manifestement pour but d'autoriser les poursuites 
à charge des détenteurs actuels, chaque fois que les détenteurs 
précédents seraient restés en défaut d'acquitter les taxes qui leur 
étaient imposées, et ce, en vue d'assurer dans tous les cas la per
ception intégrale et régulière de ces impôts; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général S T A K S , met l'appel à néant; confirme le jugement a quo 
et condamine l'appelante, veuve Jaumotte, aux dépens d'appel... » 
(Du 2 4 décembre 1 8 8 7 . — Plaid. M J I 0 S

 V A N D E R P I . A S S C . H E e: 
D E L I N G E . ) 

OBSERVATIONS. — Voir sur lu nature des taxes et leur 
recouvrement, Bruxelles, 1 1 janvier 1 8 8 4 (BELG. J u n . , 
1 8 8 4 , p. 1 0 5 et la note); Bruxelles, 1 8 décembre 1 8 8 4 
(BELG. J u n . , 1 8 8 5 , p. 2 0 ; ; cassation belge, 2 0 novembre 
1 8 8 4 (BKI.G.Jun., 1 8 8 5 , p . 2 7 3 ) ; Tribunal civil Bruxelles, 

1 9 mars 1 8 8 7 (BELG. Jun . , suprii, p. 1 3 0 ) . 
Sur la publication des règlements , voir conf. cassa

tion belge, 1 8 juillet 1 8 8 7 (BELG. Jun. , 1 8 8 7 , p. 1 3 1 0 ) . 

Sur la demi re question, voir trib. de Bruxelles, 
1 5 novembre 1 8 8 7 (JOURN. DES TRIB., 1 8 8 7 , col. 1 5 5 2 ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H y n d e r i c k . 

19 décembre 1887. 

ACCISE SUR LES BIERES. — MOUT. — EXISTENCE DANS DES 
VAISSEAUX NON REPRIS A LA DECLARATION DE PROFES
SION. — CONTRAVENTION A LA LOI DU 20 AOUT 1SS5. 

Toute existence de moûts avant l'expiration des périodes de sur
veillance partout ailleurs que dans les vaisseaux repris à la 
déclaration de irofession, constitue une infraction à l'article 13 
de la loi du 2 0 août 1 8 8 5 , s-ns distinguer si ces moûts pro
viennent ou non de la fabrication en cours. 

( V E R G O L W E N G . L E . M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, pris de la violation et de la 
fausse application des articles 2 3 9 de la loi du 2 6 août 1 8 2 2 , 9 , 
alinéa l1'1', 1 3 , alinéas 1E R et 3 , 2 2 , :i" 18 et 12 de la loi du 
2 0 août 1 8 8 5 : 

« Attendu que les lois du 2 6 août 1 8 2 2 et du 2 0 août 1 8 8 5 ont 
établi une série de dispositions tendantes à empêcher la fraude 
dans la fabrication des bières; que, non seulement les ustensiles 
employés, mais le local même où se font les opérations doivent 
être spécialisés; que toute la suite des manipulations dans le 
traitement des matières premières est soigneusement organisée 
de manière à permettre la surveillance de l'administration; que 
la loi de 1 8 2 2 déclare contravention la seule existence de sub

stances farineuses et autres matières premières détrempées dans 
tout autre local que la brasserie ; 

« Que, dans le même but, l'article 13 de la loi de 4883, après 
avoir frappé d'une amende toute soustraction de moût au paye
ment de l'impôt, érige en délit, par son § 3 , la seule existence 
de moût avant l'expiration des périodes de surveillance partout 
ailleurs que dans les vaisseaux repris à la déclaration de profes
sion ; 

« Attendu que cette disposition est générale; qu'elle prohibe 
l'existence de moûts dans des vaisseaux non déclarés et, à plus 
forte raison, dans un local autre que celui de la fabrication et ce, 
sans distinguer si ces moûts proviennent ou non de la fabrication 
en coins ; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé déclare qu'il est résulté de l'in
struction faite devant la cour, « qu'à Wilryck, le 1 < T avril 1 8 8 6 , 
« il a été constaté dans la brasserie du prévenu, et dans un local 
« autre que celui servant à la fabrication, l'existence de moûts 
« avant l'expiration des périodes mentionnées à l'article 10 de 
« la loi du 2 0 août 1 8 8 5 , dans des vaisseaux non compris dans 
« la déclaration de profession; qu'il a été constaté également, à 
« la même date, un excédent de 7 litres 7 5 centilitres par kilo 
« de farine sur le rendement légal, et un excédent total de 
« 3 6 heclo i res 14 litres » ; 

« Attendu que ces déclarations de tait de la cour d'appel 
visent les éléments constitutifs des deux infractions mises à la 
charge du prévenu, et justifient la condamnation prononcée ; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R R I S I E R D E 

M É A I I . T S A R T en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M. M E S D A C H D E T E R K I E I . E , procureur général, rejette le pourvoi; 
condamne le demandeur aux dépens... » (Du 19 décembre 1 8 8 7 . 
Plaid. V." D E M O T . ) 

BIBLIOGRAPHIE. 

Sul nuovo Positivismo nella Giustizia pénale, par L M I I . I O 

B R I S A , professeur de droit à l'université de Turin. — Turin, 
Union Typographique, via Carlo-Alberto, 3 3 ; 3 2 3 pp. in-8°. 

Cet ouvrage est essentiellement un ouvrage de théorie 
pénale. I l traite des bases mêmes du droit de punir. 
C'est donc un ouvrage de philosophie autant que de droit. 
M. BRUSAcombat nettement certainesthéories qui se sont 
développées en Italie avec plus d'énergie que dans au
cun autre pays, qui tendent à ébranler le droit de punir 
jusque dans ses fondements et à lui substituer une es
pèce de système médical ou chirurgical basé sur la 
négation de toute l iberté et de toute responsabilité hu
maines. 

C'est donc un ouvrage de haute théorie, et s'il n'est 
pas conçu d'après un plan bien ordonné, bien sys téma
tique, il atteste de profondes et vastes études, et démon
tre une fois de plus que, sur le terrain de la philosophie 
du droit, l'Ilalie ne le cède en rien à la savante Allema
gne. L'auteur a dédié son livre à CHARLES RENOUVIER, 
dont il professe la doctrine en matière de responsabilité 
et de l iberté humaines, comme un pieux hommage 
d'un disciple à son maître, et déclare, dans sa dédi
cace, que ces réflexions, inspirées par la philosophie do 
RENOUVIER, ont été écrites uniquement pour orienter 
les juges et les exciter à pénétrer dans les pins hauts 
problèmes de la justice répressive. 

Qu'est-ce que le nouveau positivisme? M. BRUSA con
vient que la délinition n'en est pas facile. I l confesse 
qu'il aurait peut-être pu choisir un autre titre ayant 
pour la masse des lecteurs une signification plus p r é 
cise. Mais il rejette le reproche de ce manque de préci
sion sur les partisans de celte théorie , qui ont ainsi 
baptisé leur système pour lui faire honneur. Ils ne 
peuvent, dit-il, se méprendre sur le sens d'un terme 
consacré par leur propre dictionnaire. E t , quant aux 
autres lecteurs, il dit qu'il s'agit de la guerre entreprise 
contre le principe do la responsabilité morale en ce qui 
concerne le délit , et contre les notions de droit et de 
procédure pénale qui dér ivent logiquement de ce prin
cipe, dans la législation et dans la pratique. Le vieux 
positivisme que l'auteur déclare préférer est celui des 
déterministes anglais, lesquels, avec des tours de 
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» phrases et des formules encore incohérentes , main-
tiennent la responsabil ité et l'obligation morales, bien 

» qu'avec des vues purement utilitaires. -
LOMBROSO, dans son t r a i t é de l'Homme délinquant, 

l'Uomo delinquente, FERRI, dans ses Nouveaux hori
zons du droit et de la procédure pénale, et GAROFALO, 
dans sa Criminologie, sont actuellement en Italie les 
représentants les plus autorisés du nouveau positivisme 
en mat i ère criminelle. 

M. BRUSA s'attache surtout à ré fu ter l'ouvrage de 
GAROFALO, qui a exposé les idées nouvelles dans un or
dre plus systématique, et avec plus de largeur, tout en 
reconnaissant que LUCCHINI, dans sa critique pénétrante 
et pleine de sève intitulée : Isimplieesli (Antropologi, 
psicologi e sociologi) del deritto penale, les simplifi
cateurs du droit pénal, n'a laissé à ses successeurs qu'une 
assez pauvre moisson d'observations nouvelles à récol
ter. Mais l'auteur rappelle aussi (pie des idées analogues 
émises par HOMMEL, JOCII, GROOS, STERNER, CZOI.BE, 
AlOLESCHOTT, FISCHER, FOUILLEE, SCHOPENHAUER, L . E -

W'ENTIARDT, etc., ont déjà été combattues a n t é r i e u r e 
ment par le criminaliste JARCKE, le philosophe WEBER, 
et d'autres savants. Il fait observer de plus que, comme 
tout se résume en définitive eu une question de respon
sabilité morale, on doit se reporter aussi aux discus
sions philosophiques des plus grands penseurs de l'hu
manité. Et , parmi les écrits modernes traitant plus 
spécialement de cette question, il mentionne ceux de 
DESSINA, CANONICO, GABELLI, BUCELLATI, WALIIBERO, 
GEYER, BENDINO, etc., etc. L a liste en est trop longue 
pour être reproduite ici. 

Au premier abord, et aux yeux des gens peu versés 
dans des éludes théoriques aussi ardues, M. BRUSA sem
blerait avoir dépensé trop de talent et trop de science 
pour combattre un système qui nie absolument la liberté 
humaine, qui fait de l'homme un être abs, lument irres
ponsable, fatalement, irrésist iblement entra îné par sa 
nature et par des circonstances indépendantes de sa vo
lonté. Le sens commun, le bon sens proteste contre une 
pareille doctrine. Si elle a été admise depuis longtemps 
dans des ouvrages philosophiques, elle n'a pas la moin
dre chance d'être adoptée, et l'on n'a guère essayé que 
dans ces derniers temps de La proposer comme une règle 
de conduite absolue sur le terrain de la vie pratique. Et 
les profanes seraient peut -ê tre tentés de dire à M. BRUSA, 
en le voyant consacrer ses forces à combattre ceux qui 
s'en sont fait les apôtres : Vous leur faites, seigneur, en 
les croquant beaucoup d'honneur. Us reviendraient, 
toutefois, de cette idée en lisant son ouvrage, et ap
prendraient à ne pas mépriser des adversaires qui sont 
incontestablement des hommes de grand talent et de 
grande science, et qui sont parvenus dans une certaine 
mesure à propager leurs fausses doctrines. 

On se tromperait, au surplus, en se figurant que l'abo
lition de la responsabil ité morale conduit les partisans 
du nouveau positivisme à une indulgence excessive. I l 
n'en est ainsi ni sur le terrain de la procédure , ni sur le 
terrain du droit pénal. Pour eux, les dél inquants sont 
des malades curables ou incurables, plus ou moins dan
gereux en conséquence pour la société, et l'action de 
celle-ci doit ê tre mesurée, non pas à la grav i t é intrin
sèque du fait et à la culpabilité de l'agent (il n'y a plus 
de culpabilité), mais au danger que celui-ci fait courir, 
au plus ou moins de crainte (pie sa personnal i té inspire 
à ses concitoyens, à la temebilila du délinquant. Plus 
il est redoutable, plus l'Etat doit sév ir énergiquement. 
C'est la théorie de l'intimidation assez plaisamment ren
versée, car il ne s'agit plus de lixer la peine d'après le 
degré d'intimidation dont la société doit user v is -à-vis 
de ceux qui seraient tentés de violer ses lois, mais 
d'après le degré d'intimidation que les délinquants exer
cent vis-à-vis d'elle. Nulle idée de justice; plus l'Etat 
aura peur du délinquant, plus il devra sévir énergique
ment. C'est ainsi que GAROFALO propose la mort pour 
un très grand nombre de crimes, aussi bien quand il 

s'agit d'infractions manquées, que quand il s'agit d'in
fractions consommées. I l a tout un système pénal fort 
curieux et, en général , t r è s peu indulgent. I l est vrai 
que d'autres ne vont pas aussi loin que lui, et le docteur 
KR.EPELIN nous p a r a î t assez fidèle au principe que le 
dél inquant est un malade, et le délit, la manifestation 
d'une maladie, en en concluant qu'il serait tout aussi 
absurde de la part du juge de fixer toujours avec préci
sion, dans son jugement, la durée de la peine que, de la 
part du médecin, de fixer toujours avec précision la 
durée du traitement. Mais responsabil ité morale, justice 
répress ive , peine dans le sens propre du mot, sont pour 
tous des mots vides de sens, et qui représentent des idées 
vieillies et essentiellement fausses. 

M. BRUSA expose avec c lar té le système ainsi que sa 
genèse; il fait ressortir les contradictions dans lesquelles 
tombent ceux qui les défendent, et montre le vide des 
hypothèses sur lesquelles il se fonde. I l met en lumière 
ce qu'il y a de peu positif dans ce prétendu positivisme. 
I l analyse avec une rare sagacité toutes ses conséquen
ces, notamment quant à la procédure, et examine à 
cette occasion les défauts et les avantages du système 
mixte de procédure en mat ière répress ive , qui est en 
vigueur dans la plupart des pays, et qui constitue, 
comme il le dit fort bien, une transaction entre le sys
tème inquisitorial et le système accusatoire. 

Bien que M . BRUSA préfère , ainsi qu'il l'annonce au 
début di! son ouvrage, le vieux positivisme au nouveau, 
il est loin do s'y rallier ent ièrement , et fait ressortir les 
contradictions de ce système, contadictions nettement 
accusées dans les écrits d'un de ses [dus illustres repré 
sentants, STUARÏ MILL. Ce n'est que par une vér i table 
inconséquence que l'on maintient dans ce système la l i
berté humaine. 

Ce que nous venons de dire suflira, pensons-nous, 
pour faire apprécier l'importance de l'ouvrage que nous 
avons sous les yeux. A. R . . . 

VARIÉTÉS. 

De quelles lois la cour de cassation de France avait 
à connaître à son origine. 

« Transportez-vous à l'audience de ce premier tribunal de la 
République, où viennent aboutir, par le recours en cassation, 
toutes les affaires de chacun des points d'un tel ritoire aussi vaste 
que le notre, et composé de parties aussi longtemps séparées 
sous différentes dominations. Là, dans une seule matinée, vous 
entendrez citer les ordonnances des rois de Sardaigno par les 
citoyens de Chambéry et de Nice; les ordonnances des ci-devant 
Etats Généraux de Hollande, parle citoyen de .Maestricht; les or
donnances de l'empereur Charles-Quint, par le citoyen de Liège; 
les ordonnances des rois d'Espagne, par les cdoyens de Perpi
gnan, d'Arras et de Douai ; les ordonnances des empereurs Jo
seph 11, Léopold et François II, par les citoyens de Bruxelles, de 
Gand, de Luxembourg; les ordonnances de l'évéque de lîàle, par 
le citoyen de l'orrenlruy ; les ordonnances du duc de Wurtemberg 
parle citoyen de Montbéliard; et bien sûrement, en sortant de 
là, vous vous ferez à vous-même ces questions : Comment est-il 
possible que des marques aussi choquantes d'une ancienne divi
sion subsistent encore dans le tout réuni ? Comment, ce qui est 
vérité en deçà de telle rivière, peut-il encore être erreur au delà ? 
Comment, après dix années d'une révolution qui devait tout régé
nérer, est-on réduit à répéter ce qu'on disait avant cette grande 
époque : Qu'on change de lois dans sa patrie, en changeant de 
chevaux de poste? 

Ce qu'il y a de plus déplorable, c'est que la plupart des 
ordonnances dont je viens de parler sont écrites dans des lan
gues qui ne sont pas, à beaucoup près, toutes familières ; en 
sorte, qu'à moins de réunir la connaissance de la langue fran
çaise, celle de l'espagnol, de l'allemand, de l'italien, du hollandais 
et du flamand, il est physiquement impossible qu'un juge du tri
bunal de cassation, en prononçant sur une affaire dans laquelle 
on invoque quelques-unes de ces lois exotiques, ait la conviction 
intime de ne pas se tromper, même sur le sens littéral du texte 
dont il est chargé de faire l'application. » 

( M E I U . L N . Mémoire lu à lu séance de l'Institut 
national du 27 germinal an VIII.) 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL LE BRUXELLES. 
C i n q u i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. M o t t e . 

19 janvier 1888. 
E X P E R T I S E . — -MISSION DES EXPERTS. — ÉTENDUE. 

RAPPORT. — NULLITÉ. — FORMALITÉ SUBSTANTIELLE. 
OMISSION. — VISITE DES OBJETS I.ITIOIEUX.—ABSENCE 
D'UN EXPERT. 

Les experts doivent dans leur manière d'opérer se conformer 
scrupuleusement aux prescriptions du jugement qui les commet 
et détermine la nature et l'étendue de leur mission. 

line expertise est nulle quand il lui manque une formalité sub
stantielle; est substantielle, celle qui a pour but d'obtenir un 
rapport éclairé, consciencieux et authentique. 

Les experts doivent procéder collectivement, sauf exceptionnelle
ment pour linéiques opérations préliminaires ou de ilélail qui 
peuvent être ultérieurement contrôlées par tous les experts. 

Il est indispensable que les experts assistent simultanément aux 
visites et travaux qui. exigent le raisonnement et les lumières de 
leur art. 

( I . I - ; I T ; I S V H E <;. n'.uwO 

AitmÏT. — « Attendu que les parties, étant en complet désac
cord sur les termes, l'étendue et les conditions des conventions 
intervenues entre elles, ainsi que sur l'exécution des ouvrages et 
fournitures faits par l'appelant en suite de ces conventions, ont, 
pour faire court procès,conclu à une expertise, tous droits géné
ralement quelconques saufs et réservés; 

« Attendu que les trois experts, eu la cause, ont été chargés 
par le jugement qui les a commis, de visiter les peintures, ta
bleaux et ouvrages litigieux et de donner leur avis sur leur 
mérite, leur degré d'achèvement, leurucceptabililé et leur valeur ; 

« Attendu que les experts doivent,dans leur manière d'opérer, 
se conformer scrupuleusement aux prescriptions du jugement 
qui, en ordonnant l'expertise, a déterminé la nature et l'étendue 
de leur mission ; 

c< Attendu qu'il i ésulle du rapport d'expertise que deux experts 
seulement se sont rendus sur les lieux aux jour et heure indiqués 
et ont visité les objets litigi uix, en l'absence du troisième expert 
empêché; que ce n'est que sur le rapport qu'ils ont fait à ce der
nier, de leurs constatations et vérifications, que celui-ci a pris part 
aux délibérations et donné son avis; 

« Attendu qu'il est donc acquis qu'un des experts n'a point 
rempli la mission qui lui était conférée, de procéder à la visite 
des peintures et tableaux en même temps (pie ses coexpcrls ; 

« Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence qu'un rap
port d'expert est nul lorsqu'une formalité substantielle a été 
omise,cl qu'une formalité est substantielle lorsqu'elle a pour but 
d'obtenir un rapport éclairé, consciencieux et authentique; 

« Attendu qu'il résulte du texte et de l'esprit des articles 302, 
303, 3 Mi et 317 du code de procédure civile, que les experts doi
vent procéder collectivement aux opérations ordonnées; 

« Attendu que si l'on peut admettre, dans certains casque les 
trois experts ne doivent point, d'une manière absolue, opérer 
simultanément, ce n'est que lorsqu'il s'agit d'opérations prélimi
naires ou de détail non ordonnées spécialement par le jugement, 
el qui peuvent être ultérieurement vérifiées et contrôlées maté
riellement par chacun des experts, qui ainsi s'assure de leur 

exactitude elles fait siennes; mais qu'il est absolument indispen
sable que tous les experts assistent simultanément aux visites et 
travaux qui exigent le raisonnement el les lumières de leur art; 

« Attendu à la vérité que le juge n'est pas lié par le rapport 
des experts et qu'il peut apprécier leur travail dans ses détails et 
dans son ensemble, mais qu'il doit sérieusement examiner si les 
faits sont constatés de manière à ce qu'il ne puisse exister aucun 
doute sur leur exactitude ; 

« Attendu qu'une expertise ne présente pas ce caractère 
d'exactitude,lorsqu'une formalité essentielle n'a pas été observée, 
et qu'il faut certainement considérer comme telle, l'examen maté
riel d'ieuvres d'art dont il s'agit d'apprécier le mérite et la valeur, 
comme c'est le cas au procès actuel ; 

« Attendu, certes, que dans l'espèce l'avis des experts est 
unanime et que deux de ceux-ci ont visité les peintures et ouvrages 
litigieux, mais qu'il n'est pas impossible que l'examen de ces 
objets par le troisième expert eût pu modifier l'avis de celui-ci 
et influer peut-être sur l'avis des autres experts, par les discus
sions et délibérations ; 

<c Attendu qu'on ne peut considérer comme complète et légale 
l'expcilise attaquée, qui n'offre point aux litigants toutes les 
garanties de vérité, ce qui est de l'essence même de la procédure 
d'expertise ; 

« Attendu (pieu la cause et en présence de la discordance des 
parties sur les fails, la cour ne possède point les éléments néces
saires pour statuer au fond; qu'une nouvelle expertise s'impose 
donc dans les termes convenus entre parties et décrétés par le 
jugement dont appel ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, écartant 
toutes conclusions contraires, met l'appel à néant ; confirme le 
jugement a quo; condamne l'appelant aux dépens d'appel... » 
';l)u l'.l janvier 1888.) 

OBSERVATION. — Sur la mat ière de l'expertise, con
sultez HORMANS, Répertoire des constructions, etc., 
Y " /•J.rperlise. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S c h u e r m a n s , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

7 juin 1888. 
MATIÈRE COMMERCIALE. — REFERE. — PRESIDENT DU 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. 
Le président du tribunal tic première instance a seul compétence 

pour statuer sur les référés en matière commerciale. 

( L E S S U C K E l t l E S C E X T I 1 A I . E S D E W A N Z E C . 5 I A S S A I 1 T . ) 

M. BELT.IENS, subsliiut du procureur général , s'est 
exprimé de la manière suivante : 

« La société des sucreries de Wan/.e base son appel sur le 
point de savoir si le juge des référés est compétent pour statuer 
au provisoire en cas d'urgence en matière commerciale. 

La question est délicate; elle est controversée en France et en 
Belgique, et ce n'est pas sans avoir hésité que je crois devoir en
gager la cour à la résoudre afiirmalivement, comme M. le prési
dent du tribunal civil de première instance l'a fait dans l'ordon
nance dont est appel. 

Kn France, la cour suprême décide que la voie du référé n'est 
ouverte que pour les contestations ressortissant à la juridiction 
des tribunaux civils el non pour celles qui sont de la compétence 
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ries tribunaux de commerce (cour de cassation île France. 1" dé
cembre 1880. SntEV, 1881, I, 1-17 et la noie''. 

Jusqu'en 1887, les trois cours d'appel de Belgique jugeaient, 
au contraire, que le président du tribunal de première instance, 
statuant en référé dans les cas urgents, a plénitude de juridiction 
et qu'il est compétent pour décider au provisoire, même dans un 
litige dont la connaissance du principal appartiendrait au tribu
nal consulaire. 

Le 9 novembre 1887 ( B E I . G . lih.,.siiprù, p. -291), la cour d'appel 
de Bruxelles, sur desavanies conclusions de M. le premier avocat 
général L A U R E N T , modifia la jurisprudence qu'elle avait admise 
sur ce point par ses arrêts des 13 mars 1844 et 3 décembre 1873 
( B E I . G . Jun., 1814, p. .'¡19 et 1874, p. 1255 et qui avait été con
sacrée par la cour de Gand le 22 avril 1808 . B K I . G . .Iri>., 18(>S, 
p. 840) et par la cour de Liège le 31 mai 1873 l'.ti.G. Jun., 13/3, 
p. 807), sous la présidence de M. I I L V S et sur les conclusions 
conformes de M. le premier avocat général A. F A I D E R . 

Elle se rallia à l'opinion de la cour de cassation de France et 
décida que le président du tribunal civil, siégeant en référé, n'a 
pas compétence pour connaître d'une demande commerciale de 
sa nature. 

Si telle est la vérité juridique, le code de procédure civile et la 
loi du 25 mars 1870 contiennent une lacune regrettable. Nos lois 
ne donnent pas compétence au président du tribunal consulaire 
pour juger en référé; or, c'est en matière commerciale que l'ur
gence apparaît souvent et qu'il importe qu'il puisse en être référé 
de suite à un magistrat ayant pouvoir de statuer au provisoire,en 
attendant le jugement du fond par le tribunal de commerce. 

Ce magistrat, selon nous, n'est autre que le président du tribu
nal civil de première instance, et la lacune signalée n'existe pas. 

Le code de procédure civile distingue trois genres d'affaires : 
celles qui peuvent être poursuivies par ajournement à délai ordi
naire ; celles qui requièrent célérité et au sujet desquelles l'assi
gnation à bref délai est admise ; enfin, les affaires urgentes pour 
lesquelles le référé a été institué. 

Les affaires urgentes, qu'il ne faut pas confondre avec celles 
requérant célérité, sont celles pour lesquelles le recours ii justice 
serait inutile si, comme le dit O K S M A / . I nies :t. 111, n° 9411, « on 
» ne l'obtenait promptement et presque sur-le-champ, qui rie-
« mandent, si l'on ne trouve pas un tribunal réuni, que l'on 
« trouve au moins un juge pour décider provisoirement et arré-
« ter le préjudice que pourrait souffrir celui qui se plaint. » 

C'était pour les cas de l'espèce que la coutume de Normandie 
admettait la clameur de haro! liant! qui permettait d'appeler et 
même de conduire instantanément la parlio devant le juge. 

En ce qui concerne les ajournements soit à délai ordinaire, 
soit à bref délai, le code distingue entre les affaires civiles et les 
affaires commerciales. 

Mais celte distinction n'apparait pas pour les cas d'urgence; 
pour ceux-ci, le code édicté aux articles 80(i et suivants, une 
règle générale, la voie du référé, applicable aussi Lien aux affaires 
civiles qu'aux affaires commerciales, car il n'y a aucune raison 
de différence ; et il donne plénitude de juridiction pour en con
naître au provisoire à un magistrat qui, par sou expérience et sa 
permanence, offre toute garantie. 

La marche tracée par l'article 118 ne vise que les seules affaires 
maritimes que celte disposition prévoit. 

Le législateur a compris qu'il ne suffisait pas d'avoir organisé, 
en matière civile et commerciale, la faculté d'assigner à bref 
délai, de jour à jour, d'heure à heuic; il restait une autre la
cune à combler. Voici comment B É A I , la signalait dans l'exposé 
des motifs qu'il présentait au Corps législatif, le 11 mars 1800, 
sur l'article 800 : « . . . Il n'est pas un homme ayant, l'expérience 
« des affaires, qui n'ait eu occasion de reconnaître très souvent 
« qu'il est des circonstances dans lesquelles le délai d'un seul 
« jour, et même de quelques heures, peut être la source des plus 
« «randes injustices et causer des perles irréparables » ( L O C R É . 

I . X, p. 201, n° 44). 

B É A I , pensait donc qu'à la suite des articles 417 et 418 précé
demment votés et qui seuls visaient l'assignation d'heure à heure, 
il fallait pour le jugement du provisoire organiser nue procédure 
plus urgente encore. 

Et de là, l'article 806 qui est général, qui, pas plus que 
l'exposé des motifs, ne distingue entre les affaires civiles et 
commerciales et dont la raison d'être se justifie plus encore peut-
être pour celles-ci que pour celles-là. 

Les titres 1 à I I I du livre I V du code de commerce, relatifs à l'or
ganisation, à la compétence, à la forme de procéder, ont été pro
mulgués le 24 septembre 1807; six mois après, le décret du 
30 mars 1808 stipulait dans son article 57 que les référés, pour 
quelque cause que ce soit, devaient tous être portés à l'audience 
des référés tenue par le président du tribunal de première instance. 
N'est-ce pas là une consécration rie la généralité de la règle inscrite 
dans les articles 806 et suivants du code de procédure civile? 

On objecte que l'article 60 de ce décret permet au président 
de renvoyer les référés à l'audience et que le tribunal civil est 
absolument incompétent pour juger en référé les affaires commer
ciales lui renvoyées. 

Sans doute, il en est ainsi, mais celte circonstance n'enlève 
pas au président la plénitude de juridiction que les articles 806 
et suivants lui ont accordée. 

S'il s'agit d'une affaire commerciale, il va sans dire que le juge 
du référé ne pourra la renvoyer devant la chambre civile : ou 
bien il la jugera au provisoire, ou bien il délaissera les parlies à 
se pourvoir devant la juridiction du fond. 

Pour consacrer l'opinion contraire à celle que nous soutenons, 
la cour de cassation de France et la cour d'appel de Bruxelles, 
dans son arrêt du 9 novembre 1887, invoquent deux motifs: le 
premier tiré de ce que le juge compétent pour statuer au fond 
est par là même seul compétent pour statuer au provisoire. 
Nous croyons avoir démontré que les articles 806 et suivants 
ont établi la règle contraire, en érigeant en juge ordinaire le pré
sident du tribunal rie première instance pour les référés; dès 
lors, sa compétence n'est limitée que par les exceptions expres
sément prévues par la loi ; or, aucune loi ne consacre l'incom
pétence de ce magistrat pour juger en référé les affaires commer
ciales. 

Le second motif que les deux cours prérappelées invoquent 
est basé sur ce qu'en matière commerciale, les articles 417 et 418 
du coile de procédure civile règlent tous les cas d'urgence. Nous 
pensons que celle in'erprétalion est erronée. 

L'arliele 4 17 u'altnbue pas au président du tribunal de com
merce juridiction par voie de référé; il lui donne seulement le 
pouvoir de permettre d'assigner à bref délai, de pratiquer des 
saisies conservatoires. 

Aux ternies de l'article 418, l'assignation à bref délai sans 
ordonnance du président ne peut être donnée que lorsqu'il s'agit 
d'affaires maritimes ; a celles-là seules se rapportent les mois 
« et autres matières urgentes et provisoires » de l'article; ils ne 
s'appliquent pas aux affaires de commerce de terre, sinon l'ar
ticle 417 n'aurait plus de raison d'être. 

et L'assignation rie jour à jour, d'heure à heure, disait le tribun 
« I ' E R R I N , dans son rapport sur l'article 418, est encore plus taci
te lilée dans les affaires maritimes qui sont urgentes et provi-
« soires » (voir conforme : C A H U K , quesiiou l.'iUO ; N A M U I , 

Cours de droit commercial. t. I l , p. 208, et les autorités citées 
par G U . R K R T sous l'arliele 418 du code de procédure civile). 

Et pas plus que l'article 417, l'article 418 n'organise l'action 
en référé. Comme l'ob.-erve la cour de Bouen dans son arrêt du 
3 décembre IS67 ( S I R E V , ISliS, 11. 226, arrêt qui résume 
parfaitement les principes sur la matière, le pouvoir limité de ces 
articles est loin de répondre aux nécessités de l'urgence, ces dis
positions n'assit: eut pas une décision immédiate comme la citation 
en référé. 

Comment trouver de jour à jour, d'heure à heure, un tribunal 
consulaire siégeant? 

Le président du Iribunal de première instance, lui, est au 
contraire d'une façon permanente à la disposition des justiciables, 
soit ii l'audience, soit à son hôtel. 

En dernière analyse, si nous examinons l'économie du-
code de procédure civile, nous voyons qu'il règle d'abord, 
dans ries titres différents, tout ce qui concerne les ajournements, 
soit à délai ordinaire, soit à bref délai ; il distingue enlre les 
affaires soumises à la juridiction des juges de paix, des tribunaux 
civils et des tribunaux consulaires ; les articles 5 à 7 concernent 
les premières, les articles 72 et 73 les secondes, et les arti
cles 416 à 419 les troisièmes. 

Après avoir ainsi déterminé, suivant la nature des affaires, les 
délais de l'assignation qui permet de porter l'action devant le juge 
du fond, du principal, il organise ultérieurement, aux articles 806 
et suivants, dans un seul et même titre commun aux matières 
traitées dans les articles précédents, la procédure à suivre pour 
obtenir du magistrat qu'il désigne expressément une solution 
immédiate sur des difficultés qui doivent être promptement apla
nies. 

Et cette procédure si utile, si indispensable, il l'organise, non 
seulement pour les difficultés relatives à l'exécution d'un titre 
exécutoire ou d'un jugement civil ou commercial, mais encore 
pour tous les cas d'urgence. 

Le législateur permet au Iribunal civil de connaître rie l'exécu
tion des jugements des tribunaux consulaires (codede procéd. civ., 
art. 442, et 14 de la loi du 15 mars 1876,.; il permet an président 
du tribunal de première instance de statuer en référé sur les dif
ficultés relatives à l'exécution de ces jugements (code de procéd. 
civ., art. 806i, et d'autoriser des saisies-arrêts en matière com
merciale (code de procéd. civ., art. 558). 

Est-il étrange, dès lors, qu'il lui ait confié le jugement au pro
visoire, en référé, des affaires consulaires? 



S'il avait voulu les lui enlever, il l'eût dit, et s'il ne l'a pas fait, 
c'est qu'il a pensé que, pour ces matières comme pour les autres, 
le président du tribunal do première instance offrait le plus de 
garanties et le plus de facilités pour les justiciables. 

Une affaire commerciale peut donc commencer au provisoire 
devant le président du tribunal civil, puis se terminer au prin
cipal devant le tribunal consulaire, juge du fond; le législateur 
l'a voulu ainsi, puisque pour le provisoire que l'ordonnance de 
référé doit vider, il n'a institué qu'une seule juridiction générale, 
celle du président du tribunal de première instance. 

Dans un seul cas. l'article 106 de l'ancien codi; de commerce 
permet de présenter requête au président du tribunal de com
merce ou, à son défaut, au juge de paix, aux lins d'obtenir la 
nomination d'experts : c'est lorsqu'il s'agit de relus ou de con
testation pour la réception des objets transportés par le voiturier. 
Mais en dehors de celte exception, qui d'ailleurs n'attribue pas 
la juridiction du référé au président du tribunal de commerce, la 
règle générale des articles 806 et suivants, du code de procédure 
civile, reprend son empire. 

Notre loi du 25 mars 1876 a-t-cllo modilié le code de procé
dure civile sur le point qui nous occupe? Absolument pas. Son 
article 11 reproduit l'article 806 ; il stipule que le président du 
tribunal de première instance statue provisoirement par voie de 
référé sur tous les cas dont il reconnaît l'urgence ; il ne dislingue 
pas entre les affaires civiles et commerciales. 

« La compétence du président du tribunal civil siégeant en 
« référé », disait M. Ai.i.Aiin dans l'exposé des motifs. « est réglée 
« pai l'article 10. Il résulte île celte disposition que les référés 
« ne peuvent jamais être portés devant le président du tribunal 
« de commerce. » (l)or. parlent., 1869-1870, p. 189.) 

Dans la pensée de M. A I . I . A R O , les référés en matière commer
ciales devaient donc être portés devant le président du tribunal 
civil; notre loi de 1876 a consacré ce système; la contesture des 
articles I, 11, 14, 16 et 17 indique qu'elle a entendu maintenir 
la juridiction du référé, aussi bien pour les affaires commerciales 
que pour les affaires civiles. 

11 ressort de l'économie de ses articles 8 à 13 el 16 que le tri
bunal consulaire est un tribunal d'exception. Le tribunal et son 
président n'ont dans leur juridiction que les affaires que la loi y a 
expressément placées. 

Le tribunal civil et son président constituent, au contraire, 
une juridiction ordinaire de droit commun, ayant une compé
tence générale ; ils peuvent juger toutes les matières dont les lois 
d'organisation judiciaire ou autres ne leur ont pas expressément 
enlevé la connaissance. Or, le législateur belge confie au prèsi-' 
dent du tribunal de première instance seul la juridicli n du 
référé, et il n'en exccple pas les affaires commerciales. 

(Voir conformes, Bruxelles, 13 mars 1844, B E L O . Iti)., 1814, 
p. 519; (land 22 avril 1868, B E L I ; . Jro., 1868, p. 840; Liège, 
31 mai 1873, B E I . G . Jrn., 1874, p. 1255; liouen, 3 décembre 
1867, S I K E Y , 1868, 11. 226; Nancy, 6 juillet 18.'i0, el les conclu
sions de M. l'avocai général G A I I M E H , S I R E Y , IS.'il, II. 45; Bon-
M A X S , n" 339; B O . X T E M P S , t. 11, p. 229, n" 11; B A Z O T , Ordon
nances de référé, pp. 181 el s. Compare/. D A L I . O Z , Itép., Y" Héféré, 
n° 163. Contra : Amiens, 6 mai 1875, S I I S E V , 1S75, 11, 227; cass. 
de France, l 0 1 ' décembre 1880, S I K E Y , 1881, 1, 147; Bruxelles, 
8 novembre 1887, et les conclusions de M. le premier avocai gé
néral L A U R E N T et les autorités y citées, B E I . G . ,ln>., supra, p. 291 ; 
G É R A R D , Des référés, p. 151.) 

C'est donc a bon droit que l'ordonnance dont est appel 
repousse la première exception d'incompétence soulevée par la 
sociélé appelante. 

Le second moyen que celle-ci invoque n'est non plus fondé; 
vainement elle soutient qu'étant domiciliée à YVan/.e (arrondisse
ment de Huy), l'action en référé devait être portée devant le 
président du tribunal de cet arrondissement. 

L'obligation qui donne lieu au procès et que l'intimé prétend 
avoir été violée, consistait pour la sociélé appelante à fournir à 
l'intimé Massari des graines de betteraves, donnant satisfaction au 
producteur comme rendement en poids et au fabricant comme 
rendement en sucre. Cette obligation, les parties le reconnais
sent, a été exécutée à Hergilers (arrondissement de Liège), où les 
graines ont été livrées à Massart. Dès lors, le président du tri
bunal de première instance de Liège était compétent. En matière 
mobilière, dit l'article 42 de la loi du 25 mars 1876, l'action 
pourra élre portée devant le juge du lieu dans lequel l'obligation 
a été exécutée. 

Vainement enfin, croyons-nous, l'appelante a conteste l'ur
gence; celle-ci résultait de ce qu'il importait de faire sans retard 
et à peine d'éprouver un préjudice irréparable, les constatations 
relalives au poids el au rendement des récoltes de betteraves 
provenant des graines litigieuses, récoltes qui, lors du référé, 
étaient à la veille d'être arrachées. 

Nous concluons en conséquence à la confirmation de l'ordon
nance dont est appel. » 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que, du rapprochement des articles 92 
et 105 de la Constitution belge, 8 de la loi du 25 mars 1876, il 
résulte que les tribunaux de première instance connaissent de 
toutes les contestations sur des droits civils, à l'exception seule
ment de celles qui sont spécialement attribuées par des lois à 
d'autres juridictions ; 

« Que, partant, les tribunaux de commerce n'ont de com
pétence que pour les matières déterminées qui leur sont attri
buées par des lois, tandis que les tribunaux de première instance 
trouvent en eux-mêmes un principe de juridiction pour connaître 
de toutes les matières, à l'exception seulement de celles que des 
lois enlèvent à leur compétence; 

« Que, pour celles-ci, leur incompétence est aussi absolue, 
que l'est celle des juridictions spéciales pour les matières que la 
loi n'a pas placées dans leurs attributions; 

« Que, s'il est donc inexact de dire que les tribunaux de pre
mière instance possèdent ce qu'on a appelé la plénitude de juri
diction, il n'en existe pas moins cnlre eux et les tribunaux de 
commerce cette différence fondamenlale et constitutionnelle que, 
pour pouvoir connaître d'une affaire, il ne faut pas une dispo
sition de loi qui les y habilite, mais qu'il sutlil qu'aucune dispo
sition légale ne la leur enlève pour l'attribuer à une autre juri
diction, et (pie, pour les tribunaux de commerce, c'est précisément 
l'inverse; 

« Attendu qu'en appliquant ces considérations générales aux 
référés, il y a lieu de décider que les référés en matière com
merciale doivent être portés devant les présidents des tribunaux 
civils de première instance; 

« Attendu, en effet, que les articles 806 et 807 du code de 
procédure civile, venant après les dispositions qui ont réglé la 
procédure devant les justices de paix, les tribunaux de com
merce el les cours d'appel, établissent d'une manière générale et 
absolue que les présidents des tribunaux de première instance 
statuent en référé, dans tous cas d'urgence, ou lorsqu'il s'agit de 
slaluer provisoirement sur les difficultés relatives à l'exécution 
d'un titre exécutoire ou d'un payement ; 

« Qu'il en résulte que celte procédure, par la place à laquelle 
elle se trouve organisée, comme par le caractère général de son 
institution, concerne tant la matière commerciale que la matière 
civile; 

« Que, du reste, l'utilité de statuer provisoirement d'urgence 
et sans préjudice au principal, existe dans l'une comme dans 
l'autre matière ; 

« Qu'il n'y a pas de motif de se contenter en matière commer
ciale des dispositions édictées comme en matière civile, pour les 
cas requérant simplement célérité ; 

« Qu'il la vérité, le législateur a établi encore à ce point de vue, 
en malièie de commerce, quelques dispositions spéciales qui n'e
xistent pas en matière civile, notamment celles qui sont contenues 
aux art. 106 du code de commerce, 417 cl 418 du code de pro
cédure civile, mais qu'aucune de ces dispositions n'est exclusive 
de la procédure du référé; 

« Que l'article 106 autorise le président du tribunal de com
merce, où à son défaut, le juge de paix à nommer des experts pour 
la vérification des objets transportés, en cas de refus ou de con
testation pour la réception. 

« Que l'articlein donne au président du tribunal decommerce 
le droit de permettre de saisir les effets mobiliers; 

« Et que l'art. 418, exclusivement applicable en matière ma
ritime, permet d'assigner d'heure à heure, sans ordonnance préa
lable, el de. juger par défaut sur le champ ; 

ce Que ce sont là ou de simples mesures conservatoires, ou des 
dispositions abréviatrices des délais ordinaires, pour la procé
dure au principal ; mais qu'il n'y a pas là le fonctionnement de la 
juridiction exceptionnelle, appelée à dire droit au provisoire et sans 
préjudice au principal, sur des contestations nées entre parties; 

« Attendu d'ailleurs que la loi du 25 mars 1876 est de nature 
à faire disparaître le doute qui s'est élevé sur la question lili-
gieuse, sous l'empire du code de proc. civ.; 

« Qu'en effet, celle loi énumère successivement les matières 
dont la connaissance est dévolue aux juges de paix, aux tribu
naux de première instance, aux iragisirats des référés, aux tribu
naux de commerce, aux conseils de prud'hommes, aux consuls, 
aux cours d'appel et h la cour de cassation; 

« Or, l'art. 11 porte que le président du tribunal de première 
instance slatue provisoirement, par voie de référé : l" . . . . , 2° sur 
tous les aulits cas dont il reconnaît l'urgence ; et l'art. 12 qui 
suit immédiatement, énumère les matières don' connaîtront les 
tribunaux de commerce, et parmi ces matières ne ligurent pas 
les référés ; 
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« Attendu en conséquence que, puisqu'aux ternies de l'arti
cle 105 de la Constitution belge, les tribunaux de commerce ont 
pour seules attributions celles que la loi leur accorde, et que, 
d'autre pari, aucune disposition légale n'attribue au président du 
tribunal de commerce le pouvoir de statuer par voie de référé, il 
en résulte que cette procédure ne peut avoir lieu que devant le 
président du tribunal civil...; 

« Pai ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de 51. B E I . T J E N S , 

substitut du procureur «énéral, déclare l'appel non fondé... »(I)u 
7 juin 1888.—Plaid. JIM" C O I . I . I N E T et 31 isri:r.ii.i 

OBSERVATIONS. — Voyez conf., Rouen, 3 décembre 
I 8 G 7 (SIREY, 1 8 0 8 , I I , 220; . Contra, cass. fr., 1«' dé
cembre 1 8 8 0 (SIREY, 1 8 8 1 , I , 2 4 7 ) ; Bruxelles, 0 no
vembre 1887 (BEI.G. JUD., supra, p. 201) , etc. 

Au Congrès, on supprima à l'article 02 de la Consti
tution belge les mots - sauf les exceptions établies par 
- la loi. •> On a voulu que le légis lateur ne pût déroger 
au principe que dans les cas où la Constitution elle-
même (art. 105) , admettait des juges d'exception. 

Le système de la règle constitutionnelle pour la com
pétence des tribunaux civils, et de l'excoplion légale 
pour celle des tribunaux de commerce, a été éuoncédans 
un autre a r r ê t récent (Liège, <"> mars 1 8 8 8 , BEI.G. JUD., 
supra, p. (551). 

Ce système est la contre-parlie de celui de M. 1>E 
I'AEDE (BELG. JLD., 1 8 7 0 , p. BJOii; : Les tribunaux 
» n'ont de pouvoir que dans les limites du mandat qu'ils 

- ont reçu du souverain. Pour que les tribunaux do pre-
» mière instance pussent connaître des all'aires com-

mereiales, il faillirait une délégation du souverain à 
cet cl lot Or, dans la législation actuelle, il n'y a ati-

•• cun texte qui leur attribue compétence en mat ière 
» commerciale. » 

Quant au système dit. de la plénitude de juridiction 
des tribunaux civils, le légis iate i .rde la. révision du code 
de procédure civile en a remis la discussion au chapitre 
Des déclinaloircs, et l'oxpéni nco l'engagera sans doute 
à tempérer l'exécution de la loi du 2 5 mars 1870 , qui 
n'a encore trouvé de défenseur que parmi ses auteurs. 

L a Jurisprudence de In Cour d'appel de Lici/e, I , 
p. 3 8 5 , publie au sujet de cet a r r è l . d o s ohsorvàlioiis 
d'où nous extrayons ce qui suit : 

" Pendant longtemps, la question s'est traînée dans 
les discussions a contrario et a fort/'<»•/', oit l'on rétor
que sans lin les pétitions de principe; l'arrêt ci-dessus 
prend la question de plus haut et, comme l'arrêt de la 
même Cour du G mars 1 8 8 8 (BEI.G. JUD., su/rrà. p. OPV. 
il pose en principe constitutionnel la compétence géné
rale des tribunaux ordinaires et la compétence excep
tionnelle des tribunaux de commerce, principe déjà 
admis comme légal par l 'arrê t de Rouen, du :> dé
cembre 1 8 0 7 (SIREY, 1 8 0 8 , I I , 220' . 

L a Cour de Liège, en se plaçant sur le terrain de la 
règle de l'art. 9 2 Const. belge et de l'exception de l'art. 
1 0 5 , ibid., a pu négl iger bien des arguments secondai
res, comme celui qu'on peut tirer du maintien de l'art. 
4-12 C. proc. civ. par l'art. 1 1 de la loi de ¡ 8 7 0 . sur les 
référés relatifs à l'exécution des jugements du tribunal 
de commerce, qui doivent être portés devant le prési
dent du tribunal c ivi l . . . . 

I l est cependant une observation historique curieuse, 
et qui peut éc la irer sur les intentions du légis lateur 
français , lorsqu'il a coordonné les anciennes dispositions 
sur le style de procéder: il avait devant lui deux ordon
nances de Louis X I V , celle de mars 1 0 7 3 , général isant 
en France la juridiction des tribunaux de commerce 
(Isamberl. X I X , p. 105) , et l'art. 0 de l'ordonnance de 
janvier 1 6 8 5 [ibid. p. 47-P, par lequel le lieutenant c i 
vil, au Chàtelet , avait le pouvoir de statuer au référé 
pour C2itaines matières de commerce : mainlevée de 
marchandises prêtes à ê tre envoyées et pouvant dépérir . 
Il y est dit que » si le lieutenant civil le juge à propos 
pour le bien de la justice, il pourra ordonner que les par
ties compara î t ront le jour même dans son hôtel pour y 
ê t r e entendues, et ê tre par lui ordonné par provision ce 
qu'il croira juste. » 
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TRIBUNAL CIVIL D'AUDENARDE. 

P r é s i d e n c e de M . V a n M o n c k h o v e n . 

11 avr i l 1888. 
HOSPICE CIVH,. — RECEVEUR-TRÉSORIER. — DÉPENSES 

NON VALIDÉES DANS LES COMPTES D'EXERCICE. — CON
VENTION ENTRE LES HERITIERS DU COMPTABLE ET SON 
SUCCESSEUR. — COMPÉTENCE. 

La convention aux termes de laquelle le successeur d'un comptable 
s'engage « à tâcher de faire passer dans ses comptes et à les faire 
« régulariser, îles mandats de payement rejetés des comptes de 
« son prédécesseur, sous la condition expresse que, s'il ne par-
ci vient pas à faire admettre ces mandats, leur import devra 
« lui en être remboursé à sa premiere demande, par les Iteri
li tiers du receveur défunt », n'offre rien d'illicite. 

Pareille convention, pùl-elle même cire envisagée comme ayant 
une cause illicite, ne saurait exonérer les héritiers du receveur 
défunt de l'obligation de rembourser à son successeur les man
dats ir réguliers, acceptés conditionnetlemenl par ce dernier en 
payement du solde du compte de clerc-à-maitre de son prédé
cesseur. 

Les héi iliers du receveur, poursuivis en remboursement de ces 
mandats, peuvent appeler en garantie l'administration publique 
qui les a émis, cl le pouvoir judiciaire est compétent pour con
naître de cet appel en garantie. 

Le receveur d'un hospice, en acquittant des mandats irrégulière
ment tracés sur sa caisse pour des besoins imprévus et urgents 
de l'administration, devient gérant d'affaires, et le pouvoir judi
ciaire est compétent pour apprécier l'utilité intrinsèque de celle 
gestion. 

I I .KS H K I t l T I K I t K S V A N M E I . C K E l t E K E C. LES 1ILÏUTTEUS C A I . L E 

E T LES llOSl'IGES C I V I L S D E S O T T E C . E M . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le sieur Charles Van Mclckebeke, 
auteur des demanderesses au principal, décédé il Sotlegem le 
5 février 1883, a succédé en qualité de receveur des hospices et 
de l'orphelinat au dit Sotlegem, au sieur (lolle, de son vivant 
notaire en la même ville ; 

« Alleluili que dans le solde du compte arrêté entre le dit 
Charles Van .Mclckebeke et les héritiers Galle, il a été' déduit une 
somme de fr. I.SO-2-18, import de divers mandats de payement, 
pour la plupart 1res anciens, dont le sieur Galle était encore rié-
tenleur au moment de son décès : 

« Alleluiti qu'il avait été convenu enlre Charles Van Jlelrko-
beke. d'une part, cl les héritiers Galle et JP Van Damine, notaire 
à Nerierbrakcl, d'autre part, le 10 novembre 1880, que le sieur 
Van Mclckebeke aurait lâché de faire passer ces mandats en 
compte ci de les l'aire régulariser, sous la condition expresse que, 
s'il ne parvenait pas à faire admettre ces mandats, leur impoli 
lui aurait été restitué il première demande: 

« Attendu qu'au cours de la gestion de Van Mclckebeke, une 
partie de ces mandats, pour une somme de fr. 151-25, fut validée, 
de sorte qu'il en reste encore pour fr. 1.051-93; 

(( Attendu que c'est de celte somme (pie les héritiers Van 
Mclckebeke demandent aujourd'hui la restitution aux héritiers 
Galle et au notaire Van Damme, se fondant surla convention du 
16 novembre '. 8S0 ; 

« Alleluili <[iie rien n'autorise à supposer que, dans la pensée 
qui avait dicte celte convention, entre Van Mclckebeke et les hé
ritiers Galle et Van Damme, le premier devait s'efforcer a faire 
passer ces mandats en compie, d'une manière frauduleuse, par 
surprise et en quelque sorte à l'msu des autorités; 

« Attendu qu'il est de principe, qu'en matière de comptabilité 
des administrations publiques, il n'y a jamais chose définitive
ment jugée ; que, dès lors, Van Mclckebeke pouvait représenter 
ces mandats dans ses comptes, en toute loyauté, aux fins de les 
faire admettre, bien que précédemment quelques-uns eussent déjà 
été écartés par le conseil communal de Soltegem, celui-ci, en 
effet, pouvant revenir sur ses décisions, et il restait toujours le 
recours il l'autorité supérieure ; 

« Attendu ((lie ces mandats présentaient tous les caractères de 
mandats sérieux; qu'ils élaient signés par les membres de la 
commission alors en fonctions, par ceux au profit de qui ils 
avaient été créés et par le receveur qui les avait payés de sa caisse, 
à la décharge des hospices; 

« Attendu que la convention du 16 novembre 1880 ne présen
tait donc par elle-même rien d'illicite ; qu'elle n'avait en vue 
ni une fraude à la loi, ni une violation quelconque de l'ordre 
public ou des bonnes mœurs, et que rien au procès n'autorise a 
croire que Van Mclckebeke devait forfaire à ses devoirs, pour 
faire passer ces mandats en compie; qu'il n'avait en effet pris 
d'autre engagement que celui de régulariser une situation donnée 
autant qu'elle le comportait et comme elle le comportait ; 



« Attendu que la convention du 10 novembre 1 8 8 0 , étant 
exempte de tout vice qui devait la rendre nulle, doit sortir ses 
effets; que, d'ailleurs, cette convention lût-elle nulle comme 
ayant une cause illicite, les héritiers Van Melckebeke seraient 
encore en droit de demander restitution de la somme que leur 
auteur a laissée aux mains des héritiers Galle; 

« Attendu en effet qu'il est de. principe, aux termes de l'arti
cle 1131 du code civil, que l'obligation sur une cause illicite ne 
peut avoir aucun effet; d'où suit que pareille obligation est des
tituée de tout effet juridique et. doit, en conséquence, être consi
dérée comme non avenue, parce que, dans ce cas, il n'y a point 
de convention et que la jurisprudence refuse toute action aux 
engagements contractés sur une cause illicite; 

« Attendu qu'il suit de là que, si l'une ou l'autre des parties 
avait exécuté son engagement ainsi vicié, elle pourrait réclamer 
ce qu'elle a payé comme ayant payé indûment, puisque la con
vention n'ayant pu produire aucun effet, il y a lieu de replacer 
les parties dans la position dans laquelle elles se trouvaient avant 
cette convention ; 

« Attendu (pie décider autrement, serait donner un effet im
portant à une convention non existante, ne pouvant produire 
aucun effet juridique, c'est-à-dire au néant; 

« Attendu qu'il suit de là (pue les héritiers Van Melckebeke 
peuvent demander la restitution de la somme laissée par leur au
teur entre les mains des héritiers Galle, contre la remise des 
mandats qu'eux-mêmes détenaient; 

« Attendu que les défendeurs ne contestent pas le droit des 
demanderesses; qu'ils reconnaissent leur devoir la somme ré
clamée ; 

« Attendu (pie les défendeurs, héritiers Galle, par exploit enre
gistré du 2 avril 1886, ont assigné la commission des hospices de 
Sottegem aux tins de s'entendre condamner à leur payer la somme 
réclamée ou toute autre à laquelle eux-mêmes pourraient être 
condamnés du chef de ces mandats vis-à-vis des héritiers Van 
Melckebeke, ainsi qu'aux intérêts judiciaires et aux trais; 

« Attendu que l'administration des hospices de Sottegem 
excipe de l'incompétence du tribunal, soutenant qu'il s'agit, dans 
l'espèce, d'un compte de clerc-à-maître pour l'appréciation duquel 
l'autorité administrative est seule compétente; que l'action tend 
en réalité à faire rectifier par voie judiciaire le compte de clerc-à-
maître, rendu de la gestion de leur auteur Galle; 

« Attendu que l'unique but des héritiers Galle et consorts, en 
dictant action aux hospices de Sottegem. est de se faire rem-
oourser par ceux-ci des sommes que leur auteur a indûment payées 
pour compte des dits hospices; 

« Attendu que pour élayer cette aciion, les héritiers Galle et 
consorts produisent une série de mandats, payés à plusieurs per
sonnes, par leur auteur, pour des fournitures diverses, matériaux 
pour les bâtiments de l'hospice, primes d'assurances pour l'or
phelinat des filles, livraisons de bière, de houille, de pommes de 
terre, et faites sur commande de l'administration des hospices; 

« Attendu qu'il est manifeste que ces commandes une fois 
faites, qu'elles fussent prévues ou non prévues an budget des hos
pices, ceux-ci n'étaient pas moias tenu de les payer, et que si le 
receveur Galle les a payées de ses deniers propres, il n'a fait, 
ainsi que le soutiennent ses héritiers, que gérer utilement les 
affaires des hospices, qui s'enrichiraient à ses dépens si les 
sommes payées n'étaient point restituées ; 

« Attendu que les héritiers Galle et consorts n'invoquent ni la 
qualité de receveur des hospices, dont leur auteur était revêtu à 
l'époque où il a payé ces mandats; qu'ils n'invoquent aucune 
espèce de compte de clerc-à-maître, et ne soutiennent pas davan
tage que ces mandats sont réguliers, en ce sens qu'ils auraient 
été dressés pour des besoins prévus par le budget; qu'ils se bor
nent à exercer un droit que certainement leur auteur aurait pu 
exercer, celui de réclamer le remboursement des sommes par 
lui payées à la décharge des hospices, contre lesquels, en vertu de 
ces payements, il aurait eu l'action de in rein verso ; 

« Attendu que par l'émission de ces mandats, pour des besoins 
urgents, bien qu'ils fussent irréguliers, en ce sens qu'ils ne se 
rapportaient pas à tel ou tel article des dépenses prévues au 
budget, les hospices contractaient l'obligation de payer les livrai
sons vis-à-vis des personnes qui avaient livré; d\ ù suit que le 
receveur Galle, en payant ces mandats, de ses deniers propres, a 
payé pour les hospices, que ceux-ci se sont enrichis d'autant 
et que ses héritiers peuvent réclamer le remboursement de ces 
avances ; 

« Attendu que c'est là manifestement un droit civil; qu'il ne 
s'agit pas en effet de modifier judiciairement les comptes ou 
budgets des hospices, mais d'obtenir la restitution de sommes 
payées à leur décharge et pour des dettes qu'ils avaient contrac
tées comme personnes civiles vis-à-vis d'autres personnes; 

« Attendu que les contestations qui ont pour objet des droits 
civils sont exclusivement du ressort des tribunaux; 

« Attendu que le sieur Galle, en payant de ses deniers propres 
les mandats dont s'agit, n'a fait que gérer utilement les affaires 
des hospices de Sottegem, et que la gestion d'affaires crée entre 
le gérant et celui dont les affaires ont été gérées un lien de droit 
civil dont la connaissance est du ressort des tribunaux ; 

« Attendu que, vu la liaison intime existant entre les affaires 
inscrites au rôle sous les n o s il y a lieu de déclarer les affaires 
connexes, comme du reste les parties l'ont demandé à l'audience; 

« Mais atlendu que la demande principale est en état de rece
voir une solution définitive, vu la reconnaissance de la dette par 
les défendeurs au principal, héritiers Galle et Van Damme; qu'il 
n'y a donc pas de motif pour retarder de statuer sur celte partie 
du débat jusqu'à l'issue de la contestation existante entre les héri
tiers Galle et les hospices de Sottegem, respectivement deman
deurs et défendeurs en intervention; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, condamne les dé
fendeurs Galle à payer aux demandeurs Van Melckebeke la somme 
de fr. 1 , 6 5 1 - 9 5 , ce, avec les intérêts judiciaires et les frais de 
l'instance, y compris ceux de l'exploit de sommation du '28 dé
cembre 1 8 8 3 ; dit que le tribunal est compétent pour statuer sur 
l'action intentée par les héritiers Galle aux hospices de Sottegem; 
en conséquence, ordonne aux hospices de conclure au fond ; 
réserve les dépens; déclare le présent jugement exécutoire, etc. » 
(Du 11 avril 1 8 8 8 . — Plaid. MM''S S Y L V A I N D U O N D T et B A E U T S O E N 

c. M O N T K I N Y , ces deux derniers du barreau de Gand.) 

OBSERVATIONS. — Appel ayant été interjeté île ce 
jugement par les hospices civils de Sottegem, nous nous 
bornerons ici à relever la confusion qui y règne entre 
les manda/s de payement, qui no sont que des instru
ments de comptabil i té destinés à assurer l'acquittement 
régul ier des obligations antér ieurement contractées par 
l'administration ordonnatrice, et les commandes, li-
rruisons cl Irarait.r, d'où procèdent ces obligations. 

Ce n'est évidemment pas l'émission du mandat, fùt-il 
même régul ier , qui crée l'obligation dans le chef de cette 
administration. Si le mandat n'est pas destiné à acquit-
fer une dette antér ieure et légalement contractée , s'il 
n'est pas tracé sur une allocation budgétaire ou sur un 
crédit spécial, il est sans cause et ne peut ê tre payé , 
car il doit ê tre accompagné des pièces justificatives de la 
dépense qu'il s'agit de solder. (Arg., art. 143, 144, l.'c). 

Les administrations publiques contractent et s'obli
gent suivant les règles ordinaires du droit civil, combi
nées avec les lois organiques de leur institution, et il ne 
viendra à l'esprit de personne de prétendre qu'elles 
pourraient échapper à leurs obligations, en s'abstenant 
d'émettre les ordonnances de payement nécessaires 
pour les acquitter; nouvelle preuve que le mandat ne 
crée pas l'obligation. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. H y n d e r i c k . 

12 mars 1888. 
TRAVAUX EFFECTUÉS I.E. LONG DE I.A GRANDE VOIRIE. 

AUTORISATION DE I.A DEPUTATION PERMANENTE. — AP
PROBATION SUBORDONNÉE A DES CONDITIONS ÉTRANGÈ
RES A 1,'AI.IGNEMENT OU AU NIVELLEMENT. — ILLÉGA
LITÉ. — COMPÉTENCE DU POUVOIR JUDICIAIRE. 

L'arrête royal du 29 février 1 8 3 6 n'a d'autre objet que d'empêcher 
les propriétaires riverains de nuire à l'alignement et au nivel
lement de la grande voirie. 

En conséquence, la deputation permanente ne peut, sans excéder 
ses attributions, subordonner l'autorisation île construire, ou de 
réparer à des conditions étrangères à l'alignement ou au nivel
lement. 

L'illégalité des conditions ainsi imposées par la deputation perma
nente peut être prononcée par les tribunaux. 

(LE PllOClTlEl'U L)C KOI A ANVERS C. SMOLDERS.) 
ARRET. — « Vu le pourvoi formé par le procureur du roi près 



le tribunal d'Anvers, accusant, la violation des articles 1 et 2 de 
l'arrêté royal du 29 février 1836 et 1 « de la loi du C mars 1818 : 

« Attendu que le collège écltevinal de la ville d'Anvers avait 
autorisé le défendeur à effectuer certains changements à la L.çade 
de sa maison, siluée le long de la grande voirie; 

« Que la députation permanente du conseil provincial, sta
tuant sur cette autorisation, en vertu de l'article 90, § 7, de la 
loi communale, a subordonné son appiobation à la condition 
que le défendeur supprimerait deux ouvertures de cave faisant 
saillie sur la rue ; 

« Attendu que le jugement dénoncé déclare « que les ouver
te lures en question n'ont aucun rapport avec les travaux pour 
« lesquels l'autorisation était demandée » ; que, par suite, la 
condition de les supprimer était illégale, et que le défendeur, en 
omettant de s'y conformer, n'a point commis la contravention 
prévue par l'arrêté royal du 29 lévrier 1836; 

« Attendu que la portée du dit arrêté ressort tant de son texte 
que du rapport fait au roi par le ministre de l'intérieur, le 24 fé
vrier 1836 ; 

« Qu'il a pour objet unique d'empêcher que les propriétaires 
riverains ne puissent, par les constructions, plantations ou tous 
autres travaux qu'ils se proposent d'exécuter, nuire à l'aligne
ment et au nivellement de la grande voirie ; 

a Attendu que, dans l'exercice du pouvoir qui lui est lixé en 
cette matière, la députation permanente ne peut, sans excéder ses 
attributions et sans porter atteinte au droit de propriété, subor
donner les autorisations de construire ou de réparer des bâti
ments le long de la voie publique à des conditions étrangères aux 
intérêts spéciaux qu'elle a pour mission de sauvegarder; 

« Attendu que le pourvoi soutient à tort que le pouvoir 
judiciaire était incompétent, dans l'espèce, pour apprécier la 
légalité et la condition imposée au constructeur, faute par ce 
dernier d'avoir formé un recours au roi contre l'arrêté de la dé
putation permanente; 

« Que, d'après l'article 107 de la Constitution, en effet, il 
appartient toujours aux tribunaux de refuser l'application d'un 
arrêté royal qui n'est pas conforme à la loi ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le jugement 
dénoncé n'a nullement contrevenu aux textes cités; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B E C K E U S en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. Iloscii, avocat 
général, rejette le pourvoi... » (Du 12 mars 1888.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e - h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H y n d e r i c k . 

5 mars 1888. 
RÈGLEMENT COMMUNAL. — DROIT DE PLACE. — CARAC

TERE DE FISCALITÉ DE L'IMPOSITION. — NÉCESSITÉ DE 
L'APPROBATION ROYALE. 

Les règlements communaux qui ont pour but de créer, sous le nom 
de droits de place, un véritable impôt calculé d'après la valeur 
des marchandises exposées en vente, doivent être revêtus de 
l'approbation royale et ne sont pas exécutoires sous la seule 
approbation de la députation permanente. 

( L E pnocniEui m itoi c. T A E L M A N . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, accusant la fausse appli
cation de l'art. 77, n° ¡1, de la loi du 30 mars 1836, la violation de 
l'article 76, n° ,">, de la même loi, des articles 1 et 2 de l'arrêté 
royal du 9 avril 1819 et de l'article 107 de la Constitution, en ce 
que le jugement attaqué applique au demandeur un règlement 
communal établissant une véritable imposition communale, alors 
que ce règlement n'a pas été revêtu de l'approbation royale : 

« Considérant que la loi communale distingue les impositions 
communales destinées à faire face aux dépenses générales du 
budget communal, des taxes qui se perçoivent comme rémuné
ration d'un service; que, par son article 76, n" o, elle subordonne 
l'établissement des premières à l'approbation royale, tandis 
qu'elle se contente, pour la création des secondes, de l'autorisa
tion de la députation permanente; 

« Considérant que, suivant la définition donnée par l'arrêté 
royal du 9 avril 1819, auquel les dispositions des articles 76, 
n° S, et 77, n° S, delà loi communale sont empruntées, les rede
vances perçues pour l'occupation de places dans les marchés 
publics, etc., doivent être considérées comme un loyer ou salaire, 
lorsque le droit est exigé exclusivement des personnes qui dési
rent faire usage des places aux foires et aux marchés, et qu'en 
même temps il est établi sans aucun égard à la valeur, espèce ou 
qualité des marchandises, mais uniquement à raison de l'espace 

qu'elles occupent; que, par contre, l'arrêté de 1819 qualifie taxe 
communale tout droit de place qui s'écarte, de quelque façon que 
ce soit, de cette définition; 

« Considérant que le règlement-tarif de la ville d'Audenarde, 
en date du 20 septembre 1879, a pour'but, comme l'annonce son 
préambule, de régler d'une façon plus juste et plus raisonnable 
les droits de place jusqu'alors perçus aux marchés et quais de la 
ville; que ce même préambule signale l'anomalie des règlements 
existants qui ne soumettaient à aucune imposition (belasting) des 
marchandises de valeur importante, tandis que l'impôt en attei
gnait d'autres de minime valeur; 

« Qu'après avoir ainsi manifesté l'intention de l'autorité com
munale de créer un véritable impôt calculé d'après la valeur des 
marchandises, le règlement frappe de droits les marchandises 
elles-mêmes exposées en vente (rechien op de te koop geslelde voor-
werpen) et en différencie le tarif suivant qu'il s'agit de bestiaux, 
de comestibles, de certaines marchandises, de leur poids, quan
tité ou qualité, ou de l'exercice de profession déterminée; 

u Que la taxe, obligatoire pour tous ceux qui trafiquent sur 
une partie quelconque de la voie publique, ne constitue la rému
nération d'aucun service rendu par la ville; 

« Qu'elle frappe même le colporteur et le chanteur de rue; 
« Qu'on ne saurait donc voir dans ce règlement qu'une mesure 

fiscale, ayant même tous les caractères du droit d'octroi, pris en 
vue de procurer des ressources au budget communal et non pas 
un tarif de redevances à acquitter par ceux-là seuls qui font 
usage d'un service que la commune leur rend; 

« Considérant que la disposition du § 3, n" l.'i, du règlement 
d'Audenarde, dont il a ele fait application dans la cause, est 
ainsi conçu : 

« Les droits sur les objets exposés eu vente sont fixés par 
« jour d'exposition en vente, à moins qu'un aune délai n'ait été 
« déterminé. Ils sont de dix centimes par mètre de terrain ou de 
« mur, pour les marchandises placées ou déposées à terre ou 
« pendues au mur, de quelque nature qu'elles soient et n'importe 
« quel jour »; 

« Considérant que cette, disposition du règlement établit, 
comme les autres, un véritable impôt; qu'on ne saurait l'isoler 
île celles qui la précèdent ou la suivent; 

« Qu'inspirée par le même esprit, elle atteint l'exposition en 
vente de toutes les marchandises que le règlement n'a pas clas
sées dans une catégorie spéciale ; 

« Que si elle prend pour base de taxation l'espace occupé par 
l'objet exposé en vente, c'est pour atteindre toutes les marchan
dises qu'il était impossible de comprendre dans une énumération ; 

« Considérant, par suite, que le tribunal d'Audenarde, en 
condamnant le demandeur Taelman pour avoir refusé d'acquitter 
une taxe dont la perception est illégale, a faussement appliqué 
et violé les articles de loi visés au pourvoi ; 

« Considérant (pie le fait qui a motivé la poursuite et servi de 
base à la condamnation échappe donc à la répression et qu'il n'y 
a pas lieu à renvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A N M A I . D E C . I I E M 

en son rapport et sur les conclusions conformes de 51. B O S C H , 

avocat général, joint les pourvois formés par le procureur du roi 
près le'tribunal de première instance, séant à Audenarde, et par 
Taelman; casse le jugement rendu en la cause par le tribunal 
correctionnel d'Audenarde ; dit n'y avoir lieu à renvoi... » (Du 
,'i mars 1888.) 

OBSERVATION. — Voir Tribunal correctionnel d'Aude

narde, Sltjrrtt, p. ôOO. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H y n d e r i c k . 

20 février 1888. 

DENRÉE ALIMENTAIRE. —EXPOSITION EN VENTE. —MAR
GARINE. — TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA MAR
CHANDISE. — NON-APPLICABILITÉ DU CODE PENAL. 

IJC fait d'exposer en vente pour du beurre naturel le produit indus
triel connu sons le nom de margarine, ne tombe pas sous l'ap
plication de l'article 500 du code pénal, si la margarine exposée 
en vente ne contient pas la moindre quantité de beurre véritable 
et si les manœuvres frauduleuses n'ont été pratiquées qu'en vue 
de tromper les acheteurs sur la nature de la chose offerte en 
vente, mais non vendue. 

( L E P R O C U R E U R G É N É R A L A C . A N U C . D E C R O 0 C K . ) 

L e pourvoi était dirigé contre un a r r ê t de la Cour 



d'appel de Gand, du 14 décembre 1 8 8 7 , reproduit suprà, 
p. 4 7 6 . 

Ar.itÉr. — « Sur le moyen unique, pris île la violation de l'ar
ticle 500 du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué décide que le 
fait d'exposer en vente au marché au beurre, au prix du beurre 
et arrangée dans des paniers comme tel, de la margarine pure, 
c'est-a-dire une matière qui ne contient pas la moindre quantité 
de beurre, ne tombe pas sous l'application de cette disposition : 

« Attendu qu'il résulte des constatations de l'arrêt dénoncé : 
« Que la margarine saisie, qui avait été exposée en vente, est 

un produit industriel dont les éléments sont d'une autre nature 
que ceux du beurre; qu'elle ne contient pas la moindre quantité 
de beurre ; 

« Que celte denrée, par sa composition, est le produit connu 
dans le commerce sous la dénomination de margarine ou de 
beurre artificiel ; 

« Que, dans l'espèce, la margarine n'avait subi aucune altéra-
lion dans sa nature ou dans les qualités qui lui sont propres ; 

« Que des manoeuvres frauduleuses n'ont été pratiquées qu'en 
vue de tromper les acheteurs sur la nature de la chose oll'crle en 
vcnle, mais non vendue, en leur présentant comme beurre naturel 
des blocs de margarine ayant le poids et la forme des pièces de 
beurre et emballées comme celles-ci; 

« Attendu qu'en décidant dans cet état des faits, que la marga
rine qui a été exposée, en vente n'est pas une denrée falsifiée, 
l'arrêt dénoncé n'a pas contrevenu à l'article ,'iUO du code pénal; 

« Et attendu que les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C A S H ; » en son 
rapport et sur les conclusions de M. Doscn, avocat général, 
rejette le pourvoi... » (bu 20 lévrier 1888.) 

OBSERVATION. — Voir'BEI,G JUD., suprtt, pp. 4 7 1 , 
4 7 2 , -178, 4 7 6 et 4 7 7 . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H y n d e r i c k . 

16 janvier 1888. 

DELIT RURAL. — DOMMAGES-INTERETS ALLOUES AU 
PROPRIÉTAIRE. — DISPENSE DE CONSTITUTION DE 
PARTIE CIVILE. — PROCÉS-VERBAL D'APPRECIATION 
DU DOMMAGE. — ÉTENDUE DU POUVOIR DU BOURG
MESTRE. 

,\ux termes de l'article SU du code rural, le tribunal peut adjuger 
des dommages-intérêts au propriétaire lésé, sur la seule plainte 
visée par le bourgmestre et accompagnée d'un procès-verbal 
d'évaluation du dommage; en conséquence, le propriétaire lésé 
ne doit pas se constituer partie civile à l'audience. 

Le procès-verbal du bourgmestre fait preuve île l'étendue du préju
dice, sauf preuve contraire réservée au prévenu; mais pour la 
rédaction de ce procès-verbal, le bourgmestre peut se baser sur 
un rapport fait par le garde champêtre, pourvu qu'il émette une 
appréciation personnelle sur l'étendue du préjudice. 

(l.ERRCN C. IU.ONDIAC, VEUVE DfBOIS, PARTIE CIVILE.1 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, accusant la violation de 
l'article 3 de la loi du 17 avril 1878 cl la fausse application de 
l'article 85 de la loi du 7 octobre 1886, en ce que le tribunal a 
alloué des dommages-intérêts à la veuve Dubois, sans que. celle-ci 
se fût constituée partie civile : 

'< Attendu qu'aux termes de l'article 85 du code rural, le tri
bunal saisi de la connaissance d'un délit ou d'une contravention, 
peut adjuger des dommages-intérêts sur la plainte du propriétaire 
des fruits ou récoltes, visée par le bourgmestre ou un échevin et 
accompagnée d'un procès-verbal d'évaluation du dommage, dressé 
sans frais par ce fonctionnaire ; 

« Que celle disposition de loi a eu précisément pour but en 
une matière où le dommage est rarement important, de fournir 
au propriétaire des fruits le moyen d'obtenir réparation sans 
encourir la responsabilité de tous les frais qu'entraîne la consti
tution de partie civile ; 

ic Que le tribunal saisi par le ministère public de la connais
sance de la contravention imputée au demandeur, a pu adjuger 
des dommages intérêts à la veuve Dubois, propriétaire des fruits, 
sur la plainte de celle-ci, sans qu'elle eût à se constituer partie 
civile à l'audience ; que ce moyen n'est donc pas fondé ; 

« Sur le deuxième moyen, accusant la violation du même 
article 85, en ce que le tribunal a alloué des dommages-intérêts 
à la plaignante sur le vu d'un procès-verbal d'évaluation du dom
mage dressé, non par le bourgmestre lui-même, mais par un 
garde champêtre délégué par le bourgmestre: 

« Attendu que le jugement attaqué constate souverainement en 
fait que le procès-verbal d'évaluation du dommage a été dressé 
par le bourgmestre; que si ce fonctionnaire s'est fait faire par le 
garde champêtre un rapport sur l'étendue du préjudice causé à 
la plaignante, il n'en a pas moins émis une appréciation person
nelle; que le moyen manque don", de base; 

« Sur le troisième moyen, accusant la violation du même 
article 85, en ce que le jugement attaqué dénie au juge le droit 
de contrôler ou de rejeter l'évaluation du dommage établie par 
un procès-verbal régulier du bourgmestre : 

« Altnrdu que le jugement attaqué, après avoir établi que le 
procès-verbal du bourgmestre, sous peine de n'avoir pas de rai
son d'être, fait preuve de l'étendue du préjudice, non seulement 
reconnaît formellement à l'inculpé le droit, d'en contester les éva
luations, mais constate que, dans la cause, le prévenu n'a pas tenté 
celle preuve contraire; qu'en présence de cette constatation des 
faits, le tribunal, en décidant qu'il y avait lieu de tenir les estima
tions du procès-verbal comme établies, n'a pu violer l'article 85 
précité ; 

« Et attendu que les formalités soit substantielles, soit pres
crites ;i peine de nullité, ont été observées et que la loi pénale a 
été justement appliquée au fait légalement déclaré constant ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A N J I A L D E G H E M 

en son rapport et sur les conclusions conformes de M. Dosiat, 
avocat gémirai, rejette le pourvoi, condamne le demandeur aux 
frais... » (Du 16 janvier 1888.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H y n d e r i c k . 

26 décembre 1887. 

TAXE POSTALE. — CONTRAVENTION A LA LOI QUI LA 
RÈGLE. — CARACTÈRE PENAL DE L'AMENDE. - COM
PÉTENCE DE LA JURIDICTION MILITAIRE. 

Les tares postales constituent, non pas un impôt, mais le prix 
d'un service rendu par l'administration des postes, et la pour
suite exercée en cas de contravention aux règlements postaux 
tend à l'application d'une amende, qui a un caractère exclusive
ment pénal. 

En conséquence, la juridiction militaire est compétente pour con-
naître des infractions commises par les militaires à la loi qui 
règle la perception des taxes postales. 

I L E PROCUREUR G É N É R A L P R É S I . A C O U R DE C A S S A T I O N E N CAUSE 

DE SA1VE.) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi formé dans l'intérêt île la loi par 
M. le procureur général près la cour de cassation; 

« Attendu que le sergent Saive a été poursuivi du chef d'avoir 
inséré une noie, ayant un caractère de correspondance actuelle, 
dans un journal affranchi au prix réduit; 

« Attendu que la cour militaire, pour décliner sa compétence, 
s'esl fondée sur l'article 13 du code pénal militaire du 20 juillet 
1811, suivant lequel les militaires demeurent soumis au juge 
civil pour tous les délits et contraventions relatifs à la perception 
des impôts, droits et contributions; 

« Attendu que la catégorie d'impôts, droits et contributions 
dont parle cette disposition, ne comprend pas les taxes établies 
par la loi du 30 mai 1879 ponant revision et codification de la 
législation postale ; 

« Que ces taxes constituent, dans chaque cas particulier où 
elles sont dues, le prix du service rendu par l'administration des 
postes il celui qui la charge du transport d'une lettre ou d'un 
autre objet indiqué par l'article l P r de la dite loi; 

« Que la poursuite exercée, au cas d'infraction à l'article 29 
de la même loi, tend, non pas a la perception de la taxe, mais 
uniquement a l'application de la peine d'amende comminée par 
l'article 52 et encourue à raison de la fraude commise par l'auteur 
de la contravention ; 

« Que le caractère exclusivement pénal de celle amende res
sort surabondamment de l'article 55 qui dispose qu'elle peut être 
réduite en cas de circonstances atténuantes, conformément b l'ar
ticle 85 du code pénal commun ; 

« Attendu que l'on argumente en vain du droit de transiger 
attribué à l'administration des postes par l'article 57, aussi long-



temps qu'il n'est pas intervenu un jugement définitif de condam
nation ; 

« Qu'en effet, si la nécessité du droit de transiger a été recon
nue dans une matière où le fait de la contravention peut avoir été 
accompli sans intention frauduleuse, elle n'exclut par pour cela 
le caractère pénal de l'amende lorsque le juge estime qu'il y a 
lieu de l'appliquer ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, que la cour militaire, 
en statuant comme elle l'a fait, a faussement appliqué et, par 
suite, violé les art. 13 du code pénal militaire du "20 juillet 181 i 
et 52 de la loi du 30 mai 1879; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B E C K E R S en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C H D E T E I I 

K I E I . E , procureur général, casse, dans l'intérêt de la loi seule
ment, l'arrêt rendu en la cause par la cour militaire le 4 octobre 
1887... » (Du 26 décembre 1887.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H y n d e r i c k . 

19 décembre 1887. 
A RM H NON PROHIBÉE. — R E V O L V E R . — VENTE L I C I T E . 

DÉCLARATION DU ROI DE 17 2*. — ABROGATION. 

La fabrication et la vente des pistolets de poche, parmi lesquels il 
faut comprendre les revolvers, sont licites en Delijiqtic. 

La déclaration du roi du 23 mars 1728 est abrogée par le décret 
du 14 décembre 1810, qui autorise implicitement la fabrication 
et la vente des pistolets de poche. 

(l.E P K O C I R E L U nu noi A I S U I X E U . E S C . V A I . C K E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, pris de la violation de 
l'article 97 de la Constitution, en ce que le jugement attaqué n'est 
pas motivé : 

ce Considérant que ce moyen consiste à dire soit que les dispo
sitions legales sur lesquelles se fonde le jugement sont abrogées, 
soit qu'il y a contradiction entre les divers motifs cpi'il invoque ; 
en d'autres termes, qu'il revient réellement h prétendre non pas 
que le jugement n'est pas motivé:, mais que les motifs qu'il donne 
sont mauvais ou erronés; et que par cela seul, ce moyen ne 
relève pas une contravention à l'article 97 de la Constitution; 

« Sur le deuxième moyen, accusant la fausse application du 
décret du 14 décembre 1810, de l'arrête du 8 septembre 1816 et 
l'arrêté du 10 juin 1853 qui les a remplacés, ainsi que la viola
tion de la déclaration du roi du 23 mars 1728. en ce que le 
jugement dénoncé considère à tort celle-ci comme partiellement 
abrogée par ceux-là : 

« Considérant que le demandeur n'est pas recevable à soutenir 
que le revolver ne constitue pas un pistolet de poche et se trouve 
compris parmi les c< autres armes offensives, cachées ou secrètes » 
dont parle la déclaration de 1728; qu'en effet, d'après la décision 
du tribunal, les revolvers dont il s'agit dans l'espèce, doivent, eu 
égard à leurs dimensions, être rangés parmi les pistolets de poche 
cl que c'est là une appréciation de l'ail qui, comme telle, échappe 
au contrôle de la cour de cassation; 

« Considérant que le pourvoi argumente ensuite de ce que le 
rapport fait sur l'article 316 du code pénal, par la commission de 
la Chambre des représentants, renvoie à la déclaration du roi, du 
23 mars 1728, au décret du 12 mars 1806; ainsi qu'au décret du 
2 nivôse an IV, et ne mentionne pas le décret du 14 décembre 
1810,ni l'arrêtédu 8septembre 1846; mais que rien ne démontre 
que l'auteur du rapport ait voulu innover sur ce point et rejeter 
les restrictions qui avaient été apportées aux dispositions qu'il 
rappelle; moins encore que telle ait été l'intention qui a présidé" 
à l'adoption de l'article 316 du code pénal, puisque pareille in
tention n'apparaît nulle part dans la discussion et que l'article 316 
reproduit purement et simplement les termes du code de 1810. 
art. 314 : « armes prohibées par la loi ou par des règlements 
« d'administration publique »; 

« Qu'il suit de là que l'indication générale des armes prohi
bées, à laquelle se réfère le législateur, est toujours celle de la 
déclaration de 1728 et du décret du 2 nivôse an I V ; mais qu'il 
faut prendre celte indication générale avec les modifications 
qu'elle avait déjà subies lors de la confection du code pénal, 
comme il faudra tenir compte également de celles qui seraient 
décrétées ultérieurement par la loi ou par des règlements d'admi
nistration publique ; et que, par conséquent, il y a lieu de recher
cher si la déclaration de 1728 n'a pas été abrogée en ce qui 
concerne le fait, tel qu'il est qualifié par le jugement dénoncé, 
savoir : l'exposition en vente des pistolets de poche; 

« Considérant qu'il est hors de doute, à cet égard, qu'en dé

terminant les épreuves auxquelles il soumet les pistolets de poche, 
le décret du 14 décembre 1810 en autorise implicitement la 
fabrication et la vente; et que rien ne révèle, chez l'auteur du 
décret, l'intention soit de restreindre l'autorisation à la vente en 
gros ou pour l'exportation, soit de disposer seulement pour le 
cas où la fabrication serait ultérieurement permise; 

« Qu'en ellet, l'article 9, qui s'occupe des pistolets de poche, 
ne fait aucune de ces distinctions ; que les dispositions communes 
aux pistolets de poche et aux autres armes sont également pures 
et simples; qu'elles parlent, d'une manière générale, aussi bien 
que le titre même du décret « des armes à feu fabriquées en 
« France et destinées au commerce » et qu'on ne trouve d'ex
ception que pour les armes de traite, lesquelles, aux termes de 
l'article 2, « ne doivent jamais circuler en France, mais dont les 
«- depu i s doivent être faits dans les ports de mer » ; 

« Qu'il faut conclure de là que si l'auleur du décret eût voulu 
des restrictions ou des conditions auxquelles on entend soumettre 
son application, il n'eût pas manqué de s'en expliquer; et que, 
puisqu'il n'en a rien fait, c'est qu'il reconnaît comme licite, la 
fabrication et la vente des pistolets de poche, en d'autres termes 
qu'il déroge sur ces points à la déclaration de 1728; 

c Considérant enfin que celte dérogation a été maintenue par 
l'arrêté royal du 8 septembre 1840 et par celui du 16 juin 1853 : 
par le premier de ces arrêtés, puisque dans son intitulé, comme 
dans son préambule et dans ses dispositions générales, il traite 
de toutes les armes à l'eu indistinctement qui sont destinées au 
commerce, et qu'a l'article 42 où il mentionne les petits pistolets 
de poche, il ne fait pas non plus aucune distinction ; par l'arrêté 
clu 16 juin 1853. puisque, tout en déclarant rapportées les dis
positions du ill".-ret du 14 décembre I810.il n'annonce nulle
ment la volonté de revenir sur l'abrogation qui a été ci-dessus 
démontrée ; qu'au contraire, les termes dont il se sert, notam
ment dans son préambule, ainsi que dans les articles 1er et 3, 
sont, au point rie vue rie cette abrogation, identiques à ceux du 
décret, et par conséquent doivent avoir la même poi'iéc; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CotiMi. en son 
rapport et sur les conclusions conformes rie M. M E S D A U I D E T E R 

K I E I . E . procureur général, rejelle le pourvoi... » (Du 19 décem
bre 1887. — Plaid. >P' V A N C A I M ' E L L E N . ) 

VARIÉTÉS. 

Coups de fouet, en Angleterre. 

Devant le juge de police de Westminster (Lonrirosi cotnpac'it 
un gamin de treize ans. prévenu d'avoir détaché quelques wa
gons sur la ligne rie la Créai Easleru l'viilivaij Cioiipauij, idée 
aussi étrange que dangereuse, car ces wagons se trouvaient sur 
une déclivité et auraient pu déterminer, en descendant, un grave 
accident. Le gamin a été condamné à plusieurs reprises pour de 
pareils traits il semble avoir trouvé grand plaisir il renouveler 
son exploit. Les peines qui lui avaient été appliquées étaient 
évidemment demeurées sans elle!. Le juge de police le condamne 
celle lois à recevoir dix coups de fouet. Le gamin se lamente et 
supplie, priant beau pour que le juge le condamne plutôt à l'em
prisonnement, mais le magistral demeure inflexible. Là-dessus la 
peine est immédiatement exécutée, sans cérémonie. La loi 
donne le pouvoir au juge rie police d'appliquer celle peine aux 
jeunes délinquants âgés rie moins rie seize ans, lorsque les faits 
établis à leur charge témoignent d'une mechaiiceié particulière. 

Le Times ajoute qu'il ne se passe pas île semaine que cette 
peine ne suil appliquée, surtout à une espèce rie jeunes délin
quants : les gamins qui s'amusent à lancer au plus fort îles 
pierres aux trains en marche L'emprisonnement est absolument 
inefficace, mais selon l'expérience l'aile, les dix coups de fouet 
font merveille. Celui qui a goûté de ce châtiment n'est guère tenté 
rie recommencer et l'effet préventif de la peine est considérable. 

i Gerichtssaul.) 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX 0 A B O N N E M E N T : 

BELGIQUE 2 5 f r a n c s . 
ALLEMAGNE.. . . \ 
HOLLANDE / 

FRANCIS j 3 0 f r a n c s . 
I T A L I E ) 

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES E T ÉTRANGERS. 
J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION.— D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

T o u t e s c o m m u n i c a t i o n s 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées 

à M P A Y E N , avocat, 
5A, rue de Sta3sait, 5 \ , 

à Biuxelk'S. 

Les réclamations doivent t'tre faites dans le moi?. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De M e r e n , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

5 mai 1888. 

L O U A G E D E S E R V I C E S A V I E . — N U L L I T E . — T E S T A M E N T . 

R E N T E P R E N A N T C O U R S A V A N T L E D E C E S D U S I G N A T A I R E . 

Constitue un louage de services à vie, nul pour violation de l'arti
cle 1780 du code civil, l'écrit ainsi conçu, in vogué contre les héri
tiers de la signataire : a La soussignée déclare par la présente don-
« ner à De Roo, garde au Detteveld, 2 francs par jour ou 730 fr. 
« par an sa vie durant, et après ma mort mes enfants doivent 
« pareillement donner 2 francs par jour sa vie durant, dans 
« l'espoir qu'il fera bien son service comme maintenant. Bru
te ges, le 22 mai 1880. Veuve Pavot. » 

Il en est ainsi, surtout lorsqu'il résulte des circonstances que la 
signataire a eu l'intention d'attacher le bénéficiaire de l'écrit à 
son service, et lors même que l'écrit est suivi d'un post-scriptum 
ainsi conçu : « Si le bien venait à être vendu, les enfants doi-
« vent pareillement donner 2 francs par jour à C. De Roo. 
« Veuve Pavot. » 

Ce dernier écrit ne vaut point comme testament, et ne peut pas 
non plus communiquer au précédent le caractère de disposition 
à cause de mort. 

( P A V O T E T C O N S O R T S C . D E i t o o . ) 

Le Tribunal civil de Bruges avait rendu le jugement 
suivant, le 24 novembre 1880 : 

J U U E . M E . N T . — « Attendu que le demandeur' prétend que la 
dame Marie Ile Keersgieter, veuve Pavot, lui a légué une rente 
viagère de deux francs par jour; 

« Attendu qu'il soutient que la défenderesse Anne Pavot, 
épouse de M. Joseph Strubbo, en sa qualité d'cid'ant de la susdite 
daine De Keersgieter, est tenue de lui payer un quart de la susdite 
rente viagère et qu'il lui réclame de ce chef à litre d'arrérages, 
le payement d'une somme de fr. 177-50 ; 

« Attendu que par requête signifiée le 19 octobre dernier, les 
nommés Joseph et Louis Pavot, en leur qualité d'enfants de Marie 
De Keersgieter, demandent à intervenir dans la présente instance; 

« Attendu que le demandeur ne s'oppose pas a cette interven
tion, laquelle est du reste parfaitement justifiée ; 

« Attendu que le demandeur invoque, comme fondement de 
sa demande, un écrit enregistré, déposé parmi les minutes du 
notaire Termote, a Bruges, conçu comme suit : 

« De ondergeteekende verclaer by de/.e te geven aan Constant 
« De Roo, garde op het Betteveld, twee francs dagsh of zeven 
« honderd dertig franks schaerse zyn leven lang, en agter myne 
« dood moeten myne kinderen gelykelik twee franks dagsch 
« geven, zyn leven lang, in hoop dat gy zynen diensl wel zal 
« doen gelyk eeden. Brugge, den twee-en-twintigsten Mei aehtien 
« honderd tachentig. \ Y E P.-A. P A V O T . 

« Indien het goed kwaeme verkoop te worden gelykeleek moe-
« len de kinderen aan Constant DeRoo twee francs dagsch geven. 
« YV' ! P.-A. P A V O T . » 

« Attendu que le document invoqué par le demandeur, écrit 
de la main de la défunte Marie De Keersgieter contient deux par-

lies distinctes dont l'une est datée et signée, et dont l'autre porte 
seulement la signature de feu M"10 Pavot, mais pas de date ; 

« Attendu que les défendeurs prétendent que le document en 
question est nul et de nulle valeur, la première partie ne pouvant 
être invoquée parce qu'elle ne constitue pas une disposition à 
cause de mort, mais une donation entre-vifs, nulle pour défaut 
de forme ou un contrat de louage de services à vie, nul comme 
contraire à la loi. la seconde partie étant également sans valeur, 
faute de date ; 

« Attendu (pie l'écrit dont s'agit ne peut être considéré comme 
un contrat de louage de services, puisqu'il n'impose aucune obli
gation au demandeur, lequel, du reste, n'y est pas intervenu; 

« Attendu que pour apprécier le véritable caractère de l'écrit 
invoqué par le demandeur, il faut examiner quelle a été l'inten
tion de la feue dame Pavot ; 

« Attendu qu'il résulte des circonstances de la cause qu'en 
rédigeant l'écrit en question, la susdite dame a voulu conserver 
le demandeur à son service el, en même temps, dans le cas où 
ce dernier lui survivrait, assurer son avenir; que, pour atteindre 
ce but, elle lui a donné sans condition (verclaer le geven) la rente 
viagère dont s'agil, étant convaincue qu'il continuerait son ser
vice sans rien demander de plus; qu'en outre, pour que plus tard 
ses enfants ne puissent soulever aucune contestation, elle leur a 
ordonné de payer au demandeur, lorsqu'elle n'existerait plus, 
deux francs par jour ; 

« Attendu que cette dernière disposition constitue incontesta
blement une libéralité a cause de mort ; 

« Attendu que c'est à tort que les défendeurs soutiennent que 
l'obligation imposée par la dame Pavot à ses enfants n'est qu'une 
conséquence de celle qu'elle a contractée elle-même pendant sa 
vie et que ses enfants étaient tenus d'exécuter en leur qualité 
d'héritiers ; 

a Qu'il est à remarquer d'abord que la susdite dame n'avait 
nul besoin d'imposer a ses enfants une obligation résultant de la 
loi-même ; 

« Qu'il est du reste certain que l'interprétation des défendeurs 
est contraire à l'intention de la dame Pavot, laquelle, en impo
sant à ses enfants la charge en question, a voulu assurer l'avenir 
d'un ancien serviteur par une disposition testamentaire ; 

« Attendu, au surplus, (pie l'intention de la dame Pavot de 
faire au demandeur une libéralité pour le temps où elle n'existe
rait plus, résulte à l'évidence de la deuxième partie du document 
invoqué par le demandeur, par laquelle la susdite dame ordonne 
à ses enfants de payer après sa mort deux francs par jour au 
demandeur, même dans le cas où ce dernier ne pourrait plus 
rendre de services par suite de la vente des biens dont il avait la 
garde; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'écrit litigieux 
contient, comme le prétend le demandeur, deux stipulations dis
tinctes, dont l'une est une donation entre-vifs, nulle pour défaut 
de forme, et l'autre une disposition testamentaire parfaitement 
valable puisqu'elle est écrite en entier, datée et signée delà main 
de la testatrice; 

« Parées motifs, le Tribunal aeceple l'intervention des défen
deurs Joseph et Louis Pavot; et statuant au fond, dit pour droit 
(pie la disposition invoquée par le demandeur constitue une dis
position testamentaire valable, qui,comme telle,sortira ses pleins 
et entiers effets; en conséquence, condamne la défenderesse 
Anne Pavot à payer au demandeur : 1° la somme de fr. 177-50, 
montant des arrérages dus sur la rente viagère dont s'agit depuis 
le 31 janvier 1885 jusqu'au 21 janvier 1886 ; 2° les intérêts judi
ciaires; condamne la défenderesse aux dépens, à l'exception de 
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ceux faits par les intervenants, lesquels restent à leur charge... » 
(Du 24 novembre 1886. — Plaid. M M " T H O O R I S C . A D . D E C Ï . E R C Q . ) 

Appel a été interjeté de ce jugement. 
L a Cour a rendu l 'arrê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il n'est pas contesté que le document 
invoqué par l'intimé, enregistré et transcrit dans le jugement dont 
appel, est écrit en entier et signé de la main de la dame veuve 
Pavot, auteur des appelants ; 

« Qu'il y a donc uniquement lieu d'examiner la portée du dit 
document, aux fins de rechercher s'il faut y voir, comme le dit 
l'intimé, un testament qu'il est fondé à invoquer pour se faire 
payer par les appelants une rente annuelle et viagère de 730 fr. 
à titre de legs, ou si, au contraire, corn ne le soutiennent les 
appelants, il sert à établir qu'entre la dame veuve Pavot, leur 
mère, et l'intimé De Hoo, il a été, à la date de l'écrit, conclu un 
contrat de louage de services; 

« Attendu que pour apprécier le sens des dispositions d'un 
acte, qu'elles soient commutatives ou à titre gratuit, il importe 
de connaître les circonstances dans lesquelles elles ont été rédi
gées, aux fins do mieux se rendre compte de l'intention qui les a 
dictées ; 

« Attendu qu'il est reconnu entre parties, qu'à la date de l'acte 
produit, soit le 22 mai 1880, l'intimé De Hoo, qui depuis de lon
gues années était garde-bois et garde-chasse de la dame veuve 
Pavot, au salaire de fr. 1-27 par jour, se rendit chez la dite dame 
et lui fit savoir qu'un tiers lui avait offert un salaire de 2 francs 
par jour s'il voulait s'engager à son service; que la dame Pavot, 
déjà malade à cette époque, accorda à De Hoo le salaire plus 
élevé que le tiers lui avait offert, rédigea séance tenante l'écrit 
dont s'agit et le lui remit; qu'à dater de ce jour et jusqu'à son 
décès, la dame veuve Pavot paya à De Hoo le salaire rie 2 francs, 
comme il avait été convenu ; 

« Attendu que, s'il est vrai de dire qu'à défaut de l'intervention 
directe de l'intimé et de sa signature, le document produit ne 
constitue pas la preuve écrite, légale, faisant foi contre l'intimé 
du contrat de louage de services vanté par les appelants, on ne 
pourrait néanmoins méconnaître que le texte même de ce docu
ment, rapproché ries circonstances ei-riessus rappelées, amène la 
preuve que la cause rie l'engagement pris par la dame veuve 
Pavot, a été l'engagement de De Hoo rie refuser l'offre lui faite par 
le tiers et rie continuer à prester ses services rie garde-bois et 
garde-chasse à la riame veuve Pavot, moyennant une augmenta
tion de salaire; 

« Attendu que l'intimé invoque vainement les termes de 
l'écrit pour soutenir qu'il n'y est trace de semblable obligation 
pour lui, mais seulement d'un vœu, d'une espérance exprimée 
par M""! veuve Pavot; 

« Attendu, en effet, que le passage invoqué « in hoop dat bij 
« zijnen dienst wel zal doen gelijk eeden », indique clairement 
que le vœu exprimé porte uniquement sur la manière dont l'in
timé fera son service; que si, dans la pensée de la dame veuve 
Pavot, la prestation en argent qu'elle promettait était purement 
gratuite et n'avait point pour cause les services à rendre par l'in
timé, le vœu exprimé en les termes dits ne pourrait se conce
voir; 

« Attendu que, par le seul effet de la loi, l'engagement ainsi 
contracté par la dame veuve Pavot obligeait aussi ses héritiers 
pour le temps où elle n'existerait plus (code civ., art. 1122 et 
1220) ; que, pour avoir été insérée surabondamment dans le 
même écrit, cette obligation des héritiers n'a pu se modifier ni 
quant à sa cause ni quant à sa nature, ni quant à ses effets ; que 
d'ailleurs, les expressions « après ma mort, mes enfants doivent 
« donner maniement (gelijkelek) 2 francs par jour sa vie durant 
« dans l'espoir qu'il fera bien son service comme aujourd'hui », 
que la dame veuve Pavot a employées, excluent toute intention 
d'obliger ses enfants autrement qu'elle ne s'obligeait elle-même; 

« Attendu que c'est donc uniquement à titre rie salaire et a 
raison de ses services de garde-bois et garde-chasse que l'in
timé De Roo a reçu la somme de 2 francs par jour de la riame 
veuve Pavot jusqu'au décès de celle-ci, survenu le 5 octobre 
1880, et que depuis lors les appelants, et notamment l'appelant 
Strubbc, jusqu'au 1 e r janvier 1885, lui ont payé cette même 
somme; 

« Attendu, dès lors, que la prestation périodique rie 2 francs 
par jour dont l'intimé réclame le payement, ne peut lui être due 
à titre de rente viagère en vertu d'un legs dont les appelants au
raient reconnu la validité en l'exécutant pendant plusieurs an
nées; de même que l'écrit du 22 mai 1880 ne peut, à défaut rie 
disposition à cause de mort, constituer un testament, bien qu'il 
soit écrit en entier, daté et signé de la main de la dame veuve 
Pavot ; 

« Attendu, il est vrai, que le dit écrit, daté du 22 mai 1880, 

est immédiatement suivi d'un autre, par lequel la dame veuve 
Pavot a clairement manifesté sa volonté que la prestation de 
2 francs par jour soit continuée à l'intimé, dans le cas qui ne 
s'est pas réalisé d'ailleurs, de vente des biens à la garde desquels 
il était préposé ; mais que ce second écrit n'étant pas daté, ne 
pourrait, pris isolément, valoir comme testament, pas plus que 
mis en rapport avec l'écrit du 22 mai 1880. il ne pourrait valoir 
comme codicille dépendant de ce même écrit et communiquer à 
celui-ci le caractère de testament que, faute de disposition à 
cause de mort, il n'a pas lui-même ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, que l'intimé n'a d'autre 
titre à faire valoir contre les appelants que le louage de ses ser
vices ; que la convention du 22 mai 1880, ayant été conclue, en 
violation de l'article 1780 du code civil, pour la vie entière de 
l'intimé, est nulle comme dénuée rie cause licite; qu'en consé
quence les appelants, de même que leur auteur, M"'e veuve Pavot, 
n'ont jamais été tenus envers l'intimé qu'à raison et à mesure de 
ses services prestes, sans être liés pour l'avenir; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, met à néant le juge
ment dont appel; réformant, déclare l'intimé non fondé en son 
action; condamne le dit intimé aux dépens des deux instan
ces... » (Du 5 mai 1888. — Plaid. MMos

 A I T . S E K E S I A C . T H O O 

R I S , du barreau rie Bruges.) 

OBSERVATIONS. — Voir Gitiid, 28 décembre I87G 
(BF.LG. Jui). , 1877, p. 005). Voir aussi Bruxelles, 5 jan
vier 1853 (BEI.G. .lui)., 1853, p. 1330). 

COUR D'APPEL DE GAND 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. De M e r e n , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

31 mars 1888. 

A C T I O N N É G A T O I R E . — S E R V I T U D E D E P A S S A G E . 

P O S S E S S I O N I M M É M O R I A L E . — P R E U V E . 

Il incombe un défendeur à l'action négatoire de subministrer la 
•preuve de son droit de passane sur un immeuble, dès que son 
adversaire a établi son droit de propriété sur cet immeuble. 

bans les pays où les servitudes discontinues ou non apparentes 
pouvaient anciennement s'acquérir par la possession immémo
riale, on peut prouva- aujourd'hui, à l'aide de présomptions 
graves, précises et concordantes, qu'une servitude de passage a 
été acquise par la possession immémoriale avant le code civil. 

La preuve du fait de la jiostession ne résulte pas de la seule énon-
cialion du prétendu droit de passage dans de. nombreux actes 
anciens, auxquels les propriétaires du prétendu fonds servant 
sont restés étrangers. 

II .A V E I V E P O L T ' É E C . R A O l ' X . ' 

L e tribunal civil de Bruges avait rendu le jugement 
suivant : 

J I ' O E . M E X T . — « Attendu que la demanderesse est propriétaire 
d'une maison avec dépendances, appelée la Couronne, sise à 
Bruges, rue Nord du Sablon, section D, n" 91, tenant du nord à 
la dite rue, de l'ouest à la propriété de M. Vanderghote-Vande-
velde et de l'est à la propriété du défendeur; 

« Attendu qu'entre cette dernière propriété et la maison de la 
demanderesse, il existe une ruelle clôturée, aboutissant à la rue 
Nord du Sablon ; 

« Attendu que la demanderesse soutient que la dite ruelle est 
sa propriété, et qu'elle prétend que c'est sans droit ni titre que le 
défendeur exerce sur la ruelle en question une servitude de pas
sage ; 

'« Attendu que, pour établir son droit rie propriété sur la ruelle 
litigieuse, la demanderesse invoque différentes pièces, notam
ment un acte d'acquisition, en date du 28 septembre 1820, passé 
devant le notaire De Busschere, de Bruges; 

« Attendu que le défendeur soutient que la demanderesse n'a 
pas la propriété de la ruelle litigieuse ; qu'il prétend qu'elle est 
devenue propriétaire, non de la susdite ruelle, laquelle est située 
à l'est de sa maison, mais d'une autre ruelle aujourd'hui disparue, 
laquelle était située à l'ouest de la maison de la demanderesse, 
entre cette dernière maison et celle appelée autrefois Den Iti
gliele, laquelle est actuellement incorporée dans la brasserie de 
(iapaert; 

« Attendu que l'hypothèse sur laquelle se base le soutènement 
du défendeur, quoique appuyée sur des titres anciens, n'offre pas 
un caractère de certitude suffisant pour contre-balancer la preuve 
résultant de l'acte du 28 septembre 1820, acte d'où résulte à 



l'évidence que le droil d'emphytéose sur la ruelle litigieuse était 
compris dans la vente et a été acquis par l'auteur de la deman
deresse; 

« Attendu que, subsidiairemenl, pour le cas où il serait décidé 
que la ruelle litigieuse est devenue la propriété de la demande
resse, le défendeur prétend que sa propriété a, sur cette ruelle, 
un droit incontestable de passage jusqu'à la rue Nord du Sablon; 

« Attendu qu'à l'appui de sa prétention, le défendeur produit 
quatorze anciens titres de propriété émanant de ses auteurs et 
qui embrassent une période de trois cent trente-trois ans (de 
1549 à 1 8 8 2 ) , et qu'il prétend avoir acquis ce droit de passage 
par la possession immémoriale, ce qu'il pose en fait avec offre 
de preuve ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 6 9 1 , § 2 , du code civil, 
on ne peut attaquer aujourd'hui les servitudes de passage déjà 
acquises par la possession dans les pays où elles pouvaient s'ac
quérir de cette manière; 

« Attendu que, d'après les coutumes de Bruges, les servitudes 
de passage pouvaient s'acquérir par la possession immémoriale ; 

« Attendu que c'est à tort que la demanderesse soutient que 
la preuve de cette possession, ne pouvant se faire que par témoins, 
est devenue impossible par suite du long espace de temps qui 
s'est écoulé depuis le code civil ; 

« Attendu, en effet, qu'il est de doctrine et de jurisprudence 
que l'article 6 9 1 ne fait pas obstacle à ce que l'existence de la 
servitude soit soumise aux règles de preuve ordinaires (cassation 
du 2 6 décembre 1 8 6 8 , Btxu. Jeu., 1 8 6 9 , p. 1 8 0 ; trib. de 
Bruxelles, 2 0 décembre 1 8 7 3 , B K I . G . J L D . , 1 8 7 4 , p. 1 7 2 ) ; 

« Attendu que, dans les cas où la loi admet la preuve testimo
niale, le juge peut baser sa décision sur des présomptions, 
pourvu que ces présomptions soient graves, précises et concor
dantes (code civ.. art. 1353) ; 

« Attendu (pie s'il était vrai que les titres d'acquisition de sa 
propriété, produits par le défendeur, ne peuvent, comme tels, 
être opposés à la demanderesse, qui n'y est pas intervenue, ni 
par elle-même, ni par ses auteurs, ils peuvent cependant être in
voqués comme constituant des présomptions qui rendent proba
ble le fait allégué ; 

« Attendu que, dans l'espèce, les quatorze titres invoqués par 
le détendeur, lesquels embrassent une période de trois cent trente-
trois ans (de 1 5 4 9 à 1 8 8 2 ) , constituent évidemment des présomp
tions graves, précises et concordantes, établissant que les auteurs 
du défendeur avaient déjà, avant le code civil, acquis par la pos
session immémoriale la servitude de passage dont il s'agit ; qu'en 
effet, il est incontestable -que si, pendant tant d'années, il a été 
fait mention dans ces actes d'un droit de passage existant sur la 
ruelle litigieuse en faveur de la propriété du défendeur, c'est que 
ce droit a été réellement exercé pendant tout ce temps; 

« Attendu, au surplus, qu'on peut soutenir, comme le fait le 
défendeur, que si les auteurs de la demanderesse ne sont pas in
tervenus expressément aux actes qu'il produit, ils l'ont, tout au 
moins, fait implicitement, puisqu'il n'est guère admissible qu'ils 
ne se seraient jamais opposés, ni en fait, ni en droit, à l'exercice 
du passage en question, si le droit des auteurs du défendeur avait 
été contestable; 

« Qu'on ne peut admettre non plus que des fonctionnaires 
publics, quelques-uns magistrats communaux, se fussent permis 
de reproduire les mentions relatives à ce droit de passage, si ce 
dernier n'avait pas existé, ou s'il avait été justement contesté par 
les auteurs de la demanderesse ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la demanderesse non 
fondée en son action; l'en déboute et la condamne aux dépens...» 
(Du 3 janvier 1 8 8 7 . — Plaid. MMts II. S K U K S I A C . G O P P I K T E U S . ) 

L a Cour a réformé le jugement en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que, pour justifier de son action néga-
toire 'de servitude, l'appelante a établi son droit de propriété de 
la maison appelée de, Croone, sise à Bruges, rue Nord du Sablon, 
et sur un passage clôturé ou ruelle y attenant, reliant à la dite 
rue Nord du Sablon la cour de cette même maison de Croatie, 
ruelle sur laquelle l'intimé entend, comme propriétaire de la 
maison appelée de Drie, Croonkins, exercer la servitude de pas
sage qui fait l'objet du procès; 

« Attendu que, d'après les actes produits par l'appelante, il 
ne peut être douteux qu'elle est propriétaire de la ruelle clôturée 
dont il s'agit; que l'intimé ne méconnaît pas cette portée du con
texte des dits actes, mais soutient que la ruelle y mentionnée est 
erronément décrite comme située à l'est de la maison de Croone ; 
que c'est sur une autre ruelle, située du côté opposé, c'est-à-dire 
à l'Ouest de cette maison, que s'étend le droit de propriété de 
l'appelante ; 

« Attendu que l'intimé l'onde ce soutènement sur ce que, dans 
une série d'actes allant de 1549 à 1 8 8 2 , soit pendant 3 3 3 ans, la 

ruelle sur laquelle il entend exercer un droit de passage à litre 
de servitude et qui est située à l'est de la maison de Croone est 
désignée sous le nom de Bollacrtstraetken ou Collaerlstraetken, 
tandis que la ruelle sur laquelle s'étend, en réalité, d'après lui, 
le droit de propriété de l'appelante était connue sous le nom 
d'Ysopit ou Ysopietstraelken ; 

« Que dans l'acte d'acensement du 6 juin 1 5 9 2 , qui est l'ori
gine du droit de l'appelante, la ruelle acensée est désignée sous 
ce nom d'Ysopitslraetken et que dans un acte de constitution 
d'hypothèque du 2 9 septembre 1 6 0 5 , qui rappelle cette constitu
tion de cens, ce même cens est dit élabli sur les ruelles appelées 
'I Salade ende Ysopietstraelken ; 

« Que ce sont encore les Esopcstraelje et Saladcstraetje que 
mentionnent les quittances justifiant du payement de la rede
vance censuelle jusqu'en 1 8 6 4 ; 

« Attendu que ce soutènement de l'intimé n'est pas justifié; 
« Attendu qu'il est constant que, le 6 juin 1 5 9 2 , les échevins 

de la ville de Bruges ont acensé (verscheynt) à Jacques Hebbrecht, 
Thomas Hobbelaere, Jean Geeraerds et Heronimus De Zaeghere, 
ces deux derniers agissant pour les héritiers de Matthys Geeraerds, 
une ruelle nommée Ysopiesslraetkin (een straetkin genaemd 
'l Ysopics straetkin), moyennant de payer dix gros la verge carrée 
et de construire à leurs frais et entretenir à perpétuité trois pe
tites portes marquées aux armes de la ville, l'une dans la rue dite 
Znydzandstraete, l'autre dans la rue dite Dwersstraele, et la troi
sième dans la rue dite Corte Soordzandstraete ; 

« Que les héritiers de Matthys Geeraerds étaient à cette époque 
les propriétaires de la maison de Croone ; 

« Que cet acensement était obtenu pour partie par chacun des 
concessionnaires dans le but de clôturer leurs héritages respec
tifs (... tôt bevryden van heur lieder respective erfven) ; 

« Que, d'après un plan de la ville de Bruges, dressé vers l'an 
1 5 0 0 , le carré de maisons se trouvant bordé sur trois de ses côtés 
par les dites rues Zuydzandstracl, Dwersslract et Cor le Noord-
xandslrael, était traversé par une ruelle allant de la Zitidzand-
straet à la Cor te Noordzandstraet et rejointe vers le milieu de sa 
longueur par une autre venant de la Dwcrsstrael, de telle sorte 
que les trois portes, imposées comme conditions à l'acensement 
du 6 juin 1 5 9 2 , devaient constituer la clôture du réseau entier des 
ruelles existantes; 

« Que l'acensement du 6 juin 1 5 9 2 est rappelé dans un acte 
du 2 9 septembre 1 6 0 5 , contenant constitution d'hypothèque sur 
la maison appelée den Inghele, appartenant à Thomas Hobbe
laere et décrite comme tenant directement de son côté Est à la 
maison des héritiers de Matthys Geeraerds (naesten den huuse 
toebehoorende d'hoirs van Matthys Geeraerds an de oostzyde an 
dheen zyde), sans qu'il soit fait mention d'une ruelle séparant 
ces maisons ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la branche du 
réseau de ruelles acensé, à clôturer par la porte donnant dans la 
rue Corte ISoordzandstraete, ne peut avoir été que la ruelle liti
gieuse et non, comme l'allègue l'intimé, une autre ruelle située à 
l'Ouest de la maison de Croone ; et, comme conséquence, que la 
ruelle sur laquelle l'intimé prétend exercer une servitude de pas
sage est bien celle dont l'appelante avait le domaine utile qu'en 
1864 elle a consolidé par l'adjonction du domaine direct, en 
suite du rachat de la redevance annuelle qu'elle avait payée jus
que-là ; 

« Attendu qu'en présence des faits ainsi établis, il n'y a pas 
lieu de s'arrêter à l'opposition qui se remarque entre la dénomi
nation constante de Collaertslraetken ou Bollaerlslraetken, don
née à la ruelle litigieuse dans les titres de propriété de l'intimé 
d'une part, et les noms variés de Salades!raetken, Liefkoekstraet-
km, Ysopiesstraetken d'autre part, qui se donnent dans d'autres 
actes indistinctement aux différentes branches du réseau de 
ruelles censuelles, voire au réseau tout entier, comme dans l'acte 
du 6 juin 1 5 9 2 qui désigne toutes les branches réunies sous le 
nom unique d'Ysopiesstraetken ; que l'uniformité du nom dans les 
titres de propriété de la maison de Drie Croonkins s'explique par 
cela que le rédacteur de chacun de ces actes a puisé ses données 
dans les actes antérieurs, tandis que, d'autre part, la confusion 
des noms dans les autres actes se conçoit si l'on considère que 
les ruelles dont s'agit, fort longues et fort étroites, n'étaient pas 
habitées et ne servaient pas à la circulation; que la désignation 
même des rues principales ne se faisait pas toujours avec soin 
et d'une manière uniforme; que dans les actes produits en cause, 
on peut remarquer que la rue, bordée par les façades principales 
des maisons dont il est question ci-dessus, est appelée tantôt 
Xoorduindstraet, tantôt Corte ÎSoordzandstract et aussi Carte 
Ccllinuntstrael, voire même Zuydzandstraet ; 

« Attendu que ces déductions se confirment par les énoncia-
tions mêmes des titres de propriété sur lesquels l'intimé entend 



asseoir son droit de servitude; qu'en effet, dans les actes de 1 5 4 9 
et 1 6 2 3 , la description de sa maison de Drie, Croonkins porte : 
« Met eene plaatse van lande daar bachlcn ligghcnde ende un te 
« commande met een poortken in cen straetken dat men bect 
« 't fîollaertsiraelken », tandis que les actes postérieurs en date 
ajoutent : « Door welck straetken de proprietarissen van den 
« verghiften liuyse bebben beur lieden lyber passagie tôt in de 
« voornaemde Noordzandstraele nelïens* den huyse ghenaemt 
« de Croatie », modification évidemment occasionnée parce que 
l'acensement de 1 5 9 2 avait distrait la Bollaertstraelke.il de la voie 
publique et supprimé ainsi le droit que jusque-là les propriétaires 
de la maison de Drie Croonkins y avaient exercé jure civitatis; 

« Attendu que la propriété de l'appelante sur la ruelle liti
gieuse étant établie, il incombe a l'intimé de fournir la preuve de 
son droit de servitude ; 

« Attendu que l'intimé n'a point produit de titre constitutif ou 
récognitif d'une servitude de passage; 

« Attendu que la coutume de llruges, titre XXII, article l 0 1 ' , 
ayant permis d'acquérir par possession immémoriale toutes ser
vitudes indistinctement, l'intimé doit, a la faveur de l'article 6 9 1 , 
§ 2 , du code civil, être admis à justifier de cette possession im
mémoriale antérieure à la publication du dit code ; 

« Attendu que la possession, qui est exclusivement de fait, se 
prouve par témoins et, partant, aussi par présomptions graves, 
précises et concordantes (art. 1 3 5 3 du code civil); 

« Attendu que, pour satisfaire à son devoir de preuve, l'intimé 
invoque les actes dont il est question plus haut, datant depuis 
l'année 1 5 4 9 jusqu'à l'année 1 8 8 2 , portant vente de la maison 
de Drie Croonkins et contenant, quant à la servitude en litige, 
les mentions ci-dessus rapportées; 

« Attendu que ces actes, auxquels l'appelante et ses auteurs 
sont restés étrangers, ne font pas preuve au procès; qu'ils peu
vent tout au plus, en vertu de la maxime invoquée In anlitjiiis 
ennnliulivu probant eliam contra tertiuin, être admis comme 
semi-preuve; 

« (lue si le nombre des actes invoqués peut former une pré
somption de plus en faveur du fait à prouver, il ne saurait dans 
l'espèce suffire pour constituer avec les enoneiations insuffisantes 
une preuve complète de la possession de la servitude; 

« Attendu qu'on ne pourrait fonder le droit réclamé par l'in
timé sur une prétendue intervention implicite des auteurs de 
l'appelante dans les actes produits par l'intimé, intervention 
déduite du défaut de leur part de toute opposition, soit en fait, 
soit en droit, à l'exercice du passage en question; que pareille 
abstention et les conséquences qu'on en déduit ne sauraient exis
ter que si, contrairement à ce qui se présente au procès, l'exer
cice du passage était établi ; 

« Attendu que le droit de l'intimé ne se justifie pas davantage 
par le caractère des officiers publics qui ont reçu les actes invo
qués, la mission de ces officiers s'étanl bornée à dresser acte 
des déclarations des parties comparantes et des faits qui se sont 
passés en leur présence ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit et statuant sur les 
appels tant principal qu'incident, rejetant comme non fondées 
toutes fins et conclusions à ce contraires, met à néant le jugement 
dont appel ; et, réformant, dit que l'héritage de l'appelante est 
libre et franc de tonte servitude de passage au profit de l'intimé ; 
fait défense à l'intimé d'user de ce passage ; le condamne à faire 
boucher toutes portes ou ouvertures qu'il a ou aurait pratiquées 
pour le dit passage; ce, dans les vingt-quatre heures de la signi
fication du présent arrêt; sinon, et faute de ce faire dans le dit 
délai, autorise l'appelante a le faire bouclier aux frais de l'intimé; 
condamne l'intimé aux dépens des deux instances... » (Du 
31 mars 1888. — Plaid. MMCS

 A I . K . S E R E S I A C . C O P P I E T E H S , du 
barreau de Bruges.) 

OBSERVATIONS. — Voir, sur la première question, 
LAURENT, V I I I , n" 2 8 8 , et sur la portée de la maxime 
In antiquis cnuntiatira probant ctiarn contra ter-
tium, Gand. 2 6 novembre 1 8 7 0 , et le réquis i toire de 
M . DE PAEPE, avocat général (BELG. JUD., 1 8 7 1 , 
p. 309 ) . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i e r s c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De M e r e n , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

18 février 1888. 

COMPÉTENCE. — SOCIÉTÉ. — PRINCIPAL ETABLISSEMENT. 

Le principal établissement d'une société est là où elle a ses usines, 
ses magasins et oit se concentre sa vie commerciale et indus
trielle, alors même que, d'après ses statuts, le siège de la société, 

où se réunissent les assemblées générales et le conseil d'admi
nistration, est établi en un autre pays. 

La règle que les sociétés doivent être assignées devant le juge du 
lieu où elles ont leur principal établissement régit toute société 
ayant son principal établissement ci Belgique, même celle qui 
aurait été constituée par acte passe l'étranger, par des étran
gers, et suivant les formes prescrites par la loi étrangère. 

(i.A C O M P A G N I E I U J G A Z D E G A N D C . P E N O T . ) 

Le Tribunal de commerce de Gand a rendu le juge
ment suivant, le 13 avril 1 8 8 7 : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande majorée en conclu
sions tend au payement : 

« 1° Delà somme de 2 0 , 0 0 0 fr., montant d'un dédit stipulé 
verbalement enire parties le 2 6 mai 1 8 8 5 ; 

« 2" De 1 2 0 fr. pour frais d'un voyage à Paris ; 
« 3 ° A la restitution de valeurs évaluées à 5 , 0 0 0 fr. et dépo

sées par le demandeur dans la caisse de la société défenderesse le 
3 1 décembre 1 8 8 6 ; 

« lit 4 ° au payement de la somme de fr. 6 , 4 1 4 - 7 1 , représen
tant la part du demandeur dans les bénéfices établis à la date du 
i " juillet 1 8 8 6 ; 

« Attendu que la société défenderesse soutient que le tribunal 
est incompétent, le siège et le domicile de la dite société étant à 
Paris, le demandeur étant Français et la convention passée par le 
demandeur étant née et devant être exécutée à Paris ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 5 2 de la loi sur la compé
tence, les étrangers peuvent être assignés devant les tribunaux du 
royaume, soit par un Belge, soit par un étranger, s'ils ont en Bel
gique un domicile ou une résidence; 

« Attendu que le domicile d'une société est le lieu où elle a 
son principal établissement (art. 41 de la même loi); 

« Attendu que, par principal établissement, il faut entendre le 
siège d'opération principal, c'est-à-dire le lieu où se trouvent les 
bureaux, les établissements ou usines, en un mot le siège réel 
des affaires et de l'activité commerciale de la société, et ron pas 
le lieu choisi par la société et indiqué par ses statuts pour la 
réunion de ses assemblées générales ou de son conseil d'adminis
tration, lequel, dans bien des cas, pourrait constituer un domicile 
purement liclif (voir les discussions qui ont précédé le vote de 
l'art. 4 1 ) ; 

« Attendu <pie la société défenderesse a principalement pour 
objet l'exploitation de la concession de l'éclairage et du chauffage 
par le gaz. sur le territoire de la ville de Cand ; 

« Qu'elle s'intitule elle-même « Compagnie du gaz de Gand »; 
« Que c'est à Gand et à Gand seulement qu'elle a établi ses 

usines; qu'elle y a posi'' et y pose journellement de nombreux et 
importants actes de commerce ; que l'on peut donc dire qu'elle 
possède à Gand non seulement son siège d'opération principal, 
mais même son siège d'opération unique; 

« Attendu que la société défenderesse a donc bien son domi
cile à Gand; 

« Que parlant le tribunal est compétent pour connaître de la 
demande ; 

« Par ces molil's, le Tribunal, statuant sur l'incident, se déclare 
compétent; en conséquence, ordonne li la société défenderesse 
de vider ses réserves et de rencontrer les moyens du fond ; remet 
la cause à celle lin à quinzaine; condamne la défenderesse aux 
dépens de l'incident... » iliu 1 3 avril 1 8 8 7 . — Plaid. MMes

 S E R E 

S I A c. V A N P E R S T H U I E E E N . ) 

L a compagnie du gaz de Gand a interjeté appel de 
ce jugement. 

M. le premier avocat général HYNDERICK a donné son 
avis en ces termes : 

« Par exploit du 2 6 janvier 1 8 8 7 , le sieur Achille Penot, ingé
nieur, domicilié à Gand, a fait assigner devant le tribunal de 
commerce de cette ville la Compagnie du gaz de Gand, en son 
établissement, boulevard du Gazomètre à Gand. 

La demande, Ielle qu'elle a été majorée en conclusions, lend : 
1 ° Au payement de la somme de 2 0 , 0 0 0 francs, montant d'un 

dédit stipulé verbalement entre parties le 2 6 mai 1 8 8 5 ; 
2 ° Au payement de 1 2 0 fr. pour frais d'un voyage à Paris; 
3 ° A la restitution de valeurs évaluées à 5 , 0 0 0 fr. et déposées 

par le sieur Penot dans la caisse de la société assignée, le 3 1 dé
cembre 1 8 8 6 ; 

4 ° Au payement de la somme de fr. 6 , 4 1 4 - 7 1 représentant la 
part du dit sieur Penot dans les bénéfices établis à la date du 
•1ER juillet 1 8 8 6 . 

La Compagnie du gaz de Gand oppose à cette action l'incompé
tence du tribunal devant lequel elle a été assignée, Je siège et le 
domicile de la dilc société élant à Paris, le sieur Penot étant Français 
et la convention vantée par celui-ci étant née et devant être exé-
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cutée à Paris. Elle soutient que le § 3 de l'article 53 ries statuts, 
stipulant élection de domicile à Gand, attributive de juridiction, 
n'a eu en vue que l'exécution du cahier des charges et l'exploita
tion de la concession. 

D'autre part, le sieur Penot, en réponse a l'exception soulevée 
par la compagnie du gaz, fait valoir les moyens suivants : 

•1° La compagnie du gaz de Gand, société française il est vrai, 
a son principal établissement à Gand : c'est donc à Gand qu'elle 
a son domicile, et, partant, c'est le tribunal de commerce de cette 
ville qui est compétent pour connaître de la contestation. (Art. 52 
et 41, loi du 25 mars 1876, et 129, loi du 18 mai 1873.) 

2° Si la compagnie du gaz de Gand n'a pas son domicile à 
Gand, si elle ne peut être considérée que comme y ayant seule
ment une succursale ou une agence, équivalant à une résidence, 
le tribunal de commercede Gand est encore compétent. (Art. 52, 
§ 2 , loi du 2 5 mars 1876.) 

3° La compétence du tribunal de commerce de Gand, pour 
connaître des divers chefs de la demande, résulte de l'article 53 
des statuts de la société, stipulant élection de domicile à Gand 
de la part de la compagnie du gaz. 

4° Enfin, le troisième chef de la demande a trait à la restitu
tion de valeurs rentrant dans la catégorie des corps certains ; cette 
restitution doit se faire à Gand "(art. 1247, code civil) ; dès lors, le 
tribunal de commerce de ce siège, compétent pour connaître de 
l'action en restitution, est également compétent pour connaître 
des autres chefs de la demande qui sont connexes. (Art. 52, S 6, 
loi du 25 mars 1876.) 

Le tribunal de commerce de Gand, par son jugement du 
13 avril 1887, adoptant le premier moyen développé par le sieur 
Penot dans ses conclusions, a reconnu sa compétence. 

Appel a été interjeté de cette décision par la Compagnie du 
gaz de Gand. 

Devant la Cour, la société appelante, tout en maintenant ses 
conclusions de première instance, soutient que la contestation 
soulevée est une question de statut personnel et qu'il n'est pas 
douteux que toutes les contestations relatives au statut personnel 
des sociétés légalement établies en France, ne soient exclusive
ment de la compétence du juge français. Elle prétend encore que 
dans le système de l'intimé, la Compagnie du gaz de Gand aurait 
deux domiciles : un domicile réel en France et un domicile réel 
en Belgique. 

La Compagnie du gaz de Gand — émanation de la société 
financière française — est une société anonyme française, ayant 
des administrateurs et des commissaires français : ses statuts ont 
été faits en France, conformément à la loi française; le capital-
actions, ainsi que le capital-obligations, ont été souscrits en 
France. Cette société a, en vertu de ses statuts, son siège social à 
Paris, rue Louis-le-Grand, n° 19, tout en ayant son siège d'opé
ration en Belgique, à Gand. 

I. La première question, la seule pourrions-nous dire que sou
lève actuellement ce procès, est celle de savoir où la société appe
lante a, au point de vue de la loi belge, son domicile, c'csl-à-dire 
son principal établissement; est-ce à Paris, ou est-ce à Gand? est-
ce à son siège social, ou est-ce à son siège d'opérations? 

Aux termes de l'article 52, § 2, de la loi du 25 mars 1876, « les 
« étrangers pourront être assignés devant les tribunaux du 
« royaume, soit par un Belge, soit par un étranger 2° s'ils 
« ont en Belgique un domicile ou une résidence, ou s'ils 
« y ont fait élection de domicile. » Et l'article 41 de la niéine loi 
stipule que « les sociétés seront assignées devant le juge du lieu 
« où elles ont leur principal établissement. » 

Comme nous l'avons dit, la Compagnie du gaz de Gand a 
son siège social à Paris (art. 4 des statuts), où se réunit le conseil 
d'administration, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige 
et au moins une fois par mois (art. 19). 

La société a pour objet : 
1° L'exploitation de la concession de l'éclairage et du chauffage 

par le gaz sur le territoire de la ville de Gand pour 30 ou 33 an
nées... ; 

2° L'exploitation de toutes autres concessions qui pourraient 
être obtenues pour l'éclairage et tous autres moyens dans le dit 
territoire et les environs; 

3° L'éclairage par l'élec'.ricité ou par tous autres moyens 
connus ou à découvrir ; 

4° L'exploitation de toutes usines qui nécessiteront les opéra
tions rentrant dans l'objet social; 

5° L'achat de tous charbonnages ou actions de charbonnages 
dont les produits serviraient à la production du gaz ; 

6° La vente du charbon, du coke et de tous les sous-produits 
du gaz cl même la fabrication des produits chimiques qui en 
dérivent; 

7° La fabrication, la vente et la location d'appareils à gaz 
d'éclairage el de chauffage. 
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C'est donc bien à Gand que la sociélé appelante, qui s'intitule 
Compagnie du gaz de Gand, a son centre d'opérations : elle y 
exploite la concession de l'éclairage et le chauffage par le gaz : 
elle a dans ce but à Gand, et a Gand seulement, ses usines, ses 
magasins, sa canalisation, son personnel, ses bureaux et son 
directeur, qui est chargé de traiter toutes les affaires rentrant 
dans les attributions de la société, sauf approbation du conseil 
d'administration, et qui accomplit ainsi journellement de nom
breux et importants actes de commerce. 

C'est à Gand par conséquent qu'elle a, en fait, son principal 
établissement, son unique établissement industriel el commer
cial. 

Nous avons à rechercher, au point de vue légal, où la société 
appelante a son principal établissement. 

Lors des discussions qui ont précédé à la Chambre l'adoption 
de l'article 41 de la loi du 25 mars 1876, — dont nous avons 
ci-dessus reproduit les termes, - M. D U P O N T , dans son rapport, 
a défini nettement la portée des mots «oit elles ont leur principal 
« établissement ». 

Il s'exprime comme suit : 
« Peut-on assigner une société là où se trouvent ses bureaux, 

« ses établissements, en un mot le siège réel de ses affaires et de 
« son activité commerciale? Ou bien est-on tenu de l'assigner 
« devant le juge du lieu où elle s'est donné par ses statuts un 
« domicile purement fictif, pour la réunion de ses assemblées 
<> générales, du conseil d'administration, etc. La jurisprudence a 
« généralement reconnu que le droit commun doit être suivi; 
« que l'être moral était soumis aux mêmes règles que l'être phy-
« sique. Or, l'article 102 du code civil porte que le domicile de 
« tout Belge est au lieu où il a son principal établissement. Un 
« particulier ne peut décliner la compétence du tribunal dans le 
« ressort duquel il réside et a le siège de ses affaires, sous pré-
« texte qu'il aurait fait une déclaration de translation de domicile 
« dans un autre lieu où il ne réside pas. 11 n'existe aucune raison 
« de ne pas appliquer les mêmes principes aux sociétés. Aussi, 
« a-t-il été décidé qu'une société charbonnière a son siège social 
« et son principal établissement dans le lieu où se trouve la mine. 
« Un domicile autre indiqué dans les statuts n'est qu'un domicile 
« d'élection, qui peut bien lier les associés, mais n'est pasoppo-
« sable aux tiers ». (Charleroi, 28 avril 1869, P A S I C , 1872, 111, 

254; B O N T E M P S , t. 111, art. 41 , n° 5, p. 486.) 

11 en résulte que les sociétés ne peuvent être assignées — sauf 
élection de domicile expresse ou tacite — qu'à leur domicile, 
c'est-à-dire là où est situé leur principal établissement, et non pas 
au lieu choisi par les sociétés el indiqué dans leurs statuts pour 
la réunion de leurs assemblées générales, ou de leur conseil d'ad
ministration. 

C'est donc bien à Gand qu'en fait et en droit la société appe
lante a son principal établissement, c'est à Gand qu'elle a son 
domicile, c'est par conséquent à Gand et devant le tribunal de 
commerce de Gand qu'elle devait être assignée. 

Nous devons cependant le reconnaître, l'opinion que nous 
émellons esi en opposition avec un arrêt de votre cour en date 
du 10 mai 1884 ( B E I . C Jn>., 1884, p. 629), intervenu en cause 
de la compagnie appelante aujourd'hui et du directeur des con
tributions directes. Cet arrêt décide que le principal établisse
ment de la Compagnie du gaz de Gand est réellement au siège 
social, c'est-à-dire à Paris. 

La cour fait état du siège de la société, et de l'importance des 
actes que, d'après les statuts, elle doit y poser et que dans la 
réalité elle y pose, tant au regard des tiers qu'au regard des cen
tres d'opération établis pour la réalisation de l'objet social. Elle 
constate que c'est à son siège social que la société doit résider, 
vivre et agir à l'égard du public par ses organes légitimes. Que 
c'est à ce siège social qu'est établie la direction souveraine de la 
sociélé; tandis qu'elle n'agit au siège d'exploitation et partant 
ailleurs où se font pour son compte des opérations financières, 
commerciales ou industrielles, que par des agents ou des prépo
sés salariés et révocables. La cour tient compte du caractère 
essentiellement français de la société appelante, de ses fondateurs, 
de ses administrateurs, de ses commissaires, et de la très grande 
majorité des actionnaires connus, et proclame que c'est ajouter 
au texte de l'article 129 de la loi sur les sociétés du 18 mai 1873 
et méconnaître son esprit, que de prétendre qu'il vise le principal 
établissement financier, commercial ou industriel. 

Par son arrêt du 8 décembre 1884, la cour de cassation a cassé 
celte décision ( B E I . G . Jcn., 1884, p. 1585). Cependant, hâlons-
nous de le dire, la cour suprême ne s'est pas prononcée sur la 
question de savoir où la société appelante a son principal établis
sement. 

Mais M. M E S D A C H D E T E I I K I E I . E , alors premier avocat général, 
aujourd'hui procureur général près la cour de cassation, a, dans 
les considérations qu'il a présentées à l'appui du pourvoi, com-



battu la manière de voir de la cour d'appel de Gand sur ce point. 
( B E I . G . J U D . , 1884, p. 1386.) 

et Si le débat, dit cet honorable magistrat, devait se renfermer 
« dans le cercle étroit de l'article 129, il serait facile de démon-
« trer, par sa seule contexture, dans quelle erreur le juge du fond 
« est involontairement tombé, en décidant d'une part que les 
« usines de la défenderesse à Garni forment son siège d'opération 
« principal, voire même unique et d'autre part, qu'elles ne con-
« stituent pas son principal établissement. 

« 11 faut se garder de confondre le siège social, auquel l'arti-
« cle 129 est étranger, avec celui, d'entre plusieurs, qui forme 
« son établissement principal. L'article 129 suppose donc néces-
« sairement — sinon il perdrait toute signification et toute por
te tée — il suppose et implique l'existence de plusieurs ctablisse-
« ments, relevant d'une même compagnie, entre lesquels la loi 
« s'attache au plus important, aux lins de soumettre la société 
« à la loi belge, s'il est situé en Belgique, bien que l'acte consii-
« tutif ait été passé en pays étranger. 

« Mais toutes les fois que la société ne possède qu'un seul éta-
« blissement, comme c'est le cas de l'espèce, la relation qu'im-
« plique l'expression principal s'exclut nécessairement, toute 
« comparaison avec d'autres devient impossible, et le juge n'a 
« pas à faire de choix. 

« Ce n'est pas seulement aux règles de la logique el du bon 
« sens que l'arrêt contrevient; il ne heurte pas moins les prin
ce cipes de la compétence judiciaire. En effet, aux termes de l'ar
ec ticle i l de la loi du 2." mars 1876. les sociétés seront assignées 
ce devant le juge du lieu où elles ont leur principal établisse-
« ment. Or, si la Compagnie du gaz de Gand n'a pas son principal 
ce établissement en Belgique, il en résulte qu'elle n'aura à répon-
ee dre devant les tribunaux belges d'aucun des nombreux enga-
ec gements qu'elle contracte sur notre territoire » (I). 

Nous pouvons citer encore, à l'appui de cette opinion, le 
commentaire de M. N A M U R , dans son ouvrage le Code de com
merce belge revisé, au sujet des articles 128 et 129 de la loi du 
18 mai 1873. (T. 11, n"s 1366, 1367 et 1369.) 

Cet auteur cite les termes dont s'est servi M. P I R . M E Z , dans son 
rapport à la Chambre des représentants : 

« Quand une société a son principal établissement dans un 
« pays, n'est-ce pas ce pays qui a intérêt à lui imposer ses 
ce règles? N'est-ce pas la loi sous la protection de laquelle elle 
ce vit el fonctionne qui doit la régir, plutôt qu'une loi étrangère 
ce sous laquelle un accident ou une fraude l'a fait naître'.' 

ce Tel est le principe que proclame le projet. 
ee La loi régira donc, non seulement les sociétés formées en 

« Belgique, mais encore celles qui devraient y être constituées, 
ce parce qu'elles y auront leur siège principal. 

ce Et à cet égard, la désignation dans les actes d'un siège 
ce social qui ne serait pas en fait et en vérité le principal établis-
ec sèment de la société, ne désarmerait pas les tribunaux. » 

Ces considérations nous portent à émettre l'avis qu'il y a lieu 
pour la cour de revenir sur sa jurisprudence et de confirmer le 
jugement dont appel. 

Avant d'aborder un autre ordre d'idées, il nous reste à ren
contrer brièvement les conclusions de la société appelante con
cernant la partie du débat qui nous occupe. 

Celle-ci affirme que la convention verbale du 23 mai 1885, 
est une convention passée en France, entre Français, et qui 
devait recevoir son exécution en France. Cette dernière circon
stance nous paraît inexacte; en effet, cette convention intervenue 
entre la compagnie du gaz et le sieur Penot, au sujet de la direc
tion, devait s'exécuter en Belgique, à Gand. 

Bans ces conditions naît la controverse relatée par M. L A U R E N T 

(t. I, n° 101),: Est-ce le. lieu où l'obligation prend naissance, ou 
bien est-ce le lieu où elle s'accomplit qui doit déterminer la loi 
d'après laquelle les parties ont entendu contracter? Des autorités 
fort respectables enseignent qu'il faut s'en tenir sous ce rapport 
au lieu où l'obligation sera exécutée. 

Dans l'occurrence, il est à remarquer, en outre, qu'au point de 
vue de la loi belge, étant donnée l'interprétation attribuée dans 
les discussions parlementaires aux termes principal établissement, 
le domicile de la société appelante, défenderesse en première 
instance, est à Gand, et que c'est il Gand qu'elle doit élre assi
gnée, aux termes de l'article 52 de la loi du 25 mars 1876. 

(1) Voir cependant article 53 des statuts : 
. . . En ce qui concerne les difficultés qui pourraient naître 

entre la compagnie d'une part, et la ville de Gand, les adminis
trations, sociétés ou particuliers d'autre part, relativement à 
l'exploitation de la concession, elles pourront être jugées par les 
tribunaux belges compétents, et à cet effet, la compagnie élit 
domicile à Gaiid, à l'usine môme, siège de son exploitation. 

D'un autre côté, la société appelante voit, dans la contesta
tion soulevée, une question de statut personnel : elle en tire la 
conséquence que, conformément à la doctrine et à la jurispru
dence, les contestations relatives à ce stalut personnel sont exclu
sivement de la compétence du juge du lieu qui a donné naissance 
à l'être pbvsiquc ou moral auquel il se rapporfe. (Gand, 23 juillet 
1887, B E I . G . J U D . , 1887, p. 1145.) 

Nous sommes parfaitement d'accord avec la société appelante 
au sujet des principes dont elle fait état. Mais la contestation dont 
la cour est saisie conslitue-t-elle une question de statut personnel? 

Nous ne pouvons l'admettre : le stalut personnel d'une société, 
élre moral, est l'expression de la personnalité de cette société ; 
le stalut personnel concerne l'état et h capacité, l'existence et la 
validité de la constitution de la société, de cet être moral. 

Dans l'espèce, il s'agit d'une contestation entre un directeur 
congédié et une société, contestation reposant sur des questions 
d'intérêt à résoudre, des payements et restitutions réclamés par 
le premier à la seconde. 

Nous cherchons en vain comment la contestation dont s'agit 
pourrait se rapporter à l'état, à la capacité, à l'existence et à la 
constitution de la société appelante! 

Notons encore que celle-ci fait erreur lorsqu'elle soutient 
que les ternies principal établissement de l'article 41 de la loi du 
25 mars 1876 doivent être envisagés comme concernant le sièçre 
social : il résulte au contraire des discussions parlementaires que 
les expressions ce où la société a son principal éiabissemoni » 
doivent être entendues dans le même sens que celui qui leur a 
été attribué dans l'article 41 de la même loi. I I S O N T E M C S , t. 111, 
art. 44, n" 4.) 

Or, nous avons démontré que le législateur, en se servant des 
termes a principal établissement » dans l'article 41, a entendu 
viser, non pas le siège social déterminé par les statuts, mais bien 
le siège d'opération de la société, celui où se trouvent ses bureaux, 
ses établissements, le siège réel de ses affaires et de son activité 
commerciale. 

La société appelante objecte à tort que, dans le système de 
l'intimé, système adopté par le premier juge, la Compagnie du 
gaz de Gand aurait deux domiciles : un domicile réel en France 
et un domicile réel en Belgique. 

Au point cle vue de la loi belge, la société appelante a un seul 
domicile, et ce domicile est à Gand. Le domicile indiqué dans les 
statuts, celui de Paris, n'est qu'un domicile d'élection qui peut 
bien lier les associés, mais n'est pas opposable aux tiers. Char-
leroi. 28 avril 1809, P A S . . 1872, III, 251.) 

Il nous reste à examiner les autres moyens invoqués par la 
partie intimée à l'appui de ses prétentions. 

Ces moyens onL été longuement développés dans une note 
qu'elle a jointe à son dossier : nous ne ferons qu'ellleurer les 
questions qu'ils soulèvent, la solution à laquelle nous croyons 
devoir nous arrêter, si elle est adoptée par la cour comme nous 
l'espérons, devant dispenser celle-ci de les rencontrer. 

II. Si la Compagnie du gaz de Gand n'a pas son domicile à 
Gand, ne peut-elle pas être considérée comme y ayant (out au 
moins une résidence, circonstance à raison de laquelle l'arti
cle 52, 5 3, de la loi du 25 mars 1876 serait applicable. 

Notre législation prend le mot résidence, dit D O N T K M P S (t. 111, 
art. 52, n" 7), dans un sens étendu : c'est le fait, par opposition 
au domicile, qui est une relation juridique. 

La résidence est un l'ail matériel, res jacli, qui se rattache à la 
présence physique dans un lieu, tandis que le domicile est res 
juris, qui subsiste sans qu'il soil nécessaire qu'il y ait, de la part 
du domicilié, habitation réelle dans le lieu même. ( D A I . E O Z , V° 
Domicile, n" 1 ; conclusions de M. l'avocat général D E P A E P E , 

B E I . G . J U D . , 1877, p. 86.) 

L'intimé tire argument d'un arrêt de votre cour du 7 décem
bre 1876 ( B E I . G . J U D . , 1877, p. 85;, qui a décidé que le patron 
propriétaire d'une chaloupe qui, bien que conservant son domicile 
en Angleterre, vient pour échapper aux pouisuites d'un créancier, 
vendre régulièrement le produit de sa pêche à Ostende, a une 
résidence en Belgique. 

Les considérations qui ont déterminé votre cour à reconnaître 
dans le fait imputé à ce patron de chaloupe une résidence, ne 
doivent-elles pas nous engager à trouver que la compagnie du gaz 
a tout au moins une résidence à Gand, où elle agit, possède et 
contracte? 

Nous le pensons : à ce titre donc, le tribunal de commerce de 
Gand serait compétent. 

III. Si la Compagnie du gaz de Gand n'a pas son domicile à 
Gand, si elle ne peut être considérée comme y ayant une rési
dence, la compétence du premier juge ne résulte-t-elle pas de 
l'article 53 des statuts de la société, stipulant élection de domicile 



à Gand pour les contestations relatives à l'exploitation de la con
cession. (Art. '¡2, § 2, loi du 25 mars 1870.) 

Le dernier paragraphe de l'article 53 des statuts est ainsi conçu: 
« En ce qui concerne les difficultés qui pourraient naître entre 

« la compagnie d'une part et la ville de Gand,Iles administrations, 
« sociétés ou particuliers d'autre part, relativement à l'exploita-
« tion de la concession, elles pourront être jugées par les tri bu
te nanx belges compétents, et, à cet effet, la compagnie élit 
« domicile à Gand, à lVune même, siège de son exploitation. » 

Les faits relatifs à l'exploitation de la concession, constituant 
des difficultés entre la société et les particuliers, sont doue delà 
compétence des tribunaux belges en vertu d'une clause expresse 
des statuts. 

Mais nous estimons, conformément aux soutènements de la 
société appelante, que cette disposition n'a eu en vue que l'exécu
tion de son cahier des charges et l'exploitation de la concession, 
c'est-à-dire les difficultés concernant l'exécution des contrats 
intervenus entre elle et des particuliers relativement à l'exploita
tion de la concession et que, parmi ces particuliers, ne peut être 
compris son directeur. 

I V . Knfin. l'intimé fait valoir que le tribunal de commerce de 
Gand, compétent pour connaître de la demande en restitution des 
valeurs cotées dans le troisième chef de la demande, est ('•gaie
ment compétent pour connaître des autres chefs connexes à 
celui-ci. 

L'un des chefs de la demande tend à obtenir la restitution d'un 
dépôt d'un titre nominatif, portant des numéros désignés, et con
stituant dès lors un corps certain, dépôt effectué à Gand. Aux 
termes de l'article 1247 du code civil, cette restitution doit s'ef
fectuer au lieu où a été fait le dépôt. 

Ce chef rentre donc dans la compétence des tribunaux belges, 
dans celle du tribunal de commerce de Gand : il est connexe à un 
autre chef de demande tendant à obtenir le payement d'un dédit 
de 20,000 francs. A raison de la connexité, ce second chef doit, 
quant à la compétence, suivre le sort du premier. (Art. 52, ij (i, 
loi du 25 mars 1876.) 

C'est à Gand (pie le contrat de dépôt s'est l'ait, le reçu le con
state, c'est donc à Gand que l'obligation de restituer est née, c'est 
à Gand que l'objet déposé doit être restitué. (Art. 1247, c. e.) 

La connexité de ces deux chefs de demande résulte des faits 
de la cause. 

La société appelante oppose à tort, croyons-nous, aux préten
tions de l'intimé la circonstance, absolument indifférente au pro
cès, que quelques jours après le dépôt à Gand, le titre nominatif 
a été envoyé à Paris, où il se trouve encore à l'administration 
centrale de la société. 

Kn conséquence, conformément aux conclusions que nous 
avons émises plus haut, nous estimons qu'il y a lieu pour la cour 
de confirmer la décision dont appel. Si la cour ne partage pas 
notre manière de voir sur ce point, nous pensons qu'il y aurait 
encore lieu pour elle de déclarer le tribunal de commerce de 
Gand compétent pour connaître de la contestation, à raison du 
deuxième et du quatrième moyen que l'intimé fait valoir à l'ap
pui de ses prétentions, moyens qui,scion nous, sont fondés. » 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'unique question dont la Cour est 
saisie est celle de savoir si le tribunal de commerce de Gand, qui 
a retenu la cause et ordonné aux parties de plaider au fond, s'est 
à bon droit déclaré compétent pour connaître de l'action intentée 
à l'-appelante par l'intimé, ci-devant, directeur de l'usine à gaz de 
Gand, révoqué de ses fonctions le 4 janvier 1887, action tendante : 
1° au payement de la somme de 20.000 francs, montant de l'in
demnité stipulée pour le cas de révocation non justifiée; 2° au 
payement de celle de 120 francs pour frais d'un voyage à Paris; 
3° à la restitution de valeurs évaluées à 5,000 francs et déposées 
par l'intimé dans la caisse de l'appelante le 31 décembre 1886 ; 
4" au payement de la somme de fr. 0.414-71, part revenant au 
demandeur dans les bénéfices arrêtés à la date du 13 juillet 1886; 

« Attendu (pie, bien que constituée par acte passé à l'étranger, 
à Paris, par des Français et suivant les formes prescrites par la 
loi française, la Compagnie du gaz de Gand a, ainsi que l'indique 
son nom même, son principal établissement en Belgique; 

« Attendu, en efi'et,que c'est uniquement en vue de l'éclairage 
de la ville de Gand que la société anonyme appelante a été for
mée; qu'aussi c'est exclusivement en Belgique, sur le territoire 
de cette ville que ses usines et ses magasins ont été édifiés, de 
même que c'est principalement à Gand (pie se concentre sa vie 
commerciale et industrielle; 

« Attendu que la circonstance que, d'après les statuts, le siège 
de la société est à Paris et que c'est en ce lieu que se réunit l'as
semblée générale ainsi que le conseil d'administration, n'est pas 

de nature à faire considérer la société comme ayant son principal 
établissement en France ; 

« Attendu que le domicile d'une personne morale comme celui 
d'une personne physique est le lieu où elle vit habituellement et 
dans lequel se concentrent ses intérêts; que par suite le lieu où 
la société a en réalité son siège d'opérations doit avant tout être 
considéré comme étant son domicile ; 

« Attendu que la constatation de celte situation en ce qui con
cerne la compagnie appelante détermine la solution à donner à la 
question de compétence; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 41 de la loi du 25 mars 1876 
les sociétés doivent être assignées « devant le juge du lieu où 
« elles ont leur principal établissement »; que celte disposition 
régit toute société ayant son principal établissement en Belgique, 
quel que soit d'ailleurs le lieu où elle a été constituée, puisque 
l'article 129 de la loi du 18 mai 1873 proclame expressément 
que « toute société dont le principal établissement est en Bel
le gique, est soumise à la loi belge, bien que l'acte constitutif ait 
« été passé à l'étranger » ; 

« Attendu que cette dernière disposition démontre en oulre 
qu'alors même qu'il serait vrai, ainsi que le soutient la compagnie 
appelante, que la question du fond relève, dans l'espèce, du sta
tut personnel, encore il n'y aurait pas lieu de reconnaître l'in
compétence de la justice belge pour la trancher; 

« Attendu que cette compétence ne deviendrait discutable que 
s'il s'agissait d'une société étrangère dans le sens légal du mot, 
c'est-à-dire d'une société établie cl constituée à l'étranger; 
qu'alors encore il y aurait lieu de rechercher si la juridiction 
belge saisie ne devrait pas être déclarée compétente en vertu de 
l'article 52 de la loi du 25 mars 1876 ; 

« Attendu qu'au surplus la question du fond n'a, dans l'espèce, 
aucun rapport avec le statut personnel lequel, en principe, ne 
concerne que les conditions d'existence, en d'autres termes l'or
ganisation de la société; 

« Attendu que l'article 41 précité énonce le principe général 
de compétence pour l'assignation en justice des sociétés qui ont 
en Belgique leur principal établissement; que l'article 42 ne crée 
qu'une faculté limitée à l'assignation en matière mobilière; que, 
par suite, pour la solution de la seule question dont la cour est 
saisie, il n'y a lieu à aucune distinction entre les divers chefs de 
la demande; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le 
premier avocat général H Y N D E R I C . K en son avis conforme, déclare 
l'appel non fondé; en conséquence, confirme le jugement a quo 
et condamne l'appelante aux dépens... » (Du 18 février 1888. 
Plaid. MM0S

 F É L I X V A N D E I I S T H . H E I . E N C . A I . F . S E R E S I A . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. H y n d e r i c k . 

24 octobre 1887. 

DROIT DK B A R R I E R E . — USINE ACTIVEE PAR LA VAPEUR. 

TRANSPORT D'OBJETS NECESSAIRES AU SERVICE DE CES 

USINES. — EXEMPTION DU DROIT. 

IM loi exonère du droit de barrière les chariots transportant toutes 
les matières destinées à être transformées dans une usine à va
peur, sans qu'il faille distinguer entre les produits du sol et les 
produits qui ont déjà reçu une façon industrielle. 

( l . E P R O C U R E U R D U K O I E T C O R N E T C . M A U S , C O U R T O I S 

E T V A N R O Y . ) 

A R R Ê T . — « Vu les pourvois formés par la partie publique et 
par la partie civile ; 

« Sur les deux premiers moyens de cassation, proposés par la 
partie civile, violation de l'article 7, § 14, de la loi du 18 mars 
1833, en ce que le jugement attaqué décide que l'exemption du 
droit de barrière existe en faveur des usines activées par la va
peur, lorsqu'elles transforment des produits autres que les pro
duits du sol et les matières premières, et en ce qu'il a appliqué 
l'exemption au transport des produits fabriques faisant l'objet 
d'un commerce, tels que le chlorure de potasse : 

« Attendu que l'article 7, § 14, de la loi exonère de la taxe les 
chariots et voitures appartenant à des usines activées parla vapeur, 



situées à moins de 2,500 mètres de la barrière, lorsqu'ils servent 
au transport d'objets nécessaires au service de ces usines; 

« Attendu que la loi comprend parmi les objets nécessaires au 
service de l'usine, les matières destinées à recevoir dans celle-ci 
une transformation industrielle; 

« Attendu qu'aucune distinction ne peut être faite, sous ce 
rapport, entre les produits du sol et les produits qui ont déjà reçu 
une façon industrielle, puisque les uns, comme les autres, con
stituent des matières premières pour le fabricant qui leur fait 
subir une transformation nouvelle, et sont, par conséquent, des 
objets nécessaires au service de son usine; 

« Attendu que le jugement dénoncé constate que l'usine de 
Courtois et Van Hoy est activée par la vapeur; qu'on y fabrique 
des superphosphates de chaux, et que le chlorure de potasse for
mant l'objet du transport qui a donné lieu au procès actuel était 
destiné à cette fabrication ; 

« Attendu qu'il résulte de ces constatations que toutes les 
conditions requises pour l'application de l'article 7, § 14, de la 
loi du 18 mars 1833 se trouvaient réunies dans l'espèce, et 
qu'ainsi le jugement dénoncé n'a point contrevenu à cette dispo
sition; 

« Sur le troisième moyen, signalant la violation du § 14 de l'ar
ticle 7 de la loi du 18 mars 1833, en ce que le jugement attaqué 
n'a pas limité l'exemption aux transports qui s'opèrent entre les 
diverses parties de l'usine activée par la vapeur : 

« Attendu qu'on ne trouve aucune trace de cette restriction 
dans le texte du § 14; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'elle serait contraire à l'économie de 
la loi, laquelle, en favorisant le transport des objets nécessaires 
au service des usines activées par la vapeur, a évidemment eu en 
vue le transport des approvisionnements qui viennent même d'un 
point éloigné ; 

« Attendu, au surplus, que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont élé observées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller G I R O N en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. B O S C H , avocat 
général, rejette les pourvois ; condamne la partie civile aux 
dépens et à l'indemnité de loO francs... » (Du 24 octobre 1887. 
Plaid. M M R S

 L E M O N N I E R C . V A N Z È L E . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H y n d e r i c k . 

12 mars 1888. 

R E C O U R S E N C A S S A T I O N . — A R R E T D E I..V C O U R M I L I 

T A I R E . — D É C L A R A T I O N A L ' A U D I T E U R M I L I T A I R E . 

D I S P O S I T I O N I M P É R A T I Y E . 

La disposition de la loi du 29 janvier 1849, qui ordonne de faire 
à l'auditeur militaire la déclaration de recows contre les arrêts 
de la cour militaire, est une, disposition impérative ; en consé
quence, n'est pas recevablc le recours fait devant le greffier de la 
cour militaire. 

( L Y T T E R S C H O L T . ) 

AlillÉr. — « Vu le pourvoi ; 
« Vu l'article 9 de la loi du 29 janvier 1849, qui dispose : 

« l,a déclaration de recours (contre les arrêis de la cour militaire) 
« sera faite à l'auditeur militaire par le condamné; 

« Attendu que cette disposition est impérative; 
« Attendu que, dans l'espèce, le demandeur a fait sa déclara

tion de recours devant le greffier de la cour militaire; 
« Que dès lors son pourvoi n'est pas recevable; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B E C K E R S en son 

rapport et sur les conclusions contraires de M. B O S C H , avocat géné
ral, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens... » 
(Du 12 mars 1888.) 

VARIÉTÉS. 

Per Scabinos Mechlinienses die 20 Junii 1624 judicatum fuit, 
quod is qui sponsionem ludicram lecerat de sclvenda certa 
summa quam in taberna expenderani, si intra annum ex uxore 
non haberct prolem, ad ejusdem solutionem tenebatur non scruto 
effectu : quam alias secolo elicetti, si prolem ex uxore intra 
annum habuisset, pars debuisset persolvere. 

( C H R I S T I N Ì E L S , Sur la coutume de Valines, 
lit. V I I , art. X V I I I , p. 248.) 

D'après YAlmanach de l'armée belge (1888, p. 163), il est 
requis pour le mariage des officiers : . . . 3° le cerlificat de mora
lité de la future; . . . 4°Ia déclaration de ne pas suivre le mari dans 
les camps et cantonnements, d'après le modèle suivant : « La 
« soussignée . . . prend l'engagement de ne pas suivre son mari 
« (les nom, prénoms et position) dans les camps et cantonne-
« menls. A le . . . 188... » 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 6 juin 1888, M. Hebbelynck, avocat, juge suppléant à la 
justice de paix du premier canton de Gand, est nommé juge sup
pléant au tribunal de première instance séant en cette ville, en 
remplacement de M. Van Oosl, décédé. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 6 juin 1888, 
M. Mast, notaire à Olsene, est nommé notaire à Sicile, en rempla
cement de M. Beyaert, appelé à une autre résidence. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 6 juin 1888, 
M. Jlartens, candidat notaire à Olsene, est nommé notaire à cette 
résidence, en remplacement de M. Mast. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 6 juin 1888, 
M. Vcrstraete v C.i, docteur en droit et candidat notaire à Gavere, 
est nommé notaire à cette résidence, en remplacement de 
M. Vcrstraete (II.-Vj, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 6 juin 1888, M. Avoux, candidat huissier à 
Ninove. est nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant à Audenanle, en remplacement de M. Dedeyn, décédé. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 7 juin 1888, 
M. De Tiège, notaire à Assène, est nommé notaire à la résidence 
de Bruxelles, en remplacement de M. Kips, démissionnaire. 

N O T A R I A T . - - N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 7 juin 1888, 
M. Bichir, candidat notaire à Bruxelles, est nommé notaire à la 
résidence d'Assehc. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 8 juin 1888, 
M. Cambier, candidat notaire à lienaix, est nommé notaire à cette 
résidence, en remplacement de M. Demalander. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 9 juin 1888, M. Verellen, commis greffier à la justice de 
paix du canton de Puers, est nommé greffier de la même juridic
tion, en remplacement de M. Delvaux, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 9 juin 1888, la démission de M. Hollay, de 
ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séant à Ncufcliàteau, est acceptée. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 13 juin 1888, 
M. Peequereau, avocat et candidat notaire à Tournai, est nommé 
notaire à la résidence de Potles, en remplacement de M. llenne-
ton, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 14 juin 1888, M. Virez, substitut du procureur 
du roi près le tribunal dt première instance séant à Dinant, est 
nommé juge au même tribunal. 

N O T A R I A T , — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 14 juin 1888, 
M. Lyon, notaire à Olloy, est nommé notaire à la résidence de 
Charleroi, en remplacement de M. Vandam, décédé, et M. Char-
lier, candidat notaire à IMiilippev.llc, est nommé notaire à la rési
dence d'Olloy. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — V I C E - P R É S I D E N T . — NO

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 14 juin 1888, M. Laurent, juge au 
tribunal de première instance séant à Dinant, est nommé vice-
président au même tribunal, en remplacement de M. Lesuisse, 
appelé à d'autres fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 14 juin 1888, M. Vergauts, greffier du tribunal 
de première instance à Couvain, est nommé, en la même qualité, 
au tribunal de première instance séant à Bruxelles, en remplace
ment de M. Bouwens. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 14 juin 1888, M. Debruyn, greffier de la jus
tice de paix du canton de Molenbeek-Saint-Jean, est nommé gref
fier du tribunal de première instance séant à Louvain. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 14 juin 1888, .M. Plcttinck, docteur en médecine 
à Meulebekc, est nommé juge suppléant à la justice de paix de 
ce canton, en remplacement de M. Bossuyt, décédé. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

TRIBUNAL MIXTE DU CAIRE. 
C h a m b r e s o m m a i r e . — S i é g e a n t : M V e r c a m e r , j u g e d é l é g u é . 

28 décembre 1887. 

ACTION POSSESSOIRE. — COMPÉTENCE. — DROITS ET oHI.I-

GATIO.NS DERIVANT D'UN RAPPORT DE VOISINAGE. 

SERVITUDE DITE L E G A L E . - VUE SUR LA PROPRIÉTÉ 

DU' VOISIN. 

L'action possessoire est celle qui est fawle'e uniquement sur la pos
session d'un immeuble (chose corporelle) ou sur la quasi-posses
sion d'un droit réel immobilier (chose incorporelle), et dont l'objet 
direct et principal est de faire reconnaître et maintenir celte 
possession ou quasi-possession au profil du demandeur, sans 
préjudice de tout recours ultérieur du défendeur devant la juri
diction ordinaire sur le fond du droit. 

Lu conséquence, le juge du possessoire est incompétent pour <•<•«• 
naître d'une action dont l'objet est de faire reconnaître un droit 
personnel, dérivant d'un rapport de voisinage, Ici que le droit 
d'empêcher le défendeur d'ouvrir une vue droite sur le fond 
voisin, sans observer la distance légale. 

On peut, à la vérité, faire valoir indirectement un droit de cette 
nature dans une instance possessoire dont l'objet principal serait 
d'établir, par des [ails matériels de jouissance, la ligue sépara-

( I ) Certains ailleurs semblent enseigner une doctrine contraire 
(BotltBEAC, l i l i ; Bloe.tiE, i'.Kj ; W O I M I N , .'ioli à 'io 8 ; mais i l est à 
constater qu'ils tranchent la question par une pel il ion de prin
cipes... 

C'est ainsi (pie B I O C H E se borne il dire : ce Lorsqu'une interdic
ci l ion (de faire! est éc r i t e dans la l o i , telle que la défense d'ou-
cc v r i r des vues directes à une distance moindre de deux m è t r e s 
ce de l ' hé r i t age voisin, ou celle de planter des arbres, ou de faire, 
ce certaines constructions sans observer les distances et les pré-
ce caillions prescrites par la l o i , la possession de l ' h é r i t age sullit 
ee pour justifier la complainte d i r i g é e contre celui qui viole les 
ce prescriptions l é g a l e s et qui fait des actes excédan t le droit 
ce commun du p rop r i é t a i r e : en possédant le fonds, on possède 
ce les i m m u n i t é s legales qui protègent la p ropr ié té . » 

Cette thèse nous parali Irop absolue. Certes, l'action posses
soire peut servir indirectement à la protection des i m m u n i l é s qui 
protègent la p rop r i é t é , lorsque la question en litige esl de savoir 
si une distance l é g a l e a été ou non o b s e r v é e ; mais alors le con
flit porte sur la possession d'une portion de l ' immeuble, et non 
sur la quasi-possession d'un droit abstrait. Autre chose est de sa
voir si ce droit abstrait, l ' i m m u n i t é l é g a l e , peut valablement for
mer l'objet d'une possession l é g a l e et par suite d'une action pos
sessoire. La p résen te sentence le conteste, en soutenant que les 
i m m u n i t é s l é g a l e s , qui consistent dans une interdiction de faire, ne 
sont pas par e l l e s - m ê m e s , et à raison de leur nature, suscep
tibles d'une possession légale, indépendante de la possession du 
fonds. 

L'action possessoire n'est, en effet, admise, dans les l ég i s l a t i ons 
modernes, que pour la protection des droits r é e l s immobil iers , 
susceptibles d'être acquis par prescription, et notamment des 
servitudes qu i , à raison de leur apparence et de leur e o n l i n u i t é , 
sont de nature à pouvoir former l'objet d'une dé ten t ion publique. 

tive de deux héritages, auquel cas la question en litige serait de 
savoir si, en fait, la distance légale a été on non observée; mais 
il n'y a jias lien d'appliquer la distinction du possessoire et du 
pétiioire au cas, oit la ligne séparative des deux héritages étant 
ii pr ior i établie, il s'agit uniquement de savoir si un état de 
choses préexistant doit être définitivement maintenu, soit parce 
que la distance légale aurait été observée, soit parce que, pour 
un motif touchant au fond du droit, le défendeur ne serait pas 
tenu d'observer la distance réglementaire (l). 

i l ,A DAME WA1IIRA H A N E M , V 1 X V E DE A l . Y 1IEY R E D A , 

C . 11AG A U D E ! , W A H E D E l . T A / , ! . ) 

.Il C É M E N T . — ce Attendu que la demande a pour objet d'obtenir 
la suppression de onze fenêt res d'aspect, «pic le d é t e n d e u r a éta
blies, depuis trois ou quatre mois, à une distance moindre qu ' à 
la dislance l é g a l e , prescrite par l'article 61 du code c i v i l , dans 
un mur sépa ra t i f de deux hé r i t ages voisins, respectivement pos
sédés par les parties en cause ; 

ce Attendu que le dé fendeur a conclu au d é b o u t e m e n t de la 
demande, en soutenant que, d ' ap rè s un usage local, dont i l offre 
de prouver l'existence par t é m o i n s , l 'article 61 du code, civil ne 
serait pas applicable dans l ' e spèce , et ce, à raison de cette cir
constance cpie la partie adverse aurait refusé de participer aux 
d é p e n s e s d ' é d i l i c a l i o n du mur ; 

ce Due, subsidiairement, i l a offert d ' é t a b l i r , par tous moyens 
de droi t , que la l acu l t é de maintenir les ouvertures litigieuses lui 
appartiendrai! en vertu d'une convention verbale intervenue entre 
les parties ; 

ce Attendu que, p r é a l a b l e m e n t , se pose au procès la question 
de savoir si le présent litige offre un c a r a c t è r e possessoire, auto

continue et non é q u i v o q u e . Or, si l 'on ne veut pas envisager les 
i m m u n i t é s protectrices de la p rop r i é t é , qui consistent dans une 
interdiction de faire, comme des droits personnels, d é r i v a n t , par 
l ' au to r i t é de la l o i , d'un rapport tle voisinage, l 'on devrait tout 
au moins les c o n s i d é r e r comme des servitudes négatives ,t non 
apparentes. Au surplus, ces i m m u n i l é s ne sont pas des servitudes 
dans le sens strict du mot. L'observation en a été faite par un ro
maniste notable, dont les Eléments de droit romain forment un 
v é r i t a b l e cours de droit naturel. « C'est improprement, d i t - i l . 
ce (pie les commentaleurs d é s i g n e n t sous le nom de servitudes 
ce l é g a l e s certaines restrictions que la loi impose à l'exercice du 
ce droi t de p r o p r i é t é ; cette notion n'est pas admise en droit 
ce romain. » ( C H . M A Y N Z , t. 11, § 1 8 1 , n° 9 . ) 

l ' n auteur belge, W O D O N , s'approprie la théor ie de B O U R B E A U 

et de ISioiaiE, tout en reconnaissant la nature purement person
nelle des droits r é c i p r o q u e s de voisinage; ce qui est une inconsé 
quence manifeste, ce Dans tous les cas de servitude l é g a l e ou 
ce naturelle prévus par le code, dit cet auteur, l'action posses-
ce soire sortira ses effets, chaque fois que le possesseur du fonds 
ce sera paralyse' dans l'exercice des droits ou facul tés de voisi-
ce nage, comme chaque fois qu ' i l sera t roub lé dans sa possession 
ce par l'usage abusif que le voisin ferait de ses droits r é c i p r o q u e s 
ce de voisinage. » Toutefois cet auteur s'empresse de recomman
der fortement aux praticiens ce de causer dans leurs exploits le 
« trouble cumme porte à la jouissance m ê m e de l ' immeuble, et 
ce non ]ms ii la jouissance d'un droit de servitude, qui au fond 
ce n'existe pas. » 

Nous croyons que c'est un fort mauvais conseil d o n n é aux 
praticiens; car ils s'exposeraient à ê t re d é b o u l é s , pour celte 
raison bien simple, que le fait i n c r i m i n é ne constitue pas un 
trouble à la jouissance de l ' immeuble, mais la m é c o n n a i s s a n c e 
d'une obligation l é g a l e , touchant au fond m ô m e du droi t . 



risant le tribunal de la justice sommaire à retenir la connais
sance de la cause ; 

« Qu'il est en effet de règle que le juge du possessoire doit 
déclarer, même d'office, son incompétence rationc materice, lors
qu'il est saisi d'une action touchant au fond de droit, la question 
de compétence étant d'une importance pratique spéciale dans les 
matières possessoires, à raison du caractère provisoire et préju
diciel delà décision à intervenir; 

« Qu'il importe donc de rechercher si les conclusions de la 
présente demande peuvent être interprétées dans le sens d'une 
simple action possessoire ; 

« Attendu que l'action possessoire est celle qui est fondée uni
quement sur la possession d'un immeuble (chose corporelle) ou 
sur la quasi-possession d'un droit réel immobilier (chose incor
porelle) et dont l'objet direct et principal est de faire reconnaître 
et maintenir cette possession ou quasi-possession an profit du 
demandeur, sans préjudice de tout recours ultérieur du défen
deur devant la juridiction ordinaire sur le fond du droit; 

« Attendu qu'il est constant, en l'espèce, que le mur séparalif 
des deux héritages a été édifié par le défendeur de ses propres 
deniers et à l'extrême limite de son héritage ; 

« Qu'il est à noter, d'autre part, (pic le défendeur ne conteste 
pas à son adversaire le droit d'obstruer les fenêtres établies dans 
son mur, eu construisant lui-même un mur sur la limite des 
deux héritages; bien au contraire, il lui reconnaît formellement 
ce droit; mais il conteste à son voisin le droit d'exiger de lui la 
suppression pure et simple des fenêtres, soit parce qu'il aurait 
autorisé les ouvertures, soit parce qu'il n'aurait pas participé aux 
dépenses d'édification du mur ; 

« Qu'il n'existe donc aucune contestation entre les parties ni 
sur la possession du mur, dans lequel ont été pratiquées les ou
vertures litigieuses, ni sur la possession de la bande de terrain 
qui touche immédiatement au mur; 

« Qu'en d'autres termes, il n'existe entre elles aucun litige sur 
la possession d'une chose corporelle; en sorte que la question 
est de savoir si la demande peul être interprétée comme ayant 
pour objet la reconnaissance de la quasi-possession d'un droit 
abstrait de servitude; 

« Attendu que la faculté d'empêcher un propriétaire voisin 
d'établir une vue droite sur l'héritage conligu sans observer la 
distance légale, ne constitue pas une servitude proprement dite, 
c'est-à-dire une charge sur un fonds au profit d'un autre fonds, 
impliquant un démembrement de la propriété, pas plus que la 
l'acuité d'établir une vue droite sur le fonds voisin, en observant 
la distance légale ; 

« Que cette double prérogative forme' le droit commun de la 
propriété elle-même, tel qu'il a été réglementé et limité par les 
législations modernes, et spécialement par le eodeNapoléon (544!; 

(i Que, d'autre part, les restrictions légales de la propriété, 
introduites par l'ancien droit coutumier français, dans un intérêt 
de bon voisinage, ne sont pas (si on les considère dans leur nature 
abstraite), des droits réels proprement dits, des jura in re, c'est-
à-dire des droits impliquant un rapport immédiat et direct entre 
une chose et la personne au pouvoir de laquelle elle se trouve 
soumise, et comme tels susceptibles d'être exercés envers et 
contre tous (erga ont nés); 

« Qu'elles impliquent, au contraire, un lien de droit (un juris 
vinculum) entre deux personnes déterminées; 

« Qu'en d'autres termes, elles sont des droits personnels, des 
jura in personam, corrélatifs à des obligations légales et déri
vant d'un quasi-contrat de voisinage, établi par la loi; 

« Que c'est sous cet aspect qu'elles ont été envisagées suis 
l'ancien régime français (voir P O T H I E R , DU contrai de société, 
n° 23), et même par le code Napoléon qui, tout en les classant, 
par des considérations pratiques, sous la rubrique Des servitudes 
légales, les considère néanmoins comme « des engagements qui 
« se forment sans convention et par la seule autorité de la loi » 
(art. 1370, §§ 2 et 3), ou encore comme « des obligations réci-
« proques, auxquelles la loi assujettit les propriétaires voisins, 
« indépendamment de toute convention » (051); 

« Que, manifestement, la présente demande a pour objet d'ob
tenir l'exécution d'une obligation de ne pas faire, qui incombe
rait au défendeur vis-à-vis du demandeur; 

« Qu'elle tend à faire reconnaître, non un droit dérivant direc
tement de la propriété, inhérente à la chose possédée et existant 
indépendamment de cette chose, mais un droit personnel d'obli
gation découlant d'un rapport de voisinage, par suite d'un droit 
non susceptible, par sa nature même, de former l'objet d'une 
possession légale; 

« Attendu que le demandeur objecterait vainement qu'il s'agit 
pour lui, en somme, de faire valoir une prérogative de sa pro
priété, puisque, dans ce cas, sa demande aurait un caractère 
manifestement pélitoirc ; 

« Qu'en envisageant la question à ce point de vue, d'ailleurs 
erroné, encore faudrait-il admettre que le droit, étant inséparable 
de la propriété elle-même, ne peut donner lieu qu'à une instance 
pétitoire ; 

« Qu'il est à la vérité possible de faire valoir indirectement un 
droit dérivant d'un rapport de voisinage dans une instance pos
sessoire, dont l'objet principal serait d'établir, par des faits ma
tériels de jouissance, la ligne séparative des deux héritages ; 
auquel cas la question en litige serait de savoir si, en fait, la dis
tance légale a été ou non observée; mais il est impossible de 
concevoir la distinction du possessoire et du pétitoire dans un 
litige où, la ligne séparative étant a priori établie, il s'agit de 
savoir si un état de choses préexistant doit être définitivement 
maintenu, soit parce que la distance aurait été observée, soit 
parce que, pour un motif touchant au fond du droit, le défen
deur ne serait pas tenu d'observer la distance réglementaire; 

« Qu'il s'agit donc, en somme, d'un débat sur le fond du droit, 
quelle que soit la façon d'envisager la nature même du droit; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare d'office incompétent; 
condamne le demandeur aux dépens... » (Ou 28 décembre 1887.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. De L o n g é , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

8 mars 1888. 

LOI-CONVENTION APPROUVEE. — EXPROPRIATION POUR 
CAUSE D'UTILITÉ DUPLIQUE. — PLAN PARCELLAIRE. 
-MINISTRE. — ENQUÊTE. — FEUILLE D'AUDIENCE. 
PRÉSIDENCE. — SIGNATURE. — ACCIDENT EXTRAOR
DINAIRE. 

I.a convention, approuvée par la l<-i du 25 août 1885, ne fait pas 
partie intégrante île celte loi. 

Lorsque l'expropriation pour cause d'utilité publique s'opèie en 
vertu d'une loi, il appartient au ministre, après enquête, de 
compléter le tracé des travaux sur tous les points oit la loi qui 
les décrète est restée muette. 

Quanti, eu matière civile, par l'effet d'un accident extraordinaire, 
le président se trouve dans l'impossibilité de signer la feuille 
d'audience, et qu'elle est, en conséquence, 'ignée par le plus 
ancien tics juges ayant assisté à l'audience, il su/fit de la men
tion de l'impossibilité de signer ; il n'est pas nécessaire de con
stater en outre l'accident extraordinaire d'où provient l'impos
sibilité. 

' D E S C I . É E E l C O N S O R T S C. L ' É T A T R E L U E E T COl'SI.N K B K R K S . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Liège du 11 juillet 1 8 8 7 (BELG. JUD., sitprct, 
p. DM). 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen : Violation de l'article H 
de la Constitution, de l'article 5-45 du code civil, des articles 1er 

et 2 de la loi du 27 mai 1870; fausse interprétation de l'article 7 
de la même loi; violation et fausse interprétation de la loi du 
25 août 1885, en ce que l'arrêt attaqué décide que la partie de
manderesse ne peut, pour contester l'expropriation poursuivie 
contre elle, invoquer, au moins quant au tracé des travaux dé
crétés d'utilité publique, la convention approuvée par la prédite 
loi du 25 août 1885 et intervenue entre l'Etat et les concession
naires chargés de la construction de la ligne de Metletau chemin 
de fer du Nord à Anhée, par la valée de Molignée, et en ce que le 
dit arrêt décide, en outre, que le tracé des travaux décrétés d'uti
lité publique a pu se faire par un arrêté ministériel : 

« Considérant que la convention approuvée par la loi du 
25 août 1885 n'en fait pas partie intégrante; qu'aussi n'a-t-ellc 
pas été publiée avec celte loi ; 

« Que c'est donc à tort que la partie demanderesse prétend 
(piécette convention a force de loi, au moins dans ses disposi
tions qui concercent le tracé des travaux décrétés d'utilité publi
que; 

« Considérant qu'eue n'est aucunement reccvablc à se préva
loir de cette convention, laquelle, suivant l'article 1165 du code 
civil, n'a d'effet qu'entre les parties contractantes; 

« Considérant que suivant les articles 1er et 7 de la loi du 
27 mai 1870, lorsque l'expropriation pour cause d'utilité publique 
s'opère en vertu d'une loi, comme dans l'espèce, le plan parcel
laire des immeubles auxquels l'expropriation s'applique, est, 
après une enquête, arrêté par décision ministérielle ; 

« Que ce droit attribué au ministre implique celui de coin-



plétor le tracé des travaux sur tous les points où la loi qui les 
décrète, est restée muette ; 

« Considérant que, dans tous les cas où le ministre doit user 
de ce droit pour pouvoir dresser le plan parcellaire des immeu
bles atteints par l'expropriation, l'enquête qui précède son arrêté 
s'étend nécessairement au complément que reçoit le tracé des 
travaux ; 

« Considérant que la décision attaquée constate que l'appro
bation ministérielle n'a été accordée au plan définitif des travaux 
qu'après une enquête dans laquelle la partie demanderesse a été 
entendue; 

« Considérant qu'elle prétend en vain que le tracé des travaux 
aurait dû être déterminé par un arrêté royal, pour permettre au 
ministre d'arrêter le plan parcellaire des immeubles dont l'ex
propriation était nécessaire ; 

« Que, d'après les articles 1er et 2 de la loi du 27 mai 1870, 
un arrêté royal ne fait le tracé des travaux que s'il en décrète lui-
même l'utilité publique; 

« Sur le second moyen : Violation de l'article 138 du code de 
de procédure civile et de l'article 163 de la loi du 18 juin 1860, 
en ce que l'accident extraordinaire quia empêché le président de 
signer la feuille d'audience, ne résulte pas des constatations de 
cette feuille : 

« Attendu que suivant l'arrêt attaqué, l'expédition produite 
devant la cour constate que le président s'est trouvé dans l'im
possibilité de signer la minute du jugement ; 

« Que, dès lors, aux termes de l'article 163 de la loi du 18juin 
1869, elle a été valablement signée par le plus ancien des juges 
ayant assisté à l'audience ; 

« Qu'il n'était pas nécessaire de constater en outre l'accident 
extraordinaire d'où provenait l'impossibilité de signer ; 

« Que cette formalité est exigée, non par le prédit article 103, 
mais par l'article suivant qui prévoit un cas différent; 

« Considérant qu'il suit de tout ce qui précède (pie l'arrêt atta
qué n'a contrevenu à aucune des dispositions invoquées par la 
partie demanderesse; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E P A E P E en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. J I É I . O T , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi; condamne la partie de
manderesse aux dépens... » (Du 8 mars 1888. — Plaid. MM" P I 
C A R D et D E S C R E S S O N i M È R E S c. B I L A I T , D O E E Z et D I R O N T , ce dernier 
du barreau de Liège.) 

OBSERVATIONS. —• Voir, sur la nature des conventions 
approuvées par la loi, c a s s . , 2 3 f é v r i e r 1875 (BELG. JUD., 
1875, p. 897)et 28 juin 1883 (BELG. J E » . , 1883,p. 1137). 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. De L o n g é , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

1" mars 1888. 
FAILLITE. — FAILLI. — INTERVENTION. — CONTESTATION 

DE CRÉANCES. — APPEL. 
N'est, point partie aux débats relatifs à la vérification des créances 

et ne peut dés lors appeler du jnqe.ment, le failli qui s'est borné 
à demander communication de l'assignation et des pièces, et n'a 
élevé aucune contestation. 

( M O N C . D E I . I I A V E E T C O N S O R T S . ) 

Le pourvoi é ta i t dirigé contre un a r r ê t de la cour 
de Bruxelles, du 22 juillet 1887 (BELG. JUD., suprù, 
p. 171). 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, accusant la vio
lation et la fausse application des articles 444, 452, 463, 503, 
504, 506 de la loi du 18 avril 1851, des articles 443 et suivants, 
464, 474 et suivants du code de procédure civile, en ce que 
l'arrêt attaqué a déclaré non reeevable l'appel formé par le de
mandeur contre le jugement du tribunal de Malincs, du 3 mars 
1887, par le motif qu'il n'était pas partie au procès, alors que, 
usant de la faculté lui accordée par l'article 504 de la loi sur les 
faillites, il était intervenu en première instance : 

« Attendu que l'article 504 de la loi du 18 avril 1851 autorise, 
il est vrai, l'intervention du failli aux opérations et aux débats 
relatifs à la vérification des créances, en affranchissant cette 
intervention des formes ordinaires de la procédure, mais qu'il 
faut cependant qu'à l'audience où il se présente spontanément, 
il pose un acte emportant d'une manière non équivoque la preuve 
de sa volonté de prendre part au débat engagé ; 

« Attendu que les qualités du jugement frappé d'appel con

statent que le demandeur, présent à l'audience du tribunal de 
Malines, a demandé communication de l'assignation donnée aux 
curateurs de sa faillite par Dclhaye, ainsi que des titres produits 
à l'appui de la créance, dont l'admission au passif faisait l'objet 
du litige; que ce sont ces énoncialions des qualités que le de
mandeur invoque comme base en fait de son pourvoi; 

« Attendu que cette demande de communication de pièces, en 
l'absence de tout autre acte, peut être au préalable de nature à 
amener éventuellement une intervention, mais ne la constitue 
pas à elle seule ; que l'arrêt attaqué constale que le failli n'a 
élevé aucune contestation à rencontre de l'action du créancier, 
ce qui était le seul mode utile d'une intervention régulière ; qu'en 
effet, quand, comme dans l'espèce, le failli n'a pas été appelé 
au procès, dans lequel ses intérêts sont d'ailleurs représentés par 
ses curateurs, le droit spécial qu'il puise dans l'article 504 de la 
loi du 18 avril n'a pas d'autre raison d'être que de lui permettre 
de porter devant le juge une réclamation sur laquelle il lui de
mande de statuer; que tel a été le but unique du législateur; 

« Que de ce qui précède, il suit que, dans l'état des faits con
statés, c'est avec raison que l'arrêt dénoncé a refusé au deman
deur la qualité de partie en première instance et, par voie de 
conséquence, le droit d'interjeter appel du jugement; qu'en por
tant cette décision, la cour de Bruxelles n'a en rien contre
venu ni à l'article 504 de la loi du 18 avril 1851, ni aux autres 
textes invoqués par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P R O T I N en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M É I . O T , premier 
avocat général, rejette le pourvoi et condamne le demandeur aux 
frais et à l'indemnité de 150 francs envers chacune des deux par
ties défenderesses... » (Du 1 e r mars 1888. — Plaid. M M C S

 P I C A R D 

et D E S C R E S S O N N I È R E S C . D E M O T . ) 

OBSERVATIONS. — Voir NAMUR, Code de commerce 
r e v i s é , n" 1807; RENOUARD-BEVING, n o s 370 et 374; 
cass., 27 mai 1880 (BELG. JUD., 1880, p. 745), et cass., 
2 mars 1882 (BELG. JI;D., 1882, p. 518). 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De L o n g é , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

9 février 1888. 
POURVOI. — RECEVABILITÉ. — ARRÊT PREPARATOIRE. 

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. —INEIRMATION PARTIELLE. 
RENVOI. DÉLÉGATION. — EXÉCUTION D'ARRET. 

N'est point simplement préparatoire ou d'instruction, dans le. sens 
du décret du 2 brumaire an IV, mais peut être frappé de pour
voi, l'arrêt qui renvoie, les parties devant un tribunal chargé 
d'évacuer le litige, à l'exclusion du tribunal primitivement 
saisi. 

La cour qui infirme, un jugement interlocutoire et décide qu'il y a 
lieu de procéder à une, expertise judiciaire, ne peut retenir la 
connaissance du fond ni, dès lors, donner au tribunal de renvoi 
le mandat spécial et limité de nommer des experts, sans la mis
sion de connaître du fond du litige. 

( E A S O C I É T É A N O N Y M E D E S T E R R E S P L A S T I Q U E S E T P R O D U I T S 

R É E R A C T A 1 R E S D ' A . N D E N N E S C . I . E D U C E T E A D U C H E S S E D E 

l ' E R N A N - N U N E Z E T C O N S O R T S . ) 

Le pourvoi était dirigé contre deux a r r ê t s de la cour 
de Liège, du 18 novembre 1880 et du 20 mai 1887, rap
portés dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, supret, pp. 87 et 88. 

A R R Ê T . — « Sur la lin de non-recevoir, déduite de ce que la 
décision par laquelle la cour d'appel de Liège a renvoyé les par
ties devant le tribunal de Dinant pour entendre nommer des 
experts, la seule dont se plaignent les demandeurs, est simple
ment préparatoire et d'instruction : 

« Attendu que l'arrêt attaqué ne s'est pas borné à renvoyer les 
parties devant le tribunal de Dinant pour nommer des experts, 
mais qu'il a chargé ce tribunal d'évacuer le fond du litige et lui 
a ainsi attribué juridiction à l'exclusion du tribunal de Namur, 
lequel avait été saisi primitivement par les parties; 

« Attendu que cette décision attributive de compétence n'est 
pas simplement préparatoire ou d'instruction, dans le sens du 
décret du 2 brumaire an IV, art. 14 ; 

« D'où il suit que la fin de non-recevoir ne peut être ac
cueillie; 

« Au fond : 
« Sur le premier moyen, signalant la violation et la fausse 



application des articles 1351 du code civil, 4 0 4 et 4 7 2 du code 
de procédure civile, 17 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 0 , 1 3 8 de la loi 
du 1 8 juin 1 8 6 9 et un excès de pouvoir, en ce que l'arrêt attaqué, 
alors que la cour avait déjà, par son arrêt coulé en force de 
chose jugée du 1 8 novembre 1 8 8 0 , commis le tribunal de Namur 
pour nommer des experts en la cause, a, dans la même cause, 
donné la même mission pour le même objet au tribunal de 
Dinant: 

« Attendu que, par un premier arrêt en date du 18 novembre 
1 8 8 6 , la cour de l.iége a réformé partiellement un jugement 
interlocutoire rendu par le tribunal de Namur et a décidé qu'il y 
avait lieu de procéder, non à une expertise amiable, mais à une 
expertise judiciaire; 

« Attendu qu'en infirmant ce jugement, la cour ne pouvait pas 
évoquer le fond du litige, puisque la matière n'était pas disposée 
à recevoir une solution définitive et qu'il fallait au contraire, 
avant de statuer sur le fond, attendre le résultat de l'expei lise ; 

« Attendu qu'il était donc légalement impossible que la cour 
fît usage de l'article 1 3 8 de la loi du 18 juin 1 8 0 9 et donnât sim
plement au tribunal de .Namur le mandat spécial et limité de 
nommer des experts en retenant pour elle-même la connaissance 
du fond ; 

« Attendu qu'en réalité, l'arrêt du 18 novembre 1880 n'a point 
évoqué, mais qu'il a renvoyé la cause et les parties devant le tri
bunal de Namur, composé d'autres juges ; 

« Attendu qu'en statuant dans ces termes, la cour de l.iége 
s'est entièrement dessaisie de la connaissance du litige et en a 
ressaisi le tribunal de Namur; 

« Attendu, il est vrai, qu'elle a spécifié un devoir d'instruction 
qui s'imposait à ce tribunal comme conséquence de l'arrêt, mais 
que cette indication n'a pas limité autrement le pouvoir du juge 
de renvoi ; 

« Attendu que le tribunal de Namur a fait usage de ce pouvoir 
en nommant trois experts, en ordonnant qu'après l'expertise, il 
serait par les parties conclu et par le tribunal statué ce qu'il 
appartiendrait, et en décidant qu'il y avait lieu de réserver les 
dépens de l'expertise conformément aux principes généraux édic
tés par le code de procédure civile; 

« Attendu (pie les demandeurs en cassation ont, le I i et le 
1 5 février 1 8 8 7 , interjeté appel de ce jugement et que, par l'effet 
de cet appel, la connaissance entière du litige a été de nouveau 
dévolue à la cour de l.iége ; 

« Attendu (pie la cour a réformé pour le tout le jugement dont 
appel, et qu'elle s'est trouvée en présence de l'alternative prévue 
par les articles 4 7 2 et 4 7 3 du code de procédure civile: 

« Attendu qu'on indiquant le tribunal de Hinant pour connaître 
de l'exécution de son arrêt, pour nommer des experts et pour 
évacuer le fond du litige, elle a fait une saine application de ces 
deux dispositions et qu'elle n'a violé ni l'article 138 de la loi du 
1 8 juin 1 8 0 9 qui était étranger à la cause, ni les autres textes 
cités au pourvoi; 

tt Attendu qu'elle n'a pas davantage méconnu l'autorité de la 
chose jugée, puisque sa décision n'était que la suite nécessaire 
et l'exécution même de son premier arrêt; 

« Sur le second moyen, accusant la violation des articles 9 7 
delà Constitution et 141 du code de procédure civile, en ce que 
l'arrêt attaqué a délégué le tribunal de binant pour commettre 
des experts, sans donner aucun motif à l'appui de celle délégation 
nouvelle : 

« Attendu qu'après avoir infirmé le deuxième jugement, rendu 
parle tribunal de Namur, la cour d'appel était légalement obli
gée, ou d'évoquer le fond du litige, ce qui était impossible dans 
l'état de la cause, ou d'indiquer, pour en connaître, un autre 
tribunal ; 

« Que la désignation du tribunal de Dinant a donc été le cor-
rollairc de la décision qui infirmait le jugement a quo et que cette 
désignation est implicitement et suffisamment justifiée par les 
considérations qui ont dicté la décision principale; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller GutoN en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M F . I . O Ï , premier 
avocat général, reçoit le pourvoi; le rejette ; condamne les 
demandeurs aux dépens, ainsi qu'à l'indemnité de 1 5 0 francs...» 
(Du 9 février 1 8 8 8 . - Plaid. MMes

 D E More. B I I . A L ' T . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De L o n g é , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

2 février 1888. 

ENREGISTREMENT. — DROITS ET AMENDES. — P R E S C R I P 

TION BIENNALE. — RAPPROCHEMENT D'ACTES. 

En matière de droits et amendes d'enrcgisli ement, la prescription 
biennale court contre le fisc même par lu présentation à la for
malité d'un acte ou document qui permet d'établir la mutation 
par le rapprochement avec d'autres actes précédemment enre
gistrés. 

( l . ' É T A T BELGE C . l . A BANQt'K D E B R U X E L L E S . ) 

Le pourvoi était d ir igé contre l 'arrêt de la cour de 
Bruxelles, du 28 avril 1887 BEI.G. JUI., 1887, p. 1544). 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, déduit de la 
violation de l'article 2 2 0 2 du code civil et des articles i et o de 
la loi du 17 août 1 8 7 3 , en ce que l'arrêt attaqué méconnaît la 
véritable portée de la partie finale du dit article 5 , et l'ait de ce 
texte une lettre morte, en décidant que la prescription de la de
mande d'un droit d'enregislrenient prend cours du jour où l'ad
ministration a pu connaître, par le rapprochement de divers actes 
soumis à la formalité, que le droit était dû, tandis que le législa
teur veut que cette prescription ne coure que du jour où un aclc, 
révélant par lui-même, sans rapprochement d'un ou de plusieurs 
autres acles, l'exigibilité du droil, est présenté à l'enregistre
ment : 

« Attendu que l'article 5 de la loi du 17 août 1 8 7 3 fixe le 
point de départ de la prescription biennale de toule demande de 
droits d'enregislrenient, au jour delà présentation à la formalité 
d'un acte ou aulre document qui révèle à l'administration la cause 
de l'exigibilité du droit d'une manière suffismie pour exclure la 
nécessité de toule recherche ultérieure; 

« Attendu qu'il résulte des articles 4 cl 5 de la loi du 17 août. 
1 8 7 3 et des travaux parlementaires qui en ont précède l'adop
tion, que la prescription dont il y est question, court contre le 
fisc, dès que ses préposés sont avertis de la debition du droit, 
soil par la présentai ion de l'acle dressé pour constater la muta
tion sur laquelle il porte, soit par la présentation d'un aulre acte 
ou document qui révèle indirectement l'existence de cette muta-
lion et qui, sans la consulter complètement et légalement par 
elle-inéme, permet de l'établir par le rapprochement avec d'au
tres acles précédemment cnivgislrés ; 

« Qu'en effet, dans ce texte, les mots un acte ou autre docu
ment qui révile l'exigibilité du droit, comprennent les pièces qui 
ne forment pas, par elles-mêmes et par elles seules, la preuve 
des mutations imposables et dont les indications doivent, pour 
constituer cette preuve, être complétées par celles résultant d'au
tres actes ou documents ; 

« Attendu que. dès quo les préposés du lise peuvent connaître, 
par le rapprochement île deux ou de plusieurs documents pré
sentés à leur office, l'exigibilité d'un droit dont le recouvrement 
entre dans leurs attributions, ils Mjnt en mesure d'agir contre le 
redevable et que, s'ils s'abstienneni de le l'aire, ils se rendent 
coupable- d'une négligence qui justifie la prescription de l'action 
qu'ils avaient ii intenter ; 

« Attendu quo si l'article 5 de la loi du 17 août 1873 statue 
que la présentation d'un acte à l'enregistrement ne peut servir de 
point de départ il la prescriplion que lorsque Cet acte révèle 
l'exigibilité du droit d'une manière suffisante pour exclure la 
nécessite': de toute recherche ultérieure, on ne peut induire de là 
que le fisc pourrait se dispenser d'agir sans encourir la prescrip
lion, quand ses préposés sont en mesure de justifier leur demande 
en recouvrement du droit, en produisant deux ou plusieurs do
cuments qui, par leur rapprochement, établissent la mutation 
imposable; que cet article n'a pas d'autre but que demeure 
l'Llal à l'abri de la prescription, quand ses agonis ne peuvent pas 
connaître, par les pièces déposées dans les bureaux de l'admi
nistration, l'exigibilité du droit et que, pour l'établir, ils devraient 
faiie des recherches en dehors des documents qui leur ont été 
soumis ; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé constate : 
« 1° que l'acte d'association du 10 mars 1 8 7 2 , soumis à l'en

registrement, stipulait que la société Fusnot et C i c s'était formée 
pour dix ans, et qu'à la dissolution de cette société, les marchan
dises et constructions seraient reprises par Fusnot, l'un des asso
ciés, au prix du dernier bilan; 

tt 2" Que le 7 avril 1 8 8 2 , l'acte de dissolution de la société a 
été présenté à l'enregistrement; 

« 3 ° Que ce dernier acte consommait la mutation, c'est-à-dire 
la transmission des marchandises et des constructions à Fusnot 
et rendait le droil exigible; 

« 4° Que celte mutation, dépourvue de tout caractère clan
destin, s'opcranl en vertu d'actes portés à la connaissance du fisc, 
se révélait à l'administration par le simple rapprochement de 
l'acte de société et de l'acte de dissolution et que, si l'adminis
tration n'a pas, dès ce moment, poursuivi le payement du droit, 
c'est par suite de sa négligence ou d'une lacune dans la tenue de 
ses registres; 



« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent, que la 
cour d'appel de Bruxelles n'a contrevenu, ni à l'article 5 de la 
loi du 17 août 1873, ni à aucun des autres textes cités par le 
pourvoi, en décidant, dans les circonstances qu'il constate, que 
le point de départ delà prescription biennale était, dans l'espèce, 
la présentation a l'enregistrement de l'acte de dissolution de la 
société et que, plus de deux ans s'étant écoulés depuis l'enregis
trement de cet acte, la demande de l'administration était prescrite 
et, partant, non recevable ; 

'< Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D U M O N T en son 
rapport et sur les conclusions conformes do M. M K I . O T , premier 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne la partie demande
resse aux dépens et à l'indemnité de 150 francs envers la partie 
défenderesse... » (Du 2 février 1888. — Plaid. M M C S B I L A U T et 
G . L E C L E R C Q C . D U Y I V T E R et S A M W I E N E R . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De L o n g é , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

26 janvier 1888. 
JUGEMENT ÉTRANGER. — EXEQUATUR. — POINTS 

A VÉRIFIER. 
Un motif erroné d'un arrêt qui ne reçoit pas d'application dans le 

dispositif, ne, donne pas ouverture à cassation. 
En matière d'exequatur, le juge, d'appel doit, même à défaut de 

traité, examiner les cinq points prévus par la loi du 2.'i mars 
1870. 

// doit notamment examiner si le tribunal étranger n'est, pas uni
quement compétent à raison de la nationalité du demandeur ; 
mais il n'a pas (i vérifier, sous d'autres rapports, la compétence 
de ce tribunal. 

( J U L I E N C . L E S Y N D I C A L A F A I L L I T E D E S T R A M W A Y S D E 

R O U I i A I X A T O U R C O I N G . ) 

Le pourvoi é ta i t d ir igé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 22 janvier 1887, reproduit 
BELG. JUD., 1887, p. 530. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, tiré de la violation de l'article 10 
de la loi du 25 mars 1876 et, pour autant que île besoin, des ar
ticles 545 et 546 du code de procédure civile, P1' de l'arrêté 
royal du 9 septembre 1814, en ce que le tribunal et la cour, tout 
en reconnaissant l'obligation de. reviser la décision, dont l'exe-
quatur était sollicité, ont refusé de vérifier la compétence du juge 
étranger : 

« 1° Parce que la revision du fond dispensait le juge belge de 
vérifier non seulement la compétence, mais encore toutes et cha
cune des conditions énumérées spécialement par l'article 10 
précité; 

« 2° A raison du jugement rendu sur la compétence par le 
juge étranger et coulé en force de chose jugée; que. tout au 
moins, il ne l'a vérifiée qu'à l'aide d'un jugement étranger, sans 
force exécutoire en Belgique; 

« Sur la première branche : 
« Attendu que le jugement dont le défendeur sollicitait l'exe-

quatur émane du tribunal de commerce de Iioubaix et qu'il 
n'existe entre la Belgique et la France aucun traité de réciprocité 
dans le sens de l'article 10 de la loi du 25 mars 1876 i 

« Attendu que, lorsqu'il existe un traité de cette espèce, l'exa
men du juge belge est limité à cinq points que l'article spécifie, 
mais que, dans le cas contraire, le juge est tenu de reviser le 
fond du litige, sans que cette revision toutefois puisse le dispen
ser de vérifier les cinq conditions prescrites par la disposition ; 

« Attendu (pic, si le jugement du tribunal de première instance 
de Bruxelles admet, dans certains considérants, qu'en cas de re
vision du fond, les trois premiers points énumérés dans l'art. 10 
précité doivent seuls faire l'objet d'une vérification spéciale, il 
résulte néanmoins, tant des termes de ce jugement que des con
statations souveraines de l'arrêt, que le juge belge a porté en 
réalité son examen sur tous et chacun des points visés par la dis
position et qu'il a reconnu dans la cause l'existence des cinq con
ditions exigées par la loi ; 

« Attendu qu'un motif erroné d'un arrêt, lorsqu'il ne reçoit 
aucune application dans le dispositif, ne saurait donner ouverture 
à cassation ; 

« Attendu qu'il suit de là que la première branche du moyen 
n'est pas recevable à défaut d'intérêt; 

« Sur la seconde branche du moyen : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 10, § 5, de la loi du 

2 5 mars 1 8 7 6 , le juge belge, appelé à statuer sur une demande 
d'exequatur, doit rechercher si le tribunal étranger n'est pas 
uniquement compétent à raison de la nationalité du demandeur, 
mais qu'il n'a pas à vérifier, sous d'autres rapports, la compé
tence de ce tribunal ; que cette interprétation ressort des travaux 
préparatoires de la loi, ainsi que du texte même de l'article pré
cité ; 

« Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué, que le demandeur 
en cassation, cité devant le tribunal de Uoubaix, loin de décliner 
la compétence de la justice française, s'est borné à soutenir que 
le tribunal de commerce de Paris avait seul qualité pour connaî
tre de l'action; que l'arrêt constate, d'ailleurs, ainsi qu'il a été 
dit, que le juge belge a vérifié, dans l'espèce, les divers points 
énumérés par l'article invoqué et, partant, la condition prescrite 
par le § 5 de la disposition ; 

« Attendu, dès lors, que la deuxième branche du moyen man
que de base en droit; 

« Par ces motifs, la Cour ouï M. le conseiller L E L I È V R E en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M F . I . O T , premier 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
dépens, ainsi qu'à l'indemnité de 1 5 0 francs envers la partie dé
fenderesse... » (Du 2 6 janvier 1 8 8 8 . — Plaid. M M C S V A N D I E Y O E T 

C . B l L A l T , Jol.Y et B l t l F A U T . ) 

COUR D'APPEL DE L IÈGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S c h u e r m a n s , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

19 a v r i l 1888. 

COMMUNE. — FABRIQUE I)'ÉGI.ISE. — DEMANDE DE 
CONSTRUCTION. — PLANS ET DEVIS. — DÉPENSE 
D'ADMINISTRATION. 

Les communes et les fabriques doivent pourvoir aux frais des 
plans et devis devant accompagner des demandes d'autorisation 
de construire des édifices publics ou des églises. 

Les contestations qui ont pour objet des droits civils, même contre 
des communes ou fabriques d'église, sont du ressort des tribu
naux; la loi règle seulement d'une manière spéciale l'exécution 
des condamnations prononcées. 

En architecte a droit d'être rémunéré pour ses plans non exécutés. 

Première espèce. 

( D E M A N Y C . L A C O M M U N E D E L I M R O U R G . ) 

Le Tribunal de Verviers, le 2?> mars 1887, avait 
déclaré le demandeur, architecte, non recevable, jiarce 
que la dépense dont il réclamait le payement (plans et 
devis pour des constructions publiques) n'avait pas été 
libellée au budget, et n'avait pas été dûment approuvée . 

AI. L'AIDER, premier avocat général , conclut en ces 
termes : 

« Le 13 avril 1871, M. Emile Demany, architecte à Liège, fut, 
par délibération du conseil communal de Dolhain-Limbourg, 
nommé architecte honoraire de cette commune. 

Le bourgmestre Dcjardin lui lit pari de cette nomination en 
ajoutant dans sa lettre, ce qui n'était pas dans le texte de la déli
bération, qu'il serait payé seulement en cas d'exécution de tra
vaux ou de plans. Donc pas de traitement lixe. 

En accusant la réception de cette lettre au bourgmestre, M. De
many ajouta qu'il était sans doute entendu que ses frais de dépla
cement lui seraient également comptés. 

C'est dans ces termes que les relations entre l'administration 
locale et M. Demany se nouèrent. 

La preuve s'en trouve dans le fait non contesté que de 1873 à 
1880, M. Demany a touché plus de 5,000 francs d'honoraires du 
chef de travaux publics exécutés d'après ses projets et sous sa 
direction. De ees chefs, il n'existe pas de désaccord entre les par
ties. Le contrat a été sur ce point exécuté conformément à la 
correspondance échangée. 

liais outre ses projets exécutés, M. Demany avait, pendant la 
même période, dressé des plans, devis et cahiers des charges 
pour différents travaux non réalisés et pour lesquels il n'avait pas 
encore en 1881 présenté de mémoire d'honoraires. 

A cette date, il apprit qu'un autre homme de l'art avait été à 
son insu chargé de différents travaux pour la commune. 11 s'en 
blessa cl annonça l'intention de faire régler ses honoraires pour 
la catégorie de ses projets non suivis d'exécution. 

11 envova son mémoire en 1882. Ce mémoire se montait au 
total de fr. 3,771-43. 



La commune persistant à ne pas vouloir reconnaître sa dette, 
force fut à M. Demany de faire valoir ses prétentions en justice, 
ce qu'il fit par assignation à la commune. 

Les conclusions d'audience du demandeur furent conformes à 
l'exploit introductif. 

La commune souleva une fin de non-recevoir tirée de ce que, 
n'ayant pas obtenu l'approbation de l'autorité supérieure pour 
l'exécution des travaux projetés et n'ayant de ces chefs porté au
cune somme à son budget pour honoraires de son architecte, il 
n'y avait pas de contrat liant l'administration. 

Le tribunal, dans son jugement du 23 mars 1887, a accueilli 
la fin de non-recevoir de la commune. Nous retiendrons d'abord 
de ce jugement le motif suivant : 

« Que le système du demandeur aboutirait à des conséquences 
« inadmissibles, puisqu'il permettrait aux tribunaux de reviser 
« indirectement les budgets des communes et de grever celles-ci 
« au mépris des prescriptions formelles de la loi de 183G. » 

Ce motif transforme la fin de non-recevoir en une véritable 
exception d'incompétence enlevant au pouvoir judiciaire le droit 
de décider les contestations nées d'un contrat intervenu entre un 
citoyen et une administration publique. 

C'est là ressusciter une ancienne question qui a aujourd'hui 
disparu de la controverse sur la compétence des tribunaux en 
matière de dettes des communes. 

Les deux auteurs belges que l'on invoque le plus en matiète 
de droit administratif, MM. G I R O N et D E F O O Z , sont d'accord sur ce 
point et s'appuient sur une jurisprudence constante : 

<c En principe, dit M. G I R O N , II, n° 709, les tribunaux sont 
« compétents pour statuer sur l'existence et la quotité des dettes 
ee des communes, parce que ces dettes constituent des obligations 
« civiles 

« Lorsqu'il s'agit d'obligations civiles, les tribunaux ordinaires 
« peuvent prononcer des condamnations à la charge des corn
et munes, mais ils commettraient un excès de pouvoir s'ils orrion-
« naient l'exécution de leurs sentences par voie de saisie ou ri'cx-
<.< propriation. » 

Un avis du Conseil d'Etat du 12 août 1807 avait déjà proclamé 
la distinction entre le droit du créancier de faire proclamer son 
droit par la justice, d'en obtenir un titre, et l'exécution de ce titre. 
Pour le payement il ne peut agir que par voie administrative, 
puisque la commune ne peut faire aucun payement sans une allo
cation budgétaire ou un crédit spécial approuvé par l'autorité 
supérieure. 

M. D E F O O Z n'est pas moins formel dans son tome IV, pp. 94 et 
suivantes dont nous n'extrairons que le paragraphe suivant : « Les 
« dettes des communes résultant de condamnations judiciaires à 
« charge d'une commune doivent être portées à son budget. » 
Le mot doivent est souligné dans le texte. Il signifie que cette 
dépense devient obligatoire en vertu de l'article 131, ij 4, de la 
loi communale ; et la loi du 7 mai 1877, modifiant les articles 133, 
121 et 147 de la loi communale, a armé la députation permanente 
de pouvoirs suffisants pour obliger les communes à inscrire à 
leur budget les sommes nécessaires pour payer une tlette reconnue 
par une décision en dernier ressort, soit administrative soit judi
ciaire. Le conseil communal doit proposer les moyens en sup
pléant à l'insuffisance des ressources et, à son défaut, la députa
tion y pourvoit d'office sous l'approbation du roi. 

Cette loi est honnête et se justifie par cette tendance souvent 
constatée chez certaines administrations publiques d'user de pro
cédés qui seraient sévèrement qualifiés s'ils étaient employés par 
un simple citoyen. 

Quelques mots d'explication sur cette loi en feront comprendre 
la portée au point de vue du débat actuel. 

L'article 133 de la loi communale avait déjà prévu le cas où 
les conseils communaux chercheraient à éluder (le mot s'y trouve) 
le payement des dépenses obligatoires que la loi meta leur charge, 
en refusant leur allocation en tout ou partie, et dans ce cas la dé
putation permanente doit porter d'otliee la dépense au budget 
communal dans la proportion du besoin, sauf recours au roi. 

Ces dépenses obligatoires sont énumérées, mais énonciative-
ment seulement, dans l'article 131, et dans cet article figurent, 
au n° 4°, les dettes des communes liquidées et exigibles, et celles 
qui résultent de condamnations judiciaires à leur charge. Ces 
dettes doivent faire l'objet d'une allocation au budget. 

De là résulte évidemment déjà que les condamnations peuvent 
être prononcées avant toute allocation au budget antérieure à 
l'action ; d'où découle la recevabilité de cette action. 

Au moins prouvons-le de plus près par l'exposé des motifs, les 
discussions et le texte de la loi du 7 mai 1877. 

L'article 133 était incomplet en ce sens que, tout en donnant à 
la députation le droit de porter au budget les allocations néces
saires, il ne fournissait aucun moyen d'en assurer le payement 
en cas d'insuffisance des revenus communaux. C'est ce qui a fait 
modifier l'article 133, notamment par la disposition suivante 

ajoutée à son texte : « Si les receltes portées au budget sont 
« insuffisantes pour payer une dette de la commune reconnue 
« et exigible, ou résultant d'une décision en dernier ressort 
« de la juridiction administrative ou judiciaire, le conseil com-
« munal proposera les moyens d'y suppléer. » 

Puis l'article continue en indiquant les moyens d'office (cen
times additionnels). 

Cette disposition est de la rédaction de M. D E L A N T S H F . E R E , 

ministre de la justice; il l'a justifiée et expliquée. 
Il divise les dettes des communes en administratives et civiles, 

et parlant de ces dernières, il dit : « Je voudrais que la loi fût 
« applicable aux dettes proprement dites seulement, c'est-à-dire 
« à celles qui supposent l'existence d'un créancier reconnu, ou 
« qui sont constatées, soit par décision administrative, soit par 
« décision judiciaire. 

« S'agit-il d'une dette contestée, de deux choses l'une : ou celte 
« contestation est une contestation civile, et dans ce cas, le débat 
« sera porté devant les tribunaux; ceux-ci décideront si la 
« somme réclamée est due ou non. En vertu de cette décision, la 
« dette sera portée au budget et encore une fois on appliquera 
« la loi : des ressources pourront être créées. » 

Il est donc clair que l'absence d'une allocation préalable au 
budget ne peut paralyser l'action des tribunaux en cette ma
tière. 

Aussi le jugement exclut-il de son système les dettes nées de 
quasi-contrats. Mais où la loi fait-elle cette distinction entre les 
obligations contractuelles des communes et celles qui résultent 
de quasi-contrats ou d'autres causes de fait? 

L'article 1 3 3 ancien ne comportait pas cette distinction, et le 
nouveau texte, corrigé en 1 8 7 7 , l'exclut plus formellement 
encore. 

C'est en forçant le sens des articles 1 4 4 et 145 , qui ne visent 
que le payement des dépenses, que le premier juge a pu la 
créer. 

L'article 144 dit en effet : « Aucun payement sur la caisse corn
ée munale ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une allocation portée 
« au budget. » 

Cet article ne dit donc pas qu'aucune obligation ne peut être 
contractée par la commune qu'après allocation. 11 ne vise pas 
la naissance et l'existence de la dette, mais son règlement, 
l'exécution de l'obligation contractée. C'est une règle de compta
bilité, et rien de plus, et la loi de 1 8 7 7 a pour but et pour résul
tat d'assurer cette exécution, malgré les communes qui vou
draient l'éluder, et de suppléer à l'insuffisance des recettes portées 
au budget. 

Ce qui exclut, répétons-le encore, la nécessité d'une allocation 
préalable pour rendre recevable une action contre la commune. 

On a voulu tirer de l'article; 1 4 5 , qui vise des exceptions à 
l'article 144, une conséquence exagérée. La cour d'appel de Gand 
( H E I . G . JfD., 1 8 6 4 , p. 8 6 9 , cité par W Y V E K E N S , p. 3 8 7 ) , dans un 
arrêt du 20 novembre 1 8 6 1 , a bien défini le sens de cet article : 

« Il ne résulte pas de l'article 145 , dit cet arrêt, que les corn
ée munes ne peuvent être obligées qu'au payement des dépenses 
ee autorisées ou approuvées par le conseil communal. Cet article 
ee a uniquement en vue d'établir deux exceptions à la règle géné-
ee raie tracée à l'article 141 qui précède et qui, applicables à 
ee toutes dépenses faites avec ou sans le consentement du conseil 
ee communal, défend tout payement sur la caisse communale au-
ee trement qu'en vertu d'une allocation portée au budget par la 
ee députation permanente ou d'un crédit spécial approuvé par 
ee elle. )) 

Voilà bien la portée de ces deux articles; invoqués isolément, 
ils ne peuvent faire obstacle à l'action d'un créancier qui, voyant 
sa créance contestée dans son principe, veut faire reconnaître 
par la justice un vinculum juris obligeant la commune vis-à-vis 
de lui. 

L'opinion que nous combattons l'a compris, car elle s'étaye, en 
outre, de l'article 77 qui soumet à l'approbation de l'autorité 
supérieure entre autres les projets de construction, de grosses 
réparations et de démolition des bâtiments communaux. 

S'il s'agissait de travaux exécutés, nous admettrions ce système. 
Un entrepreneur qui aurait exécuté ces travaux, non régulière
ment approuvés, serait sans action. Le contrat serait nul ou plu
tôt non existant. On applique dans ce cas les règles du titre de 
la minorité. Les communes en ces matières sont placées sous 
tutelle. 

Mais c'est à tort que le jugement assimile aux travaux les frais 
des études préalables à la rédaction des projets, devis qui 
doivent être soumis à la députation et sans lesquels elle se trou
verait dans l'impossibilité de statuer en connaissance de cause. 

Bien plus, toujours on a imposé aux communes la confection 
préalable de ces projets. Des circulaires administratives la pres
crivent formellement. 

Dès lors, on est mal venu à reprocher pour ces études un dé-



faut d'autorisation impossible à obtenir avant leur confection. 11 
y a là une contradiction manifeste qui blesse autant l'équité que 
la logique. 

La cour de Gand, dans un autre arrêt du 2 4 mars 1 8 8 3 
( R E L C . J U D . , 1 8 8 3 , p. 8 7 5 ) a consacré cette théorie en décidant 
que la commune était liée vis-à-vis d'un architecte à qui, en 
exécution d'une résolution du conseil, le bourgmestre avait 
commandé des plans pour la construction d'une église. 

Cette mesure, dit en résumé l'arrêt, n'était que l'exécution de 
la résolution du conseil et l'autorité supérieure en avait ainsi 
jugé, puisque le gouverneur avait demandé qu'avant de statuer 
on lui présentât d'abord les plans et devis. 

Dans la province de Liège, une circulaire de 1 8 6 9 prescrit 
cette mesure d'une manière générale. 

Le 11 juin 1 8 8 7 ( P A S I C , 1 8 8 8 , 11, 7 2 ) la même cour a 
complété et précisé celte jurisprudence en décidant que ni les 
articles 7 7 , 7 ° , ni l'article 81 de la loi de 1 8 3 6 ne s'appliquent 
aux travaux préalables que peut nécessiter la préparation des 
actes d'adjudication, des cahiers des charges et l'élaboration des 
projets de construction. 

Cette jurisprudence doit d'autant plus s'appliquer à notre 
espèce qu'il est établi que M. Demany avait, dès 1 8 7 1 , été nommé 
architecte de la ville de Dolhain-Limbourg, sans traitement, mais 
avec stipulation qu'il serait payé par travaux exécutés ou plans 
dressés, et il est remarquable que ce contrat a été exécuté pen
dant plusieurs années sans contestation de la part de la ville en 
ce qui concerne les travaux exécutés et que, aucun prix n'ayant 
été stipulé, c'est le tarif ordinaire des architectes qui lui a été 
appliqué. 

Ce contrat, louage d'ouvrage, est de sa nature rétribué et il 
faudrait une preuve positive du contraire pour admettre qu'une 
rétribution n'était pas duc. 

En résumé, nous disons : Ln droit, la ville est liée, parce que 
la commande des plans n'ayant pas besoin d'être approuvée par 
l'autorité supérieure, le pouvoir judiciaire avait le droit de sta
tuer sur ce point; donc l'action est recevable. 

La jurisprudence invoquée par l'administration communale a 
trait tout entière à des travaux exécutés, les uns sans approbation, 
les autres en dehors des termes du cahier des charges. 

Dans l'affaire d'Anvers, il y avait eu contrat de travaux publics 
l'ait avec un spéculateur. Le contrat a été résilie avant foute 
approbation. On demandait des dommages-intérêts du chef de la 
résiliation. Aucune des espèces visées ne concerne des honoraires 
pour projets commandés à un architecte en titre d'une adminis
tration publique. 

Les seuls arrêts rencontrant une espèce identique à la notre, 
sont les deux décisions de Gand. 

Ft quand on demande à un homme de l'art des avant-projets et 
devis destinés à servir de baselecas échéantàdes travaux publics, 
on doit les lui payer, fût-on administration communale, par appli
cation de la maxime que nul ne peut s'enrichir aux dépens d'au-
Irui. Kn jugeant ainsi, la cour ne s'érigera pas en juge de l'utilité 
des travaux projetés, ni de la valeur des plans, elle accordera le 
juste salaire d'un travail régulièrement commandé et accepté. 

Quant au taux, vovez Liège, 12 mars 1 8 8 3 ( B E I . G . J L I > . , 1 8 8 3 , 

p. 3 0 9 ) . » 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que d'après la règle générale inscrite en 
l'article 7 5 de la loi communale, les délibérations des conseils 
communaux doivent être précédées d'une information, lorsqu'elle 
est prescrite par les règlements; 

« Attendu que, d'après l'arrêté royal du 3 0 juin 1 8 6 2 , la cir
culaire du 11 juin 1 8 3 6 , etc., des plans et devis doivent accom
pagner les demandes en autorisation pour constructions et 
réparations d'églises ou édifices publics ; d'où il résulte que les 
dépenses à faire à ce sujet rentrent dans les frais d'administra
tion auxquels les communes sont obligées de pourvoir; 

« Que ce ne sont pas là des dépenses à libeller nécessairement 
dans les prévisions des budgets, ni moine utilement, parce qu'en 
cas d'exécution des travaux, l'usage est de les mettre à charge des 
entrepreneurs ; 

« Attendu que les contestations qui ont pour objet des droits 
civils, même contre les communes, sont du ressort des tri
bunaux (Const. belge, art. 9 2 ) , et que la seule restriction 
apportée à cet égard, par les lois administratives, aux droits du 
pouvoir judiciaire, concerne l'exécution des condamnations pro
noncées ; 

« Attendu qu'il est établi au procès que l'appelant a effectué 
pour l'intimée divers plans, devis, etc., pour une école de filles, 
un abattoir et un collège communal, et que, malgré l'inexécution, 
il a droit à une rémunération pour ces plans qui lui ont été com
mandés ; 

« Attendu que, d'après les usages et les circonstances de la 
cause, la somme à allouer à l'appelant peut être équitablement 
fixée au chiffre porté au dispositif; 

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M . F A I O E R , premier avocat général, réforme le jugement aquo; 
condamne l'intimée à pavera l'appelant une somme de 1,200 
francs... » (Du 19 avril 1888. — Plaid. M M C S

 C L O E S C . « L E V E R . ) 

Deuxième espèce. 

( l ) E M A N Y G . I . A F A B R I Q U E D ' É G L I S E D E D O I . H A I N . ) 

L e Tribunal de Verviers avait également débouté le 
demandeur de son action contre la fabriqt e d'église de 
Dolliain, parce que les fabriques d'église ne peuvent 
faire, sans autorisation préalable de l 'autorité compé
tente, aucune dépense non portée à leur budget, dûment 
approuvé . 

M . le premier avocat général FAIDER conclut égale
ment à la réformat ion. 

A R R Ê T . — « Attendu que les conseils de fabriques sont 
chargés de faire toutes diligences pour la réparation et la recon
struction des églises, et que le bureau des marguilliers a pour 
mission de préparer les affaires qui doivent être portées au conseil 
(décret du 30 décembre 1809, art. 24 et art. 37, 4°); 

« D'où il résulte que les plans, devis, etc., à joindre à toute 
demande de reconstruction d'église, d'après l'arrêté royal du 
30juin 1862, la circulaire du 11 juin 1836, etc., sont à la charge 
des fabriques ; 

« Que pareilles dépenses rentrent dans les frais généraux d'ad
ministration et ne doivent pas faire l'objet d'une allocation préa
lable du budget, d'autant plus inutile d'ailleurs que, en cas 
d'exécution des travaux, il est d'usage de mettre ces dépenses à 
charge des entrepreneurs ; 

« Attendu que tout en demandant la confirmation du jugement 
de première instance, l'intimée, en termes de plaidoirie, a 
renoncé à contester la compétence des tribunaux pour condamner 
la fabrique au payement de plans relatifs à des travaux non encore 
autorisés, compétence qui résulte d'ailleurs de l'article 92 de la 
Constitution belge; 

« Attendu, en fait, que l'appelant à fourni à l'intimée des plans 
pour la reconstruction de l'église de Dolliain, plans agréés par la 
fabrique et joints à une demande adressée au conseil communal, 
au sujet de cette reconstruction ; 

« Attendu que le contrat de louage de services, qui est inter
venu dans la cause, est présumé fait moyennant salaire; d'où 
résulte la non-pertinence de la preuve offerte, en ce qu'elle ne 
tend pas à établir que l'appelant a expressément dispensé l'in
téressé du payement des honoraires en cas d'inexécution des tra
vaux ; 

« Attendu que, d'après les usages et les circonstances de la 
cause, la somme à allouer à l'appelant peut être équitablement 
fixée au chiffre porté au dispositif; 

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M . F A I D E R , premier avocat général, réforme le jugement a quo ; 
rejette l'offre à preuve; condamne l'intimée à payer à l'appelant 
la somme de 2,000 francs... » (Du 19 avril 1888. — Plaid. 
M M C S C I . O E S et D E P O X T I I I É R E . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . M e c h e l y n c k , p r é s i d e n t . 

27 mars 1888. 

DEMANDE. — ACQUIESCEMENT PARTIEL. — OFFRE 
RÉELLE SUIVIE DE CONSIGNATION. — " DEFECTU 
SUMM.E ". — APPEL. 

.SI le défendeur fait offre réelled'itiir partie de. la .somme demandée 
et, sur le refus de recevoir, consigne île telle façon que. la diffé
rence entre la somme, demandée et la somme offerte tombe au-
dessous dit taux d'appel, l'affaire sera jugée en dernier ressort. 

( S E R R U Y S C . I . E M I N I S T R E D E S F I N A X C . E S . ) 

L a fin de non-recevoir déduite dans l ' a r r ê t ci-dessous, 
a été soulevée d'office par la Cour. 

A R R Ê T . — « Attendu que les appelants ont assigné l'intimé 
devant le premier juge aux fins d'obtenir la restitution d'une 
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somme de fr. 5,739-90 que l'intimé avait perçue sur un acte de 
partage du 27 avril 1887 ; 

« Attendu que l'intimé a reconnu devant le premier juge que 
les droits perçus n'avaient pas été exactement liquidés ; qu'il de
vait restituer une somme de fr. -4,93-1-88 ; qu'il a offert celte 
somme à deniers découverts et que, sur le refus des appelants de 
la recevoir, il en a consigné le montant à leur disposition ; 

« Attendu que, dans ces < ireonstances, la contestation qui divi
sait les parties et sur laquelle il restait à statuer ne portait plus 
que sur une somme de fr. 805-02 ; 

« Attendu que si, aux termes de l'article 21 de la loi du 
2!> mars 1876, le taux du dernier ressort est déterminé par la 
nature et par le montant de la demande, il a toujours été admis 
que cette demande n'est pas la demande primitive, mais celle qui 
est contestée au moment où les tribunaux sont appelés à statuer ; 

« Attendu que les travaux préparatoires de la loi du 23 mars 
1876 déclarent en termes exprès que l'article 21 doit être en
tendu en ce sens ; 

« Que M. A M . A R D disait dans le rapport de la commission qui 
avait préparé la loi : « La nature et le montant de la demande 
« servent seuls à déterminer la compétence et le ressort. 11 est 
« bien entendu qu'il s'agit de la demande telle qu'elle est sou-
« mise aux juges dans les dernières conclusions. Les offres ou 
« l'acquiescement partiel du défendeur ont toujours été consi-
« dérés comme de nature à réduire proportionnellement la va-
« leur du litige. C'est la demande contestée et jugée dont parle 
« l'article 21 » ; 

« Que M. T I I O X I S S E X disait de même dans le rapport de la com
mission de la Chambre des représentants : « La demande n'est 
« pas nécessairement en cette matière la prétention formulée par 
« le demandeur dans l'exploit introductif d'instance. Les conclu-
« sions primitives sont souvent modifiées dans le cours du procès. 
« Le défendeur, en acquiesçant en partie aux prétentions de son 
« adversaire, réduit l'importance du litige et le demandeur lni-
« même, jusqu'à l'heure de la clôture définitive de la lice, judi-
« ciaire, a le droit de renoncer à une partie de ses exigences. Il 
« en résulte que les dernières conclusions doivent déterminer le 
« ressort. Tel est le véritable sens de l'article 21 du projet. Il ne 
« parle que des actions contestées et jugées »: 

« Attendu que vainement les appelants objectaient devant le 
premier juge qu'ils n'étaient pas tenus d'accepter des offres non 
satisfactoires et que, par suite, leur demande primitive était 
maintenue ; 

« Attendu qu'en raisonnant ainsi, les appelants perdaient de 
vue que, d'après leur demande primitive, la question à résoudre 
était celle do savoir si les droits à percevoir sur l'acte du 27 avril 
1886 étaient des droits fixes ou bien des droits proportionnels 
s'élevant à fr. 5 ,739-90; que cette question a disparu par la 
reconnaissance et par l'offre faite par l'intimé, et que le premier 
juge a seulement eu à décaler si les droits à percevoir étaient dos 
droits fixes ou des droits proportionnels s'élevant à fr. 805-02; 

« Et attendu que cette somme est inférieure au taux du dernier 
ressort; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général D E G A M O N D 

qui a déclaré se référer à justice, déclare les appelants non rece-
vablcs dans leur appel; les condamne aux dépens... » (Du 
27 mars 1888.) 

OBSERVATION*. — Voir BELGIQUE JUDICIAIRE, 1 8 8 0 , 

p. 1172. 

COUR D'APPEL DE CAND. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De M e r e n , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

17 mars 1888. 

APPEL. — DÉFAUT D'INTÉRÊT. — CHOSE .IUGEE. — PREUVE 
LÉGALEMENT IMPOSSIBLE. 

Lorsque, après avoir rejeté une offre de preuve faite par le deman
deur, le premier juge a ultérieurement rejeté la demande elle-
même, l'appel du premier jugement, quoique fait en temps utile, 
cesse d'être recevable au moment où te second jugement passe 
en force de chose jugée à défaut d'appel dans le délai légal. 

( V A N L I E I 1 D E C . G E V A E R T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action intentée devant le tribunal 
de première instance d'Audenarde par l'avocat Hubert Van Lierde. 
aujourd'hui appelant en sa qualité de curateur à la faillite d'Adol
phe De Boot, lendait à faire prononcer la nullité d'un acte reçu 
par Mc Van de Mergel. notaire à Boucle-Saint-Blaise, le 10 no
vembre 1885, et portant vente pour le dit De Boot au profit de 

Victor Gevaert, intimé devant la cour, d'une maison avec dépen
dances située à Sottegem ; 

« Attendu que doux jugements sont successivement intervenus 
en cette cause; que le curateur, à l'effet d'établir le fondement 
de son action, ayant articulé certains faits avec offre de preuve, 
le tribunal, par un premier jugement en date du 18 février 1887, 
l'a déclaré non recevable ni fondé dans sa demande d'admission 
à preuve, lui ordonnant en outre de vider les réserves dont il 
avait accompagné ses conclusions, et que celui-ci, en suite de cette 
décision, ayant déclaré n'avoir plus de réserves à vider, le Iribu-
nal, par un second jugement en date du 1ER avril 1887, a déclaré 
le demandeur quulilule quâ non fondé en son action ; 

« Attendu que ces deux jugements ont été signifiés à avoué et 
à partie les 9 et 10 mai 1887 et que, par acte du 9 juin suivant, 
le curateur a interjeté appel de la première de ces décisions, 
celle rendue le 18 février précédent, mais qu'aucun appel n'a été 
relevé de la seconde prononcée le 1" avril 1887, laquelle est ainsi 
passée en force de chose jugée; 

« Attendu qu'il demeure donc irrévocablement jugé que l'ac
tion introduite par l'appelant est non fondée et que, par là même, 
l'appel dirigé uniquement contre le jugement du 18 février 1887 
n'a plus de raison d'être, ni de but utile et advient non recevable 
comme le soutient l'intimé; 

« Attendu, en effet, que cet appel tend à faire autoriser par la 
cour des devoirs de preuve à l'effet de justifier le fondement de 
l'action internée par l'appelant, c'est-à-dire que celui-ci demande 
à fournir une preuve aujourd'hui devenue légalement impossible, 
puisqu'il est établi avec l'autorité de la chose jugée que la dite 
action est non fondée ; 

« Atiendu qu'il suit de là que c'est à tort que l'appelant ob
jecte que la lin de non-recevoir dont se prévaut l'intimé serait 
non fondée et en tous cas prématurée; qu'il y a lieu au contraire 
de l'accueillir; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme Jl. le pre
mier avocat g é n é r a l - H Y N D F . R I C K , déclare l'appelant qualitatc quâ 
non recevable eu sou appel; le condamne aux dépens... » (Du 
17 mars 1888. — Plaid. MM" E. D E L E C O U R T C . A I T . S E R E S I A . ) 

OBSERVATIONS. — Voir MERLIN, Questions de droit, 
V Cassation, § V i l i ; CHAUVE AU sur CARRÉ, Question 
1 0 1 0 ; DAI.I.OZ, Rép . , V" A/jpd ciril, n° 1 1 3 1 ; Bor
deaux, 10 juillet 1 8 3 0 , SIRKY, à sa date; cass., 17 sep
tembre 1 8 8 7 , BELO. JUD., stt/nù, p. 100 ; cass., 27 avril 
187-1, BELO. JUD., 187 I , p. 107-2. 

ACTES OFFICIELS. 

T l l l R l ' . N A L l )F P R E M I È R E I N S T A N C E . — O l l E F I T E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 1-4 juin 1888. M. Broeckacrt, greffier de 
la justice de paix du canton de Weliercn, est nommé greffier du 
tribunal de première instance, séant à Termonde, en remplace
ment de M. Van Ohbergh, décédé. 

Coin i > ' A P P E L . — Avon;. — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 
1-1 juin 1888, sont nommés avoués près la cour d'appel de Gand : 
M. lîunnens, avocat en cette ville, et M. Pénaux, clerc d'avoué 
en cette ville. 

T l U R U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . - N O M I N A 

T I O N . Par arrêté royal du 11 juin 1888, M. Pels, candidat huis
sier a Louvain, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Dcncuter, 
démissionnaire. 

T R I I Î I ' N A I . D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 1-4 juin 1888, M. Dubois, candidat huissier 
et clerc de notaire à Graux, est nommé huissier près le tribunal 
de première instance séant à Namur, en remplacement de 
M. Burny, décédé. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 1 i juin 1888, M. Lombaerls, avócala Anvers, est 
nommé' juge suppléant à la justice de paix du premier canton 
d'Anvers en remplacement de M. Venues, appelé à d'autres 
fonctions ; et M. Orban, avocat, docteur en philosophie cl lettres 
à lluy, est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce can
ton, en remplacement de M. Mottin, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 18 juin 1888, MM. Larochaymont, Jacob et 
Crombé, avocats à Tournai, sont nommés avoués près le tribunal 
de première instance séant en cette ville. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De L o n g é , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

7 j u i n 1888. 

C O M M U N E . — A U T O R I S A T I O N D E P L A I D E R . — A U T O R I S A T I O N 

D ' A I T E I . E R . — A R R Ê T É R O Y A L . — EXC'ÉS D E P O U V O I R . 

R É T R A C T A T I O N D ' U N E A U T O R I S A T I O N . — DÉSISTEMENT. 

A C Q U I E S C E M E N T . — C O M M I S S A I R E S P E C I A L . 

Aux termes de l'article 148, aujourd'hui abroge', de la hi commu
nale, aucune autorisation n'était nécessaire à la commune pour 
interjeter appel, mais seulement pour plaider en appel. 

Il n'entre pas dans les attributions de l'autorité administrative 
de dessaisir la cour d'appel de la connaissance d'un litige dont 
elle est légalement saisie par un appel forme par une personne 
qualifiée à cet effet. 

Le gouvernement ne peut, sans excès de pouvoir, rétracter une 
autorisation régulièrement accordée à une commune. 

Lorsque le. juge d'appel est saisi par un appel régulièrement formé, 
il ne ; eut être, mis fin à l'instance par un acquiescement au 
jugement attaqué, mais seulement par un désistement contrue-
tuellemenl offert par l'un des plaideurs cl accepté par l'autre. 

( F U E R I S O N C . L A F A B R I Q U E D E L ' É G L I S E D E S T E Y X - O C K E H Z E E L . ) 

Le pourvoi é ta i t dirigé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 22 juin 1887, conçu en ces 
termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intimée soutient «pie le sieur l"uc-
rison n'est pas recevable à agir pour et au nom de la commune 
rie Stcyn-Ockerzeel ; que l'instance que le dit Fuerlson prétend 
reprendre est éteinte par l'acquiescement de la commune au juge
ment dont appel, et, surabondamment, par son désistement; 

« Attendu qu'un arrêté de la députation permanente du llra-
bant, en date du 7 décembre 1881, chargea le sieur Van Bece-
laere, commissaire de l'arrondissement de Bruxelles, de pour
suivre, comme commissaire spécial, en lieu et place du conseil 
communal de Steyn-Ockerzeel, le recouvrement d'une somme de 
2,700 francs, à charge de la fabrique d'église de cette commune 
et d'en verser le produit dans la caisse communale ; 

« Attendu que, par arrêté du même collège en date du 12 avril 
1882, le dit Van Becelaere fut autorisé à ester en justice à cette 
fin au lieu et place de la commune de Steyn Ockerzeel ; 

« Attendu que, le 21 avril 1882, il fit assigner, en consé
quence, la fabrique de l'église de Sieyn-Ocker/.eel à comparaître 
devant le tribunal de première instance de Bruxelles, pour s'en
tendre condamner à lui payer qualilate qud la somme prémen-
tionnée de 2.700 francs; 

« Attendu que, sur cette assignation, fut rendu le jugement 
a quo du 17 décembre 1883 ; 

« Attendu (pie, le 11 janvier 1884, Van Becelaere interjeta 
appel du dit jugement, et qu'il fut autorisé, le 20 mars suivant, 
par la députation permanente, à ester en justice à cet effet; 

« Attendu que, le 9 janvier 1885, un arrêté royal, statuant sur 
le recours formé par le conseil communal de Steyn-Ockerzeel, le 
(3 décembre 1884, contre les résolutions de la députation perma
nente du Brabant des 7 décembre 1881 et 12 avril I8S2, en tant 

qu'elles admettaient le principe d'une instance d'appel dans le 
procès dont il s'agit, disposa de la manière suivante : 

« Les résolutions prémentionnées de la députation permanente 
« du Brabant sont annulées, en tant qu'elles auraient autorisé 
u Van Becelaere à interjeter appel, en qualité de commissaire 
« spécial, du jugement à intervenir dans l'action qu'il était 
ic chargé d'intenter au nom de la commune de Steyn-Ockerzeel ; 

« En conséquence, l'autorisation d'interjeter appel du juge-
« ment susmentionné du tribunal civil de Bruxelles ne pourra 
« être demandée que par le conseil communal, sans préjudice à 
« l'article 150 de la loi du 30 mars 183ti » ; 

« Attendu que cet arrêté royal est intitulé : ce Retrait des pou
ce voirs d'un commissaire spécial » et qu'il se base : 

« Sur ce que l'appel du commissaire spécial, formé par acte 
du 11 janvier 1884, ne constitue qu'une mesure conservatoire; 

« Sur ce qu'il est préférable, en droit et en fait, de laisser au 
conseil communal, sous la réserve résultant de l'article 150 de la 
loi communale, le droit d'apprécier l'opportunité d'une instance 
d'appel et de demander, le cas échéant, a la députation perma
nente l'autorisation de recourir ,'i cette instance; 

« Qu'ainsi l'autonomie de la commune est entièrement respec
tée au vœu de l'article 108 de la Constitution; 

« Attendu qu'en suite du dit arrêté royal, le conseil communal 
de Steyn-Ockerzeel, délibérant, à la demande de M. le commis
saire de l'arrondissement de Bruxelles, décida, le 25 février 1885, 
qu'il n'y avait pas lieu d'interjeter appel du jugement du tribunal 
(le première instance de Bruxelles, en date du 17 décembre 1883 ; 

« Attendu (pie, dans sa séance du 1 e r juin 1885, le même con
seil communal, considérant qu'un appel interjeté par Van Be
celaere, commissaire de l'arrondissement de Bruxelles, au lieu et 
place de la commune, contre la fabrique de l'église de Steyn-Oc
kerzeel, était pendant devant la cour d'appel de Bruxelles, et sans 
reconnaître la validité du dit appel, décida, pour autant que de. 
besoin, de se désister purement et simplement du prédit appel; 

« Attendu que, le 3 juin 1885, la députation permanente du 
Brabant approuva cette décision dans les termes suivants : 

« Le conseil communal de Steyn-Ockerzeel est autorisé à ne 
« pas donner suite, en ce qui le concerne, à l'appel interjeté au 
ce nom de la commune, sans préjudice toutefois à l'autorisation 
« accordée préalablement au sieur Euerison de soutenir, au nom 
« de la commune, le bien fondé de l'appel interjeté par le corn-
ce inissaire spécial » ; 

« Attendu que, le 5 du même mois, le collège échevinal de 
Steyn-Ockerzeel, agissant au nom de la commune, fit notifier à 
la fabrique de l'église rie Steyn-Ockerzeel, que la commune se 
désistait purement et simplement de l'appel interjeté le 11 janvier 
1884 contre le jugement du tribunal de première instance de 
Bruxelles (ai 17 décembre 1883; 

c Attendu que, le lendemain, (> juin 1885, le sieur Euerison fit 
notifier à la commune et à la fabrique d'église de Steyn-Ocker
zeel, qu'agissant pour et au nom de la dite commune, en vertu 
de l'article 150 rie la loi communale, et avec autorisation rie la 
députation permanente en date du 20 mai 1885, il reprenait l'in
stance pendante devant la cour du chef rie l'appel susmen-
t onné ; 

ce Attendu qu'il suit rie l'exposé qui précède que la commune 
de Steyn-Ockerzeel a acquiescé au jugement a quo, et qu'elle a 
été dûment autorisée à cette fin; 

ce Attendu «pie cet acquiescement résulte des résolutions préci
tées du conseil communal de Steyn-Ockerzeel en date des 25 fé
vrier et l 0 1 ' juin 1885, qu'il a été notifié à la fabrique d'église, 
le 5 de ce mois dernier; 

ce Attendu, quant à l'autorisation dont la commune avait be-



soin pour (pic son acquiescement fût valable, qu'elle lui a été 
donnée en premier lieu, tout au moins virtuellement, par l'arrêté 
royal susrelalé du 9 janvier 1885; 

« Attendu, en effet, que cet arrêté déclare qu'il est préférable, 
en droit et en fait, de laisser au conseil communal, sous la réserve 
résultant de l'article 150 de la loi communale, le droit d'appré
cier l'opportunité d'une instance d'appel ; 

« Attendu que le conseil communal de Steyn-Ockerzeel était 
donc investi, par cet arrêté, du droit d'appeler, s'il le jugeait 
bon, comme aussi du droit d'acquiescer au jugement, s'il le 
croyait préférable ; 

« Attendu, en tout cas, que l'autorisation d'acquiescer a été 
donnée in lerininis au conseil communal de Steyn-Ockerzeel par 
la dépulation permanente du Brabant, le 3 juin 1885; 

« Attendu que l'acquiescement du dit conseil communal a eu 
pour conséquence nécessaire l'extinction de l'instance; 

« Qu'il s'ensuit que Fuerison n'était plus recevablc, le G juin 
1885, à déclarer à la commune et à la fabrique d'église de Steyn-
Ockerzeel qu'il reprenait la dite instance; 

« Attendu que vainement Fuerison se prévaut de l'autorisation 
lui accordée à cette fin par la dépulation permanente du Brabant 
sous la date du 20 mai 1885; qu'il n'a usé de cette autorisation 
que le 0 juin suivant, alors que l'instance qu'il prétendait repren
dre n'existait plus ; 

« Attendu que, contrairement au soutènement de Fuerison, le 
collège éclievinal de Steyn-Ockerzeel a le droit de conclure au 
nom de cette commune, et (pie rien ne s'oppose à ce qu'il soit 
représenté en la cause par 51e Mabieu ; 

« Attendu, en effet, qu'à partir du jour où les pouvoirs du 
commissaire spécial ont été retirés à Van Becelacre, le collège 
éclievinal de Sleyu-Orkerzcel pouvait seul agir en justice au nom 
de la commune, en lieu et place du commissaire spécial, dont le 
mandat avait cessé d'exister ; 

« Attendu que M E Mabieu, primitivement constitué pour Van 
Becelacre en sa qualité de commissaire spécial, a pu valablement 
se constituer ensuite pour le collège éclievinal de Steyn-Ocker
zeel, agissant pour et au nom de la commune, alors que Van Be
celacre n'avait plus qualité pour représenter cette dernière; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général V A N M A I J I E O I I E M 

en son avis conforme, déboulant la partie Stas de toutes ses tins et 
conclusions, dit pour droit que. l'instance prétenduemenl reprise 
par celle partie, le 0 juin 1885, était éteinte à cette date par l'ac
quiescement antérieur de la commune de Steyn-Ockei zeel au juge
ment a ipiu ; déclare, en conséquence, la partie de M" Stas non 
recevable à agir en l'instance pour et au nom de la commune de 
Sleyu-Ockerzeel, et la condamne aux dépens vis-à-vis de toutes 
les parties en cause... «(Ou 22 juin 1887. — Plaid. M M ' ' s 1 I E \ -
Y A E R T C. L E F E H Y K E Ct 1)E L A N T . S H E E U E . ) 

Pourvoi. 
L a Cour a ivndu l 'arrêt suivant : 

Alt M E T . — « Sur les moyens de cassation, signalant la viola
tion des articles ,29, 30 et 107 de la Constitution, 125 de la 
loi provinciale, 148 de la loi communale, 402, 403 et 470 du 
code de procédure civile, en ce que l'arrêt attaqué a l'ait ap
plication, dans la cause, de l'arrêté royal du 9 janvier 1885, 
qui annule les deux arrêtés de la dépulation permanente du Bra
bant du 7 décembre 1881 et du 12 avril 1882, et en ce qu'il a 
déclaré éteinte par voie d'acquiescement une instance pendante 
devant la cour d'appel, alors qu'elle ne pouvait disparaître que 
par un désistement contractuel : 

« Attendu qu'un arrêté royal, en date du 12 février 1879, a 
remis à l'administration communale de Steyn-Ockerzeel la ges
tion de la fondation créée par la demoiselle Zeghers en faveur 
de l'enseignement primaire ; 

« Attendu qu'un arrêté de la dépulation permam nie du Bra-
ba'nt, en date du 7 décembre 1881, a chargé un commissaire 
spécial de poursuivre au lieu et place du conseil communal de 
Steyn-Ockerzeel l'exécution du prédit arrêté royal; 

« Attendu que, par un second arrêté du même collège, en 
date du 12 avril 1882, le commissaire spécial a été autorisé à 
ester en justice à cette fin ; 

« Attendu que l'action intentée par le commis-aire spécial a 
été reponssée par un jugement du tribunal de première instance 
de Bruxelles, en date du 17 décembre 1883; 

« Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué, que le 11 jan
vier 1884, le commissaire spécial a relevé appel du jugement 
rendu par le tribunal civil de Bruxelles, et qu'il a été autorisé le 
26 mars suivant par la députation permanente à ester en justice, 
a l'effet de soutenir le bien fondé de cet appel ; 

« Attendu que l'arrêté royal du 9 janvier 1885, statuant sur le 
recours formé par le conseil communal contre les deux résolu
tions de la députation permanente du 7 décembre 1881 et du 

12 avril 1882, a disposé dans les ternies suivants : « Les résolu-
« lions prémentionnées sont annulées en tant qu'elles auraient 
« autorisé M. Van Becelaere à interjeter appel en qualité de com-
« missaire spécial, du jugement à intervenir dans l'action qu'il 
« était chargé d'intenter au nom de la commune de Steyn-Ocker-
« zeel ; en conséquence, l'autorisation d'interjeter appel du juge-
« ment du tribunal civil de Bruxelles ne pourra être demandée 
« que par le conseil communal, sans préjudice à l'article 150 de 
« la loi du 30 mars 1836 » ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, se basant sur cet arrêté royal 
dont il reproduit la teneur, décide que l'appel interjeté par le 
commissaire spécial a été réduit à néant et que, par suite, l'ad-
ministraiion communale de Steyn-Ockerzeel a pu mettre fin à l'in
stance en acquiesçant au jugement ; 

« Attendu que l'acquiescement est un acte unilatéral, qui rend 
l'appel non recevable et qui empêche le juge d'appel de se saisir 
de la connaissance du litige ; 

« Attendu que, quand un appel a été régulièrement formé, la 
connaissance du litige est dévolue au juge d'appel et qu'il faut, 
dans ce cas, pour mettre fin à l'instance, un désistement contrac
tuel offert par l'un des plaideurs et accepté par l'autre ; 

« Attendu que la question de savoir si l'appel interjeté par le 
commissaire spécial était valable ou non, a été explicitement 
soumise à la cour d'appel par les conclusions des parties, et que 
la cour l'a tranchée négativement en invoquant l'arrêté roval du 
9 janvier 1885; 

« Attendu que le demandeur en cassation conteste la légalité 
de cet arrêté qui, d'après lui, est contraire à l'article 148 de la loi 
communale et soutient, en conséquence, que l'appel interjeté par 
le commissaire spécial est resté debout ; 

« Attendu que ce moyen n'est pas nouveau, puisqu'il remet en 
question le point de droit qui a été jugé par la cour d'appel ; 
qu'il est donc recevable ; 

« Attendu que l'intention du gouvernement a été, lorsqu'il a 
pris l'arrêté du 9 janvier 1883, d'annuler, avec effet rétroactif, 
les autorisations qui auraient pu être données au commissaire 
spécial à l'effet d'interjeter appel et de mettre ainsi l'appel à 
néant ; 

« Attendu que l'article 148 de la loi communale (abrogé parla 
loi du 30 décembre 1887) dispose que toute commune doit, pour 
ester en justice, se pourvoir de l'autorisation de la députation 
provinciale, sauf le recours au roi en cas de refus d'autorisation; 

« Attendu qu'il résulte de la teneur de cette disposition que 
les communes avaient autrefois besoin d'une autorisation pour 
ester en justice, mais non pour faire des actes conservatoires ou 
interruptifs de la prescription ct des déchéances, non plus que 
I our interjeter appel ; 

« Oue. dès lors, l'appel relevé le 11 janvier 1884 par le man
dataire légal de la commune était valable, et qu'il a eu pour effet 
de saisir la cour d'appel, indépendamment de toute autorisation, 
sauf l'obligation qui incombait à la commune, le cas échéant, de 
se pourvoir d'une autorisation pour plaider en instance d'appel; 

« Attendu qu'il n'entrait fias dans les attributions de l'autorité 
administrative de dessaisir la cour d'appel de la connaissance 
d'un litige, dont elle était légalement saisie en vertu d'un appel 
formé par une personne qualifiée à cet effet; 

« Attendu, d'autre part, que l'article 148 de la loi communale 
n'admet le recours au roi que lorsque la députation permanente 
a refusé l'autorisation que sollicitait la commune, mais qu'il ne 
confère pas au roi le pouvoir de rétracter une autorisation régu
lièrement accordée; 

« Attendu (pie l'autorisation est un acle de tutelle administra
tive qui habilite définitivement la commune à ester en justice, et 
qu'une lois donnée, elle ne peut être retirée, ainsi que l'a con
stamment juge le Conseil d'Etal de France; 

« Attendu, dès lors, à supposer qu'une autorisation lut néces
saire à la commune pour interjeter appel, (pie le gouvernement 
n'a pu, sans excéder ses pouvoirs, rétracter celle qu'elle avait 
obtenue par l'intermédiaire du commissaire spécial; 

« Altendu, d'ailleurs, que le gouvernement n'a pas annulé la 
délibération en date du 2 6 mars 1 8 8 4 , pur laquelle la députalion 
permanente avait ralilié l'appel interjeté par le commissaire spé
cial et habilité ce dernier à soutenir le bien fondé de son appel ; 

« Altendu (pic cette délibération n'ayant pas été annulée, il est 
impossible d'admettre que l'arrêté royal du 9 janvier 1885 ait eu 
quelque influence sur la validité de l'appel qu'elle avait pour 
objet de régulariser; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'arrêt attaqué, 
en se basant sur l'arrêté royal du 9 janvier 1885 pour admettre la 
nullité de l'appel interjeté par le commissaire spécial et pour en 
induire, par voie de conséquence, qu'un simple acquiescement a 
suffi pour mettre fin, dès le 5 juin 1885, à l'instance engagée 
entre la commune et la fabrique de Sleyu-Ockerzeel, a contrevenu 



à l'article 148 de la loi du 30 mars 1830, aux article 402, 403 et 
470 du code de procédure civile et à l'article 107 de la Consti
tution ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller G I R O N en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C H D E T E R 

K I E E E , procureur général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Bruxelles le 22 juin 1887; condamne les parties dé
fenderesses aux dépens de l'arrêt annulé et de l'instance en cassa
tion; renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand... » (Du 
7 juin 1888. — Plaid. M l s

 D U Y T Y I E R et H E Y V A E R T C . B I I . A U T et D E 

L A N T S H E E R E . ) 

OBSERVATIONS. — Comp. cass , l o r juin 1 8 7 8 (BEI.G. 
JUD., 1 8 7 8 , p. 8 0 7 ) ; cass., 2 2 juillet 1 8 7 9 (BEI.G. Juo. , 
1 8 7 9 , p . 1 2 9 1 ) ; cass., 6 juillet 1 8 1 8 (BELG. JUD., 1 8 4 8 , 

p. 1033) ; DE PAEPE (BEI.G. JUD., 1 8 0 9 , p. 0(53). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . J a m a r , p r e m i e r p r é s i d e n t 

20 juin 1888. 
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE. — LO

CATAIRE.—• CLAUSE DE RÉSILIATION EN CAS D'EXPRO
PRIATION. — ABSENCE DE DROIT A UNE INDEMNITÉ. 
SOUS-LOCATAIRE. 

l'ar suite du jugement d'expropriation, l'expropriant est substitué 
à l'ancien propriétaire dont il devient l'ayant cause et peut faire 
valoir tous les droits. 

Le locataire d'un immeuble exproprié ne peut justifier une de
mande d'indemnité qu'en se fondant sur son bail. Il n'a pas 
d'action si son litre stipule la résiliation en cas d'expropriation. 

Le locataiie ne conserverait de droits aune indemnité que si la con
vention les lui avait réservés soit vis à-vis du propriétaire, s<dl 
vis-à-vis de l'expropriant. 

Le locataire principal ne peut transmettre à son sous-locataire 
plus de droits qu'il n'en a lui-même. 

( K O N I N C K X E T C L O O T E N S C . I . A V I L L E D E R R U X E L I . E S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les causes sont connexes et que 
les parties sont d'accord pour en demander la jonction ; 

« Attendu que le locataire d'un immeuble exproprié n'a droit 
à une indemnité que parce que son bail lui en assurait la jouis
sance pendant le terme convenu et que l'cxpropiialion l'en prive 
avant l'expiration de ce terme ; 

« Qu'il ne peut donc justifier une demande d'indemnité qu'en 
se fondant sur son bail et n'a pas d'action si son titre stipule la 
résiliation en cas d'expropriation, puisque son droit d'occupation 
cesse au moment même où celle-ci s'accomplit; 

«' Attendu que l'appelant Roninckx reconnaît avoir accepté 
celte clause de résilation, mais sans qu'il fût expressément con
venu qu'il n'aurait droit à aucune indemnité; 

« Mais attendu que cette clause mettant conditionncllement fin 
au bail, supprime, dés que la condition se réalise, le principe 
même de l'indemnité ; qu'il ne conserverai! donc de droits à 
celle-ci que si la convention les lui avait réservés soit vis-à-vis 
du propriétaire, soit vis-à-vis de l'expropriant; 

« Attendu que l'appelant interprète, il est vrai, la clause en 
ce sens que le bailleur voulait simplement se décharger des 
indemnités auxquelles il eût été tenu, faute de l'appeler en cause 
pour les régler ; 

« Mais attendu qu'on ne peut raisonnablement supposer que 
le propriétaire ait uniquement songé à se prémunir contre les 
conséquences d'une négligence aussi peu probable; et qu'après 
avoir imposé à son locataire une condition qui a dû influer sur 
le prix de location et devait faire évaluer sa maison comme libre 
de bail, il lui ait laissé la faculté de réclamer du chef de perte 
de jouissance des dommages-intérêts qui devraient être déduits 
de la valeur vénale ainsi fixée ; 

« Attendu que l'appelant Koninckx objecte vainement que 
le bail est pour l'expropriant res inter alws acta ; qu'en effet 
celui-ci est, par suite du jugement d'expropriation, substitué à 
l'ancien propriétaire dont il devient l'ayant cause et peut faire 
valoir tous les droits ; 

« Attendu que le sous-locataire Clootens a été mis en cause 
par Koninckx, comme ce dernier l'avait été lui-même par le pro
priétaire exproprié pour voir régler les indemnités « qui peuvent 
« lui revenir »; 

« Que si la ville expropriante n'a pas contesté une intervention 
ainsi motivée, on ne peut en conclure qu'elle ait renoncé à se 

prévaloir de la clause litigieuse, dont il n'est pas même établi 
qu'elle connût dès lors l'existence; 

'< Attendu que Koninckx n'a pu transmettre à son sous-locataire 
plus de droits qu'il n'en avait lui-même; que les faits articulés 
par ce dernier manquent donc de pertinence ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï M. le 
premier avocat général L A U R E N T en son avis conforme, joint les 
causes et rejetant toutes conclusions contraires, met les appels 
à néant; condamne les appelants chacun à la moitié des dé
pens; donne acte à l'appelant Clootens de ses réserves de tous ses 
droits contre son bailleur... >; (Du 20 juin 1888.— Plaid. M M " S L A -

I I A V E , S O . M E R H A U S E N et V E R S T R A E T E C . D U M V I E R . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . T e r l i n d e n . 

2 juin 1888. 
CONTRAT D'ASSURANCE. — DÉCHÉANCE. — ASSURE IL

LETTRÉ. — RÉDACTION DE LA POLICE. — OMISSION 
DE CIRCONSTANCES APPARENTES. — DÉCLARATIONS 
REQUISES PAR LA POLICE. — OPINION DU RISQUE. 
OBLIGATIONS DE I.'AGENT D'ASSURANCE. — MANDAT 
SPÉCIAL. 

Les principes généraux du droit régissent le contrat d'assurance 
comme les autres conventions. Si parfois la jurispudenee a ad
mis un tempérammenl à la rigueur de ces principes, ce n'a 
jamais été que lorsque l'assuré était illettré et qu'il lui avait 
été impossible, de connaître les obligations spéciales lui imposées 
par la police d'assurance, ou si les faits que l'assuré avait omis 
de. faire, mentionner dans la police étaient apparents, de. telle 
sorte que l'assureur pouvait et devait les connaître par la seule 
inspection des lieux, on objets assurés. 

Lorsque l'assuré a omis de faire mentionner dans la police une 
circonstance non apparente de nature à influer sur l'opinion du 
risque, lu déchéance est encourue par l'assuré, alors même que 
la dite circonstance lût personnellement connue de l'agent de 
l'assurai r. 

L'agent d'une compagnie d'assurance n'a d'autre obligation que de 
recevoir et d'acier les déclarations de l'assuré; il ne doit pas 
interpeller l'assuré sur l'existence îles circonstances qui, aux 
termes de la police, doivent être déclarées par l'assuré. 

Lorsque la police d'assurance exige en termes clairs et formels la 
déclaration de certaines circonstances, il importe peu que ces 
circonstances soient ou non de nature à influer sur l'opinion 
du risque. 

Si l'assuré s'en est rapporté complètement à l'agent d'assurance, 
non seulement pour la rédaction de la police, mais encore pour 
les déclarations à g insérer, il l'a en définitive constitué son man
dataire; dés lors, les fautes ou le dol dont ce dernier a pu se 
rendre coupable dans la gestion de ce mandat spécial peuvent, le 
cas échéant, donner ouverture à une. action en responsabilité 
contre lui. 

( M O U S T V C . L A C O M P A G N I E B E L G E D E S A S S U R A N C E S G É N É R A L E S . ) 

I \ I M E S JULES BARA, ALFRED VAUTIIIER et HENRI GE-
DOELST, avocats, jugeant comme arbitres, avaient statué 
comme suit, le 11 octobre 1887 : 

S E N T E N C E . — « Attendu qu'à l'action du demandeur en paye
ment de la somme de 3,016 francs avec les intérêts légaux à 
partir du 20 décembre 1886, la défenderesse oppose la nullité de 
l'assurance, parce que le demandeur n'a pas déclaré et fait men
tionner dans la police que le bâtiment assuré et renfermant les 
objets assurés, était élevé sur le terrain d'autrui et qu'il était des
tiné à démolition ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêtera la fin de non-rece-
voir formulée par le demandeur contre cette exception de nullité; 
qu'on ne peut en effet considérer comme une renonciation de la 
défenderesse à toutes exceptions autres que l'exception d'incendie 
volontaire, la réponse donnée par son secrétaire au demandeur 
pendant l'instruction criminelle dirigée contre lui, à savoir que 
« les intérêts de la compagnie commandaient à celle-ci de relar-
« der le payement jusqu'à ce qu'une solution définitive fût inter-
« venue » ; 

« Attendu qu'il est Constant en fait : 
a 1° Que le bâtiment assuré le l'1'septembre 188îi était con

struit sur un terrain qui appartenait alors à la commune de Tbi-
méon et qui n'a élé acquis par le demandeur que le 10 novembre 
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1886, en suite des délibérations du conseil communal deïhiméon, 
en date du 19 mai et du 13 juin de cette année ; 

« 2° Que ce bâtiment, maisonnette en bois, devait être démoli 
à l'expiration de la location, concédée au demandeur, du droit de 
barrière sur le chemin de Gossclies à Vicsville, soit avant la fin de 
l'année 1886 et que l'arrêté royal du 3 décembre 1886 n'a accordé 
l'autorisation de la maintenir jusqu'à l'évocation, qu'à la condi
tion delà reconstruire en matériaux incombustibles dans le délai 
d'un an; 

« Que l'assurance a été contractée pour le délai de 10 années 
et que la police ne t'ait aucune mention ni du droit de propriété 
de la commune de Thiméon, ni de l'obligation de l'assuré de 
démolir la maisonnette avant la fin de l'année 1880; 

« Attendu que la police d'assurance stipule expressément : 
« 1° Qu'elle est rédigée d'après les données et renseignements 

fournis par l'assuré qui est responsable de leur exactitude et qui 
ne peut en conséquence se prévaloir, en aucun cas, d'oubli, 
d'omission ou d'erreur dans la rédaction fart. 9, § I e 1'); 

« 2° Que l'assuré est tenu, sous peine de nullité de l'assurance, 
de déclarer et de faire mentionner dans la poliee, si les bâtiments 
assurés ou renfermant des objets assurés sont élevés sur le ter
rain d'autrui ou s'ils sont destinés à démolition (art. 10, $ 4) ; 

« 3° Que les clauses, conditions et stipulations, tant manus
crites qu'imprimées de la police sont de convention expresse et 
ne pourront dans aucun cas être réputées comminatoires, l'assu
rance n'étant contractée que sur la foi de leur pleine et entière 
exécution (art. 37); 

« Attendu que le contrat d'assurance est, comme tous les con
trats, régi par les articles 1134 et 113.'i du code civil, aux termes 
desquels les conventions légalement formées tiennent lieu de loi 
à ceux qui les ont faites et obligent à tout ce qui y est exprime; 

« Attendu que de ce qu'il doit être exécuté de bonne foi. comme 
d'ailleurs toutes les conventions icode civil, art. 1134. al. 3i, il 
ne résulte pas qu'il soit permis d'enlever à quelques-unes de ses 
clauses une partie de leur valeur, sous le prétexte que l'assuré 
n'en a pas eu suffisamment connaissance; 

« Attendu qu'en admettant par hypothèse que la seule circon
stance que l'assuré est illettré soit une cause d'exception aux 
principes prérappelés, il est prouve par la police même et par les 
autres documents versés au procès, entre autres par la procura
tion donnée par lui à son conseil, (pie le demandeur,sachant lire 
et écrire, a pu prendre personnellement connaissance des condi
tions de la police; 

« Attendu qu'il résulte des articles précités de celle-ci «pie 
l'efficacité de la clause de nullité, invoquée par la société défen
deresse, n'est ni subordonnée à une interpellation «pie l'agent de 
la société serait tenu de faire à l'assuré, ni restreinte au seul cas 
où l'agent ignore les circonstances que l'assuré est oblige de dé
clarer et de faire mentionner dans la police ; 

« Attendu qu'en admettant que l'agent de la société défende
resse ait connu les circonstances dont celle-ci se prévaut pour 
demander la nullité de l'assurance, il n'est ni établi ni même 
allégué qu'il s'en soit souvenu au moment du contrat et qu'il les 
ait intentionnellement omises dans la police; 

« Attendu qu'en présence du texte clair et formel de l'article 10 
de la police, il importerait peu que ces circonstances ne fussent 
pas de nature à influer sur l'opinion du risque ; 

« Qu'au surplus, en l'ait, il en est autrement, à raison du 
moindre intérêt qu'a, à la conservation d'un bâtiment, celui qui a 
construit sur le terrain d'autrui ou qui, pour une raison quelcon
que, est obligé de démolir sa construction ; 

<c Attendu que la nullité de l'assurance a été encourue au 
moment même du contrat ; 

« Qu'elle n'a pu être couverte par des faits postérieurs ; que 
d'ailleurs l'obligation du demandeur de démolir la maisonnette 
assurée a été maintenue par l'arrêté royal du 3 décembre 1880 ; 

« Par ces motifs, Nous arbitres, sans nous arrêter aux faits 
cotés par le demandeur et qui sont, le premier controuvé, les 
deux autres ni relevants ni pertinents,déclarons nulle l'assurance 
contractée par la police du 1er septembre 1885; déclarons en 
conséquence le demandeur débouté de son action; condamnons 
chacune des parties à la moitié des dépens... » (Du 11 octobre 
1887. ) 

Appel de Mousty. 

A R R Ê T . — <« Attendu que les principes généraux du droit 
régissent le contrat d'assurance comme les autres conventions; 
que si parfois la jurisprudence a admis un tempérament à la ri
gueur de ces principes, rappelés par le premier juge, ce n'a jamais 
été que lorsque l'assuré était illettré et qu'il lui avait été impos
sible de connaître les obligations spéciales lui imposées par la 
police d'assurance, ou s'il s'agissait de faits apparents que l'assu

reur pouvait et devait connaître par la seule inspection des lieux 
ou objets assurés ; 

« Attendu que tel n'est pas le cas dans l'espèce; 
« Attendu que la convention d'assurance, loi des parties con

tractantes, n'imposait nulle part à la compagnie intimée l'obliga
tion de faire interpeller l'assuré par son agent; que celui-ci 
comme mandataire de la compagnie, n'avait d'autre obligation 
que de recevoir et d'acter les déelaractions de l'assuré; 

« Attendu que l'appelant ne prétend pas avoir fait connaître à 
l'agent de l'intimée que le bâtiment assuré était élevé sur le ter
rain d'autrui et destiné à démolition, seul cas où l'omission de 
ces circonstances dans la police, soit par la négligence, soit par 
le dol de son mandataire, pourrait engager la responsabilité de 
l'intimée ; 

« Qu'il importe peu d'ailleurs, que l'agent les ait personnelle
ment connues, puisqu'il s'agissait de circonstances non appa
rentes et que l'assuré pouvait prendre connaissance par lui-même 
des stipulations de la police et devait, en tous cas, avoir la pré
caution de se faire donner à cet égard les éclaircissements néces
saires ; 

« Attendu que s'il s'en est rapporté complètement à l'agent 
d'assurance, non seulement pour la rédaction de la police, mais 
encore pour les déclarations à y insérer, il l'a en définitive con
stitué son mandataire; que, dès lors, les fautes ou le dol dont ce 
dernier a pu se rendre coupable dans la gestion de ce mandat 
spécial, pourraient, le cas échéant, donner ouverture à une action 
en responsabilité contre lui, mais non être opposés à l'intimée 
alors qu'il n'agissait pas comme mandataire de celle-ci; 

« Adoptant au surplus les motifs du premier juge ; 
« Par ces motifs, la Cour, déboutant l'appelant de ses fins et 

conclusions et. notamment de son offre de preuve, les faits par 
lui cotes étant controuvés ou non relevants, met l'appel à néant ; 
confirme la décision attaquée et condamne l'appelant aux frais 
d'appel... » (Du 2 juin 1888. — Plaid. M M " ('.. C O R N U . , M. D E S -

P R Ê T et Cu. O R A U X . i 

OBSERVATIONS. — Sur les deux premières questions, 
l 'arrêt ci-dessus admet que le contrat d'assurance n'est 
pas nul pour omission d'une déc larat ion incombant à 
l'assuré, lorsque celui-ci est i l l e t tré et qu'il lui a été 
impossible de connaître les obligations spéciales que lui 
imposait la police d'assurance. Mais il suffit, d'après cet 
a r r ê t , que l'assuré sache lire et é c r i r e (ce qui résulte du 
l'ail qu'il a signé la poliee). pour qu'il lui soit possible de 
prendre personnellement connaissance des clauses de la 
police et pourqu'en conséquence toute omission entra îne 
pour lui la déchéance du droit à l'indemnité en cas de 
sinistre. Or, d'après une jurisprudence constante, la 
déchéance n'est pas encourue par l'assuré à raison de 
l'omission d'une déclaration dans la police, lorsqu'il est 
établi que l'assuré, bien que sachant signer, est, d'une 
instruction peu étendue ou est peu au courant des 
affaires. Voyez en ce sens : Bruxelles, 8 juin 1887 
(BF.I.O. Jun . , 1887, p. 15421 ; trih. de comm. Bruxelles, 
11 février 1880 (BEI.G. JUO., 1887, p. 13-13;; cass. 
franc.. 3 novembre 1845 (DAEI.OZ, P é r . , 1845, I , 423). 

L 'arrê t que nous rapportons fait ensuite, en ce qui 
concerne les déclarations omises dans la police, une 
distinction entre les déclarat ions de faits apparents et 
les déclarat ions de faits non api parents : Si les circon
stances omises sont apparentes, dit l ' a r r ê t , l'agent d'as
surance a pu et dû les connaî tre et dès lors l'assureur 
ne peut se prévalo ir de cette omission contre l'assuré ; 
mais si les faits omis sont non apparents, l'assureur 
peut toujours se préva lo ir de l'omission, alors même que 
l'agent, d'assurance eût eu personnellement connais
sance de ces faits. L a distinction entre les faits appa
rents en non apparents n'est pas nouvelle; mais la por
tée donnée par l 'arrêt ci-dessus à cette distinction est 
une innovation que nous ne pouvons approuver. Jusqu'ici 
la jurisprudence n'avait donné, à bon droit, à cette dis
tinction que la portée suivante : Si le fait omis dans la 
police est non apparent, l 'assuré, pour échapper à la 
déchéance, devra prouver que l'agent d'assurance avait 
personnellement connaissance du fait omis; tandis que 
si le fait est apparent; l 'assuré n'aura aucune preuve 
à fournir, car l'agent devait connaître ce fait par la seule 
inspection des objets assurés . Comparez sur ce point : 
Gand, 2 janvier 1880 (BEI.G. J U D . , 1886, p. 1112 et 



1887, p. 41); Bourges, 29 mai 1872 (DAI.I.OZ, P é r . , 
1873, I I , 171); cass. fr., 8 juillet 1873 IDALLOZ, P é r . , 
1874, I , 172); cass. fr., 25 maiJ887 (PAND. FR., 1887, 
260); Bruxelles, 28 décembre 1859 (PASIC, 1800, I I , 
309, ; Bruxelles, 8 août 1871 (BELG. JUD., 1871, p. 103); 
cass. fr. , 18 mai 1852 UDAEEOZ, P é r . , 1852, I , 174). 

Sur la troisième question, voyez en sens contraire : 
Trib . de comm. de Bruxelles, 11 févr ier 1880 et 25 juin 
1884 (BELG. JUD., 1887, p. 1543 et JOURN. DES TRI»., 
1880, p. 008); et cass. fr., 18 mai 1852, cité suprti. 

Sur la quatr ième question, les termes de la sentence 
confirmés par l 'arrêt nous paraissent fort absolus : il 
est certain en effet que la police d'assurance ne peut 
exiger de l'assuré la déclarat ion de circonstances qui ne 
peuvent en aucune façon influer sur l'opinion du risque. 
L'assureur n'a aucun intérêt à connaî tre semblables 
circonstances; or, sans intérêt , pas de convention. 

Sur la cinquième question, d'après l ' a r r ê t , lorsque 
l'assuré s'en est référé à l'agent d'assurance pour la ré
daction de la police, il l'a constitué son mandataire, de 
telle sorte que les fautes commises par l'agent dans la 
rédaction de la police rendent ce dernier personnelle
ment responsable v is -à-v is de l 'assuré, mais ne pro
duisent aucun effet pour l'assureur. Cette théorie nous 
para î t quelque peu subtile. E u effet, l'agent d'assurance 
est avant tout le mandataire de la compagnie d'assu
rance. Toujours, l 'assuré s'en rapporte complètement à 
l'agent d'assurance pour la rédaction de la police; mais 
cela ne suffit évidemment pas pour qu'il s'établisse un 
mandat entre l'assuré et l'agent. L a situation est bien 
plutôt la suivante : Le contrat d'assurance intervient 
entre deux personnes qui ne peuvent ê tre mises absolu
ment sur la même ligne ; l'agent d'assurance a de grands 
avantages sur le simple particulier avec lequel il est en 
rapport; la rédaction d'un contrat d'assurance est pour 
lui une affaire de tous les jours, qu'il doit beaucoup 
mieux connaître que tous ceux qui n'ont à s'en occuper 
qu'une fois et pour eux seuls. Si donc l'agent commet 
une faute ou un dol dans la rédaction de la police, il 
remplit mal les fonctions dont il est chargé par la com
pagnie d'assurance et engage par conséquent la respon
sabilité de celle-ci. Voyez en ce sens : Cass. fr., 18 mai 
1852, cité suprà ; Bruxelles, 28 décembre 1859, cité 
suprà; Nancy, 11 janvier 1887 (REC. PÉR. D'ASS.,1887, 
p. 408); Paris , 20 avril 1877 (DAI.I.OZ. P é r . , 1878. I I , 
123); cass. fr., 4 juillet 1883 (REC PER. D'ASS., 1884. 
p. 74); Bruxelles, 2 f é v r i e r 1882 (BEI.G. JUD., 1882, 
p. 303). 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
A u d i e n c e des r é f é r é s . — S i é g e a n t : M. V a n M o o r s e l . p r é s i d e n t . 

23 juin 18Ô8. 

MARIAGE. — REFUS DÊ  CÉLÉBRATION. — OFFICIER DE 
L'ÉTAT CIVIL. 

L'officier de l'état civil a le droit de refuser de procéder il un ma
riage lorsque les pièces qui lui sont remises lui donnent lieu de 
croire que l'un des futurs époux est déjà engagé dans les liens 
d'un précédent mariage. 

Le juge des référés ne peut lui enjoindre de passer outre. 

( F . . . D . . . c. V A N D E R S C H U E R E N . ) 

O R D O N N A N C E . — « Attendu que, le 1 2 septembre 1 8 8 1 , D . . . a 
fait inscrire aux registres de la population la nommée E . . . F . . . 
comme son épouse en mentionnant qu'il l'avait épousée à 
New-York en 1 8 8 0 ; que, le 2 décembre 1 8 8 1 , il déclara, 
dans les bureaux de la population de la même commune, que 
c'est par erreur qu'il s'est déclaré l'époux de E . . . F . . . , ce mariage 
étant nul en Amérique, aucune formalité n'ayant été remplie; 

« Attendu que D... soutient aujourd'hui, pour les besoins de 
la cause peut-on supposer, qu'il n'y a pas eu mariage en Amé
rique, mais qu'il a vécu maritalement à New-York avec E . . . F . . . ; 

« Attendu qu'il produit, a l'appui de cette allégation, le congé 
militaire lui délivré par l'autorité des Etats-Unis, le 2 0 août 1 8 8 7 , 
pièce dans laquelle il serait porté comme célibataire, single; 

« Attendu qu'il importe de remarquer à cet égard que 
le congé porte la mention imprimée married or single, et 
que lcs'mots married et or sont bétonnés, ne laissant subsister 
que le mot single; que rien ne prouve que celte bitfure a été opé
rée par l'ollicier qui a signé le congé; qu'il peut même s'élever 
des doutes très sérieux a cet égard, si l'on compare la biffure des 
mots married or avec la biffure de la syllabe finale du mot meark-
munschip, qui se trouve dans la même pièce; 

« Attendu que, dans ces conditions, c'est à bon droit que l'of
ficier de l'état civil de Saint-Josse-ten-Noode n'a pas voulu assu
mer la responsabilité de procéder au mariage que D... se propose 
de contracter ; 

« Attendu que, dans l'étal de la cause, le juge des référés est 
incompétent pour ordonner à l'ollicier de l'état civil de passer 
outre au mariage du demandeur; qu'il s'agit d'une question où 
l'ordre public est engagé et qui ne peut être tranchée qu'en jus
tice réglée; que cette question est communicable au ministère 
public qui peut prendre telle mesure d'inslruction qu'il jugera 
appartenir ; 

« Par ces motifs, Nous, G U S T A V E V A N M O O R S E I , , président du 
tribunal de première instance, séant à Bruxelles, assisté du gref
fier Julien Cron, nous déclarons incompétent; renvoyons le 
le demandeur à se pourvoir au principal; réservons les dépens 
pour y être joints... » (Du 23 juin 1 8 8 8 . — Plaid. M° F R I C K , 

pour le défendeur.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Q u a t r i è m e c h a m b r e — P r é s i d e n c e de M . T ' S e r s t e v e n s , v i c e - p r é s i d e n t . 

2 Juin 1888. 
DIVORCE ET SÉPARATION DE CORPS. •— LETTRE CONFIDEN

TIELLE DE LA FEMME A UN TIERS. — TENTATIVE n ' E X -
TORS10N. — REMISE AU MARI. — PRODUCTION LICITE. 
ALLUSIONS ET EXPRESSIONS PASSIONNÉES. — INJURE 

GRAVE. — RÉCONCILIATION. — FIN DE NON-RECEVOIR 
D'ORDRE PUBLIC. 

Un mari a le droit de produire, dans une instance en divorce ou 
en séparation de corps, des lettres confidentielles écrites par sa 
femme à un tiers, s'il n'a pus obtenu la possession de ces lettres 
par un moyen délictueux. 

La circonstance que la remise des lettres faite au mari par le des
tinataire est, à l'égard île ce dernier, un acte malhonnête et 
hautement blâmable, ne vicie pas la possession de ces lettres 
dans le chef du mari. 

Il importe peu aussi qu'avant de livrer celte correspondance au 
mari, le destinataire ait tenté d'en profiter pour extorquer de 
l'argent à la femme. 

Quand des lettres adressées par une femme mariée à un tiers dé
montrent, par leurs allusions et leurs expressions passionnées, 
qu'il a existé pendant plusieurs années entre, ces personnes des 
relations coupables et d'un caractère éminemment outrageant 
pour le mari, ces relations et ces lettres constituent l'injure 
grave, admise par l'article 231 du code civil comme cause de. 
divorce. 

La fin de non-recevoir, tirée, de la réconciliation des époux, est-
elle d'ordre publie et doit-elle être suppléée d'office par le juge? 
(Résolu affirmativement par le ministère public seulement.) 

( x . . . c. Y . . . E T v... <:. x . . . ) 

M. ALI ERT SOENENS, substitut du procureur du roi, 
a donné sou avis en ces termes : 

« 1. Après procédure régulière, le demandeur X.. . conclut 
en ordre principal à ce que « le tribunal dise que les époux 
« X. . . -Y. . . seront séparés de corps et de biens et désigne un 
« notaire pour procéder à la liquidation de la communauté ». 
Subsidiairemenl, il demande à établir certains faits de nature à 
démontrer la prodigalité de la défenderesse. 

Sa demande principale est basée : 
« 1° Sur la prodigalité de la défenderesse, dont à diverses 

« reprises le demandeur a payé les dettes; 
« 2° Sur une correspondance qui constitue l'injure la plus 

« grave pour le demandeur, qui démontre que la défenderesse 
« n'a plus lu moindre affection, ni le moindre respect pour le 
« demandeur ». 

D'après leur libellé, ces deux causes distinctes de séparation 
rentrent toutes deux dans la cause générale d'injure grave prévue 
par les articles 231 in fine et 300 du code civil. 

Nous ne nous attarderons pas à la discussion des griefs du 



demandeur, basés sur la prodigalité de la défenderesse. Les faits 
allégués par lui, même s'ils étaient tous justifiés, ne nous sem
blent pas suffisants pour constituer, à eux seuls, l'injure grave 
prévue par le code et qui, en cette matière, ne pourrait résulter à 
notre avis que de prodigalités effrénées, de dépenses véritable
ment scandaleuses. Or, dans l'espèce, il y aurait tout au plus un 
manque d'ordre et de soins domestiques, une propension exagérée 
à la dépense et à la toilette, sans que toutefois les dettes ainsi 
laites excèdent sensiblement les revenus ou les ressources pré
vues du ménage, ou même que les fournitures personnelles à la 
défenderesse dépassent notablement, étant donné surtout le prix 
élevé des objets de toilette féminine, les dépenses que peut se 
permettre une femme de son rang, habituée à un certain luxe et 
forcée de vivre et de fréquenter le monde à Ostende. (V. Trib. 
Anvers, 14 juillet 1883, P A S I C R I S I K , 1883, 111, 325.) 

Tout le débat nous semble devoir porter sur l'injure grave, 
tirée de la correspondance versée au dossier par le demandeur 
et consistant en lettres adressées par la défenderesse à un tiers, 
le sieur Z... 

La défenderesse déclare « s'opposer formellement à la proriuc-
« tion de toutes et chacune de ces lettres », prétendant que ces 
lettres sont confidentielles et que le demandeur n'en a été mis 
en possession que par suite d'un odieux chantage exercé vis-à-vis 
de la défenderesse par le sieur Z... 

Admettons les faits allégués par la défenderesse comme consti
tutifs du délit prévu par les articles 470 et 470 du code pénal, 
sans nous attarder à la discussion de leur réalité ou de leur perti
nence au point de vue pénal et surtout sans contester, en toute 
hypothèse, leur caractère déloyal et malhonnête à l'égard du 
sieur Z... Bornons-nous à examiner si l'acte délictueux ou mal
honnête devrait empêcher la production des lettres litigieuses. 

La question de la production de lettres missive-; dans les 
instances de divorce ou de séparation a été fréquemment débattue 
et résolue en sens divers et avec plus ou moins de précision. 

Voir surtout Etude sur la production des lettres confidentielles, 
particulièrement en matière de divorce et de séparation de corps, 
publiée dans la B E Y C E tu: D R O I T B E L G E (supplém. à la P A S I C . . , 

1887, p. 3-20 et suiv.) 
Voir aussi Bruxelles, 2G janvier 1874(BELI.. Ji m. 1874, p. 340c, 

trib. Bruxelles, 23 avril 1881 ( P A S . , 1881, 111, 234 et note); 
Bruxelles, 30 juin 1881 (Bru;, .lit» , 1882, p. 7?>?>); trib. Bruxelles, 
20 juin 1883 ( P A S . , 188.'i, 111, 340); Bruxelles, 28 avril 1875 
( B E L G . J L D . , 187.3, p. 044); cass. franc., 13 novembre 1870 
( P A S I C . F B A N Ç . , 1878,1, S10; P A S I C . F R A N C , : . , 1877,1, 700 et note;; 
cass. franc.., 9 juin 1883 ( U A I . I . O Z , l'er., 1884,1, 89j ; Alger, 
12 novembre 1806 ( P A S I C . F R A N C . , 1807, II, 590]; trib. Seine, 
4 avril 186?» ( B E I . G . ju>.. 1805, p. 1024 ; D A I . I . O Z , Pér., 1868, III, 
106); U A I . I . O Z , Uép., X" Lettres missives, n0' 30 et suiv.; cass. 
franc., 31 mai 1842; D E M O I . O M I I E , IV, n o s 304 et suiv. 

Comparez ; Cass. franc., 12 juin 1823 ( P A S I C . F R A N C . , 1823, 1, 
275); D A I . I . O Z , Uép., V" Paternité. n ° 0 2 1 ; Paris, 10 décembre 
1850 ( D A I . I . O Z , 1851, 11, 1); Bruxelles, 27 décembre 1856 ( P A S . , 

1857, 11. 98); Besancon, 30 décembre 1802 ( D A I . I . O Z , 1863, 
II, 63); cass. franc., 21 juillet 1802 ( D A I . I . O Z , 1862,1,521); 
trib. Bruges, 22 janvier 1884 ( P A S . , 1884,111,207); Gand, 21 mai 
1884 ( P A S . , 1884, II, 240); Bennes, 26 juin 1874 ( P A S I C . F R A N C . , 

1875, I, 207); L Â C H E N T , III, 201 et suiv. ; A R N T Z , n" 419; M E R 

L I N , t. X V 1 1 I , V° Lettre, p. 134 et s.; D A I . I . O Z , Uép., X» Lettre 
missive, n o s 7 et 8. 

Voici, nous paraît-il, dans l'état dernier de la doctrine et de la 
jurisprudence, la théorie la plus juridique et la plus complète en 
cette matière. Nous la formulons brièvement dans des principes 
essentiels et nécessaires à la solution du litige : 

Le caractère confidentiel d'une correspondance résulte d'un 
contrat entre l'auteur et le destinataire. 

Or, lorsqu'une correspondance intime échangée entre un 
époux et un tiers tend à violer la foi conjugale, ce contrat ne 
peut valablement se former : il est inexistant, il a une cause im 
morale ou illicite. 

En principe, cette correspondance peut être produite sans 
violer le secret ou la propriété des lettres confidentielles. 

Il en est autrement lorsque, dans le chef de l'époux qui pré
tend la produire, la possession même de la correspondance est à 
son tour vicieuse ou illégale. 

Quand ce cas se réalise-t-il? D'après la théorie la plus large, si 
tôt que la possession est entachée de dol ou de fraude ; d'après 
l'opinion la plus accréditée, seulement quand la détention est le 
résultat d'un délit prévu expressément par la loi pénale.—V. Gand, 
21 mai 1884, confirmant trib. Bruges, 22 janvier 1884 ( B E I . G . 

J L D . , 1884, p. 747); trib. Bruxelles, 20 juin 1885 ( P A S I C . , 1885, 
III, 340); discours de M. l'avocat général B A I D O U X ( J O I R N . D E S 

T R I B . , 1883, p. 789). Comparez : trib. Bruxelles, 23 avril 1881 
P A S I C . , 1881, 111, 234); Bruxelles, 30 juin 1881 ( B E I . G . J L D . , 

1882, p. 755); trib. Bruxelles, 18 avril 1883 ( J O L R N . D E S T R I R . , 

1883, 605). 
Celle dernière opinion trouve d'ailleurs seule son application 

possible dans l'espèce où la défenderesse argumente d'une ten
tative d'extorsion. 

On pourrait lui objecter d'abord qu'elle ne prouve pas la com
plicité du demandeur dans le chantage reproché au dépositaire 
et destinataire des lettres. Môme dans la théorie la plus large sur 
l'interdiction delà production des lettres missives, quand il s'agi
rait d'une possession obtenue, non par simple appréhension ou 
mainmise, mais par voie de tradition, l'intention méchante, le 
but mauvais de celui qui opère la tradition, vicierait-il la posses
sion de celui au profit duquel elle est opérée, quand aucun vice 
spécial n'est imputé à celui-ci et que le consentement est restreint 
à la tradition même? 

Mais il importe de démontrer surtout que la possession du 
demandeur n'est pas, dans l'espèce, en corrélation intime, en 
rapport juridique indissoluble avec le prétendu délit reproché au 
dépositaire des lettres. 

11 suffit à cet elfet de faire l'analyse des faits allégués par la 
défenderesse, de rechercher leur enchaînement psychologique et 
réel. 11 importe de ne pas confondre la cause juridique et directe 
de la possession, l'événement prochain dont elle est l'effet immé
diat avec le motif plus ou moins éloigné, le fait initial dont elle 
n'est qu'une suite lointaine et avec lequel elle n'a que des rela
tions indirectes et non indispensables. 

On voit que le délit serait réellement cause de la possession et 
vicierait celle-ci, si le moyen délictueux avait été employé par 
l'époux lui-même ou par l'auteur de sa possession pour se faire 
attribuer celle-ci, si l'origine de la possession était concomi
tante au délit, si par exemple, ' l'époux s'est emparé des lettres 
par extorsion, vol, violation de domicile. La possession et le 
délit, remarquons-le bien, concourent alors réellement dans le 
temps par rapport au monde extérieur et idéalement par rapport 
à la pensée même de leurs auteurs; ils sont par là même indivi
sibles, psychologiquement et juridiquement. 

Mais dans l'espèce, cette concomitance, cette indivisibilité 
ne se retrouve nullement, et ce n'est que par une confusion des 
faits que la défenderesse peut en donner l'illusion. 

Car, dans l'hypothèse des faits dont elle se prévaut, la tentative 
d'extorsion est absolument consommée et complète en elle-même 
entre Z... et la défenderesse, dès avant la remise des lettres au 
mari. Il n'en peut même être autrement, puisque c'est précisé
ment celte remise qui forme l'objet des menaces et du chantage. 
Celle remise opérée, le moyen même du chantage disparaît. Cette 
remise, c'est l'exécution de la menace, ce ne peut être la menace 
même; c'est un acte de vengeance, ce n'est point un acte de 
chantage. C'est api-ès avoir échoué dans sa tentative d'extorsion 
que/,... esiallé remettre au demandeur les lettres litigieuses. 

La possession n'est pas concomitante au délit ou indissolu-
blemenl liée à lui ; la tradition est un acte distinct, séparé par le 
temps et l'intention des parties. 

.Nous concluons donc à la production des lettres litigieuses. 
Cette production nous paraît devoir entraîner de piano la pro

nonciation de la séparation de corps. 
La correspondance dont il s'agit a été lue, relue et amplement 

commentée. Nous ne nous appesantirons pas sur ses détails. Nous 
nous bornerons à rappeler d'une manière générale au tribunal 
comment, eu face des expressions de mépris, d'injure, de haine 
même pour le demandeur [l'autre,... l'Ours..., oh ! combien 
je le déteste... (lettre du 1er mars 1887i|. d'un bout à l'autre de 
la correspondance, se rencontrent sous la plume de la défende
resse à l'égard du tiers destinataire les appellations les plus ten
dres, les sentiments les plus passionnés cl, plus encore, les res-
souvenirs et les regrets les plus équivoques, aussi équivoques 
que le refroidissement et la rupture des relations mis en rapport 
avec la nature et la marche de la maladie de la défenderesse. 

Comment ne pas considérer cette correspondance comme suffi
sante — non pas certes pour la preuve d'un adultère — mais 
pour la démonstration d'une injure grave à l'égard du deman
deur ? 

La doctrine et la jurisprudence, ajuste titre, se montrent très 
larges dans l'admissibilité de cette preuve. 

11 a été jugé, notamment, que des lettres où une femme mani
feste pour son époux un invincible éloignement, suffisent à faire 
admettre le divorce au profit de celui-ci. (Bruxelles, 25 juin 1867, 
B E L G . J L D . , 1867, p. 1109; trib. de Bruxelles, 14 décembre 
1867, B E L G . J L D . , 1869, p. 229; Turnbout, 21 juin 1883, B E I . G . 

J L D . , 1884, p. 328.) 
11 a été jugé aussi qu'on peut considérer comme une injure 

grave justifiant une action en séparation de corps une corres
pondance échangée entre la femme et un tiers et contenant l'ex
pression passionnée d'une affection à laquelle le mari seul a 



droit. (Louvain, 24 novembre 1817, B E I . G . J U D . , 1878, p. 11, et 
1877, p. 1400.) 

II. La séparation de corps étant ainsi accordée de piano au 
mari, nous pensons pouvoir être très bref dans notre avis sur 
l'action intentée a même lin par l'épouse Bovie. 

Tout en nous référant aux observations du défendeur à celte 
aciion, en ce qui concerne l'absence de pertinence ou de fonde
ment de la plupari des griefs allégués, nous ferons valoir surtout 
cette considération décisive et nouvelle, que tous ceux qui pour
raient fournir quelque motif a une aciion en séparation auraient 
été couverts par la réconciliation. 

Or, celte fin de non-recevoir est d'ordre public et doit être sup
pléée d'office par le juge. (Bruxelles, l i mars 1883, B E I . G . Jun., 
1883, p. 078.) 

Le rejet de la demande principale de l'épouse Bovie entraine 
forcément celui des demandes provisionnelles. » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les causes inscrites sont con
nexes ; 

« Sur l'action intentée par X... : 
« Attendu que la défenderesse prétend vainement faire rejeter 

des débats un certain nombre de lettres adressées par la défende
resse à un sieur / . . . . ; 

« Attendu qu'un mari a le droil de produire dans une instance 
en divorce ou en séparation de corps des lettres confidentielles 
écrites par sa femme à un liers, s'il n'a pas obtenu la possession 
de ces lettres par un moyen délictueux ; 

« Attendu, dans l'espèce, que les lettres litigieuses ont élé 
remises volontairement au demandeur parle susdit / , . . . ; 

« Attendu ip:e si celte remise est un acte malhonnête et 
hautement blâmable dans le chef de ce dernier, celle circon
stance ne vicie pas la possession de ces jetlres dans le chef du 
demandeur ; 

« Attendu qu'il importe peu aussi qu'avant de livrer cette cor
respondance au demandeur, le sieur Z... ait tenté d'en profiter 
pour extorquer de l'argent à la défenderesse, la remise de ces let
tres au demandeur n'étant pas la conséquence nécessaire de l'in
succès de cette tentative; 

« Au fond : 
« Attendu que les lettres adressées par la défenderesse au 

sieur 7.... démontrent qu'il a existé pendant plusieurs années 
entre ces personnes des relations coupables et d'un caractère 
éminemment outrageant pour le demandeur; en effet, la défende
resse y parle des années passées avec le sieur 7.... et qui sont les 
plus belles de sa vie, des services que Z... lui a rendus et 
qu'elle a su reconnaître, il sait comment; elle dit qu'elle ne veut 
plus avoir recours à lui qu'à titre de prêt, reconnaissant ainsi que 
précédemment elle en a reçu des libéralités; elle lui prodigue les 
noms les plus doux et les expressions d'une tendresse passionnée, 
tandis qu'elle parle de son mari en termes de haine et de mépris, 
l'appelant l'Ours, l'autre, et affirmant qu'elle le déleste de tout 
son cœur; 

« Attendu que ces relations et ces lettres constituent l'injure 
grave admise par l'article 231 du code civil, comme cause de 
divorce ; 

« Attendu, dès lors, qu'il importe peu (pie le second grief arti
culé par le demandeur contre la défenderesse, « dépenses exces-
« sives de toilette et autres faites par celle-ci à l'insu de son 
« mari », ne soit pas relevant ; 

« Sur l'action de la dame X... : 
« Attendu (pie les faits articulés par elle sont pertinents et re

levants, à l'exception de : 
« .1. Ceux cotés dans ses conclusions d'audience sous les u"s I , 

3, o et 28, qui sont trop peu précis, pour que le défendeurpuisse 
les combattre par la preuve contraire; 

« li. Ceux cotés sous les n™ 2,4, 7, 8, 16, 17, 18, 10 et 2,'i, 
qui dénoteraient chez le défendeur des défauts de caractère ou 
manque d'affection et d'égards pour la demanderesse, une grande 
indifférence pour les enfants, mais ne constitueraient pas des 
injures graves à l'égard de la demanderesse; 

« C. Celui colé sous le n" 21, qui ne constituerait qu'une 
grossièreté à l'adresse de la sœur de la demanderesse; 

« D. Celui coté sous le n" 23, puisqu'il résulte des documents 
de la cause que X... était à Ostende pendant (pie sa femme était 
en traitement à Bruxelles, et se faisait adresser tous les jours un 
bulletin de sa santé; 

« E. Celui coté sous le n° 27, le présent jugement démontrant 
que le défendeur avait de justes motifs d'intenter à la demande
resse l'action en séparation de corps ; 

« Qu'il y a lieu également de rejeter l'offre de preuve du fait 
coté sous le n° 24, les lettres écrites par le défendeur et dont il y 
est question, se trouvant au dossier de la demanderesse, et celle 
du fait coté sous le n° 29, ce fait ne constituant pas un grief de 
la demanderesse contre son mari, etc. ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. S O E N E N S , substitut du 
procureur du roi, en son avis en partie conforme, joignant les 
causes inscrites sous Jes n o s et statuant définitivement sur 
l'action de la partie Lambert, dit que les parties seront séparées 
de corps et de biens; désigne le notaire Lecocq, d'ixelles, pour 
procéder à la liquidation de la communauté; et avant faire droit 
sur l'action de la dame X.. . , l'admet à prouver par tous moyens 
de droit, témoins compris, les faits suivants : etc.. » (Du 2 juin 
1888. — Plaid. MM" L E B E E C . M A U R I C E P A V E N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Nys , j u g e . 

23 mai 1888. 

VENTK SUR EXPROPRIATION F O R C E E . — OMISSION D'UN 

CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. — NOTAIRE COMMIS POUR 

PROCÉDER A LA V E N T E . — ABSENCE DE MANDAT. 

RESPONSABILITÉ. 

L'omission d'un créancier hypothécaire dans une procédure en 
expropriation forcée n'engage la responsabilité <lu notaire com
mis par justice pour procéder à la vente, que s'il a reçu le 
mandat d'instituer ou de vérifier la procédure suivie par le 
créancier poursuivant. 

En l'absence de ce mandat, le notaire n'est pas légalement obligé 
de prémunir les acquéreurs contre les conséquences éventuelles 
de la dite omission. 

( l . ' É P O U S K L O U V A E R T C . M I L C A M P S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que les demandeurs allèguent, mais 
ne prouvent pas et n'offrent point de prouver l'existence d'une 
faute dans le chef du défendeur; 

« Attendu qu'il n'est nullement établi que l'omission de l'ins
cription Harlct soit imputable au défendeur; 

« Attendu qu'en supposant que les demandeurs aient dû léga
lement payer la créance Harlct, la responsabilité du notaire ne 
pourrait être engagée que s'ils établissaient, ce qu'ils ne l'ont pas, 
que, soit au début des poursuites en expropriation, soit lors de 
la répartition du prix, soit même à un moment quelconque, le 
défendeur aurait reçu le mandat d'instituer ou de vérifier la pro
cédure suivie par le créancier poursuivant ; 

« Attendu qu'il résulte uniquement des documents produits 
aux débats que le défendeur a été commis par justice pour pro
céder à la vente; qu'avant le jugement de ce tribunal le dési
gnant à cette lin, l'on ne constate aucune intervention de sa part; 
qu'enfin, lors de la répartition, les parties se sont présentées 
devant lui et qu'il a dû se borner à agir suivant leurs dires et 
observations; (pie les ternies de l'acte dressé par lui à ce moment 
démontrent clairement qu'il n'avait plus alors qu'à donner la 
forme authentique à l'arrangement intervenu entre les divers inté
ressés ; 

« Attendu qu'en l'absence de toute contradiction sérieuse et 
de toute preuve ou offre de preuve sur ce point, il est permis de 
dire que l'omission de la créance Harlct a élé commise avant l'in
tervention du défendeur dans l'affaire; 

« Attendu, d'autre part, que celui-ci n'a reçu aucun mandai, 
soit exprès, soit tache, en vertu duquel il aurait, été tenu de dé
couvrir cette omission avant de procéder à la répartition du 
prix; qu'il n'a donc, pas été légalement obligé'de prémunir les 
demandeurs contre les conséquences éventuelles de la dite omis
sion ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son .avis M. D E H O O X , 

substitut du procureur du roi, déclare les demandeurs non fondés 
dans leur action, les en déboute; les condamne aux dépens... » 
(Du 23 mai 1888. — Plaid. 5131" N I N A U Y E et I . E B O R N E C . I . A I I A Y E 

Ct S o . M E R H A U S E N . ) 



JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H y n d e r i c k , c o n s e i l l e r . 

31 octobre 1887. 

G A R D E C I V I Q U E . — R E Q U I S I T I O N F O U R D E S E R V I C E . 

O B L I G A T I O N I N D E P E N D A N T E D E l . ' . \ C J U I S I T I O N D E L'UNI-

F O R M E . 

Le fait de n'avoir pas encore été mis en demeure de se procurer 
l'uniforme ne dispense, pas le garde civique, régulièrement 
requis, de se rendre au service uutiuel il a été convoque'. 

( Y E R T O N G E N . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, déduit de la 
violation des articles 63, 87, 88, 99 et 100 de la loi sur la garde 
civique et de l'article l o i du code d'instruction criminelle, en 
ce que la décision attaquée a condamné le demandeur du chef 
de manquement à une inspection d'armes et à une [irise d'armes, 
alors qu'il ne pouvait être requis pour aucun service, n'ayant pas 
été préalablement averti de se pourvoir de l'uniforme, conformé
ment à l'article 63 de la loi sur la garde civique : 

« Attendu que le jugement d, nonce constate que le deman
deur a fait défaut à l'inspection d'armes du 24 avril et à la prise 
d'armes du 15 mai, auxquelles il a été dûment convoqué; 

« Attendu que, par ses conclusions devant le juge du fond et 
par les développements à l'appui du pourvoi, le demandeur pré
tend qu'il n'a pas encouru les peines de la loi du chef îles man
quements dont il s'agit, parce qu'il n'a pas rei;u l'avertissement 
de se pourvoir rie l'uniforme, conformément à l'article 03 de la 
loi sur la garde civique ; 

•< Attendu que, en la supposant établie, la circonstance allé
guée par le demandeur ne serait pas élisive des préventions rete
nues à sa charge par la dérision attaquée; 

« Attendu, en effet, que ces préventions sont prévues par les 
articles 65, 83 et 87 de la loi sur la garde civique et qu'elles sont 
riislinctes et indépendantes de la prévention prévue par l'arti
cle 03 de la même loi ; 

« Qu'il en est si bien ainsi que divers services de la garde, 
notamment celui de l'inspection d'armes peuvent, lorsque le chef 
de la garde donne son agrément, être exécutes par les gardes non 
revêtus de l'uniforme ; 

« Attendu que, d'après l'article 87 de la loi, tout garde requis 
pour un service doit obéir, sauf à réclamer devant le chef du 
corps, et que ni l'article 03, ni aucune autre disposition légale 
ne dispense du devoir d'obéissance les gardes qui ne sont pas 
encore en demeure d'avoir leur uniforme; 

« Qu'aux termes du dit article 87, les gardes non pourvus de 
l'uniforme et qui pourraient invoquer le bénéfice du délai imparti 
par l'article 03, doivent donc saii>fairc aux réquisitions de leur 
chef de corps, sauf à invoquer, s'il y a lieu, celte dernière dispo
sition pour se justifier de ce qu'ils se présentent sans uniforme; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 51. le conseiller V A N B E R C H E M . 

en son rapport et sur les conclusions conformes de M. B O S C H , 

avocat général, rejette le pourvoi et condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 31 octobre 1887.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H y n d e r i c k , c o n s e i l l e r . 

21 novembre 1887. 

D É L I T D E C H A S S E . — B O I S E T F O R Ê T S . — A C T I O N P U 

B L I Q U E E X E R C É E P A R L ' A D M I N I S T R A T I O N F O R E S T I È R E . 

C O M P É T E N C E . 

L'administration forestière est compétente pour poursuivre direc
tement, en son nom, les délits de chasse commis dans les bois 
soumis au régime forestier. 

( V A N C O H E N 1 . A N D E T C O N S O R T S . I 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, pris de la vio
lation de l'article 1 e r du code d'instruction criminelle, qui ne 
donne l'action pour l'application des peines qu'aux fonctionnaires 
auxquels elle est confiée par la loi et en ce qu'aucune loi ne 
donne à l'administration forestière, l'action publique en matière 

de délits de chasse commis dans les bois et forêts, action que lui 
reconnaît cependant l'arrêt attaqué : 

« Attendu que l'arrêté du 28 vendémiaire an V avait assimilé 
les délits de chasse aux délits forestiers, en ordonnant aux agents 
de l'administration d'en dresser procès-verbal dans la forme pres
crite pour les autres délits forestiers; que cette assimilation a sa 
raison d'être dans l'atteinte que ces délits peuvent porter à la 
propriété et à la conservation des bois soumis à la surveillance de 
l'Etat ; 

« Attendu que, par suite, la compétence de l'administration 
pour poursuivre, en son nom, les délits de chasse commis dans 
les bois soumis au régime forestier a toujours été admise; 

« Attendu que rien dans les discussions de la loi du 19 décem
bre 1854 ne révèle l'intention du législateur d'innover sur ce 
point; qu'un texte formel eût été nécessaire pour modifier cette 
compétence jusqu'alors non contestée; que, loin de là, l'article 121 
do la loi de 1854 consacre, à nouveau, l'assimilation des délits 
de chasse dans les bois aux contraventions forestières, en en or
donnant la recherche et la constatation par les mêmes agents et 
gardes forestiers ; 

« Attendu que l'article 120, en reconnaissant à l'administra
tion le droit de poursuite pour tous délils et contraventions com
mis dans les bois et forêts soumis au régime forestier, a, par 
cette formule générale, entendu conserver à l'administration l'ac
tion publique quant aux délits de chasse constatés dans les bois 
"Onliés il sa garde; 

« Qu'en le décidant ainsi, l'arrêt dénoncé a l'ait une juste appli
cation des lois sur la matière; 

« Attendu, au surplus, que toutes les formalités substantielles 
ou proscrites ii peine de nullité ont élé observées et que la peine 
appliquée est celle de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O H B I S I E R D E 

M É . U T . T S A R T en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M. B O S C H , avocat général, rejette le pourvoi; condamne le de
mandeur aux dépens... » t̂ Du 21 novembre 1887. 

ERRATA. 

Col. 527. ligne 22, au lieu de : abhorct, lise/. : abhorret. 
Col. 799, ligne 27 des observations, au lieu de : selectus, 

lise/. ; selecti. 
Col. 815, ligne 20 en remontant, au lieu de ; les principes sur 

l'intervention de la force publique avaient élé observés... Usa: 
avaient été obscurcis... 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N . 

Par arrête royal du 19 juin 1888, M. Desmerit. juge au tribunal de 
première instance séantà .Nivelles, est nommé en la même qualité 
au tribunal de première instance séant à Mous, en remplace
ment de .M. Pépiez, décédé. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 20 juin 1888, M. Declercq, avocat à Ath, est nommé juge de 
paix du canton de Flobccq, en remplacement de M. Plancquaerl, 
décédé. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 21 juin 1888, M. Kumps, avocat à Limai, est 
nomme juge suppléant à la justice de paix du canton de Wavre, 
en remplacement de M. Yernaux, démissionnaire, et M. Raison, 
notaire à Bouillon, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
de ce canton, en remplacement de M. Labouvcrie, décédé. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 21 juin 1888, 
M. De Brabandere, docteur en ihoit el candidat nolaire à Oost-
Uoosbeke, est nommé notaire à la résidence de Meulcbekc, en 
remplacement de M. Bossuyt, décédé. 

Tltllîl NA1, D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrête royal du 29 juin 1888, M. Lemaire, candidat huissier 
à Quevaucamps, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Tournai, en remplacement de M. Nadroviski. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 2 juillet 1888, la 
démission de M. Srhlogcl, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Ciney, est acceptée. 
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DROIT PÉNAL. 

Le mot PUBLICITÉ dans le code pénal belge. 

Banni les expressions juridiques dont la signification 
varie selon les circonstances, il faut citer les termes 
employés dans divers articles du code pénal pour carac
tériser un élément de publicité essentiel à l'existence de 
certains dél its . 

Selon les cas, ces expressions doivent ê tre entendues 
différemment. E t cependant le légis lateur n'a pas géné
ralement cru devoir s'expliquer sur leur portée. 

J'ai recherché l'extension que l'on devait attribuer à 
ces termes, dans les divers cas où cet élément de publi
cité est essentiel. 

I l est exigé part icul ièrement dans les prohibitions de 
port illicite de costumes, décorations, titres et faux 
noms; dans les dispositions relatives aux loteries et aux 
jeux de hasard ou aux actes de cruauté commis sur des 
animaux dans des spectacles publics; dans les outrages 
publics aux bonnes m œ u r s et dans les délits qui portent 
atteinte à l'honneur et à la considération des personnes. 
A cette dern ière catégorie , il faut rattacher les délits 
d'injures de l'article 118. 

Cette étude est loin d'être dénuée d' intérêt; elle pour
rait avantageusement encore être faite relativement à 
d'autres vocables dont la portée n'est pas définie autre
ment dans nos lois. 

Une étude de ce genre est d'autant plus utile, qu'elle 
se rattache à des points de l'ait laissés à l 'appréciation 
des magistrats ; pour lesquels, par conséquent, il n'existe 
pas de pourvoi en cassation. 

On ne saurait trop, dans de telles questions, recher
cher si les éléments qui se rencontrent dans les causes 
pendantes sont bien ceux (pue le légis lateur a eu en vue. 

Le premier point que je nie propose d'examiner est 
relatif à l'usurpation de fonctions, de titres et de noms. 
Chapitre V I du livre I I . 

L'article 228 dit : Toute personne qui aura publi-
» quemenl porté un costume, un uniforme, une déco-
» ration, un ruban ou autres insignes d'un ordre qui ne 
•> lui appartient pas, sera punie, etc. » 

L'article 229 : « Le Belge qui aura publiquement 
- porté la décorat ion , le ruban ou autres insignes d'un 
•• ordre é t r a n g e r avant d'en avoir obtenu l'autorisation 
•• du roi, sera puni, et?. •• 

Pour se rendre compte de la portée du mot publique
ment, employé dans ces deux articles, on doit se deman
der quel est le but, quelle est la raison d'être de ces 
défenses. 

Diverses raisons, nous semble-t-il, ont dû les dicter. 
Quiconque s'attribue indûment le droit de porter un 
uniforme, un costume, les insignes d'une fonction pu

blique, civile ou militaire, peut induire en erreur les 
citoyens. I l peut même, par ce moyen, compromettre 
gravement leurs intérêts . 

Qui ne voit les effets désastreux que pourrait produire 
une semblable licence? 

Cette action constitue, en outre, un outrage pour ces 
fonctions. 

D'un autre côlé, le port d'une décoration é t r a n g è r e 
peut, à l'occasion, ê tre tantôt un outrage à notre natio
nalité, tantôt une excitation à la révol te , et il est juste 
que le roi soit jugede l 'opporlunitéde porter ces insignes. 

Le port des décorations de notre pays ne présente pas 
les mêmes dangers, mais le but même de ces ordres qui 
est la récompense du mérite ou des services rendus, 
exige (pie ceux- là seuls qui ont mérité de les recevoir 
puissent les porter et les faire valoir aux yeux de leurs 
concitoyens. 

On peut encore supposer qu'un sentiment exagéré de 
vanité pourra porter un individu à se parer d'un uni
forme, d'un ruban ou d'aulres insignes honorifiques 
auxquels il n'aurait pas droit, de même que d'autres 
personnes ornent leur nom de particules nobiliaires ou 
d'un nom de terre. Ce sentiment, cet amour exagéré 
des honneurs est blâmable et ne peut assurément rece
voir l'approbation, même tacite, du légis lateur. 

Des considérations qui précèdent, ressort parfaitement 
la notion de la publicité exigée pour l'existence des délits 
prévus par ces deux articles. Les dangers signalés en 
premier lieu, les abus énumérés ensuite ne peuvent év i 
demment exister (pie pour autant que les faits délic
tueux aient été produits au grand jour, sous les yeux 
des concitoyens (pie l'on avait à tromper par ces moyens. 

Il faut donc ici une publicité réel le , résultant particu
l ièrement du lieu où les faits délictueux ont été commis. 
E n d'autres termes, il faut que ces faits aient été pro
duits dans des lieux publics, ou par leur nature, ou par 
leur destination. Mais pour ces derniers, il importe peu 
que cette destination soit générale ou par t i cu l i ère , que 
ces endroits soient publics momentanément , ordinaire
ment ou exceptionnellement, pourvu qu'ils servent à 
leur destination. Peu importe aussi que dans le lieu pu
blic par sa nature il y ait eu beaucoup ou peu de inonde. 
Il résulte donc de ces observations que celui qui revê t i 
rait chez lui, pour sa satisfaction personnelle, un uni
forme quelconque qui ne lui appartiendrait pas, et qui, 
dans ce costume, recevrait des invités , ou qui se per
mettrait seulement de porter dans une telle assemblée 
une décoration à laquelle il n'aurait pas droit ou dont 
le port serait interdit en Belgique, ne commettrait aucun 
délit, aucun acte légalement répréhensible . 

L a publicité, en effet, serait nulle en ce e is . 
I l n'est pas nécessaire, dès lors, de s'appesantir sur 

cet élément de publicité. Il est évident, en effet, que le 
but du législateur étant connu, il est facile ici de définir 
la publicité exigée en ces articles. C'est celle qui résulte 
du lieu dans lequel s'est produit le délit . 

L'article suivant du code pénal, l'article 230, renferme 



la pénalité appliquée à quiconque se sera publiquement 
at tr ibué des titres de noblesse qui ne lui appartiennent 
pas. 

E n Belgique, une des prérogat ives de la r o y a u t é , 
prérogat ive reconnue par l'article 7 7 d e l à Constitution, 
est de conférer les titres de noblesse. Les titres en eux-
mêmes n'accordent évidemment aucun avantage poli
tique à ceux qui les portent. Ils n'ont qu'un c a r a c t è r e 
honorifique. 

Le roi peut conférer des titres de noblesse, mais sans 
y attacher des privi lèges . L a loi belge ne pouvait donc, 
comme la loi française , laisser à l'opinion publique le 
droit de faire justice du ridicule, des prétentions et de 
la van i t é de ceux qui se décorent eux-mêmes de titres 
nobiliaires. I l faut, en effet, que les prérogat ives royales 
soient strictement maintenues. 

D'un autre côté, la licence en cette m a t i è r e ferait 
régner une telle confusion dans les actes de l'état civil, 
qu'il pourrait en résu l ter un danger vér i table pour les 
familles. 

L a connaissance de l'esprit de la loi en cette mat ière 
suffît encore pour l'appréciation du c a r a c t è r e de la pu
blicité exigée pour le délit de l'article 230. 

Quiconque se sera at tr ibué des titres de noblesse par
t icul ièrement dans les actes authentiques ou sous seing 
privé et devant un fonctionnaire ou officier public, pour 
autant qu'il chercherait, par ce moyen, à se faire recon
naître ce titre imaginaire, pourra se trouver dans le 
cas de se voir appliquer cet article. C'est par là, en effet, 
qu'il blesserait la prérogat ive de la royauté , comme 
c'est par là également qu'il pourrait jeter la confusion 
et la perturbation dans les actes de l'état civil. 

Au reste, dans les délits de ce genre, il y a un autre 
élément, qui vient faciliter en quelque sotte la preuve de 
ce premier caractère de l'infraction. C'est l'habitude qui 
caractér i se les faits de cette nature chez ceux qui s'en 
rendent coupables. Cette habitude n'est pas, il est vrai , 
un élément essentiel de ce délit, mais elle doit dans l'ap
préciation du délit, entrer en ligue de compte avec les 
effets produits et le but poursuivi par ceux qui s'attri
buent indûment ces litres de noblesse. Elle est une con
séquence naturelle des prétentions de ceux qui se don
nent ces marques de distinction. 

Pourrait-on sérieusement soutenir, en effet, que celui 
qui chez lui, v is-à-vis de ses invités ou de ses domesti
ques, se ferait donner un titre de noblesse, quelque con
sidérable qu'on put supposer rassemblée privée dans 
laquelle il agirait de la sorte, blesserait la prérogat ive 
royale de l'article 77 de la Constitution ou risquerait 
de troubler l'état civil au point de m é r i t e r un châtiment 
quelconque? 

Le légis lateur exige ici une publicité réélit;, non équi
voque. E n tous cas, il reste certain que les cas qui peu
vent se présenter sont nombreux et que les tribunaux 
auront à apprécier , selon les circonstances, si l'élément 
de publicité existe. Car c'est là avant tout un élément 
de fait, dont je pense avoir expliqué les carac tères prin
cipaux et sur lesquels il serait difficile de donner un 
cr i t ér ium plus certain. 

Art. 231. •• Quiconque aura publiquement pris un 
•> nom qui ne lui appartient pas, etc. » 

O n rencontre encore un élément essentiel de publ ic i té 
pour l'existence du délit de port de faux. nom. 

L'exposé des motifs disait à ce sujet que, quant à la 
publicité, il appartient aux tribunaux de l 'apprécier. 11 
n'est pas nécessaire qu'elle résulte d'un acte public. Elle 
lient résu l ter , même du fait de se servir d'un nom autre 
que le sien, soit sur des cartes de visite, soit dans des 
conversations. C'est, comme le disait le ministre de la 
justice, le fait de prendre ostensiblement un autre nom 
que le sien. 

Ce mot « ostensiblement » n'est pas de nature cepen
dant à é c a r t e r tout doute. 

On a vu diverses décisions de cours ou de tribunaux 
décider sur ce point les choses les plus contradictoires. 

Ainsi, par un a r r ê t du 6 janvier 1865 , la cour de 
Bruxelles dit que celui qui a pris une seule fois un faux 
nom pour échapper aux recherches de la justice, ne com
met pas ce délit (BELG. JUD., 1 8 6 5 , p. 1373) . 

L a cour de Liège, 6 juillet 1 8 7 0 , dit que celui qui, 
mis en contravention pour un délit , refuse de dire son 
nom et déclare un faux nom au bourgmestre devant 
qui il est conduit, ne peut ê t r e condamné du chef de 
port de faux nom (BELG. JUD., 1 8 7 0 , p. 1547) . 

I l ne peut être révoqué en doute, pourtant, qu'il ait 
agi ostensiblement. 

(Cour de Bruxelles, 1874) : Celui qui a donné un faux 
nom lors de son inscription sur un registre d'hôtel où il 
n'a logé qu'une nuit, ne peut être considéré comme 
ayant pris publiquement ce nom (BELG. JUD., 1 8 7 5 , 
p. 141) . 

Cet a r r ê t exige encore en plus l'habitude dont l'article 
ne dit mot, soit dit en passant. 

Nous voyons encore divers a r r ê t s et jugements p r é 
tendre que, pour l'exercice de son droit de défense, on 
peut impunément prendre un faux nom. 

D'un autre côté, selon la cour de Bruxelles, 2 8 mai 
1 8 7 4 , commet le délit de porter un faux nom, celui qui, 
publiquement interpel lé par un ollicier de police;, lui 
donne un faux nom (BELG. JUD., 1 8 7 7 , p. 40). L a cour 
de cassation, en 1877 , a également rendu un a r r ê t dans 
ce dernier sens, mais se rapportant encore au mot 
« ostensiblement. » (BELG. JUD., 1 8 7 8 , pp. 42 et 4(5.) 

Il faut, selon l'esprit de cet article, qu'il y ait une 
publicité quelconque; mais il serait imprudent et dan
gereux de s 'arrêter à des faits sans caractère certain. 
Lue carte de visite constituerait une publicité suili-
sante. 

D'autre part, si le fait s'est manifesté dans un acte 
authentique ou sous seing pr ivé , ou dans un acte pu
blic, il en résulte une publicité certaine et suffisante. I l 
en est de même si l'on a pris ce nom dans un Heu public, 
mais ce ne sont pas les seuls cas visés par cet article. 

Je ne puis non plus admettre que l'exercice du droit 
de défense puisse permettre une semblable fraude. On 
voit, en effet, de suite les graves inconvénients de telles 
m a n œ u v r e s . 11 restera aux tribunaux une grande lati
tude d'appréciation. .Mais il me parait certain que le 
fait de s'attribuer un faux nom devant plusieurs per
sonnes qui ne sont pas entre elles et l'inculpé dans un 
certain degré de famil iarité et qui ont pu être induites 
en erreur par ce l'ait, constitue la publicité visée par 
l'article 231. 

E n effet, c'est bien là ce que la loi a entendu punir : 
l'escroquerie, la vanité , ou le désir de se soustraire à 
l'action de la justice sont les seuls mobiles qui peuvent 
pousser à commettre ce délit . Ces trois mobiles sont 
également reprehensibles aux yeux de la loi. 

E n examinant les dispositions du chapitre V I I du 
livre II du code pénal ,qui r é p r i m e n t les infractions aux 
lois et règlements sur les loteries et maisons de jeu, 
pour déterminer l'élément de publicité qui est essentiel 
à l'existence de ces délits, on doit se demander quel a été 
ici le but du légis lateur. 

Les loteries, jeux et paris sont condamnables en eux 
mêmes ; l'historique; de la législation sur ce sujet ne 
peut nous en laisser aucun doute. 

L'influence de ces institutions est néfaste au point de 
vue des effets qu'elles produisent sur les masses. 

L'entraînement de la passion du jeu fait que, le [dus 
souvent, on risque, en s'abandonnant au hasard, des 
sommes considérables qui pourraient ê tre utiles, sinon 
nécessaires, au bien-être du joueur ou de sa famille. 

D'un autre côté, outre la ruine dont on peut se voir 
affligé par la satisfaction de cette passion, la paresse et 
l 'entraînement à d'autres vices reprehensibles aussi au 
point de vue social, en sont les conséquences directes et 
pour ainsi dire fatales, inévitables . 

Aussi, dans un but préventif , la loi interdit l'instru
ment même de la loterie, indépendamment de l'abus 



qu'on pourrait en faire. Le législateur cherche à pré 
munir les masses contre une passion implacable. Dès 
lors, i l p a r a î t facile de déterminer l'élément de publicité 
nécessaire ici : 

Art . 301. " Sont réputées loteries, toutes les opéra-
» tions offertes au public et destinées à procurer un 
» gain par la voie du sort. •> 

Les opérations offertes au public, dit l'article, et le 
code lui-même nous explique comment cette offre doit 
se faire. 11 le fait dans les articles suivants ou il détai l le 
les peines infligées à ceux qui ont fait cette offre au 
public. 

I l y a d'abord le placement, le colportage, la distri
bution des billets. Il y a ensuite les annonces, avis, 
affiches, et par là on doit entendre encore tout autre 
moyen de publication répandu dans la société. 

Voi là donc, relativement aux loteries, que le législa
teur, après avoir par lé de l'offre au public, s'est chargé 
de déterminer indirectement les moyens dont cette offre 
doit ê tre faite. I l l'a fait d'une façon précise et qui ne 
laisse pas de doute. 

Le code aborde ensuite les dispositions relatives aux 
maisons de jeu. 

Art . 305. « Ceux qui sans autorisation légale auront 
» tenu une maison de jeux de hasard, et y auront admis 
•' le public, soit librement, soit sur présentat ion des 
" intéressés, etc. « 

Cet article 305 soulève plusieurs questions dont, sans 
contredit, une des plus intéressantes est celle de la pu
blicité. 

C'est, en effet, l'élément essentiel du dél i t; le code 
n'entendait pas empêcher le jeu dans les familles, dans 
les cercles privés et restreints d'amis, comme d'ailleurs 
il n'a pas voulu empêcher les loteries ou ne prendraient 
part que les membres d'une ou plusieurs familles. Des 
prohibitions aussi étendues excéderaient évidemment le 
but du légis lateur. D'un autre côlé, il ne fallait pas non 
plus donner un moyen d'éluder la loi, en év i tant de pu
nir ce qui pourrait ê t r e fait dans des cercles ou sociétés 
qui n'auraient eu de privé que le nom. 

« Si le public n'est point admis dans la maison, di-
« sent CIIAUYEAU et HEI.IE, il n'y a plus de maison 
» de jeu prohibée. Les citoyens, en effet, sont libres de 
» se livrer dans leur domicile à toutes sortes de jeux, 

pourvu qu'ils en restreignent l'usage dans le cercle de 
•> la famille et de leurs relations privées . L'autorité pu-
- blique n'a point de surveillance à exercer sur le foyer 
» domestique et les jeux n'ont de vér i tables périls que 
" lorsqu'ils deviennent un moyen de spéculation. L a 
« prohibition n'intervient donc que lorsque la maison 
» prend clandestinement le caractère d'une maison pu-
" blique, lorsqu'elle exploite, dans l ' intérêt de celui qui 
» la tient, les jeux de hasard, lorsqu'elle s'ouvre à tous 
- ceux que la passion du jeu ou la cupidité y conduit. 
« C'est cette admission du public, ; oit librement, soit 
» sur présentation, qui distingue rétabl issement clan-
» destin et prohibé, parce que c'est alors que la spécu-
» lation s'exerce. •> (Théorie du code pénal, 3585-
3587.) 

L'admission du public, c'est-à-dire de quiconque veut 
y entrer, soit librement, soit en payant son entrée , soit 
encore sur présentation : voi là donc la publicité qui est 
l'élément de ce délit. L'admission du public librement 
caractér i se la publicité la plus complète. Mais lorsqu'il 
est exigé une présentation, on peut se trouver en pré 
sence d'une société privée qui, en vertu même de ce ca
rac tère , sortirait du cadre des institutions que le code a 
voulu punir. 

Si le premier venu peut, on remplissant des formali
tés illusoires, se faire admettre par présentat ion, on 
entrerait précisément dans l'hypothèse visée par le code. 

Mais si la société est établie pour plusieurs motifs et 
non pas spécialement pour la satisfaction de la passion 
du jeu ; si la présentation nécessaire pour faire partie de 
cette société n'est pas uniquement une échappatoire 

pour éluder la loi ; si, en d'autres termes encore, i l n'y 
a qu'une société pr ivée établie pour un but quelconque, 
autre que le jeu seulement, bien que l'on y joue acci
dentellement et bien que l'on y soit admis sur présenta
tion, on ne serait pas dans le cas visé par l'aride. Le 
code, ici , punit surtout l'établissement d'une maison de 
jeu. I l y aura donc deux éléments à combiner et à exa
miner spécialement : l'établissement d'une maison de 
jeu et la publicité. 

I l sera d'ailleurs facile de rencontrer les preuves de 
la publicité lorsque la société sera vraiment une maison 
de jeu ; ce qui caractér ise celle-ci é tant l'esprit de lucre 
qui se manifeste chez celui qui tient cette maison, il est 
nécessaire, pour qu'il puisse espérer un bénéfice sér ieux , 
que le plus de monde possible y soit admis. 

A côté de ces dispositions relatives aux loteries et 
aux maisons de jeux, qui prévoyent les délits que nous 
venons d'examiner, on rencontre deux dispositions du 
code qui s'occupent de contraventions du même genre, 
je veux parler des articles 557, n° 3, et 5G1, n° G. 

Art. 557 3°. •• Ceux qui auront établi ou tenu dans les 
" rues, chemins, places ou lieux publics des jeux de 
" loterie ou d'autres jeux de hasard... » 

Comment reconnaître les contraven!ions prévues en 
cet article et les délits que nous venons d'examiner? 

En lant qu'il s'agit des jeux de hasard établis dans les 
rues et chemins ou places publiques, pas de difficulté. 

Mais lorsqu'il s'agit des loteries ou jeux de hasard 
établis dans les lieux publics, il y a une plus grande dif
ficulté. 

Faut- i l admettre que l'existence d'administrateurs ou 
préposés caractér i se le délit , ou bien encore, en suivant 
une autre jurisprudence, que l'établissement passager 
caractér ise la contravention, et l'habitude le dél i t? 

Faut-il admettre une autre théorie encore, car en 
cette matière il y en plus d'une. Ce serait sortir du 
cadre que je me suis tracé . Mais en tous cas, que l'on 
suive l'une ou l'autre de ces opinions, on rencontre tou
jours l'élément de publicité. 

<• Par lieu public », disent CHAUVEAU et HF.LIE, » il 
» faut nécessairement entendre les auberges, les caba-

rets, les calés , et autres établissements de ce genre 
» ouverts au public. » Ce sont bien là, en effet, les 
lieux publics que le législateur visait spécialement. Si 
le lieu était pr ivé , mais que le public y soit admis, pour
rait-on prétondre que le fait d'y jouer à des jeux de ha
sard ou d'établir des loteries tomberait sous l'application 
de la loi? 

Le législateur a voulu empêcher que l'attrait du jeu 
n'entraîne le peuple à se dépouiller de son modique pé
cule. Il me para î t donc que le but poursuivi par le légis
lateur serait complètement manqué, si ces faits ne ren
traient pas dans les termes des prohibitions du code. 

D'autre part, les mois lieux publics signifient lieu 
public par sa nature comme par sa destination. E n sorte 
que dans cette hypothèse, il serait public par la destina
tion qu'on lui attribuerait. Mais si, d'un autre côté, il 
ne s'agissait pas de lieu public, le fait que je prévois ici 
serait non plus une contravention, mais bien un délit , 
car la loterie serait offerte au public et, comme telle, 
retomberait dans les termes de l'article 301. 

L'autre contravention dont je veux parler, est cello 
de l'article 561 G». 

Art . 561 G 0 « Ceux qui auront, dans des combats, 
« jeux ou spectacles publics, soumis des animaux à la 
» torture... •> 

Ce que proscrit cet article, c'est le spectacle des tor
tures infligées aux animaux. Mais il faut, bien entendu, 
que ce spectacle soit public, sinon il y aurait lieu à 
l'application d'autres articles (5G1 5", 557 5", 5G3 -I o ) . 

Ici encore, le public peut être admis gratuitement ou 
en payant l'entrée. Si des individus réunis en société 
privée se donnaient le spectacle d'un combat d'animaux, 
mais dans un endroit qui serait inaccessible aux regards 
du public, il n'y aurait pas publicité. 
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Ainsi - , dit CHAHAY dans son Traité des contra
ventions de police, 2e édi l . , n° 592, « ne pourraient 

ê t r e réputés combats publics, ceux qui ont lieu dans 
« un enclos privé à l'abri des regards du public, et aux-
" quels ne seraient admis que les membres d'une société 
" part icu l i ère . » 

E t on ne peut pas assimiler les membres d'une telle 
société à un public ordinaire. I l faudrait pour cela sup
poser que cette société est nulle en vertu de la loi. Et , 
comment admet Ire qu'une société érigée pour donner 
des combats pr ivés , serait contraire à une loi qui ne 
défend que des combats publics ? 

Mais il faut, d'autre part, considérer comme publics 
les jeux ou combats où le premier venu peut è l re admis 
en remplissant quelques formalités qui serviraient à dé
guiser plus ou moins adroitement un spectacle public 
en réa l i t é , et qu'il serait à la portée de tous de remplir. 

Il y aurait encore publicité si ces jeux ou combats, 
bien que donnés dans un endroit pr ivé , n'étaient cepen
dant pas soustraits aux regards du public; si, par exem
ple, à raison de la disposition des lieux, les combats ont 
pu ê t r e vus par des tiers. 

Art . 3 8 5 . Quiconque aura jnibliquement oui ragé 
" les m œ u r s par des actions qui blessent la pudeur, 
•' sera puni, etc. » 

« Le même acte peut tantôt ê tre un outrage aux 
•> m œ u r s , et tantôt ê tre innocent aux yeux mêmes de la 
» conscience; la publicité seule le rend coupable, car 
•> c'esl par elle seulement qu'il ollense la décence et les 

m œ u r s . •> (CIIAUVEAU et HÉI.IE, 27I>1.) 

Cet article s'énonce d'une façon tout à fait générale 
sur ce carac tère de publicité. Mais, comme le fait remar
quer BLANCHE, il ne s'agit pas ici de la publicité qui ne 
se rencontre que si les faits se sont passés dans les lieux 
ou les réunions publics. Cet article s i ! réfère à tous 
genres de publicité que l'outrage à la pudeur peut pren
dre, soit à raison du lieu où il est commis, soit à raison 
des autres circonstances qui l'ont accompagné. 

C'est ainsi (pie l'a jugé la cour de cassation de France, 
et sa jurisprudence est parfaitement reconnue comme 
juste. 

" Attendu - , dit l 'arrêt dont je parle, •• que l'art. 330 
» du code pénal (385 du code belge), sur le caractère 
•> de publicité de l'outrage à la pudeur, l'énonce d'une 
•> manière générale et absolue ; qu'elle se réfère consé-
» quenmiont à tous genres de publicité que l'outrage a 
•' la pudeur est susceptible d'avoir, soit à raison du lieu 
" où il est commis, soit à raison des circonstances dont 
« il est accompagné. » 

Tels sont les termes de l 'arrè». dont on peut conclure 
que la publicité résulte de ce que les faits ont eu lieu : 
1° dans un lieu public par sa nature ; 2" dans un lieu pu-
plic par sa destination, et quand il sert à cette destina
tion ; 3" dans un lieu privé d'où il a été vu, ou d'où il a 
pu ê t r e vu. 

1. LIEUX PUBLICS PAR. LEUR NAÎTRE. - Les lieux pu
blics par leur nature sont ceux où le public, c'est-à-dire 
tout le monde, quiconque le veut, peut aller à sa guise. 
E t pour en citer des exemples, les rues, places, chemins, 
quais, routes sont publics par leur nature. Rien, en 
effet, n'est plus public que ces lieux, accessibles à tous 
et à toute heure. 

I l importe peu, dans cette circonstance, que l'attentat 
à la pudeur publique ait été vu ou non. 11 y a publicité 
suffisante, par là même que ces actes se sont passés dans 
ces lieux. (Test ainsi que l'on rencontre un jugement 
typique à ce sujet. 11 est rapporté dans la plupart des 
auteurs criminels. Le commissaire de police de Zutphen, 
en faisant sa ronde à une heure après minuit, surprend, 
selon les termes de son rapport, Corneil Smit et Bernar
dine de Haan en copulation charnelle dans la rue. Devant 
le correctionnel, sans dénier le tait, les j>réventis sou- I 
tinrent, entre autres choses, qu'il n'y avait pas outrage 
aux m œ u r s , les fails s'élant passés pendant la nuit. Le 
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tribunal correctionnel les ayant acquittés , le ministère 
public se pourvut en cassation de ce jugement, et un 
a r r ê t fut rendu, disant : 

•> Que la circonstance que cet acte débouté avait eu 
« lieu la nuit, n'en dé tru ira i t pas la publicité, puisque 

le passage et la circulation dans les rues sont de 
« droit, et souvent d'usage la nuit comme le jour ; 
•> casse..., etc. 

Il est donc bien certain que la publicité ré su l tant de 
ce que les faits se sont passés dans les lieux publics par 
leur nature, est suffisante pour l'existence du dé l i t ; et 
l'on doit ranger dans ces lieux, même le sentier établi 
par tolérance sur une propriété privée , mais fréquenté 
du public. Par la nature de ce lieu, le public pourrait 
ê t r e témoin de ces actes. Ces lieux n'exigent donc au
cun autre élément de publicité. 

I I . LIEUX PUBLICS PAR LEUR DESTINATION. — Il y a 
des endroits qui, sans être ouverts au public continuel
lement, ont cependant à certains moments une destina
tion qui exige la publicité, ou la permet. 

Ces lieux sont ceux que nous appelons, avec la doc
trine, les lieux publics par destination. 

Telle est, par exemple, une salle d'école. 
Pendant l'heure de la classe, elle est un lieu public. 

Dès que les élèves s'en sont ret irés , la classe finie, l'école 
fermée, ce lieu n'est plus qu'un lieu privé . Ainsi l'a jugé 
la cour de Bordeaux le P'1' mai 1823. 

Mais si, au contraire, ces lieux sont ouverts à leur 
destination, la publicité est inhérente aux faits qui s'y 
seraient commis, alors même qu'ils n'auraient pas été 
offerts à un public quelconque. 

Telle est la salle d'attente d'une station. 
Il se peut, en effet, que celle-ci soit complètement vide 

de voyageurs; et cependant, par sa destination, elle est 
un lieu public. 

Tel est encore le wagon d'un chemin de fer. 
Citons, pour servir d'exemple, celui que rapporte 

BLANCHE à ce sujet. 

Victor Binaud et la jeune Désirée Labbé se trouvaient 
seuls dans un wagon de chemin de 1er. Cet homme 
s'était, l ivré sur cette enfant à des attouchements dés-
honnêtes. 

Il a été jugé '• qu'un wagon de chemin de fer soumis 
•• à l'inspection incessante des employés , à l 'enlrée 
» presque continuelle des vo\ageurs, doit ê tre assimilé 
•• à un lieu public. -

Parmi ces lieux publics par leur destination, il faut 
encore compter les églises, salles de spectacles, de gref
fes et autres, mises par le gouvernement à la disposi
tion des citoyens pour les services publics, palais de 
justice, musées, écoles, salles publiques d'auberge, de 
café, etc. 

L a publicité y est de droit lorsqu'ils servent à leur 
destination. 

Il est de jurisprudence qu'il ne faut pas considérer 
comme tels, un presbytère , ni la maison d'un juge de 
paix en dehors des heures d'audience, ni l'étude d'un 
notaire hors le cas d'une adjudication, ni le cabinet d'un 
courtier de commerce ou une boutique de marchand. 

Cependant il semble qu'une diligence faisant le ser
vice auquel elle est destinée est un lieu public, de même 
que les wagons de chemin de fer. 

I I I . LIEUX PRIVÉS ou LES REGARDS DU PUBLIC ONT 
PU PÉNÉTRER. — Lorsque les actes contraires à la 
décence et qui peuvent outrager les m œ u r s ont été pro
duits hors d'un lieu public, ils peuvent encore ê t r e 
reprehensibles aux yeux de la loi, quand ils ont pu frap
per les regards du public. 

Qu'importe en effet, au point de vue de la moral i té de 
ces faits, qu'ils aient été commis dans un lieu public ou 
dans un lieu privé lorsqu'il y a eu possibilité de les voir, 
et que ces faits ont pu par le défaut de précaution ou 
autres circonstances ê tre un scandale public ? 

C'est en ce point surtout que la publicité exigée par 



l'article 3 8 5 s'écarte le plus de la publicité essentielle 
aux autres dé l i t s . 

Ici i l suffît d'une publicité très restreinte, il suffit que 
le fait ait été vu par une personne, il suffît même qu'il 
ait pu être vu fortuitement. 

Encore en ce cas, l'agent qui constaterait le délit 
serait-il seul, il y aurait publicité suffisante. 

Citons à ce propos quelques exemples qui c a r a c t é r i 
seront cet é lément d'une façon frappante : 

B . . . est accusé d'avoir commis un outrage à la pudeur 
dans un champ non dépouillé de ses moissons. Cet en
droit est r a p p r o c h é de la roule, en sorte que plusieurs 
personnes ont été témoins de ce fait. Un jugement inter
venant reconnaî t que l'outrage était public. 

I l en est de même si l'outrage a été commis dans un 
pré , dans un fiacre, dans une cour privée où les regards 
ont pu pénétrer . 

L'outrage aux m œ u r s commis dans une chambre par
ticulière d'une auberge dont la porte est ouverte sur la 
salle destinée à recevoir généralement les voyageurs, 
doit être r éputé public. E n effet, ces actes ont eu lieu 
dans un endroit qui. dans cette espèce, devenait pour 
ainsi dire la dépendance d'un lieu public, à raison de la 
situation par rapport à la salle à boire de l'auberge; 
lorsque toutes les portes étaient ouvertes, il était loisi
ble à toute personne d'en être témoin. 

Si les faits incriminés ont été accomplis dans un lieu 
pr ivé dont la fenêtre éta i t ouverte, l'article est encore 
applicable. 

Peut-on admettre, comme on l'a prétendu, que si les 
faits n'avaient eu pour témoins que des personnes pla
cées dans un autre lieu pr ivé , la publicité serait nulle? 

Evidemment, ce serait là une hérésie juridique! 
L a même règle doit ê t r e encore appliquée aux faits 

qui auraient été commis dans l'allée ouverte d'une mai
son, ou dans un pavillon ou une chambre situés au rez-
de-chaussée, lorsque les précautions pour empêcher la 
vue de ce qui se passe à l ' intérieur sont insuffisantes. 

11 y a cependant lieu de faire ici une restriction que 
le bon sens commande. 

L'élément de publicité disparaît lorsque les actes 
incriminés ont été épiés par indiscrétion, ou lorsque les 
auteurs de ces actes ont eu soin de s'envelopper des pré 
cautions convenables pour tenir leur action secrète et 
qu'elles n'ont été déjouées que par le fait illicite des 
spectateurs. 

E n ce cas, aucune circonstance extér ieure ne révè le 
chez l'auteur de ces faits le mépris de la pudeur publique. 

Ainsi, diverses personnes, dans le but de se livrer à 
la débauche se réunissent dans un lieu privé et s'entou
rent de tout le mystère désirable. Mais un tiers, par 
indiscrétion ou par méchanceté, force la porte, et livre 
ainsi à un moment précis, leurs actes à la vue du public. 
Ou bien encore, A . . . se livre à des actes immoraux sur 
la personne d'une fille quelconque, mais dans un champ 
de genêts lui appartenant entouré de toutes parts de 
champs à lui , et bordés de hauts talus. I l n'est vu que 
par une femme qui s'est introduite sans autorisation 
dans cette propriété privée . 

Dans ces cas il n'y a aucune publicité, car la possibi
lité d'un passage ou d'une entrée illicite dans ces endroits 
ne saurait imprimer un carac tère de publicité à ces 
lieux purement pr ivés . 

I l esta peine nécessaire de faire remarquer qu'il n'y 
aurait aucune publicité, résul tant de ce que les actes de 
débauches auraient été successivement vus par plu
sieurs personnes qui se seraient réunies pour les accom
plir entre elles. 

I l résulte de toutes ces considérations que le jugement 
devra nécessairement caractér i ser cet élément de publi
cité. Les tribunaux devront donc spécifier dans leurs 
décisions les faits qui seront constitutifs d e l à publicité. 

Un é lément de publicité est encore exigé dans les 
délits de diffamation, de calomnie ou d'injures, prévus 

dans le chapitre V du livre I I du code pénal, articles 114 
et 4 4 8 . 

Art. 444 . " Le coupable sera puni d'un emprisonne-
" ment de 8 jours à un an, etc., lorsque les impu-
» tations auront été faites : 

» Soit dans les réunions ou lieux publics; 
» Soit en présence de plusieurs individus, dans un 

•• lieu non public, mais ouvert à un certain nombre de 
•> personnes ayant le droit de s'y assembler ou de le f r é -

quenter; 
» Soit dans un lieu quelconque, en présence de la 

•> personne offensée et devant témoins; 
» Soit par des écr i t s imprimés ou non, des images ou 

" emblèmes, affichés, distribués ou vendus, mis en 
» vente ou exposés au regard du public; 

» Soit enfin par des écr i ts non rendus publics, mais 
" adressés ou communiqués à plusieurs personnes. •• 

Dans l'exposé des motifs la publicité n'était pas un 
élément essentiel du délit de calomnie ou d'injures : ce 
n'était qu'une circonstance aggravante. Mais après avoir 
passé par le Corps législatif, le projet reçut ce change
ment, qu'il fût exigé un élément de publicité, que l'ar
ticle 4 4 4 définit dans les diverses acceptions qu'on doit 
donner à ce terme, dans les cas qui nous occupent. 

Cet article détermine deux sortes de publicités : celle 
des al inéas 2 , 3 et 4 est orale, celle des suivants se pro
duit par des écrits ou emblèmes, ainsi que le fait remar
quer M. NYPEI.S. 

Je vais, en suivant les divers cas de cet article, m'oc-
cuper d'abord de la publicité orale; je prendrai l'autre 
en second lieu. 

Le second paragraphe, en se servant des termes qu'il 
emploie •• dans les réunions ou lieux publics «, exprime-
t-il d'une façon irréprochable la pensée du lég is lateur? 

Nous ne pouvons le croire. Ce qu'il importe en effet 
dans ce délit, c'est que la calomnie, l'injure ou la diffa
mation ait été faite de façon à ê tre entendue de plu
sieurs personnes. Voi là ce qui caractér i se avant tout 
cette publicité, et l'opinion que j 'émets n'est nulle
ment une pétition de principe. L a pensée du légis lateur 
a été à ce sujet expr imée en termes formels, et je les 
reproduits ici : 

" I l est à remarquer, dit le rapport de la commission 
» de la Chambre, que s'il s'agit de propos tenus dans 
» des lieux ou réunions publics, il est essentiel qu'ils 
" aient été proférés de manière à ê tre entendus des 
» assistants. Ainsi, les discours tenus à voix basse dans 
» une rue, ceux tenus confidentiellement dans un calia-
» ret n'ont pas le carac tère de publicité requis par la 
» loi. Mais si les propos ont été proférés de manière à 
« ê tre entendus du public, le petit nombre des assistants 
« est indifférent. •> 

On voit par ces quelques lignes qu'il ne s'agit pas ici 
d'une publicité conventionnelle semblable à celle qu'on 
admet pour l'outrage aux m œ u r s ; i l s'agit au contraire 
d'une publicité rée l le . 'Et en ce point, notre code s'éloi
gne de la jurisprudence qui existait sous le code de 1 8 1 0 . 
Sous cette législation, une imputation faite dans ces 
conditions était considérée comme punissable. On peut 
voir dans ce sens un a r r ê t de Liège, 2 9 juin 1 8 3 6 (PASI-
ciusiE.à celle date), et un a r r ê t de Bruxelles (BELG. JUD., 
1 8 4 4 , p. 7 8 ) . 

Si on avait suivi cette jurisprudence, la moindre im
putation produite dans les lieux publics par leur nature 
ou par leur destination, au temps de cette destination, 
aurait suffi même en l'absence d'un auditoire quelcon
que pour constituer ce genre de délit. Autant aurait 
valu dire que la publicité se présumait en ces cas. 

Est - i l nécessaire d'ajouter que l'alinéa suivant, parles 
termes : « soit en présence de plusieurs individus dans 
" un lieu non public, mais ouvert à un certain nombre 
» de personnes ayant le droit de s'y assembler ou de le 
« fréquenter « prouve surabondamment l'intention du 
législateur formulée dans le rapport dont nous venons 
d'extraire les quelques lignes citées plus haut ? 



Chacun de ces trois alinéas parle implicitement ou 
explicitement de témoins. Le code abandonne donc ici 
toute distinction entre le lieu public ou pr ivé , précisé
ment par le système d'énumération qu'il a employé dans 
notre article 4 4 4 . 

I l cite les lieux publics, puis ceux non publics ouverts 
à certaines personnes et puis enfin les lieux privés et 
exige de plus pour chacun la présence de témoins ; et 
c'est cette condition qui les met tous sur la même ligne. 

I l ne suffit plus ici que les imputations aient été laites 
dans un lieu où il y a du public : part i cu l i èrement dans 
les cercles ou sociétés part icul ières que vise le trois ième 
paragraphe. 

» Quand la calomnie, dit le rapport de la commission 
" de la Chambre, est proférée en présence de la per-
» sonne contre laquelle elle est dirigée, le fait a un 
» c a r a c t è r e particulier de grav i t é qui exige une répres -
" sion énergique dans l ' intérêt de l'ordre public. I l 
» importe de préven ir les conséquences funestes aux-
« quelles peuvent donner lieu semblables offenses. Si 
» l'on veut faire d i spara î tre le triste préjugé du duel, i l 

est indispensable de punir sévèrement la calomnie. Si 
" l'on ne permet pas aux citoyens de se faire justice 

d'autorité pr ivée , il est indispensable qu'ils trouvent 
» dans les lois des dispositions protégeant efficacement 
» leur honneur. A cette condition seule, on conçoit la 
" répression du duel. " 

Le quatr ième paragraphe prévoit le cas de la p r é 
sence de la personne offensée, et il le fait, me semble-t
il , pour bien faire comprendre que, même en ce cas, il 
faut la publicité rée l le . Le projet, en effet, n'avait pas 
d'abord en ce cas exigé un élément de publicité, et c'est 
pour é c a r t e r les inconvénients que cette disposition 
ainsi rédigée aurait pu avoir, qu'on a ajouté : « et 
» devant témoins. « 

CIIASSAN dit : '- I l faut bien se garder de mettre dans 
» la catégorie des lieux dits réunions publiques, les 
" réunions de famille, ou d'amis, ou de connaissances, 
» si nombreuses qu'elles soient, qui se tiennent dans 
» une maison privée . Ces réunions sont placées hors de 
» l'atteinte de la loi. C'est là que le langage a toute sa 
" l iberté , parce que les écarts n'en sont pas dangereux 
» et ne peuvent troubler l'ordre public (Tome I , p. 4 7 ; 
» conf. PARANT, Loi de la presse, p. OU). » 

C'est là une opinion tout à fait personnelle et qui ne 
me para î t pas soutenable, Peut-être y aura-t-il lieu à 
plus d'indulgence en ce cas, à cause du carac tère d'inti
mité de ces réunions. Mais elles sont souvent le cas visé 
par le troisième paragraphe. » Soit en présence de plu-
» sieurs individus dans un lieu non public, mais ouvert 
« à un certain nombre de personnes ayant le droit de 
« s'y assembler et de le fréquenter. » E t il n'est pas 
inutile de remarquer que les écarts de langage ont en 
ce cas d'autant plus de danger qu'ils sont plus libres, et 
que la détestable manie de manger du prochain y semble 
souvent la seule distraction de beaucoup de personnes. 
Ces discours ont d'ailleurs d'autant plus de poids qu'ils 
se cachent sous une apparence de bonhomie et de vér i t é 
qui fait plus de dupes. 

Nous en avons terminé avec la publicité orale. Voyons 
à présent celle qui résulte de faits. 

Les imputations diffamatoires'peuvent avoir été faites 
dans des écrits rendus publics ou non rendus publics. 
Le code caractér i se les premiers par les mots : impri
més ou non, affichés, distribués ou vendus, mis en vente 
ou exposés au regard du public. 

Voi là bien la publicité la plus considérable qu'on 
puisse donner à un écri t . Et il n'est pas nécessaire que 
la vente ait eu lieu publiquement, il suffit que ces écr i ts 
aient été répandus dans le public. 

Les imputations, injures ou autres faits peuventencore 
résu l ter d'emblèmes ou d'images. 

Lorsque les écrits n'ont pas été rendus publics, ils 
peuvent néanmoins ê t r e punissables par le fait qu'ils ont 
été adressés ou communiqués à plusieurs personnes. 

" Ce moyen de diffamer, dit l'exposé des motifs, est 
» aussi dangereux que perfide. " 

A plusieurs personnes, dit le code. Plusieurs signi
fie plus d'une. L a jurisprudence exige souvent trois. 
Deux suffisent pourtant. 

Plusieurs questions plus ou moins subtiles peuvent se 
rattachera ces deux derniers paragraphes. Ce sont par
t icul ièrement celles de savoir si la dénonciation faite à 
un corps moral, composé de plusieurs personnes, est 
constitutive du délit sur le nombre des témoins. 

Ainsi la dénonciation faite à la députation perma
nente? Ou bien encore le point de savoir si des impri
més peuvent rentrer dans la catégorie des écrits désignés 
au dernier paragraphe? 

Ces questions, que je résoudrais dans un sens affirma-
tif, me paraissent plus subtiles que bien fondées, et de 
peu d'importance. Mais il en est une autre plus sérieuse 
et c'est par- elle (pie je finirai. 

L a carte postale chargée d'imputations diffamatoires, 
calomnies ou injures présente-t-el le un élément de publi
cité bien caractér isé? 

I l est évident, comme le disait M. DUMORTIKR, que ce 
mode de correspondance peut amener bien des désagré
ments. Les abus possibles qu'il signalait sont devenus 
habituels et c'est là un moyen fort employé pour r é p a n 
dre les calomnies. Sans doute, en principe elles ne sont 
lues que par les employés des postes et la personne qui 
les reçoit . E n principe aussi les employés sont tenus au 
silence. Mais en fait, elles ont été lues d'abord par le 
percepteur, et il y est obligé par les circulaires. 

Il y a eu ensuite possibilité pour les personnes qui les 
premières auront ouvert la boîte aux lettres de les lire. 

Les facteurs, d'ailleurs, pour ê t r e employés du gou
vernement, n'en sont pas moins hommes. Or, il suffit 
que ces écrits aient été communiqués à plusieurs per
sonnes, et en mat ière d'écrits il ne s'agit plus de la pu
blicité réelle des paragraphes 2, '.i et 4 . I l suffit de la 
possibilité de cette publicité el elle existe certainement ici . 

Ces cartes ne sont pas lues par tout le inonde, mais 
elles peuvent avoir été lues par plusieurs personnes et 
en tous cas elles doivent ê tre lues par plusieurs fonc
tionnaires. 

Ce point est désormais certain et la jurisprudence est 
constante à ce sujet. 

Voi là les cas de publicité que l'article 114 énmnère et 
exige pour l'existence des délits de calomnie et de diffa
mation. 

L'article 4 4 8 se réfère pour le délit d'injures à l'ar
ticle 141. Ce qui est vrai pour un de ces délits est donc 
vrai pour les autres. 

Tels sont les divers cas de publicité du code pénal que 
je m'étais proposé d'examiner. 

Je termine ce travail en reconnaissant que dans cha
que espèce peuvent surgir des cas nouveaux et que, par 
conséquent, dans ces circonstances, il y aura lieu de 
rechercher toujours si la publicité qui existe dans ce 
cas spécial est bien celle qu'exige le code pénal. 

C'est par l'esprit de la loi que l'on peut surtout ê t r e 
guidé dans cette appréciat ion. L a doctrine ainsi que les 
travaux préparato ires peuvent donner les bases d'un 
cr i t ér ium certain. 

C'est dans ces trois sources surtout que sont groupés 
les principes que l'on doit rechercher et que j'ai tâché 
d'énoncer le plus succinctement possible dans cette 
étude. X . 

JURIDICTION CIVILE. 
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De L o n g é , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

15 ju in 1888. 
ACTE DE L'ÉTAT CIVIL. —JUGEMENT DE RECTIFICATION, 

APPEL DU MINISTÈRE PUBLIC. — DELAI. 



Le jugement de rectification d'acte de l'étal civil, prononcé sur 
requête, ne peut être frappé d'appel par le ministère public que 
dans les trois mois de la pivnonciation et non dans les trois 
mois d'une notification, qui n'est d'ailleurs pas exigée. 

( L E P R O C U R E U R G É N É R A L P R È S L A C O U R Ü ' A P P E L D E G A N D 

C . V A N T I E G H E M D E T E N R E R G 1 I E . ) 

L'arrê t de la cour d'appel de Gand du 1 5 décembre 
1 8 8 6 , r a p p o r t é BELG. JUD., 1 8 8 7 , p. 2 8 5 , a été déféré 
à la censure de la cour de cassation par pourvoi de 
M. le procureur général près de la cour de Gand. 

L'unique moyen du pourvoi était la violation des ar
ticles 443, 444 et 8 5 8 du code de procédure civile, com
binés, en ce que la cour avait déclaré nen recevable un 
appel du ministère public interjeté endéans les trois 
mois de la signification du jugement de rectification au 
procureur du roi. 

M. l'avocat général DE PAUYV disait dans la requête 
en cassation : 

« L'article 443 du codo de procédure civile dit formellement 
que le, délai d'appel pour le ministère public court du jour de la 
signification à personne ou à domicile. Le jugement rendu en 
cause le 22 février 1880 ayant été signifié le 10 juin 1880, l'ap
pel du ministère public du 1ER septembre suivant n'est donc, pas 
tardif et le ministère public n'a pu être déclaré déchu et forclos 
de son droit d'appel. 

« Les termes des articles 443 et 444 sont de* plus généraux ; 
ils ne font aucune distinction entre les diverses parties en cause 
dans les jugements contradictoires. Sans doute, il doit s'agir de 
parties principales, mais le ministère public qui s'oppose, en vue 
de garantir l'ordre public, à toute modification des actes de l'état 
civil, est une partie principale ; il ne faut donc pas de disposition 
spéciale pour le comprendre dans le principe général du délai; 
il en aurait fallu, au contraire, une pour l'en exclure. 

« C'est en vain que l'arrêt attaqué croit la trouver dans l'ar
ticle 858 du code de procédure civile, qui, parlant de la manière 
de rectifier les actes de l'état civil, prévoit le cas où il n'y aura 
d'autre partie que le demandeur en rectification qui croirait avoir 
à se plaindre du jugement; en effet, if y a dans l'espèce une autre 
partie que ce demandeur, c'est le ministère publie; et cela est si 
vrai que dans son deuxième moyen, l'arrêt attaqué reconnaît au 
ministère public le droit, en vertu de l'article 4t> de la loi du 
20 avril 1810, de poursuivre d'office l'exécution des lois dans les 
matières où l'ordre public est-intéressé et d'interjeter appel des 
décisions mal rendues. 11 ne s'agit, du reste, pas ici d'une rectifi
cation d'actes de l'état civil ; les personnes qui ont comparu dans 
ces actes y sont mentionnées sous les noms qu'elles portaient à 
l'époque de la rédaction et les intimés eux-mêmes n'ont jamais 
prétendu le contraire. Il s'agit d'une modification à apporter à 
ces actes, en inscrivant en marge un arrêté royal qui a accordé 
postérieurement, conformément à la loi du 11 germinal an XI, 
une addition de nom, hypothèse qui n'est pas celle prévue par 
les articles 851 a 858 du code de procédure civile, pas plus que 
celle des articles 99 à 101 du code civil, hypothèse sur laquelle le 
code de procédure ne s'est point expliqué, et où il faut par con
séquent se référer aux principes généraux des articles 443 et 444 
du code de procédure civile. 

« C'est en ce sens que l'a décidé un arrêt de la cour d'appel 
de Bruxelles du 26 mai 1885 ( B E L G . J U D . , 1880, p. 286), arrêt 
fortement motivé par des considérations basées sur l'ordre public 
et l'intérêt général, et qui démontre également que l'intérêt privé 
des particuliers n'est pas lésé en ce sens que leur état civil pour
rait être laissé définitivement en suspens, puisqu'il est en leur 
pouvoir de mettre un terme à l'exercice du droit d'appel du minis
tère public en faisant courir contre lui les délais par la significa
tion du jugement. » 

Les défendeurs au pourvoi répondaient que le juge
ment de rectification obtenu sur requête , devant s'exécu
ter sur la seule remise de l'expédition (art. 101 du code 
civil et 8 5 7 du code de, procédure civile), toute notifica
tion au minis tère public, qui n'était point partie princi
pale, é ta i t sans objet et frustratoire ; qu'elle ne pouvait 
donc servir de point de départ au délai de l'appel. Ils 
tiraient de plus une fin de non-recevoir, sur laquelle la 
cour n'a pas statué, de ce que le pourvoi n'avait pas été 
notifié à une des parties en l 'arrê t , M. Pierre-Ghislain 
Van Tieghem de ten Berghe, décédé depuis cet a r r ê t , 
et de ce que, en une mat ière indivisible, l ' arrê t , étant 
définitif pour un des intimés ou ses héri t iers , était 
devenu définitif pour tous. 

M . le procureur général MESDACII DE TER KIELE a 
conclu au rejet du pourvoi. 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, déduit de la violation des 
articles 443, 444 et 858 du code de procédure civile, en ce que 
l'arrêt attaqué décide que le délai d'appel pour le ministère public 
n'étant que de trois mois depuis le jour du jugement contradic
toire, l'appel n'était plus recevable : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 443 du code de procédure 
civile, le délai pour interjeter appel est de trois mois, a peine de 
déchéance ; 

« Qu'aucune disposition légale ne prescrivant la signification 
au ministère public d'un jugement en matière de rectification 
d'actes de l'état civil, auquel il n'est intervenu que pour donner 
son avis, le délai de trois mois, lorsqu'il juge nécessaire d'en 
interjeter appel au nom de son office, doit courir à partir de la 
prononciation du jugement, à laquelle il a du reste assisté; 

« Qu'en semblable procédure, le ministère public ne devient 
partie principale en cause que par son appel; d'où il suit que 
jusqu'à ce que cet appel ait été formé, l'on se trouve dans le cas 
prévu par l'article 858 du code de procédure civile, qui ouvre le 
délai d'appel à la date du jugement, sans faire exception pour 
l'appel du ministère public; 

« Attendu qu'il est constant en fait que, sur l'action dont le 
tribunal de première instance de Oand a été saisi par une requête 
des défendeurs en cassation, tendante à obtenir la rectification de 
certains actes de l'état civil y spécifiés, le ministère public s'est 
borné à donner son avis conformément aux articles 99 du code 
civil et 83 du code de procédure civile, et que le jugement ordon
nant les rectifications demandées ayant été rendu le 22 février 
1886, le procureur du roi de Gand n'en a interjeté appel, à titre 
de son ollice, que les I 1' 1', 0 et 9 septembre suivants ; 

« Qu'en déclarant cet appel tardif, l'arrêt attaqué a donc fait 
une juste application de la loi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O U R T en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C I I D E T E R 

K I E L E , procureur général, sans qu'il soit nécessaire d'examiner 
les fins de non-recevoir opposées au pourvoi, le rejette... » (Du 
15juin 1888. — Plaid. MMCS Ours et Du Bois, ce dernier du 
barreau de Gand, pour les défendeurs.) 

OBSERVATIONS. — Le même jour, deux a r r ê t s con
formes en cause de MM. Morel de Weslgaver et con
sorts, et M. de Ghelliuck de Walle. (Plaid. M e BILAUT.) 

Cou formes : Cour de cass. de France, 2 2 janvier et 
2 7 mai 1 8 0 2 (SIREY-BEYILLENEUYE, 1 8 0 2 , I , 2 5 7 et 
8 7 7 ) , et AUBRY et RAU, I , 2 1 3 . 

Contrit : Bruxelles, 2 6 mai 1 8 8 5 (BELG. JLD., 1 8 8 6 , 

p. 286 ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. H y n d e r i c k , c o n s e i l l e r . 

31 octobre 1887. 
DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE. — SECRET. — APPLICABILITÉ 

DE L'ARTICLE 150 DU CODE PÉNAL. 

L'article 150 du code pénal s'applique à toute violation du secret 
des dépêches télégraphiques, et cela depuis le moment où le dépôt 
d'une dépêche est effectué par l'expéditeur jusqu'il celui de la 
remise de la copie au. destinataire. 

( i . E P R O C U R E U R G É N É R A I , P R È S L A C O U R D E C A S S A T I O N C . M A R T I N . ) 

A R R Ê T . — « Vu le réquisitoire de M. le procureur général 
près cette cour, ainsi concn : 

« Messieurs, 

« Le procureur général a l'honneur de vous exposer que, par 
jugement du 17 mai 1887, passé en force de chose jugée, le tri
bunal correctionnel de Binant a condamné le sieurAlexandre 
Martin, agent de l'administration du télégraphe a Eprave, à une 
amende de 50 francs, pour avoir communiqué à un tiers le con
tenu d'une dépêche qu'il était chargé d'expédier. 

« Quoique ce fait soit prévu et puni par l'article 150 du code 
pénal, le jugement précité a refusé d'appliquer cette disposition, 
par le motif que, d'une déclaration faite par M. le ministre de là 
justice au cours de lu discussion de ce code, il résulterait que 



l'expression dépêche télégraphique que cet article renferme doit 
s'entendre reslrictivcment et seulement du document délivré au 
destinataire. Cependant il n'en a pas moins condamné le prévenu, 
mais sur le pied de la disposition générale de l'article 4 5 8 du 
même code, lequel commine pareillement les peines d'emprison
nement et d'amende contre toute personne qui aura révélé des 
secrets dont elle était dépositaire par état. 

« Le soussigné estime que cette décision contient à la fois une 
fausse application du dit article 4 5 8 et une violation de l'art. 1 5 0 
du code pénal. 

« 11 ne croit pas devoir s'arrêter à cette objection possible que 
les pénalités respectives de chacun de ces articles étant, à peu de 
chose près, identiques, il n'importe qu'il soit fait application 
d'une de ces dispositions de préférence à une autre qui eût été 
mieux en situation, dès là que les limites légales de répression 
n'ont pas été excédées. Une pareille fin de non-recevoir pourrait 
être prise en considération à rencontre d'un pourvoi formé par 
une des parties et dans lequel leur intérêt se trouverait engagé, 
mais elle devient sans portée dans un débat de pure théorie 
destiné uniquement à tirer le juge île son erreur, et dans lequel 
l'intégrité de la loi est seule enjeu. 

« Du reste cl de fait, les pénalités instituées par ces deux arti
cles présentent entre elles une différence, légère il est vrai, aussi 
bien quant à la durée de l'emprisonnement qu'à la quotité de 
l'amende, ce qui sutlil à la justification du présent recours. Mais 
lors même qu'il en lut autrement et dans l'hypothèse d'une ré
pression parfaitement adéquate, encore ne serait-il pas au pou
voir du juge de refuser à un fait déterminé l'application de la loi 
particulière qui le régit. Pour être similaires à présenter un 
caractère commun, chacune de ces dispositions n'en règle pas 
moins, aux yeux du législateur, deux espèces bien distinctes que 
l'on ne confondrait pas aisément. Par là même que le secret atta
ché aux communications télégraphiques trouve sa sanction dans 
un texte de loi spécial, le droit commun doit êlre laissé à l'écart 
et le juge n'a pas l'alternative d'appliquer arbitrairement l'une ou 
l'autre disposition à son choix. 

« Or, l'article 150 est très formel et ne comporte aucune ex
ception; dans son étendue il embrasse tous les abus de pouvoir 
commis par les dépositaires de dépêches, relativement à leur 
existence ou à leur contenu, il répond à la garantie constitution
nelle du secret des lettres, avec lesquelles les télégrammes présen
tent la plus grande analogie. Aussi, à peine ce nouveau mode de 
communication fut-il entré dans la pratique, qu'on reconnut la 
nécessité d'en assurer le secret (loi du l''1' mars 1 8 5 1 , art. 4i; 
révéler à des tiers le contenu d'une dépêche, fut considéré comme 
un acte de forfaiture non moins grave que sa suppression; l'équi
valence de ces deux infractions est complète, la loi les range sur 
la même ligne et les punit de la même peine. 

« L'inviolabilité devient ainsi la base essentielle de ce mode 
de correspondance. 

« 11 importe cpie le public, dans l'intérêt duquel il est institué, 
ait l'assurance indéfectible d'une discrétion à toute épreuve ; la 
morale s'accorde avec la conscience publique pour l'exiger. 

« Mais entre la lettre postale et le télégramme s'élève cette 
différence inhérente à leur nature respective, c'est que, tandis que 
le contenu de la première, sous pli cacheté, reste impénétrable 
aux regards des employés, la substance du télégramme, au con
traire, est livrée tout entière à la foi de deux intermédiaires, 
chargés l'un de sa réception, l'autre de son expédition; confi
dents forcés, assujettis au même titre à un mutisme professionnel 
et rigoureux sous la sanction des mêmes peines. 

« Dès lors, il est déraisonnable de supposer au législateur le 
dessein de soumettre à des régimes distincts deux situations 
complètement identiques, dérivant d'un principe commun et 
répondant chacune à une même nécessité; s'il est juste et conve
nable d'accorder aux télégrammes, au moment de leur arrivée à 
destination, la protection de l'article 150 , pour quelle raison 
cette même garantie leur ferait-elle défaut dès leur dépôt au 
bureau d'origine? Une anomalie aussi étrange ne pourrait se jus
tifier par aucune considération plausible; aussi, le tribunal s'est-il 
bien gardé d'entrer dans cette voie et la seule raison qu'il allègue 
à l'eneontrc est la déclaration dont il vient d'être parlé, de M. le 
ministre de la justice en 1 8 0 0 , lors de la discussion de cet 
article. 

« L'article 148 du projet était ainsi conçu : 
« Tout fonctionnaire, etc., qui aura commis ou facilité la sup-

« pression ou l'ouverture des lettres confiées à la poste, de dépè-
« ches télégraphiques ou de traductions de celles-ci, sera puni 
« d'un emprisonnement de 15 jours à 2 mois et d'une amende 
« de 2 0 francs à 5 0 0 francs. 

« Ceux qui, dépositaires des secrets que renferment les dépê-
« ches télégraphiques, les auront révélés, hors le cas où ils sont 
« appelés à rendre témoignage en justice et celui où la loi les 
« oblige à faire connaître ces secrets, seront condamnés à un 

« emprisonnement de 1 5 jours à 6 mois et à une amende de 
« 2 6 francs à 5 0 0 francs. » 

« M. I Î A H A , ministre de la justice, proposa de supprimer dans 
le premier paragraphe les mots ou de traductions de celles-ci, par 
le motif que, des renseignements donnés par le département des 
travaux publics, il résultait que, par dépêche télégraphique, on 
entend la traduction en caractères usuels des signes télégraphi
ques, c'est-à dire la pièce telle qu'elle est délivrée au destinataire 
(Chambre des représentants, 2 5 avril 1 8 6 6 , N Y P E L S , Législation 
criminelle, I I , p. 1 5 0 ) . 

« Si jamais il est téméraire de s'écarter du sens naturel des 
mots, sous prétexte de démêler l'intention douteuse du législateur 
dans des observations fugitives énoncées au cours de l'élaboration 
d'une loi, c'est bien au cas présent assurément, ainsi qu'il va être 
démontré. 

« L'amendement qui précède fut adopté, en même temps 
qu'une modification proposée par la commission de la Chambre, 
et l'article 148 du projet, scindé en deux parties, devint, pour la 
première, l'article 149 du nouveau code. Quant au second para
graphe, modifié également par la même commission, il reçut le 
n° ¡ 5 0 . Mais, si l'on veut bien relire l'observation de l'honorable 
ministre, on se demande comment le tribunal a pu lui attribuer 
cette portée de restreindre l'obligation du secret au seul docu
ment remis au destinataire et de ne pas la faire remonter à l'ori
gine même du message au moment où il est confié par le déposant 
à l'administration? Et tout cela pour en arrivera celte conséquence 
difficile à justifier que, pour lors, la sanction du secret se puise
rait dans la défense générale de l'article 4 5 5 . 

« En déclarant que l'expression dépêche télégraphique, d'après le 
sens usuel que lui attribue l'administration, comprend virtuelle
ment la traduction qui en est délivrée an destinataire, l'organe 
du gouvernement ne s'est proposé autre chose que la suppression 
d'une redondance inutile, ne pouvant que nuire à la concision 
du texte et nullement de soustraire, sans utilité aucune, la dépê
che au moment du dépôt qui s'en fait, à une garantie dont elle ne 
peut se passer. 

« Le texte même de l'article 150 suffirait au besoin à le dé
montrer. Eu punissant les indiscrétions d'un ordre déterminé de 
fonctionnaires publics, il ne fait aucune distinction ; une dépêche 
télégraphique revêt ce caractère depuis Ic| moment où le dépôt 
en est effectué par l'expéditeur jusqu'à celui de la remise de la 
copie au destinataire et, nous ne pouvons que le redire, c'est 
dans toute l'étendue des rapports nés à celle occasion entre l'ad
ministration et ses administrés, que la loi interpose son autorité 
pour les couvrir tous, sans exception, d'une protection égale. 

« Classé au nombre des atteintes portées par les fonctionnaires 
publics aux droits garantis parla Constitution, ainsi que le porte 
l'intitulé du chapitre auquel il appartient, son objet s'étend à 
toutes les variétés d'indiscrétions dont peuvent se rendre coupa
bles les agents de la télégraphie; à la différence de l'article 4 5 8 , 
lequel ne trouve d'application qu'à des personnes étrangères à 
l'administration, mais également dépositaires par étal, des se
crets qu'on leur confie, tels que les médecins, les confesseurs et 
autres. 

« La disposition de la loi du l l ' r mars 1 8 5 1 (art. 4 ) a été ainsi 
incorporée dans le nouveau code pénal (art. 150) sans revêtir un 
sens différent de celui qu'elle avait eu jusque-là. 

« Depuis lors, en étendant la même précaution aux correspon
dances télégraphiques, la récente loi du 11 juin 1888 a implicite
ment visé les articles 149 et 1 5 0 du même code, tout en laissant 
manifestement à l'écart l'article 4 5 8 . 

« 11 en ressort que les dépêches confiées à l'administration, de 
quelque nature qu'elles soient, postales, téléphoniques aussi bien 
(pie télégraphiques, jouissent au même titre dans toute leur éten
due et sur le même pied, de la garantie solennelle d'inviolabilité 
que leur assure notre droit public. 

« Ce considéré, vu l'article 2 9 de la loi du 4 août 1 8 3 2 , il 
plaira à la Cour casser, dans l'intérêt de la loi seulement, le juge
ment rendu par le tribunal correctionnel de Dînant le 17 mai 
1 8 8 7 , en cause du procureur du roi contre Alexandre Martin, du 
chef de fausse application de l'article 4 5 8 et de la violation de 
l'article 150 du code pénal ; ordonner que l'arrêt à intervenir soit 
transcrit sur les registres du dit tribunal, avec mention en marge 
du jugement annulé. 

« Bruxelles, le 12 octobre 1 8 8 7 . 
« (Signé) M E S D A C U D E T E R K I E I . E . 

« Adoptant les conclusions reprises dans le réquisitoire ci-
dessus transcrit ; 

« Par ces motifs, la Cour casse dans l'intérêt de la loi le juge
ment rendu par le tribunal correctionnel de Dinant le 17 mai 
1 8 8 8 . . . » (Du 31 octobre 1 8 8 7 . ) 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. de Bavay , c o n s e i l l e r . 

16 novembre 1887. 

DROIT MARITIME. — AFFRÈTEMENT. — ACCIDENT AVANT 
LE TRANSFORT. — RESPONSABILITÉ. — PREUVE. 

La stipulation que le remorqueur est pour compte du négociant, 
fait considérer le bateau arrêté comme moyen de transport dés 
sa mise à la disposition de celui qui le loue. 

En ce cas, l'accident avant le transport, provenant du mauvais 
état du bateau, est sans influence sur la responsabilité du fré
teur. 

La preuve de ce mauvais état teut résulter de l'événement lui-
même, lorsque l'expertise ne révèle aucun indice de cas fortuit. 

Est responsable du dommage, le fréteur qui autorise un mode de 
chargement que son bateau, dont il doit connaître l'état, ne peut 
supporter. 

( I . A M O T C . Z I E S . M E R E T C K ' . ) 

AiiiîÉT. — « Attendu que le bateau Pauline a été affrété en 
juillet 1 8 8 5 pour prendre un chargement de 2 7 5 tonnes environ 
de charbon ; 

« Attendu qu'il est constant en fait que le bateau élait très 
vieux, qu'il était défectueux en plusieurs endroits et qu'il avait, 
avant le chargement, séjourné pendant plusieurs mois à vide; 

« .Attendu, d'un autre côté, que l'opération pour laquelle il a 
été affrété s'est passée en rade et dans des conditions de tempé
rature que l'appelant ne relève pas; 

« Attendu (pie le chargement s'est effectué dans les conditions 
en usage à Anvers pour les chargements de l'espèce ; qu'au sur
plus, l'appelant ne prétend pas s'être opposé au mode em
ployé ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, e'esl a bon droit que 
le premier juge a déclaré l.amot responsable du dommage causé 
aux intimés; 

« Attendu que le bateau doit, dans l'espèce, être considéré 
comme moyen de transport ; qu'en effet, les parties reconnaissent 
que, dans la convention verbale intervenue entre elles, il était dit 
que le remorqueur était pour compte du négociant, ce qui impli
quait nécessairement que le bateau devait être remorqué pour 
transporter en un autre endroit la marchandise qu'il contenait; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à cette particularité 
que l'accident est arrivé avant le transport, l'engin devant être 
considéré comme moyen de transport dès sa mise à la disposition 
de celui qui le loue ; 

« Attendu, au surplus, qu'en admettant qu'aux termes de l'ar
ticle 1721 du code civil, les intimés devaient fournir la preuve 
que le bateau élait infecté d'un vice ou défaut qui avait occa
sionné le préjudice, cette preuve a été fournie à suffisance de 
droit par l'événement lui-même, l'expertise n'ayant révélé aucun 
indice qui puisse faire supposer que l'accident est t'ù à une 
cause fortuite ; 

« Attendu qu'il est au contraire démontré que l'accident est 
imputable à, faute à l'appelant puisque, à supposer même que le 

mode de chargcment'soit une des causes de l'événement, il a auto
risé celte façon de procéder que son bateau, dont il devait con
naître l'état, ne pouvait supporter; 

« Qu'il aurait dû être d'autant plus prudent, qu'il savait que 
son bateau avait été longtemps à vide, qu'il le vit faire eau dès 
le commencement du chargement, et ce, d'une façon tellement 
anormale, qu'il n'osa pas continuer ses opérations pendant la 
nuit ; 

« Que l'appelant a donc été en faute en faisant continuer dans 
ces conditions le chargement le matin du jour de l'accident ; 

« Attendu (pue le certificat (pie l'appelant aurait obtenu d'une 
personne affirmant (pie le bateau pouvait recevoir du charbon à 
la date du 9 juillet 1 8 8 5 , est sans pertinence, puisque rien ne 
démontre que des réparations suffisantes auraient été faites au 
bateau depuis juin précédent, époque à laquelle il a été exclu 
pour chargement de grains ; 

« Qu'il conste, en effet, des éléments du dossier que le prix 
des réparations faites à la Pauline, pour une somme de 1 , 1 0 0 fr. 
environ, a été soldé à une date antérieure à la dite exclusion, 
circonstance qui tend 'a démontrer une fois de plus le fâcheux 
état du bateau qui, malgré ces réparations, était exclu jusqu'en 
juillet; 

« Par ces motifs, et ceux non contraires du jugement a quo, 
la Cour, écartant toutes conclusions non conformes au présent 
arrêt, déclare l'appelant sans grief et le condamne aux dépens 
d'appel... » (Du 16 novembre' 1 8 8 7 . — Plaid. M M C S

 A L B E R T S I 

M O N et E D M O N D P I C A R D . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. De M e r e n , j u g e . 

25 février 1888. 

CONCESSION. — CHEMIN DE FER. — FRAIS DE CONSTRUC
TION. — PRIX. — PÉAGE. — MINIMUM D'INTÉRÊT, 
PARTIE DE LIONE. — CESSION. — REDEVANCE. — RE
CETTE D'EXPLOITATION. — CAMIONNAGE. — PRODUIT, 
NATURE. — FIN DE LA CONCESSION. - - RELATIONS EN
TRE PARTIES. — TRAVAUX DE RÉFECTION D'OFFICE, 
DROIT DE L'ÉTAT. 

Pour se rembourser île ses frais de construction et de premier éta
blissement, le concessionnaire d'une ligne de chemin de fer n'a 
d'autre droit que celui de percevoir les péages dont le produit 
aléatoire, pendant le temps déterminé par l'acte de concession, 
constitue seul le prix de son entreprise. 

Lorsque l'Etat a garanti au concessionnaire un minimum d'inté
rêt sur le capital affecté à la construction de la ligne, et que le. 
concessionnaire a consenti IÏ l'usage d'une partie de celle-ci au 
concessionniv're. d'une autre ligne, moyennant redevance an
nuelle, pareille redevance est nécessairement comprise dans les 
recettes qui doivent figurer au compte et fournir annuellement à 
l'Etal pour déterminer la proportion dans laquelle celui-ci est 
tenu en exécution de sa garantie; il importe peu que, dans les 
conventions intervenues à cet égard, les recettes qui doivent 
figurer à ce compte soient qualifiées de « recettes brutes obte-
« nues » ou « recettes provenant del'explui'tttiun» ou « recettes 
« d'exploitation ». 



La redevance annuelle stipulée comme indemnité pour usage de 
partie de la ligne est, en effet, comprise dans ces diverses ex
pressions ; elle constitue soit la détermination à forfait d'une 
rente fixe pour la participation de la société qui la paye à la 
perception des péages dont le monopole a été concédé à la société 
qui la reçoit, soit la délégation faite par celle ci à la première 
d'une partie de ces péages; elle a, dès lors, la nature d'une 
recette provenant de l'exploitation ou d'une recette d'exploita
tion. 

Les produits du camionnage organisé par le concessionnaire ne 
constituent pas une recette produite par les capitaux employés à 
la construction et à l'exploitation de la ligne, ni une recette de 
l'exploitation ; des lors, ils ne doivent pas figurer à la colonne 
des recettes du compte annuel à fournir a l'Etal. 

Lorsque la concession prend fin et, à défaut de stipulations con
traires, prend fin également le. droit que le. cahier des charges 
donnait à l'Etal de pourvoir d'office à la réfection de travaux 
défectueux ou en mauvais état d'entretien, il ne reste plus désor
mais entre la société qui a abandonné son exploitation et l'Etat 
qui l'a reprise que des relations juridiques dégagées du carac
tère exceptionnel qu'elles revêtaient pendant la durée de la con
cession ; si, dans ces conditions et sans procéder à une vérifica
tion contradictoire, l'Etat fait procéder d'office à la réfection ou 
à la réparation d'un chemin d'accès à une. gare, chemin qu'il 
prétend avoir été délaissé en mauvais état d'entretien par la 
société, il ne peut réclamer à celle-ci le coût de ces travaux. 

( L A SOCIÉTÉ A N O N Y M E D L C H E M I N D E F E R D E I . I K I I I I E A T l ' H X I I O l ' T , 

E N i . i o n i i A T i o N , <:. L ' E T A T I Î K I . C . E . ) 

M. GEXDEISIEX, substitut du procureur du roi, a 
donne son avis en ces ternies : 

« L'Etat, en concédant le chemin de fer de Lierre a Turnhout, 
avait garanti aux concessionnaires tin minimum d'intérêt annuel 
de 4 p. c , sur le capital présumé nécessaire pour la construction 
de la ligne, et fixé à forfait à 4,300,000 francs. 

D'où la nécessité pour la société anonyme du chemin de fer de 
Lierre à Turnhout et l'engagement pris par elle, de présenter 
annuellement à l'Etal ses comptes de recettes et de dépenses 
pour déterminer le montant des sommes à lui allouer du chet de 
la garantie. 

L'article 2 de la convention du 10 janvier 18,'i3 stipule : 
« Cette garantie est accordée sous les conditions suivantes : Le 
« compte des recettes brutes obtenues et des dépenses faites pour 
« l'exploitation et l'entretien ordinaire, sera arrêté de concert 
« entre le gouvernement et les concessionnaires au 31 décembre 
c( de chaque année. » 

Au cours de son exploitation, la société anonyme du chemin de 
fer de Lierre à Turnhout accorda l'usage de sa voie entre Lierre et 
llerenlhals, à la société du chemin de fer d'Anvers à Rotterdam, 
moyennant une redevance annuelle de "24,000 lianes (convention 
du 2ii avril 1879, approuvée par arrêté royal du 31 mai, même 
année). 

Cette redevance devait-elle être portée au compte annuel de 
recettes présenté par le Lierrc-Turnhout à l'Etal, et devait-elle 
venir par conséquent en déduction de la garantie de 4 p. c. sur 
4,300,000 francs promise par l'Etat? Telle est la première ques
tion que nous avons à résoudre. 

Pour justifier sa prétention de ne point porter au compte de 
receies, la redevance dont s'agit, la société demanderesse invo
que diverses considérations que nous rencontrerons successive
ment. 

« A. Attendu, lisons-nous dans ses conclusions, que cette indem-
« nité représente la part due par la société d'Anvers à Rotterdam 
« dans-les frais de premier établissement de la ligne de Lierre à 
« Herenthals, dont elle use au même titre que la société de Lierre 
« à Turnhout, alors que celle-ci en a payé le coût total ; que la 
« redevance stipulée en 1879 est donc le remboursement fait à 
« la société de Lierre à Turnhout, d'une partie du capital em-
i< ployé par elle à la construction de sa ligne ; 

« Attendu que ce capital a été fixé à forfait entre l'Etat et la 
« compagnie à 4,300,000 francs; que celle-ci ne doit pas compte 
« à l'Etat des économies faites sur ce capital, pas plus que l'Etat 
« ne lui devrait le remboursement des dépenses qui l'cxeéde-
« raient. » 

La redevance est le remboursement d'une partie du capital 
employé à la construction de la ligne ! 

Tel est bien l'argument. 
Mais quel est son sens? Quelle est sa portée? 
Veut-on dire que les 24,000 francs sont le produit du capital 

engagé dans la construction de la voie? 
Nous l'admettons, car sans l'établissement de la ligne, il eût 

été impossible d'accorder l'usage de la voie à la société Anvers. 
Rotterdam. 

Veut-on dire que les '24,000 francs doivent être distribués aux 
actionnaires pour l'amortissement du capital engagé dans la con
struction de la ligne? 

Nous l'admettons encore. 
Mais si telle est sa portée, l'argument est sans aucune influence 

pour la solution du litige. 
11 ne sutlit pas qu'une recette soit produite par le capital affecté 

à la construction de la ligne, ou serve au remboursement de ce 
capital pour ne point devoir figurer au compte des recettes pré
senté annuellement à l'Etat. 

Et la preuve, c'est que la société Lierre-Turnhout a toujours 
porté au compte des recettes les taxes perçues pour ses transports 
de personnes et de choses. Or, ces taxes servent bien au rem
boursement des frais de premier établissement (voy. art. 13 des 
statuts de la société), et sont évidemment produites au moins en 
partie par le capital affecté à la construction de la ligne. 

L'argument ne pourrait avoir de valeur, selon nous, que si la 
société demanderesse établissait que juridiquement les 24,000 
francs constituent le remboursement du capital affecté à la con
struction de la ligne. 

Mais comment soutenir pareille théorie? L'article 41 du cahier 
des charges de la concession porte expressément : « Les eoncos-
« sionnaires seront tenus de laisser circuler sur leur chemin de 
« fer, moyennant indemnité, des voitures et wagons appartenant 
c îi d'autres exploitations. » 

Ce texte est clair. Les 24,000 francs constituent juridiquement 
une indemnité, c'est-à-dire, par conséquent, la réparation d'un 
dommage, lequel consiste en ce que le Lierre-Turnhout n'effectue 
pas seul et à son profit exclusif tout le trafic de sa ligne, l'eu im
porte que la société emploie ces 24,000 francs à l'amortissement 
de son capital ; celte circonstance ne peut enlever à la redevance 
son caractère juridique. Que dirie/.-vous, si en cas d'expropria
tion pour cause d'utilité publique, l'exproprié prétendait que les 
sommes à lui allouer comme valeur vénale de son immeuble, 
sont le remboursement du coût de sa construction et que, par
tant, quelle que soit la dépréciation île celle-ci, l'expropriant doit 
au moins lui en payer le coût sous peine de ne pas le rembourser? 
Vous repousseriez pareille prétention, par le motif que la loi ne 
donne pas à l'exproprié le droit au remboursement du coût de sa 
construction, mais seulement à une indemnité. De même ici, vous 
devez décider, selon nous, que la société Lierre-Turnhout n'a pu 
se faire rembourser le coùl de la construction du chemin de fer, 
parce que le cahier des charges de sa concession ne lui donnait 
point ce droit. Ne serait-il pas absurde, d'ailleurs, de supposer 
que le gouvernement eût garanti pendant 90 ans un capital de 
4,300,000, tout en permettant au concessionnaire de se faire 
rembourser ce capital ? 

La garantie, dans celte hypothèse, n'avait plus aucune raison 
d'être. 

H. In second argument de la société demanderesse consiste à 
dire : 

La redevance annuelle de 24,000 francs ne constitue pas une 
recette d'exploitation. Or, d'après les conventions qui nous lient 
vis-à-vis de l'Etat, les recettes d'exploitation doivent seules être 
portées aux comptes de la garantie d'intérêt. 

La première de ces propositions doit, selon nous être admise; 
la seconde doit être rejetée. 

Nous reconnaissons que la redevance de 24,000 francs n'est 
pas une recette d'exploilaiion, en ce sens qu'elle n'est pas pro
duite par l'exploitation, c'est-à-dire par des transports rie per
sonnes ou de marchandises effectués par le Lierre-Turnhout. 
Cette redevance n'est pas même le produit des capitaux affectés 
par le Lierre-Turnhout à l'entretien de la voie, puisque la société 
d'Anvers à F'.otterdam contribue à cet entretien, dans la propor
tion de l'usage qu'elle fait de la voie (art. 3 et 4, convention du 
25 avril 1879). 

La redevance de 24,000 francs est au contraire uniquement le 
produit des capitaux affectés par le Lierre-Turnhout à la con
struction du chemin de fer. 

Mais est-il vrai de dire que les recettes produites par l'exploi
tation doivent seules être portées aux comptes de la garantie? 

Remarquons tout d'abord combien il est étrange, si cette thèse 
est exacte, de voir le Lierre-Turnhout consentir à ce que ses taxes 
de transport soient intégralement portées aux comptes de la ga
rantie. Ces taxes ne sont qu'en partie produites par l'exploitation; 
pour le surplus, elles sont le produit des capitaux affectés à la 
construction de la ligne. Cela est dans la nature des choses, et au 
surplus, cela a été reconnu en France expressément, par une loi 
du 2 juillet f838, dont nous trouvons l'origine et la portée dans 
le passage suivant de D A L L O Z , Rép., Y " Voirie par chemin de fer : 

a 529. Les voitures établies pour le transport des voyageurs 



« sur les routes et les voies navigables à service régulier sont 
« soumises à un mpôt du dixième du prix des places. 

« 530. Jusqu'en 1837, l'impôt du dixième dans son application 
« aux chemins de fer avait été perçu sur la totalité du prix des 
« places, comme cela se pratiquait sur les roules ordinaires. Il y 
« avait cependant une différence entre les deux modes de trans
it port : Sur les routes, la rétribution payée par les voyageurs ne 
« fait face qu'aux frais de transport; or, il élait naturel que l'im-
« pôt qui frappe l'industrie du transport exclusivement lût perçu 
« sur la rétribution entière. Pour les chemins de fer au contraire, 
« le prix fixé par le tarif comprend, outre la rétribution payée 
« pour le transport du voyageur, une taxe de péage applicable 
« aux frais d'établissement du chemin de fer, à son entretien, etc. 
« Pour conserver l'égalité de condition entre les deux modes de 
« transport, cette taxe ne devait pas être atteinte par l'impôt. 
« Le gouvernement reconnut que cette distinction était légitime, 
« et en conséquence, une loi du 2 juillet 1838 déclara que l'impôt 
« dû sur le prix des places serait dorénavant perçu sur la partie 
« du tarif correspondant au prix du transport seulement. » 

Plus tard, cette distinction fut supprimée, mais uniquement 
pour feirc face aux besoins du trésor. 

Pourquoi donc, si les taxes de transport sont, au moins par
tiellement, produites par les capitaux affectés à la construction 
du chemin de fer, la société Lierre-Turnhout ne fait-elle pas une 
ventilation dansées taxes? Et pourquoi ne prétend-elle pas pou
voir exclure du compte de la garantie d'intérêts la partie de ces 
taxes afférente au coût de la construction du chemin de 1er? La 
société demanderesse n'a pas osé élever jusque-là ses prétentions, 
car c'eût été dévoiler immédiatement l'existence d'un vice dans 
son argumentation. 

Aussi trouvons-nous dans le texte des conventions intervenues 
entre parties, et dans les travaux préparatoires des lois des 
25 avril 1833 et 27 juillet 1870, la preuve du non-fondement des 
prétentions de la société Lierre-Turnhout, de porter au compte 
de la garantie les seules recettes de l'exploitation. 

Ni l'Etat, ni les concessionnaires n'ont entendu faire, en 1853, 
une distinction entre les recettes produites par les capitaux enga
gés dans la construction, et celles résultant des capitaux affectés 
à l'exploitation du chemin de fer. 

Nous voyons par les travaux préparatoires de la loi de 1853 
qu'on lit à cette époque au sein de la Chambre des représentants 
de très grandes objections au principe de l'indemnité à allouer 
aux concessionnaires de Lierre-Turnhout. II élait inutile, disait-
on, d'engager le trésor pour des sommes considérables, alors que 
des entrepreneurs offraient de créer le chemin de fer sans exiger 
de garantie de la part du gouvernement. 

Le rapporteur de la section centrale, M. C O O . M A N S , répondant à 
ces objections, disait : 

« Ou la ligne de Lierre-Turnhout sera bonne, et alors nous 
« n'aurons pas à payer la garantie, ou elle sera mauvaise, et 
« alors M. Looz ne peut en conscience engager un ami à la con-
« struire sans garantie. Je le prie de réfuter ce dilemme. » 

La ligne sera bonne et nous n'aurons pas à payer la garantie! 
Qu'est-ce à dire, sinon que tous les produits du chemin de fer 
viendront en déduction de la garantie? 

Et M. le ministre des travaux publics, répondant aussi aux 
mêmes objections, s'exprimait en ces termes à la séance du 
17 mars 1853 pari., p. 920) : 

« Quel peut être dans l'avenir le montant des sacrifices aux-
« quels serait exposé le trésor? Supposons un instant que la 
« somme à garantir soit de 5,000,000. Ce serait donc un sacrifice 
« éventuel de 200,000 francs que le gouvernement serait obligé 
« de faire, dans la supposition très gratuite, que les produits du 
« chemin de fer ne couvrissent pas les frais d'exploitation. » 

C'est toujours la même idée. On met en balance les frais d'ex
ploitation et les produits du chemin de fer sans distinction. 

Et voici comment s'exprimait à la même séance M. le ministre 
des travaux publics, recherchant quels pourraient être les pro
duits du chemin de fer (Ann. pari., p. 929) : 

« Quant au chemin de 1er de Lierre à Turnhout, je concevrais 
« jusqu'à un certain point que, s'il devait rester éternellement 
« chemin de fer de Lierre à Turnhout, il y eût danger du côtéde 
« la garantie. J'admets que, lorsque le chemin de fer sera fait, il 
« sera dans une situation assez précaire; mais je ne le considère 
« que comme le commencement d'un réseau de chemin de fer. 
« 11 sera prolongé ou vers la Hollande, ou vers Gbeel et le camp 
« de Beverloo. S'il est prolongé vers la Hollande, de ce côté-là 
« ses recettes s'augmenteront considérablement. » 

On voit donc que le produit du trafic à résulter pour la société 
Lierre-Turnhout, de sa jonction avec d'autres lignes, devait venir 
en déduction de la garantie. Or, il importe fort peu que la société 
Lierre-Turnhout effectue elle-même ce trafic sur sa ligne ou le 
laisse effectuer par une autre société usant de sa ligne. 

Ce qu'elle obient dans un cas comme dans l'autre, c'est la ré
munération des capitaux ou d'une partie des capitaux engagés 
dans l'entreprise. 

En effet, accorder le droit de parcours moyennant indemnité, 
ce n'est qu'un mode d'exploiter le péage. Et cela est si vrai qu'au 
point de vue de la patente, on considère comme un bénéfice ré
sultant de l'entreprise, l'indemnité de parcours, ou même la rede
vance annuelle que touche un concessionnaire pour la cession 
complète de son exploitation. 

En 1870, la société anonyme du chemin de fer du Haut et du 
Bas-Flénu avait cédé à la société des Bassins Houillers son exploi
tation moyennant une redevance fixe annuelle. Elle prétendit 
n'être plus sujette à patente, parce qu'elle ne faisait plus de bé
néfices. 

M. M E S D A G H D E T E R K I E I . E , alors avocat général à la cour de 
cassation, combattit cette prétention que, d'ailleurs, la cour a 
rejetée ( P A S . , 1873, I, 29 et B E I . G . Ji'i)., 1873, p. 73). 

M. le procureur général F A I D E R , en 1879, a examiné devant la 
cour suprême la même question ( P A S . , 1880, 1, 12 et B E I . G . Jco., 
1880, p. 17). 

Enfin, nous signalons au tribunal un arrêt de la cour d'appel 
de Canri du 17 janvier 1878 ( B E I . G . Jun., -1878, p. 10GG), aux 
termes duquel : 

« La convention conclue entre deux sociélés pour l'usage en 
« commun d'une section d'un des chemins de fer concédés ou de 
« dépendances de celui-ci, n'est que la cession par l'une des 
« compagnies à l'autre d'une part clans la perception des péages, 
« dont le bénéfice est garanti à la première par sa concession. » 

El cela est d'autant plus vrai qu'un arrêt de la cour d'appel de 
Bruxelles du 10 juillet 1882 ( B E I . G . Jn>., 1883, p. 577), rendu 
entre l'Etat et le Grand Central au sujet de la reprise du matériel 
du chemin de 1er Lierre-Turnhout, décide : « que l'Etat a uni-
« quement cédé aux auteurs de l'appelante, c'est-à-dire à la sociélé 
« Lierre-Turnhout, en rémunération de leurs dépenses, de leurs 
« travaux et du service public qu'ils entreprenaient, le droit de 
« percevoir des péages pendant 30 ans, à l'occasion des trans
it ports à effectuer sur la ligne. » 

Nous pouvons donc, puisque le concessionnaire ne peut per
cevoir autre chose que des péages, affirmer (pie l'indemnité de 
21,000 fi'., payée annuellement par la sociélé d'Anvers à Botter-
dam, n'est en réalité qu'un péage, perçu par le Lierre-Turnhout 
sous une forme un peu différente de celle que revêtent les taxes 
de transport. Ce péage de 24,000 fr. doit, en conséquence, venir 
en déduction de la garantie de 4 p. c. promise par l'Etat. 

Au surplus, le texle de la convention de 1853 est clair : 
« Le compte des recettes brutes obtenues et des dépenses faites 

« pour l'exploitation et l'entretien ordinaire de la voie sera 
« arrêté » 

Pour les dépenses, il est spécifié que l'on ne portera en 
compte que celles faites pour l'exploitation et l'entretien ordi
naire. 

Pour les recettes, au contraire, il n'y a pas limitation ; toutes 
les recettes brûles obtenues à dater de la mise en exploitation de 
la ligne doivent élre portées en compte. On n'exclut que les re
cettes obtenues avant la mise en exploitation et provenant, par 
exemple, de la revente de terrains ou de matériaux. 

Mais la société invoque surtout la convention du 31 octobre 
1870, dont il importe de rappeler les clauses essentielles : 

Art. l " . L'ensemble de l'article 2 de chacune des conventions 
intervenues entre le gouvernement et la société, sons la date du 
10 jan\ ier et du 2 juin 1853, approuvées par arrêté royal du 5 oc
tobre de la même année, est remplacé par les dispositions sui
vantes, lesquelles seront exécutoires à partir du l " janvier 18G8 : 

L'Etat garantit à la société et ce, pendant un terme de 50 ans à 
partir du jour de l'exploitation de la ligne entière, un minimum 
d'intérêt annuel, qui sera calculé et liquidé d'après les bases 
suivantes : 

A. Aussi longtemps que le produit brut annuel de l'exploitation 
n'excédera pas 275,000 francs, il est expressément entendu que 
ce minimum d'intérêt sera fixé à 152,000 francs, chiffre qui ne 
pourra plus dans aucun cas être dépassé, quelle que soit la 
recette brute effectuée. 

Pour tout accroissement de produit au delà de 275,000 francs, 
la quotité à prélever par la compagnie comme repiésentant ses 
dépenses d'exploitation est définitivement et invariablement fixée 
à 35 p. c. de ces excédents quels qu'ils soient et les 65 p. c. res
tants sont attribués à l'Etat en déduction de la garantie à payer. 

Le minimum d'intérêt calculé sur ces bases cessera d'être payé 
à la compagnie dès que la recelte brûle annuelle dépassera 
509,000 francs. 

Tout excédent de recettes au delà des dits 509,000 francs sera 
versé au trésor, dans la même proportion de G5 p. c. des dits 
excédents à titre de remboursement et à concurrence des sommes 



payées par l'Etat pendant les années antérieures, du chef de la 
garantie d'intérêt. 

B. Les sommes dues à la société aux termes des dispositions 
qui précèdent seront acquittées par le gouvernement sur le vu 
des comptes annuels de recettes brutes provenant de l'exploita
tion de la ligne. 

Ces recettes comprendront les transports de toute nature y 
compris les produits extraordinaires résultant de l'application des 
tarifs intérieurs, mixtes et internationaux, de même que ceux 
effectués en vertu de conventions particulières. 

Quant aux produits extraordinaires divers, le chiffre en est 
irrévocablement (ixé à forfait à la somme de l'r. 2,475-69, laquelle 
sera ajoutée annuellement au montant des recettes ordinaires 
énumérées ci-dessus. 

La société l.ierre-Turnhouts'empare aujourd'hui de ces expres
sions « produit brut annuel de l'exploitation », « recettes brutes 
« provenant de l'exploitation » contenues dans le texte ci-dessus 
rappelé, pour en induire que les recettes qui ne sont pas d'exploi
tation ne doivent pas être portées aux comptes de la garantie 
d'intérêt. 

Mais pourquoi attribuer à ces expressions un sens exclusif? 
Nous n'en voyons nul motif, puisque dans la même convention, 
les termes : « recette brute effective », « recette brute annuelle » 
ou simplement : ce recettes », « produits » sont employés comme 
synonymes des expressions invoquées à l'appui de sa thèse par 
le Lierre-Turnhout. 

Il ressort au surplus, à la dernière évidence, des travaux pré
paratoires de la loi du 21 juillet 1870, que les mots « recettes ou 
« produits île l'exploitation » contenus dans la convention de 
1870, n'ont pas d'autre portée que ces termes généraux « recettes 
« brutes obtenues » employés dans la convention do 1853. 

Voici tout d'abord quelle est l'origine de la convention de 1870. 
On fit remarquer à la Chambre des représentants, à celte épo

que, que les frais d'exploitation du chemin de 1er l.ierre-Turnhout 
étaient plus considérables que ceux des autres chemins de l'or 
concédés et absorbaient généralement la totalité des bénéfices ; 
qu'au surplus, il était impossible pour le gouvernemont d'exercer 
un contrôle sérieux sur l'opportunité des dépenses renseignées 
dans les livres de la société ; qu'ainsi l'Etat se trouvait dans la 
nécessité de payer annuellement sinon la totalité, du moins la 
plus grande partie des 172,000 franc; promis à litre île garantie. 

Enfin, la fusion qui s'était opérée entrel'exploilation du Lierre-
Turnhout et celle du Grand Central engendrait,pour le règlement 
du compte de la garantie, des dilliculiés inextricables. 

C'est pour remédier à cette situation que fut conclue, entre 
l'Etat et le Lierre-Turnhout, la convention du 31 octobre 1870, 
dont le but était de simplifier les comptes annuels, en fixant 
désormais a forfait le chiffre des dépenses, d'apiès le montant 
de la recelte brute. 

Le but de la convention de 1870 ressort clairement de la cor
respondance échangée entre parlics à cette époque, et notamment 
de la lettre adressée, le 25 novembre 1809, au ministre des tra
vaux publics par 31. Stoclet, directeur délégué de la société 
Lierre-Turnhout. 

Voici au surplus ce que nous lisons dans l'exposé des motifs 
de la loi du 27 juillet 1870 (Doeuin., Chambre, 1870-71, p. 98i : 

(c 3Iessieurs, 
« Par la loi du 12 juillet 1865, la législature a autorisé le gou-

« vernemenl à apporter des modifications aux bases de la liqui-
« dation du minimum d'intérêt dont jouit le chemin de fer île 
« l'Entre-Sambre-el-JIeuse. Cette mesure élail devenue nécessaire 
« par suite de la fusion de cette ligne avec le réseau du Grand 
« Central. Les chemins de fer de la Flandre occidentale et celui 
« de Lierre a Turnhout sont aujourd'hui fusionnés, l'un avec la 
« Société générale d'exploitation, l'autre avec le Grand Central. 
« Les mêmes motifs qui ont nécessilé la loi du 12 juillet 1865 
« obligent le gouvernement à soumettre à la législature le projet 
« de loi ci-joint et les deux conventions y annexées. 

« Le système proposé, de ces deux consentions consiste, à 
« écarter l'élément des dépenses, dont la vérification est devenue 
« impossible et à prendre pour base de la garantie, l'augmenta-
« tion des recettes dont une part proportionnelle sera attribuée à 
« l'Etat en déduction de la somme à payer à la compagnie, le 
« point de départ étant calculé sur la moyenne des deux dernières 
« années. » 

Suit alors, dans l'exposé des motifs, un relevé de la situation 
des deux dernières années, ainsi conçu : 

« Ligne de la Flandre occidentale. 
« Les recettes afférentes aux sections garanties se sont élevées 

« pendant l'année 1863, à... 
« » » 1866, à... 

« Ligne de Lierre à Turnhout. 
« Les recettes pendant ces mêmes années ont été de... » 

Suit alors le texte des conventions provisoires conclues avec 
le chemin de fer de la Elandre occidentale et le Lierre-Turnhout. 

« Pour le chemin de fer de la Flandre occidentale : 
« A. Aussi longtemps que le produit brut annuel des sections 

« (garanties) ne dépassera pas, etc. 
« Pour le chemin de fer de Lierre-Turnhout. 
« .1. Aussi longtemps que le produit brut annuel de l'exploita-

« tion ne dépassera pas, etc. » 
Pour l'un des chemins de fer, on se sert donc de ces expres

sions produit brut annuel des sections, pour l'autre on emploie 
les termes produit brut annuel de l'exploitation, sans attacher à 
cette terminologie aucun sens différentiel, puisque la raison d'être 
des conventions était la même pour les deux chemins de fer. 

Et cette appréciation est encore confirmée par le rapport, au 
Sénat, de la commission des travaux publics, chargée d'examiner 
le projet de loi. (Doc, Sénat, 1870-1871, p. 88.)' 

Ce rapport est conçu dans les termes suivants : 
« L'exposé des motifs du projet de loi dont votre commission 

« des travaux publics m'a confié le rapport, renferme les raisons 
« qui ont contraint le gouvernement à proposer la modification 
« des bases pour le règlement de la garantie du minimum d'in-
« térél accordé à certaines lignes de chemin de fer. 

« Plusieurs sociétés concessionnaires de lignes jouissant de 
« cet avantage, ayant fusionné leur exploitation avec d'autres qui 
« en étaient privées, alin d'arriver à un trafic moins coûteux, 
« force fut au gouvernement d'abandonner l'ancien système pour 
« le règlement rie la garantie par lui accordée. 

« En effet, ce système consistait à déduire les frais (l'exploita
it tion de la ligne garantie, de la recette brute de cette dernière, 
« alin d'arriver ainsi à constater la différence entre sa recette 
« nette et le revenu minimum qui lui est assuré par l'Etat. 

« Or, confondus désormais avec ceux des lignes fusionnées, 
« les frais d'exploitation propres à la ligne garantie venaient à 
(t disparaître d'une part, et de l'autre son revenu brut individuel 
« s'effaçait pour la même raison de fusion. Le gouvernement se 
« vit donc obligé de soumettre à la législature ce projet de loi, 
« que la Chambre a transmis au Sénat sans modification. » 

La compagnie de Lierre à Turnhout accepta avec l'Etat le con
trat qui se résume dans les dispositions suivantes : 

« Aussi longtemps que le produit brut annuel de l'exploitation 
« n'excédera pas 275,000 francs, il est expressément entendu 
<f que le minimum d'intérêt sera fixé à 152,001) francs, chiffre 
« qui ne pourra,dans aucun cas, être dépassé, quelle que soit la 
« recette brute effectuée. Pour tout accroissement de produit au 
« delà de 275,000, la quotité à prélever par la compagnie, 
« comme représentant ses dépenses d'exploitation, est déliniti-
« vement lixée à 35 p. c. de ces excédents quels qu'ils soient, et 
« les 65 p. c. restants sont attribués à l'Etat en déduction de la 
« garantie à payer. Le minimum d'intérêt calculé sur ces bases, 
« cessera d'être payé à la compagnie dès que la recette brute 
« annuelle dépassera 509,000 francs. Tout excédent de recette 
« au delà des dils 509,000 francs, sera versé au trésor dans la 
« même proportion de 65 p. c. tles dits excédents, à titre de 
« remboursement et à concurrence des sommes payées par l'Etat 
« pendant les années antérieures, du chef de la garantie d'intérêt. 

ic Votre commission a l'honneur de vous proposer l'adoption 
« du projet de loi comme sauvegardant, dans une mesure équi-
« table, les intérêts du trésor et ceux de la compagnie du chemin 
« de fer de Lierre à Turnhout. » 

Enfin, le tribunal acquerra la conviction, en lisant les discus
sions qui ont précédé à la Chambre et au Sénat le vote de la loi 
du 27 juillet 1870, que personne à cette époque n'attachait un 
sens exclusif à ces mots recettes d'exploitation, et que le seul et 
unique but de la convention de 1870 a été de fixer à forfait le 
chiffre des dépenses d'exploitation. 

Enfin, au point de vue de l'équité, remarquons combien la 
société Lierre-Turnhout a tort de se plaindre de la situation qui 
lui est faite. 

Le tribunal se rappelle quelle fut la base de la convention de 
1870. On constatait à cette époque, qu'à une recette brute de 
275,000 francs, correspondait une dépense d'exploitation de 
255,000 francs. 

On a donc dit : Pour tout excédent de recette au delà de 
275,000 francs, il faut présumer que la société fait une dépense 
de 33 p. c. La société sera par conséquent présumée avoir 
fait une dépense de 35 p. c. dans la recette excédant 273,000 fr. 
Or, à cette époque, la société Lierre-Turnhout ne percevait pas 
d'indemnité de parcours. Survient la convention de 1879 entre 
Anvcrs-lîotterdam et Lierre-Turnhout, convention qui procure à 
cette dernière société, sans entraîner pour elle aucune espèce de 
dépense, une recette annuelle de 24,000 francs. 

Le gouvernement aurait donc pu tenir à la société Lierre-
Turnhout, en 1879, le langage suivant : Avant d'approuver votre 



convention avec Anvers-Rotterdam, j'exige des modifications aux 
bases de la liquidation de la garantie. Car la proportion des dé
penses avec les recettes fixée a forfait en 1870 à 35 p. c , ne sera 
plus exacte désormais. Vous ne dépenserez plus 35 c. du produit 
de voire recette brute, puisque vous allez faire une recette an
nuelle de 24,000 francs sans aucune dépense correspondante. Le 
chiffre présumé de vos dépenses doit êlre restreint ; celui de vos 
bénéfices en sera accru, et mon obligation de garantie sera réduite 
dans la même proportion. 

Nous estimons donc, pour les motifs ci-dessus exposés, que la 
redevance de 24,000 francs devait être portée aux comptes an
nuels de recettes présentés à l'Etat par la société Lierrc-Turn-
hout. 

B. Quant aux produits du camionnage : 
Devaient-ils aussi être compris dans les comptes annuels de 

recettes de la société demanderesse ? Telle est la seconde question 
qui nous est soumise. Sa solution se trouve implicitement ren
fermée dans les observations présentées sur la question précé
dente. 

Nous venons de voir que les sommes à porter aux comptes de 
recettes de la société, sont celles produites par les capitaux en
gagés dans la construction et l'exploitation du chemin de fer. Or, 
le camionnage ne fait point nécessairement partie de l'exploitation 
du chemin de fer. 11 n'est point visé dans la concession. Et les 
recettes du camionnage sont le produit de capitaux spéciaux 
affectés a l'achat de chevaux et de camions, à la construction de 
hangars et d'écuries, b la rémunération du personnel. Ces dé
penses n'ont point été prévues en 1853, lorsqu'on a fixé à 
4,300,000 francs le coût de l'établissement du chemin de fer. 

L'Etat ne garantit donc aucun intérêt sur les capitaux affectés 
au camionnage. 

Pour quel motif la société Lierrc-Turnhout devrait-elle lui ren
dre compte des produits de ces capitaux? 

Nous nous le demandons en vain. 
Nous concluons sur ce point h ce qu'il plaise au tribunal dé

bouter l'Etat de ses prétentions. 
C. Quant aux travaux de réfection ou de réparation : 
Au chemin d'accès à la gare de Bouwel. 
L'Etat prétend qu'il lui est dû de ce chef fr. 1,070-75. 
Pour permettre au tribunal d'apprécier le mérite de cette de

mande, nous devons rappeler quelques faits : 
En exécution d'une loi du 2 avril 1881, le gouvernement a 

opéré le rachat de la concession du chemin de fer de Lierre à 
Turnhout. La date de reprise avait été fixée au 1er mars 1882. Le 
13 février de cette année, les délégués de l'Etat et de la société 
se réunirent dans le but (porte le procès-verbal de la réunion) de 
déterminer de commun accord, sauf approbation du ministre, 
la somme b retenir sur le prix du rachat de la ligne de Lierre a 
Turnhout (4,300,000 fr.), jusqu'à ce qu'il soit reconnu que la 
ligne remise à l'Etat se trouve dans les conditions stipulées parle 
jugement du tribunal de commerce de Turnhout en date du 
2 novembre 1881. 

Ce jugement, rapporté dans la B E I . G . Jt:n., 1881, p. 1452 et 
réformé par arrêt de Bruxelles, 10 juillet 1882, B R U ; . ,li'i>., 1883, 
p. 577, condamne la société Lierrc-Turnhout à faire remise 
à l'Etat du chemin de fer dans l'état où il doit se trouver, aux 
termes des conventions du 10 janvier et 2 juin 1853 et du cahier 
des charges y annexé. 

« 11 fut question, à la susdite séance du 13 février 1882, d'un 
« certain chemin d'accès à la gare de Bouwel laissant à désirer. >i 

Puis les délégués furent unanimes pour fixer à 300,000 fr. le 
montant de la retenue à faire b la sociélé sur le prix de rachat, à 
titre de garantie pour toutes les revendications que l'Etat pourrait 
faire au sujet de ce rachat. 

Enfin, le 24 février 1882, intervint l'approbation ministérielle 
de la convention de rachat. Par cette convention, la société 
Lierrc-Turnhout ne prenait aucun engagement quelconque d'ef
fectuer des travaux après le rachat de sa ligne. Elle s'engageait à 
mettre l'Etat en possession du chemin de fer pour le 1 e r mars 
1882. Elle consentait à ce qu'une somme de 300,000 fr. fût pro
visoirement retenue par l'Etat sut le prix de la cession. La prise 
de possession eut lieu à la date fixée sans protestation ni réserve 
et dès lors la société a cessé d'être concessionnaire du chemin 
de fer. 

C'est le 22 novembre 1882, plus de huit mois après la prise 
de possession, que M. le ministre des travaux publics écrivit au 
conseil d'administration de la société : 

« Dans le procès-verbal de la réunion que les délégués de 
« votre société et de mon département ont tenue le 13 février 
« 1882, pour déterminer le montant des sommes b retenir pro
ie visoirement sur le prix de rachat de votre ligne, il a été con-
c staté, entre autres, que le chemin d'accès à la gare de Bouwel 
« laissait b désirer. Ce chemin est devenu presque impraticable 

« en temps de pluie. Je vous prie, messieurs, de vouloir bien 
« faire effectuer sans délai les travaux nécessaires pour rétablir 
« ce chemin en bon état. » 

Il avait été question, b la séance du 13 février 1882, de répa
rations à faire au chemin dont il s'agit, mais il n'avait pas été 
constaté que ces réparations fussent nécessaires. Quoi qu'il en soit, 
la société Lierre-Turnhout refusa d'effectuer les travaux réclamés 
par M. le ministre des travaux publics ; ce dernier les fit effectuer 
d'office. 

La société en doit-elle payer le prix b l'Etat? 
Nous ne le croyons pas. L'Etat aurait pu, il est vrai, stipuler dans 

la convention de rachat l'obligation pour la société d'effectuer 
tel ou tel travail de réparation, ou de livrer le chemin de fer en 
parfait étal d'entretien. Mais cette stipulation n'existe pas. La so
ciété Lierre-Turnhout n'a pris aucun de ces engagements. 

Et d'après son cahier des charges, la société n'avait nulle obli
gation d'effectuer en 1883 les travaux dont s'agit. 

L'article 21 du cahier des charges donnait au gouvernement, 
pendant toute la durée de la concession, le droit de pourvoir 
d'oflice à l'entretien du chemin de fer et de ses dépendances. 

L'article 48 lui permettait, pendant cinq ans avant l'expiration 
de la concession, de saisir les recettes de la société et de les em
ployer à rétablir en bon état le chemin de 1er et toutes ses dépen
dances. Mais ces droits se sont éteints avec la concession. 

Par l'article 51, le gouvernement s'était réservé la faculté de 
racheter le chemin de fer; mais il n'avait point stipulé que le 
chemin de fer serait livré en bon état d'entretien. 

11 était stipulé, au contraire, d'une façon générale, dans l'arti
cle 49 : qu'à dater de l'expiration du terme fixé pour la conces
sion, le gouvernement entrerait en possession de la route et de 
son matériel, tels qu'ils existeraient à cette époque. 

Nous nous demandons dès lors vainement d'où dériverait pour 
la société l'obligation qu'entend lui imposer l'Etat. 

Sur ce dernier point, nous concluons également à ce qu'il plaise 
au tribunal débouter l'Etat de sa demande. » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « A. En ce qui concerne la redevance annuelle 
de 24,000 francs payée par la société du chemin de fer d'Anvers 
à Rotterdam à la société du chemin de fer de Lierre b Turnhout : 

« Attendu qu'en conformité de la loi du 25 avril 1853 et par 
arrêté royal en date du 5 octobre de la même année, le gouver
nement a concédé un chemin de fer de Lierre à Turnhout, reliant 
notamment Lierre b llerenlhals, et s'est engagé b garantir aux 
concessionnaires un minimum d'intérêt annuel de 4 p. c , por
tant exclusivement sur le capital affecté à la construction de la 
ligne, fixé d'abord à 5 millions de francs, réduit ensuite à 4 mil
lions 300,000 francs; 

« Attendu que la société demanderesse, constituée le 13 juil
let 1833, étant aux droits et obligations des concessionnaires 
primitifs, a, conformément à l'acte de concession, aux conven
tions cl cahier des charges y annexé, construit et exploité la 
ligne dont il s'agit, exploitation qui s'est terminée le l p l ' mars 
1882, date de la reprise du chemin de fer de Lierre à Turnhout 
par l'Etat; 

« Attendu qu'au cours de cette exploitation, la société ano
nyme du chemin de fer d'Anvers à Rotterdam, concessionnaire 
du chemin de fer d'Anvers b Gladbach, désirant emprunter 
pour la circulation de ses trains la section de Lierre b Herenthals 
construite par la société demanderesse, et se dispenser ainsi de 
créer une ligne nouvelle entre ces localités, a conclu, le 25 avril 
1879, avec la dite société, une convention dont la teneur a été 
approuvée par arrêté royal du 31 mai même année; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2 de cette convention, la 
société du chemin de fer d'Anvers à Rotterdam doit payer à la 
société de Lierre-Turnhout, pour l'usage de la voie entre Lierre et 
Herenthals, une redevance annuelle de 24,000 francs; 

« Attendu que cette redevance, perçue par la société deman
deresse depuis le 1 e r juin 1879 jusqu'au 1 e r mars 1882 a, pour 
cette période, figuré à la colonne des recettes du compte qu'elle 
devait annuellement fournir à l'Etat et qui était destinée à servir 
de base à la fixation du montant des intérêts dus chaque année 
par celui-ci, en exécution de la garantie par lui promise ; 

« Attendu que c'est indûment, et malgré ses protestations, 
prétend la société demanderesse, qu'il a été fait état dans les 
comptes dont il s'agit de la dite redevance et qu'il y a lieu, en 
conséquence, de condamner l'Etat à rembourser la part qu'il en 
a touchée en déduction du montant de sa garantie d'intérêt, part 
s'élevant à 42,900 francs; 

« Attendu qu'il échet, en conséquence, d'examiner le mérite 
de cette prétention ; 

« Attendu qu'b cet effet il importe de déterminer d'abord la 
nature juridique tant de la concession du chemin de fer que du 



droit de parcours, et d'examiner ensuite si les conventions inter
venues entre parties n'en ont pas modifié les caractères légaux ; 

« Attendu que la concession d'un chemin de fer est un contrat 
par lequel le concessionnaire, moyennant la faculté rie percevoir 
à son profit et à titre de rémunération pendant un certain temps 
déterminé, des péages, prend à sa charge la construction et en
suite l'entretien et l'exploitation d'une voie ferrée qui, dès son 
achèvement, passe dans le domaine public; 

« Attendu qu'il en résulte qu'elle ne constitue qu'une entre
prise à forfait dont le prix, au lieu d'être une somme déterminée, 
consiste dans le produit aléatoire des péages pendant le terme 
fixé par l'acte qui la régit; qu'il s'ensuit que le droit de percep
tion des péages est le seul et véritable équivalent de la propriété 
créée par l'entrepreneur ; 

« Attendu, dès lors, que celui-ci n'a pu compter que sur 
l'exercict de ce droit et l'a pris uniquement en considération 
dans les calculs auxquels il s'est livré en vue de rechercher si la 
concession qu'il sollicitait le mettrait à même d'amortir les capi
taux nécessaires à l'entreprise et de leur assurer l'intérêt et, le cas 
échéant, le bénéfice industriel qu'ils étaient en droit d'espérer en 
apportant leur concours à l'exécution de la ligne; 

« Attendu qu'à raison du caractère restrictif de la concession, 
véritable délégation de la puissance publique, l'entrepreneur ne 
peut, d'ailleurs, avoir d'autres droits utiles que ceux qui ont été 
stipulés ou censés stipulés en sa faveur, et qu'il ne peut, par 
suite, prétendre se rembourser de ses avances par un mode diffé
rent de celui qu'autorise l'acte de concession ; 

« Attendu qu'il est également de l'essence de la concession de 
chemin de fer de réserver au gouvernement, comme le dit d'ail
leurs expressément l'article 7 de la loi du 25 juin 1855, la faculté 
de régler le droit de parcours ; 

« Attendu, toutefois, que si le concessionnaire doit souffrir sur 
la ligne qu'il a construite au profit du concessionnaire d'une 
autre ligne l'exercice de ce droit, ce n'est que moyennant une 
équitable indemnité ; 

« Attendu qu'à raison des principes ci-dessus exposés, lors
qu'une convention de celte nature intervient, elle ne peut consti
tuer que la cession faite au second concessionnaire par le pre
mier, d'une part dans la perception des péages dont le privilège 
était garanti à ce dernier; qu'elle n'est, en d'autres termes, que la 
délégation du droit de participer partiellement à une entreprise 
de transports déjà concédée et à laquelle intervient, moyennant 
rémunération, le concessionnaire d'une nouvelle ligne qui a inté
rêt à y participer pour eflecluer les transports dont il s'est chargé 
et qui ont fait l'objet d'une concession qui lui est personnelle; 

ce Attendu que le prix de cette cession n'est, dès lors, pour la 
société cédante, que l'équivalent du bénéfice du trafic qui lui 
échappe et qu'elle laisse effectuer par un autre sur les voies et 
installations que l'Etat l'a chargée de créer pour son compte; 

(c Attendu que la circonstance que le concessionnaire primitif, 
au lieu de toucher directement les péages résultant de ce déve
loppement de trafic et d'intervenir dans leur perception et dans 
les détails et frais de gestion, laisse ce soin au nouvel arrivant et 
se contente d'une rente fixe, importe peu et ne modifie en rien 
le caractère de cette rente; 

« Attendu, par suite, que la redevance annuelle de 24,000 francs 
payée par la société du chemin de 1er d'Anvers à Rotterdam 
à la société demanderesse « pour l'usage de la voie entre Lierre 
« et Herenthals », comme le dit la convention du 25 avril 1879, 
n'a pas une destination spéciale et différente du prix des trans
ports effectués personnellement par la société de Lierre-Turnhout; 
qu'elle ne représente pas uniquement, comme celle-ci le prétend 
dans ses conclusions « la part due par la société d'Anvers à Hot
te terdam dans les frais de premier établissement de la ligne de 
« Lierre à Herenthals dont elle use au même titre que la société 
« de Lierre à Turnhout, alors que celle-ci en a payé le prix total », 
et par suite « le remboursement fait à cette dernière société d'une 
« partie du capital employé par elle à la construction de sa 
« ligne »; 

«'Attendu que si la redevance contribue au remboursement 
du capital de premier établissement, ce n'est pas avec la portée 
que lui donne la demanderesse, mais au même titre que les péages 
perçus directement par elle, car cette redevance comme ces 
péages ont le même but : celui d'amortir le capital affecté à 
l'exécution de l'entreprise et de payer les intérêts et dividendes 
destinés à le rémunérer; 

« Attendu que les considérations qui précèdent permettent de 
dire à juste titre que la redevance de 24,000 francs stipulée au 
profit de la société de Lierre-Turnhout n'est, à l'égard de celle-ci, 
qu'un mode d'exploiter le péage qui lui a été concédé et consti
tue, dès lors, une recette provenant de l'exploitation ou même 
une recette d'exploitation, termes qui cadrent avec son titre de 
concession, qui ne lui donne d'autres droits que ceux « de con-
« struire et d'exploiter » la ligne de Lierre à Turnhout ; 

« Attendu qu'à supposer même que la redevance dont il s'agit 
ne serait pas susceptible d'être qualifiée de recette provenant de 
l'exploitation ou de recette d'exploitation, il est inexact dédire 
que les conventions intervenues entre parties, les lOjanvier 1833 
et 31 octobre 1870, ne la visent pas; 

« Attendu que l'Etat, garantissant à la société de Lierre à 
Turnhout un minimum d'intérêt annuel de 4 p. c. sur le capital 
affeclé à la construction de la ligne, n'était tenu de payer cet 
intérêt que déduction faite du bénéfice net annuel effectué par la 
société ; 

« Attendu qu'en vue de ne pas dépasser la limite de ses obli
gations, il a, pour contrôler la gestion de la société garantie, sti
pulé dans l'article 2 de la convention du 10 janvier 1853, « que 
« le compte des recettes brutes obtenues et des dépenses faites 
« pour l'exploitation et l'entretien ordinaire sera arrêté, de con-
« cert avec le gouvernement cl les concessionnaires, au 31 dé-
« cembre de chaque année »; 

« Attendu que les termes « receltes brutes obtenues » dont se 
sert cet article, ont un caractère de généralité qui ne permet au
cune restriction à la différence des dépenses; qu'elles sont limi
tées à celles faites pour l'exploitation et l'entretien ordinaire; 
qu'elles comprennent tous les produits du chemin de fer sans dis
tinction ; qu'il résulte, d'ailleurs, des discussions parlementaires 
qui ont abouti à la loi du 25 avril 1853, autorisant la concession 
de la ligne de Lierre à Turnhout, que ce n'est qu'à la condition 
dc„porler en compte tous les produits du chemin de 1er que le 
minimum d'intérêt a été accordé (discours du ministre des travaux 
publics, séance du 17 mars 1853. A un. pu ri., p. 929); 

(( Attendu que, le 31 octobre 1870, une nouvelle convention 
esl intervenue entre parties au sujet de la garantie du minimum 
d'intérêt, mais qu'il résulte tant de la correspondance échangée 
entre elles à ce sujet que des travaux parlementaires de la loi du 
25 juillet 1870, autorisant le gouvernement à conclure la prédite 
convention, que son but unique a été de modifier les bases de la 
liquidation de la garantie d'intérêt, en éliminant du compte les 
dépenses et en les fixant à forfait d'après le montant de la recette 
brute ; 

« Attendu qu'il ne ressort d'aucun de ces éléments préparatoires 
de la convention de 187U, que celle-ci a eu en vue île modifier la 
portée des mots « recettes brutes » emplovés par la convention 
de 1853; 

« Attendu que la société demanderesse s'empare donc à lort 
des termes consignés dans la convetion de 1870 et destinés à 
dénommer les recettes, pour en déduire un sens restrictif de celui 
que comporte la convention primitive : 

« H. En ce qui concerne les produits du camionnage : 
« Attendu (pie le camionnage n'est pas un accessoire essentiel 

et obligé de l'exploitation d'une voie ferrée; que, dans l'espèce, 
il a été organisé par la société demanderesse, non au début, mais 
au cours de son exploitation en 1803, et a dû l'être avec, des capi
taux différents de ceux employés à la construction et à l'exploita
tion de la ligne de Lierre à Turnhout; qu'il ne constitue, dès lors, 
ni un produit de ces capitaux, ni une recette provenant de l'ex
ploitation ; 

« Attendu qu'il ne doit conséquemment pas être porté au 
compte qui sert de base à la liquidation de la garantie d'intérêt; 
qu'il ne se comprendrait pas, en effet, qu'il le fût, alors que l'Etat 
ne garantit pas un minimum d'intérêt sur le capital engagé dans 
le service du camionnage; 

« Attendu que, dès le mois d'août 1878, la société demande
resse n'a consenti à ce que ces produits fussent portés au compte 
dont il s'agit que sous réserve de tous ses droits: 

« C. En ce qui concerne les travaux de réfection ou de répa
ration exécutés d'office par l'Etat au chemin d'accès de la gare 
de fiouwel : 

« Attendu que la reprise du chemin de fer de Lierre à Turn
hout a eu lieu, comme il a été dit précédemment, à la date du 
i" mars 1882; 

« Attendu que, préalablement à celte reprise, à une réunion 
de délégués de l'Etat et de la société demanderesse, tenue le 17 fé
vrier 1882, il a été convenu, sous réserve de l'approbation des 
autorités compétentes, que l'Etat retiendrait une somme de 
300,000 francs sur le montant de l'indemnité fixée entre parties 
pour le rachat des droits de la société concessionnaire; 

« Attendu que celte retenue avait pour objet de garantir l'exé
cution de certaines obligations incombant à la société Lierre-
Turnhout ; 

« Attendu qu'à celte assemblée il fut notamment question d'un 
certain chemin d'accès (à la station de lîouwel) laissant à désirer ; 

« Attendu que des explications plus précises ne furent pas 
échangées sur ce point et que, d'ailleurs, la société de Lierre-
Turnhout, par l'organe de son délégué, fit les réserves les plus 
formelles sur les prétentions que l'Etat avait formulées ou croirait 
devoir formuler au sujet de ses obligations ; 



« Attendu que, les 22 novembre 1882, 13 janvier et 7 février 
1883, l'Etat signala à la société le mauvais état du chemin d'accès 
dont il s'agit, en l'invitant à faire effectuer les travaux nécessaires 
pour faire cesser cette situation et en l'informant qu'a défaut de 
ce faire, ces travaux seraient exécutés d'office pour son compte ; 

« Attendu que la société ayant, le 13 février 1883, protesté 
contre de telles prétentions, l'Etat fit procéder d'office à la réfec
tion ou réparation du chemin d'accès à la gare de Bouwel ; 

« Attendu que l'Etat allègue que le coût de ces travaux, évalué 
par lui à fr. 1,079-75, incombe à la société demanderesse et qu'il 
va lieu, en conséquence, d'examiner si la réclamation formulée 
de ce chef est fondée; 

« Attendu qu'il résulte des stipulations du cahier des charges 
annexé à la concession, et notamment des articles 21, 48, 50 et 
49, qu'il n'appartenait à l'Etat de pourvoir d'office à la réfection 
de travaux défectueux que pendant la durée de celte concession; 

« Attendu qu'à l'époque de l'expiration de celle-ci et notam
ment à la réunion des délégués du 17 février 1882, ies représen
tants de l'Etat se sont bornés à alléguer que le chemin d'accès 
dont il s'agit laissait à désirer, sans spécifier la nature ou l'impor
tance des travaux à y effectuer et sans imposer, dans des termes 
formels, soit à ce moment, soit tout au moins lors dé la reprise, 
à la société l'obligaiion de pourvoir à cette exécution; 

« Attendu, dès lors, qu'il n'existait plus entre les parties en 
cause, à l'époque où le travail a été effectué, soit environ un an 
après que l'Etat avait été mis en possession de la ligne et l'exploi
tait pour son compte, que des relations juridiques dégagées du 
caractère exceptionnel qui les avait affectées pendant la durée de 
la concession, et à l'égard desquelles il devait être procédé selon 
les règles ordinaires du droit et les formalités normales de la 
procédure ; 

« Attendu qu'il incombait par suite au défendeur, en présence 
des protestations de la partie demanderesse, de mettre celle-ci à 
même de vérifier contradictoirement avec lui l'état du chemin et 
la nécessité de la réparation, afin que la part d'intervention des 
deux parties dans les travaux pût, le cas échéant, être déterminée, 
l'une ne pouvant avoir à sa charge que les dégradations antérieu
res au 1er mars 1882, l'autre devant prendre à la sienne les dégra
dations postérieures à cette date; 

« Attendu que l'Etat, loin d'en agir ainsi, a modifié de sa propre 
autorité l'état des lieux, et ne peut s'en prendre qu'à lui-même 
s'il a rendu les constatations sinon impossibles, devant tout au 
moins se faire dans des conditions d'infériorité pour la partie 
demanderesse ; 

« Attendu, en tous cas, que la preuve par toutes voies de droit, 
témoins compris, offerte subsidiairement par l'Etat n'est pas con
cluante; qu'en effet, elle ne comporte que deux faits : le mau
vais état d'entretien du chemin dès le mois de lévrier 1882 et le 
coût des travaux de réparation que des documents administratifs 
produits indiquent avoir seulement été effectués dans le courant 
de février 1883; que, par suite, si la preuve de ces deux faits 
était fournie,;) raison de l'intervalle de temps qui les sépare, elle 
ne déterminerait ni le degré de dégradation du chemin en février 
1882 à la lin de la concession, ni, par suite, la proportion à sup
porter par la demanderesse dans le coût total des réparations 
effectuées à une époque où le défendeur avait déjà, pendant une 
année environ, usé de ce chemin ; 

« /). Sur les réserves insérées dans les conclusions des parties 
en cause : 

« Attendu qu'il y a lieu de leur donner acte de ces réserves, 
avec ee correctif toutefois, en ce qui concerne celles de la partie 
défenderesse, qu'elles ne peuvent être accueillies que pour les 
comptes fournis depuis 1863 jusqu'en 1877 inclusivement; 

« Attendu, en effet, que dès 1878 la partie demanderesse a 
protesté contre l'insertion des produits du camionnage dans les 
comptes servant de hase à la liquidation de la garantie d'in
térêt ; 

« Par ces motifs, écartant toutes conclus'ons contraires au pré
sent jugement, entendu 51. G E N O K B I E N , substitut du procureur du 
roi, en son avis conforme, dit pour droit que les sommes pavées 
à la demanderesse par la société d'Anvers .i Rollorriam, à titre de 
redevance pour l'usage de la voie entre Lierre et Herenthals, 
devaient être portées aux comptes fournis annuellement à l'Etat 
pour la liquidation de la garantie d'intérêt; déclare, en consé
quence, la demanderesse mal fondée en cette partie de sa de
mande, l'en déboute ; dit également pour droit que les sommes 
provenant des produits du camionnage ne devaient pas être por
tées aux comptes dont s'agit; en conséquence, ordonne que ces 
sommes seront remboursées par le défendeur à la demanderesse 
depuis l'année 1878 incluse jusqu'à la date de la reprise de 
Lierre-Turnhout; réserve à la demanderesse le droit de libeller 
ultérieurement les sommes lui dues de ce chef; donne acte à la 
demanderesse de ce qu'elle se réserve de réclamer, s'il y échet, 

le remboursement des sommes provenant des mômes produits et 
indûment portées en compte depuis 1 8 G 3 jusqu'à 1 8 7 7 , inclusi
vement; donne également acte au défendeur, mais en ce qui con
cerne seulement les sommes et comptes qui viennent d'être 
désignés, de ce qu'il se réserve d'opposer la lin de non-recevoir 
résultant de l'article 5 4 1 du code de procédure civile, si le juge
ment rendu entre parties par le tribunal de commerce de Bruxelles, 
le 9 avril 1 8 8 7 , vient à être confirmé sur ce point par la cour 
d'appel ; dit pour droit que le coût des réparations effectuées 
d'office par l'Etat au chemin d'accès à la gare de Bouwel, et s'éle-
vant à fr. 1 , 0 7 9 - 7 5 , ne doit pas être supporté par la demande
resse ; fait, en conséquence, défense à l'Etat de retenir le coût de 
ces travaux sur les 3 0 0 , 0 0 0 francs qu'il détient actuellement dans 
les conditions ci-dessus indiquées ; condamne les parties chacune 
à la moitié des dépens... » (Ou 2 5 février 1 8 8 8 . — Plaid. M 51» D E S -

P R E T , D E L A N T S I I E E R E et A N D R É . ) 

OBSERVATION. — Ce jugement est déféré à la censure 
d e l à cour de cassation. — Nous publierons prochaine
ment l 'arrêt qui interviendra. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H y n d e r i c k , c o n s e i l l e r . 

24 octobre 1887. 

TRAVAUX D'UTILITÉ PUBLIQUE. — DEVOIR DE L'ÉTAT 
D'OBSERVER LES RÈGLEMENTS COMMUNAUX. — COM
PÉTENCE DES TRIBUNAUX. — OBLIGATION DE DÉMOLIR. 
RESPONSABILITÉ CIVILE DE L'ÉTAT. 

L'Etat qui exécute des travaux d'utilité publique est obligé, au 
même titre que les particuliers, d'observer les règlements com
munaux destinés à assurer la police de la voirie et de se confor
mer aux plans généraux d'alignement. 

Les tribunaux sont compétents pour connaître des infractions 
commises par l'Etat en cette matière. 

L'Etat peut être déclaré civilement responsable de la faute c mi-
mise par son préposé et peut être condamné à démolir les ou
vrages illégalement exécutés. 

( N O N N O N E T I . E M I N I S T R E D E S C H E M I N S D E F E U 

C . L A V I L L E D E C T I A R L E R O I . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, violation des 
articles 23, 26, 29, 31 de la Constitution, des articles 50 et 51 
du décret du 14 décembre 1789, de l'article 3 du titre XI de la 
loi du 16-24 août 1790, des articles 108, § 2, et 5 de la Constitu
tion, 75 et 78 de la loi communale, du décret du 14 septembre 
1791, définissant la commune, et fausse application et violation 
de l'article 90, §§ 6 et 7, de la loi communale; de l'article 2, 
section 111, de la loi du 22 décembre 1789-janvier 1790, des 
articles 2 et 3, section VI, du décret du 28 septembre-6 octobre 
1791, 27, 28, 29 de la loi du 10 avril 1841 et 2 de la loi du 
20 mai 1863, des articles 537 et 538 du code civil, de l'art. 289 
du code pénal, de l'article 22 de la Constitution, de l'article 38 
de la loi du 7 mai 1884, allouant au département des chemins de 
fer un crédit pour l'exécution de divers travaux d'utilité publique, 
et de l'arrêté ministériel du 18 mars 1835, de l'article 97 de la 
Constitution, des articles 2, 104, 105, 144 du règlement de la 
ville de Charlcroi sur les bâtisses, en date du 30 avril 1866 et du 
18 mars 1867, modifié le 4 octobre 1875 et le 3 octobre 1881 ; 
de l'article 170 du règlement de police de celte ville, de l'art. 2 
de l'arrêté royal du 29 février 1830, de l'article 1 de la loi du 
6 mars 1818, de l'article 7, sect. III, du décret du 22 décembre 
1789. de l'article 13, litre II, de la loi du 16-24 août 1790; de 
l'article 3, chapitre V, de la Constitution du 3 septembre 1791 ; 
du décret du 16 fructidor an 111; des articles 25, 29, 30 de la 
Constitution, des articles 92 et 93 de la Constitution, des arti
cles 159, 176, 408 et 413 du code d'instruction criminelle, en 
ce que le jugement attaqué décide (pie l'Etat, agissant comme 
pouvoir publie, dans la sphère de ses attributions, est soumis à 
l'observation des règlements communaux et qu'il appartient au 
pouvoir communal de lui prescrire les conditions moyennant 
lesquelles il lui est permis d'exécuter les travaux d'utilité publique 
régulièrement décrétés, et en ce que le tribunal de Charleroi ne 



s'est pas déclaré incompétent, soit pour apprécier la nécessité des 
travaux ordonnés par le gouvernement sur les dépendances de la 
voirie, aux abords du bâtiment des postes de Cbarleroi, soit pour 
fixer la limite entre les attributions respectives du gouvernement 
et de l'autorité communale : 

« Attendu que les pouvoirs publics sont séparés et indépen
dants, et qu'ils ont chacun une mission spéciale; 

« Attendu que le roi, chef de l'administration générale du 
royaume, n'a d'autres pouvoirs que ceux que lui attribuent for
mellement la Constitution et les lois portées en vertu de la Con
stitution ; 

« Attendu qu'il est chargé d'approuver les actes des conseils 
communaux dans les cas et suivant le mode que la loi détermine, 
et qu'il a le droit d'intervenir pour les empêcher de sortir de 
leurs attributions et de blesser l'intérêt général ; 

« Mais que, sous la réserve de ce contrôle, le pouvoir commu
nal est autonome et indépendant ; 

« Attendu que, d'après l'article 76, n° 7, do la loi communale, 
il appartient aux conseils communaux de fixer la grande voirie 
et les plans généraux d'alignement dans les villes, sous l'appro
bation du roi ; 

« Attendu que ces plans d'alignement, dûment approuvés, 
constituent des actes de souveraineté qui ont la même force et la 
même autorité que les lois, et qu'ils doivent être respectés par le 
gouvernement comme par les particuliers; 

« Attendu que la loi du 10-21 août 1700, litre XI, article 3, 
confie à la vigilance des municipalités toul ce qui intéresse la 
sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places el 
voies publiques ; 

« Que de là dérive pour les conseils communaux le droit de 
fixer le niveau, les dimensions et le mode de construction des 
trottoirs ; 

« Attendu que les règlements qu'ils font sur cet objet, en 
exécution de l'article 78 de la loi communale, sont des actes de 
souveraineté qui ne peuvent être annulés directement ou indirec
tement par le gouvernement, si ce n'est dans les cas et suivant le 
mode que la loi détermine; 

« Que le gouvernement ne peut donc, même lorsqu'il élève des 
bâtiments destinés à l'utilité publique, contrevenir soit aux plans 
généraux d'alignement, soit aux règlements portés par les con
seils communaux, dans les limites de leurs attributions, pour 
assurer la police de la voirie, à moins qu'il n'y ait été autorisé 
par une loi ; 

« Attendu que. dans l'espèce, semblable autorisation ne lui a 
été accordée, ni explicitement, ni implicitement, par la loi du 
7 mai 1881, titre II, tableau XIV, art. 38, qui a alloué au dépar
tement des chemins de 1er, postes et télégraphes, un crédit de 
316,000 francs, sous la rubrique ('.(instruction de bâtiments pour 
bureaux de poste, ni par aucune autre loi ; 

« Que dès lors, le tribunal de Cbarleroi, en décidant que l'État 
et son préposé étaient tenus de se conformer, en construisant 
l'hôtel des postes de Cbarleroi, aux règlements locaux sur les ali
gnements et sur la police des trottoirs, n'a pas commis l'excès de 
pouvoir qui lui est reproché, ni contrevenu aux textes cites à 
l'appui du premier moyen de cassation; 

« Sur le deuxième moyen de cassation, signalant la violation 
des articles 25 et 29 de la Constitution, de l'article 3, chapitre V, 
de la Constitution du 3 septembre 1791, et de l'arlble 13 du 
titre 11 de la loi du 16-24 août 1790; la fausse application et la 
violation de l'article 33 de la loi du 10 avril 18-11. de l'art. 1382 
du code civil et de l'article 3 de la loi du 17 avril 1878; la vio
lation de l'article 526 du code pénal : I o en ce que le jugement 
dénoncé a admis la recevabilité de l'action de la partie'civile, 
bien qu'elle ne tendit qu'à la démolition des travaux ordonnés 
par le gouvernement sur le domaine public, en exécution de la 
loi ; et 2°, en ce que le jugement dénoncé a enjoint à l'adminis
tration d'exécuter un travail de démolition sur le domaine pu
blic : 

« Attendu qu'il suit des considérations développées ci-dessus, 
que le gouvernement était tenu, au même titre que les personnes 
privées, de respecter les dispositions réglementaires que le con
seil communal de Cbarleroi avait édictées touchant la police des 
trottoirs et qui n'avaient pas été annulées dans les délais et poul
ies motifs énoncés à l'article 87 de la loi du 30 mars 1836 ; 

« Attendu qu'il n'a pas, en négligeant de s'y soumettre, fuit 
acte de souveraineté, et que, par conséquent, le tribunal de Cbar
leroi a pu, sans violer les textes invoqués par le pourvoi, décla
rer l'Etat civilement responsable de la faute commise par son 
préposé et le condamner à rétablir les lieux dans leur état pri
mitif par la destruction des ouvrages illégalement exécutés; 

« Sur le troisième moyen, fausse application et violation de 
l'article 194 du code d'instruction criminelle et de l'article 50 du 

code pénal, en ce que le jugement dénoncé, tout en écartant les 
conclusions prises par la partie civile contre Nonnon, a cepen
dant condamné celui-ci, solidairement avec l'Etat, aux dépens 
envers la partie civile : 

« Attendu que le jugement attaqué, n'ayant prononcé contre 
Nonnon aucune condamnation au principal en faveur de la partie 
civile, ne pouvait le condamner en ordre accessoire aux frais 
dont celle-ci a fait l'avance, et qu'en le déclarant responsable de 
ces frais solidairement avec l'Etat, il a contrevenu aux textes cités 
par le pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
G I R O N , et sur les conclusions contraires de M. B O S C H , avocat 
général, casse le jugement rendu en cause par le tribunal correc
tionnel de Cbarleroi, en tant seulement qu'il a condamné Nonnon 
à rembourser à ia partie civile les dépens avancés par celle-ci et 
taxés à la somme de fr. 15-50; dit n'y avoir lieu à renvoi; con
damne les demandeurs aux 9/10 des dépens de l'instance en cas
sation et du jugement annulé, et la ville de Cbarleroi au dixième; 
rejette le pourvoi pour le surplus... » (Du 21 octobre 1887. 
Plaid. MMes

 L E J E U N E C . D L V I V I E U . ) 

OBSERVATION. — Voir la dissertation publiée dans la 
BELGIQUE JUDICIAIRE, 1887, p. 1588. 

NÉCROLOGIE. 

M,! Ai.i.ou, ancien bâtonnier des avocats près la cour d'appel 
de Paris, membre du Sénat, vient de mourir. Nous lisons dans 
l'article que lui consacre la G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X : 

» M1,
 A I . I . O I : a été un grand avocat. 11 avait une stature qui 

permettait de dire, en image, qu'il était un athlète de la parole. 
Sa taille était élevée, ses épaules étaient larges. Sa voix, d'un 
timbre sonore et harmonieux, sortait facilement d'une poitrine 
bien développée. 11 représentait la force de l'éloquence, car il 
avait la véritable éloquence. 11 avait aussi l'action; ses gestes 
étaient amples cl. nobles. Quelle ardeur, quelle chaleur dans ses 
discussions 1 Son débit était vif, rapide, souvent impétueux. 

<f Jamais il n'hésitait, jamais il ne cherchait un mot. 11 avait une 
sûreté de parole véritablement extraordinaire. Toujours l'expres
sion juste arrivait sur ses lèvres. La précipitation même de son 
langage, qui accumulait les arguments et ies lançait sans merci 
et sans relâche à la partie adverse, comme un feu de mousquete-
rie sans cesse crépitant et ne s'interrompant jamais, donnait à ses 
plaidoiries une force sans égale. Faut-il signaler ce petit détail? 
Il faisait le désespoir des sténographes qui avaient calculé qu'en 
une minute il prononçait deux fois plus de syllabes que tout autre 
avocat. Mais il avait la parole si claire, quoique si ardente, qu'on 
l'entendait toujours admirablement. » 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 2 juillet 1888. M. Claes, avocat et conseiller 
provincial à liasselt, est nommé avoué près le tribunal de pre
mière instance séant en celle ville, en remplacement de M. Clai-
kens, appelé à d'autres fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S U P P L É A N T . — N O 

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 3 juillet 1888, M. Nys, avocat à 
Hasselt, est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Nossent, 
appelé à d'autres fonctions. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 9 juillet 1888, 
M. Schlôgel, docteur en droit, docteur en sciences politiques et 
administratives et candidat notaire à Ciney, est nomme notaire 
à celte résidence, en remplacement de son père, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S U P P L É A N T . — D É 

M I S S I O N . Par arrêté royal du 10 juillet 1888, la démission de 
M. Vanderhofstadt, de ses fonctions de juge suppléant au tribunal 
de première instance séant à Bruges, est acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E H ' I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 11 juillet 1888, 31. Delvaux, gretlier adjoint surnumé
raire au tribunal de première instance séant à Louvain, est 
nommé gretlier de la justice de paix du canton de Glabbeek, en 
remplacement de .11. Pieraerts, appelé à d'autres fonctions. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De L o n g é , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

19 janvier 1888. 
ENREGISTREMENT. — JUGEMENT. — MINUTE. — TITRE. 

BAIE. 

Le jugement gui, .se fondant .sue une convention non enregistrée 
mais .susceptible de l'être, prescrit dtins son ilispositif, à l'une 
des parties envers l'autre, une obligation quelconque, est passible 
sur minute dit droit de litrecomme portant condamnation, dans 
le sens attaché à ce mol par les articles 7, alinéa 3, et 69, jj 2, 
n" 9, de la loi du 22 frimaire, an VU, sans qu'il soit exigé que, 
ce jugement constate toutes les conditions de la convention. 

Spécialement, est passible, du droit de titre, le jugement dont le 
dispositif, statuant sur la validité d'un congé, implique néces
sairement une convention de bail et eu consacre, une consé
quence. 

( l . E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C . R E R D E N . ) 

Le jugement rendu par le tribunal de Liège le 13 jui l
let 1886, (pie nous avons rapporté BELG. JULV, 1887, 
¡1. 661, a été déféré à la cour de cassation. 

M . le procureur général MESDACH DE TER KIEI.E a 
conclu à la cassation. I l a dit en substance ce qui suit : 

« Le jugement attaqué ne méconnaissait pas en principe 
l'obligation de soumettre au droit de titre tout jugement consti
tuant le litre littéral d'une transmission, d'une obligation ou 
d'une libération jusqu'alors soustraite à l'impôt, mais il a refusé 
de faire application de ce principe à la cause, uniquement par le 
motif que, lors du jugement du 5 décembre 1885, ni le bail, ni 
aucun de ses éléments essentiels n'avaient été contestés, et que le 
seul point en discussion n'avait trait qu'à la validité de la renon
ciation donnée par le locataire. 

Bien que le jugeaient du 5 décembre 1885, qui a donné lieu à 
la perception, ne soit pas produit et que sa teneur nous échappe, 
il n'est pa-; douteux, cependant, qu'il a statué en conséquence du 
bail avoué par les parties et que le tribunal n'a pu dire droit sur 
cette contestation qu'après en avoir vérifié toutes les stipulations ; 
après quoi, ou bien le congé a été validé et le locataire a obtenu 
décharge de ses obligations à venir, ou bien sa demande a été 
rejelée, cl, pour lors, il demeure engagé dans les liens de son 
contrat; d'une manière ou d'une autre, dans les deux hypothèses, 
le contrat sort ses effets et le jugement, par la sanction qu'il lui 
confère, va servir de titre contre la partie succombante. Il révèle 
et atteste autheatiquemenl l'existence de rapports de bailleur à 
locataire dont il assure l'exécution. 

Que, dans la suite, le fait de ces rapports vienne à engendrer 
quelque contestation nouvelle, à raison du payement des loyers 
ou de la conservation du bien loué, et les parties qui. jusqu'au 
premier jugement, à défaut de convention écrite, n'éiaienl liées 
l'une envers l'autre que par un accord verbal, d'une sécurité tou
jours douteuse, seront désormais armées chacune d'un titre non 
seulement très régulier en la forme, mais exécutoire même. 

Or, le jugement attaqué prend lui-même soin de le rappeler : 
« Le but du législateur a été de prévenir les fraudes préjudicia-
« bles au trésor et d'enlever aux plaideurs le bénéfice qu'ils 

« pourraient recueillir en obtenant, à l'aide d'un jugement, la 
« constatation authentique et invincible de conventions sous 
« seing privé jusque-là dissimulées au fisc. » 

Si, contre notre attente, l'exception créée par le tribunal de 
Liège pouvait être consacrée par la jurisprudence, dorénavant la 
formule se trouverait tout indiquée et il suffirait aux parties d'un 
simulacre même de contestation sur quelque incident imaginaire, 
pour se l'aire délivrer sans frais un document au-dessus de toute 
dénégation. 

Nous concluons à la cassation. » 

L a Cour a rendu l 'arrê t suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : Fausse application de 
l'article 1351 du code civil et violation des articles 1134, 1315, 
1319, 13-20 et 1350 du mémo code et des articles i, alinéa 3, 
in line, et 09, !j 2, nl> 9, delà loi du 22 frimaire an VU : 

« Considérant que la décision attaquée constate que le juge
ment, sur lequel un droit de titre a été perçu, avait « pour objet 
« de statuer sur la validité et les effets d'un congé de bail signifié 
« par Berden à son propriétaire, et de rechercher si Berden pou-
« vait mettre lin à un bail dont l'existence n'était point con-
« testée »• 

« Considérant que le jugement qui a été soumis au droit de 
titre n'a pu prononcer sur la validité du congé de bail qu'en déci
dant par son dispositif, si pas expressément, au moins implicite
ment, qu'il existait un bail entre les parties; 

« Considérant que la lui du 22 frimaire an VII soumet le titre 
résultant d'une décision judiciaire au même droit que celui que 
confère un acte public; que l'article 7, alinéa 3, in fine, et l'ar
ticle 09, J 2, n" 9, prennent le mot condamnation dans le sens le 
plus large; que, partant, le droit qu'ils établissent est applicable 
dès que le jugement se fonde sur une convention non enregis
trée, mais susceptible de l'être, pour piescrireà l'une des parties 
envers l'autre une obligation quelconque; 

K Considérant que. pour ordonner la restitution du droit perçu, 
la décision attaquée dit en vain que, dans la contestation où est 
intervenu le jugement soumis à ce droit, « il ne s'agissait aucu-
« nement d'établir soit le prix du bail, soit d'autres clauses 
« essentielles sur lesquelles il n'y avait point de discussion »; 

a Que les articles, en vertu desquels la perception du droit a 
eu lieu, n'exigent pas que le jugement constate, avec l'autorité de 
la chose jugée, toutes les conditions de la convention conclue 
par les parties ; 

« Qu'il sailli <pie, comme dans l'espèce, le dispositif du juge
ment implique nécessairement l'existence d'une convention dont 
il consacre une conséquence; 

« Que, dès lors, le jugement forme le litre de cette conven
tion, bien qu'il n'eu relate point toutes les conditions; 

« Que, suivant l'article 16 de la loi du 22 frimaire an VII, si 
les sommes et valeurs ne sont pas déterminées dans un jugement 
donnant lieu au droit proportionnel, les parties seront tenues 
d'y suppléer, avant l'enregistrement, par une déclaration esti
mative ; 

« Considérant qu'il suit de loul ce qui précède que le jugement 
dénoncé a contrevenu à l'arlii-le 7, alinéa 3, in fine, et à l'ar
ticle 09, § 2, n° 9, de la loi du 22 frimaire an VII; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller J'E P A E P E en son 
rapport et sur les conclusions conformes de JI. M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , procureur général, casse le jugement rendu par le tribunal 
de première instance de Liège : renvoie la cause devant le 
tribunal do première instance de Verviers; condamne le défen
deur aux dépens de l'instance en cassation el du jugement an
nulé... » (Du 19 janvier 1888. — Plaid. i l e

 B R A I T pour l'Etat.) 



OBSERVATIONS. — I . Si l'exploit de congé avait é lé 
déclaré nul pour vice de forme, il ne résul terai t pas de 
là qu'il y a bail entre parties, et le jugement ne serait 
pas soumis à l'enregistrement sur la minute. 

I I . S i le jugement prouve qu'il y a bail, mais permet 
néanmoins de mettre ul tér ieurement en discussion, non 
seulement le prix du loyer, mais encore la durée de la 
location, le titre authentique qu'il fournira aux parties 
leur sera de bien peu d'utilité. 

Néanmoins, la loi de frimaire (art. 16) dispose : 
« Si les sommes et valeurs ne sont pas déterminées 

" dans un acte ou un jugement donnant lieu au droit 
« proportionnel, les parties seront tenues d'y sup-

pléer, avant l'enregistrement, par une déclarat ion 
» estimative, certifiée et signée au pied de l'acte. -

Donc, lorsqu'un écrit satisfait à toutes les conditions 
requises pour l'application du droit proportionnel, sauf 
l'indication des sommes et valeurs servant de base au 
calcul du droit (loi de frim., art. 4 , § 3 ) , les parties 
sont tenues de suppléer à cette omission par une décla
ration estimative. 

En d'autres termes, il ne dépend pas des parties d'em
pêcher la perception du droit proportionnel sur leur 
acte en y omettant la déclaration des sommes et valeurs 
sur lesquelles ce droit est assis. Sinon rien de plus facile 
que d'échapper à l'impôt : au lieu de dire (pie l'on a 
acheté telles marchandises pour le prix de... ou loué 
telle maison moyennant le lover de..., on se bornerait à 
dire (pie l'on a acheté telles marchandises et pris en 
location telle maison pour telle durée. 

Le titre passible du droit proportionnel en matière 
d'enregistrement ne doit donc pas è ire aussi complet 
que celui qu'on exige en droit civil pour faire preuve 
complète d'une convention. 

Ainsi, en droit civil, il n'y a de titre d'une vente que 
celui qui contient la preuve de l'accord des parties sur 
la nature du contrat, sur la chose, sur le prix. Si le 
prix fait défaut, i l n'y a plus de titre de la vente, à 
défaut de détermination de l'obligation de l'acheteur. 

E n droit fiscal au contraire, lorsque La loi frappe, par 
exemple, du droit proportionnel les écrits constatant 
une rente ci'objet s mobiliers ou un bail (art. 6 9 , § 3 , 
n" 2 , ^ 5 , n" 1), i l ne faut pas que l'écrit forme titre 
complet de la vente ou du bail pour que le droit puisse 
ê tre perçu : il suffit qu'il soit constant qu'un prix ou un 
loyer a été stipulé; il n'est pas nécessaire que l'écrit en 
énonce le montant : les parties devront suppléer à la 
lacune du titre. 

Mais, à part cette différence entre le titre du droit 
fiscal et le titre du droit civil, le premier a la même na
ture et doit satisfaire aux mêmes conditions que le 
second. Car lorsque la loi fiscale frappe de l'impôt l'écrit 
constatant une vente mobilière ou un louage d'immeu
bles, il s'agit bien là d'un écrit portant en soi la preuve 
de l'existence de chacun des éléments essentiels de ces 
contrats, sauf l'exception établie, quant au prix, par 
l'article 16 . 

Si donc, dans l'écri t.soumis à l'enregistrement, l'on avait 
omis non seulement les sommes et valeurs, mais encore 
quelque autre élément essentiel de la convention que le 
fisc veut y voir, si, par exemple, le prétendu acte de bail 
ne renseignait ni le prix de la location, ni la durée de 
celle-ci, il ne serait pas vrai de dire que cet écrit forme 
le titre d'un bail et est passible du droit proportionnel. 
Comment d'ailleurs, dans le système de la loi de fri
maire, calculer le droit proportionnel à défaut de déter
mination de la durée? Car, d'après l'article 6 9 , § 3 , 
n° 2 , le tarif est de 1 p. c. sur le prix cumulé des deux 
premières années, et de 0 , 2 5 p. c. sur le prix cumulé des 
autl'es années, si le bail est à durée l imi tée; et, si l'ar
ticle 16 oblige les parties à suppléer à l'insuffisance de 
leur titre en ce qui concerne les sommes et valeurs, au
cun texte ne leur ordonne de déclarer la durée des baux 
qu'elles ont faits. 

D'où la conséquence que, si un jugement constate avec 

l 'autorité de la chose jugée , directement ou implicite
ment, que l'une des parties a donné à bail à l'autre tel 
immeuble pour telle durée, il y a l à un titre suffisant 
pour autoriser la réc lamat ion du droit proportionnel, 
bien que le prix du loyer ne soit pas indiqué ou qu'il n'y 
ait pas chose jugée à cet égard. 

Mais si le jugement constate simplement qu'il y a eu 
bail, sans indication ni du prix, ni même de la durée , 
alors ce jugement ne forme pas le titre d'une conven
tion de bail passible du droit proportionnel et n'est 
pas enregistrable sur la minute. 

Comparez cass., 2 0 décembre 1 8 8 3 (BEI.G. JUD., 1 8 8 1 , 
p. 2 4 1 ) et 2 8 juillet 1 8 8 7 (BEI.G. JUD., 1887 , p. 1 5 7 3 ) . 

Voir aussi la note figurant à la PASICRISIE, 1 8 8 3 , I , 

3 6 7 . Voir, enfin, les explications données à la Chambre 
des représentants par MM. DE VOLDER et BEERNAERT à 
la séance du 2 5 décembre 1 8 8 0 . A. S. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . E e c k m a n . 

1 e r février 1888. 
DEMANDE RECONVENTIONNEI.I.E. —_ TAUX DU RESSORT. 

LEGS PARTICULIER. — ANNUITES GREVANT UN IM
MEUBLE. — CHARGE DE LA SUCCESSION". — INTER
PRÉTATION DU TESTAMENT. 

Lorsque la demande reconventionnelle eut une. conséquence immé
diate de la conclusion principale, le taux du ressort île cette 
demande est subordonné au montant de l'action principale. 

Les annuités qui grèvent hypothécairement au profit de. la ville de 
Bruxelles un immeuble légué à titre particulier, sont Mie dette 
de la succession et à ce titre à charge des héritiers. 

La preuve qu'un testateur a entendu déroger au droit commun 
doit résulter d'actes de dernière valante. 

Le légataire peut, aussi bien que le créancier du défunt, demander 
la séparation des patrimoines. 

Cette faculté n'a d'autre objet, en ce qui concerne le légataire, que 
de lui faire obtenir la délivrance de son legs. 

Spécialement, elle ne peut être réclamée par le légataire pour le 
y iranlir éventuellement au cas ou les héritiers n'acquitteraient 
jitis la dette. 

Cette éventualité n'autorise pas le légataire à exiger de l'héritier 
qu'il dégrève l'immeuble. 

I V A N D F . R A A E T C O N S O R T S C . L E S É P O U X I S E C Q U A I I T . ) 

Le Tribunal de première instance de Bruxelles avait 
rendu le jugement suivant, le 6 avril 1 8 8 7 : 

Ji C É M E N T . — K Attendu (lue l'action des demandeurs tend : 
« a. A obtenir la délivrance du legs fait à l'épouse Becquart 

par l'eu Mathilde-l'étronille Servaes, et comprenant un immeuble 
situé à Bruxelles, boulevard Anspacb et place Fontainas, et divers 
objets mobiliers ; 

« b. A réclamer la séparation des patrimoines de la decujus 
d'avec celui des héritiers et à faire ordonner diverses garanties de 
nature à assurer le payement par les défendeurs des annuités 
grevant l'immeuble litigieux, au profit de la ville de Bruxelles; 

« Attendu que les défendeurs Merlcns s'en réfèrent à justice ; 
« Attendu que les défendeurs, partie Nerinekx, soutiennent 

que les demandeurs sont, en l'ait, entrés en jouissance et posses
sion de leur legs et offrent de faire effectuer au bureau des hypo
thèques la transcription de la mulalion qui s'est opérée par suite 
du dit legs, la seule formalité qui, d'après eux, reste encore a 
remplir, mais dénient devoir quoi que ce soit du chef des dites 
annuités, celles-ci étant à la charge des demandeurs ; qu'ils refu
sent, en tous cas, de donner des garanties quelconques du paye
ment de ces annuités, et réclament rceonventionnellement le 
remboursement de la portion de l'annuité, soit 1,012-50, qu'ils 
ont acquittée à la date du 1 e r novembre 1886, ainsi que divers 
objets mobiliers que les demandeurs auraient emportés; 

« Attendu que les demandeurs ne contestent pas être entrés en 
possession de la partie mobilière du legs dont il s'agit; 

« Attendu que l'immeuble légué par la de cujus est grevé de 
53 annuités de 2,025 francs chacune, dues à la ville de Bruxelles ; 
qu'il y a donc lieu, avant tout, de déterminer qui, du légataire 
ou des herbiers, est tenu de les acquitter; 

« Attendu que les annuités dont il s'agit constituent le prix du 



terrain vendu à la de cujus par la ville de Bruxelles pour y édifier 
l'immeuble litigieux ; qu'en conséquence, elles sont une dette de 
la succession; 

« Attendu qu'en vertu des articles 871 et 1024 du code vivil, 
le légataire à titre particulier n'est pas tenu des dettes et charges 
de la succession, sauf toutefois l'action hypothécaire sur l'im
meuble légué; qu'en conséquence, les défendeurs sont seuls dé
biteurs, étant successeurs de leur auteur, des dites annuités ; 

« Attendu que vainement les défendeurs, partie Nerinckx, se 
fondant sur la volonté présumée de la testatrice, prétendent que 
le service des dites annuités incombe aux demandeurs; 

« Attendu que la de cujus n'a exprimé aucune volonté à cet 
égard; qu'en admettant, ce qui n'est pas, qu'il y ail certaines 
présomptions qui puissent faire supposer que telle aurait été à 
un moment donné son intention, ces présomptions ne peuvent 
évidemment tenir lieu de volonté clairement exprimée par la tes
tatrice, surtout en présence des dispositions légales précitées; 

« Quant à la séparation des patrimoines et aux garanties récla
mées par les demandeurs : 

« Attendu que les articles 877 du code civil et 39 de la loi 
hypothécaire du 16 décembre 1851 combinés, il résulte que les 
légataires et créanciers de la succession peuvent demander, dans 
tous les cas, la séparation du patrimoine du défunt d'avec celui 
de l'héritier; 

« Attendu, en ce qui concerne le légataire, que cette faculté 
lui est accordée pour obtenir la délivrance de son legs, mais que 
celui-ci une fois délivré, il n'y a plus, de raison de lui accorder 
la séparation des patrimoines, à moins toutefois qu'il ne soit aussi 
créancier de la succession ; 

« Attendu que l'offre faite par les défendeurs d'opérer la trans
cription de la mutation de l'immeuble litigieux une fois réalisée, 
le légataire ne pourra plus, à titre de légataire, rien réclamer; 

« Attendu qu'il y a donc lieu d'examiner si, dans l'espèce, les 
demandeurs sont créanciers des défendeurs; 

« Attendu que l'immeuble litigieux ne devra être libéré par le 
légataire à titre particulier que dans le cas où les défendeurs, qui 
sont lenus de le faire, n'acquitteraient pas la charge qui le grève; 

« Attendu donc que tant que cette éventualité ne s'est pas 
réalisée, le légataire n'est pas créancier des défendeurs ; qu'il n'y 
a donc aucune raison, en droit, d'ordonner a son profit la sépara
tion des patrimoines ; qu'il n'y a pas lieu davantage de lui accor
der une garantie spéciale, qui n'a pas été formellement prévue ou 
stipulée par la testatrice; 

« Attendu, au surplus, que ce qui prouve le non-fondement 
des prétentions des demandeurs à cet égard, c'est que la loi, dans 
un cas analogue (code civil, art. 1020), ne donne aucune garantie 
au légataire d'un immeuble grevé d'une hypothèque, et ne force 
pas l'héritier de dégrever l'immeuble à moins que le de cujus ne 
l'ait ordonné, et n'accorde, en conséquence, au légataire évincé 
sur la poursuite du créancier hypothécaire que son recours contre 
le débiteur, c'est-à-dire l'héritier ou successeur à titre universel ; 

« Quant aux demandes reconventionnelles des défendeurs : 
« Attendu qu'il suit de ce qui précède que la demande recon-

ventionnelle des défendeurs, en ce qui concerne la restitution 
payée par eux, n'est pas fondée; 

« Attendu, quant aux objets mobiliers que les demandeurs 
auraient enlevés sans droit, qu'en ce qui concerne la glace, les 
faits dont les défendeurs offrent la preuve ne sont ni relevants ni 
pertinents; qu'en effet, la circonstance que la glace litigieuse 
était peinte de la même manière qu'une autre glace attachée au 
mur, ne prouverait nullement, en 1'admcllant établie, que la 
glace litigieuse fût devenue immeuble par destination; 

« Attendu, en ce qui concerne les porcelaines artistiques de la 
Chine et du Japon qui auraient garni les murs et le dressoir de la 
salle à manger dans un but d'ornementation, que la testatrice ne 
distingue pas ces porcelaines des autres; qu'elle déclare, en effet, 
léguer à la dame Becquart le mobilier de son salon, ses porce
laines, cristaux, etc.; qu'on ne voit pas pourquoi les porcelaines 
litigieuses seraient exclues de ce legs ; qu'en conséquence, l'offre 
de preuve faite par les défendeurs ne peut être admise ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis conforme 
M. J A N S S E X S , substitut du procureur du roi, rejetant touies fins et 
conclusions autres ou contraires, donne acte à l'intervenant Van 
der Aa de son intervention en qualité de conseil judiciaire d'An
dré-Louis Waefclaer; dit que les annuités grevant l'immeuble 
boulevard Anspach et place Fontainas, compris dans le legs fait 
à la dame Becquart, sont une dette de la succession et doivent 
être acquittées par les défendeurs; donne acle à ceux-ci de ce 
qu'ils offrent d'opérer au bureau des hypothèques la mutation 
des immeubles légués et, moyennant la réalisation de cette offre, 
déclare les demandeurs mal fondés dans le surplus de leurs pré
tentions ; et statuant sur les demandes reconventionnelles formu
lées par les défendeurs, les en déboute; et attendu (pie chacune 

des parties succombe dans une partie de ses prétentions, com
pense les dépens... » (Du 6 avril 1887. — Plaid. MM" E M I L E 

S T O C Q U A K T , R I C H A R D , I I . S I M O N T , G . L E C L E R C Q , V A N D E H A A , 

S Y S T E R M A N S , G R I M A R D . ) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que les intimés excipent vainement de la 
non-recevabilité de l'appel, dejeclu summœ, en tant qu'il est 
relatif à l'action reconventionnelle; 

« Attendu, en effet, qu'il résulte de l'expédition du jugement 
dont appel que les appelants, défendeurs en première instance, 
ont déclaré évaluer leur demande reconventionnelle à 3,000 fr. 
pour la compétence et que cette évaluation n'a pas été contestée ; 

« Attendu, au surplus, que la demande reconventionnelle 
étant une conséquence immédiate de la conclusion principale, le 
taux du ressort est, en ce qui la concerne, subordonné au mon
tant de l'action principale; 

« Qu'il s'en suit que les appels, principal el incident, ont 
saisi la cour, à toutes fins, du fond du litige ; 

« Attendu que le premier juge a décidé, à bon droit, par des 
motifs que la cour adopte : 

« 1° Que les annuités grevant l'immeuble compris dans le legs 
particulier fait à la dame Becquart constituent une dette de la 
succession, et qu'à ce titre elles ne sont pas à la charge de cette 
dame, mais à la charge des appelants, en leur qualité d'héritiers 
légaux ; 

« 2° Que la dite dame ne peut réclamer ni la séparation des 
patrimoines, ni les autres garanties dont elle demande le bénéfice ; 

« 3° Que la demande reconventionnelle des appelants n'est 
pas fondée; 

« Attendu, en ce qui concerne les présomptions invoquées 
pour établir que la testatrice a entendu mettre les annuités à la 
charge do la légataire, que s'il est vrai (pie l'intention du testateur 
est la règle fondamentale en cette matière, il n'est pas moins 
incontestable qu'en ce qui concerne l'objet même du legs ou sa 
modalité, cette intention doit résulter de la combinaison des 
diverses dispositions, soit d'un même testament, soit de plusieurs 
testaments, el non de circonstances étrangères à cet objet; 

« Attendu que les dispositions testamentaires invoquées n'im
pliquent aucune intention spéciale à cet égard ; 

« Attendu que l'inscription hypothécaire prise par la légataire, 
le 19 octobre 1886, sur les immeubles de la succession, ne pou
vait être qu'une conséquence de la séparation des patrimoines, 
comme l'énonce du reste en termes exprès le bordereau d'ins
cription ; 

« Qu'ainsi, la nullité de celle inscription résulte du rejet de la 
demande de séparation et que, par suite, il y a lieu de compléter 
le jugement sur ce point, en ordonnant sa mainlevée ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général D E R O N G É , recevant les appels, les met à néant; dit en 
conséquence, que les intimés sont tenus de donner mainlevée 
des inscriptions hypothécaires par eux prises sur les biens de la 
succession; dit qu'à défaut de ce faire dans les huit jours de la 
signification du présent arrêt, celui-ci vaudra acle de mainlevée 
et que le conservateur sera tenu d'opérer la radiation sur le vu de 
cet arrêt; condamne les appelants à la moitié des dépens d'appel 
el les intimés à l'autre moitié... » (Du 1 e r février 1888. — Plaid. 
MM E S S I M O N T , F . S T O C Q C A R T et G . L E C I . E R C Q . ) 

OBSERVATIONS. — L a jurisprudence se fixe de plus en 
plus dans le sens de la première solution, contraire à 
ce qui était décidé dans les premières années de la loi 
de compétence du 25 mars 187G. 

Sur la deuxième question, DEMOI.OMBE, t. V I I I , p. (>, 
n ° 8 , p. 447, n° 3 et p. 455, n° 27; DOLLOZ, Rép , 
V " Succession, n" 1393. 

Sur la troisième question, DEMOI.OMBE, t. X , n o s 30 et 
suivants. 

Sur la quatr ième question, DEMOLO.MLIE, t. V I I I , 

p. 485, n o s 10tj, 110;DURANTON, éd. belge, t. I V , n° 475. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . E e c k m a n . 

26 octobre 1887. 
DROIT MARITIME. —• TRANSPORT DE GRAINS. — VOISINAGE 

DU E o Y E R . — AVARIE. — RESPONSABILITÉ. 

Le chargement à bord de grains qui ont été échauffés par le voisi-



nage du foyer de la machine ne donne pas lieu à la responsabi
lité du capitaine, s'il est constant que la chaufferie était bien 
aménagée, qu'on a pris des précautions pour garantir la mar
chandise et que l'échauffement a pour cause principale l'embar
quement à une époque de l'année oit les grains sont plus ou 
moins hum'des. 

( C O I . L I G N O N c. F A I R . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le chargement du liiugsdole se com
posait exclusivement de froment dont 93,010 kilogrammes à des
tination des appelants à Anvers e*, le reste à destination du sieur 
Trockoy à Chênée; 

« Attendu que ce steamer a été spécialement aménagé pour le 
transport des céréales et que les précautions les plus grandes ont 
été prises pour parer aux inconvénients que peut présenter pour 
la marchandise transportée la chaleur qui se dégage de la cham
bre de chauffe; 

« Attendu, en effet, qu'il a été constaté par les experts que la 
chaufferie est spacieuse et bien aérée dans les hauts au moyen 
d'un grillage et de deux grands ventilateurs débouchant à une 
bonne hauteur au-dessus du pont ; 

« Attendu que, pour prévenir la radiation de la chaleur du 
foyer, la cloison en fer de la chaufferie, ainsi que les parois de 
la niche du donkey, qui fait saillie d'environ deux mètres dans 
la cale n" 3, sont pourvues d'un revêtement en planches bien 
juxtaposées : que les planches de ce revêtement ont six centi
mètres et demi d'épaisseur et que le côté extérieur est distant de 
vingt centimètres delà paroi en fer; 

« Attendu que les jointures des planches sont calfeutrées de 
manière à rendre cette cloison en bois aussi étanche «pie possible 
et que deux ventilateurs de seize centimètres d'ouverture sont 
disposés de façon à permettre l'échappement de l'air chaud et le 
renouvellement de l'air frais entre les deux cloisons; 

« Attendu que cet état de choses a amené les experts à recon
naître que le capitaine Fair a employé des précautions extraordi
naires, qu'ils estiment efficaces, pour empêcher l'échauffement 
des céréales embarquées dans de bonnes conditions de séche
resse; 

« Attendu qu'ils déclarent cependant « qu'il est incontestable 
« que la chaleur des foyers a pénétré dans la cale n" 3 et y a 
« provoqué l'échauffement du froment, la qualité plus ou moins 
« humide de ce froment ayant favorisé réchauffement » ; 

« La 'question à décider consiste donc à rechercher qui doit 
répondre des conséquences dommageables de l'humidité des 
grains transportés, puisque c'est la cause déterminante de l'avarie 
dont se plaignent les appelants et dont ils poursuivent la répara
tion; 

« Attendu qu'il importe de remarquer sous ce rapport que le 
steamer, à son arrivée à Anvers, ne présentait dans sa cale aucune 
trace d'infiltration d'eau de mer; 

« Attendu qu'en l'absence de toute cause d'humidité pendant 
le transport, il faut rechercher la cause de l'avarie ailleurs, et on 
la trouve dans le fait que la marchandise a été embarquée dans le 
courant du mois de mars et dans l'aveu que l'ont les appelants, 
dans leurs conclusions d'appel, que tous les grains sont plus ou 
moins humilies à cette époque de l'année; 

« Attendu que le choix de l'époque où la marchandise ne pou
vait pas être embarquée dans de bonnes conditions de sécheresse 
est le fait de l'expéditeur ou du destinataire et non celui du capi
taine chargé du transport ; 

« Attendu que les appelants invoquent en vain le mauvais 
arrimage de l'intimé, puisque le froment qui leur était destiné a 
été placé dans la cale n° 3, au-dessus du grain acheté par Trockoy 
et que le chargement du Kingsdole, composé exclusivement de 
froment, ne comportait pas d'autre arrimage que celui qui a été 
adopté ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge non contraires au 
présent arrêt, la Cour met l'appel à néant et condamne les appe
lants aux dépens d'appel... » (Du 26 octobre 1887. — Plaid. 
M M C S S A M W I E N E R et E D M O N D P I C A R D . ; 

OBSERVATIONS.— Comparer Bruxelles, 2 0 juillet 1 8 8 4 , 

BELO. JUD., 1 8 8 5 , p. 1 2 8 5 ; Bruxelles, 5 novembre 1884 , 

BELG. JUD., 1 8 8 5 , p. 1 2 8 7 ; trib. de coinm. d'Anvers, 
5 décembre 1 8 8 4 , JUR. PORT D'ANVERS, 1 8 8 5 , I , 9 2 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . E e c k m a n . 

19 octobre 1887. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — MODIFICATIONS A L'ACTE SO
CIAL. — PUBLICITÉ. — TIERS. — CESSION D'ACTION. 
INFRACTION AU RÈGLEMENT DE LA SOCIÉTÉ. — RATIFI
CATION. 

C'est uniquement dans l'intérêt des IL rs que l'article 12 de la loi 
du 18 mai 1873 prescrit la publicité des modifications aux 
actes de société. 

La cession d'une part sociale, ratifiée par la société, ne peut être 
contestée par le ressionuaire qui prétendrait qu'elle est contraire 
au règlement de la société. 

( R A E I . D E C . V E R R E B O L T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant a fait la preuve à laquelle 
il avait été admis par l'arrêt du 26 juillet 1887, le dit arrêt dûment 
produit en expédition enregistrée; 

« Attendu, qu'il résulte, en effet, de la déposition des deux 
témoins de l'enquête directe, qu'avant la conclusion du marché 
litigieux, l'intimé a appris du doyen même de la Ityn-Satie que 
Celle-ci n'était pas propriétaire des vastes locaux qu'elle occupe; 
qu'à cet égard, les témoins de l'enquête contraire n'ont rapporté 
que certains propos du doyen De Sinedl, propos qui peuvent 
s'expliquer dans les circonstances où ils ont été tenus et qui ne 
sauraient énerver la valeur des affirmations catégoriques des 
témoins de l'enquête directe; 

« Attendu qu'il résulte en outre des déclarations concordantes 
des témoins des deux enquêtes, que la valeur d'une action ou part 
de la llun-Xatie varie de 13 à 17,000 francs, et se rapproche 
plutôt de ce dernier chiffre, en sorte que le prix de la cession 
litigieuse (10,250 fr.j doit être considéré comme un prix normal; 

« Attendu que c'est donc à tort que le premier juge, accusant 
l'appelant de dol et de mensonge, a annulé la convention liti
gieuse du chef (l'erreur sur une qualité principale de la chose 
vendue : 

« Attendu (,11e, abstraction faite de ce prétendu vice du con
sentement, l'intimé se prévaudrait en vain de la circonstance que 
la société dite Ityn-Matir, publiée au Moniteur du 2 février 
1877, auiail été transformée depuis lors par dix transferts suc
cessifs de parts, au nombre desquelles figurait celle de l'appelant, 
et par la création de cinq parts nouvelles, sans qu'aucune de ces 
modifications importantes ait été publiée, comme l'exige l'arti
cle 12 de la loi sur les sociétés ; 

« Attendu que c'est uniquement dans l'intérêt des tiers que 
l'article 12 de la loi du 18 mai 187'i prescrit la publicité de cer
taines modifications conventionnelles aux actes de société; 

« Attendu que la prétention de l'intimé, qui entend se com
porter comme un tiers dans l'espèce, se concilie difficilement avec 
son moyen principal ; qu'en ellèt si, en qualité de tiers, il n'avait 
à tenir compte qui! des actes publiés, il ne devait avoir égard ni 
aux affirmations de l'appelant ni à celles du doyen DeSmcdt; 
qu'il ne pouvait, dans celte hypothèse, être victime d'allégations 
mensongères, puisqu'il lui aurait suffi, pour être renseigné sur 
la propriété des locaux, de consulter l'acte publié le 2 février 1877; 
qu'il y aurait immédiatement vu que les locaux n'étaient pas men
tionnés comme faisant partie de l'avoir social ; 

« Attendu que les agissements de l'intimé au cours du procès 
et lors des pourparlers qui ont précédé la convention litigieuse, 
prouvent suffisamment du reste qu'il ne se considérait pas 
comme un simple tiers \is-à-vis de la Ilyn-Satie ; 

« Attendu qu'il est à remarquer, au surplus, que l'intimé a con
clu le marché litigieux à la condition de devenir membre de la 
corporation ; qu'il a été admis comme tel le 13 octobre 1885 et 
que, pendant plusieurs mois, il a ensuite exerce les droits ga
rantis aux associés, de même qu'il a rempli les obligations qui 
leur incombent ; que sa position diffère absolument de celle des 
tiers que la loi a cru devoir protéger tout spécialement par le 
motif que, n'ayant aucun droit à s'immiscer dans les affaires 
sociales, ils ne peuvent connaître que ce qui est publié ; 

« Attendu qu'en dehors de la question de publicité, l'intimé 
ne soutient pas même que les transferts de parts primitives et les 
créations de parts nouvelles n'auraient pas été faites entre asso
ciés dans la forme requise; 

« Attendu qu'il faut donc admettre que Baelde était légitime 
propriétaire d'une part de la liyn'-Xalie; qu'il a transféré cette 
part à l'intimé qui a été mis à même de se renseigner parfaite
ment au sujet des droits et des avantages que lui conférait ce 
transfert ; que, contrairement à ce que soutient Verrebout, il n'y 
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a donc eu dans l'espèce ni vente de la chose d'autrui, ni acquisi
tion d'une chose autre que celle qu'il entendait acquérir ; 

« Attendu qu'il importe peu enfin que le règlement de la Ityn-
Natie interdise l'agréation de membres âgés de plus de 4 0 ans, 
et que liaeldc ait laissé ignorer cette circonstance à Vcrrebout 
qui avait déjà 4 7 ans lors de la question litigieuse ; qu'en effet, le 
procès se poursuit entre cessionnaire et cédant d'une part de la 
corporation, sans que celle-ci intervienne ou conteste en aucune 
manière les droits de l'une ou de l'autre des parties; qu'aux ter
mes du marché conclu, Vcrrebout élait lié du moment qu'il était 
admis au nombre des associés ; que la IXyn-Salie, loin de le 
repousser à raison de son âge, lui a, par exception et en pleine 
connaissance de cause, accordé une dispense expresse; 

« Attendu que, dans ces circonstances, et bien que cette ad
mission soit contraire au règlement de la Ilyn-N'atie, Verrebout 
ne saurait se dégager des liens du contrat conclu avec Baclde ; 
qu'en effet, il ne lui appartient pas d'invoquer une disposition 
réglementaire qui n'est manifestement édictée que dans l'intérêt 
de la corporation et pour permettre à celle-ci de repousser ceux 
qui, à raison de leur âge, ne semblent plus à même de rendre les 
services nécessaires; qu'en aucun cas, il n'est permis à l'intimé 
d'invoquer l'irrégularité commise en sa faveur, pour l'opposer à 
l'appelant qui n'en est pas l'auteur et qui a de son coté rempli 
toutes les obligations qui lui incombaient; 

« Attendu qu'il est établi et reconnu qu'à la date du 13 novem
bre 1 8 8 5 , rintiméa payé 1 0 , 0 0 0 francs à valoir sur le prix de 
vente (fr. 1 0 , 2 5 0 ) , et qu'il s'est engagé à payer 4 p. e. d'intérêt, 
à partir du l 0 1 ' août 1 8 8 6 , sur le solde restant dû; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant en prosécution de son arrêt 
du 2 6 juillet 1 8 8 7 , met à néant le jugement a quo ; émendant. 
déboute l'intimé de son action; faisant droit sur celle de l'appe
lant, le déclare fondé en cette action; en conséquence, condamne 
l'intimé à lui payer la somme de 6 , 2 5 0 francs pour solde du prix 
de la part vendue, avec les intérêts conventionnels à 4 p. c. de
puis le 1E R août 1 8 8 6 jusqu'au jour de la demande (21 septembre 
1 8 8 6 ) ; le condamne en outre aux intérêts judiciaires de ces 
sommes ainsi qu'aux dépens des deux instances... » (Du 19 octo
bre 1 8 8 7 . - Plaid. M M " G E O R G E S L E C L K R L O et V I C T O R J A C O B S . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . E e c k m a n . 

18 juillet 1887. 

F A I L L I T E . — INSTANCE JUDICIAIRE. — TRANSACTION. 

HOMOLOGATION. — COMPÉTENCE. 

La cour d'appel, saisie d'un procès intéressant une faillite, est 
seule compétente pour statuer sur l'homologation d'une transac
tion qui intervient au cours de l'instance, avec l'autorisation 
du juge-commissaire, le jailli dûment appelée! non opposunt. 

( l . A S O C I É T É O U C O U C O U C . I . A F A I L L I T E D E L A S O C I É T É I . E H O X 

E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les parties, appelante, intimée et 
intervenante, sont d'accord pour terminer par une transaction le 
procès pendant devant la cour; 

« Attendu que cette transaction concilie dans une juste me
sure les intérêts engagés dans la contestation ; qu'elle ne renferme 
aucune disposition contraire aux lois ou à l'ordre public; enfin, 
qu'elle a, conformément à l'article 4 9 2 de la loi sur les faillites, 
été autorisée par le juge-commissaire, le failli dûment appelé et 
non opposant; 

« Attendu que si cet article exige en outre l'homologation par 
le tribunal de commerce ou par le tribunal civil, l'homologation 
par la cour y supplée dans l'espèce; 

« Attendu, en effet, que la distinction de l'article, entre le tri
bunal civil ou de commerce, suivant l'objet de la transaction, 
montre que l'intention du législateur a été de la faire approuver 
par le juge éventuellement compétent pour statuer sur le litige; 

« Attendu que ce juge a connu de l'affaire au fond, qu'il a 
épuisé sa juridiction et que la cour, saisie de tout le litige par 
l'appel interjeté, a en tous cas la plénitude de la juridiction; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat 
général S T A E S , homologue la transaction conclue entre parties le 
26 juin 1 8 8 7 ; dit que cette transaction sortira ses pleins et 
entiers effets et ordonne aux parties de s'y conformer; dépens 
à charge de la société appelante... » (Du 18 juillet 1887.—Plaid. 
M M E S B I L A U T et C A N L E R . ) 

OBSERVATION.—Voir conforme Gand, 14 févr ier 1 8 6 2 

(PASIC, 1 8 6 3 , I I , 165) . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De B a v a y , c o n s e i l l e r . 

30 novembre 1887. 

TAUX DU RESSORT. — EXPROPRIATION POUR CAUSE 

D'UTILITÉ PUBLIQUE. — EMPRISE P A R T I E L L E . — ÉVA

LUATION PAR L E S PARTIES. 

Lorsqu'une expropriation pour cause d'utilité publique n'emprend 
que partie d'une parcelle cadastrale, la valeur du litige doit 
être déterminée par l'évaluation des parties. 

( L ' É T A T B E L G E C . L A C O M P A G N I E I M M O B I L I È R E D E B E L G I Q U E . ) 

A R R Ê T . — « Quant à la recevabilité de l'appel : 
« Attendu qu'aucune des emprises ne comprend une parcelle 

entière spécialement évaluée à la matrice cadastrale, ni même la 
totalité de la partie non bâtie qui y fait l'objet d'une évaluation 
distincte; que dès lors la valeur de la cause ne peut être détermi
née conformément à l'article 3 2 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , 
d'après un calcul basé sur le montant du revenu cadastral ; qu'à 
cet égard, le législateur de 1 8 7 6 s'est formellement exprimé dans 
le rapport contenant l'exposé des motifs du projet, et qu'il n'a 
fait d'ailleurs quo maintenir une réserve expressément consacrée 
déjà par l'article 14 de la loi du 2 5 mars 1841 ; 

« Attendu qu'il est superflu de rechercher en conséquence quel 
est le caractère que la demande avait dès le principe, ou qu'elle a 
pu conserver après le jugement qui a reconnu l'accomplissement 
des formalités prescrites pour parvenir à l'expropriation; qu'en 
effet, il est certain qu'en toute hypothèse les bases légales d'éva
luation faisaient défaut; qu'il incombait donc à l'Etat, demandeur, 
d'évaluer le litige et que celle évaluation, telle qu'elle résulte des 
conclusions prises devant le premier juge, excède le taux du der
nier ressort ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il n'y a de contestation qu'au sujet des indem

nités réclamées, d'une part, pour lu dépréciation des immeubles 
réduits à une superficie trop restreinte; d'autre part, pour l'inoc
cupation des maisons frappées d'une indisponibilité véritable; 

« Attendu que c'est à bon droit que le premier juge a cru de
voir admettre ces deux chefs d'indemnité , écartés par les 
experts ; qu'il a fait d'ailleurs une juste appréciation du préjudice 
causé ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, écartant 
toute conclusion contraire, M. l'avocat général D E R O N G É entendu 
et de son avis, déclare l'appel recevablc ; et faisant droit au fond, 
met l'appel à néant; condamne l'appelant aux frais d'appel... » 
(Du 3 0 novembre 1 8 8 7 . — Plaid. MM« S

 O S C A R L A N D R I E N et V A N 

D I E V O E T . I 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S c h u e r m a n s , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

12 mars 1888. 

CONTRAT. — RÉSILIATION. •— DEMANDE RECONVENTION

N E L L E . — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — DERNIER RESSORT. 

DÉFENSE. 

Lorsque, pour un bail ou tout autre, contrat, il y a demande, réci
proque de résiliation avec dommages-intérêts, ceux-ci restent-ils 
les seuls éléments de l'évaluation '.' 

Faut-il qu'il y ait contestation sur la validité ou la résiliation 
pour qu'il y ait lieu à. appel d'une action relative <i un bail dont 
le loyer it échoir est supérieur à 2 , 5 0 0 francs '! 

C'est au plaideur qui sollicite des défenses contre l'exécution d'un 
jugement it prouver en fait qu'il y a lieu de les lui accorder. 

Première espèce. 

( A L I . A R D C F O U R N Y . ) 

M . BELTJENS, substitut du procureur général , a pris 
les conclusions suivantes : 

« En ce qui concerne la recevabilité de l'incident soulevé, 



j'estime que le tribunal de Namur a mal à propos qualifié en der
nier ressort le jugement a quo et que, dés lors, les appelants sont 
recevables à poursuivre, conformément à l'article 4 5 7 du code 
de procédure civile, le sursis à l'exécution de ce jugement. 

En ce qui concerne le fond de l'incident, j'estime qu'il n'y a 
pas lieu, pour la cour, d'accorder ni la mainlevée de la saisie 
exécutoire, ni les défenses que les appelants sollicitent. 

Voici les faits du procès : 
L'intimé Fourny a remis en location à l'appelante Berniaux, 

mariée depuis au sieur Allard, une maison sise a Namur, pour le 
terme de 3 , 6 ou 9 ans, au loyer annuel de 9 0 0 francs, payable 
par trimestre et prenant cours' le 2 4 juin 1 8 8 5 . 

11 résulte des documents de la cause que la locataire payait 
irrégulièrement le loyer, qu'elle ne soldait pas à la ville le mon
tant de la taxe d'égout lui imposée par le bail et qu'elle ne se 
conformait pas aux conditions de la convention avenue. 

Vers la fin de septembre 1 8 8 7 , par suite de dégradations sur
venues à la toiture pendant la durée du bail et par suite de 
l'obstruction d'un canal mal soigné par les appelants, la maison 
était devenue inhabitable. 

Au lieu de signaler ces dégradations, peu importantes d'ailleurs, 
au propriétaire cl de le mettre en demeure de réparer celles qui 
lui incombaient, les époux Allard-Berniaux abandonnèrent l'im
meuble entre le 2 2 et le 2 4 septembre 1 8 8 7 . 

Et, le 6 octobre suivant, ils assignèrent Fourny en résiliation 
du bail et en payement de 5 0 0 francs de dommages-intérêts. 

De son côté, le bailleur Fourny, se basant sur ce que les de
mandeurs avaient quitté sans motif les lieux loués, prit des con
clusions reconventionnelles tendantes à ce que la résiliation du 
bail fût prononcée à son profit avec allocation de fr. 5 4 7 - 3 5 . 

A la suite d'une expertise, le tribunal, par jugement du 5 dé
cembre 1 8 8 7 , donna gain de cause à Fourny; il déclara les de
mandeurs Allard-Berniaux non recevables et non fondés en leur 
action, prononça la résiliation du bail, mais au profit de Fourny 
et alloua à ce dernier 2 2 5 francs dédommages-intérêts. 

Le jugement porte que le tribunal a statué en dernier ressort. 
Le 17 janvier 1 8 8 8 , les époux Allard-Berniaux interjetèrent 

appel de ce jugement. 
Nonobstant cet appel, l'intimé Fourny fit procéder, le 7 février 

suivant, à l'exécution du jugement en opérant la saisie-exécution 
des effets mobiliers des appelants. 

Les appelants, à ce autorisés par M. le premier président, ont 
alors, en exécution de l'article 4 5 7 prérappelé, assigné l'intimé 
devant la première chambre de celte cour, aux fins de s'entendre 
condamner à donner mainlevée de la saisie ou tout au moins à 
suspendre l'exécution du jugement. 

La recevabilité de celle demande incidentelle résulte de coque 
le tribunal a mal à propos qualifié en dernier ressort le jugement 
a quo (an. 4 5 7 , § 2 , code de proc. civile). 

Qu'est-ce qui était en contestation?Celait la résiliation du bail ; 
elle faisait l'objet de l'action, de la demande tanl principale que 
reconventionnelle. 

Vainement, l'intimé soutient qu'ayant acquiescé à la résiliation, 
celle-ci n'était plus en cause devant le tribunal auquel il ne res
tait à statuer que sur les dommages-intérêts dont les chiffres de 
500.et de 5 4 7 - 3 5 ne dépassaient pas le taux du dernier ressort. 

« Plaise au tribunal, portent les conclusions des demandeurs, 
« dire pour droit la convention verbale de bail résiliée. » 

« Plaise au tribunal, portent les conclusions du défendeur, dire 
« les demandeurs non recevables et en tous cas mal fondés dans 
« leurs conclusions ; dire le bail résilié au profit du défendeur. » 

L'action, la demande, la litiscontestation portait donc bien sur 
la résiliation du bail; si bien que les deux parties la réclamaient 
à leur profit, et que le tribunal, régulièrement saisi d'une contes
tation de sa compétence (art. 9 2 , Constitution belge), devait exa
miner si le bail devait être résilié, au profit de qui il devait l'être 
et partant en faveur de qui il y avait lieu d'allouer des dommages-
intérêts. 

Ce qui était demandé de part et d'autre par les parties et cumu-
lativement, c'était la résiliation du bail et des dommages-intérêts. 
Mais aucune des parties ne reconnaissait que la résiliation devait 
être prononcée contre elle, à son préjudice ; bien au contraire. 

11 n'y a donc pas eu acquiescement à l'une ou l'autre des rési
liations postulées et le tribunal a eu à juger si la résiliation de
vait être accordée, en faveur de qui elle devait l'être. 

La contestation avait donc comme objet principal la résiliation 
du bail. 

L'espèce jugée le 9 février courant par la deuxième chambre de 
cette cour est différente. Voir aussi l'arrêt de cette même chambre 
du 3 0 novembre 1 8 8 7 ( 1 ) . 

(1 ) Voir ces deux arrêts, reproJuils ci-après. 

Or, dès là que le procès portait sur une question de résiliation 
de bail, le premier ou le dernier ressort devait se régler confor
mément au prescrit de l'article 2 6 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , qui 
stipule que « dans les contestations sur la résiliation d'un bail, 
« on déterminera la valeur du litige en cumulant les loyers à 
« échoir ». 

Eh bien, les loyers de 9 0 0 francs qui restaient à échoir lors de 
l'exploit introductif d'instance et des conclusions d'audience 
étaient de six ans au moins; ils représentaient donc une somme de 
5 , 4 0 0 francs au moins, chiffre supérieur au taux du dernier res
sort (art. 16 de la loi précitée). 

Le bail, on le sait, était fait pour 3 , 6 ou 9 ans; c'était donc 
d'après la doctrine et la jurisprudence un bail de 9 ans ( L A U R E N T , 

t. XXV, nu
 3 1 6 et Gand, 2 0 décembre 1 8 7 9 , P A S I C , 1 8 8 0 , II, 9 6 ) . 

Vainement aussi l'intimé, pour établir que le jugement a été à 
bon droit qualifié en dernier ressort par le tribunal, soutient, 
dans un moyen subsidiaire, que par suite de la résiliation de
mandée de part et d'autre, il ne restait plus à échoir que les trois 
trimestres qui devaient compléter le premier triennat, soit une 
somme de (375 francs, chiffre inférieur au taux du dernier res
sort. 

Les loyers qui restaient à échoir devaient se calculer sur toute 
la durée du bail de neuf ans et non sur un triennat, parce que la 
demande de résiliation n'équivaut pas au renon que, aux termes 
du bail, chaque partie pouvait faire six mois avant l'expiration 
de chaque triennal. 

I n renon fait d'après les conventions avenues n'entraîne pas 
de dommages-intérêts; il c> est autrement d'une résiliation déri
vant de l'inexécution par l'une des parties des obligations que le 
contrat lui impose. 

Le cumul des loyers à échoir donnait donc un chiffre supérieur 
à 2 , 5 0 0 francs et, dès lors, c'est mal.à propos que le tribunal a 
qualifié son jugement en dernier ressort; l'exception de/cetu 
stimmœ opposée par l'intimé n'est donc pas fondée, et les appe
lants sont recevables à poursuivre devant la cour les défenses qui 
peuvent leur être accordées aux termes de l'article 4 5 7 du code 
de procédure civile. 

Mais au fond, y a-t-il lieu de leur accorder ces défenses et d'or
donner la mainlevée de la saisie pratiquée? 

Je ne le pense pas. 
La règle qu'en matière civile l'appel est suspensif comporte 

des exceptions; ainsi un jugement qualifié en dernier ressort peut 
être exécuté nonobstant l'appel (art. 4 5 7 , § 2 , code de proc.civ.); 
seulement, si la qualification est erronée, l'appelant pourra obtenir 
des défenses d'exécution de la cour d'appel. 

Mais la cour n'est pas obligée de les accorder. 
Un premier point se dégage donc de l'incident soulevé. 
Fourny était en droit, malgré l'appel, d'exécuter le jugement a 

quo; dans les observations présentées par la section de législation 
du Tribunal sur l'article 4 5 7 , nous lisons : « A l'égard des juge-
ce ments mal à propos qualifiés en dérider ressort, il est évident 
« que l'exécution est due au titre, tant qu'elle n'est pas arrêtée 
« par une autorité supérieure » ( L O C R K , t. IX, p. 3 3 0 , n° 8 ) . 

« Que le jugement ait été à ton ou à raison qualifié en dernier 
et ressort, dit Î T I O M I N E S - D E S M A Z I T I E S (t. 11, p. 9 7 6 ) , la présomption 
tt est pour le jugement; la loi lui donne exécution provisoire. » 
(Voir aussi D A I . I . O Z , Code de proc. civ. annoté, art. 4 5 7 , n° 3 9 et 
Hép., V" Appel civil, n° 1 2 4 3 ; B O I T A K D , t. IJ, p. 5 7 . ) 

Un second point qui se dégage du procès, c'est que la cour est 
maîtresse d'enrayer ou non l'exécution provisoire attachée de 
droit à tout jugement qualifié en dernier ressort par le tribunal. 

Dans l'espèce, les défenses sollicitées doivent être repoussées : 
1" Parce que les appelants paraissent avoir évidemment tort 

dans l'affaire; les dégradations étaient de peu d'importance; en 
quelques jours, au commencement d'octobre 1 8 8 7 , elles ont été 
réparées. C'est donc sans motif plausible que les appelants, dési
reux de rompre un bail aux conditions duquel il leur était difficile 
de satisfaire, ont, fin septembre dernier, abandonné les lieux 
loués ; 

2 ° Parce que leur solvabilité semble laisser à désirer et parce 
que, si la saisie était levée, l'intimé ne parviendrait pas à exécuter 
l'arrêt qui confirmerait le jugement; 

3" Parce que, si l'intimé avait fait comprendre au tribunal que 
l'affaire s'y déballait en premier degré de juridiction, il aurait pu 
lui demander et obtenir l'exécution provisoire en vertu de l'ar
ticle 2 0 , § 2 , de la loi du 2 5 mars 1841 ; 

4 ° Enfin, parce que, en vertu de cet article 2 0 et de l'article 4 5 8 
du code de procédure civile, la cour pourrait, encore que cela 
n'ait été demandé en première instance, ordonner, sur un simple 
acte de l'intimé et avant le jugement de l'appel, l'exécution pro
visoire du jugement a quo t\'oir A D . N E T , n° 8 2 0 ) , exécution que la 
cour ne refuserait pas, croyons-nous, dans l'espèce. 

Je ne vois donc aucune raison de déroger au droit que la loi 
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donne à l'intime d'exécuter le jugement nonobstant l'appel de ce 
jugement ; je trouve, au contraire, des motifs pour refuser aux 
appelants les défenses qu'ils sollicitent. 

J'estime, en conséquence, que c'est à torique le jugement a 
été qualifié en dernier ressort par le tribunal, que l'exception 
de/ectu summœ de l'intimé n'est pas fondée, mais qu'au fond il y 
a lieu de débouter les appelants des fins de leur demînde inei-
dentelle. » 

L a Cour a rendu l 'arrê t suivant : 

A B I I É T . — « Attendu que devant le tribunal de Namur, le 
demandeur (locataire) et le défendeur (bailleur) concluaient cha
cun à la résiliation du bail conire l'autre partie, avec dommages-
intérêts; 

« Attendu que le demandeur, ayant succombé dans son action, 
sollicite de la cour, en vertu de l'article 457, alinéa 2, du code 
de procédure civile, des défenses à l'exécution du jugement du 
5 décembre 1877, qui a prononcé la résiliation du bail contre 
lui, avec condamnation à 225 francs de dommages-intérêts; 

« Attendu que le jugement attaqué s'est qualifié en dernier 
ressort, et que le recours formé en vertu de l'article 457 peut 
être reçu dans le seul cas où cette qualification a été faite mal a 
propos ; 

« Attendu que l'existence et les termes du bail du -i juin 1883, 
ne sont pas contestés, et qu'à partir du G octobre 1887, date de 
l'exploit d'ajournement, les loyers à échoir montaient à plus de 
2,500 francs ; 

« Mais attendu que l'intimé soutient qu'il n'existe plus de con
testation sur la résiliation du bail, par le motif qu'elle a été de
mandée par chacune des parties et que, dès lors, il n'y a plus 
lieu à l'application de l'article 2G de la loi du 25 mars 1876; 

« Attendu que, dans l'hypothèse même où le mot contestation 
aurait, en cet article 26, le même sens qu'en l'article 7 de la 
même loi, il existe dans la cause une contestation dans toute la 
force du terme, en ce que l'action et la demande reconvention-
nelle, quoique soumises au même juge et discutant le même titre 
mais en sens inverre, constituent deux actions distinctes, quant 
à l'objet de la demande et à la personne du condamné éventuel; 

« Que dans ce cas, comme dans celui de l'action réciproque 
en divorce formée par des époux, il serait absurde de considérer 
chacune des parties comme acquiesçant à la demande contradic
toire formée contre elle-même ; 

« Qu'il est donc inexact de dire que la valeur du litige est ré
duite dans la cause au montant des dommages-intérêts réclamés, 
lequel est inférieur à 2,500 francs ; 

« Mais attendu que si la demande est recevable, l'appelant à 
qui incombait la preuve du fondement de son recours, n'a pas 
démontré qu'il y eût lieu, en fait, de lui accorder les défenses 
sollicitées; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en ses conclusions confor
mes M. B E E T J K N S , substitut du procureur général, dit le recours 
recevable; le déclare non fondé, etc.. » (Du 12 mars 1888. 
Plaid. MM" D O U X C H A M P S c. K O P S , tous deux du barreau de Na
mur.) 

Deuxième espèce. 

9 février 1888. 
( M I S T I A E N E T C . I E C . L A I . Ï . E M A N D . ) 

A R R Ê T . — « Atterdu que, par ses conclusions devant le pre
mier juge, l'intimé, demandeur en première instance, a conclu 
« à ce qu'il fût dit que le marché était résolu pour les 145 sacs 
« de farine, à fr. 24-30 l'un, qui restaient à fournir, et à ce que 
« les défendeurs fussent condamnés à lui payer la somme de 
« 435 francs à titre de dommages-intérêts »; 

'( Attendu que les conclusions des appelants étaient conçues 
comme suit : « Déclarer résilié le marché au prolit de Misliacn 
« et C'e, avec, payement de la somme de fr. 214-50, à titre de 
« dommages-intérêts, le litige évalué à fr. 3,352-50 »; 

« Attendu que les parties demandent, l'une et l'autre, la rési
liation du marché avenu entre elles; qu'il s'en suit que les som
mes qu'elles réclament, de part et d'autre, doivent seules entrer 
en ligne de compte pour la fixation du ressort; 

« Attendu, que la valeur du litige étant ainsi fixée par les de
mandes respectives des parties, il n'y a pas lieu d'avoir égard à 
l'évaluation que les appelants en ont faites dans leurs conclu
sions ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général D E I . W A I D E en
tendu en son avis contraire, déclare l'appel non recevable defectu 
summœ, etc.. » (Du 9 février 1888. — 2e ch. — Prés. M. D A L W . 

Plaid. MMCs
 D E G U I S E et G O L T T I E R . ) 

OBSERVATIONS. — L e premier a r r ê t ci-dessus néglige 

comme superflu l'examen de la signification du mot 
contestation, dans la loi du 25 mars 1876. 

Quand il s'est agi d'expliquer ce mot dans l'article 7 
de la loi de 1870, M . THONISSEN, rapporteur à la Cham
bre, a invoqué l'opinion du rapporteur de la loi de 1841, 
M. LIEDTS : " 11 n'est pas nécessaire de faire observer 
" que, par contestation..., nous entendons une contes-
" tation sérieuse qui fasse na î tre un doute raisonnable... 
» et non pas une allégation vague et non précise qui 
" rendrait les plaideurs de mauvaise foi maîtres de 
» d é c l i n e r a leur gré le premier degré de juridiction. » 
(Rapp., Ann. part., 1872-18711, p. 297.) 

S'agit-il, au contraire, d' interpréter le mot contesta
tion dans l'article 32 de la loi tle 1876, la cour de cassa
tion (16 décembre 1886, BELG. JUD., 1887, p. 390), 
décide que l'action en expropriation tend à faire con-
•» stater judiciairement la régular i té du titre en vertu 
« duquel s'opère l'expropriation et à faire obtenir à 
» l'expropriant la possession de l'emprise; que cette 
•> action constitue donc par son objet direct et principal 
» une contestation sur la propriété ou la possession 
« d'un immeuble... » 

Voi là une explication bien détournée : dans les ex
propriations, ce qu'il y a de moins contesté et de moins 
contestable, c'est la qualité du propr ié ta ire ou du pos
sesseur ; si la propriété et la possession du bien expro
prié n'étaient pas pleinement reconnues et admises par 
le demandeur, si elles n'existaient pas chez le défen
deur, l'action ne pourrait même procéder contre celui-ci. 

Comme si la Loi fondamentale des Pays-Bas n'avait 
pas précisément opposé : article 104, Vexproprialion 
pour cause d'utilité publique et, article 165 (où l'art. 92 
de la Constitution belge a été puisé), les contestations 
» qui ont pour objet la propriété ou les droits qui en 
" dér iven t . . . » 

Comment le plaideur s'y retrouvera-t-il? D'une part, 
il faut une contestation sérieuse; d'au Ire part, on écar te 
de l'expression toute idée de pareille contestation. 

Les mots contestation, contestant, contesté sa trou
vent, dans la loi du 25 mars 1876, vingt fois, répart ies 
entre quinze des articles de cette loi. 

I l est certain que, dans certains cas, contestation est 
tout simplement synonyme d'action, témoin l'article 46 
qui appelle de ce nom les actions pour dommages faits 
aux champs, pour élagage d'arbres, curage de fossés, 
bornage, etc. (art. 3, n o s 8 à 12). C'est le sens abstrait. 

11 est certain aussi que, dans d'autres cas, il faut don
ner au mot contestation un sens concret ; par exception 
à la législation ancienne, le juge de paix est saisi, par 
exemple, des demandes de rési l iat ion de bail, quand 
elles sont uniquement fondées sur le défaut de payement 
du prix de loyer ; mais si cette attribution exception
nelle est conférée au juge de paix, c'est à la condition 
que le titre, c'est-à-dire le bail, ne soit pas contesté ; il 
faut évidemment ici serrer l'exception et restreindre le 
sens du terme. 

On réservera i t donc le sens abstrait aux articles 3, 5"; 
12, 1° , 2°, 5"; 13; 26; 30, al inéas 1 et 2; 32, al inéas 1 
et 2; 43; 16; 49; 51; 52, n" 8. 

Le se:;s concret serait l imité aux articles 7, 27, 
31, 38. 

C'est là , sernble-t-il, le seul moyen de concilier les 
deux opinions contradictoires, en appliquant l'opinion 
LIEDTS-TIIOMSSEN au cas où il s'agit spécialement de 
contester un point bien déterminé, et sans recourir au 
détour employé par la cour de cassation. 

On appliquerait l'autre so l t i l ionàtous les cas où le mot 
contestation signifie •• débat autour d'un droit <> et peut 
ê t r e remplacé par des synonymes, dont quelques-uns 
employés par la loi de 1876 elle-même, comme action 
ipassim), affaire (art. 55), instance fart. 56), ou comme 
litige, procès (I'AND. BELGES, V ° Contestation, u" 1). 

Un peu plus de précision dans le langage juridique 
aurait été chose désirable. 



COUR D'APPEL DE L I È G E . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D a u w , p r é s i d e n t . 

30 novembre 1887. 

C R É A N C E . — O F F R E N O N A C C E P T E E . — P R E M I E R R E S S O R T . 

Lorsqu'une offre non acceptée porte sur une partie seulement des 
sommes réclamées, c'est la demande primitive qui détermine le 
taux du ressort. 

( L A S O C I É T É D ' A S S U R A N C E S L A B E L G I Q U E I N D U S T R I E L L E C . M A S S O N . ) 

A R R Ê T . — « Sur la recevabilité de l'appel : 
« Attendu que, par l'exploit introducili' d'instance, l'intimé 

Masson, se fondant sur son contrat d'assurance, a réclamé à la 
société appelante a. la somme de 1,750 francs ii litre d'indemnité 
représentant cinq cents fois le salaire de feu l'ouvrier Van Hain ; 
b. celle de 4,000 francs, moulant de l'assurance de la responsa
bilité civile qu'il a encourue, à raison de la mort du dit 
Van Ilam ; 

« Attendu, à la vérité, que la société a toujours offert et olire 
encore aujourd'hui de payer à l'intimé une somme de 4,000 fr. ; 

« Mais attendu que le sieur Masson n'a point accepté cette 
offre ; 

« Attendu, dès lors, que les premiers juges sont demeurés 
saisis et ont réellement connu d'une demande de 5,750 francs et. 
que conséquemnient leur décision est susceptible d'appel ('art. 10, 
21 et 23. S 2, de la loi du 25 mars 1870-, 

« Au fond... (sans intérêt) ; 
« I'ar ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 

général D E I . V V A I D E sur la recevabilité de l'appel, déclare l'appel 
recevable... » (Du 30 novembre 1887. — Plaid. MM™ F O C C R O I ' I . L E 

et C l . O C I I E R E L X c (lot T T I F . R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Comparer les a r r ê t s de la cour de 
Liège rjui précèdent. 
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I. De la protection des œ u v r e s de la pensée, par V I C T O R 

J A N L E T , avocat près la cour d'appel, conseil de la (('galion de 
France en Belgique. — Créations littéraires. Bruxelles, Alexis 
Moens, éditeur, 208 pp. gr. in-8°, 1888. 

II. Des droits de la presse d'après la loi du 22 mars 
1886, par V I C T O R J A N L E T , etc., 1888, 00 pp. gr. in-8". 

M. J A N L E T , à qui nous devons déjà un discours de ren
trée sur les origines du droit des auteurs, des écrits sur 
la propriété des télégrammes, sur la propriété artistique 
et l i t t éra i re , sur la protection des dessins et concep
tions d'arcliiteclure, continue ses études sur la protec
tion des œ u v r e s de la pensée et nous donne aujourd'hui 
un volume sur les droits se rattachant aux créat ions 
l i t t éra ires . 

L a richesse des matér iaux recueillis et mis en œ u v r e 
est grande, et les questions résolues sont nombreuses et 
var iées , paraissant même sortir quelques-unes du cadre 
d'un livre purement consacré à la propriété l i t t éra i re . 

Après avoir étudié la propriété intellectuelle dans ses 
caractères généraux, l'auteur recherche quelles sont les 
œ u v r e s protégées; et une simple énumération montrera 
combien les questions se pressent ici, nombreuses et dé
licates. Il traite des titres des ouvrages, ce qui touche 
à la concurrenci; déloyale , des lettres missives et de 
leur c a r a c t è r e confidentiel, des autographes et de l'es
croquerie qui consiste à en fabriquer de faux pour la 
vente, des manuscrits en général , de ceux de l'Etat, des 
minutes des notaires, vér i table propriété publique, régie 
par des lois spéciales et qui n'a rien de l i t téra ire , des 
archives des fabriques d'église et autres établissements 
publics, des commentaires, dictionnaires, catalogues, 
compilations des œ u v r e s composées d'éléments tombés 
dans le domaine public, des abrégés, des tables, des 
programmes, des livres classiques protégés comme les 
autres œ u v r e s l i t t éra i re s , des traductions et adapta

tions, des cours publics, leçons et conférences, des dis
cours parlementaires et politiques, des réquis i to ires , 
plaidoyers et débats judiciaires, des lois, décrets et r è 
glements, des publications spéciales de l'Etat, des juge
ments et a r r ê t s . Sur tous ces objets. M. J A N L E T a 
recueilli les précédents et souvent les opinions des au
teurs, avec une attention patiente qui fait de son livre 
un vér i table réper to ire . 

Les journaux et recueils périodiques sont la m a t i è r e 
d'un long chapitre que l'auteur a extrait de son livre et 
donné à part sous le titre de : Les droits de la presse 
d'après la loi du 22 mars 1880. Ici presse ne doit 
s'entendre que des publications périodiques. L'auteur y 
traite de la propriété des titres de journaux, de celle 
des télégramm >s, des annonces, des prix courants, du 
droit de l'aire des emprunts aux journaux, des rapports 
entre directeurs et collaborateurs, des droits de la c r i 
tique, etc. 

Les ouvrages anonymes et pseudonymes, et les œ u 
vres posthumes ont ensuite leurs chapitres spéciaux. 
Puis M. J A N L E T étudie la qualité d'auteur et les preuves 
de cette qualité (sans accorder assez d'attention à ceux 
qui se donnent faussement comme auteurs d'articles 
diffamatoires, à cause de leur insolvabil ité et pour cou
vrir l'auteur véritable). 

L"s derniers chapitres sont consacrés à la d u r é e du 
droit d'auteur et à la propriété du nom. Nous rencon
trons ici le curieux jugement du tribunal de la Seine du 
3 février 1858 (pourquoi pas du tribunal de commerce',, 
décidant que .Maqiict, tout en écr ivant des romans pour 
Alexandre Dumas et lui livrant la marchandise toute 
prête à l'impression, s'était valablement privé du droit 
de les signer, droit transporté à Dumas avec la pro
priété même de l 'œuvre ; - Attendu, porte ce jugement, 

que si le nom patronymique de toute personne est 
» inaliénable et imprescriptible, c'est uniquement dans 

un intérêt de famille et d'ordre public; mais que. le 
" nom de l'auteur et du coauteur d'ouvrages l i t t éra ires 
» et scientifiques, en tant qu'il s'applique à ces œ u v r e s , 
" en est l'accessoire et participe du carac tère légal 
" qu'elles comportent comme propriétés purement pri-

vées ; (pie, par conséquent, il est susceptible comme 
» elle de toute espèce de stipulation, et peut ê t r e omis 
- sur les titres si cela a été convenu cuire l'auteur et 
••• son coauteur. •• ' très vrai. .Yesl-ce pas aus>i le cas 
de l'évèque qui l'ait faire par sen secrétaire le mande
ment qui para î t ra signé de son seul nom, ou du Pape 
qui l'ait rédiger une encyclique? Il serait contraire à la 
bonne foi que l'auteur se fit ensuite connaître. Maqitet 
en strict droit eût dit des dommages- intérêts à Dumas : 
il diminuait entre les mains de l'acheteur la valeur 
d'une marchandise l ivrée et payée. 

Nous en avons dit assez pour montrer quel arsenal 
d'armes de tout genre les plaideurs trouveront dans le 
livre que nous annonçons. Nous ne ferons qu'un repro
che à l'auteur. Lorsqu'il rapporte des décisions jud i 
ciaires, même textuellement, l'indication des recueils 
de jurisprudence n'est pas de trop : on peut trouver en
core un grand intérêt à recourir aux comptes rendus 
des débats, aux notes des arrè t i s tos , aux conclusions du 
ministère public. 

'• Après l'examen doctrinal, dit M. J A N L E T , il impor-
« tait de placer sous les yeux des exemples empruntés 
•> à la jurisprudence française : comment, en elfet, 
» laisser inaperçues tant de décisions remarquables 
•' rendues après les plaidoyers de maîtres tels que B E R -
" R Y E R , C I I A I X D ' E S T - A N G E , P A U . I . E T , C A R A B Y , J U L E S 

» E A V R E , D U F A U R E . A L I . O U ? » Mais il ne faut pas croire 
non plus que lorsqu'ils ont plaidé, tout ce qu'ils ont 
dit de bon, les juges se le soient a p p r o p r i é et se retrouve 
dans le jugement. 


